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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambres réunies. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

20 j u i n 1838. 

E N R E G I S T R E M E N T . — O U V E R T U R E D E C R E D I T . — D R O I T 

CO.M l ' I . K M E N T A I R E . — D E B I T E U R . 

Le supplément île (Irait d'enreijislreincnt cvi'jiblc ii i-aison île la 
réalisation d'un crédit ouvert pur acte notarié ne peut être ré
clamé au créditeur. 

( l . A S O C I E T À DE BKC.Nï -T ' l lOEN C. 1 , ' A I I M I M S T I ! A T I O N 

D E L ' F . N I I E C . I S T H H I K M ' . ) 

P a r acte n o t a r i é , en registri'' à B r u x e l l e s , le l 0 1 ' août 
1882, au dro i t de 130 francs , la deinanderes.se a v a i t 
ouvert aux s ieurs Ceu laers un crédi t de 20 ,000 francs 
moyennant garant i e h y p o t h é c a i r e . L e c r é d i t ayant é té 
réal i sé jusqu'à c o n c u r r e n c e de fr. 7 ,333-55, l 'adminis
tra t ion a d é c e r n é contra inte à c h a r g e de la demande
resse, en payementd'un dro i t supp lé inenta i re de fr. 55-05 . 
S u r opposition, le juge de paix du 2" canton de B r u x e l l e s 
rendit , le 115 novembre 1885, le jugement reproduit 
dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1887, p. 321 . 

L a demanderesse s'est pourvue en cassat ion. E l l e 
invoquai t la violat ion des ar t i c l e s 22, 20, 30 et 31 de la 
loi du 22 fr imaire an V I I , 110 de la Const i tut ion et 
1202 du code c i v i l , en ce que le jugement a décidé que, 
dans le cas de réa l i sa t ion d'un créd i t ouvert par acte 
n o t a r i é , l ' admini s tra t ion peut r é c l a m e r le droit auss i 
bien au c r é d i t e u r qu'au créd i té . L a cour , - î l e 13 j a n v i e r 
1887, c a s s a le jugement du tr ibunal de paix par l ' a r r ê t 
reprodui t dans l a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1887, p. 321. 

L e T r i b u n a l de paix du premier canton de B r u x e l l e s , 
devant lequel les part ies avaient é té renvoyées par cet 
a r r ê t , a rendu , le 11 j u i l l e t 1887, le j u g e m e n t su ivant : 

Ji C K M E M ' . — « Attendu que les opposants reconnaissent que 
le crédit de "20,000 fr. qu'ils ont ouvert aux époux Ceulaers a été 
réalisé jusqu'à concurrence de fr. 7,333-55. mais prétendent 
« que les droits supplémentaires d'enregistrement afférents à 
« celle réalisation ne peuvent être poursuivis contre eux, crédi-
« leurs, parce qu'aux termes de la loi du 2-2 frimaire an VII, les 
« droits des actes civils et judiciaires emportant obligation sont 
« supportés par les débiteurs ; que celle règle est absolue et con
ci serve toute sa force dans le cas où l'obligation ne prend nais-
« sauce que par sitile de l'accomplissement d'une condition sus-
ce pensive et qu'aucun texte de loi ne donne au lise un recours 
ce contre les créditeurs ; » 

e< Attendu que l'impôt de l'enregistrement est une obligation 
indivisible, parce que, comme le dit l'arrêt de cassation du 13 jan
vier dernier, intervenu dans le présent litige, la formalité de l'cn-
regislrement est un fait indivisible; 

ce Attendu que cet impôt est dû par quiconque participe à une 
convention imposable, c'est à-dire par toutes les parties indis

tinctement el pour sa totalité, parce qu'il est indivisible (art. 12:21, 
5°, et 1-2-2-2, code civil); 

ce Attendu que ce double principe se trouve d'abord inscrit 
dans la loi elle-même du -22 frimaire an VII; que celle loi porte, 
en effet l'art. 2 'J , § 0), que les droits des actes à enregistrer seront 
acquittés par les parties pour les actes sous signature privée, 
c'est-à-dire les actes passés directement par elles, et par le notaire, 
intermédiaire oli'igé des parties, pouf les actes passés devant 
lui (art. 21), íj 2i, auquel cas la loi assure au notaire un recours 
indistinct contre les parties pour les avances laites par lui 
(art. 30. S h ; 

u Attendu que l'exception de l'article 31 de la loi citée ne fait 
que confirmer ce double principe ; (pie si, en etlét, comme le pré
tendent les opposants, la règle générale est que les droits doivent 
être acquittés par les débiteurs, autrement dit les crédités, on ne 
conçoit pas que le législateur ait introduit, sous forme de condes
cendance dérogatoire, une disposition qui ne serait que la repro
duction de la règle commune et se confondrait avec elle; 

ee Attendu, d'autre part, que si le l'ail de l'enregistrement, 
connue l'aflirme l'arrêt de cassation du 13 janvier, esl indivisible, 
i [ i i e si l'obligation de payement qui en résulte, est indivisible 
aussi, dans le principe, il en faut conclure que l'impôt, la chose 
due, participe également de cette indivisibilité cl conserve ce 
caractère après comme avant l'enregistrement; il en faut conclure 
encore qu'on a tort de distinguer, quant à leur acquittement, entre 
droits supplémentaires et droits provisoires, lesquels ne sont tous 
les deux qu'un seul et même impôt né de la même cause juridi
que; il eu faut conclure enliu que la condition de réalisation, dans 
l'espèce, suspend moins la débition de l'impôt que la fixation de 
son quantum ; 

ce Attendu, en effet, qu'un crédit n'est ouvert que pour être 
réalisé; que la condition suspensive, si tant est qu'on puisse 
l'appeler ainsi, s'accomplit donc dès qu'une partie du crédit, si 
minime soil-elle, esl touchée par le crédité, par la raison que la 
réalisation est un acte composé le plus souvent de faits succes
sifs, cela va sans dire, mais en somme un acte unique, tant dans 
le sens juridique que tlans le sens purement littéral du mot, et 
que la seule restriction qu'il faille admettre, est qu'il appartient 
au créditii de fixer lui-même la quotité de l'impôt en arrêtant ou 
en accomplissant la réalisation de son crédit; 

ce Attendu qu'on objecte ici que le notaire n'est pas tenu du 
supplément (arrêt du 13 janvier) et qu'on infère de là qu'il existe 
entre droits provisoires et tlroits supplémentaires une distinction 
(pii comporte des règles différentes; 

ce Mais attendu que celle exemption du notaire, quant à l'avance 
des droits postérieurs à l'enregistrement, est de droit commun; 
qu'en effet le notaire, intermédiaire obligé entre le fisc et les par
ties contractantes, ne doit l'aire l'avance que des droits immédia
tement exigibles, par le motif que .toute exception est de stricte 
interprétation: que l'obligation d'acquitter la dette d'antrui n'est 
évidemment qu'une exception exorbitante, qu'elle n'est imposée 
qu'à l'intermédiaire, et qu'après l'enregistrement de l'acte, l'inter
médiaire disparait ; 

ce Attendu que cela esl si vrai qu'au cas où les parties décla
reraient dans l'acte même réaliser ou avoir réalisé le crédit jus
qu'à tel chiffre, le notaire devrait faire l'avance proportionnelle 
du supplément comme il doit faire celle du droit provisoire, parce 
que la loi art. 29) est formelle, impéralive et muette sur toute dis
tinction quelconque quant aux droits à acquitter; mais que, 
d'ailleurs, el saut' celle obligation exceptionnelle, le notaire n'est 
pas plus tenu par l'exécution du contrat que par le contrat lui-
même, œuvre exclusive des parties auxquelles il doit prêter son 
ministère : 
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« Par ces motifs, déclarons les demandeurs non fondés en leur 
opposition et les en déboutons... » (Du 14 juillet 1887. — M. A N -
T I I E I ' N I S , juge de paix.) 

L a demanderesse s'est de nouveau pourvue en c a s s a 
t ion, en invoquant le m ê m e m o y e n qu'à r e n c o n t r e de l a 
p r e m i è r e décis ion et l a v io la t ion des m ê m e s textes de 
loi , à l 'exception des a r t i c l e s 22 de l a loi du 22 f r imaire 
a n V I I et 1202 du code c i v i l . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n de l 'enregistrement a présenté à 
l 'appui du jugement les c o n s i d é r a t i o n s su ivantes : 

1. Le droit d'enregistrement est établi sur les conventions. 
Dans le système de perception organisé par la loi du 22 fri

maire an V I I , l'exigibilité du droit est soumise a certaines condi
tions, qui sont : 

Soit la constatation de la convention par les parties contrac
tantes dans un acte public (art. 20 et 211 ; 

Soit la constatation de la convention par les parties contrac
tantes dans un simple acte sous seing privé, lorsque celle conven
tion a pour objet la transmission de la propriété, de l'usufruit ou 
de la jouissance de biens immeubles (art. 22) ; 

Soit l'usage en justice, dans un acte public ou devant toute 
autre autorité constituée, par quelque personne que ce soit, de 
l'acte sous seing privé rédigé par les parties contractantes 
(art. 23); 

Soit enfin la présentation volontaire, par quelque personne 
que ce soit, d'un acte sous seing privé à la formalité de l'enregis
trement (arg. de l'art. 28). 

Quel est. dans ces différents cas, le débiteur de l'impôt? 
La raison et le bon sens disent que ce doit être celui ou ceux 

qui, par leur fait personnel, ont déterminé l'exigibilité du droit, 
c'est-à-dire : 

Les parties contractantes, dans le premier et dans le deuxième 
cas ; 

La personne, tiers ou partie, qui pratique l'usage cité dans le 
troisième cas ; 

La personne, tiers ou partie, qui requiert la formalité de l'en
registrement dans le quatrième cas. 

La combinaison et l'interprétation grammaticale des différents 
textes de la loi de frimaire, relatifs c< au payement des droits et 
et à ceux qui doivent le.- acquitter », confirment ces solutions. 

Art. 28. « Les droits des actes et ceux des mutations seront 
« payés avant l'enregistrement, aux taux et quotités réglés par la 
« présente. 

« Nul ne pourra en atténuer ni différer le payement, sous le 
« prétexte de contestation sur la quotité, ni pour quelque autre 
« motif que ce soit, sauf à se pourvoir en restitution, s'il y a lieu.» 

Celle disposition s'explique d'elle-même. Il en résulte que le 
fait matériel de l'enregistrement d'un acte implique l'exigibilité 
intégrale aux taux l'art. 3,68) et quotités (art. 4,69) réglés par la 
loi, du droit établi eu égard à la nature de l'acte ou de la muta
tion (art. 2). 

Art. 29. « Les droits des actes à enregistrer seront acquitté*, 
« savoir : 

« Par les notaires, pour les actes passés devant eux ; 
« Par les huissiers et autres ayant pouvoir de faire des exploits 

« et procès-verbaux, pour ceux de leur ministère; 
« Par les greffiers, pour les actes et jugements (sauf le cas 

« prévu par l'article 37 ci-après) qui doivent être enregistrés sur 
« les minutes, aux termes de l'article 7 de la présente, et ceux 
« passés et reçus aux greffes, el pour les extraits, copies et oxpé-
« ditions qu'ils délivrent des jugements qui ne sont pas soumis 
« à l'enregistrement sur les minutes ; 

« Par les secrétaires des administrations centrales el munici-
« pales, pour les actes de ces administrations qui sont soumis a 
« la formalité de l'enregistrement, sauf aussi le cas prévu par 
« l'article 37 ; 

« Par les parties, pour les actes sous signature privée, et ceux 
« passés en pays étranger, qu'elles auront à faire enregistrer ; 
« pour les ordonnances sur requête ou mémoires, et les certi-
« ficats qui leur sont immédiatement délivrés par les juges ; et 
« pour les actes et décisions qu'elles obtiennent des arbitres, si 
« ceux-ci ne les ont pas fait enregistrer ; 

« Et par les héritiers, légataires et donataires, leurs tuteurs et 

(1) Cass. fr., 21 floréal an V I I I ; 1" nivùsc an V I ; 23 février 
1836 ( S I R E Y , l 8 3 6 , I , 2 2 o ) ; 18 décembre 1882 ( I ) A I . L O / . . Pér . , 
1883, I, 3 9 7 1 et rapport de M. le conseiller V O I S I N ( R E C . U Ë K . D E 

i . ' E . N R E G . , n » 10032); Beziers. 26 février 1 8 3 6 ( D A I . L O Z , Pér . ,18ô7 , 

« curateurs, et les exécuteurs testamentaires, pour les testa-
« ments et autres actes de libéralité à cause de mort. » 

La loi de l'enregisUement a divisé les actes en deux catégories 
bien distinctes : 

Les actes dont l'enregistrement est obligatoire, c'est-à-dire qui 
donnent ouverture à l'impôt par le seul fait de leur existence 
(art. 20, 21, 22); 

Les actes dont l'enregistrement est facultatif, c'est-à-dire qui ne 
donnent ouverture à l'impôt que par la survenance d'un fait exté
rieur et forfuit : la réquisition de la formalité.(art. 23). 

Pour ceux-ci, le législateur n'a rien ajouté aux obligations que 
comporte, dans l'organisation de l'impôt, le fait même de la for
malité; il s'ensuit que l'obligation au payement des droits et, 
éventuellement, des suppléments ou des compléments de droits 
exigibles incombe et n'incombe qu'au particulier, quel qu'il soit, 
qui a présenté l'acte à l'enregistrement, soit en vue de lui donner 
date certaine, soit afin de pouvoir en faire usage ultérieurement 
par acte public, en justice ou devant une autorité constituée, soit 
dans tout autre but d'intérêt personnel (1). 

Pour ceux-là, c'est-à-dire pour les actes qui, par le seul fait de 
leur existence, sont. « à enregistrer», le législateur a stipulé dans 
l'article 29 : l'officier public, s'il s'agit d'un acte public, les par
ties, sans distinction ni exception, s'il s'agit d'un acte sous seing 
privé et exceptionnellement de certains actes publics, sont tenus 
d'acquitter les droits exigibles. 

Art. 30. « Les officiers publics qui, aux termes des disposi-
u tions précédentes, auraient fait pour les parties, l'avance des 
« droits d'enregistrement, pourront prendre exécutoire du juge 
« de paix de leur canton, pour leur remboursement. 

« L'opposition qui serait formée contre cet exécutoire, ainsi 
« que toutes les contestations qui s'élèveraient à cet égard, seront 
« jugées conformément aux dispositions portées par l'article r>'> 
« de la présente relatif aux instances poursuivies au nom de la 
« nation. » 

L'olîicier public, en exécution de l'article 29, a acquil'é les 
droits dus sur l'acte qu'il a dressé. 11 a effectué ce payement de 
ses deniers. Qu'est-ce à dire? C'est-à-dire qu'il « a fait pour les 
« parties l'avance des droits d'enregistrement. » La loi, « dans 
« l'intérêt des finances de l'Etat », a cru devoir « associer les 
« officiers publics à la perception de l'impôt en les rendant per-
« sonnellement responsables. » Mais, en retour, elle « les a subro-
« gés à l'action nationale », et leur a donné le droit de requérir 
du juge de paix de leur canton, « pour leur remboursement » , un 
exécutoire contre les véritables débiteurs, contre les parties (2). 

Enfin, complétant la matière, l'article 31 dispose que : 
« Les droits des actes civils el judiciaires emportant obliga-

« tion, libération ou translation de propriété ou d'usufruit de 
« meubles ou d'immeubles, seront supportes par les débiteurs et 
« nouveaux possesseurs; el ceux de tous les autres actes le seront 
« par les parties auxquelles les actes profileront, lorsque, dans 
« res ilirersras. il n'aura pas die'stipule de dispositions contraires 
« dans les actes. » 

Les mots soulignés sonl significatifs. Il ne s'agit plus ici, cela 
est visible, de l'action en recouvrement par le trésor des droits dus 
sur les actes enregistrables dans un délai de rigueur. Mais, après 
avoir réglé cette action, le législateur a cru qu'il convenait de 
déterminer les obligations des parties les unes envers les autres 
relativement aux droits payés par l'une ou l'autre d'entre elles au 
trésor, soit directement, soit par l'intermédiaire de l'officier pu
blic : après avoir dit par qui les droits doivent être « acquittés » , 
il a indiqué ceux par qui ils doivent être « supportés » ; après 
avoir réglé les rapports des parties avec l'administration, l'obli
gation, il a réglé ies rapports i es parties entre elles, la contribu
tion à la dette de l'impôl. 

Dans ce nouvel ordre d'idées, le législateur a consacré le prin
cipe de la liberté des conventions, et c'est ce qui différencie pro
fondément l'article 31 des dispositions précédentes. Là tout est 
impératif; et il ne se concevrait pas, en effet, que la loi eût permis 
aux contractants de fixer selon leur bon plaisir celui d'entre eux 
qui serait obligé envers l'Etat. Ici , tout est facultatif; et, lorsque 
l'article 31 dit que les droits seront supportés par les débiteurs 
et nouveaux possesseurs, il ne fait, à l'instar de certaines dispo
sitions ultérieures du code civil (art. 1248, lf>93), qu'indiquer 
quelle sera, dans le silence de l'acte, l'intention présumée des 
contractants. 

Tel est le commentaire naturel des différentes dispositions du 

111,42) ; Namur, 13 juin 1887 ( H E C . G É . N . D E L ' E N U E U . , n° 10952). 
(2) Rapport de C U Ë T E T au Conseil des anciens ( G A H M E B , Hep. 

gdu., vol. I , p. S3i ; Cass. belge, 27 mars 1884 ( B E I . G . J i n . . 1884. 
p. 417). 



titre V de la loi de l'an V i l . Ces dispositions, on le voit, se com
plètent et s'expliquent les unes par les autres, sans jamais se 
confondre, chacune ayant un but spécial et bien déterminé. 11 en 
résulte, avec une évidence qui souffre difficilement la contradic
tion, que le législateur a considéré les parties, sans distinction ni 
exception, comme débitrices envers l'Etat, des droits dus sur les 
actes enregistrables dans un délai de rigueur, et qu'en imposant, 
dans certains cas, aux officiers publics l'obligation d'acquitter 
l'impôt, il a entendu leur faire acquitter la dette des parties, de 
toutes les parties indistinctement. 

Aussi est-il de doctrine et de jurisprudence : 
10 Que l'administration peut s'adresser à toutes les parties pour 

le recouvrement des droits dus sur un acte sous seing privé por
tant vente ou bail d'immeubles, qui n'a pas été soumis à la for
malité dans le délai prescrit (3); 

2° Ijue la demande des droits dus sur un acte notarié non for
malisé dans le délai peut être dirigée contre les parties, sans dis
tinction ni exception, en cas d'insolvabilité de l'otticier public (4) ; 

3° Enfin, que les notaires, sans qu'ils aient besoin d'invoquer 
l'article 2002 du code civil, ont le droit d'agir contre toutes les 
parties pour le remboursement des droits dont ils ont fait 
l'avance (5). 

11. Jusqu'à présent nous avons marché d'accord avec le pourvoi. 
Mais voici où le dissentiment commence : 
L'ne convention sujette au droit proportionnel a été laite sous 

condition suspensive et constatée dans un acte public. La condi
tion, on le sait, agit à l'égard du trésor comme à l'égard des par
ties ; elle suspend la perception du droit proportionnel, comme 
elle suspend les engagements des contractants. Soumis à la for
malité, l'acte en question a, par suite, été enregistré contre 
payement du simple droit fixe établi pour les actes innomés, ou 
exceptionnellement contre payement d'une partie du droit pro
portionnel (Loi du 24 mars 1873, art. 6). La condition se réalise 
et l'acte devient, comme s'il l'avait toujours été, le litre d'une 
convention actuelle et certaine : dès ce moment, le droit propor
tionnel ou lecomplément du droit proportionnel devient exigible. 
Contre qui l'administration pourra-t-elle agir? 

Autre hypothèse. Un acte public ou un acte sous seing privé 
portant vente ou bail d'immeubles a été soumis à la formalité. 
Par erreur, le droit ou une partie du droit exigible n'a pas été 
perçu. Contre qui l'administration pourra-t-elle agir en recouvre
ment du droit ou de la partie du droit non perçu? 

Après le commentaire que nous avons donné des diverses dis
positions du titre V de la loi de l'an VII , la question, semble-t-il, 
n'en est plus une. 

11 s'agit de droits dus sur des actes qui, par le fait seul.de leur 
existence, étaient « à enregistrer » ; acte public ou acte sous 
seing privé rentrant dans les termes de l'article 22. 

Or nous avons vu qu'aux termes de l'article 29, les droits de 
ces actes doivent être acquittés par l'oflicier public ou, à défaut 
d'officier public, par les parties. 

Dans la pratique, l'administration s'abstient cependant de diri
ger contre les officiers publics l'action en recouvrement des sup
pléments ou des compléments de droits dus sur leurs actes. 

Non parce que la loi le lui interdirait, mais par un de ces tem
péraments que l'administration apporte fréquemment à la rigueur 
des lois fiscales. 

11 résulte, il est vrai, d'un jugement du tribunal de Bruxelles 
du 12 août 1852 (6) que l'officier public ne pourrait être pour
suivi en payement de droits non perçus au moment de la forma
lité. « Attendu, » porte ce jugement, « qu'une semblable préten-
« tion n'est pas admissible eu présence du texte formel de la loi, 
« qui n'oblige le notaire qu'il payer le droit dû au moment où 
« l'acte est présenté à l'enregistrement ; que cotte prétention 
« offrirait ce danger permanent pour les notaires, obligés aux 
« termes de la loi de prêter leur ministère, de se voir poursuivis 
« d'un côté par le fisc pour des sommes très considérables, dues 
« à raison d'accomplissement de conditions pouvant remonter à 

(3) Cour sup. de Liège, 9 octobre 1826 ( P A S I C , 1827, p. 249) ; 
Namur, 8 février 1849 ( U E C . CES. D E I . ' E N R E G . , n° 521); cass. fr., 
6 avril 1847, 5 janvier 1853, 26 juillet 1853, 10 mars 1858, 
1 e r février 1859 ( H E C . G É N . D E I . ' E N R E G . , n° 3649); Seine, 17 février 
1853 ( R E C . G É X . D E L ' E N K K G . , n» 2178). 

(4) C I U M I ' I O N X I È H E et R I G A U D , IV, n° 3897 ; D A I . I . O Z , V° Enre
gistrement, n° 5108; C . A R N I E R , Kép. gén., n° 737 ; D I C T . F R . D E 

I . ' E N R E G . , V° Payement des droits, n° 30. 
(5) Cass. fr., 15 novembre 1820 ( D A I . I . O Z , Rép., V° Enreq., 

n° 5111) ; 9 avril 1850 ( D A I . I . O Z . Pér. , 1850, 1, I2i>. 
R E C . G É N . D E I . ' E N K E G . , n° 1583. 

« plusieurs mois ou à plusieurs années, et de se voir exposés, de 
« l'autre coté, si les parties sont devenues insolvables, à payer 
« des droits qu'ils ne pourront jamais récupérer. » 

Nous ne sommes pas convaincu. 

D'abord, il n'est pas un mot clans l'article 29 qui dise ou qui 
implique que le législateur n'aurait disposé qu'en vue des droits 
dus ou réclamés au moment de la présentation à la formalité. 
Les droits des actes à enregistrer, sans plus, porte l'article 29, 
seront acquittés, etc. Donc, les droits réellement dus, tous les 
droits qui sont ou qui peuvent devenir légalement exigibles sur 
les actes à enregistrer (par opposition aux actes dont l'enregis
trement est facultatif), suivant leur teneur (7). 

Ensuite, il va de soi que, dans notre interprétation, le notaire, 
requis de recevoir un acte, a la faculté, avant de prêter son 
ministère, de se faire garantir contre le payement des droits que 
lui-même juge devoir ou pouvoir être légalement réclamés sur 
son acte, endéans les deux ans a dater de l'enregistrement ou de 
la réalisation de la condition. En vérité, les officiers publics, les 
notaires notamment, ont des responsabilités autrement péril
leuses que celle dont il s'agit. 

Enfin, la rigueur de la loi n'est pas un argument, parce que la 
loi a sciemment été rigoureuse. 

Le premier devoir du législateur qui établit un impôt, c'est-à-
dire qui croit juste et nécessaire d'exiger des citoyens telle ou 
telle contribution pour subveniraux dépenses des services publics, 
est d'en assurer le recouvrement. Sous l'empire de cette préoccu
pation, le législateur de l'an Vil a constitué les officiers publics 
débiteurs directs et personnels de l'impôt envers le trésor pour 
les actes de leur ministère. Est-ce rigoureux? Incontestablement 
oui, puisque c'est, rendre les officiers publics responsables de la 
dette d'autrui. Cette rigueur se justifîe-l-elle ? Ecoutons à cet égard 
le rapport fait au Conseil des Anciens sur les motifs de la loi : 
« L'idée d'associer les officiers publics à la perception du droit 
« d'enregistrement en les rendant personnellement responsables 
« n'est pas nouvelle, mais elle n'avait point encore été aussi bien 
« déterminée que par la loi proposée. Les notaires ont élevé, à 
« cet égard, des réclamations pressantes; ils auraient désiré être 
« affranchis d'une condition qui les expose à des avances quelque-
« fois hasardées et à exercer vis-à-vis de leurs clients des fonc-
« tions de rigueur qui répugnent à la nature de leur ministère. 
« Ces objections, qui ne reposent que sur des convenances, ne 
« sauraient balancer la raison d'Etat, ou plutôt l'intérêt évident 
« des finances; sans cette mesure, la perception de la contribu-
« lion serait éparse dans une multitude d'actes qui échapperaient 
« aux recherches les plus dispendieuses, et que la prescription 
« couvrirait tôt ou tard. 11 est donc très utile et nullement injuste 
« d'exiger des notaires et autres officiers publics leur responsa-
« bilité personnelle pour les actes qu'ils auront passés. » 

On voit que les motifs de la loi ne sont pas moins généraux 
que son texte. 

Nous croyons, en conséquence, que l'application textuelle de 
l'article 29 aux deux cas que nous examinons se justifie parfaite
ment. 

Est-ce à dire que, dans notre opinion, le législateur a certaine
ment eu ces deux cas en vue en formulant l'article 29? 

Nullement. 11 se peut très bien que le législateur, en posant 
dans l'article 29 le principe de la responsabilité des officiers 
publics, n'ait eu présent à l'esprit que le cas le plus ordinaire, 
celui où l'action du trésor en recouvrement de l'impôt existe vis-
à-vis d'un acte qui, en fait, n'a pas encore subi la formalité. 

Mais quoi? Peut-on raisonnablement soutenir, cela fût-il, qu'il 
a été dans les intentions du législateur que la responsabilité de 
l'officier public ne s'étendît pas à des droits dont une impossibi
lité légale a empêché la perception au jour de la formalité, ou 
encore à des droits qui n'ont pas été perçus à ce moment en vio
lation de la loi? Peut-on raisonnablement soutenir que le législa
teur aurait dû dire en termes exprès qu'au cas de contrat sous 
condition suspensive, la responsabilité de l'oflicier public prendra 

(7) Suivant leur teneur... 11 va sans dire, en effet, que l'offi
cier public ne peut être tenu qu'au payement des droits dus sur 
l'acte passé devant lui, à l'exclusion de ceux qui seraient exigi
bles sur des conventions intervenues en dehors du dît acte et 
dont celui-ci révélerait plus ou moins complètement l'existence 
sans leur servir de titre (Cass. fr. ,12 février 1834, S I R E Y , 1834,1, 
99). Tout autre est le cas lorsque l'acte notarié contient l'expres
sion d'une condition suspensive que le notaire sait pouvoir se 
réaliser d'un moment à l'autre, et dont la réalisation déterminera 
l'exigibilité du droit proportionnel sur l'acte lui-même devenu 
le litre d'une convention actuelle. 
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cours au jour où elle aura sa raison d'être, et qu'en cas île per
ception insuffisante, l'erreur du préposé ne sera pas une cause 
d'extinction de l'obligation ? Ne sont-ce pas là choses toujours 
sous-entendues, qui vont d'elles-mêmes, et desquelles, pour ce 
motif, un législateur ne songe pas à se préoccuper? Que C H A M -

P I O N M È R E et R i u A i ' D , qui suppriment de la loi l'article 29 comme 
inutile et inexact ;8i, disent ensuite que le législateur a gardé le 
silence sur le point de savoir à qui la régie doit s'adresser pour 
réclamer les suppléments de droits : cela se conçoit. Mais étant 
admis qu'après que « l'article 28 avait l'ait du payement préalable 
« la condition nécessaire de l'enregistrement », il était fort mile 
d'indiquer contre qui le trésor pourrait poursuivre le recouvre
ment des droits dus sur les actes enregistrables dans un délai de 
rigueur, pour le cas où ils ne seraient pas volontairement présen
tés à la formalité; étant admis, d'autre part, que l'article 29 a 
stipulé dans ce but et dans cette limite, nous ne pouvons nous 
empêcher de croire que le législateura, par cela même, tranché la 
question de savoir à qui le trésor peut réclamer le pavement des 
droits dus sur les dits actes, lorsque la réalisation d'une condi
tion suspensive a rendu ces droits exigibles ou lorsqu'il est 
reconnu que la perception effectuée au moment de l'enregistre
ment n'a pas été suffisante. Nous le croyons ainsi, non parce 
qu'il y aurait même motif de décider, non parce que l'application 
analogique de l'article 29 devrait êlre admise d'après les prin
cipes généraux sur l'inlerpi'étalion des lois, mais parce que, au 
fond el dans la réalité des choses, nos deux hypothèses rentrent 
directement dans le cas prévu par la loi, en son article 29. 

Si tout ce qui précède est exact, la question du procès est 
résolue, liecevable en droit strict à poursuivre l'officier public, 
débiteur solidaire, en payement du droit complémentaire exigible 
sur un acte notarié d'ouverture de crédit, l'administration peut 
évidemment ti fortiori diriger son action contre les débiteurs 
principaux, contre les parties. 

C'est ce qu'elle a l'ait dans l'espèce. Apportant dans l'exécution 
de la loi d'impôt sa modération habituelle, désireuse de « con
te cilier dans une juste mesure les exigences fiscales avec ce que 
« l'équité commande » (9) ou plutôt a\ec ce qu'elle pourrait 
commander dans certains cas particuliers, l'administration, nous 
l'avons dit. ne s'adresse pas, dans la pratique. à l'ollicier public 
pour obtenir le payement des droits devenus exigibles par l'ac
complissement d'une condition suspensive ou des droits encore 
dus après l'enregistrement par suite de perception insuffisante. 
Même elle va, dans ce second cas, jusqu'à i.e s'adresser ipi'à celui 
des contractants, quel qu'il soit, qui, d'après la convention, doit 
supporter l'impôt. Elle considère que si le droit à recouvrer n'a 
pas été perçu, c'est par la faute ou la négligence du receveur; que 
cette faute ou cette négligence est de nature à préjudicierà l'autre 
contractant au point de vue de l'exercice de son recours; et elle 
s'abstient d'agir contre celui-ci, encore qu'il soit bien certain que, 
sur le terrain des principes, elle serait autorisée à lui dire : erreur 
notait pas compte; les lois d'impôt sont des lois d'ordre public; 
en matière d'ordre public, nul n'est censé ignorer la loi; il est de 
droit commun que l'Etal, pouvoir public, n'a pas à souffrir des 
faits dommageables accomplis par ses agents dans l'exercice de 
leurs fonctions. 

Cela ne suffit pas, et l'on prétend davantage : le recouvrement 
des droits laissés forcement en suspens sur un acte conditionnel 
enregistrable clans un délai de rigueur ne devrait également être 
poursuivi, lors de la réalisation de la condition, que contre la 
partie qui, dans les rapports des contractants entre eux. s'est 
chargée du payement de l'impôt! 

11 est vrai que l'administration, comme le rappelle le pourvoi, 
a pris jadis des décisions en ce sens, mais elle a cru que les con
sidérations qui vont suivre lui commandaient de modifier sa 
jurisprudence. 

I I I . En droit : 
C'est chose acquise — ni le pourvoi, ni personne ne songent 

plus à contester le droit de l'article 29 à l'existence — qu'étant 
donné un acte enregistrable dans un délai de rigueur non encore 
soumis à la formalité, les parties, toutes les parties sans distinc
tion s'il s'agit d'un acte sous seing privé, l'officier public, au 
nom des parties iart. -10), s'il s'agit d'un acte public, sont tenues 
envers le trésor au payement des droits dus sur le dit acte, sauf 

(8) « L'article 28 de la loi du 22 frimaire ayant fait du paye-
« ment préalable la condition nécessaire de l'enregistrement", il 
« semblait inutile d'indiquer par qui les droits seraient acquittés; 
« il est indifférent au trésor que l'impôt soit payé par l'un ou 
« par l'autre, dès qu'il doit l'être nécessairement ; les termes de 
« la loi sur ce point sont même inexacts, en ce sens qu'un acte 

aux contraelanls à se régler entre eux, à cet égard, conformé
ment à l'article ¡11, c'est-à-dire de la manière indiquée par la loi 
parlant pour les parties ou par les parties elles-mêmes. 

Nous avons émis l'avis qu'en bonne interprétation, devant la 
généralité des termes et des motifs de l'article 29, les officiers 
publics sont tenus envers le trésor au payement de tous les droits 
immédiatement ou éventuellement exigibles, d'après la loi, sur 
l'acte passé devant eux, que cet acte ait ou non déjà été présenté 
à la formalité. 

Nous n'entendons nullement cependant faire prévaloir cette 
opinion, que nous avons surtout produite pour montrer que l'in
terprétation restrictive de l'article 29, en ce qui concerne le paye
ment des suppléments ou des compléments de droits, n'est pas 
précisément un axiome, qu'elle ne s'impose pas avec une évi
dence incontestable. 

11 se conçoit que, sons l'influence du caractère exceptionnel 
d'un principe qui oblige un particulier à faire l'avance de la dette 
d'autrui, exagérant peut-être quelque peu la rigueur effective de 
ce principe, on son amené à soutenir que. d'après l'esprit, sinon 
d'après le texte de l'article 29, l'obligation des officiers publics 
ne peut être étendue aux droits dus ou réclamés sur un acte après 
que la formalité a été accomplie, et qu'en décider autrement serait 
contrevenir à la règle d'interprétation suivant laquelle les excep
tions, étant de droit étroit, ne peuvent s'appliquer d'un cas à un 
autre. 

Nous voulons l'admettre, yu'en résulte-t-il? 
11 en résulte que l'article 29, pris à la lettre, n'est pas appli

cable aux droits devenus exigibles sur un acte enregistré par suite 
île l'accomplissement d'une condition suspensive — (pie. plus 
spécialement, l'administration ne peut, dans l'espèce, déduire 
son droit d'agir contre les parties de ce qu'en droit strict, elle 
aurait une action contre le notaire instrumentant— et qu'il reste 
à rechercher : 1° si un texte spécial a prévu l'hypothèse; 2" quel 
est, dans la négative, le principe gênerai qui. selon les règles 
ordinaires d'interprétation des lois, doit êlre appliqué par ana
logie aux cas non spécialement prévus. 

(.lue. l'article 29 écarté, aucun autre lexte ne vise spécialement 
l'hypothèse, c'est d'évidence. L'article Hl notamment, disposition 
générale indiquant par qui « les droits » des acles civils et judi
ciaires seront « supportés » ne peut être considéré un seul instant 
comme ayant en pour but de déterminer par qui les suppléments 
ou les compléments de droits seront « acquittés ,,. Inutile d'insis
ter; aucun argument ne vaudra jamais la lecture de l'article. 

Soit, dit-on, mais l'article 81 contient le principe uénéxd qui, 
dans les intentions du législateur, doit servir à déterminer le 
débiteur de l'impôt... envers le trésor. 

Ce débiteur, semblent dire les uns, est celui que la loi pré
sume devoir supponer. l'impôt dans le silence de l'acle, c'est-à-dire 
les débiteurs, les nouveaux possesseurs ou ceux auxquels l'acle 
profile. 

C'est, disent les autres, celui, quel qu'il soit, qui est désigné 
par la loi ou par la convention comme devant supporter l'impôt. 

Exception, disent les uns et les autres, la disposition qui im
pose à toutes les parties l'obligation d'acquitter les droits dus sur 
les actes sous seing privé dont l'enregistrement est obligatoire. 
Exception encore, la disposition qui. considérant toutes les par-
tics comme débitrices principales des droits dus sur les actes 
publics, accorde à l'officier public la faculté de poursuivreconlre 
chacune d'elles, suivant les formes établies pour le recouvrement 
de l'impôt, le remboursement des droits dont il a l'ait l'avance. 

Nous ne pouvons nous rallier à cette manière de voir. 
Posons bien la question. 
On a dit que « d'après le bon sens et l'équité et, dès lors, 

« d'après le droit commun, quiconque doit supporter une dette 
« est aussi tenu de la payer ». C'est inexact, si l'on entend qu'en 
droit commun, celui-là qui doit supporter une delte en est par 
cela même tenu envers le créancier; mais, admettons-le; la 
question n'est pas là. 

Il s'agit de savoir si, étant donné un impôt qui trappe les con
ventions et qui est exigible par le seul fait que la convention a 
été constatée par écrit, il est de bon sens, d'équité et, dès lors, 
de droit commun, que le débiteur de l'Etat soit et ne soit que 
celui qui. dans le conflit des intérêts privés d'où est née la con-

« peut être présenté à la formalité par celui qui n'y est pas partie, 
« ni même intéressé, et que cependant c'est incontestablement 
« par lui que les droits doivent être acquittés. » (Traité, 
n° 3829.) 

( 9 ) Réq. de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . K . I Î E I . G . J I D . , 1884, 

p. -13,'iO. 



vention, a pris l'engagement de supporter l'impôt ou qui d'ordi
naire prend cet engagement. 

Nous disons non, et nous croyons pouvoir affirmer que d'après 
le bon sens et l'équité et, dès lors, d'après le droit commun, les 
débileurs de l'Etat, dans le cas donné, sont tous ceux qui ont 
créé la matière imposable, tous ceux desquels émane la cause 
de la dette, en un mot tous ceux auxquels la convention et l'acte 
qui la constate doivent leur existence. 

A côté des impôts qui frappent directement et ouvertement le 
revenu des contribuables, il existe, on le sait, des taxes variées 
qui saisissent la richesse et la mettent à contribution au moment 
où elle se manifeste par une mutation de propriétaire ou par un 
contrat. Le droit d'enregistrement est de celles-ci, et il trouve sa 
raison d'être, sa justification particulière, dans les considérations 
suivantes : « C'est l'Etat qui est le garant de toutes les transac-
« tions sociales; c'est grâce à son appui, à sa police, à ses tribu-
ce naux que les propriétés peuvent passer avec sécurilé du père 
« mourant au fils survivant, du propriétaire vendeur au capita
te liste acquéreur ; c'est grâce à lui aussi que les contrats sont 
« respectés; il est donc naturel et juste que l'Etat prélève sur le 
« montant des transactions une redevance qui équivaut à une 
« véritable prime d'assurance. Cette redevance est le prix d'un 
« service rendu, d'un service de premier ordre, que l'Etat est 
« seul capable de rendre. Les contractants, dans le cas d'une 
« transaction, les héritiers, dans le cas d'une succession, lui 
« paient sa garantie et le concours éventuel qu'il leur prêtera si 
« l'on venait les troubler dans l'exécution du contrat ou dans la 
« jouissance de l'héritage » ( P A U . L E R O Y - B E A U Ï . I E U , Traite de la 
science des finances, t. I , p. 480). 

Cela étant, est-il possible de soutenir, nous le demandons, 
qu'en principe, de par la nature des choses, la dette des droits 
d'enregistrement ne doit peser que sur l'une des parties au con
trat, l'acquéreur, le locataire, le crédité, à l'exclusion de l'autre 
partie, le vendeur, le bailleur, le créditeur1.' L'existence de 
facultés imposables ne se manifeste-t-elle pas également chez les 
uns et les autres? La protection de l'Ktat n'est-elle pas sollicitée 
également par tous les contractants, indispensable à tous? Le 
service rendu est-il moindre pour l'un que pour l'autre; l'un est-il 
moins intéressé que l'autre à l'exécution du contrat? (10) 

Poser ces questions, c'est les résoudre, et c'est du même coup, 
semble-t-il, démontrer qu'il faudrait un texte prohibitif bien for
mel pour que toutes les parties contractantes ne fussent pas tenues 
envers le trésor des droits dus à raison d'un contrat conditionnel, 
lorsque ce contrat a été consigné dans un acte dont la seule exis
tence rend l'impôt exigible, et que la réalisation de l'événement 
a fait de cet acte le titre d'une convention actuelle et certaine. 

Des considérations de fait et de justice distributive viennent à 
l'appui de cette solution. 

Il est indéniable et l'on reconnaît que, lorsqu'un acte dont 
l'enregistrement est obligatoire n'a pas encore subi la formalité, 
toutes les parties — celle qui doit supporter l'impôt comme son 
cocontraciant — sont tenues collectivement, soit envers l'officier 
public, soit directement envers l'Etat, au payement immédiat des 
droits exigibles. 

D'autre part, on sait que la perception du droit proportionnel 
est suspendue par ce seul fait que l'acte subordonne l'existence 
de la convention à une condition suspensive : la condition 
insérée dans l'acte produit ses effets, au point de vue de l'exigi
bilité des droits, jusqu'à ce que l'administration en ait prouvé 
l'accomplissement, peu importe que l'événement d'où dépend la 
convention soit arrivé au moment où le contrat s'est formé. 
( B A S T I N E , Enreg., n° 59.) 

Enfin, nous avons tenu pour soutenable l'interprétation suivant 

(10) Les actes notariés donnent lieu, en droit civil, à une 
situation complètement identique a celle du trésor réclamant un 
droit d'enregistrement sur un acte faisant preuve de l'existence 
d'une convention : c'est celle du notaire agissant en payement de 
ses honoraires — pour ceux qui considèrent, avec toute raison 
selon nous, que le notaire n'est pas le mandataire des parties, 
lorsqu'il réclame le prix du service rendu comme rédacteur de 
l'acte auquel il a donné l'authenticité. ( L A U R E N T , t. XXVII , n" s333, 
38S; t. XXVIII , n° 17.) Or, on reconnaît que, dans ces conditions, 
le notaire peut agir contre toutes les parties à l'acte. « Attendu » 
(porte notamment dans cet ordre d'idées, et précisément à propos 
d'un acte d'ouverture de crédit, un jugement du tribunal d'Ypres, 
du 6 juillet 1887) « que, loin d'être le mandataire des parties, le 
« notaire remplit un ministère forcé et ne fait que dresser acte 
« des conventions arrêtées par les parties qui figurent personnel-
ce lement à l'acte ; d'où il suit que les stipulations que le dit acte 
ce renferme, même relatives aux frais et honoraires de l'acte, 

laquelle le notaire n'est pas responsable des droits éventuellement 
exigibles sur un acte conditionnel, ce qui implique qu'il ne peut 
exiger des parties, avant de leur prêter son ministère, des sûretés 
pour le remboursement de ces droits. 

Dans ces conditions, si la thèse que nous combattons est la 
vraie, ce sera pour les intéressés la chose du monde la plus simple 
que d'éluder et de rendre illusoires, dans les cas même où on les 
reconnaît justes, nécessaires et applicables, les prescriptions qui 
font peser sur toutes les parties l'obligation du payement de l'im
pôt et, par surcroît, celle qui astreint les officiers publics à faire 
l'avance des droits dus sur les actes de leur ministère. On subor
donnera dans l'acte l'existence de la convention à un événement 
déjà arrivé ou que l'on sait devoir arriver, et le tour sera joué : 
l'Etat aura pour seul et unique débiteur le contractant plus ou 
moins solvable, sur lequel il aura plu aux parties défaire tomber 
la charge de l'impôt. La supposition n'a rien d'imaginaire; ce 
n'est un secret pour personne que tous les jours des prêts, par 
exemple, sont réalisés sous la forme d'ouvertures de crédit. 

Quoi qu'en dise le pourvoi, la thèse qu'il défend est donc sin
gulièrement compromettante pour les finances publiques. 

Par contre, la thèse de l'administration sauvegarde tous les 
intérêts. La défenderesse en cassation ne lutte pas, notons-le, 
pour faire supporter parle créditeur un droit qui, d'après la con
vention, doit être supporté par le crédité, mais simplement pour 
faire consacrer l'existence à la charge du créditeur d'une respon
sabilité qui n'a vraiment rien d'excessif ni de rigoureux. Quoi de 
plus simple, en effet, pour le créditeur, que d'étendre au droit 
d'enregistrement les garanties qu'il exige de son débiteur éven
tuel pour le principal et les autres frais, ou, mieux encore, de 
retenir le montant des droits sur les fonds dont la délivrance a 
précisément pour effet de rendre l'impôt exigible? Aussi n'est-ce 
pas, en réalité, l'intérêt du créditeur, niais celui du crédité qui 
est en jeu dans la question à résoudre. Dans la pratique, on se 
garde bien de signaler la réalisation du crédit à l'administration, 
au moment où elle se produit, et le trésor se trouve le plus sou
vent en présence d'un crédité insolvable lorsqu'il est à même 
d'exercer son action en recouvrement du droit complémentaire, 
lin droit légitimement dû est ainsi constamment éludé au mépris 
de la justice dislributive et du principe de l'égalité des charges ; 
il s'agit de savoir si cet état de choses pourra ou non se perpé
tuer. 

IV. 11 nous reste, pour compléter notre démonstration, à ren
contrer plus directement l'arrêt de la cour suprême du 13 janvier 
1887, eteertaines objections produites dans le pourvoi ou ailleurs. 

ce Attendu », porte l'arrêt du 13 janvier, ce que l'induction 
ce tirée de l'obligation, que l'article 29 impose aux notaires et de 
ce leur droit de recours contre les parties, pour déterminer le 
ce droit d'action du fisc, manque de base lorsqu'il s'agit de sup-
ee pléments de droits, les notaires n'étant pas tenus de ces sup-
ee pléments. » 

Nous avons montré, croyons-nous, que l'opinion suivant 
laquelle la responsabilité des notaires ne s'étend pas aux supplé
ments de droits est loin d'être incontestable, sur le terrain du 
droit strict, mais que l'administration peut parfaitement l'ad
mettre et, par suite, renoncer à tirer aucune induction de l'opi
nion contraire, sans que sa thèse en souffre. 

:e Que l'article 29, alinéa 5, invoqué par le jugement, dit uni-
ce quement que les droits seront acquittés par les parties pour les 
ce actes sous seing privé qu'elles auront à faire enregistrer, et 
ce pour quelques autres actes judiciaires ou civils qu'il énumère. » 

C'est exact. Seulement il convient d'ajouter: 1° que l'article '29, 
alinéas 1 à -1, en instituant les officiers publics débiteurs directs 

ce sont vis-à-vis du notaire res inter alios acta, ne pouvant avoir 
ce pour effet de diminuer ses droits en l'empêchant de poursuivre 
ce contre chacune des parties à son choix le payement des débours 
ce et honoraires qui lui reviennent; attendu, dureste, qu'il est 
ce hors de doute que l'acte en question a été fait dans l'intérêt des 
ce deux parties; que si, en effet, le crédité était intéressé à 
ce trouver des ressources qui lui faisaient momentanément défaut, 
ce la défenderesse, de son côté, était, elle aussi, intéressée à faire 
ee une opération des plus avantageuses pour elle, et qui, du reste, 
ce d'après ses bilans mêmes, rentrait dans le cadre de celles qui 
ce constituent la principale source de ses bénéfices. » ( P A S I C R I S I E , 

1887, 111, 32.'i.) Si, en l'absence de tout texte, le droit commun 
est que les honoraires du notaire sont la dette des parties, de 
toutes les parties sans distinction, peut-on nier qu'en principe, 
les droits d'enregistrement sont a fortiori la dette des parties, en 
présence des articles 29 et 30 de la loi de frimaire? 



envers le trésor des droits dus sur les actes qu'il ont à faire enre
gistrer, a entendu, ainsi qu'en témoigne l'article 3 0 , les instituer 
débiteurs solidaires d'une dette incombant aux parties comme 
obligées principales ; 2 ° qu'au point de vue des conditions d'exi
gibilité de l'impôt, il n'existe, en elïet, aucune différence entre 
un acte public et un acte sous seing privé enregistrable dans un 
délai de rigueur; 3" que la raison et la logique repoussent toute 
argumentation qui impliquerait qu'à la vérité les parties pour
raient être considérées comme débitrices du trésor, dans tel cas 
donné, si l'article 2 9 avait dit que les droits des actes notariés 
seront acquittés par les parties, mais qu'il en est autrement, et 
que l'Etat doit se contenter d'un seul débiteur, parce que, vou
lant davantage, l'article 2 9 a donné à l'administration, comme 
surcroît de garantie, une action personnelle contre l'officier 
public. 

« Attendu que la loi devait déterminer contre qui le fisc aurait 
« action dans les cas non prévus par ces dispositions. » 

Cette proposition implique que le législateur de l'an VII aurait 
laissé une lacune, si, après avoir stipulé dans l'article 2 9 en vue 
des droits à percevoir lors de l'enregistrement d'un acte astreint 
à la formalité dans un délai de rigueur, il n'avait spécialement 
réglé, dans un texle° postérieur, le droit de poursuite du trésor 
quant aux droits à réclamer après l'enregistrement par suite d'une 
perception insuffisante, ou par suite de la réalisation d'une con
dition suspensive. 

Soit ; nous voulons admettre, non sans peine, qu'un législa
teur, lorsqu'il a posé le principe d'une obligation à charge d'un 
particulier, en vue d'une situation qui se trouve être la situation 
ordinaire, le quoil plerumque, fil, doit encore dire ce qui adviendra 
si une erreur se produit dans l'exécution de l'obligation ou si 
cette exécution vient à être relardée par l'effet d'une condition. 

Mais ce que nous ne pouvons admettre, ce qui. à coup sur. 
serait plus étrange encore qu'une lacune dans la loi — les meil
leures ne prévoient pas tous les cas — c'est que le législateur de 
l'an VII aurait réglé nos deux hypothèses dans les termes qu'on 
va lire : 

« Attendu que l'article 3 1 porte : (nous citons d'après la",loi, 
l'arrêt ne reproduisant pas l'article dans son intégrité)" les droits 
« des actes civils et judiciaires emportant obligation, libération 
« ou translation de propriété ou d'usufruit de meubles ou im-
« meubles, seront supportés par les débiteurs et nouveaux pos-
« sesseurs ; et ceux de tous les autres actes le seront par les par
te ties auxquelles les actes profiteront, lorsque, dans ces divers 
« cas, il n'aura pas été stipulé de dispositions contraires dans les 
« actes. » 

Ainsi donc, selon l'attendu précédent, le législateur avait à 
déterminer contre qui le lise aurait action dans les cas non spé
cialement prévus par l'article 2 9 . 

En d'autres termes, il avait à dire ceux qui seraient obliijés 
envers le trésor au payement des suppléments de droits. 

Et voici une disposition qui nous fait connaître par qui les 
droits seront supportés en laissant aux contractants pleine liberté 
à cet égard. 

Evidemment, cette disposition apparaît comme absolument 
étrangère au point à résoudre, et cela par la triple raison : 1 ° que 
l'objet de la disposition est général et que le point à résoudre a 
un objet spécial; 2 " que la disposition tranche une question de 
contribution et que le point à résoudre porto sur une question 
d'obligation ; 3 ° que l'obligation au payement d'un impôt est 
essentiellement d'ordre public, et que le législateur n'a certaine
ment pu avoir l'intention de laisser aux parties la faculté de déro
ger à une règle d'ordre public. 

Point. Nous allons voir que, selon l'arrêt, l'article 3 1 a eu en 
vue à la fois les rapports des parties entre elles et les rapports du 
fisc avec le contribuable. 

« Qu'en désignant ceux qui doivent supporter l'impôt, le légis
te lateur indique virtuellement contre qui le fisc doit agir pour 
« le recouvrer. » 

C'est la question. 
Quoi qu'il en soit, il est certain que l'obligation implique né

cessairement l'existence entre deux personnes, de par la loi ou 
par la convention, d'un lien de droit en vertu duquel l'une peut 
agir contre l'autre en exécution d'une prestation quelconque, et 
n'implique que cela : elle est indifférente au point de savoir qui 
devra, en définitive, supporter cette prestation. 

La contribution, au contraire, implique et n'implique que la 
détermination, sans le concours du créancier, pour lequel c'est 
res inler alios acta, de la personne qui doit supporter une dette 
préexistante. 

Il faudra, semblc-t-il, de puissants motifs pour faire admettre 
que le législateur qui, dans l'article 2 9 , a eu la notion très nette 
de la formule de l'obligation, a employé, dans l'article 3 1 , celle 

île la contribution pour déterminer par qui l'impôt devra être 
acquitté dans certains cas particuliers. 

« Que cette disposition (l'article 3 1 ) est placée, comme les 
« articles 2 8 à 3 0 , sous la rubrique « Du payement des droits et 
« de ceux qui doivent les acquitter ». 

« Qu'il est impossible d'ad::ietlre que la loi fiscale, qui devait 
« régler, dans l'article 3 1 , le droit de poursuite du trésor, ne s'y 
« soit occupée que des obligations des parties entre elles, c'est-à-
« dire d'intérêts qui ne concernent pas le fisc et la matière réglée 
« par celte loi. « 

Ces deux considérants ne nous paraissent pas décisifs. 
11 est trop naturel que, dans la rédaction d'une rubrique, on 

néglige l'accessoire pour ne voir que le principal, et trop naturel 
aussi qu'un législateur fiscal s'occupe incidemment, au point de 
vue des rapports des citoyens entre eux, des conséquences de 
l'impôt qu'il a établi (eomp. loi du 2 7 décembre 1 8 1 7 , art. 2 ) . 
D'aulrc pari, il est constant que l'article 3 0 règle uniquement une 
question d'intérêt privé. 11 est non moins constant — l'arrêt le 
reconnaît implicitement ei ce serait difficile à contester en pré-
sencr de la disposition finale — que l'article 3 1 a eu en vue les 
rapports des parties entre elles : ce seraient même ces rapports 
qu'il aurait eus directement en vue d'après l'arrêt, puisqu'il n'a 
réglé que virtuellement le droit de poursuite du trésor. iJès lors, 
les deux attendus dont il s'agit ne prouvent rien par la raison 
qu'ils prouvent trop ou trop peu. 

« Que si l'article 31 n'avait eu en vue que les rapports des 
« parties entre elles, il aurait dû dire que, pour les jugements, 
« ies droits seront supportés par la partie qui a succombé, tandis 
« qu'il porte, au contraire, qu'ils le seront par les parties aux-
« quelles les jugements profiteront. » 

L'argument repose sur une erreur matérielle. L'article 31 
porle, il est vrai, que, pour certains actes, les droits seront sup
portés par les parties auxquelles ces acles profiteront, mais seu
lement, ajoute-l-il, « lorsqu'il n'aura pas été stipulé de dispositions 
« contraires dans les actes ». Or, celte disposition contraire se 
rencontrera nécessairement dans le cas visé par l'arrêt, puisque 
les dépens, et par suite les droits ( I L , seront mis par le jugement 
à charge de la partie succombante. 

« Que, pour justifier l'interprétation du jugement dénoncé, 
« c'est en vain que l'on fait une distinction entre les contrats et 
« les jugements et une exception pour le cas de perception insuf-
« Usante par la faute du préposé ; que la généralité des termes 
« de l'arliele 31 : actes judiciaires et civils exclut ces distinctions, 
« qui ne trouvent un appui dans aucun texte de loi. » 

11 résulte de ce que nous venons de dire que l'administration 
ne fait aucune distinction entre les contrats et les jugements pour 
l'application de l'article 31 : elle soutient que cet article — pris 
en son entier naturellement — est applicable aux uns comme 
aux autres, que, pour les uns comme pour les autres, il ne règle 
que les rapports des parties entre elles. 

Quant au cas de perception insuffisante par la faute du préposé, 
nous avons dit les motifs particuliers qui engagent l'administra
tion, non pas à faire application de l'article 31, mais à ne pas se 
prévaloir de la règle suivant laquelle l'impôt est la dette de toutes 
les parties. 

« Attendu (pie le jugement se fonde à tort sur l'obligation indi-
« visible qui lie les parties envers la régie ; 

« Que le payement des droits dus au fisc constitue une obliga-
« lion indivisible, lorsqu'il s'agit d'un acte devant être soumis à 
« la formalité de l'enregistrement, qui est un fait indivisible; 
« niais si l'enregistrement a eu lieu, toute cause d'indivisibilité 
« disparaît, et il ne reste plus qu'une dette pécuniaire divisible 
« par sa nature. » 

L'administration, on le remarquera, ne songe pas à prétendre 
que les parties à un acte enregistrable dans un délai de rigueur 
sont tenues solidairement envers le trésor au payement des 
droits; ce serait ajouter à la loi de l'an VII et contrevenir à l'ar
ticle 1 2 0 2 du code civil. Mais elle soutient que, dans l'hypothèse, 
chacune des parties est tenue pour le tout envers le trésor par 
l'effet de l'indivisibilité de payement (Code civil, art. 1 2 2 1 , 5 ° ) , 
sinon d'obligation (Code civil, art. 1 2 1 8 ) , qui résulte de ce qu'aux 
ternies de l'article 2 8 . les droits des actes doivent être payés 
avant l'enregistrement aux taux et quotités réglés par la loi. 11 
suit bien de là que l'intention du législateur a été que la dette de 
l'impôt, toute la dette légalement exigible « ne pût s'acquitter 
« partiellement » ( 1 2 ) et, de ce point de vue, comme de tous les 
autres, nous n'apercevons pas la cause d'une différence quel-

( 1 1 ) Cass. fr., 2 0 avril 1 8 6 9 ( D A L L O Z , Pér . , 1 8 6 9 , I, 3 4 0 . ) 

( 1 2 ) Comp. Bruxelles, just. de paix ( 1 E R canton), 7 juin 1 8 8 3 
l'Jonix. tiF.s Titus., n° du i l octobre 1 8 8 3 ) . 



conque entre le cas où l'impôt se rattache à un acte enregistrable, 
moyennant le payement immédiat du droit afférent à la conven
tion constatée, et le cas où il se rattache à un acte enregistré 
moyennant le payement éventuel de ce droit. 

Enfin, le pourvoi tire argument de certaine disposition de 
la loi de frimaire relative à la perception de l'impôt sur les 
insuffisances d'évaluation constatées par voie d'expertise, et por
tant que « l'acquéreur sera tenu d'acquitter le droit sur le supplé-
« ment d'estimation. » M. le procureur général a relevé l'argu
ment dans le réquisitoire qui a précédé l'arrêt du 1 3 janvier; 
nous croyons inutile d'insister; le caractère exceptionnel delà 
perception organisée par les articles 17 et 1 8 de la loi de l'an Vil 
enlève toute portée à l'objection. 

Disons un mot, pour terminer, de certaines observations émises 
sur la question, les unes dans la B E L G I Q U E . I U M C I A I H Ë (année 1 8 8 7 , 

p. 3 2 2 ) , à la suite de l'arrêt de la cour de cassation du 1 3 jan
vier, les autres dans la P A S I G H I S I E M Î I . G E (même année, p. i-iïïi, à 

la suite d'un arrêt de la cour d'appel de Liège du 2 février 1 8 8 7 . 
L'auteur des premières approuve la solution consacrée par l'ar

rêt du 1 3 janvier, mais c'est la conséquence d'une erreur de fait 
commise par l'arrétiste. 11 s'est figuré que, dans l'espèce de l'ar
rêt, l'enregistrement de l'acte passible des droits réclamés était 
facultatif (chap. VI et VII) , alors qu'il s'agissait de droits dus sur 
un acte notarié. Sans cette erreur, il est vraisemblable que l'arré
tiste eiit conclu différemment par les mêmes iaisons qui l'ont 
porté à repousser expressément la solution de l'arrêt du 1 3 jan
vier dans le cas où les droits sont dus sur un acte sous seing 
privé enregistrable dans un délai de rigueur (chap. IX). A moins 
d'aller directement contre les intentions du législateur,'et de vou
loir créer une anomalie absolument injustifiable, on ne peut, en 
effet, prétendre que la condition du lise est moins bonne lorsque 
les droits sont dus sur un acte public que lorsqu'ils sont dus sur 
un acte sous seing privé. 

L'auteur de la note insérée dans la I ' A S I C I U S I K repousse la doc
trine consacrée par l'arrêt de la cour d'appel de Liège du 2 fé
vrier 1 8 8 7 , mais se borne à rencontrer un seul des arguments 
produits par la cour. 

Nous plaidons, et la cour de Liège a admis, sur les conclusions 
conformes du ministère public ( B E I . G . J L I > . , 1 8 8 7 , p. 3 3 0 ) , que 
l'article 3 1 n'a eu en vue (pie les rapports des parties entre elles, 
qu'il ne traite qu'une question de contribution. 

Réfutant sur ce point un des considérants de l'arrêt du 1 3 jan
vier 1 8 8 7 , l'arrêt de la cour d'appel de Liège porte : « que vaine-
« ment l'on soutient que si l'article 3 1 n'avait en vue que les 
« rapports des parties entre elles, il aurait dû dire que, pour les 
« jugements, les droits seront supportés par la partie qui a sue-
« combé, tandis qu'il porte, au contraire, qu'ils le seront par les 
« parties auxquelles les jugements profiteront ; que cet article, 
« en effet, n'a nullement la portée que cette argumentation lui 
« attribue; que son paragraphe final démontre que ses preserip-
« lions ne doivent être suivies que dans le cas où les actes civils 
« et judiciaires ne portent pas de dispositions contraires. » Or, 
avons-nous ajouté ci-avant, le jugement renfermera une disposi
tion contraire : la condamnation aux dépens, el par suite aux 
droits, de la partie succombante. 

Cela parait concluant. L'arrétiste cependant conserve des 
doutes. « La cour de Liège a-t-elle pensé, dit-il, que la phrase 
« finale de l'article 3 1 , rclal've aux stipulations contraires, est 
i< applicable aux jugements ? » Oui, certes; et nous ne supposons 
pas que cela puisse être contesté. En la forme, le paragraphe final 
de l'article 3 1 vise les actes sans exception, donc tous les actes 
en vue desquels, à son début, il a annoncé vouloir disposer, les 
actes civils et judiciaires. Au fond, on n'aperçoit vraiment aucune 
différence entre le cas où la stipulation contraire émane des par-
tics parlant elles-mêmes dans un acte volontaire, et le cas où elle 
émane d'un juge parlant pour les parties en exécution du contrat 
judiciaire. 

Mais, u si telle est la pensée de la cour de Liège, poursuit l'ar-
« rétiste, quelle serait, selon elle, la conclusion de son interpré-
« talion?... Nous l'ignorons. » La conclusion, elle s'impose; 
c'est que l'argument tiré par l'arrêt du 1 3 janvier de ce que l'ar
ticle 3 1 ne mettrait pas les droits des jugements à charge de la 
partie qui succombe, dans les rapports des parties entre elles, 
pèche par la base. 

Pour le surplus, l'auteur de la note émet diverses considéra
tions desquelles il résulte que, d'après lui, les droits des juge
ments doivent être acquittés par les parties auxquelles le juge
ment profite, et ce, par application de l'article 31, qui « règle 
« pour ce cas l'action du fisc ». 

De telle sorte que l'article 3 1 réglerait l'action du fisc, non plus 
seulement quant au payement des suppléments de droits dus 
après l'enregistrement sur les actes civils et judiciaires, mais 

encore quant au payement] des droits dus sur les jugements dont 
la minute n'a pas été soumise à la formalité dans le délai prescrit 
par l'article 20. 

11 va sans dire que nous tenons a fortiori cette nouvelle pro
position pour erronée. 

En premier lieu, elle conduit à des résultats bizarres. Un ven
deur, un acquéreur, actionne son cocontractant en résolution 
d'une vente verbale de marchandises. 11 est débouté de sa 
demande et condamné aux dépens. Le débiteur des droits dus sur 
le jugement, à raison de la convention dont ce jugement consacre 
l'existence, sera le défendeur, puisque c'est a lui que le jugement 
profite,... c'est-à-dire celle des parties qui a agi, dans l'instance, 
contrainte et forcée, celle qui, sans formuler aucune demande 
tendante à l'obtention d'un titre, s'est bornée à justifier de son 
droit de résistance à l'action dirigée contre elle, et dont la résis
tance a été reconnue fondée. 

En deuxième lieu, l'opinion que nous combattons l'ait une 
application différente de l'article 31, selon qu'il s'agit de contrats 
ou de jugements, et tombe ainsi, véritablement cette fois, sous le 
coup de l'objection faite par l'arrêt du 13 janvier à la thèse de 
l'administration, à savoir que la généralité des termes de l'ar
ticle 31 exclut toute distinction entre les actes civils et les actes 
judiciaires. Voici en effet, en son entier, l'interprétation propo
sée : s'agit-il d'actes civils, les droits ne sont a la charge des par
ties auxquelles l'acte profite, que pour autant que celui-ci n'em
porte pas obligation, libération ou translation d e propriété ou 
d'usufruit d o meubles ou d'immeubles; s'agit-il d'actes judiciaires, 
les droits sont toujours à la charge d e s parties auxquelles l'acte 
profite; s'agit-il des premiers, l'article 31 ne règle l'action du fisc 
qu'en c e qui concerne les suppléments d e droits; s'agit.-il des 
seconds, l'article 31 règle, en outre, l'action du fisc e n ce qui 
concerne l e s droits d u s sur l e s jugements avant leur enregistre
ment. 

E n f i n , et surtout, l'application de l'article 31 au payement, 
vis-à-vis du trésor, des droits dus s u r l e s jugements, n'est ni 
plus ni moins que la suppression sans phrases du texte de loi qui 
a spécialement réglé l'hypothèse : l'article 37. 

L'article 29, nous l'avons dit, et tout le monde le reconnaît, 
sauf Ci iAMPiONNiÈi tE et l l i G A L i ) d o n t l ' o p i n i o n est restée isolée, 

l'article 20 a eu pour but de régler l'action du trésor en recou
vrement des droits dus sur les actes d o n t l'enregistrement est 
obligatoire, tout au moins a v a n t q u ' i l s aient reçu la formalité. 

Après avoir disposé à cette fin en vue des droits dus sur les 
actes d e s notaires et des huissiers, il ajoute : « les droits... seront 
« acquittés.. par l e s greniers, pour les actes et jugements (sauf 
a le ras prévu par l'article 37 ci-après) qui doivent être enregis-
« t r è s s u r l e s minutes, aux termes de l'article 7 delà présente, et 
« ceux p a s s é s e t reçus a u x greffes, et pour les extraits, copies et 
« expéditions qu ' i l s délivrent d e s jugements q u i ne soivt pas sou
ci mis à l'enregistrement sur les minutes. » 

Puis, postérieurement, u n e disposition, l'article 37, ainsi con
çue : « quant a u x jugements rendus à l'audience qui doivent être 
« enregistrés sur l e s minutes, . . . lorsque les parties n'auront pas 
« consigne a u x mains d e s greffiers, dans l e délai prescrit pour 
« l'enregistrement, le montant d e s droits fixés par la loi, . . . le 
« recouvrement e n sera poursuivi contre les parties par les 
« receveurs, e t e l l e s supporteront, en outre, l a peine du droit 
« en s u s . » 

Q u ' e s t - c e à dire '.' 

C'est-à-dire que l'action d u trésor en recouvrement des droits 
dus sur les jugements, Vnbliuation, e s t réglée uniquement et com
plètement par les articles 29 et 37 ; que ces droits sont d u s , en 
principe, par les greffiers, conformément à la règle générale qui 
impose aux officiers publics l'obligation d'acquitter directement 
l'impôt au nom des contribuables, et exceptionnellement par les 
parties, lorsque les droits n'ont pas été consignés par elles dans 
le délai fixé pour l'enregistrement; c'est-à-dire que l'article 31 est 
aussi étranger à la détermination des débiteurs du trésor, dans 
notre hypothèse, que n'importe quel autre texte de la loi fiscale. 

Après cela, naît une autre question, celle de savoir quelles 
sont les parties dont le législateur a entendu parler dans l'ar
ticle 37. 

L'administration française a prétendu q u e c e sont toutes les 
parties, s a n s distinction, les demandeurs comme les défendeurs, 
et deux arrêts de la cour de cassation de franco l'ont admis avec 
elle. 

L'administration belge ne suit pas celte doctrine, qu'elle juge 
contraire a u texte comme à l'esprit de l'article 37. Elle tient pour 
certain que le m o t parties n'a pas été employé à deux reprises, 
d a n s le même article, avec une portée différente, el elle en con
clut — d'accord e u c e l a avec l'arrêt de l a cour de cassation de 
France d u 3 février 1879 — que l'article 37 n'a visiblement en
tendu soumettre à l'action de l'administration, c l frapper d'une 



peine que les parties obligées à consigner en mains du greffier les 
sommes nécessaires à l'enregistrement du jugement. 

Or, ces parties — et sur ce point, plutôt de t'ait que de droit, 
l'administration repousse la formule de la cour de cassation de 
France — ce sont, et ce sont toujours, les demandeurs, c'est-à-
dire ceux qui provoquent la décision judiciaire, qui sont présents 
et qui sont tenus d'avancer les droits des exploits et les autres 
frais de la procédure; ce ne sont pas, et ce ne sont jamais, les 
défendeurs, qui peut-être n'ont pas comparu, ou qui ont repoussé 
victorieusement l'action dirigée contre eux, ou qui peuvent appe
ler de la condamnation prononcée à leur charge et tout remettre 
en question. 

Telle est la doctrine de l'administration en ce qui concerne le 
payement des droits dus sur les jugements. Si on la rapproche de 
la doctrine qu'elle tend à faire prévaloir au sujet des actes volon
taires, on verra qu'elle ne vise nullement à faire consacrer par la 
cour « une théorie dans laquelle l'article 31 est jugé applicable 
« ou non applicable à l'action du lise, selon que la perception de 
« l ' impôt paraît légitime ou illégitime ». Ce qu'elle demande à la 
cour suprême, c'est de déclarer que l'article 31 est étranger aux 
rapports du Trésor avec les contribuables, tant pour les actes 
volontaires que pour les actes judiciaires, et que, pour les uns 
comme pour les autres, les débiteurs de l'Etat, d'après la loi, la 
raison et l'équité, ne sont pas ceux qui, dans le domaine des faits 
contingents, doivent supporter les droits, mais bien ceux qui ont 
volontairement déterminé l'exigibilité de l'impôt en requérant ou 
en provoquant la confection d'un titre soumis obligatoirement à 
la formalité de l'enregistrement, c'est-à- lire toutes les parties 
pour les actes volontaires, les demandeurs seuls pour les juge
ments. » 

M . le p r o c u r e u r g é n é r a l près la cour de cassat ion 
a donné son a v i s en ces termes : 

« Les actes d'ouverture de crédit sur hypothèque n'étaient, 
dans la loi de l'an V U , régis par aucune disposition spéciale; ils 
ne donnaient, au moment de l'enregistrement, ouverture qu'au 
payement d'un droit lixe, dans l'inceriiiudo s'il en serait fait 
usage; quant au droit proportionnel, il ne devenait exigible que 
dans la suite, après réalisation du prêt; mais comme celle-ci 
s'opère le plus souvent par des actes ignores de l'administration, 
le trésor se trouvait frustré de recettes importantes 

A l'exemple de la loi française du -23 avril 1871 (13 , la loi du 
2 4 mars 18T3 y a porté remède, en scindant le droit proportion
nel en deux parties, ilon l la première, de 60 centimes par 100 lianes, 
est exigible au moment de l'enregistrement; le complément de 
8 0 centimes est tenu en suspens jusqu'après la consommation 
du prêt. 

Le payement de l'acompte ne présente aucune difficulté; il est 
acquitté par le notaire avant l'accomplissement de la formalité ; 
mais il n'en est pas de même du solde, qui ne devient jamais exi
gible qu'après enregistrement. 

Dans cette situation, quel est le devoir de l'administration? 
Chargée d'assurer le recouvrement d'un droit dû au trésor, com
ment va-t-elle s'y prendre, à qui est-elle tenue de s'adresser? 

Assurément pas au notaire, dont la mission est terminée; 
tout le monde en tombe d'accord; il n'y a de doute que relative
ment au créditeur; peut-il être recherché? La réponse dépend de 
l'interprétation à donner aux articles 2 9 à 31 de la loi de l'an V U . 

De la combinaison des deux premiers ressort un des principes 
les plus importants de la loi, à savoir que, relativement à la débi-
tion du droit vis-à-vis de l'administration, les parties en sont 
toujours tenues; que l'acte soit notarié ou sous seing privé, il 
n'importe; les droits, dit l'article 2 9 , seront acquittés par les par
ties pour les actes sous seing privé; d'autre part, l'article 30 
accorde aux officiers publics qui ont fait l'avance des droits dus 
sur les actes de leur ministère un recours contre les parties ; d'où 
la conséquence, dans ce dernier cas, que cette action récursoire 
est solidaire, lors même qu'en vertu de la loi'code civil, art. 1593) 
ou de l'accord des parties, une seule d'elles en dut supporter la 
charge en définitive. 

Nul doute, par conséquent, que si le notaire a fait l'avance des 
6 0 centimes par 1 0 0 francs dus au moment de l'enregistrement, 
il ne puisse les récupérer à son choix, aussi bien sur le créditeur 
que sur le crédité, sauf le recours éventuel du premier contre le 
second. Par conséquent aussi, au regard de la loi, comme de 
l'administration, le droit se prend tant sur l'un que sur l'autre 
des contractants. 

( 1 3 ) L Y O X - C A E X et I Î E N A U I . Ï , Précis de droit commercial, t. 1E R, 

n" i-iOi; D A I . E O Z , Pér . , 1 8 7 1 . I V , ,'J7. 

Accorder aux officiers publics qui en ont fait l'avance un re
cours contre toutes les parties, c'est un témoignage certain que 
toutes en sont tenues. Il est dans le plan de la loi d'entourer la 
perception du droit de toutes les garanties possibles, dans les 
limites de la raison et de l'équité ; intervenir dans un acte sujet à 
enregistrement, stipuler et promettre, donner ouverture au droit, 
c'est s'obliger éventuellement à en payer le montant, obligation 
si rigoureuse que, pour les actes de libéralité, le donateur lui-
même en porto la responsabilité (Cass. fr., 2 1 décembre 1 8 7 0 ; 
D A I . L O Z , Pér . , 1 8 7 1 , 1, 8 7 ) . 

La loi récente du 2 4 mars 1 8 7 3 , loin d'abandonner ces prin
cipes, s'est proposé d'assurer mieux encore la perception régu
lière et impartiale de cette imposition. (Motifs, P A S I N . , 1 8 7 3 , 

p. 6-1.) 
On ne saurait donc faire un grief au jugement attaqué de déci

der que l'impôt est dû par quiconque participe à un acte quel 
qu'il soit. Ce principe s'identifie si complètement avec la loi, 
qu'il n'en est que la reproduction. 

La contestation ne surgit qu'à l'occasion du solde de 8 0 cen
times à percevoir en cas de réalisation; est-il interdit d'en pour-
suivreJe payement contre le créditeur ? On n'en saurait donner 
aucune raison plausible; non seulement il intervient dans la né
gociation, mais il y stipule des avantages marqués, appréciables, 
l.'ne ouverture de crédit contient plus qu'une obligation unilatérale; 
elle engendre nécessairement des rapports réciproques; outre 
l'obligation pour l'emprunteur de rembourser, celle pour le cré
diteur de fournir le crédit stipulé, une somme est promise avec 
engagement de la versera premien! réquisition (cass., 1 2 décembre 
18-U, Jrinsi'. w. I Î E I . C , 18-1'i, 1,78, et 27 décembre 1862, I Î E E G . 

. l in . , 1803, p. 6-il), sous condition suspensive, il est vrai, mais 
qui, on cas d'accomplissement, rétroagil au jour du contrat tcass., 
2 í novembre 1870, B E I . G . .1 u n . , 1871, p. 3). Les parties se trouvent 
alors dans la même situation que si elles avaient contracté pure
ment et simplement. L'acte d'ouverture engendre ainsi deux obli
gations respectives : d'un côté une promesse de prêter, de l'autre 
celle de rembourser. Le créditeur est partie à l'acte, il y inter
vient comme débiteur éventuel, il promet et stipule en retour. 

Kn cet état, u n seul acte est présenté à la formalité et va deve
nir le vrai litre de perception; la dette est collective, elle incombe 
aux deux parties, chacune d'elles est réputée y avoir un intérêt 
égal; et comme l'acle n'est pas susceptible d'enregistrement par
tiel, les effets de cette indivisibilité ni? se restreignent pas au 
pavement de l'acompte seulement, ils se continuent au delà et 
s'étmdenl, par nécessite de raison et identité de motifs, au com
plément lui-même, partie intégrante d'un même tout; ce qui est 
vrai d'une section ne saurait être différent pour la totalité; unique 
dans son principe, la dette, « quoique divisible dans son exécu
te tion, conserve néanmoins l'unité que lui donne l'obligation 
<t unique dont elle derive : ses parts, inséparables de cette obli-
« galion, restent unies par le lien qui leur est commun. Cass., 
C I K reunies, 9 juin 1876, I S K I . C . JLL>., 1876, p. 808.) 

« L'unité esi dans la source de l'impôt..., ce n'est que dans les 
« voies de perception que la division s'opère. » (M. le procureur 
général L U I I E I I , I Î K I . G . J r u . , 1876, p. 813.) 

Ce que la dette, dans son unité, a été ah ini/io, elle continue 
de l'être dans la suite, aussi longtemps qu'elle subsiste; complé
ment et acompte, procédant d'une même source, parties d'un 
nême tout, ne sauraient avoir une nature différente; l'article 8 

de la loi île 1873 le donne clairement à entendre, quand il dis
pose que, « en cas de réalisation... du crédit, les perceptions... 
« seront complétées » ; rattachant ainsi, comme de raison, par 
un lien intime, les deux versements et se plaçant, naturellement, 
au point de vue de l'intérêt du créancier; en disposant de cette 
manière, en scindant le payement en deux parties, elle n'a aucu
nement entendu leur attribuer un caractère différent, ce qui eût 
été contraire à la nature des choses: s'il y a un motif de consi
dérer le créditeur comme débiteur de l'acompte de 6 0 centimes, 
le même motif persiste et !e retient comme débiteur du solde; 
c'est la continuation et l'achèvement d'une prestation en cours; la 
loi n'a pas dit que, pour le complément, elle renonçait à avoir le 
créditeur pour obligé ; et pourquoi l'eût-elle dit, pourquoi eût-
elle bénévolement renoncé à cette garantie précieuse, en présence 
de la réciprocité des avantages stipulés par les deux contrac
tants; pour quel motil ce recours qu'elle accorde au notaire, au 
premier cas, se le serait-elle interdit à elle-même pour le complé
ment? 

11 n'y a pas deux actes présentés successivement à la forma
lité, passibles chacun d'un droit distinct; son indivisibilité re
monte à la cause originaire de son exigibilité. « L'usage du crédit 
« lui imprime des effets qui remontent à sa date » (cass., 2 4 no
vembre 1 8 7 0 , B E I . G . J L U . , 1 8 7 1 , p. 3). Si bien qu'en cas d'augmen
tation ou de réduction du montant du droit, dans l'intervalle de 
la promesse et de sa réalisation, c'est la quotité établie à l'origine 
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qui continue à servir de base. N'est-il pas de rigoureuse logique, 
comme de toute équité, que celui qui est tenu de la première 
partie, le soit également de la seconde? 

Ce fractionnement du droit a une importance réelle qu'on ne 
passerait pas impunément sous silence. Lu France, la modifica
tion apportée par la loi du 2 3 avril 1 8 7 1 , dont la nôtre de 1 8 7 3 
n'a fait que consacrer le principe, a été jugée suffisante pour ra
mener M. D E M A N T E à son opinion première. « Si le crédité », 
dit-il, « doit être considéré comme devant supporter personnel-
« lenient et sans recours le droit encouru sur l'acte d'ouverture 
« de crédit, le créditeur est tenu, vis-à-vis de l'administration et 
« sauf recours contre le crédité, en vertu des articles 2 9 et 3 0 » 
(ie édition, t. 1", p. 5 4 0 ) . 

L'article 3 1 , loin d'y être contraire, favorise cette interpréta
tion rationnelle, lorsqu'il fait supporter parle débiteur les droits 
des actes emportant obligation, s'il n'y a convention contraire; 
ici, la loi va au-devant de la volonté des parties et présume leur 
intention; la charge des frais est du nombre des choses promises 
au créancier, de même que les frais de vente s'ajoutent de droit 
au prix dû par l'acheteur, lequel se détermine en conséquence; 
mais cette disposition de la loi n'est pas d'ordre public; elle est 
même si étrangère au fisc, qu'il est facultatif aux contractants de 
la modifier à leur gré. 

Par application du même principe, les héritiers et légataires 
universels sont tenus envers l'Etat des droits dus pour la totalité 
de la succession, même pour les legs particuliers, sauf leur re
cours contre les légataires, s'il n'y a, dans le testament, de dispo
sitions à ce contraires (loi du 2 7 décembre 1 8 1 7 , art. 2 ) . Autre 
chose est la dette envers le fisc, et la contribution entre les inté
ressés. 

En dehors de ce cas particulier qui, nous le répétons, n'impose 
aux parties aucune entrave, quel est le vœu de la loi, si ce n'est 
de taire supporter, en définitive, les droits par celles auxquelles 
l'acte profite, c'est-à-dire, dans les contrats synallagmatiques, par 
toutes les parties. 

C'est le fondement sur lequel s'appuie votre arrêt du 2 9 dé
cembre 1 8 4 9 ( B E I . C . J U U . , 1 8 5 0 , p. 6 0 9 ) , cité par la demanderesse, 
ai si que le jugement du tribunal d'Anvers, dont vous avez 
approuvé le sentiment, et qui eut pour conséquence de tenir pour 
seul obligé envers le fisc, à raison d'un acte de mainlevée, l'ac
quéreur de l'immeuble, bien qu'il n'y fût pas intervenu; c'était 
assez, qu'il en profitât. 

Nonobstant l'autorité qui s'attache à votre premier arrêt du 
1 3 janvier 1 8 8 7 , nous persistons respectueusement à croire que 
l'article 3 1 de la loi n'a d'autre objet que de régler entre parties 
la contribution au droit, et non de désigner celles contre les
quelles le fisc a action. 

Pour ces dernières, la détermination en est faite par les 
articles précédents d'une manière complète. Quant à l'objection 
tirée de ce que la contribution entre les parties n'intéresse aucu
nement le trésor, il n'est pas bois de propos d'observer que, 
dans plus d'une circonstance, la loi se fait l'interprète de la volonté 
présumée des contractants, en interposant quelque règlement 
fondé sur l'équité naturelle et toujours sous réserve, pour elles, 
du droit de convenir du contraire. 

Ainsi, en principe, les frais de tout acte de vente sont à la 
charge de l'acheteur (art. 1 5 9 3 ) ; pareillement, les frais d'inscrip
tion hypothécaire sont supportés par le débiteur, s'il n'y a stipu
lation contraire (loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , art. 9 1 ) . 

L'article 3 1 de la loi de l'an VU n'est pas conçu dans une pen
sée différente; de même que les dispositions qui viennent d'être 
citées, il est étranger aux rapports de l'administration avec les 
redevables et il nous semble (pie c'est en étendre la portée que de 
supposer qu'il indique virtuellement contre qui le recouvrement 
du droit doit être poursuivi. 

Le même arrêt dit encore que si cet article 3 1 n'avait eu en 
vue que les rapports des parties entre elles, il aurait dû dire que, 
pour les jugements, les droits seront supportés par la partie qui 
a succombé, tandis qu'il porte, au contraire, qu'ils le seront par 
les parties auxquelles les jugements profiteront. 

Notons, en premier lieu, que cet article n'est applicable qu'aux 
jugements à enregistrer sur minute; car, pour les autres, dont la 
formalité est donnée sur l'expédition, c'est à celui qui la requiert 
qu'incombe l'obligation du payement. 

Quant aux premiers (à enregistrer sur minute), nous voyons se 
reproduire, dans la loi, la même distinction signalée plus haut 
entre l'obligation du redevable vis-à-vis du fisc et la répartition 
de la dette entre les parties. La première fait l'objet des art. 3 5 
et 3 7 ; aux greffiers incombe l'obligation de soumettre à l'enre
gistrement, dans le délai légal, les actes qu'ils sont tenus de pré
senter à cette formalité, sous peine d'amende, mais sauf leur 
recours, pour le droit, contre la partie. 

Cependant, la loi prévoit le cas où les greffiers n'auraient pas 

reçu des parties l'avance des droits ; pour lors, ils ne sont pas 
tenus de les acquitter à leur décharge, et le recouvrement en est 
poursuivi directement contre elles par le receveur. 

Cette disposition n'a rien que de très rationnel; l'obligation 
des greffiers ne saurait être aussi étroite que celle des notaires ; à 
la différence de ces derniers, il ne leur a pas été possible de 
prendre des précautions et d'exiger des intéressés une provision 
pour le payement des droits. 

La situation change naturellement du tout au tout, dans les 
rapports que le payement des droits fait naître entre les parties, 
et, dans cet ordre de choses, l'article 31 contient deux disposi
tions distinctes. It'abord, en principe, les droits des actes (civils 
et judiciaires) emportant obligation ou libération, sont supportés 
par les débiteurs; quant aux autres actes, ils le seront par les 
parties auxquelles les actes profiteront. Mais encore une l'ois, 
cette disposition ne renferme rien d'impératif, elle n'a la valeur 
que d'un simple projet, d'une indication qu'il est au pouvoir des 
contractants de renverser d'un trait de plume; elle ne devient 
ainsi, entre elles, la source d'un droit, qu'à la condition de leur 
acquiescement par leur silence; la loi se contente de présumer 
leur intention; comment veut-on que, en cet étal, elle en ait t'ait 
une règle qui s'impose à l'administration et qui, en affaiblissant 
les garanties dues au trésor, ne manquerait pas d'exercer une 
influence funeste sur les recettes indispensables à la subsistance 
de l'Etat? 

Des dispositions de celte espèce, on le comprend, tiennent à 
l'ordre public, à l'économie générale de toul bon gouvernement, 
elles sont, en conséquence, à l'abri des atteintes de l'intérêt 
privé. 

L'action du trésor se meut ainsi, en toute indépendance, dans 
une sphère où elle est assurée de ne rencontrer aucune entrave, 
d'après des règles uniformes tracées par la loi et qui ne laissent 
aucune place à l'arbitraire. 11 en est des jugements comme des 
contrats, in judicio quasi contrahitur ; quiconque se présente en 
justice, y postule et conclut, se soumet d'avance à tous les droits 
inhérents aux actes auxquels son intervention va donner nais
sance, au même titre (pie celui qui promet ou stipule, dans quel
que convention publique ou sous seing privé. 

Nous concluons au rejet. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A K H É T . — « Sur la compétence des chambres réunies : 
« Considérant que le jugement, rendu entre les parties en 

cause par le juge de paix du deuxième canton de fîruxcllcs, a été 
attaqué pour violation des articles 2 2 , 2 9 , 3 0 et 3 1 de la loi du 
2 2 frimaire an VII, 1 1 0 de la Constitution et 1 2 0 2 du code 
civil ; 

« Considérant que ce jugement a été cassé le 1 3 janvier 1 8 8 7 ; 
que le juge de paix du premier canton de Bruxelles, à qui la cause 
a été renvoyée, a appliqué les textes ci-dessus visés, dans le 
même sens que le juge de paix du deuxième canton et que son 
jugement est attaqué par le même moyen que le premier; qu'ainsi, 
d'après l'article l ' T de la loi du 7 juillet 1 8 0 5 , la cour doit sta
tuer chambres réunies ; 

« Au fond : 
« Sur le moyen tiré de la violation des articles 2 9 , 3 0 et 3 1 de 

la loi du 2 2 frimaire an VII, 1 1 0 de la Constitution belge, en ce 
que le jugement a décidé que, di'ns le cas de réalisation d'un 
crédit ouvert par acte notarié, l'administration peut réclamer le 
supplément de droit aussi bien au créditeur qu'au crédité : 

« Considérant que l'impôt perçu au profil de l'Etat doit être 
établi par une loi et ne peut exister, dès lors, que dans le cas et 
dans les conditions que celle-ci spécifie; 

« Considérant que la loi du 2 2 frimaire an Vil ne contient au
cune disposition prescrivant que celui qui a figuré, en qualité de 
créditeur, dans un acte d'ouverture de crédit, sera tenu, ainsi que 
le crédité, du supplément de droit exigible, en cas de réalisation 
du crédit; 

« Considérant que l'article 2 9 de la dite loi, invoqué par le 
juge du fond, porte, il est vrai, que le droit d'enregistrement sera 
acquitté par les parties pour les actes qu'elles auront à taire en
registrer, mais que cet article ne vise que le droit dû au moment 
de l'enregistrement et ne s'applique nullement aux droits supplé
mentaires; que cela résulte, non seulement de son texte, mais 
encore de l'ensemble des dispositions de la loi et spécialement de 
l'article 2 8 ; 

v< Considérant que l'article 3 1 a pour objet de déterminer les 
personnes qui seront tenues vis-à-vis du fisc dans les cas non 
prévus par l'article 2 9 et, partant, des suppléments de droits; 
qu'aux termes de cet article, les droits des actes emportant obli
gation, libération ou translation de propriété ou d'usufruit de 
meubles ou immeubles, sont supportés par les débiteurs et nou-



veaux possesseurs, et ceux de tous les autres actes, par les par
ties auxquelles les actes profileront; 

« Considérant que, si l'acte d'ouverture de crédit constitue un 
contrat synallagmatique donnant naissance à des droits et à des 
obligations réciproques, il a néanmoins toujours été considéré 
par la loi fiscale comme rentrant dans la catégorie des actes em
portant obligation de sommes et soumis comme tel à l'impôt; que 
c'est ainsi, d'ailleurs, qu'il a été envisagé par la loi du 2 4 mars 
1 8 7 3 , ainsi qu'il conste des travaux préparatoires et des discus
sions qui en ont précédé l'adoption; que, dès lors, les droits 
supplémentaires dus au fisc, en cas de réalisation du crédit, 
doivent Cire poursuivis à charge du crédité; 

« Considérant que l'administration allègue vainement que 
l'article 3 1 régit uniquement les rapports des parties entre elles 
et non point leur situation vis-à-vis du f ie; 

« Considérant, en effet, que la disposition figure, comme l'ar
ticle 2 9 , au titre intitulé Du payement des droits et de ceux qui 
doivent les acquitter ; que le législateur devait compléter, par les 
articles 3 1 et 3 2 , l'organisation du droit de poursuite de l'admi
nistration en déterminant les personnes qui seront tenues à son 
égard, dans les divers cas prévus par ces articles, mais qu'il 
n'avait point à s'occuper, en la matière spéciale de l'enregistre
ment, d'intérêts dont le règlement rentre essentiellement dans le 
domaine des conventions particulières-. 

a Considérant que l'administration n'est pas l'ondée non plus 
à prétendre que l'impôt de l'enregistrement est indivisible; et 
dès lors est dû par quiconque participe à une convention, c'est-
à-dire par toutes les parties indistinctement et pour sa totalité; 
qu'eu effet, l'indivisibilité n'existe qu'à l'égard des droits dus au 
trésor, lorsqu'il s'agit d'un acte devant être enregistré, mais 
qu'elle n'affecte nullement l'impôt dû postérieurement, à raison 
du même acte, le droit du fisc étant do sa nature exceptionnel et 
ne pouvant être étendu; qu'à la vérité le notaire, tenu d'après 
l'article 29 de la totalité du droit, est autorisé par l'article 30 à 
exercer un recours contre toutes les parties, mais cet ollicier mi
nistériel lu'-même n'est pas soumis au droit supplémentaire ; que 
l'obligation spéciale lui incombant, relativement aux actes passés 
devant lui et dont l'administration prétend faire dériver celle des 
parties, est donc sans portée à la cause; 

« Considérant, au surplus, que la pensée du législateur s'est 
formellement manifestée dans l'article 18 de la loi: qu'aux 
termes de cet article, lorsque le prix énoncé dans un acte trans
latif de propriété ou d'usufruit de biens immeuh'e., parait infé
rieur à leur valeur vénale, s'il résulte de l'expertise réclamée par 
le fisc qu'un supplément de droit est exigible, il est dû exclusive
ment par l'acquéreur, c'est-à-dire par la partie qui doit le suppor
ter d'après l'article 3 1 ; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que le jugement 
attaqué, en décidant que l'administration est fondée à réclamer 
contre le créditeur aussi bien que contre le crédité, le supplé
ment de droit exigible à raison de la réalisation d'un crédit ou
vert, par le motif qu'il a été partie dans l'acte d'ouverture de 
crédit, a faussement appliqué et, par suite, violé les articles 2 9 
et 3 0 de la loi du 2 2 frimaire an V I I et contrevenu à l'article 3 1 
de la même loi ; 

« l'ar ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
L F . I . I K V R E et sur les conclusions contraires île M . M E S D A C H D E T E K 

K I E I . E , procureur général, casse le jugement rendu en cause par 
le tribunal de paix du premier canton de Bruxelles... » (Du 
2 0 juin 1 8 8 8 . — Plaid. M M " V A N D I E V O E T et A L F . V A L T H I E R C . 

BlLAliT.) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' a r r ê t qu'on vient de lire, r é s o u t 
déf inivement en l a v e u r de la part ie , contre l 'adminis
t ra t ion des f inances, une question d'enregistrement très 
i n t é r e s s a n t e : ce l le de savo ir s i le c r é d i t e u r est tenu au 
payement du droit complémentaire exigdf.e, dans les 
condit ions de l 'art ic le 8 de la loi du 21 m a r s 1873, s u r 
un acte notarié d 'ouverture de créd i t . 

(13) Arrêt de la cour d'appel de Liège, du 2 février 1887, 
rendu sur les conclusions conformes de M. l'a\ueat général Coi.-
L I N E T ( B E I . G . J L D . , 1S87, p. 329) ; 

Jugement du tribunal de Bruxelles, du 21 mars 1885, rendu 
sur l'es conclusions conformes du ministère public ( B E I . G . J L D . , 

1885, p. 781); 
Cass. franc., 5 janvier 1853 (deux arrêts) ( I ) A U . O Z , Pér. , 1853, 

I , 37); 26 juillet 1853 ( D A I . I . O Z , Pér. , 1853, 1, 256'; 21 décem
bre 1 8 7 0 ( D A L L O Z , Pér. , 1871, I . 87); 

Justice de paix de Bruxelles i2 e canton), 13 novembre 1885 
( B E I . G . J L D . , 1887. p. 321); 

A p r è s a v o i r lu at tent ivement tout ce qui a é té é c r i t 
sur l a quest ion, nous n'hésitons pas à dire que nous a u 
r ions j u g é autrement . 

U n a r r ê t , fût-il des c h a m b r e s réunies , fùt-il rendu 
a v e c une pompe inusi tée , ne v a u t que par ses motifs; 
nous nous trompons fort s i c e lu i - c i d é t e r m i n e a u c u n des 
par t i sans de l a thèse contra i re à modifier l eur m a n i è r e 
de v o i r (13). 

Main tenant l a doctr ine de son a r r ê t du 13 j a n v i e r 
1887 (11), l a cour affirme que '• l 'art ic le 31 de l a loi 
» du 22 f r imaire a n V I I a eu pour objet de d é t e r m i n e r 

les personnes qui sont tenues, v i s -à-v is du fisc, dans 
" les cas non prévus par l 'art ic le 20 , et, p a r t a n t , des 
» suppléments de droits •>. 

E n v a i n , le défendeur en cassat ion a - t - i l fait observer 
que l 'art ic le 31 st ipule , non pour des cas non prévus par 
l 'art ic le 29 , non pour les suppléments de droits , mais 
d'une façon absolument g é n é r a l e , pour les dro i l s , sans 
d is t inct ion n i r e s t r i c t i on , des actes c iv i l s et j u d i c i a i r e s . 

E n v a i n , a - t - i l fait observer que l 'art ic le 31 dit, non 
plus comme l 'article 29, par qui les droits seront - a c q u i t -
•> tés •>. mais par qui ils seront » supportés - , et qu' i l 
est inadmiss ible que le l ég i s la teur , aj-ant à rég l er une 
quest ion d'obligation, a u r a i t employé une formule qui 
pour tout le monde, g r a m m a i r i e n ou jur i sconsu l t e , est 
la formule de l a contribution. 

E n v a i n , a-t- i l insisté s u r le, paragraphe final de l ' ar 
ticle 31, qui i m p r i m e à toute la disposition un c a r a c t è r e 
facultatif , absolument ant ipath ique au r è g l e m e n t d'une 
question à'obligation. 

A tout ce la la cour ne répond r i e n . 

L a finale si c a r a c t é r i s t i q u e de l 'article 31, elle con
tinue à la passer sous s i l ence ; comme dans son a r r ê t de 
1887, elle négl ige une phrase essentielle du texte a inter
p r é t e r : cette phrase , qui r é a g i t sur tout l 'art ic le , elle 
ne la voit pas, elle ne veut pas la vo ir . 

Ce n'est pas fait, on l 'avouera , pour nous donner une 
grande confiance dans la va l eur de l ' a r r ê t . 

A p r è s ce la , la cour ne reproduit pas, rendons-lui j u s 
tice, l 'argument capi ta l de son a r r ê t du 13 j a n v i e r , à 
savo ir que, » si l 'art ic le 31 n'avai t eu en vue que les 
•' rapports des parties entre elles, il a u r a i t du dire que, 
•• pour les jugements , les droi ts seront supportés par 
- la part ie qui a s u c c o m b é , tandis qu'i l porte, au c o n -
•' t ra ire , qu'ils le seront, par les part ies auxquel les les 
" jugements profiteront. » 

I l y a v a i t là autant d 'erreurs que de mots, comme 
l'ont fait observer , c h a c u n d'un point de vue différent, 
la cour d'appel de L i è g e et l ' a u l e u r d e s observations insé
r é e s , dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , à la suite de l ' a r r ê t 
du 13 j a n v i e r . 

.Mais la c o u r rev ient a u x deux arguments t i ré s de ce 
que •• l 'art ic le 31 figure, comme l 'art ic le 29 (15), au t i tre 
- int i tulé Du payement des droits et de ceux qui doi-
•i rent les acquitter » , et de ce que - le l ég i s la teur 
- fiscal n'avait pas à s'occuper d' intérêts dont le r è g l e -
- ment rentre essentiel lement dans le domaine des con-
» vent ions p a r t i c u l i è r e s . •> 

E h bien, de deux choses l'une : 

Ou la cour entend, c o m m e dans l ' arrê t de 1887, que 

l 'art ic le 31 a eu en vue de r é g l e r à la fois les rapports 

Justice de paix de Bruxelles ( 1 E R canton), 1 4 juillet 1 8 8 7 . 
Réquisitoire de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , ( B E I . G . J L D . , 1 8 8 7 , 

p. 3 2 1 ) ; D E M A K T E , Principes de ienreij., n° 3 9 8 ; C . A H M E H , llep. 
qéu. de l'enreg, n u

 1 5 2 6 ; R U Ï G E E H T S , Droit fiscal, n"s
 4 5 et 4 7 ; 

D I C T . F R A N C , D E S D R O I T S D ' E N R E G . , V ° Crédit, n° 1 6 2 . 

( 1 4 ) Comp. : Cass., 1 9 mars 1 8 4 6 ( P A S I C R I S I E , 1 8 4 7 , 1, 2 3 0 ) 

et 2 9 décembre 1 8 4 9 ( B E L G . J L D . , 1 8 5 0 , p. 6 7 ) ; Liège, 6 mars 
1 8 8 6 , sur les conclusions contraires du ministère public ( B E L G . 

J L D . , 1 8 8 7 , p. 3 2 9 ) . 

( 1 5 ) La cour ne cite plus, et pour cause, l'article 3 0 de la loi, 
qui ne concerne nullement le fisc. 



des parties e n t r e elles et, dans cer ta ins cas , le droit de 
poursuite du t r é s o r . 

A l o r s , ces deux arguments , de bien peu de v a l e u r p a r 
e u x - m ê m e s (comp. loi du 27 d é c e m b r e 1817, ar t 2), ont 
é té réfutés , d a n s le m é m o i r e en réponse , d'une m a n i è r e 
p é r e m p t o i r e , qu i ne soulTre pas la contradic t ion : i ls ne 
prouvent r i e n , p a r l 'excel lente ra i son qu'ils prouvent 
trop ou trop peu. 

Ou la cour entend actuel lement — on ne voit plus bien 
son opinion à cet é g a r d — que l 'art ic le 31 n'a pas eu du 
tout pour objet de r é g l e r les rapports des part ies en tre 
el les (10). 

A lors la c o u r de cassat ion , c h a m b r e s réun ies , a une 
façon tellement personnel le de l i r e ou de ne pas l i r e , 
c o m m e on v o u d r a , les textes de loi , que le m i e u x est de 
ne pas ins i s ter . 

L a cour est-e l le a u moins plus heureuse dans l ' a r g u 
ment , nouveau c e l u i - c i , qu'elle t ire de l 'art ic le 18 de l a 
loi de l'an V I I ? 

« Cons idérant , au surp lus , porte l ' a r r ê t , que l a pen-
•> sée du l ég i s la teur s'est formel lement manifes tée dans 
» l 'article 18 de l a l o i ; qu'aux termes de cet ar t i c l e , 
" lorsque le prix énoncé dans un acte t rans la t i f de pro-
" pr iété ou d'usufruit de biens immeubles p a r a î t infé-
" r i eur à l e u r v a l e u r véna le , s'il résul te de l 'expertise 
» r é c l a m é e p a r le fisc qu'un supplément de droit est 
" exigible, i l est du exc lus ivement par l ' acquéreur , 
" c 'es t -à-dire p a r l a part ie qui doit le supporter d'après 
» l 'article 31 . 

I l y a u r a i t beaucoup à d ire sur l 'ass imi lat ion que fait 
ce cons idérant entre les conditions d'exigibil ité d'un 
droit du, en dehors de l'acte, à l a suite d'une expert ise 
provoquée p a r le fisc, et les conditions d'exigibi l i té de 
droits dus s u r les actes, p a r le seul fait de leur exis tence . 

Mais passons. Que dit l 'art ic le 18? 
I l porte, en t ermes impéra t i f s , qu'au cas d'expertise, 

" l'acquéreur s e r a tenu d'acquitter le droi t s u r le sup-
- plément d'est imation, s'il y a une p lus-va lue c o n s t a t é e 
- par le r a p p o r t des experts . » 

Vous le v o y e z , dit l a cour , l 'art ic le 18 impose le paye 
ment du supplément de droi t à « l a partie qui doit le 
•> supporter d 'après l 'art ic le 31 . » 

Oui certes , du moment que l'on suppr ime l a finale de 
l 'article 31. 

Seulement , c o m m e nous ne parvenons pas, p e u t - ê t r e 
à cause de s a n o u v e a u t é , à nous r a l l i e r à ce s ingul i er 
mode d ' in terpré ta t ion des lois, force nous est de con
stater que ce lu i qui doit supporter l ' impôt d'après l ' ar 
ticle 31 peut ne pas ê t r e l ' a c q u é r e u r ; que c'est toujours 
l 'acquéreur , au c o n t r a i r e , qui doit acqui t ter le supplé
ment de droit dans le cas spécial rég lé par l 'art ic le 18, 
et (jue, par suite , l 'art ic le 18 ne peut ê t r e donné comme 
un cas d'applicat ion de l 'art ic le 31 . 

E n vér i t é , d isons- le , si l 'art ic le 18 prouve quelque 
chose, c'est qtie le l ég i s la teur , lorsqu'i l veut d é t e r m i n e r 
le débiteur du t r é s o r , dit par qui le droit d e v r a ê t r e 
acquitté (comp. a r t . 29) ; i l ne commet pas cette bévue , 
qui sera j u g é e invra i semblab le par ceux qui ont quelque 
peu étudié l a loi de l'an V I I , d'employer le mot c a r a c 
tér i s t ique de l a contr ibut ion , le mot supporter. 

Quoi e n c o r e ? 

L ' a r r ê t aff irme, à son début, que <• l 'art ic le 29 de l a 
" loi de l 'an V I I porte, i l est v r a i , que le droit d'enre-
» gistretnent s e r a a c q u i t t é p a r les part ies pour les actes 
». qu'elles a u r o n t à faire enreg i s trer , mais que cet a r l i -
» cle ne v ise que le droi t du (17) au moment de l 'enre-
* gistrement et ne s'applique nul lement a u x droits 

(16) Voir contra, outre les autorités citées à la note (13) C H A M -

P I O . N M È R E et H I G A I n, n° 3828; B A S T I X É , n" 203; N A U L E Ï , n° 1206 
et suiv.; B E I . G . J t n . , Observations, 1887, p. 324; en un mot, 
tous ceux qui onl écrit sur la question. 

» s u p p l é m e n t a i r e s ; que c e l a résu l te non seulement de 
" son texte, m a i s encore de l'ensemble des disposit ions 
" de la loi et s p é c i a l e m e n t de l 'art ic le 28 . » 

Nous sommes beaucoup plus disposé à c r o i r e a v e c le 
m é m o i r e en réponse qu'il n'est pas un mot dans l ' a r t i 
c le 29 qui dise ou qui impl ique que le l ég i s la teur n'y a 
st ipulé qu'en vue des droits dus ou r é c l a m é s a u moment 
de l 'enregistrement . Les droits des actes à enregistre)-, 
sans plus , porte l 'art ic le 29 , seront a c q u i t t é s , etc . Donc , 
les droits réellement dus, tous les droits qui sont ou qui 
peuvent devenir légalement exigibles s u r les actes à 
enreg is trer (par opposition aux actes dont l 'enregistre
ment est facultatif) . 

Quoi qu'i l en soit , deux choses sont cer ta ines : 
L a p r e m i è r e , que pour appl iquer l 'art ic le 29 a u x sup

p léments de droits , i l n'est pas néces sa i re de lui faire 
subir une amputat ion quelconque; on peut le prendre 
tel qu'il est. 

L a seconde, qu'à admettre que l 'art ic le 29 ne dise 
pas pur qui doivent ê t r e acquittés les supp léments de 
droi ts , il est, pour tout esprit non prévenu , quelque 
chose de plus év ident : c'est que l 'ar t ic le 31 , P R I S E N 

S O N K . v r i K R , non plus qu'aucun autre texte de la loi lis-
cale , n'a prévu l 'hypothèse. 

D a n s ces condit ions , la cour a v a i t mieux à faire , du 
moment qu'elle é c a r t a i t l 'application de l 'art ic le 2 9 , 
que de se l i v r e r sur l 'art ic le 31 à des o p é r a t i o n s c h i r u r 
gicales ; il y a v a i t l ieu de r e c h e r c h e r , comme l 'a fait le 
défendeur, quel est en la m a t i è r e le pr inc ipe général 
qui doit gouverner les cas non spéc ia l ement prévus . Ce 
pr inc ipe , faut-i l le d ire , pr inc ipe de pur bon sens, qui 
domine tout le débat , et contre lequel v iennent é c h o u e r 
les cav i l la t ions de l ' a r r ê t , ce pr inc ipe est que les débi-
teur de l'impôt envers l'Etat sont nature l l ement tous 
ceux qui ont c r é é l a m a t i è r e imposable , tous ceux 
desquels é m a n e la cause de l a dette, tous ceux , en 
un mot, auxque l s la convention et l'acte qui l a c o n 
state doivent l eur existence. 

E n f i n , l ' a r r ê t porte encore que * ¿'administrado)/ 
- n'est pas fondée à p r é t e n d r e que l' impôt d'enregistre-
» ment est indivis ible , et dès lors est dû p a r quiconque 
•• part ic ipe à une convent ion , c ' e s t -à -d ire par toutes les 
» part ies indis t inctement et pour l a t o ta l i t é <>. 

Nous ne voyons pas dans le m é m o i r e en réponse que 
l'administration a it j a m a i s songé à p r é t e n d r e que 
« l'impôt d'enregistrement est dO par quiconque p a r t i -

cipe à une convent ion , c ' e s t -à -d ire par toutes les p a r -
•• ties indist inctement - , parce qu'il est indivisible. 

L e point de savo ir si l 'obligation au payement des 
suppléments de droits est indiv is ib le est une seconde et 
subséquente question qui se pose et ne se pose que s i . au 
p r é a l a b l e , i l est acquis que ces suppléments sont la 
dette des deux part ies contractantes . 

A lors seulement nait la question de savo ir si l'une 
et l'autre en sont tenues - pour la to ta l i té « . 

O r , nous comprenons , dans cet ordre d'idées, que 
l 'admin i s tra t ion , a p r è s a v o i r soutenu que, dans l 'espèce, 
le droit c o m p l é m e n t a i r e d'ouverture de c r é d i t é t a i t du 
tant par l e c r é d i t e u r que par le c r é d i t é , se soit a t t a c h é e 
à d é m o n t r e r que, dans l 'esprit et dans l 'économie de l a 
loi fiscale, cette dette é ta i t indivis ible (comp. code c i v i l , 
a r t . 1218, 1221, 5°) . 

Mai s ce que nous ne comprenons pas, c'est qu'après 
a v o i r décidé que les suppléments de droit doivent ê t r e 
acqu i t t é s par l a part ie qui doit les supporter ; a p r è s 
a v o i r décidé que, dans l 'espèce, le droit c o m p l é m e n t a i r e 
é ta i t dû exc lus ivement par le c r é d i t e r a cour ait é p r o u v é 

(17) La cour aurait dû dire, pour rendre toute sa pensée : le 
droit dû ou réclame. C'est, il est vrai, ajouter un peu plus au texte 
de l'article 29, mais c'est le seul moyen de le rendre inapplicable 
aux droits supplémentaires réclamés par suite d'une erreur de 
perception, commise au moment de la formalité. 



le besoin rte r é f u t e r un a r g u m e n t qui a v a i t trai t à l a 
quest ion de s a v o i r si le droi t é t a n t du par le c r é d i t e u r 
c o n c u r r e m m e n t avec le c r é d i t é , c h a c u n d'eux en é t a i t 
tenu pour le tout. C e l a ajoute un peu à l a longuenr de 
l ' a r r ê t ; ce la n'ajoute rieiî à ce qu'i l fal lait d é m o n t r e r : 
que l 'art ic le 31 rég i t les rapports du fisc avec les part ies . 

E n r é s u l t a t , i l est t r è s difficile, on le voi t , au v u des 
motifs de l ' a r r ê t , de lui a c c o r d e r quelque v a l e u r doc
t r i n a l e . 

C'est regret table . 
S a n s donner dans le t r a v e r s de ces gens à courte vue 

pour lesquels le fisc c'est l 'ennemi , nous la issons de 
c ô t é l ' intérêt du t r é s o r , que nous n'avons pas miss ion 
de défendre , et que le gouvernement peut toujours s a u 
vegarder en faisant consacrer l ég i s la t ivement son inter 
p r é t a t i o n . 

Seu lement nous sommes t o u c h é par le passage du mé
moire en réponse dans lequel l 'adminis trat ion m a r q u e 
que la j u s t i c e d is tr ibut ive et le pr inc ipe de l'égalité des 
charges commandaient une solution dont l'elt'et eût é té 
de ne plus permettre à maints c r é d i t é s et e m p r u n t e u r s 
de se sous tra ire au payement d'un droit a c q u i t t é par 
d'autres dans des condit ions identiques. 

L a thèse du défendeur a v a i t donc pour elle, non seu
lement une doctrine et une j u r i s p r u d e n c e s ingu l i èrement 
imposantes , mais encore l'équité. 

De ce double point de vue. la cour é ta i t m o r a l e m e n t 
obligée d'appuyer sa décis ion en sens c o n t r a i r e , s u r des 
ra i sons d é m o n s t r a t i v e s , de n a t u r e à porter la convic t ion 
dans les espr i t s . 

On ne d i r a pas qu'elle a fait ce qu'elle devait . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

12 octobre 1887 . 

C O N V E N T I O N . — F A U T E . — R E S P O N S A B I L I T E . — T I E R S . 

A B S E N C E D E F R A U D E . 

L'article 1 3 8 2 du code civil est inapplicable à lu faute contrac
tuelle. 

Celui qui vend quitte et libre un bien grevé cl s'enijaije ainsi vis-
à-vis de son acheteur à le libérer, n'est pas responsable envers 
celui auquel l'acheteur a, le même jour. Injpothéqué ce bien en 
le déclarant libre d'Iujp.thèque. 

Il en serait autrement s'il IJ avait eu concert frauduleux entre le 
vendeur et l'acheteur pour tromper le créancier hypothécaire. 

( l . A V E U V E V A X D E W E Y E R C . VAXDK.X B O S C H . ; 

A K H K T . — « Attendu que, par acte authentique passé devant 
le notaire Van Dyck, de résidence à Anvers, en date du 2 décem
bre 1 8 7 6 , l'intimé a vendu au sieur Vander Oudera, pour le 
prix de 3 6 , 0 0 0 francs, deux maisons situées rue de Dambrugge, 
n o s 3 3 et 3 5 , qu'il a déclarées franches et quittes de toute charge 
hypothécaire ; 

« Que le même jour, par acte authentique du mémo notaire, 
le dit Vander Oudera, reconnaissant avoir reçu à titre de prêt de 
l'appelante une somme de 1 3 , 0 0 0 francs, a, pour sûreté de cette 
dette, consenti hypothèque sur la maison rue de Dambrugge, 
n° 3 3 , en aflirmant à son tour qu'il n'existait sur ce bien aucune 
inscription antérieure ; 

« Attendu qu'avant le 2 décembre 1 8 7 6 . un tiers avait été 
inscrit déjà en premier rang, à concurrence de 2 5 , 0 0 0 francs, sur 
les deux maisons vendues par l'intimé; que ce tiers n'ayant pas 
été désintéressé, l'appelante n'a pu faire valoir utilement l'hypo
thèque garantissant sa créance et a subi ainsi un préjudice dont 
elle poursuit la réparation eontre l'intimé ; 

« Attendu qu'aucun fait de dol n'est articulé à charge de Van-
den Bosch ; que les circonstances de la cause ne permettent pas 
d'attribuer le dommage éprouvé par l'appelante à un concert 
frauduleux auquel l'intimé aurait pris part; que la responsabi
lité de ce dernier trouverait donc uniquement sa source dans la 
faute qu'il a commise en vendant pour quitte et libre un bien 
grevé d'hypothèque ; 

« Attendu que le code civil a soigneusement distingué les 

fautes contractuelles des fautes constituant des quasi-délits; que 
les effets des unes et des autres dérivent de principes distincts et 
se manifestent par des responsabilités particulières; que la vo
lonté du législateur serait méconnue si l'on appliquait l'ar
ticle 1 3 8 2 à des fautes commises dans l'exécution de conven
tions; 

« Attendu que, suivant le texte de l'article 1 3 7 0 du code civil, 
le quasi-délit crée un engagement qui se forme sans qu'il inter
vienne aucune convention, ni de la part de celui qui s'oblige, ni 
delà part de celui envers lequel il est obligé; 

« Attendu que, dans l'espèce, en vendant les maisons de la 
rue de Dambrugge pour quittes et libres, l'intimé a garanti une 
qualité de la chose vendue, et s'est implicitement obligé à libérer 
les biens; que, s'il est tenu de cette garantie, s'il est responsable 
de l'inexécution de son obligation, le lien juridique que l'on peut 
invoquer contre lui a pris naissance dans une convention et ne 
dérive nullement de l'article 1 3 8 2 du code civil, lequel ne prévoit 
que des obligations non contractuelles; 

« Attendu que l'appelante n'était pas partie au contrat de 
vente, qu'elle ne peut donc invoquer a son profit les déclarations 
faites au sieur Vander Oudera par l'intimé, ni réclamer l'exécu
tion des engagements contractés par ce dernier en faveur de 
l'acheteur ; 

« Que de même l'intimé n'est pas intervenu au contrat de prêt 
et ne peut être responsable directement envers l'appelante des 
déclarations et des engagements de Vander Oudera; 

« Que la concomitance et la connexité des deux actes ne sau
raient amener juridiquement une confusion entre des opérations 
essentiellement distinctes dans leur objet, ni faire considérer 
l'appelante et l'intimé comme des cocontractants; 

« Qu'il n'existe donc aucun lien de droit entre les parties, soit 
comme conséquence d'une convention, soit comme conséquence 
d'un quasi-délit: 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'appelante sans griefs; met 
son appel à néant et la condamne aux dépens... » (Du 1 2 octobre 
1 8 8 7 . — Plaid. M M M

 V I C T O R J A C O B S et E M I L E D E M O T . ) 

O B S E R V A T I O N . — Y . conforme L A R O M B I È R E , V O Obli
gations, a r t . 1137, n° 10, et a r t . 1382, n° 8. 

TIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

11 j u i l l e t 1 8 8 8 . 

L E G S . — É T A B L I S S E M E N T P U B L I C . — R E D U C T I O N . 

S O M M E R É S E R V É E A U X H É R I T I E R S . — F R U I T S . 

Au cas où le legs universel fait à un établsssement public est ré
duit par arrêté royal, de telle manière que l'autorisation d'ac
cepter n'est accordée par le gouvernement que sous la réserve 
d'une somote d'argent déterminée au profit des héritiers du sang, 
ceux-ci n'ont aucun droit ni à des intérêts sur cette somme, ni à 
une part des fruits perçus depuis l'ouverture de la succession. 

(COPPKE-DESCAMl 'S E T CONSORTS C . L E S H O S P I C E S C I V I L S D E G A N D . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est constant en fait (pie feu 
Charles-Georges Bcclacrl, propriétaire, décédé à Gand le 1 E R oc
tobre 1878, a institué les hospices civils de Gand ses légataires 
universels, et que, par une ordonnance régulièrement rendue le 
1 1 octobre suivant, ceux-ci ont été envoyés en possession de tous 
les biens délaissés par le défunt et en ont perçu les fruits ; 

« Qu'aux termes d'un arrêté royal en date du 5 avril 1 8 8 4 , les 
hospices institués n'ont été autorisés à accepter leur legs que 
sous réserve d'un capital de 1 8 0 , 0 0 0 francs, et qu'ils ont effectué 
la bonification de ce capital aux ayants droit; 

« Attendu que l'action dictée par les demandeurs en qualité 
d'héritiers légaux du de cujus, à la commission administrative 
des hospices.a pour objet de faire décider que cette dernière sera 
tenue de restituer aux demandeurs les fruits afférents à la part 
leur revenant dans le dit capital de 1 8 0 , 0 0 0 francs; 

« Attendu que cette action se fonde sur ce que c'est à tort et 
indûment que les hospices se sont mis en possession, depuis le 
décès du de cujus, des biens de la succession, y compris la part 
réservée aux héritiers légaux ; 

« Attendu que ce soutènement n'a pas été justifié et qu'il 
manque de fondement ; 

« Qu'en effet, le testateur Beelaert n'ayant pas laissé d'héri
tiers réservataires, et ayant institué pour légataire universelle 



l'adininislration des hospices civils de Gand, celle-ci a été saisie 
de plein droit de la succession par la mort du testateur, en vertu 
de l'article 1006 du code civil ; et que la combinaison de cet 
article avec l'article 1005 qui le précède, établit que ce legs a 
donné à l'administration instituée, dès le jour du décès, non seu
lement le droit à la chose léguée, mais aussi a sa jouissance ou à 
ses fruits ; 

« Attendu que les arrêtés royaux qui, en exécution de l'art. 910 
du code civil, ont eu a statuer sur la demande en autorisation 
d'accepter son legs formée par l'administration des hospices, ainsi 
que sur la réclamation des héritiers formée contre cette demande, 
n'ont porté ni pu porter aucune atteinte à la nature ou au carac
tère du legs tel qu'il dérive du testament, ni en modifier les effets 
légaux ; 

« Que ce legs, constituant un legs universel, embrasse comme 
l'article 1003 du code le dispose, l'universalité des biens ou de 
l'hérédité du testateur, ce qui comprend, outre le fonds même de 
l'hérédité, les fruits ou revenus qui en sont l'accessoire, suivant 
la maxime fructus augent hœreditatem ; 

« Attendu que si le gouvernement, usant du pouvoir dont la 
loi l'a investi dans un intérêt tout à la fois public et privé, a jugé 
opportun d'apporter, en faveur des héritiers du testateur, une 
restriction à l'autorisation d'accepter le legs sollicitée par les hos
pices, il n'existe aucune raison juridique pour donner à l'objet 
de cette restriction une portée qui excéderait les termes dans 
lesquels l'arrêté royal l'a formulée; 

« Qu'il paraît certain que le gouvernement, en attribuant aux 
bériliers du de citjus non une quote-part de la succession, mais 
une simple somme d'argent dont l'arrêté royal a limité le mon
tant à 180,000 francs, n'a pas entendu que ce capital fût majoré 
d'une partie proportionnelle des fruits de l'hérédité qui, en vertu 
de l'effet légal de la saisine, appartiennent au légataire universel ; 

« Par ces motifs,le Tribunal, ouï les conclusions conformes de 
M. J A N S S E N S D E B I S T I I O V E N , substitut du procureur du roi, faisant 
droit, déclare les demandeurs non fondés en leur action, les en 
déboute et les condamne aux dépens... » (Du 11 juillet 1888. 
Plaid. M M E S E . D E U F . C O U U T C . V E B M A N D E I , . ) 

O B S E R V A T I O N . — C o m p . jugement de B r u x e l l e s du 
2 9 novembre 1875 ( B E L G . J U D . , 1876, p. 69.) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

4 j u i l l e t 1888. 

D É C È S D ' U N E P A R T I E . — C A U S E N ' É T A N T P A S E N É T A T . 

N É C E S S I T É D ' U N E R E P R I S E D ' I N S T A N C E . — A V O U É D E 

L A P A R T I E D É C É n É E . — A B S E N C E D E Q U A L I T E P O U R 

C O N C L U R E . — I M P O S S I B I L I T É D E P R O N O N C E R U N E C O N 

D A M N A T I O N A U X D É P E N S . — D E M A N D E D E D I S T R A C T I O N . 

N O N - E O N D E M E N T . — R A D I A T I O N D U R Ô L E . 

En ras de décès d'une des parties, si la cause n'est pas en état 
d'are jugée, il y a lieu à reprise d'instance. 

L'avoué de la partit décédée, n'a pus qualité pour conclure dans 
une instance où il ne représente plus personne. 

11 n'est pas fondé à demander la condamnation de la partie ad
verse aux dépens, avec distraction à son profit, aucune condam
nation aux dépens ne pouvant intervenir dans l'état du litige. 

Dans ces conditions, l'affaire peut être rayée du rôle, sauf rap
port. 

( V A N D E I t S T E G E N DE P U T T E C . D ' I I A N E N S . ) 

J U G E M E N T . — « Vu les pièces de la procédure, notamment les 
conclusions déposées en cause ; 

« Attendu que l'interdit Gustave DTIanens, défendeur, repré
senté par son épouse et tutrice Marie Permentier, est décédé le 
12 avril 1888 et que son décès a été notifié à la partie demande
resse par acte d'avoué du 1 e r mai dernier, enregistré, avec décla
ration que tout ce qui sera fait au préjudice de cette notification 
sera nul et de nul effet ; 

« Attendu que la cause n'étant pas en état d'être jugée, il y a 
lieu à reprise d'instance; que, dans ces conditions, le demandeur 
est fondé à conclure à ce que l'affaire soit rayée du roie, sauf 
rapport ; 

« Attendu que M e Tibbaut, avoué, qui a occupé pour la partie 
défenderesse, tout en déclarant ne pas s'opposer à cette mesure, 
conclut à la condamnation du demandeur aux dépens de la red
dition de compte, avec distraction à son profit ; 

« Mais attendu qu'il n'a pas qualité pour conclure dans une 
instance où il ne représente plus personne; qu'ainsi sa demande 
n'est pas recevable ; qu'en toute hypothèse, elle n'est pas justifiée, 
pnisqu'aucune condamnation aux dépens ne saurait intervenir 
dans l'état du litige avant la solution définitive du procès ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. J A N S -

S E N S D E B I S T I I O V E N , substitut du procureur du roi, raye l'affaire 
du rôle, sauf rapport; réserve les dépens... » (Du -4 juillet 1888. 
Plaid. MM e s

 L A H A Y E , du barreau de Bruxelles, c. L É G E R . ) 

JUSTICE DE PAIX DE S Al NT-JOS SE-TE H-N000E. 
Siégeant: M. Delwart, juge. 

13 j u i n 1888. 

I M P O S I T I O N C O M M U N A L E . — T A X E D E P A V A G E . — P R E 

S O M P T I O N L É G A L E Q U E L E P A V A G E A É T É E A I T A U X 

F R A I S D E L A C O M M U N E . — • P R E U V E C O N T R A I R E A F O U R 

N I R P A R L E C O N T R I B U A B L E . 

Il y a présomption légale que les travaux de pavage exécutés dans 
1rs biens du domaine public communal sont faits aux frais de 
la commune qui a l'administration de ces biens. 

Il incombe dès lors au contribuable de prouver que la commune 
n'a pas supporté les frais du pavage à raison duquel une taxe 
lui est réclamée. 

S'est pas suffisante, sous ce rapport, la circonstance que, lors 
d'une demande antérieure de construire deux maisons sur la 
parcelle oit la maison litigieuse se trouvait déjà édifiée, la com
mune n'a pas réclamé le payement de la taxe de pavage. 

( I , A C O M M U N E D E S A I N T - J 0 S S E - T E N - N 0 0 D E C . I . A V E U V E 

D A U B K O . N T A I N E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la défenderesse a construit une 
annexe à la façade de derrière de sa maison, sise rue Charles VI, 
n° 28, et supprimé les marches d'entrée en saillie de la dite 
maison ; que la commune demanderesse lui réclame payement 
de diverses taxes stipulées dans l'autorisation délivrée le 19 oc
tobre 1887, en vue des dits travaux, lesquelles s'élèvent dans 
leur ensemble à l'r. 238-31, déduction faite d'une somme de 
,pi francs déjà payée; 

« Attendu que la défenderesse ne conteste que la débition de 
la taxe de pavage, représentant une somme de fr. 161-98 ; 

« Qu'elle se fonde uniquement sur ce que le pavage de la rue 
devant sa propriété n'aurait pas été établi par la commune, mais 
par ses auteurs à elle, défenderesse ; 

« Attendu que, par arrêté royal du 23 janvier 1877, approu
vant une délibération du conseil communal du 13 décembre 
1876, la commune demanderesse a été autorisée à maintenir, 
pendant un temps indéterminé, la taxe créée pour le pavage fait 
ou à faire par la commune et dont le payement est prescrit par 
l'article 3 du règlement du ;> lévrier 18i7 sur les bâtisses; 

« Attendu que la commune est chargée par l'article 90, 6", de 
la loi communale de la direction des travaux communaux, et par 
l'article 131, iv* 11 et 19, des dépenses relatives à la police de 
sûreté et de salubrité locales et des dépenses de la voirie com
munale ; 

« Qu'il résulte de ces dispositions une présomption légale que 
les travaux de pavage, exécutés dans les biens du domaine public 
communal, sont faits aux frais de la commune qui a l'adminis
tration de ces biens ; 

« Qu'il incomberait dès lors à la défenderesse de prouver, 
dans l'espèce, que la commune de Saint-Josse-ten-Noode n'a pas 
supporté les frais de pavage de la voie publique, à raison duquel 
une taxe est réclamée (cass., 18 juillet 1887, B E U G . J U D . , suprà, 
p. 273) ; 

« Attendu que la défenderesse invoque l'ancienneté de la mai
son dont s'agit, qu'elle dit avoir été construite en 1779, en allé
guant que les propriétaires, en bâtissant, ont fait établir eux-
mêmes, suivant l'usage du temps, le pavage de la rue, mais sans 
rapporter ni offrir aucune preuve à cet égard; 

« Qu'cllt se fonde, d'autre part, sur ce que, en 1866, son mari 
a demandé l'autorisation de construire deux maisons sur la 
parcelle de terre ayant appartenu à ses auteurs et où la maison 
litigieuse se trouvait déjà édifiée, et que la commune ne lui a pas 
réclamé le payement de la taxe de pavage; 

« Attendu que cette circonstance, qui peut être le résultat 
d'une erreur ou d'un oubli, ne saurait constituer, comme le pré
tend la défenderesse, une reconnaissance formelle et expresse de 
la part de la commune que le pavage n'a pas été fait par elle; 
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que la simple présomption de fait que l'on pourrait en tirer n'est 
pas de nature à prévaloir contre la présomption légale existant 
au profit de la commune; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort, 
écartant comme irrélevante l'offre de preuve faite par la défende
resse, la condamne à payer à la commune demanderesse une 
somme de t'r. 238-51 pour les causes delà citation... »(l)u 13 juin 
1888. — Plaid. MM>* L A H A Y E C . D E M E K I Î X . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Hynderick. 

7 m a i 1888. 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — D R O I T D E P L A C E . — P E R C E P 

T I O N É T R A N G È R E A L E S P A C E O C C U P E P A R L E S . M A R C H A N 

D I S E S . — I M P O S I T I O N C O M M U N A L E — N E C E S S I T E D E 

L ' A P P R O B A T I O N R O Y A L E . 

Le règlement tarif de la ville de Renaix, du 11 juin 1885, qui éta
blit des droits de place calcules non pas d'après l'espace que les 
forains occupent sur le. marché, mais d'après la nature de leur 
profession cl les bénéfices qu'elle est présumée ihvoir produire, 
a pour but de créer une véritable imposition communale et doit, 
par conséquent, être, soumis à l'approbation du roi. 

( l . E P R O C U R E U R D U R O I A A U U E N A R D K C. U É T A R D . ) 

A U H É T . — « Sur le moyen de cassation, accusant la fausse ap
plication de l'article 77, n ° 5 , de la loi du 30 mais 1830, la vio
lation de l'article 70, n" 5, de la même loi, des articles 1 et 2 de 
l'arrêté royal du 9 avril 181 ',> et de l'article 107 de la Constitution, 
en ce que le jugement attaqué applique au demandeur Liétard un 
règlement communal établissant une véritable imposition commu
nale, alors que ce règlement n'a pas été revêtu de l'approbation 
royale : 

« Considérant que l'article 77, n" 5, de la loi communale 
n'exige que l'approbation de la députation permanente pour les 
règlements ou tarifs relatifs à la perception du prix de location 
de' places dans les halles, foires, marchés et abattoirs et de sta
tionnement sur la voie publique, tandis que l'article 70, n° 5, 
subordonne à l'approbation du roi l'établissement des imposi
tions communales et des règlements y relatifs; 

« Considérant qu'il ressort du texte même de l'ar:icle 77, n"5. 
et de l'arrêté royal du 9 avril 1819, auquel il a été emprunté, 
que les droits dont il parle sont de véritables prix de location 
des places occupées dans les halles, foires et marchés, et qu'ils 
doivent être établis sans aucun égard a la valeur, espèce ou qua
lité des marchandises et uniquement à raison de l'espace qu'elles 
occupent ; 

« Considérant que le règlement-tarif de la ville de Renaix, du 
11 juin 1885, établit des droits de places calculés soit d'après la 
valeur, le poids, la quantité ou la qualité des marchandises expo
sées en vente, soit d'après la nature de la profession exercée par 
les individus qui stationnent sur les marchés ; 

« Qu'aux termes notamment du ij V , relatif aux forains, le 
droit de place varie de 25 centimes jusqu'à 2 francs, suivant que 
l'individu stationnant sur le marché exerce la profession de ré
mouleur, de marchand ambulant (colporteur), transportant lui-
même ses marchandises, de débitant de chansons ou de charlatan 
sans musicien ni voiture; 

« Considérant que ces mesures fiscales, dont plusieurs consti
tuent même des droits d'octroi, doivent être rangées dans la 
catégorie des impositions dont s'occupe l'article 70, n° 5, de la 
loi communale ; 

« Que tel, en effet, est le caractère des droits établis par le 
§ V précité, puisqu'ils ne sont nullement établis d'après la place 
que les forains occupent sur le marché, mais en réalité d'après 
la nature de leur profession ou industrie, et les bénéfices qu'elle 
est présumée devoir produire ; 

« Considérant que Liétard, marchand colporteur, a été pour
suivi pour avoir stationné sur le marché de Renaix en y expo
sant ses marchandises en vente, sans avoir acquitté le droit de 
place, et a par là contrevenu à l'article 3 du règlement, lequel 
porte : « Toute personne stationnant sur les marchés, avec 
« quelque marchandise que ce soit, est tenue, avant de l'exposer 

I « en vente ou de la laisser marchander, d'acquitter le droit de 
| « place ii ; 

« Considérant que celte disposition est illégale, en tant qu'elle 
a pour but d'assurer, par la menace d'une peine, la perception 
d'une imposition dont le caractère a été apprécié ci-dessus et qui 
ne peut êlrc légalement exigée qu'à la condition d'avoir été ap
prouvée par le roi, conformément à l'article 70, n" 5, de la lui 
communale; que le tribunal d'Audenarde n'a pu appliquer celle 
disposition au demandeur Liétard, sans contrevenir aux arti
cles 76, n" 5, et 77, n° 5, de la dite loi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N M A I . D E G H E M 

en son rapport et sur les conclusions contraires de M . B O S C H , 

avocat général, joignant les pourvois formés parle procureur du 
roi près le tribunal de première instance séant à Audenarde et par 
Liétard, casse le jugement rendu en la cause par le tribunal cor
rectionnel d'Audenarde; et attendu que le fait qui a motivé la 
poursuite et servi de base à la condamnation, échappe à la ré
pression, dit n'y avoir lieu à renvoi... » (Du 7 mai 1888.) 

O B S E R V A T I O N . - V o i r l ' arrê t du 5 m a r s 1 8 8 8 , r a p p o r t é 
sit}»'ii, \>. 8 1 3 , et le j u g e m e n t du t r ibuna l correct ionne l 
d 'Audenarde . du '¿2 d é c e m b r e 1 8 8 7 (sitjri'à.p. oO(V). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

19 j u i l l e t 1888. 

C O N T R E F A Ç O N . — D R O I T D ' A U T E U R . — F R A U D E . 

S O L I D A R I T É . 

Se rend coupable du délit de contrefaçon, celui qui fait exécuter 
publiquement un morceau de musique sans s'être procuré le 
consentement de l'auteur. 

Dans l'esprit de la Un du 22 mars 1886, la fraude consiste à ex
ploiter une leuvreau préjudice de son auteur. 

Elle devient plus évidente encore lorsque l'auteur a fait connaître 
sa volonté de voir respecter ses droits. 

Il ne peut pas, quant aux dommages-intérêts, g avoir de solidarité 
entre deux société: de musique différentes, alors même, que la 
même personne est le président de l'une, et de l'autre. 

( W A U C A . M i ' E T C O N S O R T S ET l . E M I N I S T È R E P L ' H I . I C G . J A X S S E X S , 

Y A N I I E M E I . E R S E T l ' R A N C K . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est demeuré établi devant la cour, 
ainsi que le premier juge le constate et que les prévenus le 
reconnaissent, que ceux-ci ont, en leurs qualités respectives, aux 
dates et lieux repris dans la prévention, fait, publiquement et en 
percevant un droit d'entrée, exécuter les morceaux de musique 
énumérés dans la prévention, sans l'autorisation des auteurs de 
ces morceaux; 

« Que ces auteurs sont les parties civiles en cause; 
« Attendu que le prévenu Janssens est le président des deux 

sociétés dont il s'agit; 
« Que l'instruction cl les pièces versées au procès établissent 

que c'est lui qui, en cette qualité, correspond avec les auteurs et 
leur demande, lorsqu'il le croit nécessaire, leur consentement à 
l'exécution publique de leurs œuvres; 

ce Que Van llemelers et Franck sont respectivement les direc
teurs des deux sociétés de musique dont Janssens est le prési
dent, cl qu'ils concourent avec lui à l'organisation des concerts et 
au choix des œuvres qu'on y exécute; 

« Attendu que l'infraction poursuivie esl celle prévue par l'ar
ticle 22 de la loi du 22 mars 1886 et constitutive du délit de con
trefaçon ; 

« Attendu qu'il n'est ni contestable, ni d'ailleurs contesté, 
qu'une atteinte a été portée par les prévenus aux droits des par
ties civiles, droits que la loi susvisée a précisément eu en vue de 
garantir ; 

« Mais attendu que le; prévenus, et notamment Janssens, sou
tiennent que cette atteinte n'est ni méchante ni frauduleuse ; 
qu'ils peuvent s'être trompés sur l'étendue des droits qu'ils pré
tendent avoir acquis en acquérant les partitions qu'ils exécutent, 
et que les faits qui leur sont reprochés ne constituent en aucun 
cas le délit de contrefaçon et ne peuvent donner éventuellement 
ouverture qu'à une réparation civile ; 

« Que ce système de défense a été accueilli par le premier 

juge ; 
« Attendu qu'évidemment l'intention méchante doit être écar

tée dans l'espèce; 



« Attendu qu'il en est autrement de l'intention frauduleuse, 
dans le sens que le législateur de 188C a donné à ces expres
sions ; 

« Qu'en effet, il résulte des discussions de cette loi aux deux 
Chambres, et spécialement de celles relatives à l'article 22 actuel 
(24 du projet), que la fraude consiste à exploiter l'œuvre au pré
judice de son auteur; 

« Que, d'après la loi, celui qui veut exécuter publiquement 
l'œuvre d autrui, est tenu, avant tout, de demander le consente
ment de l'auteur; que ne le faisant pas, il est déjà en faute ; que 
celte faute s'aggrave et acquiert tous les caractères de la fraude, 
telle qu'elle vient d'être définie, lorsque l'exécutant a été averti 
par l'auteur que celui-ci prétend faire respecter son droit, et que 
néanmoins le premier continue à méconnaître ce droit et à ex
ploiter l'œuvre au préjudice de son auteur; 

« Que tel est le cas de l'espèce; 
« Qu'en effet les prévenus, notamment Janssens, ont été itéra-

tivement avertis (pie les parties civiles n'entendaient consentir à 
l'exécution de leurs œuvres que sous certaines conditions, qu'on 
l c i r ferait connaître par correspondar.ee et par sommation ; 

« Que les prévenus se sont constamment refusés à remplir ce? 
conditions; qu'ils n'ont pas sollicité le consentement pur et sim
ple des parties civiles, mais ont soutenu qu'ils avaient le droit de 
se passer de ce consentement ; qu'ils ont donc, dans cet ordre 
d'idées, fait valoir toute une série d'arguments, dont quelques-
uns ont été reproduits à l'audience, prétendant notamment que 
l'éditeur, véritable negotiorum gestor des auteurs, leur aurait, en 
même temps que la partition, vendu le droit d'exécuter publique
ment l'œuvre, par le motif que la vente ne pouvait être laite (pie 
dans ce seul but; 

« Attendu que la loi du 22 mars 1886 a, entre autres, eu pour 
objet précisément d'empêcher celte conséquence de la vente 
d'une partition; 

« Qu'elle garantit le droit de l'auteur et exige impérieusement 
le consentement de celui-ci et de nul autre ; 

« Attendu que dans ces conditions, la poursuite s'imposait du 
moment qu'il y avait plainte des parties civiles, ce qui esi le cas; 

« Que ces parties civiles, aux termes de l'article 4 de la loi du 
17 avril 1878 (procédure pénale), avaient le droit de poursuivre 
leur action en même temps et devant les mêmes juges que l'action 
publique; 

« Attendu que les faits reprochés aux prévenus ne constituent 
qu'une seule et même infraction, à savoir l'atteinte portée aux 
droits'des parties civiles et qualifiée contrefaçon; 

« Attendu qu'il existe en faveur des prévenus des circonstances 
très atténuantes, résultant de la nature de leur contestation et du 
peu de gravité de l'infraction; 

« Quant aux dommages-intérêts : 
« Attendu que les parties civiles collectivement concluent à ce 

que les prévenus soient condamnés solidairement à 20 francs de 
dommages-intérêts vis-à-vis de chacune d'elles; 

« Attendu que celte demande n'est pas exagérée ; 
« Attendu que la solidarité est justifiée par la cormexité intime 

qui existe entre les faits reprochés à Janssens, président des deux 
sociétés, et à Van Hemelers et à Franck, respectivement directeur 
de chacune d'elles ; 

« Mais que cette solidarité ne se justifie nullement entre Van 
Hemelers et Franck ; 

« Qu'il y a donc lieu, sous ce rapport, de diviser la responsa
bilité ; 

'< Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel des parties 
civiles et du ministère public, met le jugement a quo au néant; 
émendant, et vu les articles 16, 22, 23 et 27 de la loi du 22 mars 
1886; 40, 65, 85 du code de procédure pénale; 194 du code 
d'instruction criminelle; condamne Janssens, Van Hemelers 
et Franck chacun à 5 francs d'amende; dit qu'à défaut de paye
ment dans le délai légal, cette amende pourra être remplacée 
par un emprisonnement de un jour; condamne chacun des pré
venus à un tiers des frais des deux instances; et, staluanl sur les 
conclusions des parties civiles, condamne .solidairement Janssens 
et Van Hemelers à payera chacune des pallies civiles 10 francs à 
titre de dommages-intérêts, et Janssens et Franck solidairement à 
payer à chacune des parties civiles 10 francs aux mêmes titres; 
condamne Janssens et Van Hemelers solidairement il la moitié 
des dépens des deux instances vis-à-vis des dites pariics civiles, 
et Janssens et Franck solidairement à l'autre moitié... » (Du 
19 juillet 1888. — Plaid. MMCS

 D E lionoiiciuvE c. J A N S S E N S et 

POELAEKT.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Sixième chambre. — Présidence de M. De Brandner. 

12 octobre 1887. 

D O U A N E . — C H E M I N D E F E R D E L ' É T A T . — I M P O R T A T I O N . 

D É C L A R A T I O N E N D É T A I L P A R L ' A G E N T D E L ' A D M I N I S 

T R A T I O N . — D É C L A R A T I O N I N E X A C T E . — R E S P O N S A 

B I L I T É . 

L'administration des chemins de fer de l'Elut a qualité pour faire, 
comme entrepreneur de transport, ta déclaration en douane des 
marchandises importées pur elle. 

Ses aqents représentent en ce cas l'intéressé; ils sont, comme man
dataires, tenus, vis-à-vis île la domine, de supporter les consé
quences de l'infraction commise dans la déclaration reconnue 
mexncte. 

Spécialement, le chef de station et l'employé sous ses ordres répon
dent de la déclaration pur eux fuite sans fraude, conformément 
aux instructions qui leur étaient données. 

( W n . M A E l l S ET H I L L A E R T C . l .E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

L e T r i b u n a l correc t ionne l de L o u v a i n a v a i t rendu le 
jugement s u i v a n t , le 28 j u i n 1887 ; 

J t u E M E . N T . — « Attendu que, p a r exploit de l'huissier Clerckx 
en dale du 18 avril 1887, l e s sieurs Wilmaers et Hillaert. respec
tivement chef de station et employé à la gare de Louvain, ont été 
assignés en n o m personnel, p a r voie de citation, à la requête de 
M . le ministre des finances, à comparaître devant le tribunal 
correctionnel de c e siège, du chef de fausse déclaration en douane 
p o u r avoir, à Louvain, le 5 février 1887, délivré un acquit d'en
trée a u nom du premier assigné et portant : ce Importation d 'Al-
ce lemagne par chemin de f e r , suivant passavant à caution du 
ce bureau de Welckenraedt, n" 139, savoir : V 1/4 vinaigre en 
ce cercle, quatre fûts contenant 24 hectolitres 30 litres (signé) 
ce Hillaert, » alors q u ' u n e analyse chimique a démontré que le 
liquide s a i s i n'était p a s du vinaigre, et renfermait notamment une 
assez forte proportion d'alcool ; 

ce Attendu que la procédure suivie e s t régulière en la forme; 
ce Attendu que si l e s faits relevés dans la citation sont maté

riellement exacts, il importe de rechercher si l e s cités ont à en 
répondre personnellement ; 

ce Attendu q u e l'article 118 de la loi générale du 26 août 
1822 porte : ce La déclaration en détail doit être faite ou déposée 
« au bureau, p a r écrit, et signée par celui à la disposition duquel 
ce se trouvent l e s marchandises, et. q u i , p a r conséquent, est à 
ce m ê m e de l e s présenter à la visite, soit comme propriétaire, 
ce fondé de pouvoir, e t c . ; » 

ee Qu'il résulte de l'examen d e s dispositions administratives 
réglant la matière, q u e l'administration d e s chemins de f e r doit, 
dans l'espèce, être considérée comme ayant fait la déclaration, 
conformément à l'article 118 susvisé; 

ce O u ' i l importe de remarquer t o u t d'abord qu'elle y était obli
g é e comme transporteur retirant la marchandise de l'entrepôt 
(art. 118); 

ce Q u ' e n outre, elle exige de l'expéditeur l e s renseignements 
nécessaires pour remplir c e l l e obligation (arrêté ministériel du 
20 janvier 1884, Moniteur du 29 janvier 1884, portant approba
tion du tarif international belge-sud-ouest-allemand, art. 4, § 3, 
8°, et a r t . 5, § 3) ; 

ce Qu'elle règle avec l e s intéressés l e s questions de responsa
bilité civile pouvant être débattues à raison de leur déclaration 
! ibidem); 

ce Qu'elle paye les droits et stipule le remboursement ( i b i d . ) ; 
ce Qu'elle perçoit un droit pour faire celle déclaration, droit 

qu'elle fixe elle-même (ibidem) ; 
,c Ou'elle stipule qu'en c a s de renseignements insuffisants, elle 

agira au mieux des intérêts de l'expéditeur ( ibd . , art. 5); 
ce Qu'il résulte à l'évidence de c e s cons idér ions que ies cites 

o n t agi, non en leur n o m personnel, mais uniquement comme 
préposés d e l'administration doni ils dépendent et conformément 
aux instructions de c e l l e - c i ; 

ce Q u e , parlant, l'action dirigée contre eux personnellement 
n ' e s l p a s recevable ; 

ce Par c e s motifs, le Tribunal, entendu M . F E C K M A X , substitut 
du piocureur d u roi, en s o n avis conforme, déclare l'action de la 
partie poursuivante non recevable, en tanl que dirigée contre l e s 
sieurs Wilmaers et Hillaert en n o m personnel... » (Du 28 juin 
1887. — Plaid. M M " M A R T E N S c. M A I I G I E U V . ) 

Appel . 

A K R F . T . — « Attendu q u e , par exploit de l'huissier Clerckx, 

http://correspondar.ee


on date du 18 avril 1887, les sieurs Wilmaers et Hillaert, respec
tivement chef de station et employé à la gare de Louvain, ont été 
assignés, par voie de citation directe, à la requête de M . le minis
tre des finances, à comparaître devant le tribunal correctionnel 
de Louvain du chef de fausse déclaration en douane, pour avoir, 
à Louvain, le 5 lévrier 1887, délivré un acquit d'entrée au nom 
du premier inculpé et portant : « Importation d'Allemagne par 
« chemin de fer, suivant passavant à caution du bureau de 
« Welckenraedt, n° 439, savoir : V 1/4 vinaigre en cercle, 
« quatre fûls contenant 24 hectolitres 30 litres (signé) Hillaert, » 
alors qu'une analyse chimique a démontré que le liquide saisi 
n'était pas du vinaigre, et renfermait notamment une assez forte 
proportion d'alcool ; 

a Attendu que la procédure suivie est régulière en la forme et 
qu'il n'est pas conteste par les inculpés que les faits relevés dans 
la citation sont matériellement exacts; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 118 de la loi générale du 
2b' août 1822, la déclaration en détail doit être faite par écrit et 
signé par celui à la disposition duquel se trouvent les marchan
dises et qui, par conséquent, est à même de les présentera la 
visite, soit comme propriétaire, fondé de pouvoir, agent reconnu 
ou admis à cet effet par l'administration, etc.; 

« Attendu que lorsque les agents de l'administration des che
mins de fer, en vertu des prescriptions administratives sur la 
matière, remplissent pour ceux qui le désirent les formalités 
prescrites en matière de douane, ce sont eux qui disposent alors 
des marchandises el les soumettent à la vérification; 

« Attendu qu'en leur qualité de représentants du destinataire 
ou de l'expéditeur, traitant et corespondant directement avec lui, 
on ne saurait leur contester le caractère de mandataires auxquels 
11 incombe de faire la déclaration dont parle l'article 118 de la 
loi générale et d'en supporter les conséquences vis-à-vis de la 
douane ; 

» Attendu que l'acquit d'entrée concernant le liquide fausse
ment dénommé a été délivré dans l'espèce, au nom du chef de 
station à Louvain et présenté par le sieur Hillaert, agent en 
douane du chemin de fer, qui s'est borné à alléguer, après que 
l'infraction eût été constatée, qu'il avait formulé la déclaration 
d'après les indications de l'intéressé; 

« Attendu que ce moyen de défense ne peut en rien atténuer 
la responsabilité des inculpés, puisque, d'après les dispositions 
légales sur la matière, le déclarant est toujours et nécessairement 
responsable de l'inexactitude ou de l'insuffisance de sa déclara
tion, et qu'il lui appartient personnellement de prendre les me
sures nécessaires pour que celle-ci soit régulière et complète; 

« Attendu que l'inculpé Wilmaers n'est pas plus fondé à pré
tendre, pour dégager sa responsabilité personnelle, qu'Ilillaert, 
dans l'espèce, est le seul déclarant et que cette déclaration a été 
faite à son insu et sans la moindre intervention de sa part; 

« Attendu, en effet, qu'il ne peut être contesté et qu'il résulte, 
au surplus, de l'acquit d'entrée lui-même, qu'Ilillaert a fait la dé
claration, non en son nom. mais en celui du chef de station Wilmaers 
et cela, en vertu du mandat que celui-ci lui avait donné et d'après 
des pièces et documents qui avaient été; remis officiellement au 
chef de station et que ce dernier transmettait ensuite à l'employé 
sous ses ordres et chargé spécialement de celte partie de son ser
vice ; 

« Attendu que les deux inculpés sont donc coauteurs de la dé
claration dont s'agit ; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel et, y faisant droit, met 
au néant le jugement à qun ; émendant et par application des ar
ticles 118 et 213 de la loi générale du 20 août 1822, .'¡0 du code 
pénal, 194 du code d'instruction criminelle... ensemble les arti
cles 119, 120, 239, 243, 247 de la loi générale du 26 août 1822 
précitée, prononce la confiscation de la marchandise saisie et 
condamne solidairement les inculpés aux frais du procès-verbal, 
s'clcvanl à 5 francs et aux dépens des deux instances... » (Du 

12 octobre 1887. — l'Iaid. M M " M L S S C I I E et L A P I E H K E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S i la j u r i s p r u d e n c e de l a cour d'ap
pel devait ê t r e maintenue , elle a u r a i t pour c o n s é q u e n c e 
de p lacer les agents de l 'adminstrat ion dans une s ingu
l ière s i t u a t i o n ; i ls n 'auraient fait qu'obéir a u x ordres 
de l e u r s supér i eurs h i é r a r c h i q u e s , et quand on consul 
t e r a , plus t a r d , l e u r cas ier j u d i c i a i r e ou leur é t a t de 
serv ices , on les y v e r r a rense ignés comme a y a n t é té 
c o n d a m n é s pour fraude. 

BIBLIOGRAPHIE. 

L a quest ion des a s s u r a n c e s contre les accidents d e v a n t 
l a commission d u t r a v a i l , par H.-F.-G. A D A N , docteur en 
droit, directeur de la Royale belge, etc. Bruxelles. Tvp. de 
C.uyot. 34 pp. in-8°. 1888. 

B r o c h u r e i n t é r e s s a n t e , pleine d'observations j u d i 
c ieuses et d'idées ingénieuses , s u r une m a t i è r e jusqu 'ores 
é t r a n g è r e a u droit belge, et pour laquel le l 'auteur r e 
c o u r t à l a légis lat ion et à l ' expér ience de pays vo i s ins . 
" D o n c , nous pers is tons à penser ", dit- i l dans ses c o n 
c l u s i o n s , « qu'en codifiant d'abord le contra t de t r a v a i l 
•• au point de vue de l 'ouvrier employé dans les é tab l i s -
<• sements où les forces é l é m e n t a i r e s mettent en j e u des 
" engins m é c a n i q u e s , l'on p o u r v o i r a à l a nécess i t é l a 
» plus urgente . L a codification p o u r r a p r é v o i r son e x -
••- tension à toutes au tre s c a t é g o r i e s d'établ issements ou 
" d 'ouvr iers . Nous demandons pour r é s u m e r : l ° l a c o d i -
•• l icaf ion du contra t de t r a v a i l , en y introduisant l a 
» r é g l e m e n t a t i o n de l a responsabi l i t é des faits d o m m a -
- geables s u r v e n a n t au cours , à l'occasion ou p a r l 'exé-
- cu t ion de ce contrat , qu'ils soient volontaires , a c c i -
<> dentels et e n t a c h é s de faute, ou purement acc idente l s ; 
» 2 ° l a codif ication du contrat d'assurance contre les 
•• acc idents ; 13" la solide organisat ion d'associations en 

vue de p r é s e r v e r les ouvr i er s des accidents de t r a v a i l ; 
" 4" l 'assurance facultat ive en repoussant abso lument 
•• l 'assurance obligatoire ; 5° l a l i b e r t é de la prat ique 
» des a s s u r a n c e s par les sociétés d'assurances sous le 
" c o n t r ô l e et la surve i l l ance de l ' E t a t , si l'on juge ce 
•• c o n t r ô l e dés irable . l 'oint d'assurances par l ' E t a t . •> 

En cette m a t i è r e des assurances , i l ne faut pas seule
ment se la i s ser guider pour l a compassion pour la v i c 
time! par un sent iment d 'humani té un peu é tro i t , qui ne 
voit que les suites «le l 'accident. I l y a aussi le point de 
vue que nous pourrions appeler économique , celui de l a 
soc ié té prise dans son ensemble, de l 'humanité vue de 
haut . I l est d ' intérêt social de d iminuer les causes d'ac
cident , de res tre indre les pertes, quels que soient ceux 
i p i i les supportent définit ivement. T o u t r e l â c h e m e n t 
dans la p r o c é d u r e humaine est un mal publ ic , en ce que 
les acc idents deviennent pins fréquents , les pertes plus 
cons idérab les . L e s a s s u r a n c e s contre l ' incendie m u l t i 
plient les s inis tres . 11 y a en plus, par l'effet des a s s u 
rances , ceux qui sont le r é s u l t a t des c r i m e s des a s s u r é s ; 
il y a auss i les incendies qui sont l'effet d'une s u r v e i l 
lance moins act ive chez c e u x - c i . A- t -on jamais établ i l a 
s tat is t ique des incendies pour les proprié tés a s s u r é e s et 
pour celles qui ne le sont pas, en vue de mesurer l 'aug
mentat ion de risques ré su l tan t de l 'assurance pour les 
p r o p r i é t é s a s surées d'abord et, par une conséquence 
n é c e s s a i r e , pour les proprié tés qui les avo i s inent? L e s 
p r ô n e u r s de l 'assurance obligatoire négl igent cet é lé
ment. Au l ieu d'étendre cer ta ins genres d'assurance, i l 
s era i t p lus sage d' interdire que l ' indemnité soit é g a l e 
au dommage, et de rendre a ins i une cer ta ine perte du 
p r o p r i é t a i r e inévitable en cas de s in i s tre , pour ten ir 
toujours l a v ig i lance des a s s u r é s en éveil . M . S A I . N C T E -

L K T T E p a r l a i t autant comme ph i lanthrope que c o m m e 
é c o n o m i s t e lorsqu' i l disait : 

.. 11 importe beaucoup moins à l a société que les 
•• manchots , les boiteux, les culs-de-jatte , v ic t imes d'ac-
« c idents industr ie l s , soient pourvus de pensions m a g n i -
« l iques, que de p r é v e n i r autant que possible l ' accro i s -
" s è m e n t de cette population inva l ide . 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par 

arrêté royal du 19 juillet 4888, la démission de M. Biebuyck, de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
d'Ardoye, est acceptée. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, B 7 , à Bruxelles. 
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1" f é v r i e r 1888. 

A C T I O N P O S S E S S O I R E . — D R O I T I t O M A J N . — L E G I S L A T I O N 

C O M P A R E E . — S E R V I T U D E . — V U E S U R L A P R O P R I E T E 

D U V O I S I N . — U S A G E S L O C A U X . 

L'action possessoire n'est reeevable que si le droit, qu'il s'agit de 
sauvegarder, est susceptible d'être acquis par la prescription. 

L'acquisition par prescription d'une servitude, de vue procure au 
bénéficiaire de lu servitude le droit d'avoir des fenêtres d'aspect 
•sur la propriété du voisin en méconnaissance des interdictions 
légales (code f r a n c . , n o s 07"> à 680; code éjjypt., n o s 0 1 et 0 2 ) 
i / île n'être pas troublé dans la possession de ses fenêtres par îles 
actes d'obstruction purement arbitraires. Mais elle n'implique 
]itts, à la charge du fonds voisin, une servitude négative (lumi-
nilms non olliciendi, non ;eclilicandi vcl allius non tollendi) 
qui priverait le propriétaire de ce fonds de la pleine jouissance 
et de la libre disposition de son biin. 

En conséquence, est non recevablc la demande en maintenue posscs-
soire d'une prétendue servitude de vue, acquise par prescription, 
lorsqu'elle a pour objet d'obtenir la démolition de constructions 
édifiées par le voisin sur son propre fonds ( l) . 

l ' M A U I A N X O M U S O G . J . I I A I . A D I E T W A S S I F I ' A C I I A A / . M 1 . J 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande a pour objet du faire 
maintenir le demandeur dans la quasi-possession d'une prétendue 
servitude de vue, qui aurait été acquise par prescription, etd'ob-

( 1 ) Dans ce s e n s : J 1 F . I U . I N , Servitudes, § 3 ; P A I U I E S S I S , Servi
tudes, n " s 2 8 5 et 3 1 2 ; Toi'i.i.iEit, 111, 5 2 4 et 5 3 0 ; Z A U J I A K I . F , I I , 

!j 2 - U , et la J I T U S I M U . D F . N U - ; D E S coins D E B E I . G I O I K : Bruxelles, 
2 0 a v r i l 1 8 2 4 , 4 j u i n 183'i. 1 0 août 1 8 5 3 (Biïi.fi. . I I ; O . , 1 8 5 4 . 

p . 7 1 8 ) ; 3 1 d é c e m b r e 1 8 7 7 (BiXfi. J l D . , 1 8 7 8 , p. 5 1 1 ) ; Liège, 
1 3 juillet 1 8 5 3 ( I Î K U ; . Jeu., 185-1 , p . 7 5 8 ) ; Gand, 1 1 m a i 1 8 5 4 
(I5EI.C. .Il i > . , 1 8 5 1 , p . 70!)') ; c a s s a t i o n , 1 0 m a i 1 8 5 3 ( U E U ; . 

J L ' D . , 1 8 5 3 , p . 8 2 8 ) ; 1 2 d é c e m b r e 1 8 7 8 ( B E L G . J t n . , 187!) 

p . 7 0 7 ) . 

Dans l e s e n s c o n t r a i r e : D I U A N T O N , \ , n ° 3 5 5 ; D E . U O I . O . U I Î E , 

X I I , n , l s 5 8 0 et 5 8 1 ; A l ' B U Y et B A C , 111, § 1 9 0 , n o t e 3 0 ; L Â C H E N T , 

Vll l , n " 5 6 2 à 0 0 , 1 3 0 , 2 3 0 , 2 5 1 , 2 5 2 , et l a J u t i s p i t c n E X C E D E S 

C O U R S D E F U A N C K ( c a s s . , I 1 ' 1 ' d é c e m b r e 1 8 3 5 , 2 1 j u i l l e t 1 8 3 0 , 

1E R d é c e m b r e 1 8 5 1 , 2 2 a o û t 1 8 5 3 , 2 0 d é c e m b r e 1 8 0 3 , 2 5 j a n v i e r 

186! ) ) . D A I . I . O Z expose l e s d e u x t h è s e s s a n s s e p r o n o n c e r , 

V " Servitudes, n " ¡ 8 0 . 

D'après l a j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e , l a s e r v i t u d e de v u e acquise 

par p r e s c r i p t i o n enlè\e au p r o p r i é t a i r e d u f o n d s v o i s i n l e d r o i t 

d ' é l e v e r d e s c o n s t r u c t i o n s s u r c e f o n d s à u n e d i s t a n c e m o i n d r e 

q u e c e l l e f i x é e p a r l e s a r t i c l e s 0 7 8 et 0 7 9 du code c i v i l ( a r t i c l e 6 1 

du code é g y p t i e n ) . Beaucoup de cours d'appels se sont long
temps p r o n o n c é e s e n s e n s c o n t r a i r e , c o n f o r m é m e n t à u n e 

a n c i e n n e j u r i s p r u d e n c e d e la cour de c a s s a t i o n ( 1 0 j a n v i e r 1 8 1 0 ) . 

Aujourd'hui, l a j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e est p o u r t a n t à peu prés 

u n i f o r m e . 

L A L U E N T n'admet pus l'applicabilité d e s articles 6 7 8 et 6 7 9 . 

tenir, par voie de conséquence, la démolition de certaines con
structions récemment édifiées par le défendeur sur son propre 
fonds ; 

« Attendu que le défendeur a conclu au déboutement de la 
demande, en soutenant que le droit, dans l'exeicice duquel le 
demandeur prétend se taire maintenir, ne serait pas susceptible 
d'être acquis par prescription, ni, par suite, de former l'objet 
d'une action possessoire; 

« Ou'il est, en olVel, de doctrine et de jurisprudence qu'un 
droit démembré de la propriété ne peut former l'objet d'une 
action en maintenue possessoire. que pour autant qu'il soit sus
ceptible d'être acquis par prescription ( 2 ) ; 

« Ou'il s'agit donc de savoir si une servitude de vue peut être 
acquise par ce mode ordinaire d'acquisition des droits réels et 
quelle esi l'étendue d'une pareille servitude-, spécialement, si 
elle implique, non seulement le droit d'avoir et de conserver des 
vues ou fenêtres sur la propriété du voisin sans observation des 
distances légales, mais encore celui d'empêcher le voisin d'édifier 
sur son propre fonds des constructions obstruant les dites vues 
ou fenêtres ; 

« Atiendu qu'en l'absence d'un texte formel et explicite, il 
échel de résoudre la question litigieuse d'après les principes du 
droit naturel et les règles de l'équité (règlement organique, 
art. 34; code civil, art. I l ) i 3 : et surtout d'après les enseigne
ments qui découlent des législations positives comparées ; 

(c Attendu que le droit romain n'appliquait pas indistincte
ment les interdits possessoires à tous les cas où quelqu'un exerce 
une servitude, abstraction laite de la question de savoir s'il a le 
droit de l'exercer (4 > : 

« Ou'il n'admettait, en thèse générale, aucun antre moyen de 
protection légale de la quasi-possession des servitudes que l'inter
dit ordinaire rctinenda: pnssessionis et seulement à l'égard des 
servitudes i>nsitivcs dont la quasi-possession se manifeste en réa
lité de la même manière que la possession corporelle i5l; 

D'après cet auteur, ce sont les articles 0 9 0 et 7 0 1 qui forme
raient le siège de la matière, et leur application se réduirait à 
l'appréciation d'une question de l'ail; il s'agirait de savoir si la 
distance est sullisanle pour procurer au fonds dominant l'air et 
la lumière (\ï f ( ¡ 0 et 2 5 2 1 . Voir infrit notes 1 3 et 1 0 . 

( 2 ) La doctrine et la jurisprudence sont constantes sur ce point 
ivoir spécialement I I E N I U O N D E I ' A N S E Y , Compétence, cliap. X I . I I I , 

5 0 ; cass. franc., Ojuin 1 8 5 3 et 6 décembre 1 8 7 1 ; cass. belge, 
1 " décembre 1 8 6 4 ; D A I . I . O Z , V" Action possessoire, n" 4 4 0 ) . 

Eu Belgique, Wono.N a pourtant enseigné une doctrine con
traire. Mais celte opinion isolée a été formellement condami.é : 
par la nouvelle loi sur la compétence en matière civile du 2 5 mars 
1 8 7 6 , laquelle exige, comme première; condition de recevabilité 
des actions possessoires « qu'il s'agisse d'immeubles ou de droits 
« réels immobiliers, susccjitiblcs d'être acquis par jnescrip-
u lit m. » 

.:{» Lode egypt., article 1 I : « En cas de silence, d'insullisance 
n ou d'obscurité de la loi, le juge se conformera aux principes 
ci du droit naturel et aux règles de l'équité. » 

i - i i Voir M A V . N Z , ('ours de droit romain, § 2 2 4 , notes 1 et 1 6 . 

(.'>; On rangeait parmi les servitudes positives de cette caté
gorie : 1 ° les servitudes personnelles et 2 ° les servitudes réelles 
ou prédiales, qui ont des rapports immédiats avec la jouissance 
d'un bien fonds [quir habendo consistant). Les servitudes posi
tives, dont l'exercice constitue un acte indépendant, ne jouis-
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« Qu'il refusait par contre la protection des interdits aux 
servitudes négatives (quœ non [aciendo consislunt), lesquelles, 
n'étant susceptibles, à raison de leur nature même, d'aucune ap
préhension corporelle, restaient régies par le principe qu'on ne 
peut acquérir la possession solo animo (6); 

« Qu'à la vérité, la recevabilité de l'interdit en maintenue pos-
sessoire était étendue au cas unique où la quasi-possession d'une 
telle servitude est effectivement concevable, à savoir, lorsque le 
propriétaire du fonds que l'on prétend assujettir renonce à user 
de son droit absolu de propriété, à raison de l'opposition ou de 
la contradiction du voisin, mais seulement à ce cas ; 

« Que, par suite, le seul fait d'ouvrir des jours ou vues sur le 
fonds voisin n'était pas susceptible de procurer une quasi-posses
sion de la servitus lœminilms non o/ficiendi ou de la servitus non 
œdificandi vel allius non tollendi ; qu'on appliquait alors la 
maxime : « Cum eo, qui tollendo obscurcit tedes vieilli, nulla corn
et petit actio » (Leg. Dig., De servit, prœd. vrb., VIII , 2) (7); 

« Attendu que ces principes ont passé dans beaucoup de cou
tumes de l'ancien régime et ont toujours été suivis dans les pays 
de droit écrit (8); 

« Que bien plus, la majeure partie des droits coulumiers pros
crivait absolument toute quasi-possession des servitudes (9) ; ce 
qui a été admis, ainsi (pie nous l'apprend un commentateur de 
la coutume de Paris, « pour obvier aux grandes entreprises, qui 
« se faisaient sous couleur de souffrance et de tolérance, pour 
« cause d'amitié ou de familiarité dont on abusait » (10); d'où 
la fameuse maxime admise par l'ancienne jurisprudence fran
çaise : « Nulle servitude sans titre » ( 1 1 ) ; 

« Attendu que le code Napoléon a consacré en la matière des 
principes nouveaux, en limitant la quasi-possession et l'usucapion 
des servitudes à celles qui sont tout ensemble continues et appa
rentes ; 

« Qu'il a proscrit la quasi-possession des servitudes non appa
rentes et des servitudes discontinues, même apparentes, comme 
entachées d'une présomption de précarité, n'étant fondées le plus 
souvent que sur des actes de bon voisinage et de pure tolérance et 
spécialement celle des servitudes négatives, qui sont à la fois conti
nues et non apparentes, comme n'étant pas même susceptibles 
d'un exercice matériel, d'une détention physique, impliquant une 
manifestation extérieure et palpable; 

« Attendu qu'il y a lieu d'admettre la distinction établie par le 
législateur français comme rationnelle et fondée sur la nature 
des choses (art. 11, c. c.) (12); 

« Qu'elle n'est d'ailleurs qu'une application particulière aux 
servitudes d'un principe général admis en droit égyptien; 

« Qu'il résulte en effet de la combinaison des articles 102 du 
code civil et 28, n° 5, du code de procédure civile, que la légis
lation égyptienne subordonne la recevabilité des actions posses-
soires à la justification d'une possession publique, non équivoque 
et non précaire ; 

saient pas de la protection de l'interdit relinendie possessionis ; 
mais le législateur avait institué pour certaines de ces servitudes 
des interdits particuliers, qui ne sont pas tous purement posses-
soires. Quant aux interdits recuperendœ possessionis, ils ne pou
vaient jamais être employés, parce que le trouble le plus grave 
apporté à la servitude ne saurait avoir pour effet de déposséder 
de l'immeuble même. ( M A Y N Z , loc. cit. ; D E S A Y I G N Y , Traité de la 
possession, § -46.) 

(6) Adipiscimur possessionem corpore cl animo, neque per se 
animo, neque per se corpore ( P A L E , I , 301 ; De acq. possess.). 

(7) Le droit romain offre en cette matière quelques incertitudes. 
La théorie de D E S A Y I G N Y , ci-dessus résumée, est néanmoins 
considérée comme la plus probable ( M A Y N Z , loc.cit., tj 224, n° 1). 
D E S A V T G N Y déclare ne connaître qu'un seul cas ou l'acquisition 
de la quasi-possession d'une servitude négative est incontestée, à 
savoir : lorsque l'acte contraire à la servitude a été tenté, mais 
empêché, soit sur la simple contradiction de l'adversaire, soit par 
violence, ou bien par une défense judiciaire; et c'est le seul cas 
admis parmi autre romaniste allemand, qui professa avec éclata 
l'université libre de liruxellcs : C I I A K I . E S M A Y N Z . 

D E S A Y I G N Y admet pourtant un second cas d'acquisition : lors
qu'il existe un acte juridique qui est de nature à transmettre le 
droit à la servitude, abstraction faite de la question de savoir s'il 
a élé transmis. (Traitéde la possession, § 40.) 

La théorie romaine, telle qu'elle a été formuée par D E S A Y I G N Y , 

se retrouve dans certaines coutumes et elle est encore; suivie sous 
l'empire du code Napoléon par des auteurs reconiinandables, les
quels discutent la question de savoir si le titre doit ou non émaner 
du propriétaire de l'héritage assujetti. (Voir notamment Ai B U Y et 
R A I : , 11, § 186, n° 40.) 

« Qu'il reste pourtant à rechercher quels sont la nature et les 
effets d'une servitude de vue ; 

« Attendu que le code français appelle servitudes non appa
rentes « celles qui n'ont aucun signe extérieur de leur existence, 
« comme, par exemple, la prohibition de bâtir sur un fonds, ou de 
« ne bâtir qu'à une hauteur déterminée » (689, § 2); qu'il men
tionne, d'autre part, « les vues « parmi les servitudes continues 
(688, § 2), et « les fenêtres » parmi les servitudes apparentes 
(089, .§ 2); que, néanmoins, le code français n'a pas défini la ser
vitude de vue ; d'où une controverse sur ,1e point de savoir si 
cette servitude, qui consiste indubitablement dans le pouvoir 
d'ouvrir des « vues ou fenêlres » sur l'héritage voisin, en mécon
naissance tles prescriptions légales sur les distances à observer, 
implique en outre, par une conséquence inéluctable des dites 
prescriptions ou d'autres dispositions du code, le pouvoir d'em
pêcher le voisin d'édifier sur son propre fonds des constructions 
quelconques, sans observer aucune distance, et alors même 
qu'elles auraient pour effet d'obstruer les vues ou fenêtres; 

« Attendu que c'est en \ain qu'on prétend déduire cette con
séquence de la présomption légale consacrée par l'article 696, 
aux termes duquel « celui qui établit une servitude est censé ac-
« corder tout ce qui est nécessaire pour l'exercer » ; 

« Que celte disposition vise en effet le cas d'une servitude éta-
tablic par litre, el se borne à consacrer pour ce cas une règle 
d'interprétation, inapplicable aux servitudes acquises par usuca-
pion, lesquelles restent exclusivement soumise au principe 
Quantum possessum, tanluin proscription ; 

« Que cela ressort : 1" de la terminologie du code, d'après 
lequel les servitudes s'établissent par titres ou s'acquièrent par 
prescription (art. 680, 091, S 1; 095 et 2219); 2° du rappro
chement de l'article 690 avec la disposition précédente, qui 
traite du litre constitutif de la servitude, à l'égard de celles qui 
ne peuvent s'acquérir par la prescription, cl 3" de l'application 
qui est faite dans le § 2 de la règle d'interprétation consacrée 
par le § l 1 ' 1 , les servitudes (te puisage et de passage étant des ser
vitudes qui ne peuvent s'établir que par titres (088, § 3, et 091, 

s i ) ; 
« Que bien plus, l'article 096 fournit un argument a contrario 

contre la thèse qu'on en préterd déduire; car comment admettre, 
qu'après avoir mentionné la servitude de passage comme dépen
dance et accessoire d'une servitude de puisage, le législateur 
fiançais ait négligé de trancher dans le même sens, par un texte 
formel, telle étant son intention, la question de savoir si la ser
vitude de vue, qu'il qualifie « continue et apparente », emporte 
nécessairement pour le propriétaire voisin une prohibition de 
bâtir, et alors qu'un texte formel s'imposait d'autant plus impé
rieusement, que l'assimilation constituerait une dérogation au 
droit préexistant '.' 

« Qu'au surplus, cette assimilation est irrationnel!J; car d'une 
pari, la servitude de passage est bien moins onéreuse que l'inter-

11 semble pourtant qu'elle n'a pas été adoptée par le législateur 
belge de 1876. (Voir note 14.) 

(8) Les principes de droit romain ont notamment été adoptés 
par les anciennes coutumes belges. (Liège, 3 mars 1828 ; tribunal 
de Namur, 7 juillet 1879; cass., 12 décembre 1878; B E E O . J I D . , 

1879, p. 707.) D A U . O Z cite la coutume du Nivernais : « Si en 
« mur propre et non commun est fait vue ouverte ou fenêtre, au 
« préjudice de son voisin, icelui voisin y peut pourvoir pour 
« bâtiment l'ait au contraire, ou par autre voie de droit, sinon 
« qu'il y ait tilrc au contraire ou possession après contradiction, 
« en laquelle le contredisant fut demeuré possiblement pendant 
« 30 ans ». 

9i Coutume de Paris, art. 180 : « Droit de servitude ne s'ac-
« quiert par longue possession, quelle qu'elle soil, sans litre, 
« encore q u ' o n en ail joui pendant 100 ans » . 

Dans le même sens, la coutume de Normandie, arl. 007 ; la 
coutume d'Orléans, art. 225; la coutume deGand... (Voir D A U . O Z , 

V» Servitudes, n"s 1095, 1083, 1087.) 

(10) D l . M 0 l T . i N , d'après F E I U U È U E , commentateur de la coutume 
de Paris, cité par L A I T I E N T , t. VIII , n° 192, et d'après R H O D E A I ' , 

cité par T n o r i . o x G , De la prescription, n" 85. 

(11) P O T H I E K nous apprend que de son temps la jurisprudence 
inclinait à interpréter les coutumes d'après celle de Paris ( D A U . O Z , 

V u Servitudes, n° 1075). 

(12) Cette distinction a élé introduite dans la science du droit 
par les commentateurs et glossateurs du moyen âge; elle n'est 
pas d'origine romaine ( M A Y N Z , § 228, notes 17 et 18). 

D'après T I I O P L O . N G , il faudrait l'attribuer à C / E P O L I . A . 

Sur le caractère rationne! de la distinction el sa supériorité sur 
le système romain, voir M A Y N Z , § 221, n o s 3, 4, 5, 6 et 7. 
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diction de bâtir, et d'autre part, la servitude de puisage ne peut 
s'établir que par titre, tandis que les vues peuvent s'acquérir 
par prescription ; 

« Attendu que c'est encore vainement qu'on invoque l'arti
cle 701, qui défend au propriétaire du fonds servant de « rien 
« faire qui puisse diminuer l'usage de la servitude ou la rendre 
« plus incommode », l'argumentation, tirée de cette disposition, 
constituant une véritable pétition de principes; 

« Que celte disposition présuppose, en effet, l'existence d'une 
servitude, qu'elle soit acquise par prescription ou par titre, sans 
avoir aucunement pour objet d'établir aucune règle sur l'acqui
sition des servitudes ou sur l'étendue d'une servitude de vue 
acquise par prescription; or, la question litigieuse est de savoir 
si la servitude de ne pas bâtir, que la loi déclare imprescriptible, 
peut être acquise sans titre et comme simple conséquence d'une 
servitude de vue, acquise par prescription; 

« Attendu que les restrictions au droit absolu de la propriété, 
qui ont été consacrées parles articles 075 à 080 du code, sous la 
rubrique Des vues sur la propriété du voisin, ont eu pour but et 
pour conséquence de créer à la charge des voisins des obligations 
réciproques de voisinage, qui forment en quelque sorte le droit 
commun de la propriété, et nullement de fixer l'étendue et les 
limites de la « servitude de vue », résultant d'une méconnais
sance des interdictions légales qu'elles consacrent; 

« Que si ces modalités restrictives de la propriété foncière ont 
eu pour ell'el de transformer en droits de servitude les « vues et 
« fenêtres » établies en contravention des interdictions légales, 
alors que ces « vues et fenêtres » n'étaient jadis qu'un exercice 
normal de la propriété elle-même, il n'en résulte aucunement 
que ces servitudes impliqueraient une restriction au droit, qui 
compete h tout propriétaire selon l'article 541, Je jouir et de 
disposer de sa chose de la manière la plus absolue, et à la seule 
condition de n'en pas faire un usage prohibé par la loi on par les 
règlements (13) ; 

« Attendu que le siège de la matière réside donc dans les dis
positions qui traitent de la classification et de l'acquisition des 
servitudes (088 à 691) ; 

« Que, d'autre part, ces dispositions doivent être interprétées 
restrictivement ; 

« Que c'est, en effet, une règle universellement admise, qu'en 
la matière tout est d'interprétation étroite, les servitudes étant 
des démembrements d'un droit, dont la nature originaire est 
d'être libre, absolue et illimitée ; 

« Que, spécialement, il échel d'interpréter restrictivement les 
dispositions du code Napoléon sur ('usucapión des servitudes, 
celles-ci constituant une dérogation à l'ancienne jurisprudence, 
qui la rejetait absolument; 

« Que. dès lors, l'on ne peut, en l'absence d'un texte légal, 
admettre l'usucapion d'une servitude négative, qui, d'après une 
disposition expresse, ne peut être établie que par titre (art. 691, 
Ü 3, et art. 691, § 1), comme conséquence d'une servitude de 
vue acquise par prescription; que si, à la vérité, une telle con
séquence peut résulter, en l'ait, de l'interprétation d'un titre, en 
vertu des règles qui régissent l'interprétation des conventions, il 
ne s'ensuit pas qu'on doive attribuer d'une? manière générale un 
ell'et aussi restrictif du droit commun à une prétendue servitude, 
qui ne s'appuie sur aucun titre ; 

(13) Sous les n o s 251 et 252 de ses volumineux Principes du 
droit civil, L Â C H E N T conteste l'applicabilité des textes invoqués 
par la cour de cassation de France (les articles 678 et 679, qui 
traitent Des vues sur la propriété de son voisin); en quoi l'opinion 
de cet auteur concorde avec le système suivi dans la présente dé
cision. Cependant, sous les n"s 02 à 06, le principal argument du 
même auteur consiste à prétendre (pic les principes du droit 
romain ne pourraient plus être suivis er. la matière, à raison des 
prétendues innovations introduites par les susdites dispositions. 
La contradiction est manifeste. 

(l-i) Néanmoins, les commentateurs du code Napoléon et la 
jurisprudence française admettent assez généralement la receva
bilité d'une action en maintenue possessoire d'une servitude non 
apparente (ou discontinue), lorsqu'elle est fondée sur un litre, 
parce qu'alors le demandeur fait disparaître, en produisant un 
titre, la présomption de précarité qui a fait admettre l'impres-
criptibililé de la servitude. Certains auteurs vont même jusqu'à 
admettre un titie, émané a non domino, comme suffisant pour 
autoriser l'action possessoire, tandis que d'autres (en plus grand 
nombre) exigent un dire émané du propriétaire de l'héritage ser
vant ou de ses auteurs. La recevabilité d'une action en maintenue 
d'une servitude négative serait donc subordonnée, en droit fran
çais, à une double condition : 1" une quasi-possession après con-
tradiciion; 2° la production d'un titre. (Voir ArnitY et 15AI / , t. I l , 

« Qu'il n'y a aucune assimilation à établir entre les deux cas; 
« Qu'il s'agit, s'il existe un titre, de rechercher quelle a été la 

commune intention des parties, d'après les termes de l'acte et 
d'après les circonstances de chaque espèce, et sauf à se pronon
cer, en cas de doute, en faveur de la liberté du prétendu fonds 
servant ; tandis qu'on ne peut se référer, en l'absence d'un titre, 
qu'à l'objet immédiat de la possession, conformément au célèbre 
adage: Quantum possessum, tantum prœscriptum ; or, le proprié
taire qui a ouvert des vues ou des fenêtres sur le fonds voisin, 
sans observer les distances légales, s'est affranchi d'une obliga
tion de ne pas faire que la loi lui imposait, sans avoir pour cela 
commis aucun empiétement sur le fonds voisin; 

« Que si un tel fait peut avoir pour conséquence de procurer 
l'affranchissement définitif de l'obligation, il est inadmissible 
qu'il ait en outre pour effet de procurer à l'égard du fonds voisin 
la possession d'un droit réel, d'un/«s in re, que la loi déclare 
imprescriptible; 

« Qu'à la vérité, le bénéficiaire de la servitude apparente de 
vue ne pourra être troublé dans la possession de ses fenêtres par 
des actes d'obstruction purement arbitraires, et notamment par 
des constructions qui seraient édifiées dans un pur esprit de 
vexation, ou dans l'unique but de rendre la servitude illusoire; 

« Qu'il ne s'ensuit pas pourtant que le fonds voisin soil grevé 
d'une servitude négative et non apparente, qui enlèverait au pro
priétaire de ce fonds la pleine jouissance et la libre disposition 
de son bien ; 

« Qu'il va de soi que le seul fait du voisin de n'avoir pas bâti 
ne peut engendrer à sa charge une servitude de ne pas bâtir, 
les actes de pure faculté ne pouvant engendrer ni possession ni 
prescription icode civil, art. 2232); 

« Que c'est le cas d'appliquer comme un principe de droit 
naturel, consacré par un usage séculaire, la règle reçue en droit 
romain, d'après laquelle la quasi-possession de la servitude né
gative ne peut être acquise (pic par une abstention du voisin, 
paisiblement et publiquement prolongée au delà d'une contradic
tion formelle ; 

« Que tel est, en effet, le seul cas où le consentement tacite 
qui sert de base à la prescription, peut être logiquement et équi-
tablement admis à l'instar d'un consentement exprès, établi par 
titre ; 

« Qu'il est même douteux que ce système puisse encore être 
appliquerons l'empire d'une législation qui proclame en termes 
exprès que « les servitudes non apparentes (ou discontinues) ne 
« peuvent s'établir que par titre et non par la possession, même 
« immémoriale » (14) ; 

« Qu'au surplus, l'action possessoire serait dénuée d'ellieacité 
pratique, alors même que la servitude non apparente serait fon
dée en titre, puisqu'il est généralement admis que le fardeau de 
la preuve incombe toujours dans l'instance pétitoire au prétendu 
bénéficiaire de la servitude, même s'il a obtenu gain de cause au 
possessoire, la propriété étant censée libre jusqu'à preuve con
traire (15) ; 

« Attendu (pie la demande n'est donc pas recevable d'après les 
principes du droit français, principale source du code égyptien; 

« Attendu que l'exposé des motifs du code Napoléon semble 
ne laisser à cet égard aucune place au doute; qu'il en ressort, 
en effet, que le législateur français n'a pas entendu déroger, en 

§ 18,'i, n"5 29, 30, 31 et 32; M E R L I N , V" Servitudes, § 3.'¡; D A L 

L O / . , V" Action possessoire, n n s 415 et 449.) 
La question a pourtant été tranchée en sens contraire par la 

nouvelle loi belge sur la compétence civile, du 25 mars 1876. Il 
semble résulter en effet des travaux préparatoires, qu'en restrei
gnant la recevabilité de l'action possessoire au cas ou il s'agit 
« d'immeubles ou de droits réels immobiliers susceptibles d'être 
« acquis par prescription », le législateur belge a entendu rejeter 
absolument toute action en maintenue possessoire d'une servitude 
non apparente ou discontinue, alors même qu'elle serait appuyée 
d'un litre régulier. 

« Dans ce"cas » , disait le rapporteur, M. T I I O M S S E N , « l'intérêt 
« bien entendu du demandeur lui commande de renoncer à l'ac-
« tion possessoire, puisque le gain du procès ne le dispenserait 
« pas d'établir l'existence de la servitude, dans une nouvelle in
te stance (pie le propriétaire du fonds servant ne manquerait pas 
« de lui intenter devant les juges du pétiloire. » ( W O D O N , t. 11, 
n° 493.) 

(15) La jurisprudence est presque unanime sur cette question 
de preuve; mais les auteurs sont divisés. (Voir L Â C H E N T , t. V I I I , 

n° 288; D A I . L O Z , V O Action possessoire, n" 632; V O Servitudes, 
n° 1277, et les autorités citées. — Contra, D E L V I N C O U R T , 

t. I , p. 572; D L R A M O X , t. V, n" 011 ; P A R D E S S U S , t. I I , 

n° 330.) 



ce qui concerne la question litigieuse, h des usages admis depuis 
des siècles dans les pays de coutumes comme dans les pays de 
droit écrit (16) ; 

« Attendu qu'il appert, d'autre part, d'un Fetwa versé au dos
sier que les usages locaux, auxquels se réfère l'article 51 du 
rode égyptien, seraient conformes aux traditions romaines sur la 
liberté réciproque des héritages voisins; et au surplus, il écbet 
en Egypte de suivre de préférence ces traditions qui forment en 
quelque sorte le droit coutumior préexistant du pays, dans toutes 
les matières qui n'ont pas été manifestement modifiées par les prin
cipes de l'islamisme ou par les codes des nouveaux tribunaux ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la demande non rere-
vable; en conséquence, déboule le demandeur et le condamne 
aux dépens, v compris les honoraires de l'avocat des défendeurs, 
taxés à P. T."300... » (Du février 1888.) 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

27 m a r s 1888. 

I N T E R D I T . - T U T E U R . — S U C C E S S I O N — R E N O N C I A T I O N . 

O P P O S I T I O N . — C O N S E I L D E F A M I L L E . — . J U G E D E P A I X . 

P R O C U R E U R D U R O I . — A C T I O N I T R I . I Q l . T C . 

Le jmjc de paix est membre du conseil de famille cl peut former 
opposi! voi aux delibera lion s de ce conseil. 

I Le procureur du roi, investi de l'exercice de l'action publique, en 
vertu île l'article 46 delà loi du 20 avril 181(1, peut d'o/lice 
former pareille opposition. 

Il n'appartient pas au conseil de famille d'aulm iscr le tuteur ii 
renoncer à une succession avantageuse à son pupilli: 

( L E CONSEIL DE F A M I L L E L E I I I I O N C . I .K l ' U O I . l T S E l 11 ( . L M ' J l A L . i 

L e consei l de famil le de M " 1 0 L e t i h o n avait au tor i sé 
le tuteur à renoncer à une succession revenant à sa pu
pil le , dans l ' intention de soulager les al l iés de ce l l e -c i , 
«lui soni dans une position moindre de fortune et ont, 
îles charges plus grandes . 

Devant la c o u r d'appel. Al . B F . L T . I E N S , substitut du 
procureur g é n é r a l , prit les conclusions su ivantes : 

« Nous concluons à la confirmation du jugement dont est 
appel. 

Voici les faits du procès : M"1'('.. Dupont a épousé M. Letihon: 
celui-ci est mort en 1874; en KS.'iS. il a légué ses meubles et 
l'usufruit de ses immeubles à son épouse; l'acceptation du legs 
était évidemment avantageuse; pour l'instituée. 

En 1877. M""' veuve Letihon a provoque le dépôt du testament 
chez un notaire; le 21 juillet 1883, elle a élè mise en étal d'in
terdiction; elle est actuellement colloquée il la maison d'aliénés 
de Cortenbergh-le/.-lìruxelles. 

Son frère, M. J . Dupont, a été nommé tuteur; il a demandé au 

(16) Dans ce travail », dit l'exposé des motifs de la loi relative 
aux servitudes, « le gouvernement n'a pas aspire: ; i la création 
« d'un système nouveau; en respectant les usages autant qu'il 
« était possible, il a rapproché et concilie les règles de la matière, 
« et montre son désir d'établir l'uniformité dans celte partie de 
« la législation comme dans les autres, et mais il a quelquefois 
« renoncé, quand des différentes écoles la repoussaient invinci-
« blement. Tout ce qu'un usage constant et conforme aux règles 
« de la justice a consacré depuis des siècles n'a pas besoin d'être 
« motivé, et notre projet compte bien peu de dispositions qui ne 
« soient pas dans ce cas. » (Voir D A L I . O Z , V" Servitudes, p. 1,73, 
note 1.) 

Ce passage de l'exposé des motifs laisse entrevoir que le légis
lateur français, en ne tranchant pas par un texte formel la ques
tion de savoir quelle est l'étendue d'une servitude de vue, acquise 
par prescription, a entendu se référer sur ce point aux usages 
locaux; et de là proviennent sans doute les divergences de la 
jurisprudence française et de la jurisprudence belge. 

En Belgique, L A L U E N T se prononce pour la jurisprudence fran
çaise, saut une modification précédemment signalée, parce que 
c'est la coutume de Paris que les auteurs du code auraient suivie 
et que ce sont donc les traditions coutumières qui devraient ser
vir à l'interprétation des dispositions du code. Mais cette thèse 
est contredite par l'exposé des motifs du titre Des servitudes, 
lequel se réfère expressément à un droit préexistant, qui variait 

conseil de famille l'autoiisalion de renoncer, en laveur des tières 
et sœurs du défunt, au bénéfice du testament prérappelé. 

Le 12 novembre 1884, le conseil, à l'unanimité des voix, celle 
de M. le juge de paix de Marche exceptée, a accordé l'autorisa
tion. 

11. le procureur du roi et M. le juge de paix, pensant que la 
renonciation était inadmissible, ont fait oppositon a la délibé
ration. 

Par jugement du 19 juin 1886, le tribunal de Marche a annulé 
la délibération du conseil de famille. 

Les membres du conseil appellent de cette décision. 
Cet appel est recevable aux termes de l'article 889 du code de 

procédure civile. Dans l'affaire Pcll/.er, la cour, première cham
bre, a jugé, en 1884, « que les articles 883 et 889 du code de 
« procédure civile attribuent compétence à la cour, dès que la 
« délibération attaquée, quel qu'en eût été l'objet, n'a pas été 
« rendue à l'unanimité du conseil de famille. » 

Dans la requête d'appel, on fait valoir trois moyens : 
1" Le procureur du roi et le juge de paix n'avaient pas qua

lité pour tonner opposition à la délibération du conseil de fa
mille ; 

i" Celle délibération n'étant pas sujette à homologation, n'était 
pas susceptible d'opposition; 

3" La renonciation à la succession, conforme d'ailleurs à la 
volonté exprimée pur M""' Letihon antérieurement à son inter
diction, se justifie par des considérations de moralité et de fa
mille et par la situation pécuniaire de l'interdite. 

Ces moyens ne nous paraissent pas fondés, 
f" Premier moyeu : Le procureur du roi, défenseur légal des 
"mineure et des interdits, pouvait, en vertu de l'article 46 de la 
doi du 20 avril 1810, former opposition à la délibération du con
seil de famille ; il a un droit d'action pour assurer l'exécution des 
lois qui intéressent l'ordre public. i T I M M E U M A N S , Loi du 12 juin 
1816, pp. ,')3 et 188: P A N I I L T . T L S H L I . C E S . V" Conseil de famille, 

*n" 4'JO.) liecevalilc à appeler d'un jugement statuant sur opposi
t ion , il doit aussi pouvoir recourir contre la délibération. (Voir 
j la jurisprudence citée par T I M M E I I M A N S , lue. cit., note 2, p. 188 ; 

M \\\ loi . Traite' des hypothèques, 11, n"- Sl.'i, 817; Namur, 
!• -il décembre 1871, P A S I C I U S I E , 1872, III . Ki.'i: l'.ruxelles, ¿1 juin 
f 180"», l 'ASH . r . i s iK, 1866, 11, 392; cass.. 19 mars 1874, b'r.l.c,. 

. l in. , 1874. p. , 7 . 1 4 ; Liège, 23 juin I87.'i, lil'.ir,. .In».. 187.7 
[p. 830; cass., 17 novembre 1887, l'.ia.u. Jn>., xiiprà, p. 22.7J 

Au surplus, ce point est sans importance au débat, parce que 
M. le juge de paix a également formé opposition; il y était évi
demment recevable. puisqu'il ('lait un des membres composant 
l'assemblée dont parle l'article 8S3 du code de procédure civile. 
(Voir eonf. I.AfiiENT, IV. n° 467: I ' A S I I E C T K S H E L C I : . ' , V" Conseil 
de famille, n"~ 481 et suiv.; circulaire du ministre de la justice, 
du 9 août 186.'), Ilccucil, p. 270.) 

Deuxième moyen : Vainement l'appelant soutient-il que la déli
bération n'étant pas sujette à homologation, n'était pas suscepti
ble d'opposition. L'article 883 du code de procédure civile ne 
distingue pas. 

Si la délibération ne doit pas être homologuée, il y a une rai
son de plus d'ouvrir un recours, dit L A L H E N T (IV, n"* 465, 4 6 9 ) ; 

selon les lieux, et aussi par PouiAi.ts, qui qualifie le code Napo
léon dans son Discours préliminaire, de (t transaction entre le 
(c droit écrit et les coutumes ». Au surplus, cet auteur n'a aucu
nement démontré que sa thèse serait conforme aux traditions cou
tumières, traditions (pie d'autres auteurs invoquent h l'appui 
d'une théorie contraire, notamment M K K I . I N . 11 repousse, d'autre 
part, l'applicalion des textes invoqués parla cour de cassation de 
France, d'après laquelle l'interdiction de bâtir résulterait,co n i m e 
conséquence juridique, des obligations réciproques de voisinage, 
que le code a empruntées à la coutume de Paris; et lui-même, 
commentant ces dispositions, reconnaît combien est grande « la 
« difficulté de préciser le sens et la portée des principes du droit 
« couluinier » (n° 37). 

Sur la question spécialement en discussion, le code Napoléon 
constitue manifestement, selon la définition de P O I I T A L I S , « une 
transaction entre le droit romain et les coutumes » puisqu'il 
a consacré, comme tempérament au fameux principe couliimier, 
nulle servitude sans titre, une distinction que les domains 
soupçonnaient sans pourtant l'avoir jamais formulée nettement. 
N'esl-ce pas, dès lors, une singulière inconséquence d'admettre, 
en droit français et en l'absence d'un texte formel, une règle con
traire au droit romain, comme corrollaire de certaines disposi
tions empruntées à un droit coutumier, qui proscrivait absolu
ment la quasi-possession des servitudes? 



le mineur n'ayant pas, dans ce cas, la garantie d'un nouvel [ 
examen par le tribunal. (Voir aussi L O C R É , X , p. 361, n"5.) 

L'opposition de M. le juge de paix était donc rcccvablc et elle 
a saisi régulièrement le tribunal en premier degré de juridiction. 
11 s'ensuit que c'est sans fondement que, dans leurs conclusions 
d'audience, les appelants soutiennent que la délibération du 
12 novembre 1884 était souveraine et que le tribunal était sans 
pouvoir pour l'annuler. Le tribunal était évidemment compétent i 
pour apprécier si l'autorisation donnée au tuteur devait être 
maintenue. 

Troisième moyen : Au fond, nous pensons que la loi, dans 
l'article -461 du code civil, n'a entendu permettre au tuteur de 
l'interdit que la répudiation des successions obérées dont l'ac
ceptation pourrait être onéreuse, et qu'en lut-il autrement en 
droit, il n'y avait pas lieu, en fait, d'autoriser la renonciation 
poursuivie, la règle étant que l'intérêt de l'incapable doit setd 
être pris en considération. 

11 résulte de l'économie et de l'esprit des dispositions des arti
cles 450, 457, 461, 502, 509 à 511, 901 du code civil, que le 
tuteur ne peut, même avec l'autorisation du conseil de famille, 
renoncer a une succession testamentaire ou al) intestat, lorsqu'il 
est démontré que l'acceptation était avantageuse pour l'incapable 
mineur ou interdit. 

Si l'interdit est assimile au mineur pour la personne et, poul
ies biens, il y a cependant des différences à faire entre eux. 
Ainsi le tuteur doit viser à faire des économies sur les biens du 
mineur (art. 455); il ne le doit pas en ce qui concerne l'interdit : 
ses revenus doivent être essentiellement employés à adoucir son 
sort et à accélérer sa guérison (art. 510); ainsi encore le tuteur 
de l'interdit peut, avec l'autorisation requise, faire des libéralités, 
en vue de l'établissement par mariage îles enfants (art. 51 I ). mais 
celles-là seulement, iVoir D A I . I . O Z , V" Intcrdictum. n"s 109, 170: 
L U R E N T , V, n° s 294, 297, 3 0 i ; XI, n"s 108, lOSW.v; A H N T Z , I , 

n" 798, p. 392.) 

Le tuteur n'a qu'un pouvoir d'administration et il doit admi
nistrer en bon père de famille (art. 450). Pour les actes d'admi
nistration constituant des actes île disposition, tels que les alié
nations d'immeuble, il ne peut les faire qu'avec l'autorisation du 
conseil de famille homologuée par le tribunal (art. 457 et loi du 
12 juin 1816), et la loi ne permet au conseil de famille d'accor
der l'autorisation que pour une cause d'une nécessité absolue ou 
d'un avantage évident. (Art. 457, ij 3. Voyez. L A I U E N T . V, u" 87; 
T I M M E H M A N S , Inc. cit., p. 62, n" I I et suiv.) 

Les principes qui se dégagent des lois sur la tutelle sont donc 
les suivants : 

. 1 . Le tuteur n'est qu'un administrateur (voir L A I K E N T . t. V, 
n" 40) ; 

/{ . Il ne peut faire un acte de disposition que s'il est avanta
geux à l'incapable ; 

C. Le conseil de famille ne doit prendre en considération que 
l'intérêt des mineurs et surtout et essentiellement celui de l'inter
dit; la loi lui défend de sacrifier cet intérêt à celui des tiers; 

/ ) . Jamais, en dehors des cas prévus à l'article 511, le tuteur 
de l'interdit ne peut, même d'autorisation du conseil de famille, 
faire des actes de libéralité. 

Ces principes dominent, pensons-nous, la règle inscrite à l'ar
ticle 461 du code civil. 

Aux termes de cet article, le tuteur peut, avec l'autorisation 
du conseil de famille et sans l'homologation du tribunal (voir 
L A Q U E N T , t. V, n" 70), répudier une succession, soit testamen
taire, soit al) intestat (liun., n" 73, et t. IX, n" 425, et l'art. 776 
du code civil.) 

Mais le conseil de famille peut-il toujours, el quand bon lui 
semble, autoriser la répudiation? 

Nous ne le croyons pas : la loi ne le lui a permis que si l'ac
ceptation exposait l'incapable à des payements de dettes, à des 
rapports ou à des frais onéreux. 

Lorsque, comme dans l'espèce, la succession est bonne, lors
qu'elle comprend un actif qui permettra d'adoucir encore mieux 
le sort de l'interdit, la loi oblige le conseil de famille à autoriser 
l'acceptation et défend au tuteur d'y renoncer. 

C'est ce que les textes composant la section VIII , chapitre I I , 
livre X, le chapitre 11, litre XI, livre du code civil semblent 
démontrer. En effet : 

i. Le tuteur et le conseil de famille doivent gérer, adminis
trer, contrôler, statuer, délibérer en bon père de famille; or, 
quelque étroit et égoïste que cela puisse paraître, en principe, le 
père de famille ne doit faire de libéralité a d'autres (pie ses en
fants, ses réservataires; le droit naturel, d'accord avec l'esprit de 
la loi positive, le veut ainsi. Et si les intérêts de l'incapable sont 
en opposition avec ceux de collatéraux, d'alliés, de tiers, ce 
sont les intérêts de ces derniers qui doivent être sacrifiés, lorsque 
la loi le permet. 

2. Le tuteur ne peut, ni directement, ni indirectement, faire 
des actes de libéralité avec, les biens de l'incapable (art. 450, 
457, 502, 90f). N'est-ce pas faire indirectement une donation 
que de renoncer à une succession qui ne se compose que 
d'actif? 

Le tuteur ne peut non plus faire la remise d'une dette à un 
tiers ( D A I . I . O Z , V" Minorité, n" 577). Comment admettre dès lors 
qu'il pourrait renoncer à une succession dont l'acceptation eût 
été profitable à l'interdit? Certes, le but de M. Dupont est louable; 
son projet séduit a première vue; mais, aux yeux de la loi, du 
tuteur, du conseil de famille, il y a un intérêt supérieur a celui 
< | il i guide les appelants, el qui doit être sauvegardé. 

Et si, mil par des sentiments généreux et absolument désinté
resses sans doute, le tuteur el le conseil de famille l'oubliaient, 
il serait du devoir de la justice de les ramener à la stricte obser
vation des lois protectrices des incapables, quelque intéressants, 
d'ailleurs, que seraient ceux auxquels on voudrait sacrifier une 
partie de l'avoir de l'interdit. 

3. Le principe de l'article 457, à savoir que le conseil de 
famille pourra autoriser seulement des actes de disposition avan
tageux au mineur, a bien présidé à l'élaboration de l'article 461; 
en effet : 

a. Le législateur y emploie le mot répudier, et non le mot 
renoncer dont, il se sert aux articles 784 et suivants ; on ne répu
die que ce qui est mauvais, désavantageux; 

/>. N'entendant prendre en considération que le seul intérêt du 
mineur, l'article 461 stipule qu'en tout cas, l'acceptation n'aura 
lieu que sous bénéfice d'inventaire, el encore prescrit-il au con
seil de famille de vérilier si une acceptation l'aile sous celte con
dition ne serait pas préjudiciable au mineur, l'acceptation même 
bénéficiaire pouvant entraîner des frais et obliger l'institué à des 
rapports d'une valeur supérieure à l'actif de la succession (voir 
Ai '.NTZ, I, p. 360, n" 730i. 

L'esprit de l'arlicle 461 a donc été de défendre au conseil de 
famille d'autoriser la répudiation d'une succession dont l'accep-
lation, non contraire aux lois de la morale et de l'honneur, enri
chirait le mineur ou l'interdit. Le bon sens le dit suffisamment, 
et l'article 462 le prouve encore, puisqu'il stipule qu'une succes
sion précédemment répudiée par un mineur, peut ultérieurement, 
si elle n'a pas été acceptée par un autre, être reprise par le tuteur 
en vertu d'une nouvelle délibération du conseil de famille. Donc, 
l'intérêt du pupille an le otiuiia. 

c. Le projet primitif de l'arlicle -161, déposé au Conseil d'Etat, 
portait : « Le tuteur ne peut, en aucun cas, répudier, soit une 
« donation, soit une succession échue au mineur; mais son 
« acceptation pure et simple, ou sons bénéfice d'inventaire, ne 
u prejndicera point à la faculté que le mineur, devenu majeur, 
« aura, soit d'accepter, soit de renoncer » ( L O C R É , 111, p. 374). 
Le projet reçut ultérieurement la rédaction qui a passé dans le 
code. A la séance du Conseil d'E.tat du 29 vendémiaire an X I , 
liKiti.iKii déclara que le tuteur ne devait pas avoir le droit de pri
ver, même provisoirement, son pupille d'une succession ou d'une 
libéralité quelconque. J O I . I . I V E T lit observer que le pouvoir qu'on 
se propose de donner au tuteur est dans l'intérêt du mineur; car, 
disait-il, la succession qui lui échoit peut être tellement embar
rassée que le tuteur, pour la liquider, soit forcé de dépenser une 
partie dû patrimoine de son pupille i l . O C R E , lue. rit., p. 393, 
n". 28). 

(Voir encore l'article 31 de la loi du 20 décembre 1873 qui 
permet à l'administrateur provisoire d'un aliéné non interdit, 
l'acceptation, non la répudiation, d'une succession échue à ce 
dernier.) 

Il résulte de ce qui précède que l'article 461 n'a pas entendu 
permettre une renonciation désavantageuse à l'interdit (consultez: 
Cand, 5 mai 1854, BF . I .C . . J IT> . , 1854, p. 945). 

En réalité, ce que les appelants proposent est une véritable 
donation; or, il est défendu à l'interdit de faire des libéralités. 
Si cette donation n'était pas déguisée sous la forme d'une renon-
cialion, elle serait annulable en vertu des articles 502 el 901 du 
code civil (comparez : L A I R E N T , t. V, n" 302; t. XI , n o s 108 cl 
suiv.). 

Dans le système que nous combattons, on aboutit h cette con
séquence étrange, évidemment repoussée par le législateur, que 
l'interdite Letihon ne pourrait disposer par testament (art. 901), 
c'esl-à-dire pour un temps où elle ne serait plus, des biens lui 
laissés par son mari, tandis qu'elle pourrait s'en dépouiller de 
son vivant par une renonciation cachant une donation qu'elle ne 
peut taire. 

En résumé, la loi, dans son esprit, défend au conseil de 
famille de renoncer à une succession avantageuse à l'interdit, 
puisque l'article 461 ne permet de répudier que les successions 
mauvaises; puisque l'avoir de l'interdit doit être consacré h amé
liorer son sort; puisqu'enlin, les libéralités, sous n'importe quelle 
forme, directe ou indirecte, lui sont défendues. 



Si l'interdit ne peut donner, s'il ne peut remettre une dette en 
faveur de son débiteur, parent ou autre, s'il ne peut tester, il ne 
peut non plus abandonner l'actif d'une succession en faveur de 
ses alliés. 

Telle est bien la volonté du législateur. 
La loi n'a pas donné au tuteur la mission de dépouiller l'in

terdit d'une partie de son avoir au profit d'un tiers, d'un allié. 
Dans l'espèce, l'interdite Letihon avait droit à l'héritage lui 

légué par son mari; le droit était entré dans son patrimoine : où 
est la loi sainement, sagement entendue, qui donne au tuteur la 
mission de renoncer à ce droit et de frustrer ainsi le pupille? Ce 
n'est pas l'article -461 dont le seul but est d'éviter un mécompte à 
l'incapable; ce n'est pas davantage l'article ,'¡10 ou l'article 502. 

Eh bien! « le conseil de famille ne peut accorder au tuteur des 
« pouvoirs qui seraient contraires a la mission de celui-ci, telle 
« que la loi la précise » ( I ' A N D E C T E S I I E L G E S , \" Conseil île, famille, 
n° 142). 

Si la cour n'admettait pas notre interprétation du point de 
droit que nous venons d'examiner, encore est-il qu'en fait, nous 
l'engagerions à décider qu'il n'y avait pas lieu pour le conseil de 
famille d'accorder l'autorisation sollicitée. 

En fait, l'avantage, l'intérêt de l'interdite exigent l'acceptation 
de la succession dont s'agit. 

Peut-être M"10 Letihon peut-elle se passer aujourd'hui des biens 
légués par son mari; mais qui peut dire ce que l'avenir lui ré
serve ? Des revers de fortune peuvent surgir ; l'état de santé de 
l'aliénée peut exiger des dépenses plus grandes. Chez M""' Letihon 
l'excédent des revenus sur les dépenses s'élève, allègue-t-on, à 
4,697 francs; ce chiffre ne nous paraît pas permettre l'acte de 
générosité qu'on veut lui faire faire. 

Les collatéraux que M. Letihon a cru devoir déshériter en par
tie au profit de sa femme ne sont pas absolument sans rien, on l'a 
dit à la cour; ils sont cependant dignes d'intérêt, nous le recon
naissons; mais cet intérêt ne doit pas l'emporter sur celui de 
l'interdite. 

On dit qu'étant en élat de santé, M""-' Letihon aurait manifesté 
l'intention de renoncer à la succession de son mari ; rien n'est 
moins établi; en 1874, M. Letihon meurt; en 1877, sa veuve 
provoque le dépôt du testament chez un notaire; en 188!!, elle est 
interdite; durant les cinq ans qui ont précédé celte mesure, elle 
n'a donc pas mis à néant le titre qui l'instituait. 

Son mari a pensé que le legs qu'il faisait pouvait être néces
saire, utile îi sa femme, alors qu'elle jouissait de la santé; ne 
l'eiit-il pas cru davantage encore s'il lui avait été donné de la 
connaître durant la malheureuse maladie qui la trappe? 

Ce n'est au surplus que pour un temps qu'il laisse une partie 
de son avoir à sa femme, puisque, hors les meubles, le legs ne 
porte que sur l'usufruit. 

Qui mieux que le mari était à même de juger si cet usufruit 
était nécessaire à celle avec laquelle il avait partagé l'existence? 

En fait, le conseil de famille devait respecter la volonté du 
défunt; en droit, il ne devait pas oublier qu'au vœu de la loi, 
qui seule doit nous guider, quelque rigide qu'elle soil, le tuteur 
ne peut, avec les biens de sa pupille, venir au secours des alliés 
de sa sœur. 

Le conseil de famille ne devait doue pas autoriser la répudia
tion sollicitée, et c'est à bon droit que le tribunal de Marche a 
annulé sa délibération. 

En conséquence, nous demandons à la cour qu'il lui plaise, 
sans avoir égard à toutes conclusions contraires, confirmer le 
jugement dont est appel et condamner la partie appelante aux 
dépens. » 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Sur les conclusions qui précèdent et en adoptant 
pleinement les motifs, en droit et en fait, rejetant toutes conclu
sions contraires des appelants, la Cour dit pour droit que le pro
cureur du roi et le juge de paix de Marche étaient recevables à se 
pourvoir contre la délibération du conseil de famille de l'interdite 
Cornélie Dupont, veuve Letihon. en date du 12 novembre 1884, 
et qu'il entrait, dans les attributions du tribunal de première 
instance de Marche, régulièrement et compétemment saisi par ce 
recours, de juger en premier ressort si la dite délibération devait 
être annulée; déclare l'appel non fondé, confirme en conséquence 
le jugement aqun; condamne la partie appelante aux dépens... » 
(Du 27 mars 1888. — Plaid. M E M E R S C H . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

11 f é v r i e r 1888. 

F A I L L I T E . — C E S S I O N D E B I E N S V O L O N T A I R E . — R É P A R T I 

T I O N D E L ' A C T I F P O S T É R I E U R E M E N T A L A C E S S A T I O N 

L É G A L E D E S P A Y E M E N T S . — S E N S D U M O T « L I Q U I D E R • ' . 

Lorsqu'une société commerciale cède à quelques-uns de ses créan
ciers jusqu'à concurrence de leurs droits, tout son avoir pour 
le réaliser et répartir le. produit de la réalisation entre les divers 
créanciers, pareille convention a pour effet de dessaisir la 
société de son actif au profit des cessionnaires et, dès lors, la 
répartition des deniers provenus de lu réalisation, bien qu'effec
tuée depuis la date fixée pour la cessation des payements de la 
société faillie et à l'intervention personnelle îles associés, reste 
définitive et ne peut être attaquée par le curateur à la fail
lite. 

La charge de liquider ainsi acceptée par certains créanciers im
plique l'obligation de payer du produit de la réalisation de 
l'actif, même les créanciers gui ne sont pas intervenus dans la 
convention, le mandat de liquider comprenant celui de payer 
les dettes. 

Il n'es! donc j ai requis, pour la validité de la répartition ainsi 
faite depuis la cessation des payements, que tous les créanciers 
des cédants soient intervenus dans la cession ni même que tous 
aient reçu leur dividende. 

(POPPE K i t E U E S C . L E S C U R A T E U R S A L A F A I L L I T E 

U . E T J . M E G A N C K . ) 

AiiitÈs. — « Attendu (pie, par jugement du 23 décembre 
1886, le tribunal de Termonde, siégeant en matière commer
ciale, a déclaré ouverte la faillite des sieurs Urbain et Jules Me-
ganck, commerçants à Wclleren, et pour autant que de besoin, 
de la lirme U. et ,/. Meganck, à Wclleren ; nommé MM e s Hippo-
lyte Martcns et Gustave De lirandt, avocats à Termonde, à l'effet 
de remplir les fonctions de cura'eur et déterminé l'époque de la 
cessai ion des payements à six mois, soit le 23 juin 1886; 

« Attendu que les dits MM'» Martens et De. lirandt, agissant en 
leur qualité de curateurs, ont assigné devant le premier juge les 
sieurs Poppe frères, ici appelants, aux fins d'y entendre déclarer 
nul certain payement de l'r. 3,029-59 fait par les faillis à la date 
du 14 juillet 1886 ; en conséquence s'y voir cl entendre condam
ne r solidairement à rapporter et à rembourser la même somme 
aux demandeurs en la dite qualité, avec les intérêts à 5 p. c. de
puis le 1 i juillet 1880, les intérêts judiciaires et les dépens du 
procès ; 

« Attendu qu 'en exécution du jugement prérappelé du 23 dé
cembre 1886, les curateurs ici intimés ont à procéder à la liqui
dation de trois faillites distinctes, ayant chacune leur masse pro
pre, savoir : la faillite de la firme i . et .1. Megan 7,. celle de 
Urbain Meg.mek personnellement et celle de Jules Meganck per
sonnellement ; que ces deux dernières faillites sont solidaires, en 
vertu de l'article 67 de la loi du 18 mai 1873, dotons les enga
gements dont la première est tenue, tandis que la première est 
libre de tout lien de solidarité réciproque ; 

« Attendu que les appelants Poppe frères n'ont été créanciers 
que de la firme U. et J. Meganck; qu'ils ne se trouvent pas au 
procès en une autre qualité; 

« Attendu qu'il est constant, comme il appert des faits et do
cuments de la cause, que, par convention verbale du 22 mai 
1880, les associés U. et J . Meganck ont cédé et transporté à treize 
de leurs créanciers, parmi lesquels les sieurs Poppe frères, et 
jusqu'à concuri'e:ice des droits de ces dits créanciers, leur avoir 
généralement quelconque consistant en créances, encaisse, mar
chandises, matériel, mobilier, immeubles, etc., sans en rien ex
cepter, avec stipulation que cet avoir serait immédiatement 
liquidé parles soins de M. Geeraert, l'un des créanciers ces
sionnaires, assisté des cédants ; que le liquidateur conserverait le 
produit de la réalisation de tous les biens, pour être réparti ulté
rieurement entre les divers cessionnaires ; 

« Qu'en exécution de cette convention, et par les soins du dit 
M. Geeraert, assisté de Jules et Urbain Meganck, la réalisation 
fut immédiatement commencée et terminée dès le 10 juin, par 
la vente publique des meubles, sans autre incident qu'une oppo
sition à la distribution des deniers provenus de celte vente, oppo
sition pratiquée et levée ensuite par M. Puissant-Van Cromphoudt, 
créancier hypothécaire de Jules et Urbain Maganck, lequel, après 
avoir exigé et obtenu des sûretés nouvelles, renonça à ses pré
tentions sur l'avoir social cédé ; 

« Que la liquidation terminée, il fut procédé les 1 e r juillet 
1887, entre les cessionnaires, à la répartition du produit majoré 



des deniers de M. de Merlier-Fransman, jusqu'à concurrence de 
60 p. c. des créances, dont il fui, par quelques-uns des créan
ciers, donné aux frères Meganek quiltauce pour solde, sauf le cas 
de retour à meilleure fortune; 

« Que parmi les créanciers bénéficiaires de la répartition, les 
appelants Poppe frères ont figuré pour la somme de fr. 3,0*23-o9, 
qui lait l'objet de la réclamation déférée à l'appréciation de la 
cour ; 

« Attendu que la convention du ii mai, conclue avant l'épo
que fixée pour la cessation des payements, a eu pour elïet de 
dessaisir la firme U. et J. Meganek de tout son actif au profil des 
treize créanciers contractants, à charge par ceux-ci de procéder 
immédiatement à la liquidation; 

« Attendu que cette charge de liquider impliquait l'obligation 
pour les dits cessionnaires de payer du produit de la réalisation 
de. l'actif, les créanciers qui n'étaient pas intervenus dans la con-
venlion ; 

« Attendu qu'à cet égard le doute n'est guère permis, si l'on 
considère que l'avoir de quelqu'un s'entend de ce qui lui reste 
après déduction de ses dettes : Itoiue intclliyunliir cujusque, quœ 
deducto w.ee alieno supersunt (L. 30, tj 1, Dig., De verborum 
sicjnifiealionc) ; 

« Que, d'autre part, rien n'indique que les parties aient atta
ché au mot liquider un sens dînèrent que celui (pie, lui donne la 
loi, et que, d'après les articles I I i et suivants de la loi du IS mai 
1873 sur les sociétés, le mandat de liquider comprend celui de 
payer les dettes ; 

« Que, de plus, il serait contraire à la règle d'interprétation 
formulée par l'article 1157 du code civil, d'entendre le mandat 
de liquider stipulé par les parties dans un sens qui rendrait la 
convention entière nécessairement nulle comme l'aile en fraude 
des droits des créanciers non intervenus, tandis qu'elle peut avoir 
effet si l'on y entend le dit mot liquider dans le sens que la loi lui 
donne; 

« Attendu que la réserve stipulée que la cession se faisant 
jusqu'à concurrence des droits des cessionnaires, imposait à ces 
derniers l'obligation de retourner, le cas échéant, aux cédants le 
reliquat de la liquidation après déduction du montant de leurs 
créances; mais que cette clause ni aucune autre n'impliquait de 
la part des cédants une garantie de minimum, de telle sorlc que 
les dits cédants se sont trouvés, par l'elfet de la seule convention 
du ii mai, libérés entièrement envers leurs cocontraetants; 

« Attendu qu'il importe peu, après cela, que le résultat de la 
liquidation soit resté au-dessous des espérances des parties con
tractantes, et qu'un tiers allié de l'un des cédants soit ultérieure
ment intervenu pour parfaire de ses deniers, au profit des ces
sionnaires, un dividende de 60 p. c. de leurs créances ; que les 
dividendes ainsi atteints aient été distribués le 13 juillet 1887, 
soit postérieurement à l'époque fixée pour la cessation des paye
ments de la firme I'. et J. Meganek; et que les sieur Jules et Ur
bain Meganek, se méprenant sur la portée juridique de la con
vention du ii mai, soient intervenus le dit 13 juillet dans celle 
distribution des dividendes, même en stipulant de quelques-uns 
de leurs cessionnaires une quittance pour solde, dont ils n'avaient 
pas besoin, moyennant 00 p. c. payés de deniers qui ne sortaient 
pas de leur caisse ; 

« Attendu qu'il n'importe pas davantage qu'un ou deux des 
créanciers cessionnaires du ii mai n'aient pas pris part à la ré
partition des deniers, leur abstention, dont les motifs n'ont d'ail
leurs été ni discutés ni indiques devant la cour, n'ayant pu ré
soudre les effets libératoires que la convention a eu pour la firme 
U. cl .1. Meganek ; 

« Attendu qu'il n'importe pas enfin, que les créanciers de la 
firme ne soient pas intervenus tous dans la cession du ii mai, et 
que les créances des non-intervenants, d'un montant relativement 
peu élevé d'ailleurs et dont aucune ne se rapporte aux opérations 
commerciales de la firme, n'aient pas élé payées jusqu'ores; qu'en 
effet, les créanciers cessionnaires étanl tenus de payer les délies 
delà firme, en vertu de la convention du ii mai, comme il a élé 
établi ci-dessus, les cédants II. et J . Meganek, ou les curateurs de 
la faillite en leur lieu et place, actionnes par les créanciers nou-
cessionu :ircs, exerceront leur recours contre les créancière ces
sionnaires restés en défaut de remplir leur obligation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
HïNDEiucK en son avis, faisant droit, met h néant le jugement 
dont appel; réformant, déclare les intimés non fondés en leur 
action, les en déboule; les condamne qunlitale qua aux dépens 
des deux instances... » (Pu 11 lévrier 1888. — Plaid. MM"S V E R -
B A E R E C . J l O . N T I O N Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a loi ne règ le n i la forme ni les 
effets de la cession de biens volontaire . L ' a r t i c l e 1207 
du code c iv i l se borne à dire que la cession vo lonta ire 
est celle que les c r é a n c i e r s acceptent v o l o n t a i r e m e n t et 

que ses effets sont d é t e r m i n é s p a r les s t ipulat ions m ê m e s 
du contra t . 

I l semble toutefois que pare i l l e cess ion n'est pas pos
sible sans l 'assentiment de tous les c r é a n c i e r s du c é d a n t ; 
s'il en é t a i t a u t r e m e n t , l a cession de biens j u d i c i a i r e , 
c ' e s t - à - d i r e la cession imposée aux c r é a n c i e r s d'un d é 
biteur m a l h e u r e u x et de bonne foi, eut é té inu t i l e , c a r 
i l n'est g u è r e admiss ible qu'un déb i t eur se t rouvant dans 
ces condit ions ne t rouvera i t pas toujours quelques 
c r é a n c i e r s disposés à accepter vo lonta i rement la ces
sion de ses biens. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Hynderick. 

14 m a i 1888. 

T R I R U N A I . D E S I M P L E P O L I C E . — J U G E M E N T P A R D E F A U T . 

DÉLAI D E L ' A I ' I ' E L . — S E N S D E L ' A R T I C L E Wf> DU C O D E 

D ' I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — C I T A T I O N E T J U G E M E N T 

SIGNIFIÉS A U P R É V E N U A U D O M I C I L E D E L A P E R S O N N E 

C I V I L E M E N T RKSPONSAlîLE. — N U L L I T É . 

L'appel contre un jugement par défaut d'un tribunal de police doit 
être interjeté dans les dix jours de la signification de ce juge
ment. 

Dans l'article 1-15 du code d'instruction criminelle, la disjnnctive 
ou ayant le sens de la conjonctive cl , cet article ne permet pas 
de citer valablement le prévenu au domicile de la personne civi
lement responsable, ni de lui signifier valablement en ce domi
cile, le, jugement rendu contre lui. 

( « I L E S E T D E B R A B A X T . ) 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne le pourvoi formé par De Bra-
bant : 

« Attendu que la décision attaquée constate : 
« 1° Que l'appel qu'elle déclare non recevable était dirigé 

contre un jugement par défaut du tribunal de police d'Assenede; 
« i° Que ce jugement a été signifié, le 20 décembre dernier, 

au domicile du demandeur parlant à son commis; 
« 3° Qu'appel n'a élé interjeté que le 31 décembre; 
« Attendu que la signification des jugements par défaut fait 

courir le.délai de l'appel qui doit être interjeté dans les dix 
jours; 

« Attendu, dès lors, que le tribunal de (iand s'est conformé à 
l'article 17-4 du code d'instruction criminelle, eu déclarant non 
recevable le recours formé par le condamné le onzième jour de 
la signification ; 

« En ce qui concerne le pourvoi de (liles : 
« Sur le moyen tiré de la violation de l'article li.'i du code 

d'instruction criminelle, en ce que le jugement attaqué a décidé 
que cet article permettait de citer le prévenu au domicile de la 
personne civilement responsable et de lui signifier, au même 
domicile, le jugement rendu contre lui : 

« Attendu que les règles de la justice et le respect, des droits 
de la défense exigent que tout inculpé soit mis en demeure de 
s'expliquer sur les faits qui lui sont imputés; qu'aucune condam
nation ne peut l'atteindre en son absence, s'il n'a pas été cité à 
personne ou à domicile ou s'il n'a pas été averti dans les t'ont es 
prescrites par l'arrêté du 1 e r avril 181-i; 

« Attendu que l'arliclc l i o ne contient aucune dérogation à 
ces principes ; que la disjonctive on a souvent dans le langage 
du droit, comme dans le langage ordinaire, le même sens que la 
conjonctive et; que l'article I8 Ï ! montre qu'il ne faut pas s'atta
cher au sens littéral des mots, puisqu'il exige, dans une situation 
identique, (pie la citation soil donnée à la fois et au prévenu et à 
la personne, civilement responsable; 

« Attendu qu'en décidant qu'il suffisait que la copie de l'exploit 
eut été remise à De lirabanl pour qu'une condamnation pût 
atteindre Giles et pour que le jugement lui fût valablement 
signifié, le tribunal de (lanil a faussement interprété l'article 14..'i 
et a, par suite, contrevenu à l'article; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E M E U R E en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. P>oscit, avocat 
gênerai, rejette le pourvoi tonné par De lirabanl; casse le juge-



ment rendu en cause |>ar le tribunal de Gand en tant qu'il a statué 
à l'égard de C.iles; renvoie Giies devant le tribunal de Tennonde 
pour y être statué comme il appartiendra; condamne De lira-
bant à la moitié des dépens de cassation... » (Du l i mai 1888. 
Plaid. M C W ' O E S T E . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . B r u x e l l e s , 19 juil let 1884 ( R E L U . 

J u i ) . , 1884, p. 1371). 
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Code de l a pêche du Grand-Duché de L u x e m b o u r g , 
précédé d'une notice historique par J . J . K E I ' C K E H , vice-
président honoraire de la cour supérieure de justice et de cas
sation du Grand-Duché de Luxembourg, etc., auteur du C.-nle 
île la chasse- du ('.rand-Duchc de Lu.veiuhoiinj. (Bruxelles, 
Ferd. Larder, éditeur, un vol. de oSO-.WVlll pages, in-S", 
1888.) 

M . K E U C K E R s'est é g a l e m e n t o c c u p é «le chasse et de 
pèche sous les lois du G r a n d - D u c h é . .Mais il y a cette 
dilt'étvnce pour lui entre la chasse et la pèche , •- que 
•• cette d e r n i è r e convient aux peuples civi l isés et que, 
•• loin de s'opposer a u déve loppement de l 'agr icu l ture , 
•» de l ' industrie et du commerce , elle en a mult ipl ié 
•• les heureux ré su l ta t s - Ajoutons (pie la chasse 
pa>sionnc autant que la pèelic est c a l m a n t e ; que la 
chasse rend j a l o u x , c r u e l , viiu'i'-atit'; qu'elle mult ip l ie 
les actes de vengeance, les taux serments , les met irt tvs . 
Si h.)!i notnlire de nos lég i s la teurs n'élaieut chasseurs , et 
si les b r a c o n n i e r s n'étaient , dans notre corps é l e c t o r a l , 
une q u a n t i t é très négl igeable , j a m a i s on ne serait a r r i v é 
à ce beau r é s u l t a t , eu plein d ix -neuv ième siècle, de pu
nir souvent plus sévèrement le l'ait de blesser un l i èvre 
dans l a chasse d 'autrui , on de prendre un lapin , que 
celui de casser un bras ou une j a m b e à son procha in . 
Beaucoup de l ég i s la teurs ou de magis tra t s qui chassent 
disent que les peines sévères prononcées contre le b r a 
connage, ,se j u s t i l i e n l par l'intérêt m ê m e îles b r a c o n 
n i e r s , qu'il faut re t i rer d'une voie' pernicieuse. H e n r i I I I 
défend, dans l 'ordonnance de 1587. la chasse aux rotu
r i e r s , parce qu'ils s'adonnent ;ï la d é b a u c h e , qu'ils 
g â t e n t les blés et les vignes, qu'ils dépeuplent le pays 
de g ib ier , et que la t o l é r a n c e de leur la isser porter des 
a r m e s les rend fa inéants et vagabonds, doit s'ensuivent 
quere l les , meurtres et assass inats . ('•• sont les propres 
termes de cette ordonnance , qui permet au contra ire la 
chasse aux gent i l shommes, parce qu'ils ont l ' u n i • plus 
noble que les r o t u r i e r s , a y a n t une mei l l eure éducat ion , 
et qu' i l est jus te , comme parle F r a n ç o i s I ' 1 ' dans l 'or
donnance de 1533, (pie les nobles, après a v o i r exposé 
leurs personnes pour le serv ice du priu -e. aient quelque 
r é c r é a t i o n et exerc ice approchant de ee:ui des a r m e s : 
ul e.c-O'ccantuf in rerauido ml siniililudincin heVic :• 
disciplina:, a v a i t dit, C i c É u o x . Nous s mimes encore 
dans les m ê m e s sent iments aujourd lui i , s a u f que nous 
nous mettons tous dans la classe des gent i l shommes, et 
que cel le des ro tur i er s s'est réduite aux pauvres diables 
qui chassent sans permis de port d'armes. Nos lois s u r 
la [lèche n'ont j a m a i s eu la mémo r igueur que celles sur 
l â c h a s s e ; et le pla is ir de la pèche a c l é regarde comme 
moins ar i s tocra t ique ou plus bourgeois que ce lu i de la 
chasse . 

L a [lèche est rég lée dans le Gran i l -Duché par l a loi 
du li a v r i l 1872, a m e n d é e par cel le du 7 d é c e m b r e 1881, 
et c o m p l é t é e par divers r è g l e m e n t s . L a p r e m i è r e me
sure pr i se pour la protection du poisson, a été la néces 
sité imposée à tout p é c h e u r , dans un cours d'eau quel 
conque , d'obtenir un permis de pèche . On a v a i t 
» e s p é r é , die M . K E U C K E R , pouvoir res tre indre par ces 
» mesures le nombre des pécheurs , ce qui a u r a i t é t é un 
" g r a n d bien, m a i s le ré su l ta t contra i re a é té obtenu. 
» C'est a ins i que cer ta ines communes du G r a n d - D u c h é 
" qu i , a v a n t la promulgat ion de la loi, ne comprena ien t 
» que d ix à quinze p ê c h e u r s en tout, ont vu ce nombre 

•• se t r i p l e r au bout de quelques années . - M a i s es t - i l 
moyen de mult ipl ier les poissons sans m u l t i p l i e r les 
pécheurs , le gibier sans les braconniers? . 

P r é c é d e m m e n t , le G r a n d - D u c h é n'avait point de texte 
de loi punissant la pèche de n u i t , quoiqu'elle fût n é a n 
moins défendue; la loi de 1872 punit cette pèche c o m m e 
celle a u x abords des ponts, moul ins et gords . E n f i n , et 
cette disposition est s ignalée p a r M . K E U C K E R c o m m e 
t r è s importante , la loi de 1872 interdit , p a r s o n a r t i 
c le 9, l'emploi de tous les modes, procédés , i n s t r u m e n t s 
et engins de pèche g é n é r a l e m e n t quelconques , à l 'excep
tion de ceux qu'elle autorise formel lement . " Cet te dis-
» posit ion, dit notre a u t e u r , a un immense a v a n t a g e 
•' s u r les anc iens r è g l e m e n t s de m ê m e n a t u r e ; c a r ces 
» derniers permettaient tout ce qu'ils ne défendaient 
» pas ; et comme ils ne pouvaient d é t e r m i n e r q u ' i m p a r -
•> i'aitement tout ce qu'ils vou la ient défendre , i l s n'at-
" te ignaient que faiblement l e u r but. T o u t filet nou-
" veau, quelque des tructeur qu'i l fût, é c h a p p a i t à leur 
" act ion. L a loi actuel le coupe court à toute équivoque : 
•' le doute n'est [dus poss ib le; tout engin n o u v e a u ne 
" p o u r r a ê t r e employé qu'à p a r t i r du moment où i l 
•• a u r a obtenu la sanct ion lég is lat ive . •> 

L ' h u m a n i t é peut regre t ter qu 'aucun c o n g r è s euro
péen n'ait fait [tour el le , ce que le l ég i s la teur l u x e m 
bourgeois a fait pour la protect ion des poissons. 

Dans le commenta ire que M . K E U C K E R donne de la 
loi de 1872, et qui parai t très complot, et l'ait a v e c la 
double e x p é r i e n c e du m a g i s t r a t ci du p é c h e u r , les so lu
tions sont parfois assez s é v è r e s , p a r exemple , ce l le-c i : 
•• L ' in terd ic t ion du transport , de l a vente et de l 'achat 
•• du poisson, en temps prohibé , s 'appl ique-t-e l le au 
•• poisson en conserves , a u x p r é p a r a t i o n s c u l i n a i r e s en 
•• g é n é r a l ! •> 

L a m é m o question se présente , on le sa i t , pour le g i 
bier. •• Nous est imons, dit . M . K E U C K L ' R , p. 2 2 5 , (pie le 
-' t ransport , la vente du poisson a ins i conver t i n'en con-
•• s i i tue pas moins un dé l i t ; c a r la loi ne fait aucune 
» d is t inct ion entre le poisson frais et le poisson mis en 
" p'i lé. . . Comme le fait j u s t e m e n t observer M E R L I N , 

•> une partit; de la pièce de poisson révè le le délit auss i 
•• bien que la tn la l i t é . . . S'il en était au trement , l'esprit 
•• invent i f des m a r c h a n d s de comest ibles , des pât i s s i ers 
•• et re s taura teurs découvr ira i t à foute époque de l'année 
- un moyen pour conver t i r le poisson en p â t é , ce qui 
•> les autor isera i t à soutenir (pie sou orig ine remonte a 
" l'époque oîi la pèche était, permise . <> 

Nous renvoyons au Code de la yn'chc pour d iverses 
questions re lat ives au c o n s o m m a t e u r s u r p r i s mangeant 
en temps prohibé, chez un aubergis te , du poisson dé
fendu, ou c o m m a n d a n t son repas chez le r e s t a u r a t e u r , 
ou le mangeant à lable d'hôte dans le repas dont il n'a 
[ias rég lé le menu. 

L e savant c o m m e n t a i r e du mag i s t ra t luxembourgeois 
est t e r m i n é par une notice sur les Poissons plus on 
nioins uliles qui frèquenleul. cohvmiuu'incnl les cours 
d'eau ila G i'u n<l-Duclié, p. 3ii0 à 380. 

L e G r a n d - D u c h é est plus r i c h e , croyons -nous , que l a 
Belg ique en espèces de poisson, et l ' industr ie y a moins 
que chez nous corrompu les eaux et dépeuplé les r u i s 
seaux et les r iv i ère s . 
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DROIT PÉNAL MILITAIRE. 

Quelques mots à propos d'un récent arrêt 
de la Cour militaire. 

L a cour m i l i t a i r e vient , dans une affaire de d é s e r t i o n , 
de rendre un a r r ê t dont l a portée doit ê t r e s ignalée . 

V o i c i les faits : 
L e s ieur B . . . est né à B r u x e l l e s , le 15 août 1857, d'un 

père néer landais qui a v a i t c o n s e r v é cette qual i té . 
L e 10 . janvier 1873, il ava i t c o n t r a c t é un engagement 

volontaire dans l ' armée belge. I l en fut r e n v o y é le 
22 a v r i l 1875. 

L e 23 j u i n 1875, il s'engagea dans l ' armée des Indes 
néer landa i ses , et s ' embarqua à Nieuwediep le 10 juil let 
1875. I l s erv i t aux Indes jusqu'au 14 a o û t 1880; il fut 
r é formé et pensionné pour myopie . I l qu i t ta les Indes 
et r e n t r a en Belgique. A son retour en Belgique, il fut 
sa is i par l 'autor i té mi l i ta i re et incorporé comme r é f r a c 
tai r c de 1877. 

I l d é s e r t a , puis vou lant r é g u l a r i s e r sa posit ion, i l se 
const i tua à l 'autori té mi l i ta i re . T r a d u i t devant le con
seil de guerre des provinces de L iège c l de L i m b o u r g et 
de là devant l a cour m i l i t a i r e , il fut c o n d a m n é du chef 
de déser t ion . 

D'où surg i s sent nature l l ement les questions : 
1" P o u v a i t - i l ê t r e r é p u t é r é f r a c t a i r e de 1877 et incor 

poré en 1881 ? 
2° U n e incorporat ion illégale et abusive peut-elle 

s e r v i r de base au délit de d é s e r t i o n ? 

I . P o u v a i t - i l ê t r e r é p u t é r é f r a c t a i r e de 1877 et incor 
poré en 1881? 

N o n . 
L e s i eur B . . . est né à B r u x e l l e s , le 15 a o û t 1857, d'un 

père néer landa i s qui ava i t c o n s e r v é cette qua l i t é . B . . . 
est N é e r l a n d a i s en ver tu de l 'article 5, a l inéa 2, du code 
c iv i l néer landa i s . L e 10 j a n v i e r 1873. a lors qu'i l é t a i t 
â g é de 15 tins et c inq mois , il con trac ta un engagement 
volontaire dans l ' a r m é e belge. 

Cet engagement lui a - t - i l t'ait perdre la qual i té de 
N é e r l a n d a i s ? 

O n sa i t que l 'art ic le 9, a l inéa 2, du code c i v i l n é e r 
landais , semblable à l 'art ic le 21 du code Napo léon , c o m 
mune la perte de l a nat iona l i t é néer landa i se contre ce lui 
qui , sans l 'autorisation du ro i , prend du serv ice m i l i 
ta i re à l ' é t r a n g e r . 

Cet engagement n'a pu d'aucune m a n i è r e e n t r a î n e r 
pour B . . . la perte de la nat ional i té néer landa i se . 

E n effet, quand i l a pr i s du serv ice m i l i t a i r e dans l 'ar 
mée belge, il é t a i t â g é de 15 ans c inq mois, donc m i 
neur . O r , le m i n e u r ne peut, pas plus disposer de sa 
nat iona l i t é qu'il ne peut disposer de ses biens. L a doc
tr ine et l a j u r i s p r u d e n c e sont unanimes à r e c o n n a î t r e 
que la d é c h é a n c e de l 'art ic le 21 du code Napoléon , re 

produit par l 'art ic le 9 du code n é e r l a n d a i s , no peut 
a t te indre le mineur . Sic : D E M O L O M H E , t. I , n" 185; 
At.'iniY et R . \ u , t. I , p. 2 7 0 ; B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , 

t. 1, p. 9 0 ; E . A C C O L A S , t. I , p. 10; W E I S S , Traite de 
droit, international //riré,p. 2 0 2 ; D E S P A G N E T S , Précis 
de. droit international priré, p. 1 8 2 ; C O G O R D A N , 

La nationalité au point de rue des rapports inlcr-
nalionau.r, p. 281; R O U I I . I . A R D , Essai sw l'acquisi
tion et la perte de la qualité de Français, p. 2 0 5 ; 
J A M M E et C H A U V I N , Commentaire de la. loi sur la mi
lice, n" 30 ; A m i e n s , 25 j a n v i e r 1819, S I R E Y , 1819, I I , 
587 ; Metz, 25 a v r i l 1819, S I R E Y , 1819, I I , 3 1 0 ; Metz , 
10 j u i l l e t 1819, S I R E Y , 1850, 11 ,275 . 

N 'ayant pas perdu la qual i té de N é e r l a n d a i s , m a i s 
éloigné de la Hol lande depuis sa na issance , B . . . n 'éta i t 
plus soumis au serv ice militaire! dans ce pays en v e r t u 
de l 'article 15 de la loi néer landaise du 19 a o û t 18(31. I l 
en résul te que B . . . ne pouvait pas non plus ê t r e a s t re in t 
au s erv ice m i l i t a i r e en Belg ique , c a r il ne tombait pas 
sous le coup de l 'art ic le 7 de la loi sur l a mi l i ce L a c o u r 
de cassat ion rte Belgique a décidé à plus ieurs repr i ses 
que le Néer landa i s né et ré s idant en Be lg ique , mais qu i , 
à ra i son rte son absence pro longée loin de sa p a i r i e 
d'origine, n'y est plus soumis aux obligations de l a m i 
l ice , ne peut davantage! y ê t r e as tre int en Belg ique 
(cass. , 5 ju i l l e t 1875. P A S I C , 1875,1, 3 3 3 ; c a s s . , 30 j u i n 
1879, B E I . G . J U D . , 1879, p. 929). A i n s i donc, B. . ' . ne 
pouvait ê t r e réputé r é f r a c t a i r e de 1877. 

Si l'on prétendai t que B . . . a perdu l a qual i té de N é e r 
landais , soit par suite de son engagement, quoique mi 
n e u r , dans l ' armée belge, soit par suite de son é lo igne-
ntent de la Hollande (code c i v i l n é e r l a n d a i s , a r t . 9), il ne 
s e r a pas difficile de d é m o n t r e r (pie B . . . ne peut ê t r e 
soumis au serv ice mi l i ta i re en Belgique. 

S i B . . . a perdu la qual i té de N é e r l a n d a i s , il n'a pas 
acquis la qual i té de Belge, c a r il n'a pas fait l'option de 
l 'art ic le 9 du code c iv i l belge, ni observé les formal i tés 
de cet ar t i c l e . I l doit donc ê t r e r a n g é dans l a c a t é g o r i e 
des individus qui ne just if ient d'aucune n a t i o n a l i t é dé
t erminée . 

O r , l ' individu qui ne justif ie d'aucune na t iona l i t é 
d é t e r m i n é e n'est soumis au service m i l i t a i r e en B e l 
gique, qu'à la condit ion sine quà non qu'i l rés ide en 
Belg ique . 

Cette condit ion est e x i g é e par l 'art ic le 7 de l a loi de 
mi l i ce ( J A M M E et C H A U V I N , n o s 30 et 4 0 ; L E E M A N S , Loi 
sur la milice, e.rplapiée et. commentée, n" 14; R O N 

C H O N , Co'itmenlaire de la loi de milice, p. 27). 
P a r rés idence, il faut entendre un é t a b l i s s e m e n t stable , 

une habitat ion stable et pro longée . Cette rés idence doit 
ex i s ter lorsque l ' individu (pie l'on veut soumettre au 
serv ice mi l i ta i re a 19 ans accompl i s ( J A M M E et C H A U V I N , 

n° 3 5 ; L E E M A N S , n° 14; P O N C I I O N , p. 21). 

B . . . a v a i t - i l en Belg ique l 'habitat ion stable et p r o 
longée néces sa i re pour (p ion put le r é p u t e r r é f r a c t a i r e 
de 1877? 



N o n . E n effet, le 1 0 j u i l l e t 1 8 7 5 , B . . . , qui n 'avai t pas 
1 8 ans (il est nó le 1 5 a o û t 1 8 5 7 ) , s 'embarquait à N i e u -
wediep , a p r è s a v o i r c o n t r a c t é un engagement tic s ix 
a n s dans l ' a n n é e des Indes n é e r l a n d a i s e s . I l a l la i t s'ex
poser a u x dangers de l a g u e r r e et au c l i m a t m e u r t r i e r 
de ce pays . I l est r e s t é a u x Indes jusqu'au 1 1 a o û t 1 8 8 0 . 
I l n 'avait donc pas en 1 8 7 7 de ré s idence , c ' e s t -à -d ire 
d'établ issement stable en Belg ique . I l ne pouvai t donc 
ê t r e soumis à l ' inscr ipt ion, a u t irage au sort , ni ê t r e 
r é p u t é r é f r a c t a i r e de l 'année 1 8 7 7 . 

U n e autre cause s'opposait encore a c o q u e B . . . fût 
soumis au s erv i ce mi l i ta i re en Belg ique . 

I l ava i t , le 1 0 j a n v i e r 1 8 7 3 , c o n i r a c l é un engagement 
vo lonta ire dans l 'armée belge. E n 1 8 7 5 , à l a suite de 
nombreuses punit ions, il é ta i t proposé pour ê t r e incor 
poré dans une compagnie de disc ipl ine . L e min i s t re de 
l a g u e r r e le r e n v o y a de l ' a n n é e , c o n f o r m é m e n t à l ' ar t i 
cle 2 5 du règ lement de d isc ip l ine , r e m p l a c é aujourd'hui 
par les ar t ic les 3 5 , 3 6 et 4 0 du r è g l e m e n t de disc ipl ine 
du 2 5 j a n v i e r 1 8 7 8 . B . . . tombait a lors sous le coup île 
l 'art ic le .'il de l a loi de mi l ice , qui exc lu t du serv ice m i 
l i t a i r e ceux qui ont é té r e n v o y é s pour inconduite , c'est-
à - d i r e ceux qui sont en tré s au serv ice comme volontaires 
a v a n t l'âge de la mi l ice . ( J A M M E et C H A U V I N , n" 3 1 5 . ) 

A ce titre encore , B . . . ne pouva i t ê t r e ni r é p u t é r é 
fracta ire ni incorporé . 

I I . U n e incorporat ion i l légale et abus ive peut-e l le 
s e r v i r de base au délit de désert ion >. 

P o u r ê t r e d é s e r t e u r , une condit ion essentiel le est 
d'avoir é té soldat. P o u r ê t r e soldat, il faut avo ir é té in 
c o r p o r é . Mai s une incorporat ion faite au mépr i s et en 
v io la t ion d'une loi belge d'ordre public , é t a n t i l légale, 
ne peut c o n f é r e r l a qual i té de m i l i t a i r e et, p a r l a n t , ne 
peut s e r v i r de luise au délit de déser t ion . 

C'est ce que la cour mi l i ta i re n'a pas admis , u n lit en 
effet dans l ' a r r ê t du 2 0 mai 1 8 8 8 , qui n ¡us occupe : 

« Attendu qu'il résulte d'une dépêche de M. le ministre de la 
guerre, que le prévenu a été remis à l'autorité militaire comme 
retardataire de la levée de 1 8 7 7 ; qu'il a été compris au tirage au 
sort de la dite levée, et qu'il n'a pas usé du droit que lui donnait 
l'article 1 0 de la loi de milice de réclamer contre son inscrip
tion ; 

« Attendu qu'il a été en conséquence incorporé et a reçu lec
ture des lois militaires, le 16 novembre 1881 ; qu'il a été en acti
vité de service depuis lors jusqu'au moment de sa désertion; 

« Attendu que le prévenu n'est plus légalement reeevable au
jourd'hui à décliner la qualité de militaire et à méconnaître les 
obligations qui en résultent, en se basant sur ce qu'il aurait été 
indûment désigné pour le service. » 

E x a m i n o n s ces divers a r g u m e n t s . 
B . . . é ta i t a u x Indes depuis 1 8 7 5 ; n'étant pas Belge, 

ne rés idant pas en Belg ique, il n'avait dans ce pays a u 
cune obl igat ion mi l i ta ire . M a l g r é ce la , a p r è s qu'il a v a i t 
qui t té la Belgique sans aucune pensée de retour , on 
l ' inscr i t d'office en 1 8 7 7 ; ou t i r e au sort pour l u i ; un 
m a u v a i s n u m é r o lui échoit en partage; ou le répute 
r é f r a c t a i r e de 1 8 7 7 . E t a u j o u r d ' h u i , quand i l objecte 
qu'i l ne pouvait ê t r e soumis au service de la mi l ice en 
Belg ique, on lui répond qu'il devai t faire contre son 
inscr ipt ion l a r é c l a m a t i o n a u t o r i s é e p a r l 'art ic le 1 0 île 
la loi s u r la mi l ice , et qu'il n'est plus reeevable à objec
ter une incorporat ion i l légale. 

E t comment l 'aura i t - i l faite, cette r é c l a m a t i o n ? E n 
1 8 7 7 , B . . . é ta i t a u x Indes n é e r l a n d a i s e s ; il n'a connu 
ni son inscr ip t ion , ni le t irage au sort , et quand en 1 8 8 1 , 
il est r e n t r é en Belg ique et (pie son retour a été c o n n u , 
on l'a a p p r é h e n d é au corps et i n c o r p o r é pour le ternie 
de hui t ans comme r é f r a c t a i r e de 1 8 7 7 , et c e l a parce 
qu'i l n'avait pas tait une r é c l a m a t i o n qu'i l lu i é t a i t i m 
possible de produ ire . 

S i quelqu'un dans cette affaire a c o m m i s une faute, 
c'est l ' admin i s t ra t ion , qui , v io lant les ar t i c l e s 7 et 3 1 de 
l a loi de m i l i c e , a inscr i t abus ivement B . . . s u r les 
l istes du t irage au sort . 

L e s autres c o n s i d é r a n t s de cet a r r ê t consacrent i m p l i 
c i t ement l a théor i e du mi l i ta ire de tait. 

Cette théor ie consiste à soumettre le vo lonta ire et le 
mi l ic ien à l a j u r i d i c t i o n et a u x lois m i l i t a i r e s , dès qu'ils 
ont é té i n c o r p o r é s et que lecture leur a été faite des lois 
m i l i t a i r e s , m a l g r é les nul l i tés qui v ic ient l 'engagement 
du vo lonta ire ou les i l légal i tés qui entachent l ' incorpo
rat ion du mi l i c i en . 

Cette théor ie est basée s u r l 'art ic le 4 , a l inéa d e r n i e r , 
de la loi du 1 0 mai 1 8 8 0 , a ins i conçu : 

« Les volontaires de toutes les catégories, de même que les mi
liciens acquièrent la qualité de mililaires par le fait de leur 
incorporation et de la lecture, qui leur est donnée, des lois mili
taires. » 

Cet ar t i c l e n'est que l a reproduct ion d'un a r t i c l e con
tenu dans les lois fixant le cont ingent , en date du 2 7 dé 
cembre 1 8 7 7 et du 3 0 d é c e m b r e 1 8 7 8 . L e but de cet 
art ic le é t a i t de mettre fin aux conflits de j u r i d i c t i o n qui 
s 'é levaient à chaque ins tant . E n effet, les mi l ic iens en 
généra l sont i n c o r p o r é s a u mois de j u i n , et ils ne sont 
rée l l ement appelés sous les drapeaux qu'à p a r t i r du 
mois d'octobre. 

s i pendant le temps qui s'écoulait entre le mois de 
j u i n et le mois d'octobre, i ls commetta ient une in frac 
tion, à la suite de laquelle on les traduisai t devant la 
j u r i d i c t i o n m i l i t a i r e , souvent les consei ls de guerre si! 
d é c l a r a i e n t incompétents . S i , au c o n t r a i r e , ou les ren
voya i t devant le t r ibuna l correc t ionne l , souvent aussi 
ce lu i - c i proc lamai t son incompétence . 11 en résu l ta i t de 
fréquents conflits de j u r i d i c t i o n qui nuisaient à la bonne 
admini s tra t ion de la justice?, et c'est ce que l 'art ic le pré 
c i té a mi pour but de p r é v e n i r . 

Cet article; devait encore s e r v i r , comme le disait à la 
C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s le min i s tre île l a guerre , 
M . le g é n é r a l T I I I H A U I . T , à pouvoir r é p r i m e r d'une m a 
nière efficace! h's désordres , les actes d' indiscipl ine, les 
in jures adressées par les mi l ic iens aux officiers et sotis-
ol l ic iers qui les c iuiduisaient au corps où ils devaient 
ê t r e visités. (Annales jtaflenientnhvs. C h a m b r e , ses
s ion de 1 8 7 7 - 1 8 7 8 , p. 1 7 4 . 1 

L a jur i sprudence , se basant s u r cet article 1 , a édilié la 
théor i e du mi l i ta i re de l'ait dont nous avons ci-dessus 
indiqué l a p o r t é e . L' intent ion du lég i s la teur nous pa
ra î t avo ir é té epielepte; peut déliassée. 

L a théorie; du mi l i ta ire de; fait peut se comprendre 
quand elle ne s'applique (ju'au volontaire . Jusqu'aujour
d'hui, la cour de cassat ion ne l'a encore consacrée' que 
v i s -à-v i s de ce lu i -c i . 

L e volontaire , en effet, v ient ft) oprt'o n/o/i/ eontrac-
ter du serv ice mi l i ta i re . 11 passe; avec l 'Eta t une con
vent ion s y n a l l a g m a t i q u e , tous deux contractent des 
obligations réc iproques : l ' E t a t , cvl le de faire l'éduca
tion m i l i t a i r e du volontaire; et ele lui payer une solde; 
c e l u i - c i , de fournir ses serv ices à l 'E ta t , ("est un v é r i 
table louage de serv ices et cette; convent ion existe indé
pendamment de la val idité ele l'acte d'engagement qui 
n'est que le t itre, Yinsh-unieitlum dest iné à en faire l a 
preuve. S i ce t itre, qui prouve l'existence du contrat , 
mais en est cependant indépendant , est e n t a c h é de n u l 
l ité, on ne reste pas moins en p r é s e n c e d'une convention 
syna l lagmat ique qui , su ivant l 'ar t ic le 1 1 6 5 du code 
c i v i l , doit s ' i n t e r p r é t e r d'après la c o m m u n e intention 
des part ies . 

L a s i tuat ion du mi l ic ien en g é n é r a l et de B . . . en par
t i cu l i er est toute différente. C'est c o n t r a i n t et forcé que 
B . . . est e n t r é au serv ice mi l i ta i re , il a é té a p p r é h e n d é 
et i n c o r p o r é m a l g r é l u i , en v io lat ion des art ic les 7 et 3 4 
de la loi de mi l ice . 

L a doctrine de l a cour mi l i ta i re nous para i t bien d a n 
gereuse, c a r elle sanct ionne p a r cet a r r ê t l a v io lat ion 
manifeste d'une loi d'ordre publ ic . C'est 1 a d m i n i s t r a t i o n 
qui a enfreint l a lo i , c'est B . . . qui en supporte les con
séquences . M . le min i s t re de la guerre , tout puissant en 
ces m a t i è r e s , forcera- t - i l un ind iv idu , l ibre de toute 
obl igat ion, à s e r v i r pendant h u i t ans un pays auquel i l 
ne doit r i en? 

G E O R G E S T I I I R Y . 
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La prescription de l'article 127 de la loi du 18 mai 1873 est ac
quise à l'administrateur qui est en même temps délégué comme 
directeur-gérant. 

Il importe peu que, pour échapper à celte prescription, la société 
ait intentée son action sous forme d'une action en payement du 
solde d'un compte courant ; surtout lorsqu'il ressort tics faits île 
la cause que celte action est une véritable action en responsabi
lité. 

Les erreurs ou omissions que. l'un pouvait facilement découvrir 
ne vicient pas l'approbatimi des bilans, Inrsqu aucun fait de dol 
ni. aucune manicuvre n'est relevé à charge du directeur. 

Dans ce cas, l'inexact Huile des bilans ne peut pas être imputée au 
directeur. 

Cela est surtout vrai pour une société constituée avant la loi de 
1873. 

De ce que des bilans inexacts ont été approuvés, il ne suit pas que 
l'administrateur, délégué comme directeiir-gérart, puisse se 
compter des frais de représentation qui ne lui ont pas été 
alloués, ni une part dans des bénéfices qui n'ont pas été réa
lisés. 

Il n'y a pas lieu, d'annuler un rapport d'arbitre parce qu'il aurait 
inspecté les livres en présence, de l'une des parties et en l'ab
sence de l'autre, spécialement quand celle-ci a pu produire tous 
ses moyens de défense et de. contradiction. 

( l . A S O C I É T É D E S V E R R E R I E S D E C I I A R I . E K O I C . ANDR1S-J0C1IAMS.) 

L e T r i b u n a l do c o m m e r c e de B r u x e l l e s a v a i t rendu , 
le 9 octobre 1881, le jugement s u i v a n t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par assignation en date du 
9 juin 1881, la société demanderesse a t'ait assigner le détendeur 
en pavement de plusieurs sommes, s'élcvant ensemble à 
l'r. 39,374-70; 

« Que le détendeur est assigné à raison des relations qu'il a 
eues avec la société demanderesse, dont il a été l'administra-
teur-gérant ; 

« Attendu que, par son jugement du 10 juillet 1882, le tribu
nal, réservant aux parties tous leurs moyens, droits et exceptions, 
ordonna des devoirs d'investigation, et désigna un arbitre-rap
porteur chargé de donner son avis sur les contestations soulevées 
de pari et d'autre; 

« Attendu que l'arbitre déposa un rapport, d'après lequel le 
défendeur était le débiteur de la demanderesse, non de la 
somme primitivement réclamée, mais d'une somme s'élcvant à 
fr. 55,455-33 ; 

« Attendu que. par exploit du 17 novembre 1883, la deman
deresse a fait assigner le défendeur en payement de cette somme 
de fr. 55,455-33 ; 

« Qu'elle conclut purement et simplement h l'entérinement du 
rapport de l'arbitre, renonçant à toutes ses réclamations sur les
quelles l'arbitre donne un avis défavorable; 

« Attendu que les réclamations maintenues par l'arbitre au 
profitde la demanderesse sont traitées par lui sous les articles I I , 
111, V, VI, VIII à XXI, XX11I à XXVI, XXVIII, XXIX et X X X I ; 

« Attendu que le défendeur formule, de son côté, des préten
tions rcconventionnelles, qui sont examinées par l'arbitre sous 
les articles XVI et X.X.X11 ; 

« Attendu (pic la demanderesse renonce donc dans son assi
gnation du 17 novembre 1883, aux réclamations que l'arbitre a 
examinées sons les articles IV, VII et X X X ; 

« Que dans ses conclusions d'audience, elle renonce en outre 
à la réclamation qui fait l'objet de l'article XII , et réduit par suite 
son action à 54,000 francs en principal ; 

« Attendu que le défendeur conteste au fond la plupart des 
réclamations admises par l'arbitre, mais qu'il soutient toul d'abord 
que certaines d'entre elles sont non recevables ; 

« Qu'il y a lieu d'examiner, au préalable, les lins de non-rece-
Voir présentées, celles-ci ayant été formellement réservées par le 
jugement du 10 juillet 1882; 

« Attendu que le défendeur présente deux fins de non-rece-
voir : la première, tirée de la prescription quinquennale de l'ar
ticle 127 de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés; la seconde, 
tirée de l'approbation des comptes et de l'article 47 des statuts 
de la société en vigueur au moment où le défendeur a posé les 
actes que la demanderesse lui reproche aujourd'hui; 

« Quant à l'exception de prescription : 
« Attendu que le défendeur est poursuivi pour faits posés lors

qu'il était administrateur de la société demanderesse; 
« Attendu que, d'après l'article 127 de la loi, toute action 

contre les gérants ou administrateurs pour faits de leur mandat 
est prescrite par cinq années à partir de ces faits; 

« Attendu qu'il suit de là que la prescription invoquée doit 
être admise : A. pour tous les faits repris dans l'assignation du 
9 juin 1881 et antérieurs au 9 juin 1870; IL pour tous les faits 
nouveaux invoqués pour la première fois dans l'assignation du 
17 novembre 1883 cl antérieurs au 17 novembre 1878; 

« Que c'est à tort que la demanderesse soutient, pour échappera 
cette dernière prescription, que, le 9 juin 1881, elle a agi en paye
ment d'un compte et que, par son exploit du 17 novembre 1883, 
elle n'a fait que rectifier des erreurs commises dans son compte; 

« Qu'il importe peu qu'elle ail dressé sous forme do compte les 
diverses réclamations qu'elle avait à formuler pour des faits de 
gestion du défendeur; 

« Que la loi fait courir la prescription à partir du fait in
criminé ; 

« Qu'il faut donc, au point de vue de la prescription, examiner 
chaque fait isolément et n'avoir égard qu'à la date où il figure 
pour la première fois dans un exploit de réclamation; 

« Quant à la lin de non-recevoir tirée de l'article 47 des sta
tuts : 

« Attendu que l'article 47 des statuts, en vigueur lorsque le 
défendeur a posé les actes que la demanderesse attaque, est ainsi 
conçu : « L'approbation du bilan et des comptes par l'assemblée 
« générale vaut ratification définitive de tout ce qui a élé fait an-
« térieurement, et décharge de ce chef le conseil d'administration 
« et le comité de surveillance de toute responsabilité » ; 

« Attendu que cette disposition peut élre invoquée par le dé
fendeur, qui était administrateur de la société ; 

« Qu'elle ne distingue pas entre l'adminislrateur-gérant cl les 
autres administrateurs ; 

« Qu'elle est donc générale et s'applique à tous les faits posés 
par le défendeur à raison de ses fonctions, peu importe que ces 
faits aient été posés par le défendeur agissant seul en vertu de 
ses pouvoirs spéciaux, ou par le défendeur agissant conjointe
ment avec le conseil d'administration; 

<c Attendu qu'il suit de là que tous les postes relatifs aux faits 
de gestion du défendeur ne sont plus sujets à critique dès qu'ils 
figurent aux comptes, qui ont élé vériliés et qui ont été approu
vés en même temps que le bilan; 

u Attendu que ces deux fins de non-recevoir étant admises 
d'une manière générale, il y a lieu d'examiner successivement 
chacune des réclamations formant l'objet des articles maintenus 
par la demanderesse au débit du défendeur, ou contestés par elle 
au crédit de ce dernier, et de rechercher si ces réclamations sont 
recevables et fondées ; 

« Article 11. 
« Attendu que la demanderesse réclame au défendeur la resti

tution de fr. 3,100-35, formant la différence entre les sommes 
qui lui revenaient à titre d'appointements, de frais de représen
tation et de part de bénéfices pour les années 1875, 1876, 1877 
et 1878, et celles qu'il a prélevées pendant celte période ; 

« Attendu que le défendeur est incontestablement obligé de 
restituer la somme qui lui est réclamée; 

« Que ses appointements étaient fixés à 12,000 francs par an, 
et ses frais de représentation à 2,000 francs par an; 

« Que cette fixation a été faite par décision du conseil d'admi
nistration, conformément à l'article 35 des statuts sociaux ; 

« Que, d'autre part, les sommes touchées par le défendeur 
l'ont été à litre de prélèvements; 

« Que c'est sous celte désignation qu'elles sont portées dans les 
dépenses; 

« Attendu qu'une somme reçue à titre de prélèvement ne sau
rait être considérée comme définitivement acquise à celui qui la 
touche, par cela seul qu'elle est inscrite en dépense au compte 
des frais généraux ; 

« Que celle somme n'est reçue qu'à valoir et sauf compte à 
régler ; 

"« Attendu, enfin, que le défendeur n'a perçu des sommes 
supérieures à celles qui lui revenaient que postérieurement au 
9 juin 1876 ; 

« Que, par conséquent, l'action de la demanderesse, qui a été 
intentée pour ce chef de réclamation par l'exploit du 9 juin 1881, 
ne saurai! élre repoussée par l'exception de prescription ; 



« Article 111. 
« Attendu que la demanderesse soutient que certains coupons 

afférents aux actions du sieur Boulenger ont été payés deux fois, 
et qu'elle veut rendre le défendeur responsable de ce double em
ploi; 

« Attendu, tout d'abord, cpie le défendeur dénie formellement 
avoir reçu lui-même le montant de ces coupons ; 

« Qu'à cet égard, l'expert ne relève aucun élément de preuve; 
« Que, de son côté, la demanderesse ne prouve lien, et qu'elle 

n'offre pas de faire une preuve quelconque; 
« Attendu, dès lors, que la portée de la réclamation de la de

manderesse se réduit à la réparation d'une faute commise par le 
défendeur dans l'accomplissement de son mandat d'administra
teur-gérant ; 

« Attendu que si le défendeur a commis cette faute, ce qu'il 
nie et ce qui n'est jusqu'ores pas établi, il est incontestable que 
l'approbation des divers bilans par l'assemblée générale peut 
être invoquée par lui comme décharge de sa gestion, tant aux 
termes de l'article 47 des statuts, qu'aux termes de l'article 04 
de la loi du 18 mai 1873; 

« Qu'il suit de là que la réclamation de la demanderesse n'est 
plus recevable ; 

« Article V. 
« Attendu que la demanderesse réclamait dans son exploit in-

troductif une somme de 000 francs, prétendument payée au sieur 
Jochams pour les coupons de ses actions el formant double em
ploi ; 

« Que devant l'expert, elle a dû reconnaître qu'il s'agissait 
non du montant de coupons, mais d'une somme avancée au sieur 
Jochams sur une quittance délivrée par le défendeur; 

« Attendu que c'est donc le compte de Jochams qui doit être 
débité de celte somme ; 

« Que Jochams reconnaît, en effet, avoir reçu la somme; qu'il 
est créancier par contre de la demanderesse el qu'il admet que 
celle-ci soit créditée des 000 francs; 

« Que la réclamation n'est donc pas foulée: 
« Article VI. 
« Attendu que la demanderesse veut porter au débit du défen

deur : 
« I o La somme de 820 francs, payée à ('.allez; 
« 2" Celle de 2.000 bancs, payée à Jochams; 
« Attendu que le détendeur reconnaît que son compte doit 

être débité des 820 lianes payés à ('.allez; 
« Mais qu'il soutient avec raison, par les motifs développés 

ci-dessus à l'article V, que les 2,000 francs doivent être portés 
au débit du compte de Jochams ; 

« Article VIII . Lnvoi de charbons à Villers-la-Ville et à 
Bruxelles : 

« Attendu qu'aux termes des statuts sociaux, le défendeur 
avait droit, en sa qualité d'administraleur-géranl. au chauffage et 
à l'éclairage ; 

« Attendu que, lorsqu'il a quitté l'usine pour motifs de santé 
et s'csl installe d'abord à Villers-la-Ville, puis à Bruxelles, il y a 
l'ait transporter le charbon et le bois nécessaires à son chauffage: 

« Qu'en agissant ainsi, il n'a commis aucun acte reprehen
sible ; 

« Qu'en effet, s'd n'habitait plus à l'usine, il ne s'y chauffait 
pas non plus ; 

« Qu'il n'y a donc pas double emploi de chauffage; 
« Que, d'autre part, le défendeur a fait porter en dépense 

comme trais généraux le coût du transpon du charbon et du b'.is ; 
qu'il n'a rien dissimulé ; 

« Que les comptes ont été examinés tous les ans el les bilans 
approuvés; 

« Que la réclamation de la demanderesse n'est donc plus rece
vable ; 

« Article IX. Eclairage : 
« Attendu que cette réclamation porte sur les frais d'éclairage 

payés pour Villers-la-Ville et Bruxelles; 
« Attendu qu'elle est non recevable comme la réclamation 

precedente et pour les mêmes motifs; 
« Article X. Nourriture des chevaux à Villers-la-Ville : 
« Attendu que celte réclamation, qui a pour objet la nourri

ture des chevaux à Villers-la-Ville, doit également être repoussée 
comme non recevable; 

« Qu'en effet, la demanderesse avait pris à sa charge la nour
riture des chevaux du défendeur, en vertu d'une délibération 
régulière du 27 avril 1874; 

« Que si les chevaux étaient nourris à Villers, ils ne l'étaient 
pas à l'usine et réciproquement : 

« Qu'il n'y a donc pas eu double emploi; 
« Que, du reste, ici encore il y a eu vérification des comptes 

et approbation des bilans; 

« Article XI : 
« Attendu que la demanderesse réclame au défendeur la resti

tution d'une somme de fr. 409-30 pour une livraison d'avoine 
faite fin d'août 1880 et payée par elle; 

« Attendu que celle réclamation est fondée; 
« Qu'en effet, le défendeur a fait la commande dont s'agit 

lorsqu'il n'était plus administrateur de la société; 
« Qu'il reconnaît que, pendant deux mois, il en a nourri ses 

chevaux ; 
« Que, d'autre part, la demanderesse dénie avoir profité de 

l'avoine que le défendeur prétend avoir laissée à son départ; 
« Que, dans ces conditions, il est certain que le prix de 

l'avoine, soit fr. 409-50, doit être porté en entier au débit du 
défendeur;' 

« Article X I I I . Contributions : 
« Attendu que toutes les contributions imposées au défendeur 

(personnel, domestiques, chevaux, patente) ont été portées tous 
les ans en frais généraux; 

« Que les comptes ont été vérifiés et approuvés et les bilans 
adoptés ; 

« Que la demanderesse n'est donc plus recevable à revenir sur 
un état de choses auquel elle a donné sa pleine approbation; 

« Attendu, cependant, que le défendeur admet que son compte 
doit être débité de la part de la patente afférente à sa qualité 
d'administrateur, la demanderesse restant chargée de la part de 
patente relative aux fondions de gérant; 

« Qu'à cel égard, il a été reconnu que la société payait les pa
tentes de tous ceux qui étaient à son service; 

« Que le défendeur ne peut donc être tenu de supporter per
sonnellement tout ce qui dépasse la patente supportée personnel
lement par les antres administrateurs; 

« Article .XIV. Payement à Du llamel : 
« Attendu que, par décision du 27 avril 1874, la société a pris 

il sa charge l'entretien des voitures et harnais du défendeur; 
« Attendu que les divers travaux et fournitures faits de ce chef 

par un sieur Du llamel lui ont élé payés par la société; 
« Attendu que celle-ci veut revenir aujourd'hui sur ces paye

ments, en mettant une partie des sommes payées au compte du 
défendeur : 

« Attendu que cette réclamation n'est plus recevable; 
« Que les travaux et fournitures ont été régulièrement portés 

annuellement au compte de frais généraux ; que ce compte a élé 
vérifié et approuvé et le bilan adopté; 

« Qu'il n'y a eu, de la part du défendeur, aucune dissimula
tion ; 

« Que, d'un autre côté, si le défendeur a, comme la demande
resse le soutient, acheté une voiture neuve, c'est pour remplacer 
celle qu'il avait employée et usée au service de la demanderesse: 

« Que celle-ci a, du reste, ratifié ce que le défendeur a fait, en 
approuvant les comptes et les bilans; 

« Article XV. Gratifications à trois employés : 
« Attendu que les sommes, au sujet desquelles la demande

resse soulève des réclamations, ont élé portées au compte des frais 
généraux, sous la rubrique Gratifications aux employés; 

« Que les comptes ont été vérifiés et approuvés et le bilan 
adopté; 

« Que, par conséquent, la demanderesse n'esl plus recevable 
dans ses réclamations; 

« Attendu, d'autre part, que le défendeur produit des docu
ments constatant qu'il a réellement payé aux employés les sommes 
qu'il a touchées dans ce but à la caisse; 

« Qu'à cet égard, les documents produits par la demanderesse 
ne peuvent enlever la valeur probante de ceux qui sont en la pos
session du défendeur; 

« Article XVI. Intérêts au 31 décembre 1877 : 
« Attendu que la demanderesse conteste les intérêts portés en 

compte à cette date ; 
« Que le défendeur prétend, au contraire, qu'ils lui sont dus; 
« Attendu que les intérêts doivent suivre le sort du principal ; 
« Que l'expert devra donc les calculer sur pied du compte, tel 

qr.'il le redressera suivant, le prescrit du présent jugement; 
« Article XVII et article XVIII . 
« Attendu que le défendeur reconnaît que les réclamations 

reprises à ces deux articles sont fondées telles qu'elle sont ad
mises par l'expert, et qu'il y a lieu de débiter son compte des 
sommes qui en font l'objet; 

« Articles XIX, XX et X X I . Prélèvements pour loyer à Mar-
chionne-au-Pont. Prélèvements pour déménagements. Prélève
ments pour loyer à G-illy : 

e< Attendu que le défendeur avait, d'après les statuts sociaux, 
droit à son logement; 

« Qu'antérieurement à la construction de la maison qu'il a 
habitée à l'usine, il a porté en frais généraux ses frais de loyer et 
d'indemnité de résiliation, ainsi que ses frais de déménagement; 
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« Attendu que les comptes ont été approuvés et les bilans 
adoptés sans protestation ; 

« Que, par suite, il y a eu ratification complète de ce que le 
défendeur a l'ait ; 

« Qu'en outre, les réclamations de la demanderesse sont pres
crites, puisque les faits sur lesquels elles portent remontent aux 
années 1873, 1874 et 1875, et que la première assignation est du 
9 juin 1881 ; 

Articles XX111, XXIV, XXV, XXVI. Tantièmes sur bénéfices 
touchés indûment : 

« Attendu que la demanderesse soutient que les bilans des 
années 1874, 1875, 1876, 1877 et 1878 sont erronés ; 

« Qu'elle prétend que, pendant ces années, il n'a été réalisé 
aucun bénéfice suffisant pour distribuer un dividende aux action
naires et un tantième aux administrateurs et à l'adminislrateur-
gérant; 

« Qu'elle réclame par suite comme indûment payées les som
mes qui ont été attribuées de ce chef au défendeur pour les 
années 1874, 1875, 1876 et 1877 (pour l'exercice 1878 aucun 
tantième n'a été alloué faute de bénéfice suffisant); 

« Attendu, quant aux exercices de 1874, 1875 et 1876 (arti
cles XX111, XXIV, XXVI), que la réclamation de la demanderesse 
a été formulée pour la première fois dans son exploit du 17 no
vembre 1883 ; 

« Attendu, quant à l'exercice de 1877, spécialement examiné 
sous l'article XXVI, que la demanderesse n'intente pas au défen
deur une action en responsabilité du chef de faux bilans; 

« Que son action a pour but unique d'obtenir la restitution, 
par le défendeur, de sommes qu'elle prétend qu'il a indûment 
reçues ; 

« Qu'il est donc inutile de rechercher quel est l'auteur des 
bilans erronés et sur les instructions de qui ces bilans ont été 
dressés ; 

« Que le seul point à examiner est celui de savoir si le béné
fice qui a servi de base à la perception du tantième du défendeur 
était réellement réalisé ; 

« Attendu, à cet égard, que le travail auquel s'est livré l'ar-
bitre-rapporteur ne peut laisser aucun doute; 

« Que l'arbitre constate une série d'erreurs et les établit d'une 
manière certaine ; 

« Qu'aucun des arguments développés par le défendeur, pour 
échapper à la restitution réclamée, ne saurait prévaloir contre les 
preuves mises en relief par l'arbitre; 

« Attendu qu'il résulte du travail de l'expert que, pendant 
l'exercice de 1877, il n'a pas été fait de bénéfice sullisant pour 
distribuer des dividendes et des tantièmes; 

« Que, par conséquent, c'est indûment que le défendeur a 
perçu la somme de fr. 4,262-45; 

« Attendu que c'est en vain que le défendeur invoque la cir
constance que les erreurs commises en 1877 ont 'été conlrepas-
sées aux écritures en 1878; 

« Que l'expert démontre encore victorieusement que le bilan 
de 1878 est erroné, et que ce bilan, rectifié comme celui de 
1877, ne permet la distribution d'aucun tantième; 

« Que le vice d'écritures qui a été fait ne peut donc avoir au
cune conséquence au point de vue de la distribution indûment 
faite à la suite du bilan erroné de 1877 ; 

« Article XXVIII. Chèque Samuel Davis, à Dublin. Réclamation 
liv. 1. 1 sh. : 

« Attendu que les documents produits par le défendeur lui-
même établissent (pic celui ci a reconnu qu'il détenait pour 
compte de la demanderesse une somme de liv. 21. 9. 5, et qu'il 
a donné l'ordre à Stubb et C i c de payer cette somme pour lui; 

« Attendu que Stubb et C'1' n'ont envoyé que liv 20. 8. 5, tout 
en débitant le défendeur de liv. 21. 9. 5 ; 

« Attendu que la société, n'ayant reçu que liv. 20. 8. 5 du 
mandataire du défendeur, est incontestablement en droit de 
réclamer à celui-ci le solde de liv. 1. 1 sh. qui lui est dû; 

« Article XXIX. Chèque Coopère! C i e : 
« Attendu que les documents produits démontrent que l'affaire 

Cooper et 0 e est une affaire traitée personnellement par le défen
deur lorsqu'il n'était plus administrateur-gérant de la société 
demanderesse; que celle-ci, complètement étrangère a celte 
affaire, n'a aucun droit sur les chèques que le défendeur a reçus; 

« Article XXXI. Indemnité de retrait accordée au défendeur : 
« Attendu que les statuts de la société, adoptés au commence

ment de l'année 1880, assuraient au défendeur ses fonctions d'ad
ministrateur-gérant avec les avantages y attachés jusqu'au 1 e r jan
vier 1884, sans faculté de renon de part et d'autre ; 

« Attendu qu'à la suite du désaccord survenu entre le défen
deur et les autres membres du conseil d'administration, il fut 
convenu, le 17 août 1880, que le défendeur se retirait et que la 
demanderesse lui payerait une indemnité de relraitc de 12,000 fr. ; 

« Attendu que jusqu'ores la demanderesse a payé 4,000 francs 
à valoir; 

« Qu'elle se refuse aujourd'hui à payer les 8,000 francs res
tant et qu'elle réclame la restitution des 4,000 francs qu'elle a 
déjà payés, en prétendant que la convention du 17 août 1880 est 
nulle pour cause d'erreur et de dol ; 

« Attendu que cette prétention de la demanderesse ne saurait 
se justifier d'aucune façon ; 

« Qu'en effet, d'abord quant au dol, la demanderesse n'arti
cule de la part du défendeur aucune manœuvre employée dans 
le but de l'amener à consentir à la convention verbale du 17 août 
1880; 

« Qu'ensuite, quant à l'erreur, la demanderesse n'en articule 
pas qui soit de nature à vicier son consentement; 

« Que l'erreur doit porter sur la substance de la convention 
ou sur un des éléments essentiels; 

« Que, dans l'espèce, les parties étaient parfaitement d'accord 
pour meure fin, moyennant l'indemnité de 12,000 francs, à la 
convention résultant des statuts adoptés au commencement de 
l'année 1880; 

« Que, si la demanderesse s'est trompée sur les motifs qui l'ont 
fait agir, cette circonstance ne sauraii avoir aucun effet sur le 
consentement qu'elle a donné; 

« Attendu qu'il suit de là que la réclamation de la demande
resse n'est pas fondée, et (pic le défendeur conclut à bon droit à 
ce que le tribunal décide que la convention verbale du 17 août 
1880 doit sortir ses pleins et entiers effets; 

« Article XXX11. Réclamations recoi'ventionnelles du défen
deur : 

« Attendu que le défendeur se borne à faire des réserves quant 
aux prétentions reconvcntionnelles qu'il lormule, et qui sont 
examinées par l'arbitre-rappoiieur sous l'article XXXII, litteris 
A, I!, C, D, E , F , G ; 

« Qu'il ne conclut au fond que sur la réclamation examinée 
sous l'article X.XX11, littera 11 et intitulée : payements faits à Gil-
lieaux ; 

« Attendu que Gillieaux est un entrepreneur qui a travaillé 
pour le compte de la société en vertu d'une entreprise lui concé
dée le 15 février 1873 par le défendeur, qui avait tous pouvoirs 
à cet égard ; 

« Que cela ne peut être douteux en présence de ce qui a été 
dit dans la séance du conseil d'administration du 27 avril 1874; 

« Attendu que le défendeur a payé à Gillieaux, les 14 mai 1875 
et 8 mars 1878, deux acomptes, respectivement de 3,000 et 
2,000 francs, ainsi qu'il le justifie par les documents qu'il pro
duit; 

« Que les acomptes payés de ses deniers doivent incontestable
ment être portés au crédit de son compte; 

« Qu'il doit d'autant plus en être ainsi que Gillieaux, qui pour
suit aujourd'hui la société en payement du solde de son compte, 
a porté au crédit de celle-ci les 5,000 francs payés par le défen
deur ; 

« Attendu que la réclamation du défendeur est donc fondée; 
« Attendu que le compte des parties doit être rectifié en prin

cipal et intérêts sur pied des décisions qui précèdent; 
« Qu'il y a lieu de renvoyer à cette lin la cause devant l'arbitre-

rapporteur ; 
« l'ar ces motifs, le Tribunal, statuant tant sur les conclusions 

principales que sur les conclusions reconventionnelles, et débou
tant les parties de toutes fins et conclusions contraires, donne 
acte au défendeur de ce que la demanderesse ne maintient que les 
réclamations examinées par l'arbitrc-rapporleur sous les articles 11, 
111, V, VI, Vll l à XI , XIII à XXI, XXl l l à X.XV1, XXVIII , XXIX et 
XXXI ; 

« A. Dit pour droit que toutes les réclamations de la deman
deresse reprises dans son exploit d'assignation du 9 juin 1881, 
antérieures au 9 juin 1876, sont prescrites; que toutes les récla
mations nouvelles reprises dans l'exploit d'assignation du 17 no
vembre 1883, et antérieures au 17 novembre 1878, sont égale
ment prescrites ; 

« D. Dit pour droit qu'il ne peut plus être soulevé de contes
tations au sujet de toutes les sommes portées au crédit du compte 
du défendeur dans les livres de la société portées aux frais géné
raux ou autrement et mises à charge de la société par comptes 
vérifiés par le comité de surveillance, admis au bilan et ainsi 
approuvés par l'assemblée générale des actionnaires; 

« C. fin conséquence, déclare non recevables les réclamations 
de la société examinées par l'arbitre-rapportcur sous les arti
cles III , Vlll à X, XIII à XV, XIX à XXI, XXIII à X X V ; donne ce
pendant acte à la demanderesse de ce que, du chef de la récla
mation formulée sous l'article XIII , le défendeur consent à 
prendre à sa charge le prorata de la patente correspondant à ses 
fonctions d'administrateur, la demanderesse restant supporter le 
prorata relatif aux fondions de gérant; 



« I). Statuant au fond, sur les réclamations de la demande
resse examinées par l'arbitre sous les articles 11, V, VI , X I , XVI 'a 
XVIII , XXVI, XXVIII , XXIX, XXXI, déclare fondées pour le tout 
les réclamations examinées sous les articles H, XI, XVII , XVIII , 
XXVI, XXV1U ; dit que les sommes faisant l'objet de ces réclama
tions doivent être maintenues au débit du défendeur; déclare 
fondée, mais seulement jusqu'à concurrence de 820 fr., la récla
mation examinée sous l'article VI; dit que cette somme de 
820 fr. sera maintenue au débit du défendeur; déclare mal fon
dées les réclamations de la demanderesse examinées par l'arbitre 
sous les articles V, XXIX et XXXI pour le tout et celle examinée 
sons l'article VI , seulement jusqu'à concurrence de 2,000 fr.; 
dit que les intérêts (réclamation article XVI) seront rectifiés con
formément au compte principal des parties, tel qu'il sera établi 
en exécution du présent jugement; 

« /''. Dit pour droit que la convention verbale du 17 août 1880, 
qui a attribué au défendeur, à l'occasion de sa démission, une 
indemnité de 12,000 fr., est bonne et valable cl qu'elle doit sortir 
ses pleins et entiers effets ; 

« F. Dit pour droit que le défendeur doit être crédité des deux 
sommes de 3,000 fr. et de 2,000 fr., payées par lui à (iillieaux 
les 14 mai 187.'i et 8 mars 1878, avec les intérêts y afférents, 
depuis la date de chacun de ces payement? ; 

<t llenvoie la cause et les parties devant l'arbitre rappor
teur précédemment désigné, pour que celui-ci rectifie le compte 
en principal et intérêts, suivant le prescrit du présent jugement ; 

« / / . Donne acte au défendeur des réserves qu'il fait relative
ment aux réclamations examinées par l'arbitre sous l'art. X X X l l , 
litteris A, 1!, 0, I), K, F , 0 ; réserve les dépens ; déclare le présent 
jugement exécutoire par provision, nonobstant appel et sans 
caution... » (Du 0 octobre 1884. — l'iaid. M M " l'ic.vun et M A I S 

c. L E J E U N E et (). L A M H Î I E N . ) 

Appe l . 
L a C o u r a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

AmiÈT. — " Sur l'appel principal : 
« Quant au moyen de prescription : 
« Attendu qu'en tète de son exploit introdticlif d'instance du 

1) juin 1881, l'appelante a transcrit le compte de l'intimé, ouvert 
le 4 janvier I87.'i et intitule Compte courant ; que l'exploit con
clut à cinq chefs de condamnation détermines formant un total 
de fr. 39, . ¡74-70, dont In premier chef, soi! fr. 27,.'¡42-9'), est le 
solde du compte susdit ; 

« Que c'est sur cette demande, ainsi formulée, qu'est inter
venu le jugement préparatoire du 10 juillet 18S2, nommant 
Maertens arbilre-rappoi leur, au prescrit de l'article 429 du code 
de procédure civile et déterminant sa mission ; 

« Qu'il devait : 1" examiner les cinq chefs formulés dans la 
citation; 2" rechercher si l'intimé n'aurait pas commis des man-
quemcnls graves pendant qu'il était administrateur-gérant de la 
société appelante (c'est-à-dire de 1872 à 1880), ce dernier point 
divisé en quatre chefs «pie le tribunal détermine ('gaiement; 

« Que le 17 novembre 1883, l'appelante a signifié à l'intimé 
le rapport de l'arbitre en lui donnant avenir et. assignation nou
velle pour s'entendre condamner des cinq chefs repris dans l ' a s 
signation du 9 juin 1881 et, attendu que le solde du compte 
d'après le rapport de l'arbitre est fixé à fr. 5.'i.4o.>33, s'entendre 
condamner à lui payer cette dernière somme au lieu des 
IV. 39,374-70 primitivement demandés; 

« Attendu que, pour échapper à la prescription de cinq ans, 
admise parle premier juge, l'appelante prétend que tous el cha
cun des articles du compte, dérivant des fondions de l'intimé, 
ont, par l'effet de la novalion, disparu et été confondus dans le 
solde de ce compte courant qui, comme tel, n'est soutins qu'à la 
prescription trenlenaire, et que la majoration de l'exploit de 1883 
était implicitement comprise dans l'assignation primitive, celle-ci 
ayant pour objet le solde de ce compte courant ; 

« Attendu que la prescription de l'article 127, loi du 18 mai 
1873, a eu précisément pour objet d'éviter le genre de dillicultés 
suscitées par le procès actuel, c'est-à-dire celles résultant de ré
clamations portant sur des faits de gestion remontant à plus de 
cinq années ; 

« Qu'il se comprend qu'un comptable, à raison de ses fonc
tions, après cinq ans, n'ait plus ios pièces justificatives de sa ges
tion sous la main et ait même perdu le souvenir des motifs "qui 
l'ont engagé à tel ou tel acte ; 

« Attendu que tous les griefs articulés par l'appelante à charge 
de l'intimé se rapportent exclusivement à des laits de ses fonc
tions ; 

« Qu'ainsi que le dit le premier juge, il importe peu quelle est 
la forme donnée à l'assignation; 

« Qu'il faut rechercher la nature des rapports entre parties 
donnant naissance à l'obligation dont le payement est poursuivi; 

« Attendu que, dans l'espèce, ces rapports étaient ceux d'un 
administrateur-gérant vis-à-vis de la société qu'il administrait, et 
nul autre ; 

« Que le compte même, intitulé compte courant, est un acte de 
ce? fonctions et que chacun des articles de ce compte représente 
également semblable acte; 

« Attendu qu'un compte courant, dans le sens que l'usage 
commercial el la jui isprudence ont donné à ces termes, ne se 
conçoit même pas entre le gérant d'une société et la société qu'il 
gère ; 

« Attendu que l'action, telle qu'elle est intentée, n'est pas non 
plus une action en reddition de comptes, de mandataire à man
dant, mais une véritable action en responsabilité, et le solde ré
clamé par l'appelante représente en réalité les dommages-intérêts 
qui lui seraient dus à raison d'une mauvaise gestion ; 

« Attendu, à la vérité, que l'appelante insinue, et même arti
cule, (pie certains faits des fonctions de l'intimé lui auraient été 
celés par (loi et auraient élé découverts plus tard, nuis qu'elle 
est restée en défaut de l'établir; 

« Qu'ainsi qu'il sera dit ci-après, aucun fait de (loi n'a été re
levé à charge de l'intimé el (pie, si l'appelante a ignoré certains 
faits, cette ignorance n'est pas imputable à une manœuvre quel
conque de l'intimé ; 

« Attendu que l'arbitre-rapportenr n'est pas, ainsi que le soutient 
l'intimé, sorti des limites de son mandat, en relevant les man
quements imptilables, selon lui, à ce dernier, en dehors des cinq 
chefs faisant l'objet de l'assignation du 9 juin 1881 ; 

« Qu'en effet, comme il le dit plus haut, le jugement du 
10 juillet 1882 lui donnait semblable mission; 

« Mais attendu qu'il n 'eu est pas moins v r a i que la citation du 
17 novembre 1883. portant « avenir et assignation nouvelle » 
constitue, pour la majoration résultant dos faits nouveaux relevés 
par l'arbitre, une demande nouvelle, à l'égard de laquelle le con
trai judiciaire n'a élé lié entre parties que par cette dernière cita
tion ; 

<c Qu'il n'est pas vrai de dire que l'action intentée le 9 juin 
I8S1 ne forme qu 'un seul tout, comprenant, tous les articles du 
compte courant qui pourraient être ajoutés ou modifiés au cours 
de l'instance ; 

« Qu'au contraire, chacun des points en discussion est un fait 
séparé des fonctions du directeur-gérant, se chiffrât.t, comme 
résultat, par u n article dressé par l'arbitre; 

ce Que c'est donc, à bon droit que le premier juge a fixé au 
9 juin 1870 le point initial des réclamations recevables de l'ap
pelante, contenues dans son exploit du 9 juin I 881, et au 17 no
vembre 1878 des nouvelles demandes de 1'exploil du 17 novem
bre I8S3 ; 

« Quant à la fin de non-recevoir, tirée de l'approbation des 
bilans : 

ic Attendu que l'appelante oppose à celle fin de non-recevoir 
deux moyens : 1" l'intimé, en même temps qu'administraInir, 
était son directeur-gérant, c'est-à-dire son employé; 2" les récla
mations qu'elle formule résultent d'erreurs el d'omissions; 

« Attendu que la société appelante n'a pas élé constituée sous 
l'empire de la loi du 18 mai 1873 el qu'il n'y a, par suite, pas 
lieu à l'application de l'arlicle 04 de cette loi; 

K Que la loi applicable est celle du contrat formulée dans l'ar
ticle -47 des statuts; 

« Attendu «pie cet article 17 ne l'ail aucune distinction quant à 
l'effet de l'approbation des bilans; 

« Que l'intimé était l ' un des administrateurs el que, de ce qu'il 
était en même temps délégué par le conseil d'administration en 
qualité de directeur-gérant, il n'est pas permis de déduire qu'il 
devrait perdre les avantages de sa position; 

« Qu ' en fait, sa gestion était, comme elle devait l'être, con
trôlée à la fois par ses collègues du conseil d'administration et 
par le collège des commissaires; 

« Que les bilans, avant d'être soumis à l'assemblée, étaient 
approuvés par ces derniers et (pie, par conséquent, l'approbation 
de l'assemblée constituait en quelque sorte une double décharge 
pour le directeur-gérant; 

« Attendu que les erreurs on omissions seront examinées, à 
propos de chaque article, mais que, dès à présent, il y a lieu de 
constater que l'appelante, tout en les signalant d'après le rapport 
de l'arbitre, est en défaut d'établir qu'elles fussent de nature à 
échapper au contrôle des administrateurs et des commissaires ; 

« Que, notamment, le fait que certaines sommes figuraient 
aux frais généraux au lieu de figurer sous le libellé qui leur était 
propre, ne peut pas être considéré comme une dissimulation, 
une cireur ou une omission de nature à vicier l'approbation, 
puisqu'il était très facile de rétablir cette confusion de la compta
bilité ; 

« Que c'est donc à bon droit également que le premier juge a 
admis cette lin de non-recevoir dans les limites où il l'a fait; 



« AUcmlu que c'est sous le bénéfice de ces considérations 
qu'il v a lieu d'examiner les divers chefs de contestation soulevés 
par l'appel principal ; 

« Article 111 du rapport de l'arbitre : 
« Attendu que l'appelante, pour co abattre le jugement, base 

son raisonnement sur ce que l'intimé aurait reconnu qu'il con
servait tous les coupons, y compris ceux de lioulenger; 

« Attendu que l'appelante ne peut pas diviser la reconnais
sance de l'intimé; que celui-ci, dans sa note à l'arbitre, comme 
dans ses plaidoiries et conclusions, déclare que « les 2;'i actions 
« de lioulenger se trouvaient, avec celles des administrateurs et 
« commissaires, renfermées à double clef, dont M. bcvries en 
« avait une et moi l'antre » ; que les motifs du premier juge sur 
ce point lestent donc intacts; 

« Article V : 
« Attendu, que sur ce point, l'appelante est sans intérêt, puis

que Jochams se reconnaît débiteur de cette somme; 
« Article VI : 
« Que le mémo motif s'applique à cet article; 
« Article VIII : 
'< Attendu que le raisonnement de l'appelante consiste à sou

tenir qu'il y avait double emploi el que l'intimé usait du combus
tible;! la fois à l'usine et à sa résidence de Villers-la-Ville ou de 
liruxclles ; 

« Attendu que ce double emploi n'est nullement établi et qu'il 
est en outre contraire à la nature des choses, puisque, pendant sa 
résidence ailleurs, l'intimé n'utilisait à l'usine que ses bureaux 
et non plus son habitation particulière; 

ce Article IX : 
« Que ces mêmes motifs s'appliquent à l'éclairage; 
« Article X : 
« Attendu qu'il n'y a pas davantage de double emploi pour cet 

article, que les chevaux nourris à Villers ne l'étaient plus à l.o-
delinsarl ; 

« Article XIII : 
« Attendu que les critiques de l'appelante n'énervent en rien 

les motifs du premier juge; 
« Article XIV : 
« Que la même observation s'applique à cet article; 
« Article XV : 
« Attendu qu'il se conçoit et qu'il est dans les nécessités de la 

direction d'une usine qui! les gratifications aux employés soient 
payées de la main à la main et qu'elles ont pu l'être, soil pur le 
comptable, soit par le directeur-gérant; qu'aucun double emploi 
n'est, du reste, établi par l'appelante; 

« Article XVI : 
« Attendu qu'il importe peu comment les intérêts sont portés 

en compte, du moment qu'ils sont dus, ce qui est le cas ; 
« Articles XIX, XX, XXI : 
« Attendu que ces chefs sont prescrits; 
« Article XXIX : 
« Attendu que Dadd accuse réception des chèques les M sep

tembre et 28 octobre 1880 et que l'intimé les a encaisses les 
7 octobre et i novembre suivants, alors que, depuis le 1" sep
tembre, il n'était plus au service de la société; 

« Que celle-ci n'établit pas que ces chèques concernassent une 
affaire qui no lut pas personnelle à l'intimé, mais se borne à des 
insinuations ; 

« Article XXXI : 
« Attendu que la convention du 17 août 1880 a été librement 

consentie entre parties ; 
« Attendu ([lie les prélèvements, fuis par l'intimé à la banque 

de Cliaiieroi, ont été découverts par l'administrateur délégué au 
commencement de septembre 1880, et que le HO du même mois hi 
société liquidait le compte avec Jochaais « moyennant déduction 
« de 'i,000 francs, à valoir sur l'indemnité de 12,000 franc ; et 
« cou lie remise du cautionnement de .'iO actions que détenait la 
« "ociélé « ; 

« Attendu que, dans ces conditions et en présence d'une sem
blable exécution du contrat, il n'est pas possible do soutenir que 
la société eut encore le droit de déchirer ce contrat et de décider 
qu'il y avait lieu de révoquer l'intimé, sans indemnité; 

« {lue sur la substance de cette convention du 17 août 1880, 
il n'y a aucun dol ni aucune erreur établis ni même signalés; 

« Que les faits discutés par les parties dans le pré-eut procès 
n'ont révélé aucun dol et que les erreurs sur lesquelles la société 
appelante se l'onde, sont étrangères à. cette convention; 

« Que c'est même sous l'empire de l'idée que l'intimé était un 
très mauvais directeur-gérant et après une correspondance qui 
révèle clairement celle pensée, que la convention a elé consentie 
et exécutée ; 

« Article XXX11, l in. / / : 
« Attendu que l'appelante, pour attaquer cette, décision du 

premier juge, est obligée d'insinuer que l'intimé et (lillieaux au 

raient de connivence fabrique des pièces contraires à la vérité: 
« Mais attendu qu'elle reste complètement en défaut d'établir 

pareille, chose ; 
« Sur l'appel incident : 
« Quanta la nullité du rapport de l'arbitre : 
« Attendu que le rapport de l'arbitre ne lie pas le juge et qu'en 

fait, dans l'espèce, le premier juge n'en a nullement suivi les 
conclusions ; 

« Attendu que l'arbitre, dans le préambule de son rapport, 
constate que c'est d'accord avec les parties qu'il a fait son travail 
de la manière dont il l'a fait ; 

« Que l'intimé a pu discuter ce travail, non seulement devant 
l'arbitre lui-même, mais encore devant le tribunal et devant la 
cour; qu'il a pu produire tous les documents qu'il jugeait utiles 
et qu'en réalité il en a été ainsi; 

•< Que le fait, dont l'intimé offre la preuve, est dès lors sans 
relev ance ; 

« Article 11 : 
« Attendu que le premier juge a justement apprécié cette con

testation ; 
« Que l'intimé, ayant fait inscrire les prélèvements qu'il faisait 

sous la rubrique frais généraux, bien qu'il n'ait rien dissimulé 
et que, sous ce rapport, aucun reproche ne puisse; lui être fait, 
ne peut cependant pas tirer de l'approbation du bilan la consé
quence que des frais de représentation supérieurs à 1,000 et à 
2,000 francs lui auraient été; alloués, spécialement pour 1870; 

« Qu'il est possible qu'il ail dépassé la somme lui accordée de 
ce chef, mais que, pour pouvoir.se compter la différence, il devait 
se faire autoriser par le conseil d'administration, ce qu'il n'établit 
pas avoir fait ; 

« Articles W l l ! à XXVI : 
« Attendu que la mauvaise foi ne se présume pas et que l'ap

pelante n'établit en aucune façon que l'intimé aurait sciemment 
trompé le conseil d'administration et le collège des commissaires 
de manière a les amener à présenter aux actionnaires des bilans 
inexacts; 

« Que la correspondance produite prouve, au contraire, que 
'l'intimé, personnellement, désirait prése.iter des bilans moins 
favorables elles proposait; 

« Qu'il y a lieu de remarquer aussi qu'a l'époque où se pas
saient les faits du procès, il y avait une large tolérance dans l'ap
préciation dece que l'on nomme actuellement un faux bilan; 

« Mais attendu qu'il est vrai d'autre part que, si l'intimé doit, 
dans l'application de l'article 17 des statuts, bénéficier de sa qua
lité d'adminisiraleur, il ne lui est pas permis de proliler de ce 
qu'à un moment donné on aurait à tort distribué un dividende, 
pour s'attribuer une part dans des bénélices qui, en réalité, 
n'existaient pas ; 

« Qu'ici encore le premier juge; a jusleuuenl apprécié les rap
ports entre parties el les obligations qui en découlent; 

« Article XXV1I1 : 
« Attendu que les mêmes considérations s'appliquent ;e cet 

article; 
« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions contraires 

el adoptant les motifs du premier juge, met les appels au néant; 
confirme le jugement a i/uo el condamne l'appelante aux dépens 
d'appel... » ,l'iu ~U mai 1888. Plaid. M M " M A I S et K. l»ie.Aitu 

C. 0. I . A N M i l E N . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Scliuennaus, premier présider!'. 

17 m a i 1888. 

M A R I A G E . — R U I ' T L ' K K . — I > O M M A C K S - I N T É K È T S . 

l ' R K L ' V K . 

Pour qu'une action en dommages-intérêts du chef de rupture de 
mariage soit fondée, il faut que la partie demanderesse prouve 
que le défendeur a r nnpu par d'injustes m / i / x . 

( M A T T H I E U C. DEVII . I .E . ' i 

M H K I T J K N S , subst i tut du procureur g é n é r a l , expose 
en ces termes la i | i test ion ; 

« En fait et'en droit, la confirmation du jugement dont est 
appel nous parait s'imposer dans cette ail'; ire. 

Qui jure siio vtilur nemini fucit injuriant. Voila pi urqimi l'in
timée; ne doit pa- de dommages.intérêts à l'appela:,!. 

Qui sua rttlpu ilamnum sentit, seutiie mm videlur. Telle est la 
raison pour laquelle l'appelant n'est pas fondé dans l'action qu'il 
intente à son ex-liuncée, 
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Sous la législation qui nous régit, les promesses de mariage 
n'engendrent aucune obligation. Le code civil ne consacre pas 
les fiançailles; elles ne peuvent, dès lors, donner naissance à une 
action ex contracta. 

Stricto jure, ces promesses ne comportent ni débiteur ni créan
cier. 

De par la loi, le consentement au mariage doit demeurer abso
lument libre jusqu'au oui sacramentel. Toute obligation qui cn-
ebaînerait la volonté antérieurement à la célébration du mariage, 
aurait une cause illicite et serait sans effet (code civ., art. 1131). 

Heureusement, la doctrine et la jurisprudence trouvent dans 
l'article 1382 du code civil le moyen légal d'obliger celui qui, 
sans de justes raisons, rompt des fiançailles, à réparer le dom
mage qui pourrait en dériver pour l'autre futur. 

llompre des fiançailles sans motif légitime, c'est commettre 
une faute qui, en droit, peut donner naissance à des dommages-
intérêts. 

Ce point est aujourd'hui généralement admis (voir L A U R E N T , 

t. 11, n o s 308 et suiv.; D A I . I . O Z , V" Mariage, n"s 79 etsuiv.; Codes 
belges annotes, sous les art. 1131 et 138-3, \" Promesse de ma
riage). Nous donnons volontiers à cette thèse la formule que 
voici : le futur repoussé a une action contre l'autre futur, mais 
à charge d'établir que celui-ci a eu pour mobile d'injustes raisons. 

Actori incumbil probutio. C'était donc à l'appelant à prouver 
que l'intimée a commis une faute; la défenderesse, elle, reste sur 
la défensive; on ne peut lui imposer la preuve négative qu'elle 
n'est pas en faute. Or, non seulement l'appelant no démontre pas 
la faute qui seule pourrait servir de base il son action, niais l'in
timée fournit d'une façon éclatante la preuve contraire qu'elle 
n'était pas tenue de faire; elle démontre d'une façon péiemptoiie 
que des raisons majeures, des motifs impérieux et hautement légi
times l'ont obligée à rompre avec celui qu'elle avait cru digne 
d'être son époux. 

En effet, les relations illicites de l'appelant Matthieu avec la fille 
I L . . , sa maîtresse, remontent au mois d'août I88.'i; la naissance 
de l'enfant auquel celte tille a donné le jour, se place en mars 
1886. Neuf mois après, en novembre 188b, ont lieu les fiançailles 
de Matthieu, l'appelant demandeur en t!;>,()()() francs de douf-
magcs-inlérêts. avec M11" Céline Deville, intimée défenderesse. 

Matthieu commet la faute de cacher à sa fiancée, orpheline âgée 
de 19 ans, les relations qu'il a eues avec sou ancienne maîtresse; 
il ne songe pas ù l'esclandre (pie c e l l e dernière causera peut-
être, il n'avise pas aux mesures il prendre, il manque de fran
chise en ne soumettant pas à sa fiancée la situation regrettable, 
incorrecte dans laquelle il se trouve. 

Ce n'est que l'avant-veille du mariage, le l'.t mars 1887, le jour 
où le contrat est passé devant notaire, que .M"'1 Céline Deville 
apprend, à la suite d'un scandale public, la conduite de son futur. 

Ce dernier est oblige de reconnaître, en présence de sa fiancée, 
la réalité de ses irrégulières amours. 

C'est alors que l'appelante déclara vouloir renoncer au mariage 
projeté. 

C'était incontestablement son droit; son refus était légitime, il 
y avait de justes raisons d'éviter une union qui, dans les circon
stances données, ne pouvait reposer sur un espoir fondé de con
fiance, de respect, de fidélité réciproques. 

L'appelant seul était en faute ; ses faits d'inconduile et la cir
constance qu'il avait manque de loyauté, en les tenant cachés à 
celle qui aurait dù en être constituée juge et appréciateur, avaient 
seuls amené la rupture; leur révélation subite et publique avait 
détruit chez la jeune fiancée toute espérance de bonheur. On 
l'avait trompée, sa confiance s'était évanouie. Elle usait donc 
légitimement de son droit, en évitant une union dont la dissolu
tion n'aurait peut-être pas lardé à s'imposer. 

Dès lors, il est loin d'être acquis au débat que l'intimée aurait 
commis une faute pouvant entraîner sa responsabilité; elle, qui 
n'avait pas de preuve à faire, démontre que c'est pour un motif 
légitime qu'elle a dû renoncer au mariage projeté. Si celle rup
ture a cause un dommage à l'intimé, il ne doit l'attribuer qu'à 
ses seules erreurs. Lui qui a tout a démontrer, ne justifie de rien. 
Telle est en fait et en droit la situation du procès. 

La cour n'est pas saisie, croyons-nous, de l'action reconvention-
nclle dirigée en première instance par l'intimée contre l'appelant. 
Celle action tendait au remboursement d'une somme de l,.riOD fr. 
avancée au fiancé en vue du mariage. Le tribunal a consacré 
cette prétention jusqu'à concurrence de fr. 1,100-07, le surplus 
de la somme, soit fr. 399-93, ayant servi à acheter divers objets 
dont lademandcressereconveiitionnelle était entrée en possession. 

Les conclusions d'appel ne visent que les i>o,000 francs de 
dommages-intérêts réclamés par l'appelant ; elle n'ont pas trait à 
la reconvention ; celle-ci, d'ailleurs, constitue une action indé
pendante de la demande principale; les deux demandes ne pro
cèdent pas de la même cause : la rupture du mariage projeté a été 
seulement l'occasion de l'une et de l'autre; il n'y à donc pas lieu 

d'examiner la question tranchée par plusieurs arrêts de cette 
chambre. Dès lors, aux termes de l'article 3 7 de la loi du 2 3 mars 
1870, la demande reconventionnelle de l,o00 francs a été jugée 
en dernier ressort par le tribunal. (Comp ('.and, 8 août 1 8 8 3 , 
B E I . G . J L D . , 1 8 8 3 , p. 1 2 9 3 . ) 

Nous concluons, en conséquence, au non-fondement de l'ap
pel. » 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant Matthieu poursuit la répa
ration du préjudice matériel el moral qui lui aurait élé occasionné 
par le refus de la demoiselle Deville, intimée, de consentir à la 
célébration du mariage projeté entre eux ; 

« Qu'il fonde son action sur l'article 138-2 du code civil ; 
« Attendu que le mariage doit élre librement contracté, et que 

la simple rupture d'un projet d'union ne peut donner ouverture 
à des dommages-intérêts, si elle n'est accompagnée de circon
stances qui révèlent une faute dans le chef de son auteur; 

« Attendu que Matthieu était tenu de démontrer celte faute, 
actori incumbil probutio; que non seulement il ne l'a pas fait, 
mais que, comme l'ont reconnu les premiers juges, l'intimée a 
surabondamment prouvé qu'elle avait eu de justes motifs de ne 
pas épouser l'appelant; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. B E I . T J E . N S , 

substitut du procureur général, sans avoir égard à toutes conclu
sions contraires, confirme... » (Du 17 mai 1888. — Plaid. 
MM1'" CiîAi'iic. S A I . N T K A I . N T , tous deux du barreau de Namur.) 

V A R I É T É S . 

H e u r e pour en trer a u P a l a i s . 

« Depuis la Saint-Martin jusqu'à Pâques, les conseillers et pré
sidons doivent élre assemblés dans chaque chambre avant sept 
heures sonnées. 

« Charles VII, dans une ordonnance de 1-i-iO, marque six 
heures en tout temps, ou au inoins dedans un quart d'heure après 
si \ heures sonnées. 

« Depuis Pâques jusqu'il la fin du Parlement, les conseillers 
el présidons doivent être assemblés tôt après six heures du malin 
sans en partir jusqu'il la levée d'icelle cour, si ce n'éloit par ma
ladie, vieillesse ou autre inconvénient. 

« Peines contre les coutumiers de faire le contraire : priva
tions de leurs gages, suspension de leurs ollices, ou telle autre 
que la cour ordonnera. 

« Avant Pâques, la messe aussitôt après six heures. 
« Après Pâques, dite avant six heures. » 

Di s tr ibut ion du temps a u P a l a i s . 

« La première heure, depuis six jusqu'à s-qit, devait être em
ployée à expédier les requêtes el les menus appoinlemenls des 
registres, ensemble les ditliculiés du registre et des causes plai
doyers ès jours précédents, et pour ce, le greffier étoit lenu de 
ramentevoir le président : sçavoir, chaque jour de plaidoirie des 
ditliculiés qui regardent les causes plaidées; et chaque jour du 
conseil, des dillicultés qui concernent les procès vus au Conseil. 
(Charles VI, ord. de 1440. I ' O N T A . N O N , t. 1, p. 10.) 

« L'on plaidera depuis sept heures jusqu'à dix, excepté en 
Carême, que l'on plaidera depuis huit jusqu'à onze. (Charles Vil , 
ord. de 1453. I ' O . N T A N O X , t. 1, p. 18.) » 

D ' A G I ; E S S E A U , Maximes tirées des ordonnances. 
(Œuvres, éd. in-4", t. V, p. .180.) 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e P A R M M . D A L L O Z . 
Répertoire méthodique et alphabétique de Législation, de Doctrine et de 

Jurisprudence, 44 tomes in-4<v.formant 50 volumes — I'rix : 5?8 francs, 
payables e i quatre ans par fractions annuelles ou semestrielles. — Au 
comptant : 440 fiants. 

Recueil périodique et critique de Jurisprudence, de Législation et de Doc 
trine, faisant suite au Répertoire alphabétique. — Années 1845 A 1884, for 
niant 40 volumes in-4°. — I'rix. : 465 francs, payables en trois ans par 
fractions annuelles ou semestrielles. — Au comptant : 415 francs. 

Le Recueil périodique se continue et se complète par l'abonnement annuel 
ilout le prix est rie 30 francs. 

Tables des 32 anné3S (1845 1877) du Recueil périodique. 3 volumes in 4°, 
divises en 6 livraisons. — Prix : (jj francs. 

C O D E S A N N O T E S . — Code civil, 2 volumes in 4" en 4 livraisons. 
Prix : 60 francs. — Code de procédure civile, 1 volume in-4o en t livraisons. 
P r i x : 30 francs. — Code de commerce, 1 volume in 4» eu 2 livraisons 
Prix : 30 francs. — Code pénal. 1 volume in-4" en 2 livraisons. Prix : 30 fr. 
Code de I enregistrement, l volume in 4°. Prix : 25 francs. — Codî forestier, 
1 volume i l 4 « . Prix : 30 francs. 

I N I 'itKi'A R A T I O N : Code des lois administratives. — Code d'instruction 
criminelle 

S'adresser à M. L . L K M O I N K , chef de l'administration, rue de L i l le , 19, Paris. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Hynderick. 

17 j u i l l e t 1888. 

P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — E T A T . — P A T E N T E . — M I N I S T R E 

D E S F I N A N C E S . — Q U A L I T E . — • A V O C A T I ) U M I N I S T E R E 

D E S F I N A N C E S . — M A N D A T G E N E R A L . — D K l ' Ù T . — D I S 

P E N S E . — S O C I É T É É T R A N G È R E . — S U C C U R S A L E . 

Le ministre des finances a qualité pour représenter l'Etat en jus
tice, même lorsqu'il s'agit de poursuites en matière de, patentes ; 
aucune loi n'attribue exclusivement ce, pouvoir au directeur des 
eontrilmtions. 

Les avocats de l'administration des contributions , cadastre , 
douanes cl accises sont chargés, pir décisions ministérielles, de 
se pourvoir en cassation ou d'interjeter appel au nom du gou
vernement. 

Ce pouvoir étant conféré par un acte émané d'un pouvoir public, 
ne doit pas être joint à la requête en cassation. 

Les bénéfices réalisés par les sociétés étrangères, au mny m d'une 
succursale, d'une agence, d'un sic je, on bureau quelconque situé 
en lielgique. ne. sont pus passibles du droit de i p. c. impose aux 
sociétés anonymes. 

( I .E MINISTRE DES FINANCES C. DE G O T T A I . E T C. I .A COMPAGNIE 

I M P É R I A L E E T C O N T I N E N T A L E DU G A Z . ) 

Nous a v o n s donné l ' a r r ê t dénoncé , B E L G . J U D . , 

]). 009, a ins i que le réqu i s i to i re do M . l 'avocat g é n é r a l 
D E R O N G É . 

E n cas sa t ion , M . l 'avocat g é n é r a l B O S C H a conc lu au 
rejet des fins de non-recevoir et au rejet du pourvo i . 

Aniir.T. — « Sur la première fin de non-recevoir, élevée conlre 
le pourvoi et fondée sur ce qu'il a élé formé au nom du ministre 
des finances, tandis que le fonctionnaire, qui avait, qualité, dans 
l'espèce, pour représenter l'Elal, était le directeur des contribution'; 
delà province d'Anvers, partie en cause, comme cela résulle des 
articles 28 de la loi du 21 mai 1819, 25 de l'ordonnance annexée 
à la loi du 1 1 février 181(5, f et 8 de la loi du 22 juin 1877 : 

« Considérant qu'aux terni -s de l'article 8 de la loi du 22 juin 
1877, le droit de recours en cassation est ouvert aux parties en 
cause : 

« Considérant que l'Elat est nécessairement partie en cause 
dans une instance relative à une poursuite en matière de droit de 
patente de société anonyme: 

« Qu'aucune disposition n'a attribué au directeur des contri
butions le droit exclusif de se pourvoir en cassation au nom de 
l'Etal en cette matière : 

« (Juc le pourvoi a donc été valablement formé, dans l'espèce, 
par le chef du département des finances; 

« Sur la deuxième fin de non-recevoir, déduite de ce que la 
requête en cassation est signée seulement par M1' G. I.oelereq, 
avocat de l'adminislration, qualité qui n'implique point pir elle-
même le mandat de se pourvoir en cassation et, en toui C I H , de 
ce qu'il n'a pas été déposé, en même temps que l'acte de pour
voi, aucun document propre a faire preuve de l'existence d'un 
mandat : 

« Considérant que. d'après l'ar'h-le |°>' de l'arrêté royal du 

5 février 1851, « la défense des intérêts des différentes adminis-
« trations ressortissant au département des finances, devant les 
« cours et tribunaux, est confiée à des avocats spéciaux qui 
« prennent le titre d'avocats du déparlement des finances; » 

« Que, suivant une décision ministérielle du 31 août 183,'», 
confirmée par une instruction ministérielle du 25 octobre 1857, 
les avocats de l'administration des contributions, cadastre , 
douanes et accises sont chargés d'interjeter appel o.i de se pour
voir en cassation contre tous les jugements ou arrêts rendus au 
préjudice de la dite administration; 

« Considérant, dès lors, que M e Georges Leclercq, nommé 
avocat du département des finances par arrêté ministériel du 
25 janvier 1883, était investi d'un mandat suttisant pour signer, 
au nom du ministre des linances, la requête en cassation formée 
dans l'instance actuelle; 

ce Considérant que ce mandat d'un caractère gémirai étant con
féré par un acte émané d'un pouvoir public, ne devait pas être 
joint à la requête en cassation pour rendre celle-ci valable; 

« Au fond : 
« Sur le moyen accusant la violation et la fausse interpréta

tion des articles i, 21, ii, 43 de la loi du "21 mai 1819, ainsi 
que le tableau IX annexé à celte loi et modifié par les art. 3 de 
la loi du ii janvier 18W et ii de la loi du .'i juillet 1871 et sur 
la fausse application du tableau n° XIV (n o s 353 et 3 7 5 ) annexé à 
la loi du 21 mai 1819, en ce que l'arrêt décide que la loi de 1819 
n'assujettit pas à la patente proportionnelle les sociétés étran
gères antérieures à la loi de 1873 et, en conséquence, exempte 
la Compagnie impériale et continentale du gaz du payement de 
la dite patente : 

« Considérant que le tableau n° IX annexé à la loi du 21 mai 
1819 frappait d'un droit de patente de 2 p. c. les dividendes des 
sociétés « désignées par le code de commerce sous la dénomma
it lion de sociétés anonymes ; 

« Que celte disposition n'atteignait pas les associations étran
gères qui, n'ayant pas obtenu du roi l'autorisation requise par le 
code de commerce pour former une société anonyme, n'avaient 
point d'existence légale en Belgique ; 

« Qu'il eût élé contraire aux principes du droit et légalement 
impossible de cotiser des êtres impersonnels dépourvus d'indivi
dualité juridique ; 

« Que, d'autre part, l'impôt dont s'agit ayant pour base « le 
« montant des dividendes dont les actionnaires jouissent, » on 
ne pouvait, sans en dénaturer complètement le caractère, le per
cevoir, à l'égard des sociétés anonymes étrangères, en le calcu
lant d'après les seuls bénéfices obtenus par elles en Belgique au 
moyen d'une succursale ou d'opérations partielles; 

(c Considérant que la loi du 22 janvier 1840 n'a pas modifié la 
portée de la loi antérieure en ce qui concerne les sociétés étran
gères : 

« Qu'en élargissant la base de la patente proportionnelle, en la 
faisant porter, non plus exclusivement sur les dividendes distri
bués, mais sur tous les bénéfices annuels quelconques et en 
assurant sa perception par le pouvoir donné au fisc de vérifier les 
bilans dans les livres sociaux, cette loi a marqué plus manifeste
ment encore que le droit ne frappe point les compagnies étran
gères dont l'ensemble des opérations et la comptabilité générale 
se faisan! ailleurs qu'en Belgique, échappent au contrôle'de l'ad-
ininisir.iiioii ; 

« Que, dans ce système, sans doute, la patente peut être un 
fardeau moins lourd pour les sociétés étrangères que pour les 
sociétés belges, mais que cette inégalité dérive immédiatement de 
la manière dont le législateur a assis cet impôt; 

« Considérant que l'exactitude de cette interprétation des lois 
de 1819 et de I 8 W . toujours admise par l'administration des 



contributions elle-même jusque dans ces derniers temps, a été 
formellement reconnue par le gouvernement et par les membres 
du pouvoir législatif dans les travaux parlementaires qui ont pré
cédé les lois du 14 mars 1855 et du 24 mars 1873 ; 

« Considérant, en effet, que dans les diseussions auxquelles a 
donné lieu la loi du 14 mars 1855, le ministre des finances, 
répondant à la question de savoir si les sociétés étrangères, qui 
acquéraient la faculté d'exercer tous leurs droits et d'ester en 
justice en Belgique, seraient assimilées aux sociétés belges quant 
au droit de patente, a dit que cela ne se pouvait pas « parce qu'il 
« est matériellement impossible de faire faire un bilan à une 
« société qui a son siège et ses registres à l'étranger » ; 

« Que l'on ne peut argumenter des paroles prononcées par le 
même ministre lorsque, répondant à de nouvelles observations, 
il a ajouté : A côté des sociétés d'assurances, il y a des sociétés 
«• étrangères qu'on pourrait appeler des sociétés mixtes, qui sont 
« propriétaires de charbonnages ou de hauts fournaux a l'étran-
« ger et en Belgique. Comme ces sociétés ont un double siège, 
« on exige leur bilan et l'inspection de leurs registres aux termes 
« de la loi sur les patentes de 1850. Il y a là moyen d'atteindre 
« le bénéliée net des opérations faites en Belgique, mais, par 
«• contre, les agents de ces sociétés ne payent plus (pie le droit de 
« patente de fr. 1-70 » ; 

« Que les erreurs de droit et de fait, notamment en ce qui 
concerne la pratique suivie par l'administration, qui entachent 
ces assertions, d'ailleurs émises à l'improviste dans le débat, leur 
enlèvent toute autorité; 

« Considérant que l'inapplicabilité du tableau n" IX de la loi 
de 1819 aux sociétés étrangères a été form -llement reconnue 
lorsque la loi du 24 mars 1873 a assujetti à une patente propor
tionnelle les assureurs belges et étrangers; 

« Que cette loi a été votée par celte raison, exprimée dans les 
discussions parlementaires et surtout dans l'exposé îles motifs 
dépose le 28 novembre 1871 parM. Jacobs, ministre des finances: 
« que les agents des sociétés anonymes étrangères jouissaient 
« d'un privilège exorbitant vis-à-vis des sociétés anonymes belges 
« par le fait qu'ils n'étaient soumis qu'à un droit fixe » : 

« Considérant enfin que l'opinion constante du gouvernement 
sur la question en litige a été manifestée une fois de plus, en 
1883, lors de la présentation d'un projet de loi d'impôts dont le 
but entre autres était d'apporter des changements au régime des 
patentes et de frapper indistinctement d'un droit proportionnel 
les sociétés étrangères et les sociétés belges; 

« Que d'après l'exposé des motifs de ce projet et les observa
tions laites par différentes sections de la Chambre des représen
tants, reproduites par le rapport de la section centrale, les dispo
sitions proposées constituaient" une extension du principe inscrit 
« dans la loi du 24 mars 1873 »; qu'elles se juslifiaienl par la 
raison qu'on ne devait pas conserver un privilège au profil des 
sociétés ayant un autre objet que les assurance* et qu'il convenait, 
en conséquence, d'établir une taxe annuelle sur les bénéfices 
réalisés par les sociétés étrangère.- au moyen d'une succursale, 
d'un siège, d'une agence ou bureau quelconque situé en Belgique ; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que l'arrêt attaqué, 
en décidant que la société défenderesse ne pouvait être, à raison 
de l'industrie qu'elle exerce à Anvers, cotisée au droit de patente 
d'après la base établie par le tableau n" IX, annexe à la loi du 
21 mai 1819, modifié par les lois du 22 janvier 1849, art. 3 et du 
5 juillet 1871, art. 12, n'a contrevenu à aucun des textes cités à 
l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B E C K E R S en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. Bosiai, avocat 
général, déclare les fins de non-recevoir mal fond ;es ; rejette le 
pourvoi; condamne la partie demanderesse aux dépens... » Du 
17 juillet 1888. — Plaid. MM''S

 G. L K C I . E K C Q C . J I Ï . E S G I I I . I . E I Î V . ) 

O B S E R V A T I O N S . — C'est l a p r e m i è r e fois que l a C o u r 
de cassat ion aborde de front la quest ion. 

C o m m e nous l'avons fait r e m a r q u e r c i -dessus , p. G;S9, 
l ' a r r ê t du 8 d é c e m b r e 1 8 8 1 ( B E L G . , T I ; D . , 1 8 8 1 , p. 1 5 8 0 ) , 

se rapporte à une société é t r a n g è r e dont tous les béné
fices se réa l i s ent à G t n d , dans le seul é tab l i s sement de 
l a soc ié té a n o n y m e . C'est donc en Belgique que se t rou
vent tous les é l éments du bi lan e x i g é p a r la loi fiscale, 
non moins que p a r la loi c o m m e r c i a l e , et dont la combi 
na i son donne comme ré su l ta t le solde, a u t r e m e n t dit 
les bénéfices. 

I l n'en est pas de m ê m e d'une succursa le ou d'un é t a 
bl issement indus tr i e l , pr i s à par t , en l u i - m ê m e , supposé 
a v o i r une existence propre , former une individual i té . 
L e s recettes de cet é tabl i s sement ne const i tueront pas 
toujours un bénéfice pour l a soc ié té a n o n y m e , de m ê m e 

que les pertes les plus cons idérab le s n 'entra înent pas 
n é c e s s a i r e m e n ! l a fa i l l i te , ni la l iquidat ion, n i l ' inso lva
bilité, n i m ê m e l'absence de div idendes pour l a s o c i é t é . 

L e mot bénéfices ne s'entend que dans ses r a p p o r t s 
avec la soc ié té a n o n y m e , personne morale qui en j o u i t ; 
et, au point de vue de l 'or ig ine , comme c o m p r e n a n t 
l'ensemble des o p é r a t i o n s de l a soc i é t é , sans en excepter 
une seule . 

C'est ce que notre a r r ê t pose en principe d a n s les 
termes suivants : 

« Que , d'autre part , l ' impôt dont s'agit a y a n t pour 
» base le montant des dividendes dont les aclion-
» naïves jouissent, on ne pouva i t , sans en d é n a t u r e r 
» c o m p l è t e m e n t le c a r a c t è r e , le percevo ir à l ' égard des 
" soc ié tés anonymes é t r a n g è r e s , en le ca lculant d 'après 
o les seuls bénéfices obtenus p a r el les en Be lg ique , au 

m o y e n d'une succursa le ou d'une opérat ion part i e l l e . » 
C'est donc le m o l bénéfices qui résout la quest ion . L a 

ra ison d'être , la just i f icat ion de l' impôt telle qu'elle a 
été donnée par deux anc iens min i s tres des finances, 
M A L F J R È U E et M A I . o u , c'est qu'il ne se perçoit pas là où 
la soc iété ne s 'enrichit pas et qu' i l est toujours propor
t ionné à la prospér i t é de ce l le -c i . 

X L l 'avocat généra l B O S C H , d a n s un savant réqu i s i 
toire où la question a é té env i sagée s uis toutes ses faces, 
a fait c o n n a î t r e que. d'après les renseignements pris 
p a r l e parquet, on continue à appl iquer la loi , d a n s ce 
sens, en Hol lande, comino du reste on l'avait toujours 
appl iquée on Belgique, jusqu'en 1 8 8 2 . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidenca de M. De Longé, premier président. 

2 3 f é v r i e r 1 8 8 8 . 

P O U R V O I — A P P R E C I A T I O N E N D R O I T . — A C T I O N E N 

l ' A R T A ' î K . — I N C I D E N T . — D E ' H t E S D E J U R I D I C T I O N . 

É V A L U A T I O N . 

L'arrêt qui, pour repousser un appel, -se punie sur ce que la con
testation est un uiciilciit d'une action en partage et sur le 
curai 1ère juridique et le but de celte action, donne oucerture au 
recoins eu cassation. 

Après jugement admettant l'action en piutage et renvoyant devant 
notaire, la Contestation au sujet d'une somme comprise dans la 
masse est un ini ident de l'action en piniage. et le jugement de 
l'incident dépendra, pour la recevabilité de l'appel, de l'évalua
tion de celle action. 

En d'autres termes, l'action en partage est sujette à évaluation, et 
celle-ci règle le ressort pour les contestations qui naissent au 
cours des iqieralions de partage. 

.1 part les questions d'état, le juge du fond décide souverainement 
qu'une demande est ou n'est pas sitsirptille d'éealualion, si 
celte demande ne se trouve point d'ailleurs au nombre de celles 
pour lesquelles les bases d'évaluation sont dans la loi. 

I A V I I V I II\\ s| i . l . n , ; | CONSORTS t . I.KS Él'Ol'X C O . M P É H E E T 

coNsni; i s. 

L a C o u r d'appel de B r u x e l l e s a v a i t , le 2 j u i n 1 8 8 7 , 
s t a t u é en ces ternies ; 

A R R Ê T . — « Attendu que, par exploit du 17 octobre 1883, 
l'intimée Caroline-Jeanne Haeseleer a fait assigner les autres par
ties au procès devant le tribunal de première instance de 
Bruxelles, aux lins d'entendre dire que, sur sa poursuite, il sera 
procédé au partage et à la liquidation tant des communautés qui 
ont existé entre Henri Haeseleer et sa première épouse, feu Marie 
Tisson, et de sa seconde épouse, Pélronille Engels, que des suc
cessions des dus Henri Haeseleer et Marie Tisson ; 

« Attendu que. après acquiescement à la demande par les 
défendeurs, le tribunal rendit, le 6 novembre 1883, un juge
ment ordonnant qu'Userait procédé au partage et à la liquidation 
des communautés et des successions précitées en piésence du 
juge de paix compétent ; 

'« Attendu que les bases d'évaluation indiquées par la loi fai
sant défaut dans l'espèce, et la demanderesse n'ayant pas évalué 
le litige dans l'exploit introductif d'instance ni dans ses premières 
conclusions, pas plus que les défendeurs dans les premières con-



clusions qu'ils ont prises sur le tond du procès, bien que la de
mande fût susceptible d'évaluation, le jugement rendu est, aux 
termes de l'article 33 de la loi sur la compétence, en dernier res
sort ; 

« Attendu que suivant l'article 38 de cette loi, le juge compé
tent pour statuer sur la demande principale connaît de tous les 
incidents et devoirs d'instruction auxquels donne lieu cette de
mande, et qu'à l'exception des dérlinatoires pour incompétence, 
les jugements sur incidents et les jugements d'instruction suivent, 
pour la recevabilité di; l'appel, le sort de la demande principale; 

-( Attendu que le jugement dont appel a été rendu sur un inci
dent de la demande principale de partage et de liquidation; que, 
conséquemmcnt, il est en dernier ressort; 

« Attendu que l'appelante soutient à tort que le premier juge 
a définitivement statué, par son jugement du 6 novembre, sur la 
demande principale, et cpie celle-ci s'est trouvée éteinte dès que 
le jugement a été passé en force de chose jugée ; 

« Attendu que l'instance en partage n'est pas définitivement 
terminée par le jugement qui renvoie les parties devant notaire: 
que c'est devant le juge saisi de cette demande que doivent être 
portées les contestations qui s'élèvent dans le cours des opéra
tions, et que l'instance ne prend fin que par le jugement d'homo
logation du procès-verbal de partage; 

« Attendu que l'appelante soutient que, dans-ce cas, il y aurait 
lieu de considérer comme une demande reconvcntionnelle, rerc-
vable jusqu'au jugement définitif, la conclusion prise par elle 
devant le premier jupe, le 15 avril 188(1, en réponse à celle prise 
par l'intimée le 6 février suivant, et sur laquelle a statué le juge
ment a quo ; 

« Attendu que, par ses conclusions prises à la suite du renvoi 
à l'audience ordonné à l'occasion des difficultés nées dans le cours 
du partage, l'intimée demandait à ce qu'il fût dit pour droit que 
la somme de 9 8 , 0 8 0 francs, formant l'actif net des valeurs mobi
lières trouvées dans la mortuaire de Henri H.ieselcer, appartient 
à ses héritiers, à l'exclusion de l'appelante, tandis que celle-ci 
soutenait que cette somme constitue des acquêts de communauté; 

« Attendu que c'était là une contestation sur la composition 
des masses respectives, née à l'occasion de la demande en par
tage, par suite un incident de celle demande et nullement une 
demande reconvcntionnelle ; 

« Par ces motifs, la Cour, de- l'avis conforme de M . l'avocat 
général G U . M O N T , déclare l'appel non recevable et condamne les 
appelants aux dépens d'appel... » (bu 2 juin 1887. — Plaid. 
M M C S A I . I I E I I T S I M O N el B O N X E Y I E . ) 

P o u r v o i . 
L a C o u r a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

A K K É T . — « Sur le seul moyen du pourvoi, déduit de la 
violation des articles 1", 16, 17, '21, 23, 33, 36, 37, 38 de la loi 
du 25 mars 1876 sur la compétence et 977 du code de procédure 
civile, en ce quo l'arrêt attaqué décide que l'action en partage et 
liquidation doit être évaluée in priucipio et (pie c'est l'évaluation 
donnée originairement à la masse à partager .pii, pour toutes les 
contestations possibles au cours des opérations et sans égard à 
leur valeur propre, détermine irrévocablement le ressort : 

« Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi : 
« Attendu que l'arrêt attaqué, définissant la portée de l'exploit 

inlroduclif d'instance, constate qu'il tendait au partage et à la 
liquidation de communautés et de successions restées indivises 
entre les parties ; 

« Attendu que, pour repousser l'appel des demandeurs, la 
cour d'appel s'est fondée sur ce que la contestation qui lui était 
soumise était un incident de la demande principale, sur laquelle, 
à défaut d'évaluation, le tribunal de première instance avait statué 
en dernier ressort ; 

« Attendu que cette appréciation du litige repose sur des con
sidérations juridiques touchant le caractère et le but de l'action 
en partage; que, parlant, l'arrêt attaqué donne ouverture au re
cours en cassation ; 

« Au fond : 
« Attendu que l'action en partage, dont le butest la liquidation 

et la répartition d'une masse indivise, ne peut être considérée 
comme terminée par le jugement qui se borne à en reconnaître 
l'admissibilité ; 

« Attendu que le mot incident, s'applique à toute contestation 
accessoire à une instance principale et qui en interrompt le cours ; 

« Altendu que cette définition répond aux documents parle
mentaires relatifs à la loi du 23 mars 1876, suivant lesquels ce 
terme a été employé dans l'art. 38 de cette loi, entendu dans le 
sens le plus large ; 

« Attendu qu'il s'ensuit que la décision attaquée a pu, sans 
violer aucune disposition légale, en faire l'application à une con
testation qui avait surgi devant les notaires dans le cours d'une 

instance en partage, au sujet d'une somme de 98,583 francs, 
comprise dans la masse à partager; 

« Attendu que vainement le pourvoi oppose qu'il pourra ré
sulter de là, que l'appel ne sera pas recevable dans des contesta
tions les plus importantes et qu'il le sera pour un objet de la plus 
minime valeur; que cette objection se heurte aux termes formels 
de la loi qui, par une disposition absolue et sans tenir compte de 
l'intérêt particulier de l'incident, le lie indivisément à l'action 
principale ; 

« Attendu, enfin, que les demandeurs ne peuvent soutenir de
vant la cour de cassation et contrairement à ce que l'arrêt attaqué 
décide, (pie l'action principale en partage n'était pas susceptible 
d'évaluation ; qu'à part les questions d'état, la loi ne détermine 
pas les demandes non susceptibles d'être évaluées, et montre par 
ce silence qu'elle abandonne, dans chaque espèce, aux juges du 
fond le pouvoir de statuer souverainement à cet égard ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B A V E T en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , premier 
a\oeat général, rejette le pourvoi; condamne les demandeurs 
aux dépens... » (bu 23 février 1888. — Plaid. M M I S D E M O T 
c. D E B E C K K K et B O X N K Y I E . ) 

O H S E R Y A T I O N S . — Comp. en sens d i v e r s , s u r l a se
conde quest ion, L i è g e , 10 a o û t 1878 et 10 j a n v i e r 1881 
( B E L O . J U D . , 1878, p. 1109 et 1884, p. 321) et G a n d , 
20 a v r i l 1888 (Suprà, p. 729). 

L a d e r n i è r e proposition est-el le à l 'abri de toute c o n 
testat ion? " L e s questions d'état et autres demandes 
» pr inc ipales qui rte sont pas susceptibles d'évalua-
•• lion •', dit l 'art ic le 'AC> de la loi du 25 m a r s 1870, « ne 
" p o u r r o n t ê t r e j u g é e s qu'en premier ressort •>. L a c o u r 
de cassat ion ne manque-t -e l le point le but de son inst i 
tution si elle p e r m e t d'entendre ces mots demandes 
principales non susceptibles d.'ceulualion au trement 
à L i è g e qu'à G a n d ? L e s act ions en partage pourront -
elles ê t r e tenues pour non susceptibles d'évaluation dans 
le sens de l 'art ic le 30 , à G a n d , et comme parfa i tement 
éva luables à L i è g e ! Ce n'esi pas en ce cas sur l a n a t u r e 
ou la v a l e u r de l 'action en partage que porte le d é s a c 
cord , mais bien sur le sens et l a portée de l 'art ic le 36 de 
la loi de 1870. L a cour de cassat ion n'eùt-elle pas pu 
d ire , dans son a r r ê t , s a n s inconvénient a u c u n , q u ' e n déci 
dant (pie l 'action en partage é ta i t susceptible d 'évaluat ion, 
la cour de B r u x e l l e s or ail fuit une saine application 
de la loi? E l l e se serait exposée à devoir , à l 'avenir , 
casser pour fausse appl icat ion de l 'art ic le 30 et v io lat ion 
de l 'art ic le 33 , l ' a r r ê t d é c l a r a n t recevable l'appel d'un 
jugement s u r ac t ion en partage non évaluée . Où a u r a i t 
été le ma! ? I l est bien v r a i que la loi ne dit pas ce qu'i l 
faut entendre par demandes non susceptibles d'être dra
inées; mais les lois ne peuvent pas donner la définition 
de tous les termes qu'elles emploient , et de ce qu'elles 
ne les définissent point, i l ne résul te pas quo les cours 
d'appel i n t e r p r é t e r o n t ces termes souvera inement . C'est 
par c a t é g o r i e s d'actions, c'est par leurs c a r a c t è r e s j u r i 
diques, l eur p o r t é e en droit , l eur essence que les act ions 
se d iv isent en act ions qui sont susceptibles d'évaluation 
et act ions qui ne le sont point. L e l ég i s la teur n'a-t- i l pas 
l u i - m ê m e m o n t r é que c'est a i n s i qu'i l faut faire l a d i v i 
sion en re je tant d'un c ô t é toutes les questions d ' é t a t ? 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Joly. 

10 d é c e m b r e 1887. 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — F A I L L I T E . — C R E A N C I E R 

P R O D U I S A N T A L ' A C T I F . — Q U A L I T E D E D E M A N D E U R . 

E M P R U N T P A R C O M M E R Ç A N T . — P R E S O M P T I O N D E C O M -

M E R C I A L I T É . - É V O C A T I O N . — C O N C L U S I O N S A U F O N D 

E N P R E M I È R E I N S T A N C E . — M I N E U R É M A N C I P E . — A C T E 

D E D I S P O S I T I O N . 

Le créancier qui produit à la faillite est demandeur. 
Ce n'est donc point d'après la nature de son engagement, mais 

d'après celle île l'engagement du failli que se determine la com
petence. 



Il y a présomption juris tanunn que l'emprunt fuit pur un com
merçant est fait à raison de son commerce. (Première espèce.) 

Le mineur émancipé qui, sans l'assistance de. son curateur, engage 
dans une entreprise commerciale une somme représentant tout 
son avoir, excède les limites des actes de pure administration 
et, par conséquent, est restituable en cas de lésion. (Deuxième 
espèce.) 

Première espèce. 

( L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E N I C A I S E C L A V E U V E D I N E U R . ) 

M . l 'avocat g é n é r a l S T A E S a conclu comme suit : 

« Par acte reçu par M0 Castelain, notaire à Seneffe, le 31 oc
tobre 1874, Hubert Dineur, propriétaire à Nivelles, a prêté à 
Evariste Nicaise, qualifié négociant à Houdeng-C.cegnies, une 
somme de 12,000 francs. Selon le même acte, l'emprunteur, à la 
sûreté des obligations par lui contractées, a donné en gage qua
torze actions du charbonnage de la Louvicre et la l'iii.c, qui sont 
restées déposées en l'élude du notaire instrumentant. 

Nicaise ayant été déclaré en faillite, et Dineur élant venu à dé
céder, la veuve Dineur, comme se trouvant aux droits de son 
défunt mari, a produit sa créance à la faillite, avec mention de 
son privilège. 

Dans la séance de clôture du procès-verbal de vérification des 
créances, tenue en vertu de l'article .'¡02 du code de commerce, 
le curateur déclara contester la créance de la produisante. Kn 
présence de celte contestation, le juge commissaire, se confor
mant au prescrit du même article, renvoya les parties devant le 
tribunal. Le tribunal de commerce de Mous, ainsi saisi de la con
testation, se déclara incompétent. C'est le jugement a quo. 

Le premier juge commence par constater que si l'obligation 
de Nicaise emprunteur doit, à raison de la qualité de connue;vaut 
de celui-ci, être présumée acte de commerce, en vertu de l'alinéa 
final de l'article 2 de la loi du 15 décembre 1872, le prêt lait 
par Dineur et le gage qui en constitue l'accessoire, et qui a été 
établi dans les formes du droit civil, n'offrent point ce caractère. 

Ceci ne suffisait pas à justifier un jugement d'incompétence. 
Quand un acte, en cll'et, est commercial pour l'une des parties et 
civil pour l'autre, c'est aux tenues de l'article 13 de la loi du 
25 mars 1876, la nature de l'engagement du défendeur qui déter
mine la compétence. 

Le tribunal ne l'a pas oublié, et après avoir constaté la nature 
commerciale ou civile des engagements respectifs de l'emprunteur 
et du préteur, il se demande qui, du créancier-préteur on du 
curateur, représentant l'emprunteur, doit être considère comme 
défendeur, et il estime que cette qualité doit être, dans la 
cause, attribuée au créancier. C'est le curateur, dil-il. qui, après 
la production de la créance, a soulevé la contestation. La 
veuve Dineur, eu produisant sa créance ii charge de la fail
lite, a l'ail simplement la déclaration prescrite par le code, aux 
articles 496 et 408. Il n'y a eu d'action que du jour où le cura
teur a contesté la créance, selon les formes prescrites par les arti
cles 500 et 50 i . C'est donc le curateur qui est demand •. 

Nous pensons que c'est une erreur. 
Quel est le droit en litige? C'est l'admission de la créance au 

passif de la faillite. Qui réclame ce droit? Le créancier. Kn con
testant, que fait le curateur, si ce n'est défendre la faillite contre 
la réclamation dont elle est l'objet ? La loi a trace, pour l'admis
sion des créances au passif, une procédure particulière, plus 
expéditive que celle qui aurait dû être suivie d'après les règles 
ordinaires pour l'aire valoir un droit en justice; niais elle n'a 
pas interverti les rôles. Suppose/, qu'elle se soit abstenue de 
créer cette procédure particulière, force eût bien élé aux créan
ciers d'agir en admission, dans la forme ordinaire, contre le 
curateur. Celui-ci aurait ou acquiescé à la demande ou il l'aurait 
contestée, mais il n'aurait nécessairement été que défendeur. 

Pourquoi en serait-il autrement aujourd'hui ? Parce que la pro
cédure a été simplifiée? Ceci peut-il changer la position légale 
des parties, telle que le procès l'établit? Ne nous laissons pas 
égarer par la simplicité des formes. En réalité, une production 
de créance est une demande en justice. C'esl toujours un procès 
dans lequel la faillite, représentée par son curateur, est naturel
lement défenderesse. Le curateur peut y répondre par un acquies
cement ou par une contestation ; mais, dans la logique judiciaire, 
il n'en reste pas moins défendeur. 

Les formes particulières prescrites par la loi n'offrent, d'ail
leurs, rien d'obstatif à cette idée. En vertu de l'article 500, en 
cas de contestation totale ou partielle, le curateur, lors de la 
séance de vérification où la créance sera examinée, en présence 
du juge-commissaire, fait de sa contestation déclaration au pro
cès-verbal. Si le créancier est présent en personne ou par fondé 
de pouvoir, il est, par là même, averti. S'il n'est pas présent, 

l'article charge le curateur de donner immédiatement, par lettre 
chargée, avis de la contestation au créancier. Est-ce là, comme 
le dit le tribunal, se constituer demandeur? Nous ne le voyons 
pas. C'est bien plutôt le défendeur qui, en procédure de faillite, 
signifie ses conclusions au demandeur. Puis a lieu la séance de 
clôture du procès-verbal de vérification. Les parties comparais
sent, dans leur attitude naturelle et acquise de réclamant et de 
contestant, c'est-à-dire de demandeur et de défendeur, devant le 
juge-commissaire. C'est comme une tentative de conciliation. Si 
elle n'aboutit pas, le juge-commissaire fait comme le juge de paix 
qui n'est point parvenu à concilier les parties, ou le juge commis 
pour recevoir un compte, devant qui les parties ne s'accordent 
pas; il renvoie, dit l'article 502, les contestations au tribunal. Y 
a-t-il là une interversion de rôles? Viennent les débats devant le 
tribunal. Aux termes de l'article 504, le tribunal, au jour fixé par 
le jugement déclaratif, procède, sans citation préalable, par 
urgence, toutes affaires cessantes. 11 entend d'abord le rapport 
du juge-commissaire, puis contradictoirement, s'ils se présentent, 
les curateurs, le failli et les créanciers opposants et déclararts. 
Où voit-on là encore que les créanciers déclarants qui, dès l'ori
gine, demandaient leur admission au passif, puissent être consi
dérés et traités comme défendeurs au litige? L'article 504 dit 
ensuite que les contestations qui ne seront pas de la compétence 
du tribunal seront renvoyées devant le juge compétent. Nous lou
chons ici au cœur de la question. 

S'il est en présence d'un acte qui n'est pas commercial à l'égard 
des deux parties, au point de vue de laquelle de ces deux parties, 
le tribunal dcvra-l-il se placer, pour décider s'il est compétent 
rationc materia '! Sera-ce au point de vue du créancier déclarant 
ou bien au point de vue du débiteur failli représenté par le cura
teur ? 

La question est résolue si, comme nous pensons qu'il résulte 
déjà des considérations que nous avons fait valoir, le curateur a 
qualité de défendeur. .Mais taisons, pour un instant, abstraction 
de ces considérations et nous verrous qu'elles vont recevoir une 
confirmation non équivoque. En réalité, le créancier poursuit, 
au regard de la faillite, l'exécution du contrai intervenu naguère 
entre lui et le débiteur. Suppose/, qu'il n'y ait point eu de faillite 
et que le créancier eût dû agir contre le débiteur maître de ses 
droits. 

La question aurait-elle élé douteuse? N'eùt-ce point été bien 
certainement la nature de l'obligation du débiteur, alors défen
deur, sans contredit possible, qu'il eût dû envisager? Pourquoi 
donc en serait-il autrement parce que la faillite est survenue et 
qu'à raison de celte faillite les formes de la poursuite sont venues 
à changer? Il y a plus. La contestation peut ne pas émaner du 
curateur. Elle peut être P i e u v r e d'un ou plusieurs créanciers op
posants, pans même que le curateur se rallie à la contestation. 
Ces créanciers sont étrangers au contrat dont l'exécution est ré
clamée. Ils agissent à l'instar de ce que feraient des intervenants 
dans une cause ordinaire il raison de l'intérêt qu'ils peuvent y 
avoir. Ya-l-on, parce que la contestation est soulevée par des 
créanciers, ne plus considérer en son entier le contrai qui est 
l'objectit du litige, et négliger l'engagement du débiteur ? La 
question ne doit-elle pas rester la même, que la contestation soit 
le l'ail du curateur ou de créanciers opposants? 

II y a là une impossibilité manifeste. Le litige esl, dans l'état 
de faillite, ce qu'il aurait été hors l'état de faillite. Le demandeur 
est le créancier réclamant, peu importe la voie par laquelle il 
poursuit la consécration de ce qu'il croit être son dioit, fût-ce 
par voie de déclaration au passif de faillite, déclaration qui peut 
le conduire à un débat judiciaire, mais sans lui faire perdre la 
qualité de réclamant qui répond à la vérité de la situation. 

L'exaclilude de notre appréciation se perçoit avec une clarté 
nouvelle, et par une sorte de contre-épreuve, lorsque le créancier, 
au lieu de faire diligence, en mettant à profil la procédure expe
ditivo que le législateur a mise à sa disposition, laisse écouler le 
délai fixé par le jugement déclaratif ou prolongé, à raison de la 
distance, par le juge-commissaire en vertu de l'article 497. Aux 
ternies de l'article 508, il pourra toujours déclarer et affirmer sa 
créance jusqu'à la dernière distribution de deniers inclusivement. 
Mais comment se fera alors celle déclaration ? Le temps de la pro
cédure particulière est passé. Il n'y a plus que la procédure ordi
naire; et quelle est celte procédure? C'est l'assignalion. Il faut 
qu'il assigne le curateur en admission au passif. Dira-ton encore, 
dans ce cas, que le curateur contestant n'est pas défendeur? 
Comment donc ce qui est vrai après l'expiration du délai ne le 
serait-il pas avant celle expiration ? Vous voyez bien que la dé
claration de créance dans la forme spéciale créée par la loi en 
vue de la prompte administration de la faillite, est l'équivalent 
d'une assignation. Dès ce moment les rôles sont fixés et ne sau
raient plus être intervertis. 

Et qu'on n'objecte pas que, dans cette thèse, le curateur élant 
toujours défendeur, le tribunal du commerce sera toujours com-



pètent, puisque le failli qu'il représente est commerçant, que par
tant l'art. 50 i , al. 2, est sans application possible. Sans doute, 
il faudra appliquer l'article 2, al. final, de la loi du 15 décembre 
1872. Mais ce n'est là qu'une présomption juris tantum. L'obliga
tion du commerçant est réputée acte de commerce, à moins qu'il 
ne soit prouvé qu'elle avait une cause étrangère au commerce. 
Cette preuve, le tribunal, soit sur les conclusions du curateur, 
soit d'office par les éléments de la cause, pourra toujours la 
déclarer acquise ; et l'arrêt de la cour de cassation, du S juin 
1884 ( B E L O . J U D . , 1884, p. 826), cité par la partie intimée, en 
offre un exemple saisissant. 

Dans l'espèce de cet arrêt, le créancier était le receveur des con
tributions. Il réclamait le montant des taxes dues par le failli et 
prétendait être payé par privilège. Le tribunal de commerce 
d'Anvers avait statué et avait déclaré que la créance ne serait 
portée qu'au passif cbirographaire. Sur le pourvoi du receveur, 
notamment pour incompétence de la juridiction consulaire, le 
jugement fut cassé. L'obligation réclamée à charge du débiteur 
failli était en effet, et manifestement, une obligation civile, et la 
présomption de commereialité venait à tomber. L'arrêt, indépen
damment de l'exemple qu'il fournit, prête encore dans les consi
dérants à notre soutènement un appui précieux à recueillir : 
« Considérant, dit la cour suprême, qu'en vertu des articles 92 
« de la Constitution, 2, 8, 12 et 18 de la loi du 25 mars 1876, les 
« contestations portant sur l'existence du privilège du trésor sont 
« soumises aux règles générales qui fixent la compétence et le 
« ressort, et sont, par conséquent, dévolues, suivant l'importance 
« du litige, aux juges de paix ou aux tribunaux de première 
« instance, à l'exclusion des tribunaux de commerce; 

« Considérant qu'il n'est pas fait exception à cette règle quand 
« l'impôt est recouvré contre un débiteur failli... » 

La cour visc-t-elle la nature civile du droit du receveur-créan
cier? Non, le receveur était demandeur; il n'y avait pas a s'en 
préoccuper; mais elle vise, comme de raison, l'obligation du dé
biteur failli, défendeur dans la personne de son curateur. 

Notre thèse ne recèle donc pas la conséquence que l'objection 
voudrait y trouver. La généralisation de la compétence commer
ciale pour les déclarations au passif ne serait pas, d'ailleurs, en 
soi, une réduction à l'absurde. On n'en pourrait dire autant de la 
conséquence suivante qui se déduit de la thèse contraire : Si le 
créancier déclarant est défendeur vis-à-vis du curateur contestant, 
il n'aura donc rien à prouver. Ce sera au curateur à justifier du 
fondement de sa contestation. 11 sutlîra d'atlirmer une créance, 
sans devoir, en cas de contestation, en établir la réalité. Le 
créancier est défendeur; on ne pourra donc rejeter sur lui, 
comme sur tout demandeur, le fardeau de la preuve. 

Ceci rend en quelque sorte palpable, dans l'état de la cause, le 
renversement pur le jugement a quo de la situation juridique 
vraie. 

Je dis « en l'état de la cause ». En effet, selon les qualités du 
jugement, le tribunal était en présence d'une contestation pure 
et simple de la créance. 11 aurait pu se faire que le curateur eût 
réclamé reconventionnellcment la restitution des titres engagés. 
C'est même à cela, en réalité, dans la pensée du curateur, ime le 
litige doit aboutir. Aussi trouvons-nous au dossier de l'appelant 
un écrit de conclusions où cette demande reconventionnelle était 
expressément formulée. Si elle avait été régulièrement produite, 
le curateur serait devenu demandeur quanta l'objet de celte de
mande. Mais cette conclusion dans le fait n'a pas été prise. Les 
qualités n'en font pas mention, et l'écrit où elle est consignée ne 
porte ni date, ni signature du président ou du greffier. La con
clusion est donc restée à l'état de simple projet. Aujourd'hui, 
l'appelant conclut à l'évocation du fond, et pose, pour la pre
mière fois, la question de la validité du gage. 11 y ajoute, pour la 
première fois aussi, la demande de restitution des litres. 

Devant le premier juge, après avoir conclu sur la question de 
compétence, l'appelant s'était borné à demander que le tribunal 
ordonnât aux parties de plaider à toutes fins. 

La partie intimée l'a fait observer avec raison, la cour ne peut 
évoquer que pour autant qu'en instance il y ait eu conclusions au 
fond. Voir à cet égard H É P . D E J U R I S P R U D E N C E , V° Evocation, 
n° s 8, 14, 16, 23, 27', 30, 34, 37, 47. 

11 n'y a donc pas lieu à évocation. » 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'Evariste Nicaise, aujourd'hui en état 
de faillite, était déjà négociant lors de l'emprunt fait à Hubert 
Dineur, le 31 octobre 1874; qu'il est ainsi qualifié dans l'acte 
passé devant le notaire Castelain, de Seneffe; 

« Attendu que le prêt fait à un commerçant est censé fait à 
raison de son commerce, en vertu d'une présomption juris tan
tum qui, dans l'espèce, n'a pas été détruite par une preuve con
traire ; que l'intimée a même reconnu en conclusions que le prêt 

garanti par le gage litigieux a été une opération commerciale 
dans le chef de Nicaise ; que cet emprunt est donc à l'égard de 
celui-ci une dette commerciale et que le gage, accessoire de cette 
obligation, participe de sa nature et est par conséquent un gage 
commercial; 

« Attendu, d'autre part, qu'il n'est pas contesté que ce même 
prêt a été un simple placement de fonds à intérêts de la part 
d'Hubert Dineur qui n'était pas commerçant et qu'ainsi, dans son 
chef, cette créance est de nature purement civile; 

« Attendu que, d'après l'article 13 de la loi du 25 mars 1876, 
si la contestation a pour objet un acte qui n'est pas commercial à 
l'égard de toutes les parties, la compétence se détermine par la 
nature de l'engagement du défendeur ; 

« Attendu, dès lors, que toute la question, au point de vue de 
la compétence, se réduit à celle de savoir qui est défendeur au 
procès ; 

« Attendu qu'en demandant son admission au passif de la 
faillite et en réclamant le privilège à raison de sa qualité de 
créancier-gagiste, la veuve Dineur se trouve dans les conditions 
de tout demandeur dans une instance ordinaire ; que c'est à elle 
à justifier de la réalité de sa créance et de la validité de son gage, 
comme dans toute demande en justice (adori incumbit pro-
batio); que l'état de faillite, s'il amène une simplification de pro
cédure, ne peut avoir pour effet d'intervertir les rôles et de 
changer la position légale des parties; qu'elle est donc demande
resse en la cause; 

« Attendu que l'intimée objecte en vain que, s'il en était ainsi, 
le tribunal de commerce serait toujours compétent, puisque le 
failli est toujours commerçant, justiciable des tribunaux consu
laires ; 

« Attendu que cette objection tombe en présence de l'ar
ticle 504, § 2, du code de commerce, qui décide que les contesta
tions qui ne seraient pas de la compétence du tribunal seront 
renvoyées devant le juge compétent; 

« Attendu que toutes les obligations contractées par des négo
ciants ne constituent pas des actes de commerce; qu'ainsi, dans 
l'espèce, il eût suffi au débiteur de prouver que l'emprunt con
tracté avait une cause étrangère à son commerce, pour que le 
juge consulaire eût dû se déclarer incompétent; 

« Quant à l'évocation : 
« Attendu qu'il résulte des qualités du jugement que l'appelant 

devant le premier juge s'est borné à conclure ainsi : « plaise au 
« tribunal se déclarer compétent, rejeter toutes conclusions con
ce traires, ordonner de plaider au fond, fixer jour rapproché à 
« cette fin » ; 

c< Attendu que les deux parties n'ayant pas, en première in
stance, conclu au fond sur tous les chefs de la demande, il n'y a 
pas lieu à évocation, la cause n'étant pas en état; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général S T A E S , met à néant le jugement dont appel; émendant, 
dit que le tribunal de commerce de Mons est compétent pour con
naître de la contestation relative à l'admission au passif de la fail
lite Nicaise de la créance de la veuve Dineur el à la validité de 
son gage; dit n'y avoir lieu à évocation; en conséquence, ren
voie la cause et les parties devant le tribunal de commerce de 
Mons... » (Du 10 décembre 1887. — Plaid. MM*' S

 M A S Q U E I . I E R et 
L E M A I R E , tous deux du barreau de Mons c. D E M O T . ) 

Deuxième espèce. 

( l ' I E C K C . E E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E M I C H A U X . ) 

M . l 'avocat g é n é r a l S T A E S a dit : 

« Dans cette affaire, comme dans la précédente (Nicaise c. veuve 
Dineur), il s'agit d'une question de compétence sur production de 
créance à faillite. Ici nous voyons se réaliser ce qui n'était qu'une 
hypothèse de discussion dans l'affaire précédente. La créancière 
prétendue, M l l e Pieck, a laissé écouler le délai de production nor
male suivant le mode spécial tracé par les articles 496 et suiv. du 
code de commerce. Elle a dû assigner le cuiateur. Voici cependant 
que le jugement a quo s'attache à rechercher la nature de l'acte, 
objet du litige, non pas au point de vue de la prétendue débitrice 
faillie, représentée par son curateur, mais au point de vue de la 
créancière produisante. Le tribunal constate que le fait litigieux 
n'a pu être commercial dans le chef de celle-ci et se contente de 
cette constatation pour se déclarer incompétent. C'était commet
tre la même erreur que celle qu'a commise le tribunal de com
merce de Mons au sujet de la production de la créance Dineur à 
la faillite Nicaise ; seulement ici l'erreur est moins compréhen
sible. 

Le tribunal de Mons s'était, du moins, efforcé de mettre sa dé
cision en harmonie avec l'article 13 de la loi du 23 mars 1876, 
qui dispose que lorsqu'un acte n'est pas commercial à l'égard de 
toutes les parties, la compétence se détermine par la nature de 



l'engagement de la partie défenderesse. Le jugement, dans l'af
faire présente, semble ne pas se douter de l'existence de cet arti
cle. Dans l'affaire de la faillite Nicaise aussi, la question de savoir 
qui était judiciairement demandeur et qui était défendeur, pouvait 
se discuter. Ici la discussion était impossible. C'était manifestement 
M"° Miebaux, assignée dans la personne de son curateur, qui était 
défenderesse. C'était donc exclusivement à son point de vue que 
la nature de l'acte devait être recherchée. Or, à cet égard, nul 
doute : la présomption de commercialité, non seulement n'était 
pas controuvée, mais surabondamment confirmée par les éléments 
de la cause. Les fonds versés par l'appelante l'avaient été dans 
l'intérêt du commerce de la faillie. 

11 y a donc lieu d'infirmer le jugement du tribunal de commerce 
de Bruxelles, comme dans l'affaire précédente, le jugement du 
tribunal de commerce de Mons, en ce qu'il a à tort déclaré l'in
compétence de la juridiction consulaire. Mais, à la différence de 
la même affaire, nous estimons qu'il conviendra d'user de la fa
culté d'évocation. Les qualités du jugement, il est vrai, ne relatent 
de conclusions au fond que de la part de l'appelante ; mais il ré
sulte de ces mêmes conclusions que l'intimé a également conclu 
au fond. 

Les conclusions, en effet, sont dirigées contre le soutènement 
de l'intimé que la demanderesse, en versant dans la caisse de la 
firme Picck et Michaux les sommes dont le remboursement est 
poursuivi, n'a pas fait un prêta la dame Michaux, mais a pure
ment et simplement risqué dans les affaires un certain capital 
dont elle n'est pas créancière. Par les mêmes conclusions, l'appe
lante déclare se référer à justice en ce qui concerne la réduction 
que l'intimé prétendait, en ordre subsidiaire, faire subir à la de
mande. D'autre part, les parties sont d'accord pour demander 
l'évocation et ont toutes deux conclu au fond devant la cour. (Y. 
à ce sujet un arrêt de cette cour, en date du 30 juillet 1807. qui 
a évoqué en semblable occurrence ( B E I . U . . l in. , 1807, p. 1572i. 

Que faut-il décider quant au fond ? 
L'appelante, mineure émancipée, a fait un contrat d'association 

commerciale. Ce contrat a été judiciairement annulé, pour inob
servation des formalités prescrites par l'article i de la loi du 
In décembre 1872 pour que le mineur émancipé puisse valable
ment faire le commerce. En conséquence, le jugement déclaratif 
de faillite a été rapporté quant à elle. Cette mineure émancipée, 
non habile il faire le commerce, avait, en vertu de la convention 
sociale annulée, versé dans la caisse de son associée une somme 
de 10,610 francs. Peut-elle réclamer la restitution de celte somme? 
Nous le pensons. Supposez qu'il n'y ait pas eu de faillite. Après 
l'annulation de la société, la restitution des fonds verses n'eùt-
elle pas été de droit? Le mineur émancipé est restituable, eu cas 
de lésion, contre tous engagements contractés en dehors de la 
capacité limitée qui lui a été oclrovée. lui arrêt de la cour d'appel 
de Gand, du 0 février 18-13 I B F . I . C . " Jn>., 1 8 1 3 , p. 1 1 8 0 , olire 
une espèce analogue. En mineur avait également contracté une 
association commerciale, en dehors des conditions légales de 
capacité à cet effet. Dans l'intérêt de cette société commerciale, 
soncoassocié avait souscrit et payé un billet de l'import de G.'.HKI I r . 
Action en répétition de la part du souscripteur contre son ancien 
associé. L'arrêt qui ne statue que sur la compétence du tribunal 
de commerce, alors régie sur ce point par d'autres règles qu'au
jourd'hui, constate cependant, dans un considérant, que cet as-o-
cié mineur serait restituable s'il avait éprouve'; la moindre lésion. 
C'est ce ejui résulte, d'ailleurs, de l'article 181 du code civil, epii 
n'excepte de la restitution que les actes eie [iure administration. 
Encore les obligations par voie d'achat ou autrement que le mi
neur auraient contractées, dans les limites de, sa capacité, sont-
elles réductibles en cas d'excès (art. 481 élu code civil;. 

S'agit-il ici d'un acte eie pure administration? Il nous paraît 
impossible de l'admettre. Cette pauvre fille aveugle, victime de 
l'imprudence du conseil de famille qui l'avait autorisée à em
prunter sur hypothèque une somme à peu près équivalente aux 
quelques petits immeubles qu'elle possédait, a versé le produit 
de cet emprunt, sans garantie aucune, dans une allaire commer
ciale déjà périclitante. C'est bien un acte de disposition de son 
bien, dépassant les nécessités de simple administration, et la 
lésion est manifeste. 

En droit comme en équité, elle est-restituable; et si elle n'a 
malheureusement pas de privilège, au moins doit-elle être admise 
au passif chirographaire pour l'import de ses versements. » 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action intentée par l'appelante 
devant le tribunal de commerce de Bruxelles a pour objet d'ob
tenir son admission au passif de la faillite de Celina Michaux, à 
concurrence des sommes versées par la elite appelante dans les 
affaires commerciales d'une société en commandite exploitée e.i 
commun ; 

| « Attendu qu'il est constant en fait, et reconnu par les par-
! tics, que l'appelante, mineure émancipée, n'a pas obtenu l'auto

risation de l'aire le commerce en accomplissant toutes les forma
lités prescrites par l'article 4 de la loi du 15 décembrç 1872; 
qu'en conséquence, le contrat d'association a été annulé, et que 
l'appelante a été personnellement relevée de la faillite prononcée 
contre la dite association ; 

« Attendu, toutefois, que le premier juge a cru à tort devoir 
. se déclarer incompétent en se fondant sur ce que les versements 
. effectués par la mineure ne sont pas valables comme actes de 

commerce ; qu'ils ne sont, dès lors, que des actes de la vie civile, 
• et que la question relative à leur validité, comme tels, n'est pas 

née de la faillite de Célina Michaux ; 
« Que le tribunal, en effet, a perdu de vue que, si les actes 

dont il s'agit n'ont pas le caractère commercial vis-à-vis de la 
mineure émancipée, il en est autrement si on les consideVe par 
rapport à son ex-associée, celle-ci n'ayant reçu les t'omis que poul
ies appliquer aux nécessités de son comrnerre; 

et Qu'il suit de là qu'aux termes de l'article 13 ele la loi du 
25 mars 1870, la compétence était déterminée par la nature de 
l'engagement de Célina Michaux, défenderesse représentée au 
procès par le curateur à sa faillite, et qu'en conséquence le juge 
consulaire était seul compétent, sans qu'il fût nécessaire de re
chercher si l'action actuelle est ou n'est pus une conséquence ele 
la faillite; 

et Attendu qu'il résulte suffisamment des qualités élu jugement 
a quo que les eleux parties ont conclu au fond élevant le premier 
juge cl que l'une et l'autre demandent à la cour d'évoquer; 

« Au fond : 
« Attendu épie l'association formée entre l'appelante et Célina 

Michaux étant nulle, et l'autorisation ele faire le commerce élevant 
être considérée comme non avenue, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, 
les actes posés par l'appelante doivent être apprécies au point de 
vue ele la loi civile réglant la capacité eles mineurs émancipés ; 

« Attendu epie la somme dont l'appelante a disposé en laveur 
ele la faillite Célina Michaux s'élève, d'après le curateur, à 10,010 
francs, et epie l'appelante ne prouve pas avoir droit à une somme 
d'un chiffre plus éle\é ; 

<t Attendu epie la dite somme provenait ele l'aliénation ele plu
sieurs immeubles et constituait tout l'avoir ele la mineure; 

« Qu'en disposant ele ces fonds, ainsi qu'elle l'a l'ail à la légère 
et sans aucune garantie, elle a évidemment exe'édé les limites des 
actes*ele pure administration, les seuls qui. aux termes de l'arti
cle 484 du code civil, °out permis aux mineurs émancipés, el 
éprouvé une lésion dont réparation lui est due; 

et Que l'appelante est donc en elroit ele se faire restituer ces 
sommes, dont elle est créancière vis-a-vis de la masse faillie ; 

t< Atlenelu epie l'on élirait vainement epie les autres créanciers 
de la faillite subiront par là une perte à laquelle ils ne devaient 
pas s'attendre ; 

te Qu'en admettant, en effet, qu'ils n'ont contracté avec la faillie 
qu'en considération de son association avec l'appelante, ils au
raient à se reprocher de ne s'être pas assurés auparavant que 
toutes les formalités légales avaient été observées vis-à-vis de la 
mineure émancipée ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. l'avo
cat général S T A F . S , met le jugement dont appela néant; émen-
danl, dit epie le premier juge était compétent: évoquant et sta
tuant au fond, admet l'appelante au passif de la faillite de Célina 
Michaux comme créancière de 10,010 francs ; et vu l'article 508 
de la loi du 18 avril 1851, condamne l'appelante aux elépens des 
deux instances... » (Du 10 décembre 1887. — Plaid. MM0S D E S 
C R E S S O N N I È R E S C . T I H E K ( ; I I I E . \ . I 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de NI. Eeckman. 

17 a v r i l 1888 . 

P U B L I C A T I O N P É R I O D I Q U E . — A U T E U R . — E D I T E U R . 

M O D I F I C A T I O N S A U T E X T E . 

L'éditeur qui, dans le cours d'une publication, modifie le texte du 
manuscrit el charge même un autre auteur de le continuer, use 
de son droit si l'écrivain s'est écarté de l'ordre d'idées dans 
lequel, au terme de son contrat, l'ouvrage devait être écrit. 

(itunno c. M A E S . ) 

Nous avons publié le jugement élu tr ibunal de c o m 
m e r c e de B r u x e l l e s du 25 m a r s 1885 ( B E I . G . J U D , 188G, 
p. 086). 



S u r appel de B u r d o , l a C o u r a conf irmé par les motifs 
su ivant s : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en fait, il est certain que le projet 
de publication de l'ouvrage les Belges dans L'Afrique. Centrale a 
été conçu par l'intimé; qu'il en a dressé le plan général et qu'il 
a fourni à l'appelant un certain nombre de documents pour lui 
faciliter la rédaction de son travail ; 

« Attendu qu'en proposant à l'appelant de se charger de la 
préparation et de la composition de cette œuvre, l'intimé lui a 
fait connaître que dans sa pensée le livre à publier devait avoir 
avant tout un caractère national et patriotique, et s'adresser aux 
parents, amis et connaissances des explorateurs; que, pour 
atteindre ce but, il convenait de s'abstenir de toutes critiques de 
nature à froisser les opinions des lecteurs dont la souscription 
était sollicitée; 

« Attendu que le prospectus, préparé par la collaboration des 
parties en cause, prouve que l'appelant a partagé à cet égard les 
intentions de l'intime el pris l'engagement de s'y conformer; que, 
du reste, le 1 2 novembre 1 8 8 1 , l'intimé avait spécialement attiré 
l'attention de l'appelant sur ce point, lui avait recommandé de 
s'abstenir de ce qui pouvait éveiller les susceptibilités belges; 
que, le lendemain, l'appelant s'était rendu à cet avis en renon
çant à la publication de la note qui avait provoqué cette obser
vation; 

« Attendu qu'au moment où la convention a été conclue, le 
manuscrit de l'appelant n'était, pas commencé; que l'intimé ne 
pouvait donc ni connaître, ni même prévoir les appréciations de 
son collaborateur; qu'il n'a pu prendre l'engagement de publier 
celles-ci qu'autant qu'elles fussent de nature à assurer le succès 
de l'œuvre commune; 

Que, d'autre part, l'appelant étant étranger, sans domicile 
en Belgique, l'intimé aurait pu compromettre sa responsabilité 
s'il ne s'était réservé le droit d'élaguer de la publication projetée 
tout ce qui aurait pu l'exposer à des poursuites de la part de 
tiers ; 

« Attendu que, dès lors, la convention précitée n'avait pas 
conféré à l'appelant le droit absolu d'exiger l'impression de toutes 
ses appréciations ; qu'il était tenu au contraire de se conformer 
dans son travail au but poursuivi en commun et de subir, dans 
une certaine mesure, le contrôle de l'intimé; que ce dernier était 
en droit d'exiger la suppression des pa-sages du manuscrit qui 
lui paraissaient en opposition avec le caractère qu'il avait assigné 
à la publication ou dangereux pour sa responsabilité; 

« Attendu que telle doit avoir été du reste la portée réelle 
attribuée au contrat par l'appelant lui-même, puisque, le 2 7 août 
1 8 8 4 , en envoyant à l'intimé les premiers chapitres de son ma
nuscrit, il l'a prié de lui faire connaître son impression après lec
ture pour qu'il sût si cela répondait à ses vues; 

« Que, vers la fin de l'année 1 8 8 1 , l'intimé fil à l'appelant des 
observations sur certains passages du manuscrit qui lui parais
saient de nature à amener des froissements en Belgique; que 
l'appelant laissa ces observations sans réponse el ne songea pas 
alors à invoquer, comme il le fait aujourd'hui, le droit absolu 
d'exprimer toute sa pensée; 

« Attendu que, le 2 2 février 188.'i, un désaccord profond surgit 
entre parties à cet égard: (pie l'intimé, après avoir supprimé un 
passage du manuscrit, renouvela ses observations; que, cette 
fois, l'appelant manifesta la volonté de faire imprimer textuelle
ment ses appréciations et annonça l'intention de donner à la 
suite de l'ouvrage un caractère agressif à l'égard de tiers; que 
vainement l'intimé lui lit remarquer combien pareille résolution 
était dangereuse pour la publication; qu'il menaça l'appelant de 
confier a un autre écrivain la continuation du livre en voie d'im
pression ; que l'appelant n'en persista pas moins dans ses pré
tentions, exigeant le rétablissement des passages supprimés, dé
clarant qu'à défaut d'obtempérer à cette injonction, il cesserait 
tout envoi de manuscrit ; 

« Attendu que les considérations précédentes démontrent que 
l'appelant s'arrogeait ainsi un droit que le contrat existant entre 
parties ne lui reconnaissait pas; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l'intimé n'était nulle
ment tenu de s'incliner devant les prétentions de l'appelant; qu'il 
ne pouvait différer la publication sans manquer à ses engage
ments envers les souscripteurs; qu'on ne peut donc lui faire un 
grief sérieux de la suppression ou du remaniement de certains 
passages du manuscrit; que ces modifications n'ont causé aucun 
préjudice à l'appelant ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs non contraires au présent 
arrêt, consignés au jugement dont appel ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant et condamne 
l'appelant aux dépens... » (Du 1 7 avril 1 8 8 8 . — Plaid. M M 1 " L A -
C O l ' B T C . Klt lCK.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar. premier président 

11 j u i l l e t 1888. 

E X É C U T I O N T R O V I S O I R E . — D E M A N D E D E D E F E N S E S . 

F O R M E . — S É P A R A T I O N D E C O R P S . 

La demande de défenses à l'exécution provisoire peut, si déjà il y 
a constitution d'avoué sur l'appel du jugement, être portée à 
l'audience par acte d'avoué à avoué. 

L'exécution provisoire peut être prononcée en matière de séparation 
de corps. 

Il n'appartient pas au juge d'appel de faire des défenses à l'exé
cution provisoire dans des cas où il n'était pas interdit au pre
mier juge de la prononcer. 

( A M S E N S C . D E B A C K K R . ) 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir : 
« Attendu qu'en permettant à l'appelant, lorsque l'exécution 

provisoire a élé ordonnée hors des cas prévus par la loi, d'obtenir 
des défenses à l'audience sur assignation à bref délai, sans qu'il 
puisse en être accordé sur requête non communiquée, l'article 459 
du code de procédure civile a eu pour but principal d'empêcher 
ipie les défenses à l'exécution provisoire soient prononcées en 
l'absence de la partie intimée cl sans qu'elle ait été appelée à 
s'expliquer, mais que la loi n'a point comminé la peine de nullité 
pour le cas où l'incident serait porté à l'audience par un simple 
acte d'avoué ; 

a Que l'on ne comprendrait pas que, dans une procédure que 
le législateur a voulu rapide et peu coûteuse, il eût néanmoins 
exigé, à peine de nullité, qu'il fût fait emploi de la voie plus 
longue et plus trayeuse d'une assignation régulière dont l'inutilité 
serait évidente lorsque, la cause étant pendante devant la cour, il 
y a constitution d'avoué de la part des deux parties en cause; 

« Au fond : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 450 précité, les défenses 

à l'exécution provisoire ne peuvent être prononcées que lors
qu'elle a été ordonnée hors des cas prévus par la loi; qu'il im
porte de remarquer que celle disposition avait été édictée sous 
l'empire de celle de l'article 135 du code de procédure civile, 
qui déterminait limitativement les cas dans lesquels l'exéeelion 
provisoire d'un jugement susceptible d'appel devait ou pouvait 
être ordonnée el formait ainsi obstacle à ce qu'elle fût ordonnée 
en dehors des cas spécialement prévus ; 

« Attendu qu'a la différence de cet article 13,'i actuellement 
abrogé, l'article 20 de la loi du 2.'i mars 1841, qui l'a remplacé, 
permet au juge d'ordonner dans tous les cas l'exécution provi
soire de son jugement avec ou sans caution; qu'il s'ensuit que 
celle exécution provisoire peut être prononcée aussi bien en ma
tière de séparation de corps qu'en toute autre matière; 

« Attendu que, si la doctrine et la jurisprudence décident 
généralement qu'un jugement d'admission de divorce ou pronon
çant l'interdiction ne peut être rendu exécutoire par provision, 
c'est en se fondant tout à la fois sur les textes de loi qui repous
sent semblable exécution en ces matières et sur les conséipiences 
absolument irréparables qu'elle entraînerait pour l'état des per
sonnes et l'intérêt des familles; mais qu'il n'en est point de 
même d'un jugement prononçant la séparation de corps et de 
biens ; 

« Attendu, en effet, que, suivant l'article 307 du code civil, la 
demande en séparation de corps doit être intentée, instruite et 
jugée de la même manière que loute autre action civile; qu'elle 
se trouve donc rangée dans le droit commun, non seulement 
quant à la forme de procéder, mais aussi quani au jugement a 
rendre ; 

(( Attendu que l'appelant oppose d'ailleurs vainement les diffi
cultés qui résulteraient d'une dissolution provisoire de la com
munauté et les conséquences préjudiciables qu'elle entraînerait, 
en cas de réformation du jugement, tant quant aux intérêts des 
époux l'un vis-à-vis de l'autre, que relativement aux tiers qui au
raient contracte avec eux ; 

(( Qu'il résulte, en effet, de l'article 14.'il du code civil que, 
dans le système même de la loi, la séparation de corps et de 
biens n'est pas essentiellement irrévocable; que la communauté 
dont elle entraîne la dissolution, peut toujours être rétablie de 
l'accord commun des époux el que la loi elle-même a prévu et 
réglé les effets de ce rétablissement; 

« Attendu que si, à raison des inconvénients signalés, il peut 
être préférable de ne point ordonner l'exécution provisoire en 
celle matière, il résulte néanmoins des considérations qui précè
dent qu'en l'absence d'une disposition prohibitive expresse, il 
appartient au juge de la prononcer ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le premier avocat général 



L A U R E N T en son avis conforme, déclare l'appelant recevable en sa 
demande tendante à ce qu'il soit fait défense à l'intimé de passer 
outre à l'exécution provisoire du jugement dont appel du 26 avril 
1888, et, statuant au fond, le déclare mal fondé en cette de
mande; l'en déboute et le condamne aux dépens de l'incident... » 
(Du 11 juillet 1888. — Plaid. MMM

 E D M O N D P I C A R D et D E B A E T S , 

du barreau de Gand, c. D E B O E C K et E M I L E D E M O T . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
_o 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

7 j u i n 1888. 

F A U X . • — U S A G E D E F A U X . — I N F R A C T I O N U N I Q U E . 

P R E S C R I P T I O N . — P O I N T D E D E P A R T . — D E L I T C O N 

T I N U . — C A R A C T È R E S . 

Le faux et l'usage de faux ne constituent qu'une in/raclion unique 
quand ils ont été commis par la même personne. 

Si, dans cette hypothèse, le. faux s: complète par l'usage qui en est 
fait, le temps de la prescription ne peut se compter qu'à dater 
des derniers faits d'usage, tant pour le faux que pour l'usage. 

i'nc infraction est continue ou successive lorsque le fait qui la 
constitue se prolonge pendant un certain temps, lorsque les dif
férents actes imputés au coupable, quoique divisés par la succes
sion du temps et de la localité, ne forment qu'une exécution 
d'ensemble, une émanation d'une seule et même résolution 
délictueuse à laquelle ils se rattachent tins et qui met l'auteur 
dans un état perdurant de flagrant délit. 

Est un délit continu, l'usage d'une pièce fausse dans une procédure 
civile. 

t l . E M I N I S T È R E Î H H U . K ; C. C O L L O N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la prévention est ainsi libellée' à 
charge de Collon : « Prévenu d'avoir à Opheylissem ou ailleurs 
« en Belgique, l'ait usage, avec intention frauduleuse ou à dessein 
« de nuire, de la pièce fausse obtenue par abus de blanc-seing, 
« visée sous la lettre I) (de l'ordonnance de la chambre du con
te seil), en produisant la dite pièce devant le tribunal de corn
et merce de Bruxelles, dans une instance intentée contre llanesse 
« et Claes en 1883, et continuée les années postérieures ; » que la 
prévention libellée sous la lettre I) dont s'agit et qui est couverte 
par la prescription, vise le fait d'avoir, au même lieu et place, 
commis un faux en écriture de commerce ou de banque, avec 
intention frauduleuse ou à dessein de nuire, en abusant d'une 
acceptation de commerce donnée en blanc, le 13 novembre 1882 
ou vers cette date, par Claes, Léandre. et en y inscrivant une 
traite fausse prétendument tirée, pour une somme de 2,002 IV., 
par llanesse, Antoine, sur le dit Claes ; 

« Attendu que la chambre du conseil a déclaré prescrit le délit 
de faux, et a renvoyé le prévenu devant le tribunal correctionnel 
du chef d'usage de faux ; 

« Quant au moyen de prescription : 
« Attendu que l'appelant base l'exception de prescription sur 

deux points ainsi résumés : 1" Sur ce que l'usage du faux ne lui 
est imputé, d'après l'ordonnance de renvoi, que pour autant qu'il 
soit l'auteur du faux et que, par conséquent, l'acte délictueux s'est 
prescrit en même temps que le faux qui remonte à 1882, avec 
lequel il se confond dans une infraction unique; 2" sur ce que, 
en tous cas, l'usage de faux n'a pas eu lieu endéans les trois années 
qui précèdent le réquisitoire aux lins d'informer, daté du 20 oc
tobre 1880; 

« En ce qui concerne le premier point : 
« Attendu que le chef de la prévention, l'usage de faux (lettre E 

de l'ordonnance de la chambre du conseil , indique comme étant 
fausse la pièce visée sous la lettre I) de la dite ordonnance, mais 
que cette indication n'est pas et ne pouvait être une des condi
tions du renvoi prononcé ; qu'elle ne peut, en tout cas, lier le juge 
sur le point de savoir quel est l'auteur du faux qu'il n'a pointa 
rechercher, lorsqu'il estime que le prévenu a l'ait usage de la 
pièce en connaissant la tausseté, avec intention frauduleuse ou à 
dessein de nuire ; 

« Attendu qu'il est de principe incontestable et incontesté que 
le faux et l'usage de faux constituent deux infractions distinctes 
lorsqu'il n'est pas établi, comme c'est le cas de l'espèce, que 
c'est le même agent qui a fabriqué la pièce et en a fait usage ; 

« Attendu qu'en supposant même que la prévention reprochée 
à l'appelant soit inséparable d'un abus de blanc-seing par lui 

commis, encore ne serait-il pas possible de faire remonter la 
prescription de l'usage à la date de la confection matérielle du 
faux ; 

« Qu'en effet, s'il est de doctrine et de jurisprudence que l'usage 
de la pièce fausse n'est qu'un des éléments du délit de faux,'il 
doit être eonséquemment admis que le fait d'usage par l'auteur 
du faux est la continuation de l'infraction dont il s'est rendu cou
pable en fabriquant ce faux et en constitue un élément essentiel ; 
que donc le crime de faux n'est achevé et complet que par l'usage 
et que c'est à dater de l'usage seulement que la prescription 
pourra être calculée tant pour le fait de faux que pour le fait 
d'usage ; 

« Que si même il est possible de concevoir que le faux serait 
prescrit avant l'usage, il résulte de la doctrine et de la jurispru
dence invoquées, que l'intention criminelle se continue, subsiste 
et se reporte sur le fait d'usage de faux qui, ainsi, conserve tous 
les caractères d'une infraction punissable, distincte et dont la 
prescription ne peut se compter qu'à dater des faits d'usage; 

« Que cette solution s'impose si l'on prétend que le faux n'est 
plus pénalement imputable a l'auteur d'un usage frauduleux ; 

« Qu'interpréter différemment l'unité d'infraction dans le chef 
du faussaire ferait, comme le disent les premiers juges, courir 
la prescription de l'usage avant qu'il n'ait eu lieu, permettrait au 
faussaire d'user impunément du faux après la prescription de 
celui-ci, et serait moins rationnel que de conclure à la suspension 
de la prescription du faux pendant le temps qui sépare la falsifi
cation et l'usage par lequel le faussaire la complète; 

« En ce qui concerne le second point : 
« Attendu qu'il échet d'examiner si, dans l'espèce, l'usage de 

faux est une infraction ou instantanée ou continue; 
« Attendu qu'une infraction est continue ou successive. lorsque 

le fait qui la constitue se prolonge pendant un certain temps ; 
lorsque les différents actes imputés au coupable, quoique divisés 
par la succession du temps et de la localité, ne forment qu'une 
exécution d'ensemble, une émanation d'une seule et même réso
lution délictueuse à laquelle ils se rattachent tous ; 

« Attendu que la production en justice d'une pièce fausse, 
dans les circonstances de l'espèce, prévues par l'article 214 du 
code de procédure civile, doit être considérée comme un délit 
continu on successif, cette production se faisant dans le cours 
d'une instance avec déclaration de se servir de la dite pièce et 
l'usage fait sciemment ne s'arrètant que lors pie l'instance a été 
définitivement terminée ou par un acte positif de la part du cou
pable indiquant qu'il ne veut plus s'en servir; 

« Qu'il ne faut pas confondre la conséquence d'un fait délic
tueux, comme la permanence d'une construction violant un ali
gnement légal ou la possession d'un objet volé par le voleur, 
avec un fait actuel et continu qui se perpétue et se renouvelle à 
chaque instant et met le coupable dans un (Hat perdurant de fla
grant délit, jusqu'à ce qu'un fait contraire atteste qu'il a cessé de 
le commettre; 

« Attendu, en l'ait, que le prévenu a fait usage de la pièce 
fausse le 23 avril 1884, en concluant devant le tribunal de com
merce de Bruxelles, « à ce qu'il plaise au tribunal condamner le 
« défendeur Léandre Claes, à payer au demandeur la somme de 
H 2,002 francs, import de la traite acceptée, transcrite au dos de 
« l'assignation » ; 

« Que le jugement de condamnation est du 311 avril 1884; 
« Que ces conclusions et condamnations ne remontent pas à 

plus de trois ans Si partir du premier acte de la procédure cri
minelle qui date du 20 octobre 1880; 

ce Au fond : 
« Attendu qu'il est établi que Collon a, en Belgique, et spécia

lement devant le tribunal de commerce de Bruxelles, le 23 avril 
1884, fait usage, avec intention frauduleuse, au préjudice de 
Léandre Claes, d'un effet de l'imporl de 2,002 francs, daté de 
Bruxelles, le 20 novembre 1882, et obtenu par l'abus d'une 
acceptation en blanc que Léandre Claes avait donnée antérieure
ment à Collon, en vue d'une dette personnelle de 1S0 francs, 
pièce que ce dernier savait faussement et frauduleusement rem
plie pour faire garantir, par le dit Claes, qui s'y refusait, une dette 
supérieure contractée par llanesse envers le prévenu ; 

« Attendu que la peine prononcée est proportionnée à la gra
vité de l'infraction; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant tontes conclusions plus 
amples ou contraires sur la procédure et le fond, met les appels 
à néant... » (Du 7 juin 1888. — Plaid. M " C H . J A N S S E N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Consul tez T H . B O R M A N S , Réper
toire des constructions, n"s

 4 3 : 3 et s u i v a n t s — . C O U S T U -

R I E R . Prescription criminelle, n° 1 0 6 ; F A U S T I N H É L I E , 

Instruction criminelle, édit . belge, n J 1 3 G 5 , no i e 6 . 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 3 7 , à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

17 m a i 1888. 

A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . — E X P R O P R I A T I O N P O U R 

C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — D O M M A G E . - E L E M E N T S 

D ' A P P R É C I A T I O N . — C O M P E N S A T I O N . — M O Y E N N O U V E A U . 

// rentre dans le jiouvoir souverain du juge du fond d'interpréter, 
sans en contredire les termes clairs et formels ni en dénaturer 
la substance, les pièces de la procédure, les conclusions des par
ties, le. sens et la portée des décisions invoquées devant elle, et 
de déclarer en conséquence qu'une demande est nouvelle. 

Le juge du fond puise où il veut, même dans îles documents versés 
au procès par l'Etal, les éléments servant à apprécier les consé
quences préjudiciables d'une expropriation pour cause d'utilité 
publique, surtout si ces documents ont été fournis pour obéir à 
une décision judiciaire contre luquelle aucun recours n'a été 
formé. 

Le juge du fond apprécie souverainement l'utilité'et l'admissibilité 
d'une preuve offerte. 

S'agissant dit dommage causé à un usinier par des changements 
apportés au régime des eaux, il y a lieu de compenser ce dom
mage avec les avantages résultant des mêmes changements. 

.\'est pas recevable devant la cour de cassation, un moyen qui n'a 
pas été produit devant le juge du fond. 

(DLMOKTiEit c. L ' É T A T B E I . C I K . ) 

L a C o u r de B r u x e l l e s a r e n d u , l e 7 j u i l l e t 1885, l ' a r r ê t 
su ivant : 

Alunir. — « Attendu que c'est à lion droit que le premier juge 
a refusé d'avoir égard, pour le règlement des indemnités dues 
aux expropriés, aux dispositions de l'arrêté roval du 13 décem
bre 1859; 

« Attendu, en efîet, que le seul dommage à apprécier dans la 
présente instance est celui résultant de l'expropriation et des tra
vaux de canalisation pour la réalisation desquels l'expropriation 
a eu lieu ; 

« Attendu que le dit arrêté règle une navigation intermittente 
par bonds d'eau, deux jours de la semaine, et ne concerne, par 
conséquent, que la Dendre non canalisée: 

« Attendu que les appelants ne sont pas fondés à prétendre 
qu'ils ont le droit absolu de se servir des eaux de la Dendre pen
dant cinq jours de la semaine et que, dans aucun cas, ils ne peu
vent ô.re tenus d'accepter en échange la jouissance des eaux 
inutiles à une navigation quotidienne ; 

« Attendu, en effet, que le droit aux eaux ne constitue pas dans 
leur chef une propriété distincte, mais un accessoire naturel et 
nécessaire de leurs moulins; que l'existence légale de ces moulins 
implique uniquement comme conséquence une servitude sur la 
rivière jusqu'à concurrence des eaux nécessaires pour les mettre 
en mouvement et dans les limites tracées par les règlements de 
police; 

« Attendu, dès lors, que les appelants ne peuvent prétendre à 
une indemnité d'expropriation que s'il est reconnu que. par suite 
de changements apportés par la canalisation dans l'ieago de leur 

moteur hydraulique, la jouissance industrielle de leurs usines se 
trouve amoindrie ou totalement perdue ; qu'en le décidant ainsi 
le premier juge ne leur a infligé aucun grief; 

« En ce qui touche les indemnités prétendument dues pour la 
dépréciation générale des usines et la réduction de leur moteur 
hydraulique : 

« Attendu que l'expropriation donl il s'agit dans la présente 
instance a été poursuivie pour les travaux de canalisation de la 
Dendre décrétés d'utilité publique par la loi du 8 septembre 1859; 
qu'il s'agit donc uniquement d'apprécier le dommage causé aux 
moulins litigieux par l'exécution des dits travaux tels qu'ils ont 
été prévus et arrêtés à celle époque ; 

« Attendu que tel est bien le sens des jugements des 25 juillet 
18(5-4 et 8 mars 1800, lesquels ont décidé que les expropriés 
avaient droit à une juste et préalable indemnité, non seulement 
pour leur terrain empris, mais aussi pour tous dommages pouvant 
résulter du changement apporté par la canalisation au régime 
des eaux de la Dendre; 

« Attendu que l'Etat prétend à tort qu'on ne peut avoir égard, 
pour déterminer le régime créé par la canalisation, aux disposi
tions réglementaires édictées par l'arrêté royal du o octobre 1868; 

« Attendu qu'il est impossible de méconnaître que l'établisse
ment des clous de jauge aux barrages ail été une conséquence 
nécessaire et prévue de la transformation de la rivière, telle 
qu'elle a été projetée en 18Gi ; qu'en effet, la canalisation a eu 
pour but de remplacer une navigation intermittente par une navi
gation régulière et permanente au moyen d'écluses à sas, ce qui 
ne peut se concevoir que si les eaux sont maintenues à un certain 
niwau oscillant entre un minimum et un maximum déterminés 
par des repères ; 

« Attendu, d'ailleurs, que parmi les renseignements que l'Etat 
a dû fournir aux expertsau sujet des travaux devant être réalisés, 
ses ingénieurs ont expressément déclaré qu'en vue d'assurer un 
tirant d'eau de 1 m. 80 c. la ligne de flottaison se trouverait nor
malement comprise dans le bief amont entre les cotes de 21 m. 
31 c. et 21 m. 14 c. ; que ces cotes sont à peu près celles pres
crites par l'arrêté royal du 5 octobre 1868; 

« Attendu, au surplus, que c'est immédiatement après l'achè
vement des travaux et dès l'ouverture de la navigation qu'a été 
édicté le règlement dont il s'agit, ce qui démontre de plus près 
qu'il n'a été que la constatation officielle du nouveau régime; 

« Attendu qu'au contraire, l'arrêté du 11 mars 1884 doit être 
écarté du débat comme ayant une cause absolument étrangère 
aux travaux qui ont donné l'eu à l'expropriation; 

« Attendu, en effet, q.ue l'Etat, ainsi qu'il consle des docu
ments produits, a été amené à relever de 15 centimètres la ligne 
de flottaison sur la Dendre, non pour réaliser les projets de cana
lisation primitivement arrêtés, mais pour assurer à la rivière le 
même tirant d'eau que celui autorisé pour le canal de Pommerœul 
à Antoing par l'arrêté royal du 9 décembre 1870 ; 

« Quant aux chefs de dommages qui ont fait l'objet de l'ex
pertise : 

« Attendu que les experts ont eu à rechercher, à l'aide des 
renseignements qu'ils ont recueillis et des données de la science, 
quelle a été l'influence des travaux litigieux sur les fo-ces motrices 
(les moulins de Lessines, et qu'après un minutieux examen, ils 
sont arrivés à émettre l'avis qu'au double point de vue des forces 
réellement utilisées et des forces absolues pouvant être utilisées, 
l'usinier est plutôt avantagé par suite de la canalisation; 

« Attendu que cette conclusion est bien justifiée par les raisons 
qui sont déduites dans le rapport et qui n'ont pas été infirmées 
parles nombreuses critiques soulevées par les appelants ; 

« Attendu, quant à la quantité d'eau absorbée par l'ancienne 



navigation, que les appelants ont vainement cherché à démontrer 
qu'elle était inférieure h celle dépensée aujourd'hui ; 

« Attendu d'abord que c'est avec raison que les experts ont 
admis comme point de départ de leurs calculs le fait que chaque 
navigation par bonds d'eau dépensait le contenu de tous tes biefs 
d'amont, plus le débit moyen de la Dendre pendant trois heures ; 

« Attendu, en elfet, qu'il est établi par les règlements et par 
les enquêtes tenues au cours de l'expertise, que les moulins ces
saient de tourner à minuit la veille des jours de navigation, et 
qu'à cette heure ils avaient ordinairement épuisé toutes les eaux 
de la rivière; que généralement le lendemain, vers 8 heures du 
matin, les eaux passaient déjà au-dessus des vannes de l'écluse 
del.essines, et que, par conséquent, au moment où commençait 
la navigation, les biefs amont étaient remplis; 

« Attendu qu'il est rationnel île supposer que tous ces biefs 
étaient épuisés par la navigation les mardi et vendredi, puisque, 
par les bonds d'eau, le contenu du premier bief de liilhéo devait 
passer dans le second, les contenus du premier et du deuxième 
flans le troisième, les contenus du premier, du deuxième et du 
troisième dans le quatrième, et ainsi de suite; 

« Attendu que, d'autre part, il est aussi établi par les empiètes 
et d'ailleurs reconnu que, lorsque le premier bief de Uilhée s'était 
vidé et que les eaux qui s'y trouvaient emmagasinées avaient 
passé dans le bief aval, les vannes restaient encore ouvertes pen
dant trois heures pour donner la chasse aux bateaux en descente; 
que les autres biefs, y compris celui de Lessines, se vidaient suc
cessivement dans les mêmes conditions ; qu'il suit de là que, 
pour déterminer le volume d'eau perdu pour l'usinier, il fallait 
nécessairement ajouter à la masse des eaux emmagasinées en 
amont le débit ordinaire de la Dendre pendant trois heures ; 

« Attendu que vainement on objecte qu'il était physiquement 
impossible qu'une écluse de cette importance put se déverser 
dans le bief aval de Lessines, dont les vannes étaient fermées, 
sans occasionner un débordement désastreux; que l'Etat tait 
observer avec raison que toutes les eaux ne s'écoulaient pas an 
même moment ni dans le seul bief des Acren, mais qu'elles 
s'écoulaient tout le temps que durait la navigation et qu'elles 
pouvaient passer successivement dans tous les biefs aval par-des
sus les vannes pour aller se jeter dans l'hscaut; 

« Attendu que les experts ont évalué à 250.000 mètres cubes 
le volume d'eau contenu dans les biefs et à 'J mètres cubes 
055 litres par seconde le débit moyen de la rivière; que, d'après 
ces éléments, ils sont arrivés à lixer la dépense approximative, 
pour 80 1/2 jours de navigation par année, à plus de 30,000,000 
de mètres cubes, même en négligeant les bassinées perdues au 
passage des bateaux à l'écluse de Lessines; 

« Attendu que le chitfre de 230,000 mètres cubes, représen
tant la contenance totale des biefs, n'a pas été sérieusement con
testé par les appelants; que les experts déclarent d'ailleurs dans 
leurs rapports que ce chiffre, établi sur des calculs élémentaires, 
faciles à vérifier, leur semble incontestable: 

« Attendu que, pour déterminer le débit moyen de la Dendre. 
les experts ont, il est vrai, fait état d'un tableau dressé en 1859 
par les ingénieurs de l'Etat et renseignant un débit approximatif 
de 32 mètres cubes 320 litres par seconde, en amont de Lessines, 
les jours de navigation ; mais que rien ne démontre la fausseté 
des cotes de ce tableau, lesquelles, suivant la déclaration de l'in
génieur Willcms, ont été établies par une série d'observations 
suffisantes pour en garantir l'exactitude; 

« Attendu d'ailleurs que les experts ont établi leur moyenne 
de 9 mètres cubes 135 litres par d'autres éléments qui leur ont 
servi à faire une contre-preuve; qu'en effet, ils ont aussi pris pour 
base de leurs calculs la contenance des biefs amont, soit 
250,000 mètres cubes, mise en rapport avec le temps qu'il fallait 
pour que ces biefs, épuisés la veille à minuit, soient remplis, soit 
à 8 heures; qu'ils ont ainsi obtenu un débit par seconde de 8 mè
tres cubes G80 litres; 

« Attendu que les appelants font un juste grief aux experts de 
n'avoir pas tenu compte des eaux que les deux usines pouvaient 
utiliser, puisqu'il est reconnu que, de 8 à 10 heures du matin, 
les trois roues marchaient ordinairement, et que de 10 heures à 
1 heure la grande usine pouvait encore continuer à fonctionner; 
mais que le volume d'eau ainsi utilisé pendant 8fi 12 jours de 
navigation ne représente, suivant les calculs des appelants, que 
3,000,000 de mètres cubes environ, de sorte que l'on peut rame
ner au chiffre approximatif de 27,000,000 de mètres cubes la 
quantité d'eau perdue annuellement pour le meunier sous l'ancien 
régime de navigation; 

« Attendu qu'en évaluant à 8,-416,800 mètres cubes la quan
tité absorbée par le nouveau système d'écluses après canalisation, 
les experts ont certainement pris les chiffres les plus favorables 
aux expropriés, puisqu'ils ont supposé qu'il passerait à l'écluse à 
sas environ 18,000 bateaux par an, alors que, suivant les tableaux 
officiels, le chiffre moyen des bateaux passés à Lessines depuis 

1881 jusqu'en 1887 n'est que de 4,000 par an; qu'en concédant 
un passage normal de 5,000 bateaux, il faudrait ramener le chiffre 
de 8 1/2 millions de mètres cubes à 2 1/2 millions environ; 

« Attendu, en conséquence, que l'on doit tenir pour constant 
que la nouvelle navigation absorbe une quantité d'eau considéra
blement inférieure à celle dépensée en pure perte par l'ancien 
système, même en tenant compte, dans une large mesure, de 
l'imbibition de l'évaporation ; que l'on peut même faire varier 
dans des proportions très notables le chiffre du débit moyen de la 
Dendre sans pour cela renverser la conclusion des experts; 

« Quant à la diminution de la hauteur de la chute d'eau : 
« Attendu que pour déterminer la hauteur motrice sous la

quelle pouvaient tourner les moulins avant la canalisation, les 
exnerts ont pris une moyenne résultant de 29 tableaux indicatifs 
qui leur ont été fournis par l'Etal et qui renseignent les hauteurs 
(l'eau relevées au pont du bois de Lessines du l 1' 1' juillet 1804 au 
1" juin 1800; 

« Attendu que, bien que ces tableaux n'aient pas été dressés 
conlradictoirement, ils présentent cependant toutes garanties 
d'exactitude, puisqu'ils . ont l'œuvre de fonctionnaires cl qu'ils 
piocèdent d'une série d'observations faites trois l'ois par jour, a 
7 heures du malin, à midi et à 7 heures du soir; qu'il eût été 
d'ailleurs absolument impossible aux experts de recourir à d'au
tres éléments d'appréciation, le régime des eaux étant déjà mo
difié au moment où leur mission a commencé, c'est-à-dire en 
novembre l8(i(i; 

« Attendu (pie les experts ont ainsi établi par une série de cal
culs que sous l'ancien régime la bailleur moyenne de l'eau en 
amont était, pour le tordoir, de 20'"92, et pour les deux roues 
du moulin do 20"'82; (pie si l'on compare ces hauteurs à la cote 
des fonds des coursiers, admise de commun accord comii e étant 
celle de l'eau en aval, il s'ensuit que l'élévation de la chute 
avant la canalisation était normalement de 2"'()2 pour les trois 
roues ; 

« Attendu que les appelants préundont à tort que la ente du 
niveau amont, qui aurait diï servir de base aux experts, est celle 
qu'ils ont eux-mêmes constatée dans leurs expériences des I (i août, 
7 novembre et 31 décembre I8(S7. ce qui eût donné pour résul
tat une chute de 2"'7(i : qu'il est il remarquer qu'au dire des 
expropriés eux-mêmes, ces expérience..; ont clé' faites pendant des 
jours de navigation et alors qu'il y avait abondance d'eau; que, 
d'aune part, il est impossible de mettre en balance, pour établir 
une moyenne, l'expérience de trois jours et les observations faites 
pendant une série d'environ 000 jours; 

« Attendu que la canalisation n'a pas eu pour conséquence de 
réduire la chute dans une proportion sensible; que, suivant les 
dispositions réglementaires de l'airélé royal du 5 octobre 1808, 
la ligne de flottaison devait être maintenue entre les cotes de 
19"'34et 19"'19 en aval, de 2 l'"34 et 2I'"I9 en amont, ce qui 
assurait une auteur de chute de 2'"02; 

« Attendu qu'il importerait peu qu'en l'ail le niveau d'aval eût 
été constamment dépassé, ainsi qu'on le prétend, puisque l'Etat 
ne peut être rendu responsable à raison d'infractions à ses règle
ments, que les expropriés étaient en droit de faire réprimer et 
qui, dans tous les cas, n'ont aucun rapport nécessaire avec les 
travaux dont il s'agit au piocès: 

ce Attendu ei fin que, pour les raisons déduites ci-dessus, il 
n'édiel pas d'avoir égard aux modifications apportées par l'arrêté 
royal du 11 mars 1884; 

« Quant à la noyade des roues : 
« Attendu que, bien que les experts soient d'avis qu'il (levait 

y avoir une noyade avant la canalisation, les parties s'accordent 
Cependant à reconnaître qu'il n'en existait pas hors les jours de 
navigation ; 

« Attendu qu'il est aussi admis que depuis la canalisation et 
antérieurement au règlement de 1884, la noyade n'était (pie de 
45 centimètres avec les cotes du niveau aval comprises entre 
I9'"2I et 19"'19; 

« Mais attendu que les experts ont constaté, lors des expé
riences auxquelles ils se sont livres les 10 août. 7 novembre et 
31 décembre 1807, qu'une noyade moyenne de il) cent'mctrés 
n'empêchait pas les roues de produire tout le travail utile, et <{iu-
les vilesses des meules correspondaient assez bien aux vitesses 
indiquées par la pratique comme étant les plus favorables pour 
le diamètre de ces meules; qu'il faut donc reconnaître qu'une 
noyade de 45 centimètres ne pouvait avoir une influence appré
ciable sur la force motrice, et que d'ailleurs elle était largement 
compensée par la plus grande quantité d'eau pouvant être uti
lisée par les moulins ; 

« Quant au changement apporté au régime des eaux : 
« Attendu qu'il est vrai qu'autrefois les bateaux passaient tous 

en même temps et deux jours de la semaine seulement, le meu
nier pouvant disposer à son gré de toutes les eaux de la rivière 
pendant cinq jours, tandis qu'aujourd'hui la rivière est livrée à 



une navigation constante, chaque jour et à chaque heure du 

j ° u r ; ' • , , » 
« Attendu, néanmoins, que toutes les constatations de 1 ex

pertise permettent d'affirmer que, loin d'être préjudiciable aux 
usiniers, le nouveau régime leur assure des avantages incontes
tables; 

« Attendu, en effet, que les eaux, qui antérieurement étaient 
à la disposition du meunier cinq jours de la semaine, ne pou
vaient être utilisées d'une façon régulière et permanente; que 
certains jours, en hiver, il y avait une grande quantité d'eau qui 
s'écoulait en pure perte; que, par contre, en été, il y avait pres
que constamment pénurie complète; 

« Attendu que, depuis la canalisation, la hauteur des flottai
sons étant maintenue à un niveau très sensiblement égal, les 
usines peuvent marcher chaque jour, en hiver comme en été, 
malgré le passage des bateaux et avec des forces motrices régu
lières; qu'en outre, ces forces motrices sont accrues d'une façon 
absolue dans des proportion.-, considérables, eu égard au volume 
d'eau économisé par le système des écluses à sas; 

« Attendu que rétablissement des clous, tel qu'il a été décrété 
par le règlement du 5 octobre 1868, ne doit pas être considéré 
comme une cause de dommage appréciable; que, d'une part, le 
débit ordinaire de la Dendre fait supposer que le niveau ne peut 
s'abaisser que rarement et en temps de sécheresse seulement à 
la cote du repère inférieur: que, d'autre part, les eaux dépassant 
la cote du repère supéiieur, qu'on doit laisser écouler par les 
vannes de décharge et le contre-fossé, étaient aussi perdues aupa
ravant par l'usinier par la raison que les vannes de l'ancienne 
écluse étaient établies à peu près à la même cote; 

« En ce qui touche les dommages occasionnés par les travaux : 
« Attendu que les considérations émises dans le rapport prou

vent suffisamment'qu'il n'est dû aucune réparation aux expro
priés pour les détériorations prétendument causées au matériel 
de leurs usines par la durée des chômages; 

« Attendu qu'il n'est pas non plus justilié qu'ils aient subi un 
dommage appréciable pour privation de la pêche par l'anguil-
lère ; que, du reste, c'est abusivement qu'ils se livraient a cette 
pèche, expressément interdite par l'article 12 de la loi du 14 flo
réal an X ; 

« En ce qui touche la suppression des péages : 
« Attendu qu'il est incontestable que, par le fait mémo de la 

dérivation, les bateaux ne pourront plus passer à l'ancienne 
écluse de Lessines et que, par suite, les appelants n'auront plus 
à percevoir aucun des péages acquittés auparavant par les bate
liers; qu'il importe toutefois de vérilier si, au moment de l'ex
propriation, ils avaient un droit acquis à la perception de ces 
péages ; 

« Attendu qu'à la vérité ils invoquent un octroi du 0 juin 11)79, 
lequel a concédé au prince de Vaudemont l'autorisation de préle
ver, comme dédommagement des frais de reconstruction et 
d'entretien de l'écluse de Lessines, 24 sols au passage, soit en 
remonte, soit en descente, de chaque bateau chargé de marchan
dises et 8 sols pour chaque bateau vide; qu'ils invoquent, en 
outre, un rapport officiel adressé au souverain d'alors, en date 
du 12 août 1792, duquel il résulte qu'à cette époque la comtesse 
de Marsan, successeur du prince de Vaudemont, a été confirmée 
dans la jouissance de cette concession; 

« Mais attendu qu'ils ne rapportent aucune preuve légale éta
blissant qu'ils sont au droit de la comtesse de Marsan, ce que 
l'Etat conteste formellement; 

« Attendu que l'on peut d'abord tenir pour certain que la pro
priété du moulin dans leur chef n'emporte pas par elle-même celle 
de l'écluse, non plus que la jouissance utile des concessions qui 
y sont attachées ; 

« Attendu, en effet, que c'est comme entrepreneur d'un travail 
d'utilité publique, conçu dans l'intérêt exclusif du commerce et 
de la navigation, que le prince de Vaudemont a assumé la charge 
du rétablissement et de l'entretien de l'écluse de Lessines; que 
cela est si vrai qu'un décret antérieur, en dale du 30 juillet -16-41, 
expressément rappelé dans celui de 1079, avait aussi autorisé 
Pierre Hannecart, représentant un groupe d'associés, à rendre la 
Dendre navigable eutie Ath et Termonde, moyennant certains 
octrois consistant en rentes et péages, bien qu'il ne fût pas pro
priétaire de tous les moulins établis sur le cours de la rivière; 

« Attendu que l'acte d'adjudication du 28 thermidor an XI, en 
vertu duquel Dumorlier, auteur des appelants, est devenu acqué
reur du moulin de Lessines, ne spécifie rien, ni quant aux péages, 
ni quant à l'obligation d'entretenir l'écluse ; que pareille omission 
se conçoit d'autant mieux que les écluses de la Dendre faisaient 
comme aujourd'hui partie du domaine public, et que l'Etat, sui
vant les dispositions du décret du 30 floréal an X, s'était chargé 
de leur entretien, ainsi que de tous autres ouvrages d'art établis 
pour l'avantage de la navigation; 

« Attendu (pie la clause du dit acte d'adjudication stipulant que 

le moulin était acheté pour en jouir comme les précédents pro
priétaires, est absolument sans portée pour la solution du litige, 
puisqu'il n'est nullement justifié que Dumorlier et le chapitre de 
Cambrai, précédemment propriétaires indivis, percevaient réelle
ment les péages dont il s'agit ; 

« Attendu, d'autre part, que les appelants ne sont pas mieux 
fondés à prétendre qu'en fait ils étaient en possession des octrois 
concédés au prince de Vaudemont; 

« Attendu que certains témoins entendus dans les enquêtes 
tenues les 8 octobre et 21 novembre 1886 ont bien affirmé que, 
depuis une époque remontant à 25 ans, les meuniers effectuaient, 
au passage des bateaux par l'écluse de Lessines, une recette an
nuelle dont l'importance variait entre les sommes de 1,500 et de 
1,800 fr.; mais qu'il importe de remarquer que celte perception 
diffère essentiellement de celle autorisée par l'octroi de 1679; 
que, pour s'en convaincre, il suffit de rappeler que le prince de 
Vaudemont était autorisé à prélever 24 sols, soit fr. 2-16 pour 
chaque bateau chargé de marchandises en remonte ou en des
cente, et 8 sols, soit 72 centimes, pour chaque bateau vide, tandis 
que les péages perçus par les appelants consistaient en un droit 
d'un franc pour chaque bateau descendant, chargé ou non, et 
de 45 centimes pour chaque bateau en remonte ; qu'en outre, il 
n'était rien reçu pour les bateaux remontant les jours de naviga
tion ; 

« Attendu que si la perception dont jouissaient Dumorlier et 
Pilons, et (pie ceux-ci soutiennent toujours avoir eu lieu, a réelle
ment pour fondement l'octroi de 1679, il est impossible d'expli
quer comment cette perception n'a pas été suspendue à l'expira
tion du délai imparti par l'art. 16 de la loi du 15-28 mars 1790, 
abolilive de la féodalité; qu'en effet, les appelants n'ont injustifié 
ni même allégué que leurs titres aienl jamais été soumis jusqu'o
res à une vérification quelconque ; 

« Attendu qu'ils ne peuvent tirer argument des énonciations 
de l'acte de partage avenu le 7 avril 1832 entre les membres de 
leur famille; que les péages dont il y est fait mention comme ac
cessoire de la propriété du moulin et du tordoir, sont ceux pré
levés pour fournissement d'eau et de chômage ; que les coparta-
geants n'ont donc, pu avoir en vue que les indemnités octroyées 
par l'arrêté du 9 juillet 1814; 

« Attendu enfin qu'il n'est dû aucune réparation aux expro
priés pour suppression des indemnités qu'ils pouvaient exiger 
autrefois des bateliers en vertu des dispositions des arrêtés des 
9 juillet et 15 décembre 1859; qu'en effet, ces indemnités, qui 
avaient pour cause unique l'obligation imposée aux usiniers de 
l'aire chômer leurs usines pour permettre la remonte des bateaux 
en dehors des jours de navigation, n'ont plus aucune raison d'être 
sous le nouveau régime; que, d'ailleurs, les experts ont établi 
dans leur rapport que les sommes perçues n'étaient pas une com
pensation suffisante, eu égard au préjudice causé; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de D E M A R E T , substitut du 
procureur général, rejetant comme frustratoires tous nouveaux 
devoirs d'instruction, confirme les jugements des 25 juillet I 8 0 i , 
8 mai 1866, 13 janvier 1869 ; confirme également le jugement 
du 26 avril 1869, sauf les modifications ci-après; émendant, dit 
pour droit qu'il est dû aux expropriés, pour indemnités de tous 
chefs, etc.; déboule les parties de toutes conclusions plus amples 
ou contraires... » (Du 7juillel 1887. — Plaid. MM 1 - 1 ,

 P A U . J A X S O N , 

DE J A E K , I . E M O N X I K R , C . O O S E M A N S C l B t l . A l T . ) 

P o u r v o i . 
L a C o u r de cassa t ion a s t a t u é en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur la première branche du premier moyen, tiré 
de la violation des articles 141 du code de procédure civile, 7 de 
la loi du 20 avril 1810 et 97 de la Constitution, en ce que l'arrêt 
dénoncé, au lieu d'écarter la fin de non-recevoir opposée par 
l'Etat belge, a, sans donner de motifs, déboulé les demandeurs 
de leurs conclusions tendantes à ce qu'il fût dit pour droit que la 
convention du 22 décembre 1862 (art. 9 du cahier des charges y 
annexé), ayant remis à la société d'Ath à Blaton l'exploitalion'de la 
Dendre canalisée sur pied d'un mouillage minimum de deux 
mètres dix centimètres, il y a lieu d'admettre que le dommage 
causé par les arrêtés du 5 octobre 1868 et du 11 mars 1884, pris 
en exécution de celte convention et pour l'assurer, est une suite 
des travaux de canalisation et s'y rattache directement, ce qui rend 
recevable, en l'instance, la demande en réparation de ce dom
mage : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé, appréciant le sens et la portée 
des jugements rendus entre parties les 25 juillet 1864 et 8 mai 
1860, lesquels déterminent les chefs de dommage et fixent la 
mission des experts, déclare que l'expropriation dont il s'agit au 
procès a été poursuivie pour les travaux de canalisation de la 
Dendre, décrétés d'utilité publique par la loi du 8 septembre 1859 
et que. dès lors, il s'agit uniquement d'évaluer le dommage causé 



aux moulins des demandeurs pour l'exécution des dils travaux, 
tels qu'ils ont été prévus et arrêtés à cette époque ; 

« Qu'ensuite il établit, par diverses considérations, que l'ar
rêté royal du 5 octobre 1868 se rattache directement à la trans
formation de la rivière, est une suite nécessaire et prévue des tra
vaux qui ont donné lieu a l'expropriation et qu'il y a lieu d'y 
avoir égard, tandis que l'arrêté royal du 11 mars 1884 est une 
conséquence de celui du 9 décembre 1870 concernant le canal 
de Pommerœul à Antoing; qu'il a donc une cause absolument 
étrangère aux travaux qui ont donné lieu à l'expropriation et doit 
être écarté du débat; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu'en ce qui concerne l'arrêté 
du 5 octobre 1868, le pourvoi manque de base et que, pour le 
surplus, la décision est motivée et la première branche du moyen 
non fondée ; 

« Sur la deuxième branche, accusant la violation des mêmes 
dispositions, en ce que la cour repousse, sans motiver son arrêt, 
les conclusions par lesquelles les expropriés soutenaient que le 
dommage causé par la noyade de leurs roues ne pouvait, ni 
en fait, ni en droit, être compensé par l'avantage résultant d'une 
plus grande quantité d'eau utilisable que leur donnerait préten
dument le nouveau régime de la rivière : 

« Attendu que l'arrêt attaqué, entre antres motifs, déclare qu'il 
résulte des constatations des experts, dont il fait expressément 
état en les reproduisant, qu'il faut reconnaître qu'une noyade de 
45 centimètres ne pourrait avoir une influence appréciable sur la 
force motrice; 

« Que cette déduction en fait suffirait à écarter l'examen de la 
question de droit, qui est d'ailleurs résolue par l'arrêt, puisque la 
solution en serait sans portée dans l'état des faits constatés et 
motiverait implicitement le rejet de la partie des conclusions qui 
sert de base au moyen; 

« Qu'ici encore le pourvoi manque île base et n'est au surplus 
pas fondé ; 

« Sur la troisième branche, déduite toujours de la violation des 
dispositions citées, en ce que les demandeurs ayant soutenu en 
ordre principal que, pour calculer le préjudice résultant de la 
diminution de la force motrice, il fallait fixer leur chute d'eau, 
avant les travaux, à 2 mètres 55 centimètres, suhsidiairement à 
2 mètres4-1 centimètres et plus subsidiaireinenl à 2 mètres 32 cen
timètres, la cour qui écarte toutes ces conclusions et s'en tient à 
une hauteur moyenne, se borne à rencontrer la demande princi
pale, sans discuter ni examiner les demandes subsidiaires ; 

« Attendu que la cour de Bruxelles, après examen des consta
tations recueillies dans le rapport des experts et des observations 
présentées par les demandeurs, établit que l'élévation de la chute 
avant la canalisation était normalement de 2 mètres 2 centimètres 
pour les trois roues de leurs moulins ; 

« Que, par celte constatation souveraine, qui renverse les faits 
allégués par les demandeurs, elle motive implicitement, mais né
cessairement, le rejet des conclusions subsidiaires aussi bien que 
des conclusions principales elles-mêmes; 

« Que cette branche du moyen, pas plus que les deux autres, 
ne peut donc être accueillie; 

« Sur le deuxième moyen : Violation et fausse application des 
articles 1351, 1317 et 1319 du code civil, de l'arrêté royal du 
11 mars 1884 et de l'article 464, § 2, du code de procédure civile, 
en ce que l'arrêt dénoncé, contrairement au texte formel des 
décisions rendues en la cause le 25 juillet 1864 cl le 8 mai 1866, 
et au texte de l'arrêté royal du 11 mars 1884, déclare non rece-
vable la demande de dommages-intérêts fondée sur cet arrêté 
royal et for.riée pour la réparation d'un dommage nouveau, suite 
delà canalisation, survenu au cours de l'instance : 

« Attendu que la cour d'appel, ainsi que le constatent les con
sidérations émises plus haut relativement à la première branche 
du premier moyen, a déterminé le sens et la portée des deux 
jugements invoqués par le demandeur et a écarté du débat l'ar
rêté royal du 11 mars 1884 comme ayant une cause absolument 
étrangère aux travaux qui ont donné lieu à l'expropriation ; 

« Attendu que l'appréciation faite par la cour de l'étendue du 
débat judiciaire rentre dans son pouvoir souverain; qu'il lui 
appartient d'interpréter les pièces delà procédure, les conclusions 
des parties, le sens et la portée des décisions qui sont invoquées 
devant elle, et, à la suite de l'examen qu'elle l'ait, de déclarer 
qu'une demande formulée au cours de l'instance est nouvelle; 
que, si son appréciation, comme dans l'espèce, n'est pas contredite 
par les termes clairs et formels des décisions judiciaires ou des 
dispositions légales invoquées, elle ne viole ni l'autorité de la 
chose jugée, ni la foi due aux actes et ne peut donner ouverture à 
cassation ; 

« Qu'il suit de là que le moyen n'est pas fondé; 
« Sur le troisième moyen, première branche : Violation de 

l'article45 de l'ordonnance du 13 août 1669 et de l'article 545 du 
code civil, 16 et 17 de la loi du 18 mars 1810, de l'article 48 de 

la loi du 16 septembre 1807, I l de la Constitution, 1315, 1317 et 
1319 du code civil : 

« Attendu que les articles 16 et 17 de la loi du 18 mars 1810 
sont abrogés par l'article 26 de la loi du 17 avril 1835 et ne 
peuvent servir de base à un pourvoi; 

« Attendu que l'article 45 du titre XXV11 de l'ordonnance de 
1669 prévoit exclusivement le cas d'un dommage pour cause de 
chômage, résultant de la navigation et du flottage et en impose la 
réparation à ceux qui le causent; qu'il ne s'agit nullement ici 
d'un préjudice de ce genre et que dès lors cet article, étant sans 
application au procès, n'a pu être violé; 

« Quant au surplus : 
c Attendu que l'arrêt attaqué ne méconnaît pas les principes 

des articles 545 du code civil, 48 de la loi du 16 septembre. 1807 
et 11 de la Constitution ; qu'il reconnaît au contraire le droit des 
demandeurs à une juste indemnité pour tous les dommages qui 
résulteront pour eux de tous les travaux exécutés pour la cana
lisation de la Dendre et du changement apporté au régime des 
eaux ; 

« Qu'il examine notamment si la chute qui donnait la force 
motrice à leur usine sera diminuée au point de déprécier cette 
usine, et déduit de diverses considérations qu'aucun dommage 
appréciable ne résultera des travaux et que, par conséquent, 
aucune indemnité n'est due de ce chef; 

ic Attendu qu'en faisant cette appréciation de fait, qui rentre 
dans le domaine exclusif du juge du fond, l'arrêt n'a évidemment 
pu violer les articles visés du code civil, de la Constitution et de 
la loi de 1807, dont l'application n'était possible que dans le cas 
d'un dommage constaté; 

« Attendu, il est vrai, que les demandeurs prét'mdent que la 
cour, pour asseoir sa décision quant à ce point de fait, se serait 
basée sur des documents, oeuvre exclusive de la partie adverse et 
sans force probante, aurait méconnu leurs dénégations et offres 
de preuve authentiquement constatées dans leurs conclusions 
et aurait ainsi contrevenu aux articles 1313, 1317 et 1319 du 
code civil ; 

« Attendu que le juge du fond est appréciateur souverain des 
conséquences préjudiciables d'une expropriation et qu'il peut 
puiser, là où il veut, les éléments qui lui servent à former sa 
conviction ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt attaqué s'est principalement 
basé sur le rapport dressé par les experts en exécution des juge
ments des 25 juillet 1864 et 8 mai 1866 ; que ces jugements, qui 
n'ont pas été frappés d'appel quant à cette disposition, déter
minent la mission des experts et les chargent de constater l'état 
actuel des usines, les conditions dans lesquelles elles s'exploitent, 
d'apprécier, en s'aidant des renseignements que l'Etat sera tenu 
de fournir, le changement qui y sera apporté par l'exécution des 
travaux de canalisation et, le cas échéant, la dépréciation qui 
serait la conséquence de ce changement (jugement du 25 juillet 
1864); 

« Que les demandeurs ne sont donc pas recevables à se plaindre 
de ce que l'Etat a fourni aux experts des tableaux dressés par ses 
ingénieurs et indiquant les hauteurs d'eau relevées sur une pé
riode de six cents jours, puisque ce n'a été là que l'exécution 
d'une prescription des jugements de 1861 et de 1866, contre 
laquelle aucun recours n'a été formé; 

« Attendu qu'à tort encore, ils disent que la cour de Bruxelles 
n'a tenu aucun compte de leurs dénégations et offres de preuve 
authentiquement constatées dans leurs conclusions; 

« Qu'en effet, après avoir, dans les motifs de son arrêt, dis
cuté le travail des experts, vérifié et contrôlé leurs calculs, 
répondu aux observations et allégations contradictoires des de
mandeurs, elle rejette par son dispositif tous nouveaux devoirs 
d'instruction comme frustratoires ; 

« Qu'une fois encore cette appréciation de l'admissibilité et de 
l'utilité d'une preuve offerte rentre dans le pouvoir souverain du 
juge du fond ; 

« Qu'il résulte de ces considérations que la première branche 
du moyen ne peut être accueillie; 

« Quant à la violation accusée dans la deuxième branche du 
troisième moyen, des articles 11 de la Constitution belge, 345 du 
code civil, 48 de la loi du 16 septembre 1807, 1625 èt 1626 du 
code civil, en ce que la cour constate dans son arrêt que les tra
vaux de canalisation ont pour effet de noyer les roues de 45 cen
timètres et cependant n'accorde aucune indemnité de ce chef, et 
en ce que, après avoir constaté que le nouveau régime astreint 
les meuniers à placer deux clous de jauge, l'un inférieur, l'autre 
supérieur, ce à quoi ils n'étaient pas tenus antérieurement et leur 
a enlevé ainsi la libre disposition des eaux cinq jours par 
semaine, refuse également toute indemnité pour ce dommage : 

« Attendu que l'arrêt constate en fait qu'une noyade de 45 cen
timètres ne peut avoir une influence appréciable sur la force mo
trice et que, d'ailleurs, elle était largement compensée par la 



plus grande quantité d'eau utilisable par les moulins ; que, poul
ies clous de jauge, il dit que leur établissement, tel qu'il a été 
décrété par le règlement du 5 octobre 1868, ne doit pas être con
sidéré comme une cause de préjudice appréciable ; 

« Attendu que l'inexistence souverainement constatée d'un 
dommage de ces deux chefs rend, ici encore, inapplicable les 
articles 11 de la Constitution, 545 du code civil et 48 de la loi 
de 1807, et impossible leur violation; 

« Que vainement les demandeurs disent que, pour en arriver 
à cette constatation, la cour a opéré une compensation non admis
sible en la matière, entre les dommages et les avantages résul
tant pour l'usinier de changements apportés au régime des eaux; 
qu'en effet, la cour déclare, en l'ait, que ni la noyade des roues, 
ni l'établissement des clous de jauge, ne cause un préjudice 
appréciable et ce, abstraction faite de toute compensation; que, 
d'ailleurs, en droit, la compensation, dans l'espèce, est admis
sible, car il est vrai de dire, avec la cour d'appel, que l'usinier 
n'est pas propriétaire des eaux des rivières navigables et flottables 
qui appartiennent au domaine public; qu'il n'a que des droits 
d'usage, une servitude légale jusqu'à concurrence des eaux néces
saires pour mettre son usine en mouvement; que, partant, il n'a 
droit à indemnité que dans le cas où, par suite des travaux entre
pris, la jouissance industrielle de son usine se trouverait dimi
nuée ou perdue ; 

« Qu'il suit de là que le moyen n'est pas fondé; 
« En ce qui concerne la violation des articles 1625 et 1626 

du code civil, invoquée encore par la deuxième branche du moyen, 
en ce que l'Etat, comme vendeur, suivant acte du 18 thermidor 
an X I , devait garantir aux meuniers les avantages existants lors 
de la vente : 

« Attendu que la procédure ne contient nulle trace que ce 
moyen aurait été présenté devant le juge du fond; qu'il est nou
veau et, par suite, non rccevable; 

« Sur le quatrième moyen : 
« 1° Violation et fausse application des articles 1317 et 1319 

du code civil, en ce que l'arrêt attaqué a considéré à tort et con
trairement à l'acte authentique émané du prince-souverain en 
date du 6 juin 1679, le droit au péage appartenant au prince de 
Vaudemont. comme constituant une propriété personnelle au 
prince, distincte de celle des moulins de Lessines, qui ne pour
rait être revendiquée que par les héritiers du prince, tandis que 
le dit acte de 1679 constate que le droit aux péages appartenait 
au prince comme propriétaire des moulins et des écluses rebâ
ties à ses frais, ce qui en fait un accessoire perpétuel des dits 
moulins, appartenant dès lors aux demandeurs, en vertu de leur 
acte d'acquisition du 28 thermidor an XI, dont la foi est violée; 
par suite, violation des articles 546, 547, 551 et 552 relatifs au 
droit d'accession ; 

« 2° A considérer le droit aux péages comme mobilier, viola
tion de l'article 524, paragraphe final, du code civil, qui déclare 
immeubles les choses attachées à perpétuelle demeure à un 
fond ; 

« 3° Violation des articles 711, 1615 du code civil, en ce que 
l'arrêt a méconnu le principe de la transmission de la propriété 
par l'effet de la vente qui s'étend aux accessoires de la chose ; 

« 4" Violation des articles 1625, 1626 et 1628 du code civil, 
en ce que l'arrêt méconnaît l'obligation du vendeur à la garantie 
et sa responsabilité quant à son fait personnel; 

« 5° Violation et fausse application de l'article 1122 du code 
civil, en ce que l'arrêt oblige les demandeurs en cassation à rap
porter la preuve légale qu'ils sont aux droits de la comtesse de 
Mersan, en qualité d'héritiers, tandis qu'ils n'ont qu'à prouver, 
ce qu'ils font, qu'ils sont aux droits du prince de Vaudemont, 
comme ses ayants cause par l'effet d'un contrat translatif de pro
priété : 

« Sur les diverses branches du moyen : 
« Attendu que l'acte du prince-souverain en date du 6 juin 

1679 rappelle l'octroi accordé le 30 juillet 1643 à un sieur Han-
necart, bourgeois d'Ath, à l'effet de faire les travaux nécessaires 
pour rendre navigable la rivière de Tenre, moyennant certains 
péages à imposer sur les bateaux; qu'il ajoute que ces résultats 
n'ayant pu se réaliser par suite de la guerre, il y a lieu de pour
suivre le projet entrepris et « d'induire les propriétaires des mou-
« lins, tenues et fonds aboutissant à la dite rivière de Tenre et 
« autres intéressés à restablir et mettre en bon estât les tenues 
« qu'ils ont cy-devant érigées pour servir à la dite navigation » ; 
qu'il mentionne ensuite les propositions arrêtées préalablement 
entre divers intéressés et les approuve ; qu'il en résulte que, 
moyennant l'autorisation à toujours de recevoir un droit de péage, 
les retenues d'eau « devront être rétablies et entretenues en telle 
« forme et manière qu'elles ne peussent causer dommage les 
« unes aux autres ny au moulin construit sur la dite rivière » ; 
que c'est dans ces conditions que le prince de Vaudemont avait à 

sa charge le rétablissement et l'entretien de la retenue de Les
sines ; 

« Attendu que l'acte du 2 8 thermidor an X I porte vente par 
la République française du moulin dont il s'agit pour les huit 
vingt-septièmes à l'auteur des demandeurs, qui en était déjà pro
priétaire indivis avec l'abbaye de Cambrai pour le surplus et 
stipule que l'acquéreur jouira des biens comme ils appartiennent 
à la nation et comme les précédents propriétaires en jouissaient, 
sans garantie décontenance, de produits, etc.; 

« Attendu que la cour, rapprochant l'octroi fait au prince de 
celui accordé antérieurement à Hannecart, décide que, pour 
celui-là comme pour celui-ci, c'est comme entrepreneur d'un 
travail d'utilité publique que la charge du rétablissement de la 
retenue a été assumée; 

« Qu'arrivant à l'acte de thermidor, elle constate qu'il est 
muet quant aux péages et quant à l'obligation d'entretenir 
l'écluse, ce qu'elle explique par le fait que les écluses de la 
Dendre faisaient à celte époque, comme aujourd'hui, partie du 
domaine public et que l'Etat, suivant les dispositions du décret 
du 30 floréal an X , était chargé de leur entretien; qu'il déclare, 
enfin, que la clause de l'acte d'adjudication stipulant que l'acqué
reur du moulin en jouirait comme les précédents propriétaires 
est absolument sans portée pour la solution du litige, puisqu'il 
n'est nullement justifié que le sieur Dumortier et le chapitre de 
Cambrai, précédents propriétaires indivis, percevaient réellement 
les péages dont il s'agit; 

« Que, de ces considérations, puisées dans les actes dont elle 
est appelée à apprécier les clauses, la cour déduit que la propriété 
du moulin dans le chef des demandeurs n'emporte pas la pro
priété de l'écluse, non plus que la jouissance des concessions 
utiles qui y sont attachées; 

« Attendu que ces constatations et déclarations gisent en fait ; 
que le juge du fond a mission de donner aux actes qui lui sont 
soumis leur véritable signification; que, si l'appréciation faite 
par lui n'est pas contredite par une disposition claire et précise 
de ces actes et n'en dénature pas la substance, elle est souve
raine ; 

« Attendu qu'il conste des énonciations ci-dessus transcrites 
des actes dont il s'agit, rapprochées de la décision attaquée, que 
la cour n'a pas enfreint ces principes ni, par conséquent, violé 
les articles 1317 et 1319 du code civil; 

« Qu'en déclarant que le droit de péage était accordé, non au 
propriétaire du moulin, mais à l'entrepreneur d'un travail d'uti
lité publique, elle décide qu'il constitue un droit personnel et 
écarte aussi bien l'application des articles 546 et suivants relatifs 
au droit d'accession que celle du paragraphe final de l'art. 524; 

« Que, par voie de conséquence, puisque le droit aux péages 
n'est pas un accessoire de la propriété du moulin, l'arrêt, en 
n'attribuant pas ce droit aux acquéreurs de l'immeuble, n'a pas 
méconnu davantage les principes des articles 711 et 1615 con
cernant la transmission des biens par l'effet du contrat de vente, 
ni ceux des articles 1625 et suivants touchant l'obligation du 
vendeur à la garantie; 

« Qu'enfin, il a pu dire, sans violer l'article 1122, que la pre
mière condition dont les demandeurs devaient justifier pour se 
prévaloir de ce droit, était qu'ils sont les successeurs des bénéfi
ciaires de l'octroi de 1679; 

« D'où il suit que le moyen, dans ses diverses branches, n'est 
pas fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P n o m en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , premier 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux 
dépens et à l'indemnité de 1 5 0 francs envers l'Etat défendeur... » 
(Du 1 7 mai 1 8 8 8 . — Plaid. M M C S

 D E B E C K E R , P. J A N S O N et D E J A E R 

c. B I I . A U T . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Quatrième chambre. — Présidence de M. Motte. 

2 9 j u i l l e t 1887. 

R E N O N C I A T I O N A S U C C E S S I O N . — P R I X . — E N F A N T S D E 

D E U X L I T S . 

S'il y a, vis-à-vis des tiers, acceptation tacite dans la renonciation 
à succession faite à prix convenu avec les héritiers, néanmoins, 
vis-à-vis de ceux-ci, la renonciation vaut. 

En conséquence, l'action que l'article 1527, § 3, du code civil 
reconnaît à l'enfant du premier lit, ne peut plus s'exercer, lors 
même qu'elle devait profiter à des enfants du second lit, si l'en
fant du premier lit a renoncé à la succession paternelle moyen
nant convention à litre onéreux avec les enfants du second lit et 
la mère commune. 



( L A V E U V E B U F Q U I N D E S E S S A l t T S C . LES É P O U X BRE.ME.NTHAT. 

E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — Revu en expéditions les arrêts rendus en la cause 
les 10 décembre 188o et 5 février 1887 ; 

« Vu en extrait conforme le procès-verbal d'iuterróga'oirc sur 
faits et articles subi le 4 mai dernier par les appelants et par les 
époux Lyon ; 

« Attendu que les faits dont les époux Brementbal avaient été 
admis à fournir la preuve, tendaient à établir que la renonciation 
de Marie Bufquin, enfant du premier lit, à la succession de son 
père, n'avait été ni réelle, ni sérieuse et qu'elle avait touché sa 
part héréditaire, tant en avancements d'hoirie qu'en diverses 
sommes que les appelants lui auraient payées sur les deniers de 
la communauté et de la succession ; 

« Attendu que rien n'indiquait dans cette articulation que les 
payements allégués lui auraient été faits du consentement et à 
l'intervention d'Anna Bufquin et de Brementbal, son mari: 

« Que le silence gardé sur ce point essentiel dans les débats, 
joint à la circonstance que l'exploit introducid' d'instance, émané 
des époux Brementbal, ainsi que les conclusions prises par 
ceux-ci en première instance, s'appuyaient sur la renonciation de 
Marie Bufquin, autorisait la cour à croire que les demandeurs 
originaires étaient restés étrangers aux négociations qu'ils invo
quaient pour la première fois en novembre 1883; 

« Attendu que les fails cotés dans la requête à lin d'interroga
toire sont venus, au contraire, révéler qu'ils y ont pris part de 
commun accord avec leur mère et avec tous les enfants majeurs 
du second lit; 

« Attendu qu'à prendre leurs aveux mêmes, il est donc inter
venu entre tous une convention dont le but et le résultat ont été 
d'amener Marie Bufquin à faire au greffe la renonciation à la 
succession de son père, moyennant certaines conditions pécu
niaires ; 

« Attendu que, dès lors, elle est renonçante vis-à-vis de tous 
ceux qui ont coopéré à lui faire répudier sa qualité d'héritier; 

« Attendu que s'il est vrai que, d'après l'article 780 du code 
civil, celle renonciation cacherait une acceptation tacite, le droit 
de se prévaloir de celle-ci n'appartient qu'aux tiers qui y auraient 
intérêt ; 

« Attendu qu'on ne peul tenir comme des tiers les époux Bre
mentbal, participant an contrat el liés par lui de manière à ne 
pas pouvoir en diviser les effets à leur profit, au détriment de la 
veuve du de ai jus ; 

« Attendu que Marie Bufquin ne peut être considérée par ceux 
qui oui traité avec elle, tantôt comme renonçante el tantôt comme 
acceptante; que sa qualité doit être indivisible, au moins vis-à-vis 
(i'eux ; 

(( Attendu qu'une des conséquences de sa renonciation a été 
d'empêcher de naître l'action en réduction de l'article 1527, 5 H. 
du code civil, qui reposait exclusivement sur sa qualité d'héri
tière ; 

« Attendu que les enfants du second lit, appelés éventuelle
ment a profiter de cette action par le partage de la masse que la 
réduction aurait pu accroître, ont donc eux-mêmes rendu ce ré
sultat impossible ; 

« Attendu qu'ils ne pouvaient ignorer la portée légale de la 
renonciation qu'ils poursuivaient; qu'ils doivent donc être présu
més avoir fait l'abandon volontaire des avantages que pouvait 
leur conférer indirectement l'acceptation de la succession par l'en
fant du premier lit; 

« Attendu que la clause litigieuse du contrat de mariage de 
l'appelante Laure Vrabeby doit donc être exécutée sans aucune 
réduction du chef de l'article 1527, Í; 3, du code civil, non plus 
que des articles 1098 ou 1094, ainsi qu'il a été dit à l'arrêt du 
10 décembre 1885; 

« Attendu que dans diverses conclusions prises devant le pre
mier juge, les appelants ont acquiescé au renvoi devant notaire 
pour le partage et la liquidation de la succession du feu Bufquin 
Des Essarts père; 

« Attendu qu'à cet égard le jugement doit être donc maintenu, 
sauf aux parties à tenir compte dans son exécution des points dé
finitivement jugés entre elles depuis sa date; 

« Attendu qu'eu ce qui concerne la communauté, le partage 
demandé est de droil, moyennant de respecter ce qui sera dit ci-
après de la situation juridique de la veuve appelante; 

« Attendu que la licitation des immeubles acquêts ne peut 
avoir lieu dans les termes absolus où le premier juge l'a or
donnée; 

« Attendu qu'il n'y a d'indivis entre parties que la nue pro
priété de ces immeubles, l'usufruit de la veuve les comprenant 
tous et pour la totalité de chacun d'eux; 

« Attendu que, d'autre part, celle-ci n'est pas fondée, non plus 
que ses coappelanls, à vouloir maintenir l'indivision el à repous

ser l'action en partage et licitation des époux Brementbal d'une 
manière radicale ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général D E R O N G É 

en ses conclusions, déboutant respectivement les parties de toutes 
conclusions plus amples ou contraires, met à néant le jugement 
dont appel, en tant seulement qu'il a ordonné la vente pai- licita
tion du .Inumai de Charleroi et des immeubles spécifiés en l'ex
ploit d'ajournement; émendant quant à ce, dit pour droit : 

« 1" Que la propriété du Journal de C.harlerui appartient à la 
dame Laure Vrabeby comme faisant partie de la communauté 
mobilière ayant existé entre elle et feu Bufquin Des Essarts; 

« 2° Que la dite veuve, aux termes de son contrat de mariage, 
est propriétaire de tous les biens meubles de la communauté et 
usufruitière de la moitié compétant à son mari dans les complets 
immeubles, et ce, sans aucune réduction du chef des ari . 1094, 
1098 ni 1527, § 3 , du code civi l ; 

« 3° Que la licitation des acquêts immobiliers ne pourra donc 
avoir pour objet que la nue propriété, seul droit qui soit indivis 
entre la veuve appelante et ses enfants ; 

« Confirme pour le surplus le jugement a qjio; dit que les frais 
de première instance seront à charge de la masse, comme l'a or
donné le premier juge ; condamne les intimés épouse Bremen
tbal, envers toutes les parties, à tous les dépens d'appel sur les
quels il n'a pas été staine jusqu'ores... » (Du 211 juillet 1887. 
Plaid. MM1' Hl'Vs.viA.Ns e. ( Ì I I Y S I U I E C I I T . Ì 

O B S E R V A T I O N . — I l y ;i pourvoi en cassat ion contre 
cet a n ' è t . Nous ferons c o n n a î t r e procha inement l a déci
sion prise p a r la Cour s u p r è m e . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

14 a v r i l 1888. 

H Y P O T H E Q U E . — A N T É R I O R I T É C O N N T E . — I N S C R I P T I O N . 

I.a connaissance, qu'un créancier a de l'e.vistence d'une hypothèque 
concédée antérieurement il la sienne, autrement que par le 
registre du conservateur au moment ou il a traité, ne le rend 
pas non reccvublc à opposer le défaut d'inscription de celle-ci. 

Vainement. ]>-air écarter une h y pot h èque, anlérit lire par le rang 
d'inscription, le créancier postérieur prouverait-il que son pro
pre droit d'Iiypothèque était connu de l'autre créancier ait 
moment où ce créancier a traité. 

( ' ï SAS C. Sl'lTATI.S. 

L a dame S p k a e l s , inscr i te en second rane', avait , é té 
admise par le tr ibunal d 'Audenanie à prouver « qu'au 
- moment où la Manque T S a s , inscr i te en p r e m i e r 
•• ran>i', avait pris son i n s c r i p t i o n , elle avait pleine eon-
•• na issance de l 'hypothèque consent ie au profit d'elle, 
•• dame S p i l a e l s , le 19 m a r s 1881 » . S u r l 'appe l , la 
C o u r a ré formé par a r r ê t m o t i v é , quant à ce point , dans 
les termes s u i v a n t s : 

AiittÈT. — « Attendu que l'article 81 de la loi du 16 décem
bre 1851 dispose qu'entre les créanciers l'hypothèque n'a de rang 
que du jour de l'inscription prise sur le registre du conservateur, 
dans les formes et de la manière prescrites par la loi ; 

(( Attendu qu'il résulle des termes nets et précis de cette dis
position, (pie la connaissance qu'un créancier inscrit a eue de 
l'existence d'une bypot èque antérieure, aulreaient que par le 
registri1 du conservateur, au moment où il a traité, ne le rend pas 
non recevable à opposer le défaut d'inscription de celle-ci ; 
qu'aux yeux de la loi l'inscription seule comporte cette connais
sance; 

« Attendu qu'on oppjse vainement à cette interprétation le 
§ 1 e r de l'article 1 e r de la loi hypothécaire, lequel, après avoir 
imposé la transcription de tous actes entre-vifs translatifs ou dé
claratifs de droits réels immobiliers autres que les privilèges et 
les hypothèques, poursuit en ces termes : « Jusque-là, ils ne 
« pourront être opposés aux tiers qui auraien' contracté sans 
« fraude » ; 

« Attendu, en effet, que cet article ne concerne, comme son 
texte l'indique clairement, que les actes translatifs ou déclaratifs 
de droits réels immobiliers « autre que les privilèges et les hypo-
« thèques » ; que d'autre part le législateur n'a pas reproduit à 
l'article 81 la phrase finale de. l'article 1 e r , de laquelle on induit 
pour le tiers qui a contracté en pleine connaissance de l'existence 
antérieure d'un acte translatif ou déclaratif du même droit inuno-



bilier, l'interdiction de se prévaloir de la non-transcription de cet 
acte ; 

« Que par suite, la mauvaise foi elle dol caractérisé sont seuls 
susceptibles de paralyser, dans le chef de celui qui s'en est rendu 
coupable, l'exercice du droit conféré pai l'article 81 à tout créan
cier inscrit, de se prévaloir vis-à-vis des autres du rang que lui 
assigne l'inscription de son hypothèque; 

« Attendu que le créancier inscrit qui, ayant connu au moment 
où il a prêté ses fonds, l'existence sur le même bien, d'une hypo
thèque antérieure alors non inscrite, oppose dans l'ordre ouvert 
plus tard, soit le défaut d'inscription, soit le retard apporté à 
l'inscription de celle-ci, profite simplement de la négligence du 
bénéficiaire de cette première hypothèque; 

« Qu'il y a lieu de remarquer que l'analogie de ce cas avec 
celui de l'acquéreur d'un bien en vertu d'un acte régulièrement 
transcrit, qui a su, au moment de conclure, que ce bien avait 
déjà été aliéné à un autre par acte non encore transcrit, n'est pas 
complète, puisque le propriétaire qui s'est borné à hypothéquer 
son bien, peut l'hypothéquer encore ultérieurement au profit 
d'autres créanciers: qu'ainsi celui d'entre eux qui, à un moment 
donne, se prévaut du défaut d'inscription d'une hypothèque qu'il 
avait su avoir été constituée avant la sienne propre,-n'est pas, 
comme dans le cas prévu à l'article l , T , complice d'une fraude 
perpétrée par celui qui a aliéné deux l'ois le même bien; 

« Atienda que sous l'empire de la législation antérieure, la 
doctrine et la jurisprudence étaient unanimes à repousser la thèse 
que la connaissance, par un créancier, au moment du contrai, 
de l'existence d'une hypothèque antérieure à la sienne, tenait 
lieu, vis-à-vis de lui, d'inscription de celte première hypothèque; 
que, par suite, il y a lieu d'admettre que le législateur île 18ôl , 
eu se bornant à disposer comme il l'a fait à l'article 81 de la loi 
hypothécaire, n'a voulu aucune exception au principe qui y est 
consacré ; 

« Attendu, au surplus, que celte interprétation seule paraît le 
mieux servir le crédit public ; qu'à son défaut la sécurité' el l'elli-
cacité des inscriptions hypothécaires est susceptible de dépendre 
des constatations trop souvent incertaines fournies par la preuve 
testimoniale ; qu'il y a lieu de remarquer en outre que si l'ex
ception déduite de la phrase finale du $ l 1 ' 1 , de l'article 1 e r de la 
loi hypothécaire, était rendue applicable aux privilèges el aux 
hypothèques, il eu résulterait un préjudice pour tous les autres 
créanciers inscrits pos'.érieuremenl, lesquels, bien qu'ayant 
ignoré l'existence delà première hypothèque non inscrite, seraient 
par le fait néanmoins forcés de subir les effets de la collocalion 
antérieure du bénéficiaire de celle-ci ; que, par suite, en l'absence 
surtout d'un texte formel, il y a lieu de maintenir la thèse qui 
avait déjà prévalu avant la loi actuellement en vigueur; 

« Attendu qu'il resulte île ces considérations que le fait que 
l'intimée a été autorisée à prouver, n'est ni pertinent ni concluant ; 
que parlant le jugement doit sur ce point être réformé; qu'enfin 
il y a lieu de statuer sur le surplus des conclusions ; 

« Sur l'appel incident : [sans intérêt): 
« Par ces motifs, etc... » (Du 11 avril 1888.! 

O B S E R V A T I O N . — Coinp. L A U R E N T , t. X X X , n" 552. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Dequesne, vice président. 

29 f é v r i e r 1888. 

S O C I É T É . — P R É S I D E N T . — C O N V E N T I O N F A I T E K N C E T T E 

Q U A L I T É . — A U S E N C E D ' E N G A G E M E N T P E R S O N N E L . 

S O C I É T É P R O T E C T R I C E D E I . ' E N F A N C E . — D É F A U T 

D ' E X I S T E N C E L É G A L E . — E X P L O I T S I G N I F I E A U P R É S I 

D E N T . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . 

Lorsque le, president d'une société a contracté en cette qualité au 
nom de la société, on ne peut exercer de recoins individuel 
l'outre lui du chef d'inexécution de la convention. 

ine société qui n'existe pas comme être juridique, indépendam
ment des individus qui la composent, telle que la Société pro
tectrice de l'enfance, ne peut ester en justice ni y être utilement 
représentée par son président ou les membres de sa commission 
administrative. 

( L E S É l ' O l ' X F E U X C. D A . N S A E B T . ) 

J I U E M E N T . — « Attendu que. par exploit en date du 10 juillet 
1887, les demandeurs ont assigné le défendeur, propriétaire, 
domicilié à Bruxelles boulevard liisehofl'sheim, n"-1, agissant en 
qualité de président de la société protectrice de l'enfance, pour 

s'y voir et entendre condamner à payer la somme de 10,000 fr., 
à titre de dommages-intérêts, en réparation du préjudice causé 
par l'inexécution par le défendeur de la convention verbale de 
bail avenue entre parties le 21 avril 1887; 

« Attendu qu'il est constant que la dite convention a été con
sentie par les demandeurs à* la Société protectrice de l'enfance 
acceptant par le défendeur, celui-ci agissant en qualité de prési
dent de la Société protectrice de l'enfance; que des termes expli
cites de la convention susvisée, il résulte à l'évidence que le 
défendeur n'agissait pas en son propre nom, el qu'en déclarant 
en quelle qualité il agissait, il a virtuellement manifesté l'inten
tion île ne point stipuler des droits ou contracter des obligations 
individuellement ni personnellement; 

« Attendu que, dans leurs conclusions, les demandeurs recon
naissent eux-mêmes que le défendeur a contracté « au nom de la 
« société » ; qu'ils l'ont assigné sous une qualification identique 
à celle que le défendeur avait prise en contractant au nom de la 
société; 

« Attendu que le libellé de l'exploit introductif d'instance, les 
termes de la convention de bail précitée, les documents verses 
el les agissements des demandeurs démontrent que l'action est diri
gée, non contre le défendeur, mais contre la société elle-même; 

a Attendu que les demandeurs ne peuvent modifier le contrat 
judiciaire qu'ils ont eux-mêmes lie par l'exploit introductif d'in
stance ; que dans ces circonstances, c'est donc en vain que, se 
basant sur l'article 1382 du code civil pour exercer leur recours 
par suite d'inexécution de la convention dont s'agit, il? invoquent 
le fait personnel du défendeur el concluent contre lui personnel
lement ; 

« Attendu que la Société protectrice de l'enfance a un objet 
purement philanthropique consistant dans la protection de l'en
fance et que les cotisations payées par les membres ont pour 
destination exclusive la réalisation de ce but humanitaire ; 
qu'ainsi l'une des conditions essentielles exigées par l'article 1832 
du code civil pour qu'il y ait société, faisant défaut, la Société 
protectrice de l'enfance n'existe pas comme être juridique, indé
pendamment des individus qui la composent; 

« Attendu qu'une telle société ne peut ni ester en justice, ni 
être utilement représentée par son président ou les membres de 
sa commission administrative: qu'en effet, ceux-ci ne peuvent 
représenter, en qualité de mandataires, la société même, puisque 
n'ayant aucune existence légale, elle ne peut exercer les droits 
ni assumer les obligations d'un mandant et, partant, être repré
sentée par des mandataires ; qu'ils ne peuvent pas plus, comme 
mandataires, représenter les membres qui la composent en vertu 
de la maxime : « Nul ne plaide par procureur. » 

« Attendu, en conséquence, (pie la demande telle qu'elle est 
libellée étant dirigée contre une association sans existence légale, 
non susceptible d'être représentée en justice, la fin de uon-rece-
voir opposée par le défendeur doit être accueillie; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs non 
recevables en leur demande telle qu'elle est libellée, les en dé
boute; les condamne aux dépens... » (Du 20 février 1888. 
Plaid. MM 1 '* S T O C . Q I A K T c. V A N J>E.N I I H O E C K . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE RIONS. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Dotez, vice-président. 

APPEL DE JUSTICE DE PAIX. 

4 j a n v i e r 1888. 

S E R V I T U D E . — M I T O Y E N N E T É . — C H E M I N É E C O N S T R U I T E 

S A N S C O N S E N T E M E N T . — A B S E N C E D E X P E R T . S E . — D E 

M A N D E D E D É M O L I T I O N . — D E F A U T D ' I N T E R E T . — C O N 

S T A T A T I O N ' F A I T E D A N S U N E V I S I T E D E S L I E U X . — E X -

P E R T I S E F U U S T R A T O I R E . 

Le copropriétaire d'un mur mitoyen ne peut se baser sur l'inob
servation îles conditions prescrites à l'article (¡62 du code civil, 
pour demander la démolition des ouvrages pratiqués par le 
voisin dans ce mur, s'il résulte de l'examen des lieux, fait par 
le juge de ]>aix, qu'il n'a aucun intérêt à cette démolition, no
tamment parce que le voisin, en construisant sa cheminée, n'a 
pas excédé la moitié de ic]>aisseur du pignon mitoipn et n'a 
pas nui au demandeur. 

Le demandeur ne peut pas invoquer le fait que celte cheminée 
ferait saillie dans une autre cheminée précédemment construite 
par lui dans le même pignon, si, en établissant celle-ci, il avait 
lui-même empiété sur la mitoyenneté du mur. 

Il n'y a pas lieu d'ordonner une expertise quand il résulte des 
constatations faites de vi~u par le premier juge, que cette mesure 
serait friislratoire. 



( B O U R G U I G N O N C . Q U I N T E N S . ) 

J U G E M E N T . — « Vu en expéditions le jugement dont appel, 
ensemble le procès-verbal de la visite des lieux litigieux faite 
par M. le juge de paix, le 19 novembre 1886 ; 

« Attendu que l'appel est régulier en la forme et que la rece
vabilité n'en est pas contestée ; 

« Attendu que l'appelant a déclaré dans ses conclusions d'au
dience renoncer aux moyens précédemment produits par lui rela
tivement à une prétendue transaction; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il a été constaté par M le juge de paix lors de sa 

visite des lieux : 
« 1° Que l'intimé Quintens, en construisant sa cheminée, n'a 

pas excédé la moitié de l'épaisseur du pignon mitoyen; 
« 2° Que si les travaux effectués par le dit Quintens ont fait 

saillie dans la cheminée précédemment construite par l'appelant, 
cela provient de ce que celui-ci avait empiété sur la mitoyenneté 
de la muraille ; 

« 3° Que le travail de l'intimé n'a pas autrement nui à l'appe
lant; 

« Attendu que, dans ces conditions, l'appelant ne peut se baser 
sur l'article 662 du code civil pour demander la démolition des 
travaux litigieux ; 

« Qu'en effet, il résulte des constatations ci-dessus rappelées 
que le sieur Bourguignon n'a aucun intérêt à ce que cette démo
lition soit effectuée et qu'il n'existe pas d'action sans intérêt; 

« Attendu qu'en présence des faits constatés par le premier 
juge, toute expertise serait frustratoire; 

« Sur la demande reconventionnelle : 
« Attendu que l'intimé n'a formé cette demande qu'en termes 

subsidiaires et pour le cas seulement où le tribunal réformerait 
la décision du premier juge; 

« Qu'il échet donc uniquement, quant à ce point, de réserver 
les droits de l'intimé ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, le Tribunal, débou
tant l'appelant de toutes fins et conclusions à ce contraires, réser
vant à l'intimé tous ses droits relatifs à l'empiétement que l'ap
pelant aurait fait sur la mitoyenneté de la muraille litigieuse, 
reçoit l'appel et, sans s'arrêtera la demande d'expertise formulée 
par le sieur Bourguignon, met l'appel à néant; confirme le juge
ment a quo ; condamne l'appelant aux Irais et dépens des deux 
instances... » (Du 4 janvier 1888. — Plaid. MM1'8

 S P I T A E I . S C . 

A L P . H A R M I G N T E . ) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
Présidence de M. Lartigue, juge. 

31 d é c e m b r e 1887 . 

T I T R E A U P O R T E U R . — P E R T E O U V O L . — O B L I G A T I O N 

D E i / É M I S S I O N N A I R E . — C O N S I G N A T I O N . 

Si des titres au porteur sont égarés ou volés, la société qui les 
a émis ne peut pas se considérer comme étant libérée, elle 
satisfait à ses obligations en offrant de consigner les dividendes 
afférents aux litres. 

( S E R V A I S C . L A S O C I É T É D E C O N S T R U C T I O N D E C H E M I N D E F E R 

E N L I Q U I D A T I O N . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur se prétend pro
priétaire de 13 obligations estampillées de la société défende
resse, dont les numéros sont désignés dans l'exploit introductif, 
et qu'il déclare avoir perdues le 9 mai 1887 ; 

« Attendu que les coupons afférents à ces obligations n'ont pas 
été payés depuis 1877 ; 

« Attendu que la qualité de créancier et les droits qui en déri
vent sont, par la nature même des obligations au porteur, atta
chés à la détention du titre ; elles se transmettent de la main à 
la main, sans formalité, par la simple tradition, et le détenteur 
pour être payé n'est soumis à aucune justification de propriété ; 

« Attendu que si le titre, par suite d'une circonstance quel
conque, vient à se trouver entre les mains d'un nouveau posses
seur, c'est celui-ci qui seul peut l'aire valoir les droits qui v sont 
attachés (code civ., art. 2279); 

« Attendu que la société défenderesse ne pourrait pas se sous

traire au payement des obligations ou soulever aucune objection 
contre celui qui se prétendrait porteur des litres; 

« Attendu que le possesseur dépossédé soit par suite de vol, 
soit par suite de perte des titres, n'a qu'un droit, c'est celui qui 
est inscrit dans l'article 2279, § 2, du code civil: il peut le reven
diquer pendant trois ans, à partir de la perte ou du vol, contre 
celui dans les mains duquel il les trouve; 

« Attendu que la détention du titre donnant droit au payement, 
la perte du titre quand la destruction n'en est pas péremptoire
ment constatée, enlève à celui qui l'a subie toute action contre 
le débiteur; 

« Attendu que les obligations au porteur sont aux risques des 
preneurs, qui doivent veiller à ne pas en être dépossédés; qu'au
cune réclamation ou opposition n'est admise en cas de perte des 
obligations au porteur ou des coupons qui y sont attachés; 

« Mais attendu que la société défenderesse ne peut pas se con
sidérer comme étant libérée, lorsque les titres sont égarés ou 
volés, malgré le principe qu'elle ne doit qu'au titre, et qu'elle 
ne puisse être considérée comme élant le mandataire de ceux 
dont les titres ont été volés ou égarés ; 

« Attendu que la défenderesse reconnaît qu'il n'est pas démon
tré que les titres volés au demandeur n'existent plus; 

« Attendu que la possibilité de leur existence peut encore cire 
admise ; 

« Attendu que la défenderesse satisfait à ses obligations, en 
présence de la situation que le demandeur s'est créée, en offrant 
de consigner les dividendes afférents aux titres, la défenderesse 
ne pouvant pas courir le risque de devoir payer deux fois le mon
tant d'une même dette existant à sa charge, et d'avoir à sup
porter des contestations et des recours qui seraient le fait d'au-
l iui , alors que le délenteur des. titres, pour être payé, n'est 
soumis à aucune justification de propriété; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur mal fondé 
dans son action, en tant qu'elle a pour objet de le faire inscrire 
sur la liste des créanciers de la société défenderesse ; déclare 
satisfactoire l'offre faite par la défenderesse de verser à la caisse 
des dépôts et consignations de l'arrondissement de Bruxelles, au 
profit de la personne qui sera reconnue en justice être proprié
taire légitime des obligations dont s'agit, la somme formant les 
dividendes répartis à ce jour (88 p. c ) , et de faire la même con
signation pour tous les dividendes qui seront distribués ultérieu
rement; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 31 décem
bre 1887. — Plaid. MM1'5

 A N D R É D E M O T et W A R N A N T C . P O E I . A E R T 

et C A N L E R . ) 

V A R I É T É S . 

Sous l a R e s t a u r a t i o n . 

« J'ai vu, depuis la Instauration, un jeune procureur du roi 
qui lançait des mandats d'arrêts contre tous ceux qu'il soupçon
nait, sans même se donner la peine de les interroger qu'après 
plusieurs jours de prison. J'ai vu, entre autres exemples, trois 
paysans de Montfort incarcérés sans aucun motif ainsi que l'assura 
en"ma présence un commissaire de police qui pressait M. le pro
cureur du roi de les interroger pour les mettre en liberté. Il 
répondit froidement qu'il n'avait pas le temps. C'était l'heure du 
dîner. Le commissaire de police insista, en observant que le len
demain était un dimanche, jour où l'on n'interrogeait pas les 
prisonniers. — Ils attendront. — En effet ces trois malheureux 
ne furent mis en liberté que le lundi. C'était sans aucun doute le 
cas de la prise à partie; mais tout tremblait devant un procureur 
du roi, qui avait toujours dans son antichambre un gendarme de 
planton pour exécuter ses ordres arbitraires et qui d'dlleurs était 
soutenu par un ministre absolu. 11 faut dire cependant que le 
ministre donna l'ordre d'examiner la conduite de ce procureur 
du roi ; mais le magistrat chargé de cet examen la trouva sans 
reproche. » *" T O U L L I E R , X I , 1 9 4 . 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par 

arrêté royal du l " août 4888, la démission de M . Dumon, de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Cincy, est acceptée. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 1 E R août 1 8 8 8 , 

la démission de M. De Lathuy, de ses fondions de notaire à la 
résidence de Gembloux, est acceptée. 

Alliance Typographique, rue au.x Chovx. 3 7 . à Bruxelles. 
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DROIT FISCAL. 

D r o i t c i v i l et dro i t fiscal. — S é p a r a t i o n de corps pro
noncée en F r a n c e . — Donation éventuel le . — Décès 
de l a femme en Be lg ique . — D r o i t de succession. 

U n de nos a b o n n é s nous soumet la quest ion complexe 
que voic i : 

U n e Belge épouse un F r a n ç a i s . L e s é p o u x , p a r con
trat de m a r i a g e passé en Belgique, adoptent le r é g i m e 
de l a c o m m u n a u t é rédui te a u x a c q u ê t s , avec donation 
éventuel le de l 'usufruit au profit du s u r v i v a n t . L a sépa
rat ion de corps est p r o n o n c é e en F r a n c e contre le m a r i . 
L a femme quitte le toit conjuga l pour r e n t r e r en B e l -
que, où ell • s 'établ i t d'une m a n i è r e définitive chez son 
p è r e et y décède intestat et sans pos t ér i t é , en la issant 
des meubles et immeubles situés en Be lg ique . On de
mande dans quel pays la d é c l a r a t i o n de success ion doit 
ê t r e faite, quel dro i t est dû et si l 'époux recue i l l e c o n -
trac tue l l en ient l 'usufruit . 

Vo ic i l a solution donnée à ces questions par un de nos 
correspondants . 

E n ver tu de la j u r i s p r u d e n c e admise en France, l a 
donation c o n t r a c t u e l l e entre époux , que ce soit de l a 
propr ié té ou de l 'usufruit , est révoquée de plein droit 
par la prononc ia t ion de l a s é p a r a t i o n de corps , aussi 
bien que par le d ivorce . (Cass . , frane . , 23 mai 18 1 5 , 
28 a v r i l 1 8 1 « , 25 a v r i l 1819, 30 août 18(S5 (Codes de 
S I R E Y , 3 e éd i t . , a r t . 2M), 1"). N'oyez auss i D A I . I . O Z , V" 
Séparation, n" 30e.) ; P E . U O I . O M U E , t. I V , n° 520 : B.vu-
D R Y . t. I , n" 791 ; M O L K I . O N , t. I , p. -130, note ; T R O P -

L O N G , Don. et test., t. I V , n ° 2 1 9 8 ; P O N T , t. 111, 
p. 137; P R O U D H O N , t. I , p. 3-11.) 

Cette so lut ion résu l te m ê m e des discuss ions parle
menta ires qui ont précédé le vote de l a loi du 27 j u i l l e t 
1884, r é t a b l i s s a n t , en F r a n c e , le divorce pour cause dé
t e r m i n é e . 

Mai s i l en est tout autrement en Belgique. Chez 
nous, l a s é p a r a t i o n de corps laisse subsis ter les a v a n 
tages r é s u l t a n t du contrat, de mar iage . I c i , au con
tra i re , on déc ide u n a n i m e m e n t que l 'art ic le 299 du code 
— d'après lequel les avantages lai ts soit par contrat de 
m a r i a g e , soit d u r a n t le mar iage , sont révoques — s'ap
plique e x c l u s i v e m e n t au divorce . (Cass . , 2 J m a i 1817; 
B r u x e l l e s , 23 m a i 1801 ; V e r v i e r s , 3 a o û t 1801 ; L i è g e , 
27 mai 1871 ( B E I . G . J l ' i t . , 1847, p. 7 4 1 ; 1861, p. 7 2 1 ; 
18(32, p. 8 1 4 ; C I . O K S et B O . N J K A N , X X , p. 310) ; A R . N T Z , 

n" 4 9 0 ; L A U R E N T , t, I I I , n" 3 5 4 ; M A T O N , V " Sépara
tion, n° 5.) 

Cette c o n t r a d i c t i o n entre la j u r i s p r u d e n c e f rança i se 
et la j u r i s p r u d e n c e belge rend la solution de la quest ion 
difficile, d'autant plus que les lois fiscales en m a t i è r e de 
succession diffèrent essentiel lement auss i dans les deux 
pays . N o u s ne pouvons ré soudre la question que par des 
pr inc ipes de dro i t combinés . 

D ' a p r è s l 'art ic le 12 du code c i v i l , une Belge qui épouse 
un F r a n ç a i s su i t l a condition de son m a r i et, su ivant 
l 'art ic le 108 du m ê m e code, l a femme m a r i é e n'a point 
d'autre domici le que ce lui de son m a r i ; de m a n i è r e que, 
c iv i l ement par lant , l a de cujus, quoique hab i tant la 
Belg ique , é t a i t Française. 

Cependant , selon l'opinion g é n é r a l e m e n t admise tant 
en Belgique qu'en F r a n c e , l a femme séparée de corps 

a le droit de cho i s i r un domici le légal autre que celui de 
son m a r i . (Voyez dans ce sens : B r u x e l l e s , 30 j u i l l e t 
1850; L i è g e , 7 d é c e m b r e 1851; C h a r l e r o i , 1 9 j u i n ' l 8 8 0 ; 
cass . f ranc . , 19 a o û t 1872 ( B E I . G . J u n . , 1850, p. 1177, 
1855, p. 2 0 ; Codes de S I R E Y , édit . 1880, a r t . 108, 8"); 
L A U R E N T , t. I I , n" 8 5 ; B A U D R Y , t. I , n ° 3 0 ; D E . M O L O M H E , 

t. I , n" 358 ; i M A R U A D K . r a r l . 108, 1 ° ; D E M A N T K , t. I , 

n" 1 3 2 / « s ; G A R N I E R , n° 16201, 5 ° . ) Quoique l a sépa
rat ion de corps laisse subsister le lien du mar iage , 
la femme a ins i s éparée peut a l l er habi ter où i l lu i 
j i la i t . Dans notre cas , la femme ava i t fixé son h a b i t a 
tion réel le en Belg ique , chez son père , son seul hér i t i e r 
légal . E l l e é t a i t conséqueniment et posit ivement habi

tante été Belgique. 
O r , les lois belges des 27 d é c e m b r e 1817 et 17 dé

cembre 1851, sur le droit de success ion, ont en vue un 
domici le spécial et de fait, dont la condit ion essentiel le 
existe dans une rés idence rée l le . Ce domici le est m ê m e 
é t r a n g e r au domici le c i v i l . (Cass. belge, 25 a v r i l 1830 ; 
L i è g e , 8 j u i l l e t 1805 et 20 m a r s 1 8 6 9 ; B r u x e l l e s , 
29 a v r i l 1870, Bec.gén., 0113, 6944, 7367; P A S . , 1836, 
p. 2 2 9 ; C I . O E S et B o ' . N J E A N , X I V , p. 823» et X X , p. 202 .1 

Des principes que nous venons d'exposer, il résul te 
c l a i rement , nous semble-t - i l : 

A. Que l 'époux s u r v i v a n t ne peut recue i l l i r l 'usufruit 
contractue l de la success ion de sou épouse dont il é t a i t 
s é p a r é de corps . I l y a lieu d'appliquer le statut person

nel en donnant l a pré férence à l a j u r i s p r u d e n c e f ran
ç a i s e , qui d é c l a r e nu l s tous les avantages contractue l s 
dans le sens de l 'art ic le 299 du code ; 

B. Que, par suite , c'est le p è r e , seul h é r i t i e r légal , 
qui hér i t e et doit d é c l a r e r , dans les s ix mois, l a succes
s ion de sa fille en Belgique, l ieu de son habi tat ion . 
C o m m e la success ion est en ligue d irecte ascendante , 
les immeubles et les rentes et c r é a n c e s h y p o t h é c a i r e s 
sont seuls d é c l a r a b l e s et soumis au droit de 1-40 p. c . 
(Loi du 27 d é c e m b r e 1817, a r t . 1; loi du 17 d é c e m b r e 
1851, a r t . 1 et 2.) 

Comme il s'agit d'une success ion ouverte en Be lg ique , 
ne pourra i t -on pas soutenir avec fondement, en p r é 
sence de la j u r i s p r u d e n c e belge, que l a donation con
tractuel le île l 'usufruit en faveur de l'époux non d i v o r c é 
est î v s tée debout et que l'époux donataire s u r v i v a n t doit 
par conséquent le droi t de success ion de ce chef? 

Nous croyons que non pour les motifs su ivant s , qui 
sont pr inc ipalement fondés s u r la doctrine du statut 
personnel : L e droit de success ion n'est du que sur ce 
qu'on recuei l le ou acquiert rée l l ement . O r , l 'époux s u r 
v ivant ne recuei l le ni n'acquiert r i e n . L a c irconstance 



que le contrat de m a r i a g e est passé en Belgique est sans 
influence. P a r son mar iage a v e c un F r a n a i s e , l a femme 
é t a i t Française de plein droi t . S a s é p a r a t i o n n'a pas 
c h a n g é s a qual i té d'époouse f r a n ç a i s e . Nonobstant l a sé 
parat ion de corps , le pr inc ipe de l ' incapacité de l a 
femme ou de l 'autori té m a r i t a l e r e ç o i t son appl i ca t ion . 
Cette s é p a r a t i o n laisse m ê m e subs i s ter entre les époux 
le devoir de secours , qui peut se t r a d u i r e dans le droit 
pour l 'époux indigent do r é c l a m e r à l 'autre une pension 
a l imenta i re . L a vocat ion h é r é d i t a i r e ou le droit de suc
cess ion i té , dont il s'agit à l 'art ic le 707 du code c i v i l , s u b 
siste é g a l e m e n t entre les époux s é p a r é s . E n f i n , les en
fants nés d u r a n t l a s é p a r a t i o n sont c e u x du m a r i , sauf 
désaveu . T o u s ces points sont de doctr ine et de j u r i s 
prudence constantes dans les deux pays et mi l i tent en 
faveur de l a solut ion de la quest ion dans le sens négatif . 

M a i s (juid en F r a n c e ? L e p è r e ne doit-il pas d é c l a r e r 
auss i la succession de sa fille en F r a n c e pour les m e u 
bles et immeubles qu'elle a laissés en Be lg ique? 

Pui sque l a défunte é ta i t domici l iée en Belg ique , ofi 
el le est décédée sans la i sser aucun bien s i tué en F r a n c e ; 
qu'il est reconnu que l'on peut, en conservant sa nat io
na l i té , a c q u é r i r un domici le légal à l ' é t r a n g e r et qu'il 
faut, sauf l 'appl icat ion de la m a x i m e ; Toi pairimonia 
quoi territoria. en m a t i è r e de m u t a t i o n par décès , s'at
tacher , non à la loi nat ionale du défunt, m a i s à la loi 
du domici le , il y a l ieu de répondre n é g a t i v e m e n t . 

Inut i l e d'ajouter que si la de cujus la i s sa i ! auss i des 
biens s i tués en France, le père devra i t y faire éga le 
ment l a d é c l a r a t i o n et payer le droi t tle mutat ion par 
décès , c o n f o r m é m e n t à la loi du 22 f r imaire an V I I , 
modifiée par cel les des 28 a v r i l 1810, 21 a v r i l 1832, 
18 m a i 1850, 8 ju i l l e t 1852 et 21 j u i n 1875. 

F E U X K O D E N H A C I I . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

3 m a i 1888. 

I N C O M P É T E N C E A R A I S O N D E L A M A T I È R E . — E V O C A T I O N . 

.Si une action de nature commerciale est portée devant la juridic
tion civile, l'arrêt tncompc'temment rendu par la cour d'appel, 
doit être annule, quoique, la cour eût pu évoquer comme juge 
il'appel du tribunal île commerce, si elle n'a jeis déclaré user du 
droit d'évocation. 

( I , A C O M P A G N I E D E S C H E M I N S D E [ ' ' E U D E S l ' I . A T E A L ' X D E H E R V E 

C . I . ' Ë T A T B E L G E . 1 

P o u r v o i contre l ' arrê t de la cour d'appel de L i è g e , du 
28 févr ier 1887, r a p p o r t é B E L O . J t ' i ) . , 1887, p. 1501. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen du pourvoi : Violation des articles I , 
2 1 , 1 2 , 1 3 et 1 7 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 sur la compétence, 
et de l'ari. 1 7 1 du code de procédure civile; violation et fausse 
application de l'article 8 de la loi précitée, en ce que la cour 
d'appel de Liège n'a pas annulé d'office le jugement rendu par le 
tribunal civil de Liège sur une contestation de nature commer
ciale, et en ce qu'elle a elle-même statué incompétemment sur la 
dite contestation : 

« Attendu qu'il résulte des qualités de l'arrêt attaqué que l'Etat 
a assigné la compagnie demanderesse devant le tribunal civil de 
Liège, en payement d'une somme de 2 0 , 8 4 0 francs, pour coût 
d'aménagements et installations à la station de Beyne-Heusay ; 

« Attendu que celte action était fondée sur le cahier des 
charges annexé à la convention relative il l'entreprise de la con
struction du chemin de fer des Plateaux de Hervé, et notamment 
sur l'article 10 ainsi conçu : « Les concessionnaires seront tenus 
« de donner aux haltes et stations les extensions ultérieures que 
« réclameront les besoins du commerce et de l'industrie, et 
« même de créer de nouvelles haltes et stations, lorsque le dépar
ie teraentdes travaux publics le jugera nécessaire » ; 

« Attendu que c'est donc à raison d'une obligation résultant 
directement d'une entreprise de travaux publics que la) compa
gnie a été poursuivie; que semblable entreprise étant, aux termes 
de l'article 2 de la loi du 1 5 décembre 1 8 7 2 , de nature commer
ciale, c'est devant le tribunal de commerce de Liège que l'action 
aurait dû être portée ; 

« Attendu que le tribunal civil, incompétent à raison de la 
matière, aurait dû, même en l'absence, d'un déclinatoire proposé 
par les parties, déclarer son incompétence, et que, pour ce même 
motif, la cour saisie de l'appel avait le devoir, à son tour, d'an
nuler d'office le jugement qui lui était soumis, et, suivant les 
règles ordinaires du droit, de renvoyer les parties 'a se pourvoir 
devant le juge compétent ; 

e< Attendu, il est vrai, que les cours d'appel sont les juges au 
deuxième degré des décisions rendues par les tribunaux de com
merce comme de celles émanées des tribunaux civils et trouvent, 
en outre, dans l'article 4 7 3 du code de procédure civile, dans 
certaines conditions qu'il détermine, la faculté de statuer par voie 
d'évocation ; 

« Mais attendu que, si la cour de Liège avait entendu user de 
ce droit, elle aurait dû exprimer sa volonté à cet égard, en annu
lant la décision du tribunal civil, et en déclarant que le litige 
élant en état de recevoir une solution définitive, elle en conser
vait le jugement, ce qu'elle n'a pas fait; 

« Qu'il s'agit, en effet, d'un droit extraordinaire et exception
nel, puisqu'il prive le justiciable du premier degré de juridiction 
et que l'exercice en doit être limité à une situation de fait et de 
droit que la cour uniquement saisie d'abord par l'effet dévolutif 
de l'appel d'un débat jugé par le tribunal civil, devait préalable
ment constater; 

« Que de ce qui précède, il suit que la cour de Liège ayant 
retenu, comme juge supérieur civil, l'examen d'une affaire de 
nature commerciale, a violé les lois sur la compétence et la juri
diction et contrevenu aux textes invoqués par le pourvoi ; 

« Attendu que la compétence ratione materia: est d'ordre pu
blic, cl que le moyen basé sur cette cause peut être produit poni
la première fois devant la cour de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P R O T I X en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M K L O T , premier 
avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel 
de Liège ; renvoie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles; 
condamne la partie défenderesse aux dépens de l'arrêt annulé et 
de l'instance en cassation... » (Du 3 mai 1 8 8 8 . — Plaid. 
MM'S D L V I V I E R c. D E B E C K E R et D E B I R L E T . ) 

COUR D'APPEL LE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

17 m a r s 1888. 

A D J U D I C A T I O N . — C A H I E R D E S C H A R G E S . — E N G A G E M E N T . 

Lorsque l'Etat, dans un cahier des charges devant servir à l'ad
judication publique de travaux dont la quantité dépend des 
besoins du service, donne le chiffre approximatif de la moyenne 

• de ces travaux par année, il prend par cela l'engagement de 
commander une quantité approximative de ce chiffe; même 
lorsqu'il déclare que le chiffre n'est donné que comme la base 
d'après laquelle il appréciera les offres. 

L'adjudicataire ne. doit pas souffrir de dommage par suite d'un 
changement de système postérieur au contrat et qui diminue les 
besoins du service. 

( W E I S S E . X B R I C H C . L ' É T A T B E L G E . ) 

M . l 'avocat généra l R A Y M O N D J A N S S E N S a donné son 
av i s en ces termes : 

« L'imprimeur Weisscnbruch s'est engagé à fournir à l'Etat, 
conformément aux clauses d'un cahier des char ges en date du 
1 0 juin 1 8 8 3 , portant le n° 1 4 1 , le papier et l'impression des 
tarifs officiels pour le transport des marchandises, équipages, 
chevaux, bestiaux et finances qui seraient commandés pour les 
chemins de fer de l'Etat, du 1 E R septembre 1 8 8 3 au 3 1 août 1 8 8 8 . 

Le prix de base (c'est-à-dire le chiffre sur lequel les soumis
sionnaires devaient indiquer le tantième pour cent du rabais ou 
d'augmentation qu'ils offriraient) était fixé dans le cahier des 
charges ; mais il esl incontestable que le soumissionnaire n'avait 
pas, avec ce prix de base et en y ajoutant même la nature de l'en
treprise et la qualité des fournitures, les éléments d'appréciation 
suffisants pour fixer son prix. Quand il s'agit de travaux d'impri
merie surtout, un élément essentiel lui faisait encore défaut : les 
quantités à fournir. 



Aussi le § C du chapitre 111, dont l'interprétation est la base du 
procès, porte-til : 

« L'appréciation des offres aura lieu sur les bases ci-après, 
« qui représentent approximativement l'importance moyenne de 
« l'entreprise pendant une année en impression, en papier, en 
« brochage et en piqûre d'après les prix de base : 

« Main d'œuvre fr. 3 6 , 0 0 0 
« Papier 2 3 , 0 0 0 

« Fr. 6 1 , 0 0 0 

« L'estimation portera sur le chiffre total de 6 1 , 0 0 0 francs. 11 
« est bien entendu que les évaluations ci-dessus ne sont rensei-
« gnees que pour servir de base à l'appréciation des offres qui 
« seront faites à l'adjudication. » 

Et en note, le cahier des charges porte : 
« En comprenant les impressions ajoutées à l'entreprise à par

ce tir du janvier 1883, les évaluations ci-dessus deviennent, 
« savoir : 

« Main d'œuvre fr. 5 0 , 0 0 0 
« Papier . . . . . . . . . 3 8 , 0 0 0 

« Fr . 8 8 , 0 0 0 » 
Chiffre qui, au prix de la soumission, faisait 0 2 , 1 0 0 francs. 
Contrairement aux prévisions du cahier des charges, les com

mandes, au lieu de s'élever approximativement à 9 2 , 1 0 0 francs, 
ne se sont élevées qu'à : 

1883 19 ,828 
1884 2 5 , 0 0 0 
1885 2 7 , 7 9 8 
1886 3 8 , 0 0 0 

Fr . 110 ,620 
soit à peine le tiers de ce qui avait été prévu. 

Weissenbruch prétend que pour se mettre à même d'exécuter 
les commandes éventuelles visées au cahier des charges, et sur 
lesquelles, dit-il « il était en droit de compter », il a dû faire des 
dépenses considérables. Mais à cause de l'insuffisance des ordres 
qui lui ont été donnés, ¡1 n'a pu rentrer dans ses frais et il de
mande des dommages-intérêts. 

Deux questions sont soumises à la cour : 
1° En principe, des dommages-intérêts sont-ils dus? 
2 ° Comment devront-ils être calculés? 
1. Le système de l'Etat adopté par le jugement dont appel est 

celui-ci : 
Le cahier des charges ne donne aucun droit à des commandes 

pour une somme déterminée, c'est pour le soumissionnaire un 
contrat tout à fait aléatoire. « L'import des fournitures à livrer, 
« dit le jugement, dépend des besoins du service, et ceux-ci va-
« rient à raison des modifications apportées au tarif, de l'aug-
cc menlation ou de la diminution du trafic tant intérieur q-j'iîi-
« ternational et de la création de nouvelles lignes. Or, le tribunal 
« ne pouvant avoir à rechercher si les commandes correspondent 
« aux besoins du service, l'Etat ne peut jamais avoir manqué à 
« son contrat en commandant trop peu ». 

Ce raisonnement ne me paraît pas exact, ou plutôt il se place à 
un point de vue qui ne peut avoir été celui des contractants. Deux 
hypothèses, en effet, doivent être examinées : 

1 ° L'Etat, en exécutant le contrat comme il l'a fait dans l'espèce, 
agit de parti pris : je m'explique : Un ministre trouve inutiles les 
travaux que son prédécesseur croyait nécessaires : il les suprime 
on les réduit. Tout le monde applaudira à cette mesure que com
mande l'intérêt du trésor; mais, à côté de cet intérêt général, il 
peut y avoir des droits acquis en faveur de ceux qui avaient en
trepris ces travaux. Dans cette hypothèse, quelle que soit la clause 
restrictive insérée dans le cahier des charges quant à l'impor
tance des travaux et à l'absence de garantie, il est certain que 
cette éventualité (suppression voulue et raisonnée d'une partie 
des travaux qui étaient à l'origine dans la pensée des contractants) 
n'est pas une de celles qui étaient dans les prévisions. Il ne faut 
pas oublier en définitive que c'est l'Etat qui traite par la personne 
d'un ministre; l'Etal reste engagé, comme le ministre contractant 
l'a voulu, alors même que son successeur pense autrement. Il 
en résulte que le ministre qui représente aujourd'hui l'Etat ne 
peut prétendre exécuter la convention telle que lui la croit la 
plus avantageuse, mais bien telle qu'elle a été acceptée par les 
contractants. 

D'après ce qui a été plaidé par l'appelant, sans grande contra
diction de la part de l'intimé, c'est là ce qui se serait passé. 
Mais je dois ajouter que je n'ai rien trouve dans le dossier, ni 
dans les conclusions, qui me permette d'affirmer que les choses, 
en réalité, se soient passées ainsi. C'est infiniment probable 
1° parce que l'écart entre les prévisions du contrat et la réalité 
des commandes est trop considérable pour qu'il puisse s'être pro
duit d'une façon normale, et 2° parce que si, en réalité, les com
mandes avaient été faites (au cours de I exécution du contrat de 

Weissenbruch), en entendant les besoins du service de la façon 
dont ils étaient compris au moment de la soumission, l'Etat n'au
rait pas manqué de nous expliquer, tout au moins pour la mora
lité du procès, les raisons de celte différence, soit diminution du 
trafic, soit absence de renouvellement de traités entraînant des 
modifications de tarif, soit enfin toute autre cause. 

Quoi qu'il en soit, si les choses s'étaient passées de la sorte, si 
nous devions juger le procès d'après cette première hypothèse, il 
n'y aurait, je crois, pas lieu d'insister. La faute de la part de 
l'Etal serait évidente, car il ne peut dépendre de lui de modifier 
ses engagements, les crut-elle même nuisibles à l'intérêt public 
ou trop onéreux. 

Mais une deuxième hypothèse peut se présenter et c'est celle 
du jugement : Exécution normale de la convention en ce sens 
qu'il n'y a eu aucun parti pris ; on a continué à commander 
comme autrefois et suivant les besoins du service. Mais ceux-ci se 
sont modifiés dans ries conditions telles qu'elles se réduisent de 
plus des deux tiers. Quelle va être la situation des parties? 

J'admets qu'il n'y a pas engagement de l'Etatde commander pour 
une somme déterminée. Les chiffres fixés n'ont pas eu pour but 
de faire des commandes pour 6 2 , 0 0 0 ou pour 9 2 , 0 0 0 francs. 
Mais ils sont dans l'acte (on ne peut pas ne pas me le concéder) 
parce que le prix auquel le soumissionnaire s'engage dépend 
d'une façon absolue de l'importance de l'affaire à conclure. 

Dans ces conditions, l'Etat peut-il encore avoir commis une 
faute dans la façon dont il a exécuté le contrat? 

Je crois que oui. L'Etat ne serait pas en faute pour n'avoir 
commandé que cinquante au lieu de soixante, ou pour ne pas 
m'avoir permis de réaliser tous les bénéfices sur lesquels je 
comptais. 11 y a là certainement un alea, et les réserves sont 
trop formelles pour qu'on puisse le contester. Mais l'Etat n'exé
cute pas son engagement en diminuant ses commandes dans une 
mesure qui est hors de toute proportion avec ce qui était dans la 
prévision des parties. Si rien dans le texte même n'oblige l'Etat à 
faire des commandes dans une certaine proportion, l'esprit du 
contrat est tout autre, et il est inadmissible que Weissenbruch 
ait entendu s'engager à fournir des imprimés pour une quantité 
insignifiante à un prix qui n'avait été calculé qu'en vue d'une 
quantité déterminée par l'Etat lui-même. 

Mais voici comment l'Etat prétend interpréter notre clause : 
Je ne pouvais, dit-il, apprécier votre prix, ou plutôt vous, entre
preneur, vous ne pouviez fixer un prix qu'en faisant vos calculs 
sur une quantité déterminée à fournir. Or, moi Etat, je ne fixe 
cette quantité que pour que les offres à me faire par les concur
rents soient établies sur une base identique et que je puisse, par 
conséquent, les comparer entre elles. 11 est évident que si celte 
clause devait avoir celte portée absolument restrictive, l'Etat serait 
en droit de dire que ce prix est convenu, abstraction faite de 
toute quantité quelconque pour les commandes; mais il se pré
sente une autre interprétation de notre clause tout aussi logique; 
l'Etat, en effet, ne peut-il avoir voulu dire, et n'est-ce pas ainsi 
que Weissenbruch peut l'avoir compris : s'il y a un écart de 
5 , 0 0 0 , de 7 ,000 ou de 10 ,000 francs dans les commandes, peu 
importe, le soumissionnaire ne sera pas en droit de demander 
une augmentation, sous prétexte que le prix de base est modifié 
dans une certaine mesure. Mais, et j'en reviens toujours à cela, 
ce n'est pas le cas actuel, parce que les commandes sont hors de 
toute proportion avec la valeur approximative et que l'Etat est 
évidemment sorti de ce qui était dans les prévisions des parties. 
Or, s'il est vrai que notre article peut s'entendre dans les deux 
sens que je viens d'indiquer, c'est contre l'Etat stipulant qu'il 
doit être interprété (appel, Bruxelles, l " mai 1847 , et arrêt en 
cassation cité par l'appelant). 

Tout proteste contre celte idée que Weissenbruch aurait pu 
entendre l'article qui nous occupe dans le sens que veut lui don
ner l'Etat. 

D'abord, on ne peut soutenir que cette clause ne fait pas partie 
du cahier des charges (voir, comme argument à contrario, arrêt 
Bruxelles, 5 mars ¡ 8 5 6 , I J K I . U . Jeu., 1856, p. 587) ou qu'elle n'a 
été insérée qu'en faveur de l'Etat; on ne conteste pas, en effet, 
qu'elle est pour le soumissionnaire la cause déterminante du prix 
qu'il offre. Et il doit en être ainsi, car, si l'Etat se réserve d'ap
précier d'après une base, le soumissionnaire ne peut, lui, fixer 
son prix que d'après cette même base, et cela est si vrai que 
l'Etat insère la clause dans le cahier des charges, ce qu'il n'aurait 
pas à faire si « fixer l'importance du marché n'était nécessaire 
ce que pour permettre à l'Etat d'apprécier l'offre ». 11 y a plus : 
on peut, je crois, sans crainte affirmer que l'Etat ne trouverait 
pas un seul soumissionnaire s'il ne faisait connaître l'importance 
du contrat. Et ce qui le montre, c'est que l'Etat a soin, pour atti
rer les amateurs, tellement l'importance approximative est dans 
l'esprit des deux contractants la base, du prix, de mettre en note 
que l'importance du marché, fixé à 6 1 , 0 0 0 francs, augmentera 
encore et sera porté plus tard à 9 0 , 0 0 0 francs. Celte clause est 



donc contracluelle et les deux parties peuvent s'en prévaloir, non 
pas, je le répète, qu'elle puisse donner un droit acquis à une 
quantité fixe de commandes, les termes résistent à pareille inter
prétation, mais en ce sens que l'Etat s'engage à faire des com
mandes de telle sorte que le prix consenti soit en rapport avec 
celle approximation, et si l'Ktat ne fait pas de telles commandes, 
s'il s'est trompé, par exemple, dans ses appréciations, il me pa
raît impossible d'admettre que I on puisse dire qu'il exécute son 
contrat. 

En fait, j'admettrais encore le système de l'Etat s'il nous disait : 
l'importance approximative que j'ai fixée est une moyenne entre 
les sommes possibles, des commandes variant, par exemple, de 
20,000 à 100,000 francs. Je ne puis faire autrement, parce que 
je ne puis prévoir les besoins du service; dans ces conditions, le 
soumissionnaire court une chance, il le sait, mais ce n'est pas 
cela; l'importance fixée, cela a été dit sans contestation et cela a 
été reconnu par l'Etat, c'est la mryenne des commandes qui 
étaient faites au prédécesseur de Weisscnbrueh. Ce n'est donc 
pas une moyenne dans laquelle (Hait compris le chiffre minimum 
des commandes faites à l'appelant, niais c'est une importance 
approximative d'après laquelle le prix est fixé et qui ne peut être 
modifiée par une des deux parties. 

D A I . I . O Z , V° Marche, fournitures, n" oO. SJj 3 et rapporte 
deux avis du Conseil d'Etat, qu'il me parait utile de citer à l'appui 
de l'interprétation que je vous propose. Il a été décidé que l'admi
nistration ne peut, en se tondant sur la clause du marché qui 
l'autorise à distraire de l'entreprise telles ou telles parties du ser
vice selon qu'elle le jugera nécessaire, altérer essentiellement le 
marché par des suppressions considérables et multipliées; que, 
par suite, l'entrepreneur est fondé à demander la résiliation de 
son traité avec indemnité, lorsque la suppression l'aile par l'admi
nistration produit de tels résultats. 

Mais une seconde décision se rapproche encore plus île notre 
cas : « Lorsqu'une compagnie a fait avec une administration, 
« notamment celle de la régie des tabacs, un marché pour trans
it porter pour un prix déterminé une quantité de tabac déler-
« minée aussi, mais approximativement et sans garantie de ces 
« quantités cl avec la condition qu'elles pourront varier suivant 
« le plus ou moins de consommation, cette clause ne fait pas 
« obstacle à ce que la compagnie reçoive une indemnité pour 
« excédent de transport, surtout si la quantité transportée est 
« dans une disproportion évidente avec celle indiquée par ap
te proximation et sans garantie. » 

Voyons maintenant quels sont les arguments invoqués par l'Etat. 
11 invoque l'article 8, § 1!. du cahier des charges général. « Si 

« les quantités d'objets ou de matière à livrer sont fixes, dit cel 
« article, l'entrepreneur acquiert par l'avis de l'approbation de 
« son marché le droit de fournir les quantités fixées dans le ca-
« hier spécial. » 

D'où il conclut «pie si les quantités ne sont pas fixes, l'Etat reste 
toujours maître absolu de la quantité à commander. 

Je pense qu'il suffit de lire le jj A du même article pour se con
vaincre (pie le tribunal a mal apprécié la disposition dont il argu
mente a contrario. Ce paragraphe, en effet, prévoit les lois de 
fournitures à faire à l'Etat au fur et à mesure de ses besoins; ce 
sont les commandes successives; mais si la soumission ne porte 
que sur une commande fixe, il n'y a plus, pour prendre les termes 
mêmes du ij A, de commandes il faire supplémentairemeni, il n'y 
a plus de fournitures qui se règlent d'après des besoins, il n'y a 
plus qu'une quantité fixe que le fournisseur a le devoir, mais 
aussi le droit de livrer. A mon avis, on ne peut donc tirer pour 
ou contre l'interprétation que je crois devoir donner au contrat 
litigieux un argument de cet article 8, qui règle un point de 
vue différent de celui qui nous occupe. 

L'Elat argumente encore de ce que le S 3 du cahier spécial, 
qui renferme la clause litigieuse intitulée e soumissions », ren
voie aux 3 et 4 du cahier général qui traite des diverses formes 
de soumission et non pas à l'article 2 qui dit que le cahier des 
charges renseignera l'importance de l'entreprise. On en conclut 
que la mention dont s'agit n'a pu avoir pour but de fixer l'im
portance de l'entreprise dans l'intérêt du soumissionnaire. C'est, 
dit-on, dans le préambule seul que se trouve déterminée l'impor
tance réelle du contrat : « la fourniture des tarifs, etc , qui 
« seront commandés pour les chemins de fer de l'Etat, pendant 
« telle époque... » 

J'ai déjà répondu à cet argument : 
1° Rien n'indique d'une façon suffisamment précise que telle 

ait été l'intention des contractants; 
2° En fait, cela ne paraît pas exact, car personne n'aurait sou-

missionné des travaux d'imprimerie sans connaître tout au moins 
dans une ceriaine mesure les quantités à fournir. 

Enfin, si l'importance réelle de la fourniture est indiquée dans 
le préambule, on ne voit plus pourquoi l'Etat l'insère avec un si 
grand luxe de détails dans le 8 3. 

Je pense donc que le principe des dommages-intérêts à allouer 
en laveur de Weissenbruch doit être admis. 

Reste à déterminer la base de l'expertise à ordonner. 
En panant de ce principe que le contrat ne donne pas droit à 

une somme fixe de commandes, mais que l'Etat est simplement 
en faille pour n'avoir fait que des commandes en dehors de toute 
prévision, à raison des évaluations inexactes faites dans le con
trai, la base de l'indemnité due à Weissenbruch ne doit être, à 
mon avis, que la différence du prix auquel il a soumissionné, 
('•tant donné les quantités approximatives stipulées au contrat, et 
le prix auquel il aurait soumissionné s'il avait su que ces quantités 
ne seraient que ce qu'elles ont été effectivement. 

Dans une conclusion complémentaire, Weissenbruch demande 
sous les n o s 3 et 4 que l'expertise détermine quel bénéfice net il eût 
réalisé au prix convenu entre l'Etal et lui sur un ensemble de com
mandes qui, du 1 e r septembre 1883 au l t T janviei 1888, devait 
s'élever à 301,000 fr. et de quelle part de ce bénéfice il a été privé? 

II est certain que cette base d'indemnité suppose un droit ac
quis de la part de l'appelant à des commandes pour une somme 
déterminée. 

Or, d'après moi, loi n'est pas le contrat. De plus, on est obligé 
à se livrer à des appréciations fantaisistes : on doit reconnaître 
tout au moins qu'il n'aurait eu droit qu'à des quantités approxi
matives et on prend un dixième. Mais où trouve-l-on le droit de 
fixer celle tolérance? Elle a été, dit-on, insérée dans d'autres ca
hiers des charges. Soit'. Elle n'est pas dans le notre. Dans l'affaire 
Casse que l'on cile, la cour l'a admise, parce (pie la tolérance de 
un dixième était dans le cahier des charges général, et que ce 
n'est que par une erreur de plume évidente qu'elle n'a pas été 
reproduite dans le cahier spécial. 

Ici il n'y a rien de semblable, et il ne peut appartenir il la cour 
d'ajouter au contrat des stipulations que les parties n'ont pas cru 
devoir y mentionner. 

En somme. Weissenbruch ne peut dire (prune chose : .l'ai fait 
mon prix en comptant sur des commandes que l'Etat me disait 
être de telle importance eu égard à ses besoins; j'ai fait mon 
prix en conséquence, et l'Etat aura beau dire : .le vous ai rendu 
attentif à la nature aléatoire du contrat, je vous ai dit que je ne 
garantissais rien, je ne puis êlre tenu à vous l'aire des commandes 
même quand je n'ai besoin de rien, uniquement pour vous faire 
gagner de l'argent. On pourra toujours répondre à l'Etat : Il faut 
entendre les choses raisonnablement, d'après ce qui a été l'Inten
tion beaucoup plus que d'après l'interprétation judaïque des 
termes. 

Voyons : je suppose, pTiur pousser les choses à l'extrén e, que 
l'Etat ne commande que pour 1,000 fr.. alors que le prix obtenu 
a été fait sur 00.000 fr., l'honnêteté, la loyauté permettraient-
elles d'exécuter de la sorte le contrat? 

.le vais chez, un fournisseur, un cordonnier par exemple, et je 
lui dis : Je vais vous donner ma pratique. Je consomme environ 
10 paires de bottes par an, quel prix me lerez-vous? El le cor
donnier nie ilil : Pour une telle fabrique, je ferai des bottes à 
2.'i fr. au lieu de 30 fr. Et puis je commande une seule paire 
de bottes et je prétends ne la payer que 2;> tr. Ne serait-ce pas 
une véritable tromperie? 

Mais à quoi aurait droit le cordonnier'.' A la valeur de 10 paires 
de bottes, ou au bénéfice qu'il croyait pouvoir réaliser sur les 
10 paires '! 

Non, il n'en a livré qu'une, il pouvait croire qu'il en ferait 10, 
mais il n'avait à cet égard aucun droit acquis; il a droit unique
ment, en équité, à se faire payer le prix qu'il aurait demandé 
pour ne fane qu'une paire de bottes. 

La base de l'expertise, telle qu'elle est fixée sous les n"s 1 et 2, 
n'est pas plus justifiée. On demande d'établir quels frais l'appe
lant a dû s'imposer du l ' 1 ' septembre 1883 au l P r janvier 1888 
en locaux, machines, matériel, etc., et à combien s'élève la par
tie de ces frais restée improductive. 

11 ne s'agit pas, en effet, d'un particulier qui s'établit imprimeur 
en vue d'une opération déterminée. C'est un imprimeur qui doit 
êlre monté et outillé et qui, en somme, doit avoir les ressources 
nécessaires pour entreprendre une affaire qui, en toute hypo
thèse, devait avoir encore une certaine importance. Mais, dit-on, 
j'ai dû acheter du matériel en quantité considérable en vue de 
361,000 fr. de commandes. Si Weissenbruch a fait de telles dé
penses, il est incontestable qu'il a commis une imprudence. 11 
pouvait croire à des commandes, soit..., mais enfin elles étaient 
échelonnées et le contrat déterminait le maximum qu'il pouvait 
être tenu de livrer par jour. 

Si encore l'Etat avait commencé par faire des commandes pou
vant faire croire qu'il aurait besoin d'outillage considérable, mais 
rien de semblable — et Weissenbruch, en commerçant prudent, 
a dû ne faire ses acquisitions qu'au fur et à mesure de ses be
soins — en somme, des caractères d'imprimerie cela est dans le 
commerce, cela n'est pas long à se procurer et on ne voit pas à 



cet égard la nécessité de faire d'avance de grandes acquisitions. 
Pour les ouvriers, il en est de même ; il a dû en prendre quinze 

qui sont restés inoccupés. Cela n'est pas sérieux, ce n'est pas 
ainsi que se dirige une industrie. On est imprimeur, on a des tra
vaux urgents, d'autres qui ne le sont pas, et les ouvriers sont 
attachés à telle besogne, suivant les besoins du moment. 

E n résumé, je crois donc que l'expertise devra uniquement 
porter sur le point suivant : A quel prix Weissenbrucb aurait-il 
dû soumissionner pour avoir un prix rémunérateur (suivant les 
bénéfices sur lesquels on peut légitimement compter dans l'in
dustrie de l'imprimerie) et en prenant pour base des commandes 
qui, pendant la durée de la concession, se sont élevées à 
110,626 fr., au lieu de 361,000 fr., prix qui avait été lixé comme 
base? 

11 aura droit à une indemnité égale à la différence du prix qui 
lui a été payé et de celui à déterminer par les experts, qui aurait 
dû lui être pavé. » 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

ARRÊT. — « Attendu que le cahier des charges n° 141 porte 
au titre I I I , § C : « L'appréciation des offres aura lieu sur les 
« bases ci-après, qui représentent approximativement l'impor-
« tance moyenne de l'entreprise pendant une année en impres-
« sion, en papier, en brochage et en piqûre, d'après les prix de 
« base indiqués au titre 11 : 

« Main-d'œuvre (impression, brochage, etc.) . . fr. 36,000 
« Papier 25,000 

Total fr. 61,000 

« L'estimation portera sur le chiffre de 61,000 francs. 
« 11 est bien entendu que les évaluations ci-dessus ne sont ren-

« soignées que pour servir de base à l'appréciation des offres qui 
« seront faites à l'adjudication. » 

Et en note : 
« En comprenant les impressions ajoutées à l'entreprise à par

te tir du 1" janvier 1885, les évaluations ci-dessus deviennent, 
« savoir : 

« Main-d'œuvre (impression, brochane, etc.) . fr. 50,000 
« Papier 38,000 

Total 88,000 » 
« Attendu que la première question du procès est de savoir si 

l'Etat, en insérant dans le cahier des charges ce § C, a pris vis-à-
vis de l'adjudicataire un engagement quelconque quant à l'impor
tance des commandes ; la seconde, dans l'affirmative, de déter
miner la limite de cet engagement: 

« Quant au premier point : 
« Attendu que dans les conventions, il faut rechercher la com

mune intention des parties et qu'il n'y a de contrat que pour au
tant qu'il y ait eu concours de volontés; 

« Attendu qu'il faut interpréter toutes les clauses de manière à 
ce qu'elles aient un effet et que les parties ne doivent pas avoir 
inséré des clauses inutiles dans leurs conventions; 

« Attendu que dans le doute la convention s'interprète contre 
celui qui a stipulé ; 

« Attendu enfin que le principe qui domine toutes les lois d'in
terprétation des conventions, est que les contrats sont censés faits 
de bonne foi et doivent être exécutés de bonne foi ; 

« Que c'est à la lumière de ces considérations qu'il faut re
chercher l'effet de la clause ci-dessus; 

« Attendu que si l'Etat a eu la volonté qu'il exprime de pren
dre les évaluations ci-dessus pour base d'appréciation des offres, 
il est évident aussi que l'adjudicataire a eu, de son coté, la volonté 
de prendre ces mêmes évaluations pour base des offres qu'il faisait; 

« Que si l'Etat a pris la précaution de dire qu'il ne faisait con
naître ces évaluations que pour ce seul motif, impliquant que 
l'adjudicataire ne pourrait y puiser aucun dioit à un chiffre dé
terminé de commandes, il n'en est pas moins vrai qu'en insérant 
la clause dans son cahier des charges et en faisant connaître ses 
bases à son cocontractant, il ne pouvait empêcher ce dernier d'y 
puiser un renseignement indispensable pour faire ses calculs et 
formuler ses offres; 

« Que ces chiffres ne sont pas des chiffres de fantaisie, devant, 
en quelque sorte, servir de formule algébrique, mais des chiffres 
sérieux et réels, résultat rie l'expérience des années précédentes, 
calcul que l'Etat seul pouvait faire, ayant seul les éléments à ce 
nécessaires ; 

« Qu'on ne peut pas supposer que l'Etat aurait à plaisir inséré 
dans une œuvre sérieuse et mûrement réfléchie, telle qu'un cahier 
des charges, une clause, non seulement inutile, mais de nature, 
dans le système qu'il plaide, à induire son cocontractant dans les 
plus préjudiciables erreurs; 

« Que si l'Etat soutient, comme semble l'admettre le premier 
juge, qu'en insérant ces évaluations pour lui seul, il n'a entendu 

donner aucune indication à l'adjudicataire et que le contrat est 
purement et complètement aléatoire quant à l'importance des 
commandes, il doit être décidé que, sur ce point ainsi interprété, 
il n'y a jamais eu concours des deux volontés, car l'adjudicataire 
n'a pu vouloir se soumettre aux chances d'un contrat qui aurait 
été sa ruine, s'il avait plu à l'Etat de restreindre encore ses com
mandes ou de les supprimer ; 

« Attendu que le cahier des charges est l'œuvre de l'Etat seul 
et qu'il est imposé à l'adjudicataire, que c'est toujours l'Etat qui 
stipule ; 

« Attendu que si les fournitures dont il s'agit sont adjugées 
« suivant les besoins du service de l'Etal » , d'autre part l'Etat, 
seul juge de ses besoins, devait, pour obtenir des offres, faire 
connaître l'importance de ces fournitures, tout au moins approxi
mative et probable et que c'esi ce qu'il a l'ait dans la clause sus-
visée ; 

« Attendu qu'il est dans la nature des choses, et du reste non 
contesté, que les chiffres du £ C ont été insérés de bonne foi et 
qu'au moment du contrat ils représentaient approximativement 
le montant des travaux que les besoins du service, tel que l'Etat 
le comprenait et le pratiquait alors, avaient nécessités dans le 
passé et nécessiteraient encore dans l'avenir, étant donné que 
l'administration poursuivrait ses errements; 

« Qu'évidemment les éventualités que prévoit l'Etat dans ses 
plaidoiries et dont le premier juge lire argument, telles que 
diminution du trafic, etc., doivent entrer en ligne de compte et 
(pic l'adjudicataire, tout comme l'Etat, en connaissait la possibi
lité ; que ce sont des fait* de force majeure ; 

« Mais attendu qu'aucune de ces éventualités ne s'est produite 
et qu'aucune n'est alléguée par l'Etat comme cause de la diminu
tion des commandes ; 

« Qu'il y a donc lieu de présumer que cette cause réside dans 
un changement de système, qui est le fait de l'Etat et dont il 
n'avait pas l'intention lors delà conclusion du contrat; 

«c Qu'exécutant ce contrat de bonne foi, comme il avait été 
conclu de bonne foi, l'Etat avait pour devoir d'avertir l'adjudica
taire que la situation était changée, que les prévisions du contrat 
ne se réaliseraient pas et qu'en conséquence il y avait lieu de 
modifier les prix d'adjudication en raison du changement qui se 
produisait ; 

« Que l'Etat ne l'a pas fait; 
« Attendu qu'il ressort de ce qui précède qu'en insérant la 

clause susdite dans son cahier des charges, l'Etat a contracté un 
engagement vis-à-vis de l'adjudicataire cl qu'il y.a lieu de recher
cher dans quelles limites il s'est engagé; 

« Quant à ce second point : 
« Attendu que la solution s'en trouve dans le sens à donner au 

mot approximativement ; 
u Attendu que les chiffres renseignés comme bases de l'impor

tance moyenne des commandes sont fr. 61,000 et fr. 88,000; 
« Attendu que les chiffres atteints, et reconnus exacts par 

l'Etat, sont respectivement pour 1883-84, fr. 10,793-78, pour 
1885, fr. 25,367-63 et pour 1886, fr. 27,798-59; 

« Attendu qu'à aucun point de vue ces chiffres ne peuvent être 
considérés comme se rapprochant les uns des autres; que l'Etat 
d'ailleurs ne le soutient pas, puisqu'il plaide la thèse radicale 
admise par le premier juge, savoir que la seule limite serait les 
besoins du service, dont il est seul appréciateur; 

« Attendu que semblable écart n'était, dans la prévision d'au
cune des parties au moment du contrat; qu'au cas contraire il 
est évident que l'Etat n'aurait pas inséré au !; C les chiffres qu'il 
y a mis ; 

« Attendu que Vapproximation doit, dans l'espèce, être appré
ciée comme le fait l'Etal lui-même dans d'antres contrats, dans 
lesuuels les cllilires sont également incertains et qu'il y a lieu de 
lixer l'écart présumé et possible à 10 p. c. ; 

« Attendu cpie dès lors l'appelant pouvait légitimement compter 
sur un chiffre nioven d'une part de fr. 54,900, de l'autre de 
fr. 79,200; 

« Que c'est là le minimum que l'Etat s'était engagé à lui com
mander et que c'est sur cette base que doivent être calculés les 
dommages-intérêts ; 

« Quanta ces dommages-intérêts : 
« Attendu que l'appelant ne peni pas, ainsi qu'il le prétend, 

faire entrer en ligne de compte l'amortissement de son matériel 
et de son personnel ; 

« Qu'en effet, avant de soumissionner il savait ou devait savoir 
que, dans le genre de travaux à entreprendre, un matériel spécial 
et un personnel nombreux étaient, dans toute hypothèse, indis
pensable, puisque, quel que fût le chiffre des commandes, celles-ci 
étaient faites souvent par grandes quantités, devaient être livrées 
dans des espaces de temps très brefs et entraînaient par leur 
nature un travail prompt, soigné et perfectionné; 



« Que dès lors le chiffre des commandes n'a dû avoir aucune 
influence sur le matériel et le personnel dont l'appelant s'est 
pourvu en vue de l'adjudication; 

« Attendu que le dommage qu'il subit est éqnitablement re
présenté par la différence entre le bénéfice qu'il a réalisé sur un 
chiffre de fr. 19,793-78 en 1883-84, de fr. 25.367-63 en 1885, de 
ir. 27,798-59 en 1886 et de 36,383-79 en 1887 ef le bénéfice 
que lui aurait donné en 1883-84 un chiffre de fr. 54,900 et pour 
1885, 1886 et 1887 de fr. 79,200 de commandes, seuls minima 
sur lesquels il fût en droit de compter; 

« Attendu qu'eu égard aux sommes élevées du contrat et au 
bénéfice restreint dont les adjudicataires se contentent en vue de 
la concurrence dans les adjudications publiques, celle différence 
peut, sans avoir recours a une expertise, être dès à présent éva
luée ex œquo el bono à 18,000 francs ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 
général R A Y M O N D J A N S S E . N S , met le jugement a quo au néant; 
émendant, écarte toutes conclusions contraires ou plus amples 
et, statuant au fond sur la demande formulée en l'exploit intro-
ductif d'instance, condamne l'Etal à payer à l'appelant la somme 
de 18,000 francs à titre de dommages-intérêts ; le condamne aux 
intérêts judiciaires et aux dépens des deux instances... » (Du 
17 mars 1888.) 

COUR D'APPEL DE CAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Mechelynck, président. 

31 j u i l l e t 1888 . 

C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . — C O M P E T E N C E . — A C T I O N " E N 

D 0 M M A O E S - I N T É R È T S . — Q U A L I T É . — P L A I D E U R T É M É 

R A I R E . 

L'itclion en dommages-intérêts pour concurrence déloyale est de la 
compétence du tribunal civil, si elle est intentée contre un non-
commerçant quoique le demandeur soit commerçant. 

Les commerçants exerçant un même genre de commerce peuvent 
agir en justice en réparation du dommage causé par des imjin-
talions dirigées collectivement contre eux. 

La publication d'une lettre destinée par son auteur à la publia é, 
ne peut entraîner responsabilité vis-à-vis de cet auteur. 

Le plaideur téméraire peut être condamné à des dommages-inté
rêts. 

(lllUTSAERT C. I.F.1IBE E T C O X S O K T S E T C. 1 AI ' I ' IN-1SINALT.II . ) 

L e s proposit ions qui précèdent se trouvent c o n s a c r é e s 
par le jugement du tr ibunal c iv i l de F u m e s , du "28 mai 
1 8 8 7 , qui a é té r a p p o r t é B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 1 8 8 7 , 

p. 1 1 7 8 . 

S u r l'appel du défendeur B r u t s a e r t , la C o u r a con
f irmé ce jugement p a r l 'arrê t su ivant : 

A I U I É T . — « Sur le déclinatoire : 
« Attendu qu'il est inexact de dire, comme le l'ait l'appelant, 

que toute action en payement de dommages-intérêts basée sur 
des actes de concurrence déloyale est essentiellement de la com
pétence du juge consulaire; 

« Attendu que cette compétence n'existe que dans les cas où 
ces actes émanent d'un commerçant; que tout autre engagement 
né d'un délit ou d'un quasi-délit appartient, en principe, à la 
juridiction civile ; 

« Attendu qu'au moment du failqui sert de base à l'action, le 
défendeur, simple cultivateur vendant les produits de sa récolte, 
n'était pas commerçant; que, partant, le litige est étranger à la 
compétence du tribunal de commerce; 

« Au fond : 
« Attendu que les imputations de falsification etile fraude que 

contenait la lettre incriminée, plus amplement spécifiée au juge
ment dont appel, visaient sans restriction tout le commerce des 
houblons de Poperinghe ; 

« Attendu qu'il n'a point été méconnu aux conclusions des par-
tics, que lors de la publication de cette lettre, les demandeurs 
habitaient Poperinghe et y exerçaient le commerce des hou
blons; 

« Que chacun d'eux se trouvait donc atteint et avait, dès lors, 
qualité pour réclamer la réparation du préjudice que cette pu
blication lui faisait subir; 

« Attendu que cette lettre avait manifestement pour but de 
jeter le discrédit sur le trafiquant et de favoriser le producteur 
dont les houblons représentés comme purs et naturels, étaient 
opposés aux houblons frelatés du commerce ; 

« Attendu qu'en essayant de s'attirer la clientèle par ce moyen 
n'préhensible, l'appelant, tout en ne faisant pas acte de com
merce, a l'ait œuvre de concurrence déloyale et engagé par là 
même sa responsabilité quant au dommage qui en est résulté 
pour autrui ; 

« Attendu que le tribunal a sainement apprécié la nature et 
l'étendue de ce dommage, et qu'il a fixé dans d'équitables limites 
les réparations dues de ce chef; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . P E X -
X E M A N , substitut du procureur général, adoptant les motifs du 
premier juge, tant pour la demande en garantie que pour la 
demande principale, toutes fins et conclusions contraires écartées 
comme non admissibles ou non fondées, confirme le jugement dont 
appel ; ordonne qu'il sera exécuté selon sa forme et teneur, avec 
la seule restriction que les frais de publication ordonnée ne pour
ront dépasser la somme de 400 francs; condamne l'appelant aux 
frais de l'instance d'appel... » (Du 31 juillet 1888. — Plaid. 

J I M " I Î F . G E I I E M C . O S W A I . D D E l v E H C H O Y E et Al). 1)L l i O I S . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Du Roy de Blicquy, vice-prés. 

20 j u i n 1838. 

P A R T A G E D E S U C C E S S I O N . — D E T T E D L ' N C O H E R I T I E R 

C A U T I O N N É E P A R L E D E C U J U S • > . — O M I S S I O N . — C O N 

S É Q U E N C E . - — N O T A I R E I N S T R U M E N T A N T . — R E S P O N 

S A B I L I T É . — R A P P O R T . — P A R T A G E C O M P L É M E N T A I R E . 

A C T I O N E N R E S C I S I O N P O U R C A U S E D E L É S I O N . 

Lorsqu'une dette, cautionnée par le défunt an profit d'un cohéri
tier insolvable et du chef de laquelle le créancier a saisi des 
deniers héréditaires consignés, n'a pas été portée au passif de 
la masse partageable, par la négligence du notaire et la réli
cence du débiteur, les héritiers, qui ignoraient l'existence de 
cette dette au moment du partage, ne peuvent pas cependant 
demander la rescision de celui-ci pour cause de lésion, bien que 
la part leur assignée dans le capital consigné soit, par suite de 
cette saisie, vinculée. 

Leur droit se borne, si la délatrice, principale, leur cohéritière, ne 
rapporte pas la décharge du cautionnement constitué en sa 
faveur, à demander à sa charge le rapport en moins prenant de 
cette dette et à faire rectifier le partage par l'inscription de, ce 
rapport à l'actif et de la dette omise, au passif. 

Si l'opposition sur les deniers consignés était connue du notaire 
instrumentant au moment du partage, il est responsable, con
jointement avec l'héritière débitrice, des frais à faire pour par
venir au redressement du partage. 

Le notaire, commis en justice pour procéder à un partage, doit 
vérifier par lui-même la portée et l'exactitude des renseignements 
fournis ; il commet une négligence en s'en remettant à cet égard 
à des tiers. 

^ . ' É P O U S E W 1 U . E M S ET CONSORTS C. M11I .0MKNE DE C.ROOTE 

E T C O N S O R T S . ) 

L a success ion du de cujus, Jean De G r o o t c , se c o m 
posait , en très grande par t i e , d'une indemnité d'expro
pr iat ion pour cause d'utilité publ ique qui , au moment 
de son décès , se trouva i t encore déposée à la caisse des 
dépôts et consignat ions à Garni . 

A u nombre d e s h é r i t i e r s , se trouvaient des enfants m i 
neurs dont l a part h é r é d i t a i r e devait rester cons ignée 
aux termes du jugement qui a v a i t ordonné ie par tage . 
D'un a n t r e c ô t é , un c r é a n c i e r , qui a v a i t une h y p o t h è q u e 
sur l ' immeuble e x p r o p r i é , a v a i t p r a t i q u é à c h a r g e des 
h é r i t i e r s une s a i s i e - a r r ê t s u r le cap i ta l cons igné . 

I l n 'était donc pas possible de lever tout le c a p i t a l 
cons igné , ni m ê m e la part ie disponible de ce c a p i t a l , 
déduct ion faite de la par t revenant aux m i n e u r s et au 
c r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e , c a r le gouvernement ne consent 
pas à payer dicisémenl une cons ignat ion , à moins 
qu'une décision de jus t i ce ne l'y condamne. 

D a n s cette s i tuat ion , le seul p a r t i à p r e n d r e é t a i t 
donc de p r o c é d e r au partage p a r voie d'attributions 
ou de col locat ion des a y a n t s droi t sur le c a p i t a l con
s igné . 

C'est ce qui eut l i eu . Après épuisement des deniers 
provenus de la vente d'autres biens délaissés par le 
défunt, les copartageants furent r e m p l i s de l eurs dro i t s 



à l'aide de dé légat ions pro parte sur le cap i ta l c o n s i g n é 
a l a caisse des cons ignat ions . 

D a n s le n o m b r e se t rouva i t l a défenderesse , Philo
mène De Groote, qui l e v a en espèces , lors du partage , 
une somme d'environ 000 francs et fut, en outre , col lo-
quée sur l a cons ignat ion pour au delà de 5 ,000 f rancs . 

A u c o u r s de l ' instance poursuiv ie contre le préposé à 
l a caisse des cons ignat ions pour le fa ire c o n d a m n e r à 
p a y e r à c h a c u n des in téressés l a p a r t pour laquel le 
c h a c u n d'eux a v a i t é té colloque sur le c a p i t a l c o n s i g n é , 
les copartageants a p p r i r e n t inopinément que le de cujus 
a v a i t c a u t i o n n é en faveur de s a fille P h i l o m è n e De Groote . 
déjà a v a n t a g é e de l a quot i t é disponible, une o u v e r t u r e 
de c r é d i t ; que ce créd i t é t a i t épuisé jusqu'à c o n c u r r e n c e 
d'une somme de fr. 5 , 6 3 7 - 3 6 ; que la déb i tr ice p r i n c i 
pale é t a i t c o m p l è t e m e n t insolvable et que le c r é a n c i e r 
é t a i t s u r le point de les poursuivre , en l e u r qua l i t é d'hé
r i t i e r s de l a c a u t i o n , en payement de leur part et port ion 
v i r i l e . 

I l s a p p r i r e n t , en outre , que, dès a v a n t le partage , le 
c r é a n c i e r de P h i l o m è n e De Groote a v a i t , du chef du 
caut ionnement l u i baillé par le défunt, p r a t i q u é une 
opposit ion sur les fonds cons ignés ; que le fait de cette 
opposition a v a i t é té p o r t é à la connai s sance du nota ire 
i n s t r u m e n t a n t et que, ce nonobstant et sans r é v é l e r 
cette c i r c o n s t a n c e , ce dernier a v a i t fait le partage , par 
voie d'attr ibut ions , de l a somme cons ignée . 

D a n s ces condit ions , les h é r i t i e r s , se t rouvant dans 
l ' impossibil ité de r e t i r e r l a part pour laquel le ils ava ient 
é té colloques p a r le partage et se voyant de [dus m e n a 
cés p a r le c r é a n c i e r de Ph i lomène De Groote , sans a u c u n 
recours uti le possible contre cette d e r n i è r e , a s s i g n è r e n t 
le nota ire i n s t r u m e n t a n t et l eur c o h é r i t i è r e devant le 
t r i b u n a l de l 'ouverture de l a success ion aux fins rappe
lées dans le j u g e m e n t c i - a p r è s : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les causes inscrites sont connexes ; 
« Attendu que l'intervention de la partie Pierlot n'est pas con

testée ; 
« Attendu que le cautionnement de la créance Michïels par le 

de cujus constitue une libéralité rapporlable, que De Groote père 
a consentie à litre purement gracieux et dans l'unique but de 
faciliter à sa fille la continuation de son commerce; que les élé
ments de la cause, et notamment les dispositions testamentaires 
du de cujus en faveur de Philomène De Groote, de même que la 
circonstance qu'il a voulu passer chez elle les dernières années 
de sa vie, prouvent surabondamment que toute idée de contrai 
il titre onéreux doit être écartée; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 848 du code civil, l'héri
tier venant à une succession doit rapporter à ses cohéritiers tout 
ce qu'il a reçu du défunt par donation entre-vifs, directement ou 
indirectement; 

« Attendu qne le créancier Michiels a déjà réclamé de certains 
héritiers demandeurs l'exécution du cautionnement consenti par 
leur auteur; que, d'autre part, Philomène De Groote est en décon
fiture ; 

« Attendu que celle-ci devrait rapporter la décharge du cau
tionnement, mais que, vu son insolvabilité notoire, il lui est 
impossible de satisfaire à cette obligation; 

« Attendu rpie, dans ces circonstances, et par application des 
articles 858, 868 et suivants du code civil, il y a lieu pour le tri
bunal de décider qu'il sera procédé ainsi qu'il sera expliqué 
ci-après ; 

« Attendu que l'acte de partage dressé1 par le notaire D.. . ne 
mentionne pas l'existence de la créance camionnée ; qu'il importe 
de rechercher quelles sont, au point de vue d'un partage con
sommé, les conséquences de pareille omission ; qu'il y aura lieu 
d'examiner ensuite les responsabilités qu'elle entraîne; 

« A. Attendu que les demandeurs concluent en ordre princi
pal à ce qu'il soit fait application des articles 887 et suivants du 
code civil et demandent la rescision du partage pour cause de 
lésion ; 

« Attendu que cetle prétention n'est pas admissible; qu'en 
effet, il n'existe pas dans l'occurrence de lésion dans le sens juri
dique du mol, laquelle ne s'entend qu'eu égard aux objets for
mant la matière du partage et doit résulter d'une erreur dans 
l'estimation des biens (voir A I ' B R Y et l U t , t. VIII , S 734; I . A È 

R E N T , t. X, n° 477); 

« Attendu que l'article 887 du code civil dispose que la simple 
omission d'un objet de la succession ne dont»! pas ouverture à 
l'action en rescision, mais seulement à un supplément à l'acte de 

partage; que cet article trouve son application dans la cause, et 
qu'il suffit pour sauvegarder complètement les droits des parties; 
qu'au surplus, dans leur exploit introducid' d'insiance, les de
mandeurs eux-mêmes réclamaient, en ordre subsidiaire, le béné
fice de cette disposition ; 

« D. Attendu que la responsabilité prétendue par les deman
deurs doit s'étendre d'après eux : 

« I o Aux frais de la présente instance et à ceux qui résulte
raient de la revision du partage, y compris le coût d'une expédi
tion du partage revise ; 

« 2" A la réparation de tout le préjudice pouvant résulter 
pour la masse des faits posés dans l'assignation et notamment 
du fait que Philomène De Groote aurait levé des espèces en exé
cution du partage; 

« Attendu que ce deuxième chef de responsabilité doit être 
écarté; qu'aucun préjudice né et actuel n'est établi aux débats; 
qu'au surplus, Philomène De Groote eût-elle touché certaines 
sommes et dût-elle se trouver plus tard dans l'impossibilité de 
les restituer, encore n'y aurait-il pas lieu pour le tribunal de rete
nir celte circonstance ; qu'en effet, il n'est pas démontré qu'il 
existerait un rapport de causalité quelconque entre l'omission 
litigieuse et les avances alléguées par les demandeurs; que 
celles-ci n'ont pu être opérées qu'au moyen de fonds appartenant 
à des tiers et non pas au moyen des biens partagés, c'est-à-dire 
au moyen de la somme consignée, laquelle est demeurée entière ; 

« A. En ce qui concerne la responsabilité ainsi limitée de 
Philomène De Groote : 

« Attendu qu'il est constant qu'en dehors du créancier Michiels, 
du notaire D... et de Philomène De Groote, ceux qui ont figuré h 
l'acte de partage ignoraient l'existence du cautionnement, et que 
c'est par une circonstance purement fortuite qu'ultérieurement 
ils en ont eu connaissance; 

« Attendu que Philomène De Groote, étant tenue de l'obliga
tion du rapport, devait faire à cet égard une déclaration formelle 
et ce, au plus lard lors de la passation de l'acte du 4 juillet 1887; 
que son inaction sullit pour la constituer en faute; 

« B. En ce qui concerne la responsabilité du notaire D. . . : 
« Attendu qu'il est certain que le 21 mars 1887, le notaire a 

été avisé par M c Van Waesbergh de l'opposition Michiels et de la 
double créance de celui-ci; qu'il avait, dès ce moment, en sa 
qualité de notaire instrumentant commis par justice, l'obligation 
de vérifier par lui-même la portée et l'exactitude des renseigne
ments qui lui avaient été fournis ; qu'en s'en remettant sous aucun 
contrôle aux investigations qu'il supposait devoir être faites par 
des tiers, il a commis une négligence; 

a Attendu que celle négligence est complètement distincte de 
la faute imputée à Philomène De Groote; qu'il n'y a donc pas 
lieu à responsabilité solidaire; 

« Attendu que la partie Descamps argumente vainement des 
agissements du sieur Michiels; qu'en admettant que celui-ci se 
soit rendu en l'étude du notaire au cours de la liquidation pour 
prendre certains renseignements, les détails de cette entrevue 
sont affirmés avec trop peu de précision pour que l'on doive s'y 
arrêter autrement ; qu'au surplus, la conduite de Michiels, sauf 
dans le cas d'une renonciation formelle de sa part, laquelle n'est 
pas alléguée, ne pouvait à elle seule dispenser le notaire de rem
plir l'obligation lui incombant en sa double qualité d'oflicier mi
nistériel et de mandataire de toutes les parties; 

« Qu'à tous égards, la preuve offerte doit être écartée; 
« Attendu qu'il résulte des documents versés aux débats que 

le chiffre de la créance Michiels doit être fixé à la somme de 
fr. 3,637-36?. 

« Attendu qu'il y a lieu d'ordonner, conformément aux con
clusions des demandeurs et de l'intervenant, que cetle somme 
sera portée au passif de la succession de Jean De Groote, au 
profil de l'intervenant Michiels; que ce mode de procéder ne lèse 
pas les intérêts de Philomène De Groote, dont les obligations 
seront de la sorte complètement exécutées cl qu'il n'est pas con
traire à une loi d'ordre public; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme M. D E 
I I O O N , substitut du procureur du roi, joignant comme con
nexes les causes et rejetant toutes conclusions non expressément 
admises ci-après, reçoit l'intervention ; el statuant par un seul ju
gement entre toutes les parties : 

« I O Dit pour droit que Philomène De Groote est tenue de faire 
rapport, en moins prenant à la succession de Jean De Groote, du 
cautionnement consenti par le défunt à son profit et fixe à 
fr. 3,637-36 la somme à concurrence de laquelle le cautionne
ment a sorti ses effets ; 

« 2° Dit qu'il y a lieu à un supplément à l'acte de partage; 
ordonne qu'il y sera procédé de la manière suivante : 11 sera 
porté au passif delà succession de feu Jean De Groote au profit 
de l'intervenant Michiels, une somme de fr. 5,637-36, à concur
rence de laquelle le défunt est engagé vis-à-vis de l'intervenant 



en suite du cautionnement consenti au profit de Philomène De 
Groote ; désigne pour procéder aux opérations de partage le 
notaire D . . . ; ordonne que ces opérations auront lieu à l'interven
tion du juge de paix du premier canton de Bruxelles; commet 
M e Lagasse, notaire de résidence à Bruxelles, pour y représenter 
les héritiers absents ou récalcitrants; 

« 3° Ordonne qu'il soit fait une masse de tous les dépens de 
l'instance et que Philomène De Groote et le notaire D . . . supporte
ront chacun une moitié de cette masse ; les dépens taxés pour... ; 
ordonne que les frais à résulter du supplément de partage, en 
ceux-ci compris le coût d'une expédition de l'acte supplémentaire, 
soient réunis en une masse dont Philomène De Groote et le 
notaire D . . . supporteront chacun la moitié; déclare le présent 
jugement exécutoire par provision nonobstant appel et sans cau
tion... » (Du 20 juin 1888. — Plaid. MMe> A I . H K I I T S I M O N et Mo.\-
r i o x Y , du barreau de Gand, c. D E J I E R E N , L E C L E R C O cl W I U . F . Q I E T , 

ce dernier du barreau de Gand.) 

O B S E R V A T I O N S . — L o r s q u e dans un partage on r e 
cue i l l e une c r é a n c e qu i , par su i te d'une c i rcons tance 
inconnue au moment du partage , n'est pas susceptible 
d'être enca i s sée , sans payement préa lable par le c o p a r -
tageant d'une dette qui dépasse le quart, de s a part 
liérédi ta ire , n'y a - t - i l pas lésion donnant ouver ture à l'ac
tion en re sc i s ion? N'y a - t - i l pas dans ce cas une e r r e u r 
s u r l a va l eur d'un objet formant la m a t i è r e du par tage? 

L e j u g e m e n t r é s o u t cette quest ion n é g a t i v e m e n t , mais 
nous croyons que cette décision est contestable. 

L e jugement r é s o u t une a u t r e question plus dé l icate : 
l a somme dont i l condamne la défenderesse à faire rap
port est supérieure à cel le que, d'après le partage, elle 
devait r e c u e i l l i r dans la consiynalion. L a différence 
est une perte pour l a masse par suite de l ' insolvabilité 
de l a défenderesse . S i cel le-ci n'avait pas, au moment 
du partage , levé uni! partie de sa part on espèces , elle 
a u r a i t pu r a p p o r t e r intèijraleiiienl la somme due au 
c r é a n c i e r c a u t i o n n é p a r le défunt. 

E s t - c e (pie cette perte n'est pas une c o n s é q u e n c e 
direct i ; de l ' e r r e u r qui v i c ia i t le partage? L e s c o p a r t a -
geants se s e r a i e n t - i l s dessais is en faveur de leur c o h é r i 
t i ère insolvable d'une part ie des fonds h é r é d i t a i r e s , s'ils 
ava ient connu le danger dont ils étaient m e n a c é s et que 
le nota ire c o n n a i s s a i t ? Ce d e r n i e r ne devai t - i l pas a s s u 
m e r une part ie de cette per le , s inon l ' in iégra l i l é? 

L e s ra i sons déduites dans le jugement que nous repro
duisons c i -dessus sera ient jus te s , si la soulte en espèces 
levée par P h i l o m è n e De Groote ne provenai t pas de la 
succes s ion; ma i s , é t a n t donné (pie ces espèces prove
naient de la vente de biens dépendants de l a success ion, 
l 'argumentat ion du tr ibunal devient insais i ssable . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Hynderick, conseiller. 

31 octobre 1887. 

P R E U V E D ' U N C O N T R A T S E R V A N T D E H A S E A U N E I N 

F R A C T I O N . — I N T E R R O G A T O I R E D U P R É V E N U . — C O M 

M E N C E M E N T D E P R E U V E P A R E C R I T . — I N D I V I S I B I L I T E 

D E L A V E U . — N O N - A D M I S S I B I L I T É . — V R A I S E M B L A N C E 

D U F A I T A L L É G U É . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Lorsqu'à s'agit d'établir l'existence d'un contrat servant de base 
à une infraction, les interrogatoires du prévenu devant le juge 
d'instruction peuvent être pris en considération à titre de com
mencement de preuve par écrit. 

Le principe de l'indivisibilité de l'aveu n'est pas applicable dans ce 
cas. Ic< déclarations du prévenu étant invoquées non pas à titre 
d'aveu, mais en termes de commencement de preuve à compléter 
par d'autres preuves dont l'appréciation souveraine appartient 
au juge ; celui-ci apprécie souverainement aussi jusqu'à quel 
point le commencement de preuve par écrit rend vraisemblable 
le fait allégué. 

i K Ï Ï E . N N E . ! 

violation de l'article 16 de la loi du 17 avril 1878 et des articles 
1315, 1341, 1347, 1356, 1923 et 1985 du code civil et de la 
fausse application de l'article 491 du code pénal,en ce que l'arrêt 
définitif du 22 juillet 1887 constate en l'ait que l'infraction se 
rattache à l'exécution d'un contrat dont la valeur dépasse 150 fr., 
et qu'il ne se conforme pas, en statuant sur l'existence et sur 
l'exécution de ce contrat, aux règles du droit civil contenues dans 
les articles ci-dessus énumérés et, notamment, en ce que le dit 
arrêt et l'arrêt incidentel du 13 juillet violent ouvertement le 
principe de l'indivisibilité de l'aveu : 

« Attendu que le juge du fond n'a admis la preuve testimoniale 
du mandat dont la violation constitue le délit d'abus de confiance 
mis à charge d i demandeur, qu'après avoir constaté que les dé
clarations contenues dans les interrogatoires subis par celui-ci 
devant le juge d'instruction tonnent un commencement de preuve 
par écrit ; 

« Attendu que les interrogatoires d'un prévenu devant le juge 
d'instruction rentrent parmi les actes qui, d'après l'article 1347 
du code civil, peuvent être pris en considération à litre de com
mencement de preuve par écrit; 

« Attendu que le juge du fond apprécie souverainement la ques
tion de savoir si les dits actes rendent vraisemblable le l'ait allégué; 

« Que, de ces considérations, il suit qu'il n'a pas été contre
venu à l'article 16 de la loi du 17 avril 1878, ni aux articles 131 .->, 
1341, 1347, 1923 et 1983 du code civi l ; 

« Attendu qu'il n'a pu être contrevenu à l'article 1356 du 
même code; 

« Qu'en effet, cet article ne consacre le principe de l'indivisi
bilité qu'en ce qui concerne l'aveu judiciaire, lequel l'ait pleine 
loi contre celui qui l'a fait; 

« Que ce principe ne saurait, des lors, justifier un grief devant 
la cour de cassalion, dans le cas où, comme dans l'espèce, les 
déclarations du demandeur devant le juge d'instruction sont 
invoquées seulement en termes de commencement de preuve à 
compléter par d'autres preuves ultérieures dont l'appréciation 
définitive reste dans le pouvoir du juge; 

« Sur le second moyen,déduit de la fausse application de l'ar
ticle 1317 et au besoin de la violation des articles 1319, 1320 
du code civil, en ce que l'écrit émane du prévenu et considéré 
comme formant un commencement de preuve par écrit, ne rend 
pas vraisemblable le fait allégué contre lui, c'est-à-dire l'inexécu
tion de la convention du mandai, mais seulement cette conven
tion, comme le porte expressément l'arrêt définitif : 

« Attendu que, en ce qui concerne le commencement de 
preuve par écrit, l'arrêt définitif se borne à rappeler, dans un de 
ses motifs, la décision déjà prise sur ce point par l'arrêt inlerlo-
cutoire; que, en conséquence, pour fixer exactement la portée 
de l'arrêt définitif à cet égard, il faut se rapporter à l'arrêt inter
locutoire ; 

« Attendu (pie, de ce dernier arrêt, il ressort q u e le juge du 
fond a considéré les déclarations du demandeur devant le juge 
d'instruction comme rendant vraisemblable le défaut de restitution 
des sommes touchées par le demandeur à titre d'un mandat, l'ail 
allègue par h; ministère public en vue de justifier la prévention 
d'abus de confiance, et seul fait conteslé, du reste, par le deman
deur, la convention du mandat mém • élaul, d après le premier 
des arrêts attaqués, reconnue par la loi ; 

« Que c'est avec celle portée q u ' i l f..ut entendre l'arrêt défini
tif, lorsqu'il dit que les interrogatoires du demandeur rendent 
vraisemblable la convention alléguée ; 

« Attendu que, vainement, le demandeur soulient que, compris 
dans ce sens, l'arrêt définitif contreviendrait aux articles 1319, 
1320 du code civil et à la foi due aux actes, parce que, si des 
déclarations du demandeur relatées à l'arrêt interlocutoire, il 
résulte qu'il a reconnu la convention de mandat, il en résulte aussi 
qu'il a affirmé avoir pleinement evécuté cette convention; 

« Qu'en effet, d'une pari,comme il a été démontré à l'occasion 
du premier moyen, le juge du fond a pu légalement s'arrêter à 
certaines déclarations des interrogatoires du demandeur à l'ex
clusion d'autres déclarations poui admettre que le fait allégué, 
c'est-à-dire l'inexécution du mandai, ôtaitvraisemhlableel, d'autre 
part, que la décision sur ce point ne constituant qu'une apprécia-
lion el i i in t erpré ta t ion des documents et des faits de la cause, 
ne saurait être attaquée comme violant la foi due aux actes ; 

« Attendu, au surplus, que la procédure est régulière, que 
toutes les formalités substantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été accomplies et qu'aux faits légalement déclarés con
stants, il a été fait une juste application de la loi pénale; 

« Par ces motifs la Cour, ouï J l . lc conseiller V A N B E R G H E M en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. B O S C H , avocat 
général, rejette le pourvoi: condamne le demandeur aux dé
pens... » ( l ) u 3 l octobre 1887.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, déduil de la 
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ORGANISATION JUDICIAIRE. 

Iiiilcpsiiiaice le l'action in ministère put 

Les fonctionnaires du parquet sont magistrats vis-à-vis du gou
vernement, et agents du gouvernement vis-à-vis des tribunaux. 

Places entre les deux pouvoirs et tenant de l'un et de l'autre, 
leurs attributions judiciaires doivent être respectées par le pou
voir executif, leurs attributions executives par le pouvoir judi
ciaire. 

I . L e s min i s tres sont c h a r g é s de p r o c u r e r l ' exécut ion 
des lois (Constitution du 5 fruct idor a n I I I , t itre V I , 
a r t . 147) ; le min i s tre de lit ju s t i c e a spéc ia l ement pour 
miss ion de vei l ler à ce que la jus t ice soit bien a d m i n i s 
t rée (décre t s sur l 'organisat ion : du m i n i s t è r e , 27 a v r i l -
27 m a i 1791, a r t . 5 , I o ; du min i s tère de l a jus t ice , 
10 v e n d é m i a i r e an V , a r t . De plus , les p r o c u r e u r s 
g é n é r a u x sont placés sous l 'autor i té du dit min i s t re (loi 
du 18 j u i n 1809, ar t . 151, 154 et su iv . ) . 

L e s parquets doivent donc e x é c u t e r les instruct ions 
du min is tre de l a jus t i ce pour l 'exécution des lois, dans 
tous les c a s o ù ce fonct ionnaire e s t imera qu'il y a l ieu de 
prescr i re au p r o c u r e u r g é n é r a l un acte quelconque con
c e r n a n t l 'adminis trat ion de l a jus t i ce . 

M a i s l a loi e l l e - m ê m e a confié à cet é g a r d une a t t r i 
bution personnel le au p r o c u r e u r g é n é r a l : d 'après la loi 
du 20 a v r i l 1810, ar t i c l e 16, m ê m e en m a t i è r e c iv i le , le 
min i s tère agit d'office dans les cas spécifiés par la loi 
et, en outre , il poursui t d'oflice l 'exécut ion des lois, des 
a r r ê t s et jugements dans les dispositions qui in t ére s sen t 
l 'ordre publ ic . 

E n cette m a t i è r e , on ne connaî t pas de cas oit une 
a u t o r i t é quelconque puisse e n t r a v e r l 'action du procu
r e u r généra l : le gouvernement a le droi t de s t imuler son 
act ion, i l ne peut l ' empêcher d'agir s p o n t a n é m e n t . 

I I . L ' a c t i o n publique pour l a répress ion des c r i m e s , 
délits et contravent ions s'exerce p a r les fonctionnaires 
auxquels elle est confiée par l a loi . 

L o r s q u e ces fonctionnaires sont des agents d'une a d m i 
n i s trat ion (eaux et forêts , douanes, acc ises , etc.) , il est 
c l a i r que l 'exercice de l 'act ion publique doit ê t r e auto 
r isé par cette admin i s t ra t ion ; c'est là une m a t i è r e à 
t ra i t er dans les commenta i re s des lois spéciales : i c i , 
l'on n'a à s'occuper que des cas où l 'action publique est 
placée dans les m a i n s du min i s t ère publ ic . 

L e s p r o c u r e u r s g é n é r a u x , dit l a loi du 2 0 a v r i l 1810, 
art ic le 45 , exercent l 'act ion cr imine l l e dans toute l'éten
due de l eur r e s s o r t ; l 'at tr ibut ion à d'autres fonction
naires que ceux du min i s t ère public est l 'exception et 
doit ê t r e res tre inte en ses termes . 

N a g u è r e cette act ion é ta i t soumise à toutes sortes 
d'entraves. 

Sous le r é g i m e a n t é r i e u r à notre Const i tut ion, il é t a i t 

in terd i t de poursu ivre cer ta ins fonct ionnaires , sans une 
autor i sat ion préa lab le . 

P o u r c e u x de l 'ordre adminis trat i f , l a Const i tut ion du 
22 f r ima ire an V I I I , art ic le 75 , portait : " L e s agents 
" du gouvernement , au très que les min is tres , ne peuvent 
» ê t r e poursu iv i s pour délits re lat i fs à l eurs fonctions 
« qu'en v e r t u d'une décision du Consei l d 'Eta t . •< 

L e s min is tres , cons idérés comme membres du Conse i l 
d 'Eta t , ne pouvaient non plus ê t r e poursuivis qu'en 
ver tu d'une dé l ibérat ion de ce Conse i l , autor i sant l a 
poursuite (Ibitl., a r t . 70). 

U n d é c r e t du 9 a o û t 1800, ar t i c l e 3 , ajoutai t : « L a 
" disposition de l 'art ic le 75 de l a Const i tut ion du 22 f r i -

m a i r e a n V I I I ne fait point obstacle à ce que les 
» magis trats c h a r g é s de l a poursuite des délits infor-
» ment et recuei l lent tous les rense ignements re lat i fs 
» aux délits commis par les agents du gouvernement 
« dans l 'exercice do leurs fonct ions; mais i l ne peut 
- ê t r e , en ce cas , d é c e r n é a u c u n mandat , n i subi a u c u n 
» interrogato ire j u r i d i q u e , sans l 'autorisat ion préa lab le 
" du gouvernement . » 

Quant aux fonctionnaires de l 'ordre j u d i c i a i r e , des 
disposit ions spéc ia les les rég i s sa ient . 

On ne parle pas ic i de l a prise à part ie ; elle est la issée 
à l ' in i t iat ive de l a part ie qui se prétend lésée, et l 'auto
r i sa t ion préa lab le de l a j u s t i c e a uniquement pour objet 
de vérif ier si ce n'est pas a r b i t r a i r e m e n t qu'un pla ideur 
veut faire descendre un j u g e de son s iège. L e s cas où l a 
c o u r de cassat ion peut se s a i s i r e l l e -même (code d'inst. 
c r i m . , ar t . 180, § 2 ) n'excluent pas , d'ai l leurs , l ' in i t ia 
tive du m i n i s t è r e publ ic qui peut conc lure à cette fin. 

E n m a t i è r e répress ive , i l é t a i t s t a t u é de l a m a n i è r e 
su ivante p a r les ar t i c l e s 479 et su ivants du code d'in
s t r u c t i o n c r i m i n e l l e : 

S'agissait - i l de c r i m e s et délits relatifs a u x fonctions, 
c o m m i s par les juges de paix ou de police, les juges de 
c o m m e r c e , les juges d' instruction comme officiers de 
police j u d i c i a i r e , les membres des t r ibunaux de p r e m i è r e 
instance et des cours d'appel, de l a cour de cassat ion et 
de l a cour des comptes , les crimes ne pouvaient ê t r e 
déférés aux t r ibunaux que s i le minis tre de l a j u s t i c e 
jugeait qu'i l y a v a i t l ieu à l a poursuite , et donnait l 'ordre 
au p r o c u r e u r g é n é r a l de l ' intenter (code d'instr. c r i m . , 
a r t . 486, c o m b i n é avec l a loi du 20 a v r i l 1810, a r t . 10). 

L e s s imples délits correctionnels-, relatifs aux fonc
t ions, é ta i en t r e n v o y é s au procureur généra l auquel l a 
j u r i s p r u d e n c e accorda i t le pouvoir de déc ider s'il y a v a i t 
l ieu à poursuite , et de sa i s i r la chambre de l a cour 
d'appel, habi tue l lement présidée p a r le premier prés i 
dent. L ' a r t i c l e 10 de l a loi du 20 a v r i l 1810 d é r o g e à cet 
é g a r d a u x ar t i c l e s 481 et 482 du code d' instruction c r i 
minel le , qui , par une s ingul ière anomal ie , renvoya ient 
les consei l lers d'appel en police correct ionnel le , tandis 
que les juges de p r e m i è r e ins tance et les membres des 
jus t i ces de pa ix é ta ient traduits d irectement devant l a 
c o u r . 

S'agissait- i l au contra ire de c r i m e s et délits, commis 



hors de leurs fonctions, les m ê m e s juges , à l'exception 
des juges de commerce et des juges d' instruction (comme 
officiers de police judic ia ire) é t a i e n t r e n v o y é s devant le 
p r o c u r e u r g é n é r a l , dont l 'action ne devait n é c e s s a i r e 
ment s'engager que s'i l s 'agissait de crimes, cas auquel 
l a c h a m b r e des mises en accusat ion a v a i t à statuer s u r 
le renvo i , tandis que, m ê m e en cas d' instruct ion requise 
p a r le p r o c u r e u r généra l pour délits, l a jur i sprudence 
la i ssa i t ce lu i -c i m a î t r e absolu de l a suite à donner à 
l'affaire (voir c i - a p r è s , I V , s u r cette jur i sprudence ) . 

V o y o n s main tenant le r é g i m e nouveau : 
L a Const i tut ion (art . 1 0 1 ) a c lassé le min i s tère pu

blic dans le chap i t re Du pouvoir judiciaire; ce pouvoir 
est souvera in : les a t tr ibut ions conférées aux officiers du 
parquet part ic ipent de cette s o u v e r a i n e t é , en ce sens 
qu'aucun ordre du pouvoir e x é c u t i f ne peut les empê
c h e r d'agir d'office. 

L a commiss ion ( 1 ) c h a r g é e d 'é laborer le projet de loi 
sur l 'organisation j u d i c i a i r e s ' expr ima à cet é g a r d en 
termes bien formels , reproduits textuel lement par l a 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 8 5 0 , p. 0 3 3 . On y l i t notamment 
(pie, dans notre s y s t è m e const i tut ionnel , •• si le min i s -
» tère publ ic est l'agent du pouvoir e x é c u t i f en ce qu'il 
- surve i l l e , requier t et poursuit dans cer ta ins cas l 'exé-
» cut ion des lois , il cesse de l 'ê tre en ce qu'il concourt 
» à l eur i n t e r p r é t a t i o n et à leur appl ica t ion , ou en ce 
» qu'il exerce l 'action publique, soit d'office, soit sur 
» l 'ordre du gouvernement . Sous ce rapport , i l p a r t i -
» cipo, en réa l i t é , à l 'adminis trat ion de I n j u s t i c e ; i l en 
» est un des é l éments et il a , en conséquence , é té r a n g é 
" p a r m i eux dans l a Const i tut ion, avec les r é s e r v e s 
» propres aux l iens qui l 'unissent sous d'autres r a p -
» ports au pouvoir e x é c u t i f •>. 

Ces r é s e r v e s , on le sai t , sont cel les de l 'art ic le 1 0 1 de 
l a Const i tut ion belge, d'après lequel <• le roi nomme et 
» révoque les officiers du min i s t ère publ ic près des 
» cours et des tr ibunaux 

L e but de l 'article 21 de l a Const i tut ion belge n'a pas 
été , i l est v r a i , d'affranchir s p é c i a l e m e n t le minis tère 
publ ic de toute entrave : * nul le autor i sat ion , d i t - i l , 
•> n'est néces sa i re pour exercer des poursuites contre les 
» fonctionnaires publics , pour faits de l eur a d m i n i s t r a -

l ion •' ; m a i s cet ar t i c l e n'en a pas moins la portée 
? uivante : lorsqu' i l s'agit d' infractions à la loi . commises 
p a r des fonct ionnaires , m ê m e pour des faits a d m i n i s t r a 
tifs, le minis tère publ ic est absolument m a î t r e de l'action 
publique. 

L a règle est donc aujourd 'hu i l'absolue indépendance 
du m i n i s t è r e public qui , dans son act ion , ne peut ê t r e 
p a r a l y s é : comme magi s tra t , p a r l e pouvoir légis lat i f (2) 
ou par le pouvoir exécut i f , ni c o m m e - a g e n t du pouvoir 
j u d i c i a i r e , par les cours et t r i b u n a u x . 

Toute loi , a n t é r i e u r e à la Const i tut ion , est donc v i r 
tuel lement a b r o g é e par l 'art ic le 1 3 8 , s i elle é tabl i t l a 
nécess i té d'une autor i sa t ion préa lab le à l 'exercice de 
l'action publique. 

L e s seules exceptions à l'absolue indépendance du 
min i s tère public qui existent aujourd 'hu i , sont prévues 
par l a Const i tut ion e l l e -même : 

A r t . 4 5 . « A u c u n m e m b r e de l'une ou de l 'autre 
» C h a m b r e ne peut, pendant l a durée de l a session, ê t r e 
•> poursuiv i n i a r r ê t é en m a t i è r e de répress ion , qu'avec 

l 'autorisat ion do l a C h a m b r e dont i l fait part ie , sauf 
» le cas de flagrant délit . » 

( 1 ) En faisaient partie : M M . L E C L E R C Q , procureur général à la 
cour de cassation ; P A Q C E T , ancien secrétaire général au minis
tère de la justice; D E C T Y P E R , professeur de droit public à l'uni
versité de Bruxelles, ces deux derniers conseillers à la cour de 
cassation ; D E B A V A V , K A I E M A N , baron D E F I E R T . A N T , le premier 
procureur général, les autres conseillers à la cour d'appel de 
Bruxelles ; enfin, M . D E L O N G É , président du tribunal de Bruxelles, 
aujourd'hui premier président de la cour de cassation. 

(2) Sauf bien entendu par une loi d'amnistie, laquelle sup-

. . . » L a détention ou l a poursuite d'un membre de 
» l'une ou de l 'autre C h a m b r e est suspendue pendant l a 

session et pour toute s a d u r é e , si l a C h a m b r e le r e -
» quier t . <> 

A r t . 9 0 . " L a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s a le droit 
» d 'accuser les minis tres et de les t r a d u i r e devant l a 
» cour de cassat ion qui , seule, a droi t de les j u g e r . . . 
» sauf ce qui sera s t a t u é par l a loi quant . . . a u x c r i m e s 
" et délits que des min i s tres aura ien t commis hors de 
•> l 'exercice de l eurs fonctions. » 

Aucune loi jusqu' ic i n'est venue r é g l e r ce dern ier 
point, de telle sorte que le pr inc ipe généra l de l 'ar t . 9 0 
est seul appl icable : pour quelque c r i m e ou délit que ce 
soit, l 'action publique est enlevée a u m i n i s t è r e publ ic 
contre les min i s tres , m ê m e au cas de flagrant dél i t ; 
mais pour des r e p r é s e n t a n t s ou s é n a t e u r s , l a r è g l e est 
l ' indépendance de l'action publique et, dans le cours des 
sessions, les cas de c r i m e ou délit non flagrant sont 
seuls e x c e p t é s de l a r è g l e . 

P o u r le f lagrant délit , l a règ le subsiste, et les C h a m 
bres légis lat ives n'ont pas à i n t e r v e n i r au sujet de, l a 
cont inuat ion de la poursu i te ; elles peuvent, i l est v r a i , 
suspendre ce l le -c i pendant une sess ion; mais c'est là un 
acte proprio molli; i l ne faut pas qu'on leur demande 
si elles entendent l 'exercer ( 3 ) . 

Voi là pour les autor isat ions du pouvoir l ég i s la t i f ; 
quant à celles du pouvoir exécut i f , i l est de principe que 
le min i s tre de la jus t i ce peut s t imuler l 'act ion publique, 
mais qu'il est absolument dépourvu du pouvoir d'empê
c h e r le parquet d'agir ( B E U J . J U D . , 1 8 8 2 , p. 9 9 8 ; 1 8 8 1 , 

p. 1 3 3 1 ) . 

L e s c i r c u l a i r e s minis tér ie l les ( 4 ) qui prescr ivent aux 
p r o c u r e u r s g é n é r a u x des 'abs ten irde poursuivre cer ta ins 
dél its , sans en avo ir référé d'abord au gouvernement , 
n'ont d'autre sanct ion que l a destitution du procureur 
g é n é r a l qui les a u r a i t enfreintes (cela bien entendu sous 
l a responsabi l i té du m i n i s t r e contre-s ignata ire) ; mais 
une fois la j u s t i c e sais ie , ce l le-c i doit s tatuer . On se r a p 
pelle l 'émotion qu'ont produite, en 1 8 8 - 1 , certa ines re
commandat ions du m i n i s t r e de l a jus t i ce d'alors, de ne 
pas poursu ivre les délits en m a t i è r e de noms nobi l ia ires 
ou d ' inhumat ions ; ces recommandat ions i l légales n'ont 
pas été é t r a n g è r e s à la chute de leur au teur , parce que 
l'opinion publique ava i t pu admettre l ' intervention du 
gouvernement en m a t i è r e politique et de presse, mais 
qu'elle repoussait é n e r g i q u e m e n t l 'assimilat ion à ces 
affaires, des affaires ord ina ires , p r é v u e s par les lois 
pénales d'ordre c o m m u n , où l'on a r é c l a m é énerg ique
ment , c o m m e une garant i e sociale, que le min i s t ère 
public r e s t â t indépendant dans l a pleine l iberté de son 
act ion . 

On n'ignore pas du reste que le gouvernement in ter 
d i r a i t en v a i n au m i n i s t è r e public le pouvoir de pour
s u i v r e m ê m e les délits pol it iques ou de presse, l ' injonc
t ion en sens c o n t r a i r e , qui est dans les attr ibutions de la 
c o u r d'appel et qu'on a c h e r c h é mais sans succès à lui 
enlever ( 5 ) , a u r a i t bien vite ra ison de l a r é s i s t a n c e 
( B E I . G . J U D . , loc. cit.). 

L e pouvoir j u d i c i a i r e , non plus, n'a à i n t e r v e n i r en 
aucune façon pour a u t o r i s e r le min i s tère publ ic à exer 
c e r l 'action publique. 

A l a v é r i t é , l a cour d'appel (loi du 2 0 a v r i l 1 8 1 0 ; code 
de p r o c é d u r e pénale , a r t . 1 4 , v o t é au Sénat ) peut don
ner des injonct ions au m i n i s t è r e public pour poursu ivre 

prime, pour les cas prévus par elle, la loi pénale qui est le fon
dement de l'action publique. 

( 3 ) Voir l'affaire Vandersmissen ( B E L G . J U D . , 1 8 8 6 , p. 8 9 0 ) . 

(4 ) Voir P A N D E C T E S R E I . G E S , V° Action publique, n° 3 1 3 ; 

X"Attaques contre les souverains étrangers, n° 3 1 . 
(5) Suppression à la Chambre des représentants d'une disposi

tion du code de procédure pénale, qui correspondait à l'article 1 1 
de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 (Ann. pari., 1 8 8 6 - 8 7 , Ch. des repr., 
pp. 6 5 - 6 7 , 1 7 3 - 1 7 6 ) ; rétablissement de ce texte par le Sénat 

(Ibid.,Sénat, pp. 1 0 5 - 1 3 8 ) . 



des délits la issés i m p u n i s ; mais si elle a le pouvoir d'in
t e r v e n i r pour met tre l 'action publique en mouvement , 
elle n'a pas le pouvoir d ' a r r ê t e r cette ac t ion ( B E L G . J U D . , 

1 8 8 2 , ] ) . 1 0 0 0 ) . 

A l a v é r i t é encore , l a c h a m b r e du conseil et l a c h a m 
bre des mises en accusat ion doivent i n t e r v e n i r lorsque 
la p r o c é d u r e inquis i tor ia le est suivie , pour t e r m i n e r 
cette p r o c é d u r e par une ordonnance ou un a r r ê t de non-
lieu ou de r e n v o i . M a i s ce la n'a r i e n de c o m m u n avec 
l 'autorisat ion de poursu ivre : la poursuite ex i s te ; i l y a 
seulement à déc ider s'il y a lieu de sa i s i r de l'affaire l a 
jus t ice rég lée . 

U n e fois, en effet, que l a voie de p r o c é d u r e inqu i s i 
toriale est ouverte , l a just ice , appelée à y p r ê t e r son 
concours préa lab le , doit déc ider si les charges sont suf
fisantes. S i n o n , à quoi bon l 'avoir fait in terven ir? 

V o i c i le pr inc ipe qu'on cro i t pouvoir formuler : 
J a m a i s , en Be lg ique , le min i s tère public ne peut vo ir 

l 'action publique qui lui est déférée p a r la loi , soumise à 
une autorisation préa lab le de qui que ce soit. 

L ' a u l o r i s a t i o n n e s'entend p a s d e s c a s o ù l'action publ i 
que est e n r a y é e par l'absence de plainte de l ' intéressé : 
adu l t ère , ca lomnie , diffamation, etc. ; les p a r t i c u l i e r s 
qui portent plainte , n'autorisent pas le m i n i s t è r e pu
b l i c ; c a r i ls n'ont aucune a u t o r i t é s u r lu i . -Même en 
cas de plainte , le min i s t ère public reste l ibre , sous s a 
responsabi l i té , de ne pas mettre l 'action publique en 
mouvement . 

Dans le cas d'autorisat ion, au contra ire , le m i n i s t è r e 
publ ic doit a n n o n c e r son intention d'agir; c'est lu i qui 
prend l ' init iative ;• i l sol l icite l 'autor i té c o m p é t e n t e pour 
obtenir son assent iment à la poursuite , et il serait ma l 
venu de ne pas donner suite à ce l le -c i , a p r è s cet a s sen 
t iment : ce sera i t un j e u d'enfant qui compromet tra i t l a 
dignité de ceux qui ont provoqué et a c c o r d é l ' autor i sa 
t ion. 

L ' a u t o r i s a t i o n est é g a l e m e n t dist incte de l a dénon
c ia t ion (art. 2 7 5 , code pénal) ou de l a mise en accusat ion 
par un corps (art . 9 0 , Consti tut ion belge) : dans ces cas , 
le min i s t ère publ ic est obligé l éga lement ou m o r a l e m e n t 
tout au moins , de poursu ivre à raison de l ' importance 
du corps d é n o n ç a n t , il n'oserait pas sans doute prendre 
s u r lui de refuser de sa i s i r la just ice . 

T o u j o u r s le l ég i s la teur , m ê m e a lors , s'est 'abstenu de 
porter atteinte à la d igni té du minis tère public et à l ' in
dépendance de l 'action répress ive : i l n'a j a m a i s pro
noncé que les mots dénonciation, plainte, demande. 

L o i du 2 0 d é c e m b r e 1 8 5 2 (aujourd'hui a b r o g é e ) . L a 
» poursuite n 'aura l ieu que sur la demande du r e p r é -
» sentant du souvera in ou du chef de gouvernement 
•• qui se c r o i r a offensé ». 

Code pénal , a r t . 2 7 5 , a l i n . 3 . "[Les outrages a d r e s s é s à 
- un membre des C h a m b r e s ne peuvent, sau f le cas de 
» f lagrant délit , ê t r e poursuiv i s que sur l a plainte de 
» l a personne o u t r a g é e ou s u r l a dénonciation de l a 
» C h a m b r e dont i l fait part ie ••. 

Ce ne sont pas là des cas d'autorisation de poursu ivre , 
où soit en j e u le pr inc ipe de l ' indépendance réc iproque 
des différents pouvoirs de l 'É ta t . 

I I I . L ' a c t i o n d i sc ip l ina ire contre les juges ou officiers 
de police j u d i c i a i r e n'est pas , comme l 'action publ ique, 
r é p a r t i e entre les officiers du parquet et d'autres agents 
désignés p a r des lois spéc ia les ; elle l e u r est dévolue 
exc lus ivement p a r les dispositions suivantes : 

L o i sur l 'organisat ion j u d i c i a i r e , 1 0 - 2 4 a o û t 1 7 9 0 , 
t i tre V I I I , a r t . 6 . « L e commissa i re du r o i , en chaque 
» t r ibuna l , v e i l l e r a a u maint ien de l a disc ipl ine et à l a 
» r é g u l a r i t é du serv i ce dans le tr ibunal » . 

Code du 3 b r u m a i r e an I V , l ivre I I , t i tre I V , a r t . 2 8 7 
et 2 8 8 , qui a t t r ibuent à l 'accusateur public (procureur du 
roi) l 'action d i s c i p l i n a i r e contre le d i r e c t e u r du j u r y 
(juge d' instruction). 

D é c r e t » s u r l a pol ice et l a discipl ine des cours et t r i -
» b u n a u x » , 3 0 m a r s 1 8 0 8 , a r t . 1 0 1 : « T o u s les ans , 
» à l a r e n t r é e de nos cours d'appel, chambres réunies , 

» i l s e r a fait , p a r notre p r o c u r e u r g é n é r a l , un discours 
» sur l 'observation des lois et le maint i en de l a d i sc i -
» pl ine » . 

A r t . 1 0 3 . » . . . L e s mesures de discipl ine à prendre . . . 
» s u r les réquis i t ions du m i n i s t è r e publ ic » . 

L o i s u r l 'organisat ion j u d i c i a i r e et l 'adminis trat ion 
» de l a jus t i ce » , 2 0 a v r i l 1 8 1 0 , a r t . 4 9 : « L e s prés i -
» dents a v e r t i r o n t . . . s u r le réquis i to ire du m i n i s t è r e 
» publ ic , tout j u g e qui c o m p r o m e t t r a l a d igni té de son 
» c a r a c t è r e » . 

A r t . 5 5 . '• A u c u n e décision ne p o u r r a ê t r e p r i s e . . . 
» que le p r o c u r e u r impér ia l ou le p r o c u r e u r g é n é r a l 
» n'ait donné ses conclusions par é c r i t ». 

L o i s u r <• l 'organisat ion j u d i c i a i r e » , 1 8 j u i n 1 8 6 9 , 
t i t re I I , c h a p i t r e I e r , § 2 , a r t . 1 5 5 : « L e s p r o c u r e u r s 
» g é n é r a u x p r è s les cours d'appel ve i l l ent , sous l'auto-
» r i te du min i s tre de l a j u s t i c e , au maint ien de l 'ordre 
» dans tous les t r i b u n a u x et exercent l a surve i l l ance s u r 
» tous les officiers de police j u d i c i a i r e et officiers îninis-
» r ie l s du ressort ». 

A r t . 1 5 6 . •• L e s p r o c u r e u r s g é n é r a u x et p r o c u r e u r s 
» du roi doivent ve i l l er , sous l a m ê m e a u t o r i t é , a u 
» main t i en de la disc ipl ine , à l a r é g u l a r i t é du serv ice et 
» à l 'exécution des lois et r è g l e m e n t s » . 

E n e x e r ç a n t l 'act ion d i sc ip l ina ire , le min i s t ère publ ic , 
comme i l a é té dit a u début de cette é tude , snslinel 

dans personas : v is-à-vis des t r i b u n a u x , i l est agent du 
pouvoir e x é c u t i f ; v i s -à-v i s de ce dern ier , i l est magis trat . 
L e gouvernement , le pouvoir j u d i c i a i r e ne peuvent p a 
r a l y s e r son ac t ion , sous peine de m é c o n n a î t r e le pr inc ipe 
de la s é p a r a t i o n et de l ' indépendance réc iproque des pou
v o i r s . 

A i n s i doivent d i s p a r a î t r e comme é t a n t aujourd'hui 
inconst i tut ionnel les , les disposit ions des lois anc iennes 
qui é tab l i s sent une espèce d'autorisat ion gouvernemen
tale , en a t t r i b u a n t au pouvoir e x é c u t i f le droit de 
mettre en mouvement l 'action d i sc ip l ina ire . 

C'est un des nombreux motifs de c o n s i d é r e r comme 
a b r o g é e l a disposit ion du sénatus -consu l te du 1 6 ther 
midor an X , t i tre I X , a r t . 8 2 , qui accordai t un pouvoir 
d isc ip l ina ire a u t r ibuna l de cassat ion prés idé p a r le 
grand juge min i s tre de l a jus t i ce : ce la présupposa i t 
l 'autorisat ion de ce lu i -c i , et m ê m e l a convocat ion p a r 
lui du t r ibuna l qu'il a l la i t p r é s i d e r ; c'est a ins i que 
l 'avait c o m p r i s l 'art ic le 5 6 de l a loi du 2 0 a v r i l 1 8 1 0 : 
« sans préjudice du droit que l 'art ic le 8 2 du s é n a t u s -
» consulte du 1 6 thermidor an X donne au g r a n d juge 
» de déférer le juge inculpé à, la censure de la cour 
» de cassation... » Ce droit de déférer, e t c . , est u n 
mode de l 'action d i sc ip l i ca ire qui est e x e r c é e par le m i 
n i s t è r e public , et qui peut seulement ê t re provoquée p a r 
le gouvernement dans notre organisat ion actuel le . 

De m ê m e encore , et par des ra isons identiques, la dé
nonc iat ion par le min i s t re de l a jus t ice , p r é v u e par l ' a r 
t ic le 5 9 de l a m ê m e lo i , doit s 'exercer par l ' in termédia ire 
du p r o c u r e u r g é n é r a l qui seul peut aujourd'hui sa i s i r la 
cour de cas sa t ion . Cette dénonciat ion manquera i t , que 
le p r o c u r e u r g é n é r a l près l a cour de cassat ion n'en a u 
r a i t pas moins c o m p é t e n c e pour sa i s i r cette cour , parce 
qu' i l est invest i de l 'action d isc ip l ina ire pour ce qui 
concerne son office, et que l 'exercice de cette act ion ne 
peut dépendre de l 'action gouvernementale . 

De m ê m e l 'approbation des décisions d i sc ip l ina ires , 
ex igée p a r l 'art ic le 5 6 de la loi du 2 0 a v r i l 1 8 1 0 , et qui 
constitue une autor i sat ion de les mettre à e x é c u t i o n — c e 
qui impl iquera i t le pouvoir de refuser cette a u t o r i s a 
t ion — est a b r o g é e p a r l 'ar t ic le 3 0 de l a Const i tut ion 
belge, en v e r t u duquel l a jus t i ce est e x e r c é e souvera ine 
ment p a r le pouvoir j u d i c i a i r e , et les a r r ê t s et jugements 
sont e x é c u t é s a u n o m du ro i . 

A u s u r p l u s , on invoquerai t fort inut i lement ces d i s 
positions pour soutenir que le p r o c u r e u r g é n é r a l près l a 
cour de cas sa t ion ne peut ag i r sans ê t r e mis en mouve
ment par le gouvernement : en effet, comme i l s e r a dé
m o n t r é dans un ar t i c l e u l t é r i e u r , les corps jud ic ia i re s 



peuvent se s a i s i r d'office des affaires d i s c ip l ina i re s , 
c o m m e l 'a décidé u n a r r ê t de l a cour de cassat ion de 
F r a n c e , rendu c h a m b r e s r é u n i e s , sous l a prés idence de 
P O R T A L I S (le fils, au teur d'un ouvrage S U T l 'organisat ion 
j u d i c i a i r e ) . Dès l o r s , l a d i scuss ion s u r l a nécess i té d'une 
autor i sa t ion p a r le gouvernement devient une pure 
querel le de mots , et en l'absence d'autorisat ion et d' ini
t iat ive de son p r o c u r e u r g é n é r a l , l a cour de cassat ion 
p o u r r a i t passer outre . 

V o i l à pour le pouvoir e x é c u t i f ; vo ic i pour le pouvoir 
j u d i c i a i r e : 

O n rencontre dans nos lois un cas où l ' exerc ice de 
l'action d i sc ip l ina ire contre les agents j u d i c i a i r e s , est 
subordonné à l 'autor isat ion préa lab le des t r i b u n a u x . 

L e code du 3 b r u m a i r e a n I V , l i v r e I I , t i t re I V , s'oc-
cupant des nég l igences du d i rec teur du j u r y (juge d'in
struct ion) , s tatuai t , ar t i c l e 2 8 8 : " . . . E n cas de réc id ive 
» de l a part du d irec teur du j u r y , l 'accusateur publ ic 
" (procureur du roi) en ré fère a u t r i b u n a l c r i m i n e l , 
» lequel , s'il y a l i eu , fait c i t er à son audience le d i rec -
» teur du j u r y . . . » 

L e code d' instr . c r i m . , a r t i c l e 2 8 1 , a généra l i sé cette 
disposit ion; i l a appl iqué l a p r o c é d u r e à tous les offi
c i er s de police j u d i c i a i r e et décide que c e u x - c i , en cas 
de nég l igence p a r réc id ive , seront dénoncés à l a c o u r 
p a r le procureur g é n é r a l . 

L ' a r t i c l e ajoute : " S u r l 'autorisat ion de l a cour , le 
» p r o c u r e u r g é n é r a l fera c i 1er l'officier à la c h a m b r e du 
» conseil . 

E n F r a n c e , le procédé a été t r o u v é si recornmaïuiable 
que, devant la cour de cassat ion , j a m a i s un mag i s t ra t 
quelconque n'est poursuiv i d i sc ip l ina irement , sans une 
autorisat ion de cette cour , sol l ic i tée p a r le p r o c u r e u r 
g é n é r a l . 

« L a cour de cassat ion, dit D A L I . O Z , Y " Discipline 
» judiciaire, n° 1 9 1 , se r é u n i t en assemblée g é n é r a l e 
» et décide, par un a r r ê t p r é a l a b l e , si le j u g e inculpé 
" doit ou non ê t r e c i t é devant el le . A v a n t d'engager 
» une instance qui doit n é c e s s a i r e m e n t a v o i r un cer ta in 
" retent issement , il est néces sa i re que l a cour a p p r é c i e 
" s i la solennilé de la poursuite se trouve suffisamment 
» justifiée par l a g r a v i t é de l a cause . On peut c r a i n d r e 
» que l a dénonciat ion n'ait é té l é g è r e m e n t laite , ou in -
» spirée par des passions locales , ou enfin qu'elle n'ait 
» eu pour but d'enlever le m a g i s t r a t à ses juges nature l s 
» devant lesquels p e u t - ê t r e il eût é té défendu p a r sa r é -
» putation, par ses a n t é c é d e n t s , p a r sa posit ion sociale 
» et l'influence de sa famil le . D a n s le cas oit elle décide 
» que les poursuites a u r o n t l i eu , elle d é t e r m i n e p a r le 
" m ê m e a r r ê t à quel j o u r la c i ta t ion s e r a donnée , en se 
" r é g l a n t à cet é g a r d sur ses propres convenances et 
» sur une a p p r é c i a t i o n ra i sonnable des d is tances . » 

M O R I N , Discipl. jiulic, I , p. 3 7 , n° 3 3 , r é p è t e cette 
énonc iat ion ; >• L a cour de cassat ion se réun i t en as -
» semblée g é n é r a l e , et décide si le juge inculpé doit ou 
» non ê t r e c i t é devant elle. » 

M a i s quand i l s'agit de produire u n texte pour pres
c r i r e cette m a r c h e , on ne trouve que ces mots p a r les
quels M O R I N fait débuter son n° 3 3 : " P o u r les formes 
» de p r o c é d e r , il y a bien quelques règ les l égales , mais 
» tout n'est pas rég lé p a r l a loi m ê m e , et i l faut c o n -
" su l ter les précédent s , qui la i ssent encore place à une 
» sorte de pouvoir a r b i t r a i r e . « 

Non seulement a r b i t r a i r e en v é r i t é , mais en outre , 
a u moins en Belgique, pouvoir abso lument c o n t r a i r e 
a u x principes const i tut ionnels . . . 

Quand le m i n i s t è r e publ ic agi t en j u s t i c e , i l exerce 
une at tr ibut ion du pouvoir e x é c u t i f ; i l sa i s i t l a cour , 
m ê m e m a l g r é e l l e ; quant i l requ ier t , i l faut que l a cour 
statue. E l l e peut certes refuser de lu i adjuger les fins 
de ses réquis i t ions ; m a i s i l faut qu'elle mot ive son r e 
fus, et le m i n i s t è r e publ ic peut se p o u r v o i r contre l a 
décision. 

D e m a n d e r l 'autorisat ion de p o u r s u i v r e à l a cour , 
c'est abdiquer dans les m a i n s de cel le-ci l 'exercice de 

l 'act ion publique ; c'est fa ire acte de dépendance , con
t r a i r e à l a dignité de l'office ; c'est enfin permet tre l ' im
m i x t i o n du pouvoir j u d i c i a i r e dans le domaine de l 'exé
cutif. 

P a r e i l procédé é ta i t admiss ib le sous l ' E m p i r e , r é g i m e 
où l'on a pu ne pas t rouver d'antinomie entre les a r t . 45 
et 46 de l a loi du 2 0 a v r i l 1 8 1 0 et 2 8 1 du code d'instr. 
c r i m . , mis en v igueur en m ê m e temps : a lors existai t 
une confusion flagrante entre les a t tr ibut ions des offi
c iers du min i s t ère publ ic et ceux des >• consei l lers de 
» S a Majesté r é v o c a b l e s et amovibles ( B E L G . J U D . , 

1 8 8 2 , p. 9 9 7 ) ; on a cons idéré c e u x - c i auss i bien que 
c e u x - l à , comme des agents du pouvoir, ce qui r a m e n a i t 
l a d irect ion généra le de l 'action publique dans les ma ins 
du pouvoir c e n t r a l , r e p r é s e n t é par le g r a n d juge min i s 
tre de l a jus t i ce , chef h i é r a r c h i q u e des uns et des autres . 

Aujourd 'hu i , ce la n'est p lus possible, et l 'action du 
min i s t ère public , lorsqu'el le s 'exerce, doit rester indé
pendante du pouvoir j u d i c i a i r e . 

M a i s , dira-t-on, l 'autorisat ion sol l ic i tée n'est qu'une 
pure question de forme ; c'est une sorte de prise en con
s idérat ion qui ne préjuge pas l a condamnat ion : la c h a m 
bre des mises en accusat ion qui a u r a a c c o r d é l 'autor i 
sat ion , se bornera à e x a m i n e r s'il y a des charges 
suffisantes, si l 'action n'est pas t é m é r a i r e ; elle e m p ê c h e r a 
de troubler un officier publ ic contre lequel il n'y a u r a i t 
que des indices ins igni f iants . . . . 

C'est, on le voit, à peu près l'ordre d'idées dans lequel 
l a question a été posée en F r a n c e . 

Mai s i l y a ici un d i lemme d'où l'on ne peut sor t i r : 
Ou bien l 'autorisation sol l ic i tée est un préjugé sur le 

fond, et i l y a dép lacement des a t tr ibut ions comme 
auss i de l a responsabi l i té ; 

Ou bien elle est une s imple formal i t é , comme une 
sorte de permis d'assigner à c o m p a r o i r devant la c o u r ; 
dans ce cas . elle const i tue une superf'étation, et l a c i ta 
tion décernée par le p r o c u r e u r g é n é r a l , ne fût-ce qu'à 
tin de vo ir fixer un j o u r u l t é r i e u r pour les p la idoir ies , 
sa i s ira i t parfaitement l a cour , abs trac t ion de toute i n 
tervent ion de cel le-ci . 

L 'autor i sa t ion en question ne peut donc plus ê t r e de
m a n d é e , ou si elle l'est, ne peut plus ê t r e a c c o r d é e ; s i , 
observateurs scrupuleux du texte de l a lo i , le procureur 
généra l et la cour é ta ient d'un a v i s c o n t r a i r e , i l faudrai t 
au moins que l 'autorisat ion fût c o n ç u e en termes de 
na ture à sauvegarder l ' indépendance du minis tère pu
bl ic , par exemple : «• L a cour , sans entendre examiner 
•> pour le moment le fond de l'affaire, et uniquement 
•' pour s u i v r e dans l a forme une indicat ion de l a loi , 
" autorise , etc. (G). » 

Ce n'est pas cependant a ins i que procède le projet de 
code de p r o c é d u r e pénale . 

D a n s le l i vre I E R , t i tre de l a police j u d i c i a i r e , c h a p i 
tre I E R , de l a police j u d i c i a i r e en g é n é r a l et des officiers 
qui l 'exercent , se trouve un ar t i c l e 9 déjà v o t é par les 
C h a m b r e s , et a insi conçu : 

«• E n cas de faute grave , le procureur g é n é r a l p o u r r a 
» dénoncer le juge d' instruct ion à l a cour , c h a m b r e des 
» mises en accusat ion . 

•' Sur l'autorisation de la cour, i l le fera c i t e r de-
» v a n t l a chambre du consei l . •> 

C'est là un retour au s y s t è m e du code de b r u m a i r e 
a n I V , avec appl icat ion au j u g e d' instruct ion seul . 

Cette proposition des membres de l a commiss ion de 
rev is ion du code d' instruct ion cr imine l l e et surtout du 
rapporteur do cette c o m m i s s i o n , le savant professeur 
N Y P E L S , tend à d é m o n t r e r que tout ce qui a é té dit c i -
dessus n'est pas fondé, et qu' i l y a l ieu de d é c l a r e r pa
re i l le autor i sa t ion parfa i tement const i tut ionnel le . . . 

(6) Voyez, cependant, Liège, chambre des mises en accu
sation, 2(J juillet 1886, autorisation pure et simple donnée au 
procureur général, à l'effet de poursuivre un officier de police 
judiciaire, en récidive de négligence, et arrêt du o août suivant, 
prononçant l'avertissement avec condamnation aux frais (inédit). 
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Mais on ne conserve pas cette impress ion , q u a n d on 
suit avec attent ion l a m a r c h e des idées des membres de 
l a commiss ion . 

L e code d' instruct ion cr imine l l e , ar t i c l e 2 8 0 , por
ta i t : « E n cas de nég l igence des officiers de police j u d i -
» c ia ire et des juges d'instruction, le p r o c u r e u r g é n é r a l 
» les a v e r t i r a ; cet avert i s sement s e r a cons igné par lu i 

sur u n regis tre tenu à cet effet. <> 

L ' a v e r t i s s e m e n t est une pénal i té d i s c i p l i n a i r e ; mais 
cet aver t i s sement , notable aggravat ion , devai t la isser 
des t races é c r i t e s qu' i l est interdit de c o n s e r v e r pour 
les avert i ssements de l a loi du 2 0 a v r i l 1 8 1 0 , a r t . 4 9 . 

L a commiss ion s ' indigna de cette flagrante incons t i -
tut ionnal i té : un m a g i s t r a t du m i n i s t è r e publ i c , a m o v i 
ble et r é v o c a b l e , faire acte de j u g e , c o n t r e un j u g e 
inamovible et non r é v o c a b l e ! 

Auss i tôt l a commiss ion renverse l a proposit ion de 
l 'art ic le 2 8 0 c i t é , et statue : 

" A r t . 3 (art . 6 vo té ) . T o u s les officiers de police 
» j u d i c i a i r e du m ê m e arrondissement , le juge d'in-

» struction excepté, sont soumis à l a surve i l lance du 
» p r o c u r e u r du ro i . 

•' A r t . 8 (art . 8 voté) . L e p r o c u r e u r g é n é r a l v e i l -
» l e r a à ce que chaque affaire soit ins trui te avec la cé lé -
<• r i te qu'elle comporte . 

» S i des lenteurs , non justifiées p a r les c i rcons tances , 
" lu i sont s ignalées , i l i n v i t e r a le juge d ' instruct ion à 
- les faire cesser. » 

P u i s v ient l 'art ic le 9 c i t é plus haut , contenant l a 
seule sanct ion encore admise du refus du juge d ' instruc
t ion de déférer à l ' inv i tat ion du p r o c u r e u r g é n é r a l . 

L a commiss ion est imbue du pr inc ipe i n s c r i t d'ai l 
leurs dans l a loi du 1 8 j u i n 1 8 6 9 , a r t i c l e 1 5 5 , lequel a t 
tr ibue au p r o c u r e u r g é n é r a l l a surveillance de tous les 
officiers de police j u d i c i a i r e du r e s s o r t ; mais elle n'ou
blie pas non plus que l 'art ic le 9 d u code d' instr. c r i m . , 
ma intenu par elle, dans l 'art ic le 2 ( l ivre I , t i tre I , c h a 
pitre I ) , accorde à l a cour d'appel autorité sur l a police 
j u d i c i a i r e . 

R é a g i s s a n t contre l a pénal i té de l 'avert issement pro
noncée p a r le p r o c u r e u r g é n é r a l , et c h e r c h a n t à c o n c i 
l i er la surve i l l ance du procureur g é n é r a l et l ' autor i té 
de la c o u r , l a commiss ion cro i t avo ir t r o u v é la solut ion, 
en ne permettant plus au p r o c u r e u r g é n é r a l que l a r é 
quis i t ion, et en subordonnant la poursui te à l 'autor i sa
tion de la c o u r . 

L e s r é a c t i o n s , m ê m e les plus l ég i t imes , ont parfois 
le tort d 'excéder I n j u s t e m e s u r e ; c'est ce qui a eu l ieu 
dans l 'occurrence : en voulant d é g a g e r les juges d'in
s truct ion de toute sujétion v i s -à -v i s du p r o c u r e u r géné
r a l , la commiss ion a p lacé l 'action de ce dern ier sous l a 
dépendance de l a c o u r , appelée à autor i ser l 'exerc ice de 
l'action publique et à r é u n i r ainsi dans ses mains le pou
v o i r de j u g e r et un a t t r i b u t du pouvoir exécut i f . 

S i le juge d'instruction est p lacé sous Xautorité de la 
cour d'appel, l a loi d'organisation j u d i c i a i r e du 1 8 j u i n 
1 8 6 9 dit formel lement que les p r o c u r e u r s g é n é r a u x 
doivent ve i l l er , sous Xautorité du m i n i s t r e de l a j u s t i c e , 
au maint i en de l a disc ipl ine . 

D a n s ce conflit de deux a u t o r i t é s , l'une j u d i c i a i r e , 
l 'autre execut ive , i l faut faire p r é v a l o i r le principe de 
l 'autor i té h i é r a r c h i q u e à laquel le le p r o c u r e u r g é n é r a l 
est subordonné , puisqu'i l s'agit de l 'action d i sc ip l ina ire 
e x e r c é e p a r lui comme agent du gouvernement ; s'il est 
obligé, p a r exemple s u r l 'ordre que peut lui donner le 
min i s tre de l a jus t i ce , de demander l 'autor isat ion de la 
cour, ce s e r a a u c o n t r a i r e le pouvoir j u d i c i a i r e qui a n n i 
h i l e r a l 'exécutif . 

C e l a n'est pas possible. 

L e s a u t e u r s des P A X D E C T E S B E L G E S , t. I V , p. L V I , d i 
sent : " L' inf luence de l 'action publique s u r l 'action dis-
» c ip l ina ire est abandonnée au capr i ce des t h é o r i c i e n s , 
» comme l a quest ion de savo ir qui peut mettre l 'act ion 
« d i sc ip l ina ire en mouvement . « 

L a cr i t ique est fondée en ce que non seulement l a 
t h é o r i e , mais m ê m e l a prat ique , et n o t a m m e n t ce l le de 
l a cour de cassat ion de F r a n c e , ont in t rodu i t dans les 
m a t i è r e s d i sc ip l ina ires des p r o c é d é s de poursuite d ic tés 
p a r des cons idérat ions object ives , en perdant de v u e les 
pr inc ipes qui seuls a u r a i e n t dù s e r v i r de guide. 

Ces principes sont l ' indépendance r é c i p r o q u e des pou
v o i r s de l ' É t a t , l 'at tr ibut ion de l 'action publique à des 
fonct ionnaires s p é c i a u x dont le zèle peut ê t r e s t imulé , 
m a i s qui ne peuvent j a m a i s ê t r e e n t r a v é s dans l ' exerc ice 
de leurs a t tr ibut ions . 

L a proc lamat ion de ces pr inc ipes est opportune a u 
moment où le l ég i s la teur est appelé à se prononcer ; i l 
ne faut pas qu' i l fasse p r é v a l o i r s u r eux les « c a p r i c e s » 
auxque l s les P A N D E C T E S B E L G E S font a l lus ion . 

C e l a n ' a u r a pas l ieu de s i tôt , p a r c e que le S é n a t a 
a m e n d é le premier t i tre du p r e m i e r l i v r e du code de 
p r o c é d u r e pénale , et qu'un des amendements a soulevé 
une grosse quest ion polit ique : le m a i n t i e n ou l a sup
press ion du pouvoir d' injonction des cours d'appel. M a i s , 
quel que soit le moment où l a discuss ion se r e p r é s e n 
tera , i l ne sera j a m a i s trop t a r d pour é l a g u e r de nos 
lois les incons t i tu t ionnal i t é s qu'on y a introdui tes . 

I V . D a n s le n" I I , i l a é té dit que toute p r o c é d u r e 
inquisito'riale, quand on y a recours , doit se v i d e r p a r 
une ordonnance , un a r r ê t de non- l i eu ou de r e n v o i de
vant le t r i b u n a l , p a r lequel les juges appelés à j o u e r 
un rô le dans l ' instruct ion des affaires, se dessais issent . 

D a n s le n" I I I , a été c r i t i q u é u n acte de la p r o c é d u r e 
accusatoire, où le lég is lateur a , au contra i re , m a l à 
propos fait i n t e r v e n i r l a c h a m b r e des mises en a c c u s a 
tion. 

C e l a a m è n e à reprendre l 'examen d'une i n t é r e s s a n t e 
question d'organisation j u d i c i a i r e , où l a j u r i s p r u d e n c e 
a e x a g é r é l ' indépendance du m i n i s t è r e publ ic . E s t - i l 
exact , est-il j u r i d i q u e de soutenir que, lorsqu'i l s'agit 
d'un délit correc t ionne l commis p a r des juges , e tc . , j u s 
t ic iables de l a p r e m i è r e c h a m b r e de l a cour d'appel, le 
p r o c u r e u r g é n é r a l peut r e q u é r i r le premier prés ident 
d 'ouvrir une i n s t r u c t i o n ; et puis , quel que soit le r é s u l 
tat de cette ins truct ion , que le p r o c u r e u r g é n é r a l , sans 
mettre la c h a m b r e des mises en accusat ion à m ê m e de 
se prononcer , est m a î t r e de la i s ser l'affaire sans suite , 
ou de reprendre l a voie de l a p r o c é d u r e a c c u s a t o i r e , à 
laquelle i l a v a i t r enoncé en r e q u é r a n t une i n s t r u c t i o n , 
et de déférer l'affaire à la p r e m i è r e c h a m b r e de l a c o u r , 
par c i tat ion directe? 

L a cour de cassat ion a décidé l 'aff irmative ( B E I . G . 

J U D . , 1 8 8 3 , p. 1 0 7 1 ) , cassant expéd i t i vement , le 2 3 j u i l 
let 1 8 8 3 , un a r r ê t de L i è g e , du 7 du m ê m e mois ( I B I D . , 

p. 8 9 2 ) . 

L a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a déjà fait va lo i r ( I B I D . , 

pp. 8 9 3 à 8 9 6 , et 1 0 7 2 ) différentes observat ions à r e n 
contre de cette j u r i s p r u d e n c e , et n o t a m m e n t ce l l e -c i 
qui touche au sujet : accorder a u p r o c u r e u r g é n é r a l le 
pouvoir de ne pas poursuivre , c'est ind irec tement r é t a 
bl ir l 'autorisat ion préa lab le , suppr imée par l 'art ic le 2 4 
de la Const i tut ion belge, en ce sens que le gouverne
ment , quoique impuissant en droi t , peut, en fait, i m 
poser l 'abstention à son subordonné , p a r une menace de 
dest i tut ion ou a u t r e m e n t . 

V o i c i de nouvel les observat ions contre l ' a r r ê t de l a 
cour de cassat ion . 

I l y a d'abord dans l'exposé m ê m e de l a quest ion, une 
confusion qui déroute l 'esprit ; mais cette confusion est 
rendue plus sa i l lante , par l a compara i son du r é s u l t a t 
de cette i n t e r p r é t a t i o n des art ic les 4 7 9 et su ivant s d u 
code d' instruct ion cr imine l l e avec l 'at tr ibut ion é tabl ie 
par l 'art ic le 2 8 1 du m ê m e code. 

N'est- i l pas é t r a n g e , en effet, que d'une p a r t le pro 
c u r e u r généra l a i t le pouvoir de se passer du concours 
de l a chambre des mises en a c c u s a t i o n , a p r è s a v o i r 
donné l ' impulsion au m é c a n i s m e dont ce corps est u n 
rouage essentiel et, d'autre part , qu' i l soit soumis à une 



autor isat ion p r é a l a b l e de l a m ê m e c h a m b r e , s'il s'agit 
d'une s imple infract ion d i sc ip l ina ire , c ' e s t - à - d i r e pour 
un organ i sme où cette c h a m b r e joue u n rô le tout à fait 
acc idente l . 

L e p r o c u r e u r g é n é r a l soumis à une autor i sa t ion pour 
s a i s i r l a courd 'une injonct ion à f a i r e au juge d ' ins truct ion 
d 'ê tre plus e x a c t à l 'avenir , et pouvant de son a u t o r i t é 
pr ivée ne pas poursu ivre le m ê m e mag i s t ra t , coupable 
d 'arrestat ion a r b i t r a i r e . . . 

L a d isc ip l ine soumise à des entraves , l a poursui te 
r é p r e s s i v e abso lument l i b r e ; . . . 

O n d i r a que l 'autorisation peut ê t r e e x i g é e pour une 
poursuite , et ne pas l 'ê tre à l'effet de la i sser une affaire 
sans suite . 

I l sera i t é t r a n g e cependant de s u p p r i m e r l ' in terven
t ion du j u g e là où elle est l a r è g l e , et en m ê m e temps de 
l 'exiger dans un cas si except ionnel qu'on le r e p r é s e n t e 
ic i c o m m e é t a n t contra ire a u x principes ; le l ég i s la teur 
qui a voulu cec i , n'a pu vou lo ir en m ê m e temps ce la . 

L e s y s t è m e ne p r é s e n t e r a pas d' inconvénient sans 
doute, lorsque le premier président qui a d ir igé l ' ins truc
tion est d'avis que l'affaire ne doit pas ê t r e déférée à l a 
p r e m i è r e c h a m b r e de l a cour ; i l est probable que l a 
c h a m b r e des mises en accusat ion , si elle pouvait ê t r e 
sais ie , le d é c i d e r a i t comme l u i . 

Mai s s'il est ime qu'i l y a l ieu à poursuite , et si l ' in
culpé est un affldé du gouvernement , lequel obtient du 
p r o c u r e u r généra l qu' i l s 'abstienne. . . 

L a cour de cassat ion a t r o u v é un c o r r e c t i f à ce la : l a 
loi du 2 0 a v r i l 1 8 1 0 , a r t i c l e 1 1 , dit-elle, permet à la 
c o u r , c h a m b r e s assemblées , d'enjoindre au p r o c u r e u r 
g é n é r a l de poursu ivre . 

I l est t r è s v r a i que l 'article 1 1 c i té , qui n 'avai t pas 
cette portée d'abord, a é té , et à bon droit , cons idéré (de
puis c e r t a i n a r r ê t de cassat ion de 1 8 2 7 , rédigé par 
M A N G I N ) , comme é t a n t une des plus préc ieuses garant ies 
des c i toyens contre l'oppression ( B K I . O . . l u i ) . , 1 8 8 2 , 
p. 9 9 9 ) , et qu'en conséquence , la cour d'appel peut en
j o i n d r e au p r o c u r e u r g é n é r a l de poursuivre un individu 
auquel il entend ne pas faire appl iquer la loi pénale . 

Mai s l a c o u r de cassat ion ne s'est-elle pas trop h â t é e 
de décider que l ' injonction de poursuivre peut ê t r e fait*' 
a u p r o c u r e u r généra l , lorsqu'i l y a déjà poursuite c o m 
m e n c é e ? 

L a n é g a t i v e est professée par tous les e r i m i n a l i s t e s : 
c'est a ins i que le texte est i n t e r p r é t é par la j u r i s p r u 
dence, et c'est a ins i qu'il a été inséré dans le nouveau 
code de p r o c é d u r e pénale. 

O r , i c i , i l y a bien poursui te c o m m e n c é e : le p r o c u 
r e u r g é n é r a l en r e q u é r a n t une ins truct ion de l a p a r t du 
premier prés ident , a fait acte de poursuite , et m ê m e 
chaque acte d' instruction est encore un acte de pour
suite (quoique l a loi du 1 7 a v r i l 1 8 7 8 , a r t . 2 1 , 2 (3 , dis
t ingue ces deux sortes d'actes) ; c a r les actes de la police 
j u d i c i a i r e ont pour but, dit l 'art ic le 9 du code d' instruc
t ion c r i m i n e l l e , de l i v r e r les auteurs d'un délit aux t r i 
bunaux c h a r g é s de les p u n i r . 

L a cour de cassat ion , pour ê t r e j u r i d i q u e m e n t exacte , 
ne pouvait p a r l e r que de l 'art ic le 2 3 5 du code d' instruc
tion c r i m i n e l l e , seul appl icable quand i l y a une a/faire, 
c ' e s t -à -d ire une poursuite c o m m e n c é e ; c'est m ê m e là ce 
qui dist ingue l ' injonction de poursuite de l ' évocat ion . 

Mais cet ar t i c l e 2 3 5 , le seul qui s era i t en s i tuat ion , 
n'est pas appl icable p a r un autre mot i f : c'est qu' i l a 
pour objet p r i n c i p a l de c o m p l é t e r une i n s t r u c t i o n m a l 
d ir igée , et qu'ici , p a r hypothèse , i l existe une ins truct ion 
tout a c h e v é e . 

D 'a i l l eurs , a p r è s comme a v a n t l 'évocat ion, le p r o c u 
r e u r g é n é r a l s e r a - t - i l dépouillé de s a pré tendue p r é r o 
gat ive ? 

L a commiss ion de h a u t s magis trat s , qui a v a i t é té 

(7) Ce mot doit être supprimé : le pouvoir attribué au procu
reur général n'a jamais été étendu au delà des délits. 

c h a r g é e de formuler un a v a n t - p r o j e t de loi sur l 'organi 
sat ion et l a disc ipl ine j u d i c i a i r e , ne nég l igea aucune 
occas ion de proc lamer la r è g l e de l a c o m p é t e n c e de l a 
c h a m b r e des mises en accusa t ion pour l a p r o c é d u r e 
inquis i tor ia le . 

E l l e proposait de s u p p r i m e r l ' intervent ion de l a 
c h a m b r e du conseil pour l a correct ionnal i sat ion des 
c r i m e s , et de déférer le pouvoir de l a prononcer à l a 
c h a m b r e des mises en accusat ion « r é g u l a t r i c e souve-
•> r a i n e de l ' instruct ion c r i m i n e l l e » . ( P r o c è s - v e r b a u x , 
p. 1 1 0 ; B E L G . J U D . , 1 8 5 6 , p. 4 3 7 . ) 

U n membre ava i t proposéuned i spos i t i ona ins i c o n ç u e : 
D a n s l ' instruct ion des affaires cr imine l l e s ou cor-

» rectionnelles dont l ' instruct ion doit ê t r e faite p a r la 
» cour , la chambre des mises en accusation exercera 
» les fonctions attribuées ordinairement aux cham-
« bres du conseil. » 

L e seul cas où une ins truct ion doit ê t r e faite par l a 
cour , est celui où elle est requise contre des m a g i s t r a t s ; 
elle peut seulement l 'être dans les cas d'évocat ion. 

L a commiss ion n'adopta pas cette proposition, parce 
que la règle qu'elle consacre résulte, D ' U N E M A N I È R E 

É V I D E N T E , de la loi ( B E I . G . J U D . , 1 8 5 6 , p. 1 2 0 ) . 

Quand i l s'est agi de r é g l e r spéc ia l ement la m a n i è r e 
dont l ' instruct ion est faite pour des délits de m a g i s t r a t s , 
l a commiss ion , afin de rendre l a disposition plus com
plète, y ajoute : le rapport est fait à la. chambre des 
mises en accusation p a r le p r o c u r e u r généra l ( B E L G . 

J U D . , 1 8 5 6 . p. 1 6 1 ) . 

Ains i la commiss ion non seulement proc lame le p r i n 
cipe mais elle l'applique formellement au cas m ê m e qui 
est ic i en discussion. 

Ce n'est pas tout : on est occupé à rev i ser les a r t i 
cles 4 7 9 et suivants du code d' instruct ion cr imine l l e . 
L ' a r t i c l e 6 du l i vre I I I , t i tre I V , du projet , adopte un 
texte formellement contra ire à l ' a r r ê t de la cour de cas 
sat ion, et le rappor teur qui se trouve ê t r e un conse i l ler 
de l a c o u r de cassat ion a y a n t puis par t à cet a r r ê t , s'ex
pr ime, en 1 8 7 9 , de l a m a n i è r e suivante : - Chaque fois 
•> qu'une ins truct ion a u r a été requise :du premier prés i -
» dent), elle devra , lorsqu'elle s e r a complè te , ê t r e sou-
» mise à la c h a m b r e des mises en accusat ion , à laquelle 
» a p p a r t i e n d r a exc lus ivement de déc ider si les charges 
•' recuei l l ies sont su disantes pour mettre le mag i s t ra t 
•• en jugement . •• 

P u i s le rapporteur s 'expliquant s u r le s y s t è m e c o n 
tra ire (celui que la cour de cassat ion a adopté) , ajoute : 
" On ne peut laisser a u procureur généra l seul le pou-
» v o i r de déc ider a r b i t r a i r e m e n t ces questions, m ê m e ( 7 ) 
- lorsqu' i l ne s'agit que d'un s imple délit ; les garant ies 
» c r é é e s pour le mag i s t ra t inculpé p a r l a p r o c é d u r e 
» spécia le dont nous nous occupons, pourra ient devenir 
" c o m p l è t e m e n t i l luso ires , si la chambre des mises 
» en accusation, n'était pas appelée à décider; l'on ne 
» fait a ins i que maintenir les règles ordinaires en 
» m a t i è r e d' instruction pré l imina i re , pour les j u r i d i c -
» tions spécia les c h a r g é e s ici de les appl iquer - ( 8 ) . 

I l s'agit i c i , on n 'essayera pas de p r é t e n d r e le 
c o n t r a i r e , d'un s y s t è m e d'innovation légis lat ive qui 
ne veut pas laisser au p r o c u r e u r g é n é r a l le pouvoir que 
la j u r i s p r u d e n c e lui a t t r ibue ; mais i l est à suppo
ser que si les magis trats qui ont s iégé dans la c o m m i s 
sion d'organisation j u d i c i a i r e , ava ient eu à rendre l ' a r r ê t 
de cassat ion ici c r i t iqué ou à s i éger dans l a commiss ion 
de revis ion du code d'instruction c r i m i n e l l e , ils a u r a i e n t 
p r o c l a m é , comme pr inc ipe , ce qu'ils d é c l a r a i e n t r é s u l t e r , 
d'une manière évidente, de l a lo i , et i ls n 'aura ient 
p e u t - ê t r e pas m ê m e fait au s y s t è m e c o n t r a i r e l 'honneur 
de le r é f u t e r . 

L ' a v i s des membres de l a commiss ion d'organisat ion 
j u d i c i a i r e n'était pas une s imple opinion j u r i d i q u e s u r 

(8) Code de procédure pénale, livre I e r , I et I I I . Projets de lois. 
Rapports de la commission du gouvernement. Session de 1878-79. 
Annexes aux documents parlementaires, p. 139. 



des a m é l i o r a t i o n s lég is lat ives , c'était une constatat ion 
c a t é g o r i q u e du sens de l a loi ex i s tante ; c'est donc bien 
à tort que l a cour de cassat ion a décidé dans son a r r ê t 
que " faute d'avoir r e ç u une c o n s é c r a t i o n légis lat ive , 
» les rapports de cette commiss ion ne peuvent ê t r e 
» utilisés comme é léments d ' in terpré ta t ion des a r t i -
» cles 479 et 473 du code d' instruct ion cr imine l l e » . 

Quoi qu' i l en soit , l 'art ic le 0 c i t é a déjà subi à l a 
C h a m b r e des r e p r é s e n t a n I s le c o n t r ô l e d e l à commiss ion 
spéciale , dont M . THONISSEN é t a i t r a p p o r t e u r (9), et i l 
n'a pas m ê m e été fait une a l lus ion quelconque au p r é 
tendu pouvoir du p r o c u r e u r g é n é r a l : l a seule a t t r i b u 
tion discutée est le rapport à faire à l a c h a m b r e des 
mises en accusat ion , p a r lui ou par le p r e m i e r prés ident ; 
mais de ne pas s a i s i r l a c h a m b r e des mises en a c c u s a 
tion, i l n'en a pas été dit u n mot. 

V . Concluons : P a s plus pour l'action d i s c ip l ina i re que 
pour tout autre mode de l 'action du m i n i s t è r e public , la 
Constitution et la loi ne permettent à a u c u n des pou
vo irs de l ' E t a t , sauf le cas de poursuites contre un 
membre des C h a m b r e s ou un m i n i s t r e , de s ' immiscer 
dans l 'exerc ice de cette action qui doit res ter indépen
dante dans les mains des oOiciers du parquet . 

Cer ta ines dispositions exceptionnel les admettent bien, 
en cas d'abstention du m i n i s t è r e public , la mise en mou
vement de son ac t ion , soit par le gouvernement , soit 
par la cour d'appel; m a i s cette act ion ne peut ê t r e en
r a y é e ni par le gouvernement ni p a r la cour d'appel, 
quand les fonctionnaires du m i n i s t è r e publ ic jugent à 
propos de l 'exercer. 

Dès lors , i l ne peut s 'agir pour le m i n i s t è r e publ ic de 
vo ir subordonner son act ion à une autor i sa t ion quelcon
que, et c e l a comprend m ê m e les autor i sat ions déguisées 
sous l a forme de dénonc iat ion , e tc . , en l'absence de 
laquelle le m i n i s t è r e publ ic sera i t forcé de res ter inactif . 

E n f i n , à l ' inverse de ce qui concerne un des actes de 
l a p r o c é d u r e accusato ire (où le l ég i s la teur a m a l à pro
pos établ i la nécess i té d'une autor i sat ion) , lorsque le 
minis tère publ ic recourt à l a voie de l a p r o c é d u r e inqui-
sitoriale , i l n'y a pas d'exception à la règ le de la c o m p é 
tence de l a chambre du conse i l ou de cel le des mises en 
accusat ion , m ê m e pour les poursuites contre fonction
naires. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

12 m a i 1888. 

COMPÉTENCE. — OBLIGATION CIVILE ET COMMERCIALE. 
PLURALITÉ DE DEFENDEURS. 

L'obligation poursuivie à charge de plusieurs débiteurs est de la 
compétence des tribunaux civils, dès que l'un des débiteurs est 
tenu civilement. 

( l , A B A N Q U E DE B E L G I Q U E , EN L I Q U I D A T I O N C. D A R I S . ) 

L a demanderesse , concess ionnaire du c h e m i n de fer 
de S a i n t - T r o n d à l a l igne d ' A n v e r s - G l a d b a c h , a v a i t a c 
quis du défendeur une parcel le de t e r r a i n . L e défendeur, 
par exploit du 23 a v r i l 1879, l'a a s s ignée , a ins i que 
l ' E t a t , en d o m m a g e s - i n t é r ê t s , devant le t r i b u n a l c i v i l 
de Tongres , en se fondant sur ce que les t r a v a u x e x é 
cutés a v a i e n t c a u s é des éboulements s u r le restant de 
sa propr ié t é et nui a u cours des eaux . D a n s ses conclu
sions du 9 j u i n , m ê m e a n n é e , l a demanderesse a décl iné 
la c o m p é t e n c e du juge sa i s i , en a l l é g u a n t que l a cause 
avai t un c a r a c t è r e c o m m e r c i a l . Subs id ia i rement , elle 

(9Ì Documents parlementaires, 1883-84, p. 367. 

concluai t à l a n o n - r e c e v a b i l i t é et a u non-fondement de 
l 'action. A l 'audience, elle conclut à ce que le t r i b u n a l , 
re jetant toutes conclus ions c o n t r a i r e s , d é c l a r â t le dé 
fendeur non recevable et m a l fondé en son act ion ; le 
défendeur, à ce que le t r i b u n a l , re jetant toutes excep
tions et fins de non-receve ir qui pourra i en t ê t r e soule
vées par l a partie adverse , l ' au tor i sâ t à prouver c e r 
tains faits. L e 9 a o û t 1881, le t r ibuna l de T o n g r e s a 
rendu un jugement qui d é c l a r a i t l 'action recevable et, 
rejetant toutes conclusions contraires, admet ta i t le 
défendeur en cassat ion à p r o u v e r une part ie des faits 
ar t i cu lé s . 

S u r son appel , l a cour de L i è g e , p a r a r r ê t du 18 j u i n 
1884, l 'a admis à ta preuve de tous les faits qu' i l a v a i t 
énoncés . L e 1 1 a o û t 1886, le t r ibuna l de T o n g r e s , a p r è s 
enquêtes , a c o n d a m n é l a part ie adverse à lui p a y e r , à 
titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , une somme de 4,384 fr . 

Ce jugement a été conf irmé p a r l a cour de L i è g e le 
28 ju i l l e t 1887 (BEI.G. JUD., snprà, p. 303). 

Un pourvoi a é té formé contre contre cet a r r ê t . 
L a demanderesse , dit le pourvo i , est c o m m e r ç a n t e . 

L a cause de l'action é t a i t auss i commerc ia l e . E l l e est 
née à l 'occasion d'une entrepr i se de t r a v a u x publ ics . L e 
t r ibuna l c i v i l et, après lu i , l a cour , devaient se d é c l a r e r 
d'ollice incompétent s . 

L a présence de l 'Eta t é ta i t sans influence, le t r i b u n a l 
c i v i l , depuis l a loi de 1876, n 'ayant plus l a plénitude de 
j u r i d i c t i o n . 11 n'y a v a i t , du reste , ni so l idar i té , n i i n d i 
visibilité dans l'obligation. 

L e défendeur répond : L e pourvoi est non recevable . 
L ' a r r ê t du 18 j u i n 1881, s ta tuant sur l'appel du juge 
ment du 9 a o û t 1881 qui a admis l a c o m p é t e n c e du juge 
c i v i l , est coulé en force de chose j u g é e . A u fond, d i t - i l , 
l 'action é ta i t une. 

L ' E t a t et la B a n q u e ont été ass ignés p a r le m ê m e ex
ploit. L e t r ibuna l c i v i l é t a i t c o m p é t e n t à l 'égard de 
l ' E t a t , i l l 'était auss i à l 'égard de l a B a n q u e . I l n'était 
pas n é c e s s a i r e qu'il y eût so l idar i té ou indivisibilité 
dans l'obligation, l a loi de 1876 a y a n t ma in tenu , au 
point de vue de la c o m p é t e n c e , le pr incipe de l'unité de 
l'obligation et les t r ibunaux c iv i l s a y a n t c o n s e r v é de p a r 
cette loi l eur qual i té de t r ibunaux ord ina ires . 

Autori tés c i tées p a r la demanderesse : BONTEMPS, 
t. I I , p. 470 ; réqui s i to ire de M . MESDACH DE TER KIELE 
précédent l ' arrê t du 20 ju i l l e t 1882 (PAS., 1882, I , 209 
et BELG. JUD., 1882, p. 1077); B r u x e l l e s , 26 n o v e m 
bre 1880 (BELG. JUD., 1881, p. 88); L i è g e . 2 d é c e m 
bre 1880 (BELG. JUD.. 1880, p. 1561) ; L i è g e , 28 d é c e m 
bre 1881 (BELG. JUD., 1883, p. 149); B r u x e l l e s , 12 m a i 
1883 (BELG. JUD., 1883, p. 1036). 

A u t o r i t é s c i tées p a r le défendeur : cass . belge, 17 m a i 
1850 (BELG. JUD., 1850, p. 886); cass . belge, 31 d é c e m 
bre 1857 (BELG. JUD., 1858, p. 129 et 1857, p. 811); 
L i è g e , 2 ju i l l e t 1885 (BEI.G. JUD., 1886, p. 140); L i è g e , 
25 a v r i l 1887 (BELG. JUD., 1887, p. 774); BORMANS, 
Compétence, p. 364. 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t s u i v a n t : 

ARRÊT. — « Sur le moyen tiré de la violation des arti
cles 1 et 2, § 3, et 8 de la loi du 15 décembre 1872, des art. ) , 
8. 12 et 13 de la loi du 25 mars 1876, des articles 1 et 2 de la 
loi du 18 mai 1873, en ce que la juridiction civile a retenu la 
connaissance de la cause, en tant que dirigée contre la Banque 
de Belgique, quoique celle-ci fût commerçante et que la base ou la 
cause de l'action constituât, dans son chef, un acte de commerce : 

« Attendu que la demanderesse et l'Etat belge ont été cités de
vant le tribunal civil de première instance de Tongres pour 
avoir, en exécutant les travaux du chemin de fer de Tongres à 
Ncerlinter, causé des éboulements sur les propriétés du défen
deur et changé le cours des eaux qui traversent les dites proprié
tés ; (pie le défendeur réclamait de ce chef le payement d'une 
somme de 10,300 fr. à titre de dommages-intérêts, ainsi que 
l'enlèvement des terres éboulées sur ses propriétés ; 

« Attendu que, si la cause présentait, à l'égard de la deman
deresse, un caractère commercial (les faits qui ont donné lieu au 
procès se rattachant à une entreprise de travaux publics exécutés 
par une société anonyme) et si, dès lors, l'action, en ce qui con
cerne celle-ci. ressortissait à la compétence de la juridiction 



consulaire (art. 3 , loi du 1 5 décembre 1 8 7 2 , 2 , loi du 1 8 mai 
1 8 7 3 ) , l'Etat belge, d'autre part, n'étant engagé que civilement, 
ne pouvait, à raison des mêmes faits, être cité que devant la jus
tice civile ; 

« Attendu que, sous l'empire de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , les 
tribunaux civils ont cessé de posséder la plénitude de juridiction, 
mais qu'aux ternies de l'article 8 , ils n'en conservent pas moins 
leur qualité de tribunaux ordinaires, chargés de connaître de 
toutes matières qui ne sont pas expressément réservées aux tri
bunaux d'exception, parmi lesquels sont compris les tribunaux 
de commerce; 

« Attendu qu'il ressort de l'article précité que l'obligation indi
visible poursuivie à charge de plusieurs débiteurs est justiciable 
des tribunaux civils, dès l'instant où l'un des débiteurs n'est tenu 
que civilement; que la même règle doit être suivie au cas où 
l'obligation, bien que susceptible de division, repose sur une 
cause unique ; 

« Attendu que cette interprétation est, en effet, confirmée par 
l'ensemble des dispositions de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 et spécia
lement par les articles 1 3 et 2 5 ; que le texte même de ces articles 
démontre à l'évidence que le législateur, dans le but principal 
d'éviter les frais de procédure multiples et la contrariété de juge
ments, a entendu consacrer, au point de vue de la compétence, 
le principe de l'unité de l'obligation ; 

« Attendu qu'il conste de l'arrêt attaqué que, contrairement 
aux allégations du pourvoi, il ne s'agit pas, dans l'espèce, de 
demandes distinctes fondées sur des causes de nature différente, 
mais d'une action unique, formée par un seul exploit, tendante à 
une condamnation unique et indivisible, s'appuyant sur une 
cause commune, sur des faits communs imputés aux deux défen
deurs ; que c'est donc avec raison que ceux-ci ont été cités l'un 
et l'autre devant le tribunal civil; qu'en restant saisi de la cause, 
même à l'égard de la demanderesse en cassation, le juge du fond 
n'a fait qu'une juste application des lois sur la matière et n'a 
point contrevenu, en tous cas, aux textes signalés au pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller L E I . I È V R E en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . J I E S D A C H D E T E R 

R I E L E , procureur général, rejette le pourvoi; condamne la de
manderesse aux dépens, ainsi qu'a l'indemnité de 1 5 0 fr. envers 
le défendeur... » (Du 1 2 mai 1 8 8 8 . — Plaid. J I M " V A N D I E V O E T 

c. O R T S et V A N Z E E E . ) 

OBSERVATION. — Voir M. DE PAEPE, BELG. JUD., 
1883, p. 1014. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Stinglhamber, vice-président. 

7 d é c e m b r e 1887. 

LIVRAISON DE FOURNITURES. — PREUVE DU PAYEMENT. 
PRESCRIPTION OPPOSÉE PAR LE DÉFENDEUR. — SER
MENT DÉFÉRÉ PAR LE DEMANDEUR. — COMPTE CON
TESTE. — IRRECEVABILITE. 

Un créancier ne peut forcer un ancien débiteur à prêter le serment 
qu'il a réellement payé le compte réclamé, alors que, sur ce 
compte, figurent certains articles déniés et non prouvés et d'au
tres dont la débition ne saurait incomber à celui qui oppose la 
prescription. 

( .MICHIELS C. B O N D l ' E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action du demandeur tend au 
payement de fr. 7 6 7 - 5 5 , montant d'un compte de fournitures de 
chaussures, effectuées du 1 0 novembre 1 8 7 6 au 2 2 septembre 
1 8 8 4 ; 

« Attendu que le défendeur conteste la livraison d'un grand 
nombre de fournitures, notamment de la plupart de celles qui 
auraient été faites à sa femme et à son fils et prétend ne pas être 
tenu de payer les chaussures livrées aux servantes et figurant au 
compte litigieux; 

« Attendu que le défendeur a spécifié en plaidoirie les divers 
articles qu'il conteste et qui sont tous ceux portés au compte 
comme livrés à un « enfant » à « Jeannette » , à une « fille » et à 
un « garçon » et s'élevant ensemble à la somme de fr. 8 7 - 3 0 , le 
défendeur ne reconnaissant que certaines livraisons faites à son 
« fils » et déclarant ne pas avoir de jeunes enfants « garçon ou 
« fille » ; 

« Attendu que le demandeur n'établit pas et n'offre pas d'établir 
qu'il ait réellement fourni ces diverses marchandises, ni que le 
défendeur se soit obligé à les lui payer; que sa demande n'est 
donc pas fondée quant à ces fr. 8 7 - 3 0 ; qu'il échet dès lors de la 
retrancher ; 

« Attendu que le défendeur ne spécifie pas quelles sont les 

livraisons qui n'auraient pas été faites à sa femme et à son fils, 
quoique figurant au compte litigieux; 

« Attendu qu'une dénégation aussi vague que celle libellée à ce 
sujet en conclusion ne peut être admise, puisqu'il est impossible 
au demandeur de la rencontrer et de la détruire ; 

« Attendu que le défendeur n'est pas tenu de payer les chaus
sures livrées à sa servante, à moins qu'il ne s'y soit engagé per
sonnellement vis-à-vis du demandeur; 

Attendu que celui-ci devrait fournir la preuve de cette obli
gation, ce qu'il ne l'ait pas et n'offre pas même de faire; que sa 
demande doit donc être réduite de ce chef de fr. 8 - 7 5 ; 

« Attendu que le défendeur allirme avoir payé les fournitures 
qui lui ont été livrées, mais oppose la prescription de l'art. 2 2 7 2 
du code civil, n'ayant plus en sa possession les quittances pour 
combattre l'action qui lui est intentée; 

« Attendu que le demandeur, usant du droit que lui confère 
l'article 2 2 7 5 du code civil, défère au défendeur le serment sui
vant : « J e jure que j'ai payé la somme de f r . 7 6 7 - 5 5 que le dénian
te deur me réclame pour livraison de fournitures de chaussures»; 

<e Attendu que le défendeur soutient qu'il ne peut être tenu de 
prêter semblable serment : d'abord, à raison des circonstances de 
la cause ; puis, parce que le serment ne porte pas sur les faits qui 
lui sont personnels ; 

ee Attendu que les courtes prescriptions des articles 2 2 7 1 à 
2 2 7 3 du code civil reposent sur une présomption de payement; 
qu'il est évident que le payement fait supposer un compte non 
contesté, ce qui n'est pas le cas de l'espèce; qu'un demandeur 
ne peut forcer un ancien débiteur à prêter le serment qu'il a 
réellement payé le compte réclamé, alors que sur ce compte 
figurent certains articles déniés et non prouvés et d'autres 
(comme des fournitures faites aux servantes), dont la débition ne 
saurait incomber à celui qui oppose la prescription; qu'admettre 
semblable système serait permettre à un créancier de mauvaise 
foi d'empêcher qu'on ne lui oppose la prescription puisqu'il pour
rait toujours, en ajoutant certains articles n'incombant pas au dé-
biieur, faire en sorte que celui-ci ne puisse prêter le serment qu'il 
a payé le montant du compte réclamé, le fait en lui-même étant 
nécessairement faux dans quelques-uns de ses éléments; 

ee Attendu que le défendeur offre de prêter en ces termes le 
serment qui lui est déféré : e< Je jure que j'ai payé à feu M . Beens 
et et au demandeur les fournitures de chaussures qui ?»'ont été 
ee livrées » ; 

ee Attendu que le défendeur, comme chef de la communauté, 
est non seulement tenu de payer les chaussures qui lui ont été four
nies pour lui même, mais encore celles qui ont été fournies à sa 
femme et à son fils; que le serment doit donc et peut porter sur 
ces points ; que ce sont lii des faits personnels au défendeur dans 
le sens de l'article 1 3 5 9 du code civil; 

ee Attendu que le serment offert par le défendeur a donc une 
portée trop restreinte pour pouvoir être admis; 

ee Attendu que le défendeur, opposant la proscription à l'action 
du demandeur, celui-ci ne peut donc que recourir au serment 
pour renverser le moyen soulevé par le défendeur; 

ee Attendu qu'il échet dès lors d'ordonner au défendeur la pres
tation du serment qui lui est déféré en le modifiant toutefois quant 
à la somme qui y figure, conformément à ce qui a été décidé 
ci-dessus ; 

<e Attendu que semblable modification est admissible, car elle 
ne porte aucune atteinte à l'essence du serment déféré, qui con
serve son caractère décisoire, mais qu'il importe d'ordonner au 
demandeur de s'expliquer préalablement sur le point de savoir 
s'il entend maintenir ou rétracter la délation de serment; 

ce Par ces motifs, le Tribunal, statuant en dernier ressort et 
écartant toutes conclusions autres ou contraires, dit qu'il y a lieu 
de retrancher du compte du demandeur, comme non établies, 
toutes les livraisons faites à la servante, à un enfant, à Jeannette, 
à une fille, à un garçon et s'élevant à fr. 7 6 - 0 5 ; déboute, quant à 
ce, le demandeur de son action ; et statuant sur le surplus de la 
demande, donne acte au défendeur de ce qu'il y oppose la pres
cription et au demandeur de ce qu'il défère le serment au défen
deur; déclare ce serment inacceptable dans les termes où il est 
déféré; dit qu'il devra être rectifié dans les termes suivants : ee Je 
ee jure que j'ai réellement payé toutes les livraisons et fournitures 
ee de chaussures qui ont été faites à M m e Bondue, mon épouse, 
ee à mon fils et à moi-même, du 1 0 novembre 1 8 7 6 au 2 2 sep-
ee tembre 1 8 8 4 et dont le demandeur me réclame le payement » ; 
avant d'admettre le défendeur à prêter ce serment, à le référer ou 
à le refuser, ordonne au demandeur de s'expliquer sur le point 
de savoir s'il persiste à le déférer tel qu'il est ci-dessus libellé ou 
s'il entend, au contraire, en rétracter la délation; fixe à cette fin 
l'audience du 8 janvier prochain; réserve les dépens... » Du 
7 décembre 1 8 8 7 . — Plaid. M5ICS

 0 . L I M A G E C . G U S T A V E S M E T S . ) 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

12 m a i 1888. 

IMPOSITION COMMUNALE. — OCTROI. — OUVRIER 
BRIQUETIER. 

N'est point nul, comme établissant un droit d'octroi, le règlement 
communal ordonnant qu'il sera perçu une taxe de 2 0 francs 
sur les ouvriers occupés (i la fabrication des briques ; que cette 
taxe sera due par les fabricants, et qu'elle sera recouvrée con
formément aux dispositions des articles 1 3 5 et suivants de la 
loi communale. 

( L A C O M M U N E D ' U C C I . E C . M O N N O Y E R . ) 

Le Tribunal do première instance de Bruxelles a 
rendu, le 18 mai 1887, le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par délibération du 1 8 octobre 
1 8 8 5 , approuvée par arrêté royal du 2 6 novembre suivant et pu
bliée le 3 décembre, le conseil communal d'Uccie a établi une 
taxe de 2 0 francs sur les ouvriers des deux sexes et de tout âge, 
occupés à la fabrication des briques ; 

« Que cette taxe est due par les fabricants pour chacun des 
ouvriers employés pendant la saison; 

« Attendu que le défendeur se refuse au payement de la taxe, 
en soutenant en ordre principal qu'elle est illégale, puisqu'elle 
constitue un octroi déguisé; 

« Attendu que, parmi les droits d'octroi, .abolis par la loi du 
1 0 juillet 1 8 6 0 , et qui, aux termes de cette loi, ne peuvent être 
rétablis, sont compris ceux qui atteignent la fabrication ou l'ex
traction de certains produits dans l'intérieur de la commune; 

« Que le législateur, en les abolissant, a eu, entre autres buts, 
celui de placer partout la production dans des conditions d'éga
lité, spécialement celle des combustibles et des matériaux, ou
vrant ainsi la voie à la libre concurrence ; 

« Attendu que, d'après l'en-tête du tarif-règlement édicté par la 
commune d'Uccie, la taxe est établie sur les briqueteries; 

« Qu'elle est fixée, non par mètre cube de briques, ni en pro
portion du nombre de tables employées par chaque patron brique-
tier, ces modes d'assiettes de l'imposition ayant été déclarés illé
gaux par des décisions antérieures, mais par tête d'ouvrier 
employé à la fabrication des briques; 

« Attendu que si l'assiette et le taux de la taxe sont ainsi mo
difiés, la nature même de l'impôt n'est pas changée ; en effet, le 
montant de l'imposition, pour chaque fabricant de briques, est 
proportionné au nombre d'ouvriers employés par l i l i ; d'autre 
part, la quantité de briques produites est nécessairement en rap
port avec le nombre d'ouvriers employés à leur fabrication ; 

« Qu'il s'ensuit que la taxe litigieuse atteint en réalité l'objet 
fabriqué, constitue une entrave a la libre concurrence et doit 
être considérée comme un droit d'octroi; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre les diverses 
catégories d'ouvriers employés à la fabrication des briques; que 
le nombre d'ouvriers de chaque catégorie est évidemment en rap
port avec l'importance de la production; qu'ils contribuent tous 
d'une manière plus ou moins directe à la création du produit; 

« Attendu que la circonstance que des machines seraient em

ployées à la fabrication des briques n'est pas de nature à infirmer 
les considérations qui précèdent; qu'au surplus, il n'y a pas lieu 
pour le tribunal de s'arrêter à l'allégation faite à ce sujet par la 
demanderesse en termes vagues et non précis; 

« Attendu que les conclusions prises par le défendeur, en 
ordre principal, devant être accueillies, il est superflu de pro
céder à l'examen des deux moyens subsidiaires ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . J O T T R A N D , substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, déclare illégale la taxe 
établie sur les briquetiers par délibération du conseil communal 
d'Uccle, en date du 1 8 octobre 1 8 8 5 ; déboute, en conséquence, 
la demanderesse de son action et la condamne aux dépens... » 
(Du 1 8 mai 1 8 8 7 . — Plaid. M M C S

 V A N G O I D T S E N H O V E N C . V A N 

M E E N E N . ) 

Un pourvoi a été formé contre ce jugement. 
I l résulte de la combinaison de la loi du 18 juillet 1860 

avec l'arrêté royal du 2 août suivant, a dit la deman
deresse, que le législateur a laissé subsister toutes les 
taxes communales directes; qu'il n'a voulu atolir que 
certaines taxes communales indirectes, énumérées à 
l'article 2 de l'arrêté royal. 

Parmi les taxes abolies sont rangés les droits d'octroi 
sur la fabrication ou l'extraction de certains produits 
dans l'intérieur de la commune. 

L a loi qui abolit les octrois est une exception au droit 
qu'ont les communes d'établir des impositions Elle doit 
être interprétée restrictivement. 

L'arrêt de la cour de cassation du 9 février 1882 
(BELG. JUD. , 1882, p. 232) n'a déclaré illégale la taxe per
çue sur les fours à briques à raison de 20 centimes le 
métré cube, que parce qu'elle ne portait pas directe
ment sur la personne ou sur l'industrie du fabricant, 
mais était une imposition indirecte assise sur l'objet 
fabriqué. 

L a nouvelle taxe qui frappe les briquetiers, à raison 
du nombre des ouvriers qu'ils emploient, est toute diffé
rente. Elle n'est pas établie sur l'objet fabriqué ; elle 
atteint directement le fabricant ou son industrie. Elle a 
une analogie frappante avec le droit de patente que les 
briquetiers paient également d'après le nombre de leurs 
ouvriers. 

L a partie défenderesse a répondu : L a nouvelle taxe 
ne fait que reproduire sous une autre forme celle qui a 
été déclarée illégale. Elle ne peut être assimilée au droit 
de patente. Si , comme la patente, elle se calcule d'après 
le nombre des ouvriers, elle n'a égard à ce nombre que 
pour déterminer la quantité du produit fabriqué et sou
mettre ce produit à un impôt indirect. 

M . le procureur général MESDACH DE TER KIELE a 
conclu en ces termes : 

« Nous n'hésitons pas a considérer la taxe en litige comme 
d'un caractère tout différent de celle que vous avez condamnée 
le 9 février 1 8 8 2 ( I S E I . C . J U D . , 1 8 8 2 , p. 3 2 2 ) et qui imposait les 
fours Si briques à raison de leur capacité ( 2 0 cent, par mètre 
cube.) 

Celle dont vous avez à connaître aujourd'hui frappe le person
nel employé dans les briqueteries et, par ce côté, elle présente 
une grande analogie avec le droit de patente au profit de l'Etat 



sur l'exercice de cette industrie, lequel se calcule également 
d'après le nombre des ouvriers doi du 2 1 mai 1 8 1 9 , tableau n° I , 
2 E sect., n° 5 4 ) . 

De même que la patente, elle se recouvre au moyen d'un rôle 
ou état de recensement, susceptible d'exécutoire par la députa-
tion permanente. 

Elle revêt, dès lors, incontestablement la nature d'une taxe 
directe, non abrogée par la loi de 1 8 6 0 . Le recours de la com
mune, en tant qu'il s'appuie sur la violation de la dite loi, se 
trouve ainsi parfaitement justifié, et nous vous proposerions de 
l'accueillir, n'était l'objection qui se présente naturellement de 
l'incompétence du pouvoir judiciaire ( B E L G . J r n . , 1 8 8 2 , p. 5 9 8 ) . 

La loi ne permet pas, en effet, à l'administration fiscale de 
poursuivre judiciairement le recouvrement des contributions 
directes ; cette opération se fait administralivement ; le redevable 
est constitué en demeure par la remise d'un avertissement-
extrait du rôle ; s'il réclame, c'est un tribunal administratif, la 
députation permanente, qui est appelé à connaître du différend ( 1 ) 
(loi du 2 2 juin 1 8 6 5 , loi communale, art. 1 3 7 ) . 

La demanderesse s'y est donc mal pris ; il lui était interdit de 
procéder en justice ; maîtresse de son rôie, elle n'avait qu'à en 
recouvrer le montant par la voie administrative; comment, dès 
lors, prolonger plus longtemps cette instance et occuper nos tri
bunaux d'un débat, dans lequel il leur est absolument interdit de 
s'immiscer? 

L'article 9 de l'arrêté du 1 3 mars 1 8 1 5 vous trace la voie à 
suivre : « La cour ne pourra connaître, dans l'intérêt des par
ie ties, que des chefs indiqués dans la requête introductive; mais 
« il appartiendra toujours au ministère public de discuter et à la 
« cour d'apprécier les moyens de droit qu'on aurait pu alléguer 
« contre les chefs qui font l'objet de la demande en eassa-
« tion... » 

11 ne faut pas l'oublier, la voie de cassation est étroite et rabo
teuse, elle ne doit être admise que lorsque sa nécessité est impé
rieusement démontrée. Pour la repousser, tous les moyens de 
droit sont bons ( B E L G . .lit)., 1 8 7 7 , p. 1 5 0 0 ) . Or, quel est le but 
poursuivi par la demanderesse? Pas autre que d'obtenir paye
ment d'une contribution directe par la voie judiciaire? De quoi 
se plaint-elle? D'avoir été déboutée de son action. Eh bien, ne 
devons-nous pas applaudir de la voir échouer dans une, tentative 
aussi téméraire? Sans doute, le motif auquel elle est venue se 
heurter est erroné ; mais qu'importe le motif, si le dispositif est 
bon en soi, s'il est à l'abri de tout reproche; une fois engagée 
dans cette voie mauvaise, la commune devait nécessairement 
succomber en dernière analyse; et, parce qu'elle n'a pas réussi, 
allez-vous user de vos pouvoirs pour la restituer en entier, lui 
donner des armes nouvelles et lui permettre de reprendre cette 
même action, dans les mêmes conditions, devant un juge que 
vous savez incompétent, avec la certitude d'être repoussée une 
seconde fois? 

Dans quel but la cassation est-elle instituée, si ce n'est pour 
maintenir l'intégrité de la loi et réparer l'injure qui lui est faite? 
Mais la loi est-elle en souffrance, lorsque ses vues se réalisent et 
que son but est atteint dans ses fins essentielles ? Où est le droit 
méconnu, où l'injustice commise? Voici une administration fis
cale qui, au mépris de la loi, s'autorise à poursuivre un contri
buable en justice, et parce qu'elle n'y réussit pas, serions-nous 
obligés de nous porter à son secours ; si mauvais que puissent 
être les motifs d'une sentence, jamais la cassation ne s'étend 
jusqu'à eux; c'est au dispositif et au dispositif seul, qu'elle s'en 
prend, parce que, seul, il heurte la loi et blesse sa résolution. 
Or, non seulement cette contrariété fait ici défaut, mais sa confor
mité avec elle est rendue manifeste. 

A cette situation, déjà si grave par elle-même, viendrait encore 
s'ajouter une rigueur qui, sans doute, paraîtra bien peu justifiée. 

L'admission du pourvoi aurait, en effet, pour conséquence 
inévitable la condamnation du défendeur à tous les frais, tant de 
l'instance en cassation que du jugement annulé. Pour avoir été 
attrait en justice sans titre ni droit, et arraché à son juge naturel, 
non content de se voir refuser l'indemnité comme de droit, à 
raison de l'injure qu'il a subie (damnum injuria datum) il aura 

( 1 ) D A R E S T E , Justice administrative en France, p. 4 3 6 . « La 
« révolution de 1 7 8 9 posa le principe qui nous gouverne encore 
« aujourd'hui. La loi du 7 septembre 1 7 9 0 , en même temps 
« qu'elle réservait à l'autorité administrative le contentieux des 
« contributions directes, renvoya aux juges du droit commun 
« toutes les actions relatives à la perception des impôts indirects 
« et aux contraventions. 

« Cette distinction est fondée sur la nature des choses. En 
« effet, les contributions directes se perçoivent au moyen de rôles 
« nominatifs que toute réclamation tend à faire réformer; les 

encore le regret de devoir défrayer son adversaire de tous les dé
pens occasionnés par cette poursuite vexatoire. 

En vous proposant le rejet de ce recours, nous nous gardons 
de demander votre approbation pour un raisonnement qui ne ré
pugne pas moins à vos consciences qu'à nous-méme ; mais tout 
en rejetant le motif qui a dicté cette sentence, retenez du moins 
ce qu'elle renferme d'irréprochable et de conforme avec la loi, à 
savoir le rejet d'une prétention qu'elle réprouve. 

Telles sont bien, en effet, la nature et l'étendue du pouvoir 
qu'elle vous confère (arrêté de 1 8 1 5 , art. 9 ) , et qui consiste à 
suppléer le silence du défendeur (quœ desunt advoentis), en op
posant a un pourvoi, d'ailleurs très fondé, toutes les lins de non-
recevoir, déchéances et moyens de droit inhérents à la cause. 

Or si, dès à présent, il est acquis que cette poursuite ne sau
rait se prolonger davantage, attendu que la loi s'y oppose, quel 
va être son sort, en cas d'admission du recours ? Aucun autre que 
le renvoi de la cause au fond devant un autre tribunal; et à 
quelles fins? A l'effet de lui faire déclarer qu'il est sans pouvoir; 
résultat peu compatible assurément avec la dignité qui sied à 
votre ministère. 

Tout ceci ne démontre-t-il pas que, malgré tous les efforts em
ployés pour la dissimuler, c'est bien la compétence du pouvoir 
judiciaire qui se trouve engagée, et que, avant de rechercher au 
fond si la taxe en litige constitue, ou non, un droit d'octroi, il est 
une question préalable qui s'impose à votre examen; étant re
connu qu'elle rentre dans la classe des impositions directes, 
n'est-il pas du devoir de la justice de s'en dessaisir immédiate
ment et, pour n'avoir pas été présenté plus tôt, ce déclinatoire, 
disons mieux, cet excès de pouvoir ne constilue-t-il pas à rencon
tre du pourvoi une barrière invincible? 

Nous en demeurons fermement convaincu et vous proposons, 
en conséquence, son rejet. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : Violation des articles 1 0 8 , 

1 1 0 et 1 2 9 de la Constitution, des articles 7 5 . 7 6 , 5 ° . de la loi 
communale modifiée par l'article 2 de la loi du 3 0 juin 1 8 6 5 ; 
fausse application et violation de l'article 1 E R de la loi du 1 8 juil
let 1 8 6 0 abolissant les octrois, et de l'article 2 de l'arrêté royal 
du 2 août 1800„ pris en exécution de cette loi; fausse application 
et violation de l'article 1 0 7 de la Constitution; violation des arrê
tés royaux des 2 0 octobre et 2 6 novembre 1 8 8 5 approuvant les 
délibérations du conseil communal d'L'ccle des i l septembre et 
1 8 octobre 1 8 8 5 , en ce que le tribunal a déclaré illégale, comme 
constituant un droit d'octroi, la taxe établie par les délibérations 
précitées dûment approuvées par l'autorité royale : 

« Considérant que les délibérations du conseil communal 
d'L'ccle du 1 1 septembre et du 1 8 octobre 1 8 8 5 , approuvées par 
des arrêtés royaux du 2 0 octobre et du 2 6 novembre 1 8 8 5 , arrê
tent qu'il sera perçu une taxe de 2 0 francs sur les ouvriers occu
pés à la fabrication des briques ; que cette taxe est due par les 
fabricants et qu'elle sera recouvrée conformément aux disposi
tions des articles 1 3 5 et suivants de la loi communale; 

« Considérant que cette taxe ne diffère point du droit de 
patente payé à l'Etat par les briquetiers d'après le nombre de 
leurs ouvriers ; 

« Qu'elle n'est pas un impôt indirect perçu sur les objets fabri
qués qui ne servent pas à en déterminer la quotité et, partant, 
n'en sont pas la base ; 

« Qu'elle constitue un impôt direct établi sur l'exercice même 
de l'industrie; qu'elle prend pour base le bénéfice que l'indus
trie offre; que ce bénéfice se calcule, non sur la quantité de pro
duits que l'industrie fabrique, mais sur le nombre d'ouvriers 
qu'elle emploie; 

« Considérant que la loi du 1 8 juillet 1 8 6 0 et l'arrêté royal du 
2 août 1 8 6 0 , pris en exécution de cette loi, sont étrangers aux 
impositions communales directes ; qu'ils n'ont aboli que les impo
sitions communales indirectes connues sous le nom d'octrois ; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que le jugement 
attaqué a, comme le soutient le pourvoi, contrevenu à l'art. 1 E R 

de la dite loi et à l'article 2 du susdit arrêté ; 

« contributions indirectes, au contraire, ne soulèvent jamais que 
« des questions d'application de tarif à un individu, ou de con-
« travention à une loi. » 

D U R I E U , Poursuites en matière de contributions directes, t. I , 
p. 4 3 4 , n° 5 . « 11 est dans l'esprit de notre législation en cette 
« matière, que nul contribuable ne puisse être contraint par les 
« voies de rigueur, qu'après qu'il y a eu à la fois avertissement et 
« mise en demeure; c'est-à-dire que, prévenu d'abord de la somme 
« qu'il a à payer, il soit ensuite sommé de se libérer chez le 
« percepteur. » 



« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

procureur général, casse le jugement rendu en cause par le tri
bunal de première instance de Bruxelles; renvoie la cause au 
tribunal de première instance de Louvain ; condamne le défen
deur aux dépens de l'instance et du jugement annulé... » (Du 
12 mai 1888. — Plaid. M M C B

 D U V I V I E R c. D E B E C K E R et V A N 

M E E N E N . ) 

OBSERVATIONS. — Voir, outre l'arrêt précité et 
l'arrêt qui suit, cass., 15 juin 1885, BELG. JUD., 
1885, p. 1077; GIRON, Droit administratif, 2 e édit., 
I I , n° 718; BOLLIE, Des taxes communales, n o s 45, 
47; Revue communale, t. X V I I , p. 129; Revue de 
Vadministration, t. X V I I , suppl. p. cxvm, t. X X X , 
p. 409, t. X X X I , p. 200, et t. X X X V , p. 327. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Premiare chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

12 m a r s 1877. 

IMPOSITION COMMUNALE. — TAXE. — OCTROI. — EXPER
TISE. — VIANDE. — APPROBATION. — PEINE. 

N'est point nul, comme établissant un droit d'octroi, le règlement 
communal soumettant à l'expertise, moyennant payement d'une 
taxe, les viandes provenant du dehors. 

La délibération établissant iene pareille taxe n'est soumise qu'à 
l'approbation de la dépulation permanente. 

L'obligation de rayer la luxe peut être sanctionnée par une peine 
de simple police. 

( M A R B A I S E . ) 

Un règlement du conseil communal de Verviers, ap-
• prouvé par la députation permanente, le 4 juin 18G5, 

contenait les dispositions suivantes : 

« Art. 41. Il est établi à l'abattoir un bureau pour l'inspection 
des viandes provenant du dehors. 

« Art. 42. Les viandes fraîches introduites en ville seront 
présentées au bureau, par pièces d'un quartier ou d'un demi-
quartier. 

« Art. 43. Toute viande reconnue malsaine ou de mauvaise 
qualité sera saisie et enfouie. 

« Art. 117. Les droits, payables en mains du receveur de 
l'abattoir, sont fixés comme suit : 

« 1° . . . ; 2° Pour l'expertise des viandes provenant du dehors, 
3 centimes par kilogramme. 

« Art. 119. Les contraventions aux dispositions qui précèdent 
seront punies d'une amende de 1 à 15 francs et d'un emprison
nement d'un à quinze jours, soit séparément soit cumulative-
ment, selon les circonstances. » 

Le tribunal correctionnel de Verviers , sur appel 
d'un jugement du tribunal de police, déclara ce règle
ment légal et condamna l'inculpé à l'amende. Celui-ci 
se pourvut en cassation. L e pourvoi invoquait trois 
moyens : 

.1° Violation de la loi du 18 juillet 1860, portant abo
lition des octrois ; 

2° L a taxe, vrai impôt, n'a été autorisée que par la 
députation permanente, sans approbation du roi; en 

(1) 9 avril 1862. Arrêté royal qui approuve la délibération du 
conseil communal de Bruges, tendante à obtenir l'aulorisation de 
réduire à 50 centimes par tête la taxe perçue en cette ville, pour 
l'abatage des porcs à l'abattoir public. ( P A S I N O H I E , 1862, p. 167.) 

30 avril 1862. Arrêté royal qui approuve le règlement de la 
ville d'Ostende, portant création d'un droit d'abatage à l'abattoir 
public. ( I B I D . , p. 183.) 

28 octobre 1862. Arrêté royal approuvant les droits à perce
voir à l'abattoir de Bruges. ( I E I D . , p. 441.) 

H novembre 1863. Arrêté royal approuvant les droits à perce
voir à l'abattoir de Bruges. (Moniteur, 1863, p. 5490.) 

13 décembre 1863. Arrêté royal approuvant les droits à perce
voir à l'abattoir de Bruges. (Monit., p. 5999.) 

13 décembre 1863. Arrêté royal approuvant la délibération du 

conséquence, le jugement a violé l'article 76, n° o, de la 
loi communale du 30 mars 1836 ; 

3° L e règlement n'a pu légalement sanctionner par 
une peine l'obligation de payer une taxe. 

M . l'avocat général MESDACII DE TER KIELE, conclut 
à la cassation sur le troisième moyen : 

« Le demandeur, dit-il, n'est-il pas bien fondé à prétendre que 
la taxe en litige, comme toute imposition communale, aurait dû 
être soumise à l'approbation du roi? (Loi du 30 mars 1836, 
art. 76, n° 5.) 

Le jugement attaqué écarte l'application de cette disposition, à 
l'aide d'une distinction entre les impositions proprement dites et 
certains droits que les communes perçoivent comme rémunéra
tion d'un service, et pour lesquels l'article 77, n° 5, de la même 
loi se contente de l'approbation par la députation permanente, 
tels que : 1° le prix de location des places dans les balles, foires, 
marchés et abattoirs ; 2° le droit de stationnement sur la voie 
publique ; 3° enfin, les droits de pesage, mesurage et jaugeage. 

On a raison de dire que les droits énumérés en l'article 77, 
n° 5, sont moins des impositions que la rémunération d'un ser
vice, et il importe d'ajouter que ce service n'est imposé à per
sonne, qu'il reste entièrement facultatif pour chacun, de telle 
sorte que la rétribution n'est due que parceux-là seulement qui 
ont réclamé cette espèce de prestation publique. 

C'est ainsi notamment qu'après avoir supprimé, avec le ré
gime féodal, les droits de pesage et mesurage, attribués jus
qu'alors exclusivement à la puissance publique, le décret du 
15-28 mars 1790, par son article 21, charge les municipalités des 
lieux de pourvoir à ce service dans les places et marchés publics, 
et de fixer, sous l'autorisation des assemblées administratives, la 
rétribution juste et modérée des personnes qui y seraient em
ployées. Mais personne n'est contraint de recourir au poids pu
blic, et les parties peuvent réaliser leurs transactions sur la foi 
mutuelle. (Instr. de l'Assemblée constituante du 12 août 1790, 
P A S I N O M I E , t. 1, p. 295; arrêtés du 27 brumaire an VII et 7 bru
maire an IX ; loi du 29 floréal an X.) 

Les droits de place dans les halles, foires et marchés n'ont pas 
un caractère différent; jamais on ne les a considérés comme des 
taxes municipales, mais bien comme des rétributions destinées à 
indemniser les municipalités des frais que l'acquisition ou la 
location des dits bâtiments avaient occasionnés (décret du 12 août 
1790, ch. 111, art. 2, P A S I N O . M I E , 1.1, p. 294). Le principe de leur 
perception repose dans la loi du 11 frimaire an VII , article 7, 
n° 3, et dans l'arrêté du 4 thermidor an X, article 7, lequel les 
distingue nettement des octrois sur les consommations. L'arrêté 
royal du 4 octobre 1816 (art. 2) les qualifie du titre « de rede-
« vances pour l'occupation des places dans les marchés publics, 
« boucheries, halles aux poissons, et autres emplacements de ce 
« genre. » 

Le prix de location des places dans les abattoirs, que l'art. 77, 
n° 5, de la loi communale met sur la même ligne, est celui qui 
est dû pour le droit de stationnement et de stabulation du bétail 
dans l'intérieur de ces établissements ; il participe de la même 
nature et ne saurait être confondu avec les taxes d'abatage, du 
moment où celui est obligatoire. Aussi toutes les villes et com
munes du pays ont-elles apprécié la nécessité indispensable de 
soumettre ces dernières à l'autorisation du roi, conformément à 
l'article 76, n° 5, de la loi communale, la ville de Verviers aussi 
bien que toutes les autres. (Arrêté royal du 22 janvier 1857, ap
prouvant la délibération du conseil communal de Verviers, fixant 
le dioit d'abatage du bétail. K A N N E G I E S S E R , liccueil des règlements 
de police de Verviers, p. 131.) 

Un second arrêté royal du 27 juin 1870, cité par le jugement 
du tribunal de police de Verviers, dans cette cause, le 6 décembre 
1876, a approuvé également, quant à la taxe, le règlement de la 
même ville sur l'abatage, arrêté le 15 avril 1870 (1). 

conseil communal de Bruges, qui réduit de 50 à 25 centimes le 
droit d'abatage sur les porcs appelés loopers. (Monit., ibid.) 

12 mars 1864. Arrêté royal autorisant le maintien du droit 
d'abatage perçu à l'abattoir public d'Ypres. (Monit., p. 1513.) 

12 avril 1864. Arrêté royal approuvant la délibération du con
seil communal de Courlrai, établissant une taxe d'un centime par 
kilogramme pour l'abatage du bétail à l'abattoir public. (Monit., 
p. 1778.) 

31 décembre 1873. Arrêté royal approuvant le tarif pour l'aba
tage à l'abattoir d'Ostende. (Monit., 1874, p. 2.) 

14 octobre 1874. Trois arrêtés royaux approuvant le tarif de 
l'abattoir de Nieuport, llasselt etNamur. (Monit., 1874, p. 3166.) 

3 novembre 1874. Arrêté royal approuvant le tarif de l'abattoir 
de Dinant. (Ibid., p. 3361.) 



Tout récemment encore, en 1874, la ville de Vervlers avait sol
licité l'approbation du gouvernement pour un tarif-règlement 
relatif à une taxe de vérification des viandes fraîches et salées 
introduites en ville, et nonobstant l'avis favorable de la députation 
permanente (19 août 1874), le département de l'intérieur exprima 
le regret de ne pouvoir soumettre cette disposition à la signature 
royale. « La question est de savoir, disait M. D E I X O I ' R , minisire de 
« l'intérieur, si la perception de taxes de cette nature, qui pèsent 
« directement sur les denrées alimentaires de première néces-
« site, peut se concilier avec les dispositions de la loi du 18 jnil-
« let 1860, portant abolition des octrois et interdiction de les 
« rétablir. D'accord avec mes prédécesseurs, j'ai dû reconnaître 
« que les taxes dont il s'agit présentent une telle analogie avec 
« lesranciens droits d'octroi, qu'on ne saurait en autoriser la 
« perception sans violer le principe, sinon le texte, de la loi 
« qui a interdit le rétablissement de ces droits. » (25 mai 1873, 
n« 25378.) 

Le gouvernement, dans l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire 
indéniable, refuse son consentement, par respect pour le prin
cipe de l'abolition des octrois, quoique, dans la rigoureuse exac
titude des termes, cette taxe d'expertise ne soit pas un vrai droit 
d'octroi de l'espèce de ceux dont la suppression a été ordonnée. 
Mais ce qui est unanimement reconnu, et par la ville de Verviers 
qui sollicite l'autorisation nécessaire, et par la députation perma
nente qui avise, et par le gouvernement qui la refuse, c'est que 
le droit à établir est une de ces impositions communales qui ne 
peuvent être perçues sans l'assentiment du souverain, à la diffé
rence des droits de place repris en l'article 77, n" 5, de la loi 
communale. Et cette décision n'est pas spéciale au cas actuel ; 
elle est conforme à une tradition administrative constante, à l'ap
pui de laquelle nous ne citerons, entre un grand nombre, que ce 
seul exemple d'un arrêté royal du 22 décembre 1864, approu
vant la délibération du conseil communal de Hamme, par laquelle 
est supprimée la taxe de 60 centimes pour l'expertise du poisson 
exposé en vente sur une place publique de cette localité. (Moni
teur, 1864, p. 6224.) 

Le motif en est que l'expertise étant obligatoire pour toutes les 
viandes introduites en ville, la taxe due de ce chef revêt le carac
tère d'une imposition au payement de laquelle nul ne peut se 
soustraire. In nolentes. 

Tout différents sont les droits de place dans les marchés et de 
stationnement sur la voie publique, que le règlement n'impose 
qu'à ceux qui réclament la faveur de s'y établir, sans obligation 
pour personne. Ces redevances, exigées en retour d'un service 
facultatif, présentent la plus grande analogie avec les droits d'en
trepôt, de t'anal, de pilotage, de chancellerie et autres, que la loi 
du budget range au nombre des recettes diverses de l'Etat, sans 
les confondre avec les impôts publics. 

10 décembre 1874. Arrêté royal approuvant, le tarif de l'abat
toir de Hassclt. (Ibid., p. 3700.) 

20 octobre 1875. Arrêté royal autorisant le maintien du droit 
d'abatage à l'abattoir d'Yprcs. (Monit., p. 3101.) 

28 novembre 1875. Arrêté royal autorisant le maintien du 
droit d'abatage à l'abattoir de Dinant. (Monit., p. 3446.) 

21 décembre 1875. Arrêté royal autorisant le maintien du 
droit d'abatage à l'abattoir de Schaerbeek. (Monit., p. 3717.) 

4 janvier 1876. Arrêté royal autorisant le maintien des droits 
d'abattoir à Hasselt. (Monit.'p. 89.) 

(2) D E V K I E S , procureur du roi, à Haarlem, De welgevende nmijt 
der plaalselijke besturen. Haarlem, 1846, p. 66. « 1s het gebruik 
« van de bedoelde plaatsen en persoonlijke diensten onverpligt 
« en wordt de gevorderde betaling eenvoudig berekend naar de 
« uitgestrektheid der plaats en den omvang der moeite, dan moet 
« die betaling alleen als huurprijs of loon besehouwd worden. Is 
« daarentegen het gebruik verpligtend of wel wordt de betaling 
« berekend naar de waarde der goederen, die ter'markt gebragt, 
« gewogen, gemeten of gekeurd worden, dan draagl die betaling 
« het kenmerk eener belasting. » 

Et la jurisprudence néerlandaise s'accorde à refuser sa sanction 
aux règlements communaux qui imposent des taxes d'expertise 
sur les viandes importées, lorsqu'ils me sont pas revêtus de l'ap
probation royale. 

11 août 1840. Jugement du tribunal de police de Dokkum. 
9 décembre 1840. Jugement du tribunal correctionnel de 

Leeuwaarden. 
Deux arrêts de la haute cour des Pays-Bas, du 23 mars 1841 et 

du 12 décembre 1848. 
Voyez D. L É O N , De regtspraak van den Uoogen raad (Staatsregt), 

p. 56, n° 2. 
Par le motif, dit le premier de ces arrêts, que ces taxes ont 

pour conséquence une augmentation du prix de la viande à charge 
des habitants de la cité qui les supportent en définitive. 

Mais la question de savoir si les rétributions perçues par des 
communes pour l'inspection de certaines denrées, doivent être 
considérées comme des taxes municipales, et si, en conséquence, 
leur établissement est subordonné à l'agrément du chef de l'Etat, 
cette question, disons-nous, est formellement résolue par l'arrêté 
royal du 9 avril 1819, en vertu duquel il y a lieu de ne les con
sidérer que comme un salaire, lorsque le droit n'est exigé que 
des personnes qui désirent faire usage du ministère des préposés 
à cette inspection ; mais que, dans le cas contraire, c'est-à-dire 
lorsque l'expertise est obligatoire et imposée à chacun, ces droits 
ne peuvent plus être considérés que comme des taxes munici-
cipales, dont l'établissement est soumise à l'approbation du 
roi (2). 

Notre loi communale de 1836, dans la distinction qu'elle fait 
entre les impositions communales ( art. 76, n° 5) et les droits de 
place dans les halles, foires et marchés, etc. (art. 77, n° 5), n'est 
pas introductive d'un droit nouveau ; elle a maintenu les prin
cipes qui avaient prévalu sous le régime précédent, tels qu'ils 
avaient élé consacrés par les deux règlements pour l'administra
tion tant des villes que des communes du plat pays. 

Arrêté royal du 19 janvier 1824, articles 71 et 72. 
Arrêté royal du 23 juillet 1825, articles 30 et 37. 
Et cette considération suffit à renverser l'argumentation à 

l'aide de laquelle le jugement attaqué écarte l'application de l'ar
rêté du 9 avril 1819, lorsqu'il énonce que notre loi communale 
n'a pas reproduit la distinction, faite par le dit arrêté, entre les 
redevances à raison d'une prestation facultative et les taxes im
posées à raison d'une expertise obligatoire. 

Cette distinction, tirée de la nature même de la taxe et que la 
raison justifie pleinement, pouvait, sans inconvénient aucun, se 
continuer avec notre organisation communale à laquelle elle 
s'adapte si bien; aussi rien dans le texte de la loi du 30 mars 
1836, rien non plus dans les discussions parlementaires qui l'ont 
précédée, n'autorise la supposition qu'on eût voulu confondre 
deux espèces aussi différentes pour les soumettre à un régime 
commun. 

Imposer une taxe à raison d'une expertise obligatoire, c'est, à 
n'en pas douter, lever un impôt réunissant cette double condi
tion de généralité, et dans le règlement qui le décrète et dans 
l'ensemble des redevables qui en sont atteints. Le payement en 
est exigé de quiconque introduit en ville des viandes dépecées, 
le produit en est versé dans la caisse communale, avec la desti
nation de subvenir aux dépenses publiques. 

Or, c'est une maxime constante de notre droit public que les 
taxes de cette espèce ne peuvent êlre levées qu'avec l'agrément 
du souverain. Si aucune imposition communale ne peut être éta
blie que du consentement du conseil communal, par contre les 
communes ne jouissent pas d'une liberté absolue pour la régle-

ii Celui qui vend la marchandise et qui paye le droit sait bien 
qu'il ne paye pas pour lui; et l'acheteur qui, dans le fond, le 
« pave, le confond avec le prix, » ( M O N T E S Q U I E U , Esprit des lois, 
liv. X l l l , ch. Vil.) 

Et ce qui, jusque lors, n'était qu'indiqué par la jurisprudence, 
a fini à être formulé en principe de loi. La loi communale néer
landaise du 29 juin 1851 a donné sa sanction à cette jurispru
dence ; elle assimile, ces taxes d'expertise à de vraies contribu
tions communales, elle les place sur la même ligne. 

Art. 238. « Voor plaalselijke belastingen worden gehouden, 
« of daarniede, wat de toepassing van art. 232-237 beireft, gelijk-
« gesteld, dein naam der gemeente gevorderde... keurloonen... 
« en dat van door of van wege het gemeente bestuur verstrekte 
« diensten. » 

L'opposition que rencontra l'adoption de cet article prenait 
naissance d'un scrupule d'inconstitutionnalité, attendu que la 
disposition nouvelle soumettait à l'approbation du gouvernement, 
aussi bien les taxes établies pour les expertises volontaires et 
facultatives que pour celles qui seraient imposées, à titre d'auto
rité, dans l'intérêt de la salubrité publique. 

« Wat ik niet aan art. 2 3 8 wil onderworpen hebben », disait 
M. PooimtAN, l'un des adversaires de cette mesure, « alleen dat 
« gene is, wat zonder eenigen dwang, geheel en al vrijwillig, 
« wordt betaald, wat enkel en alleen dan betaald wordt, vvan-
« neer de betaler vordert het dientsbewijs het welk hij verlangt. » 
( F R A N C K E N , De gemeente wet, p. 4 8 1 . ) 

La section centrale avait présenté la même objection; s'il n'y 
a pas d'obligation de recourir à l'expertise, disait-elle, la rému
nération n'est plus un impôt. « Zoo er geene verpligting bestaat 
« om die wik-, weeg-, meet- en keurloonen als belasting te beta-
« len, zullen zij uitsluitend het loon voor huur van diensten uit-
« maken ; het sclieen dus verkeerd deze bij de wet tot belastin-
« gen te verklären, » (Ibid., p. 461.) 



mentation de leurs finances; le droit pour le gouvernement d'au
toriser les taxes qu'elles jugent nécessaires, forme un des attributs 
les plus indispensables de la tutelle administrative, sous laquelle 
elles se trouvent placées ; il ne faut pas qu'elles puissent entraver 
l'Etat lui-même dans la perception des impôts généraux, ni la 
province, ni d'autres communes; i l importe donc à tous égards 
de surveiller de près l'établissement de toute imposition nou
velle, et de ne l'autoriser qu'après en avoir vérifié la convenance 
et l'utilité. 

La loi n'admet qu'une seule exception, à savoir lorsqu'il s'agit 
de centimes additionnels au principal des contributions directes, 
et pour l'établissement desquels l'approbation de la députation 
permanente suffit, à moins que le nombre total des centimes im
posés ne dépasse vingt. (Loi du 31 juin 1865, art. 2.) 

Hors de là, l'intervention du pouvoir royal est absolument 
requise. 

Imponit vectigalia solus Pr inceps. ( V O E T , lib. XXXIX, lit. IV, 
n» 9.) 

« Les villes, ni les autres communautés, ne peuvent lever 
« d'impôts, sans octroi du souverain. » ( D E G H E V Y I E T , part. I l , 
lit. II , l XI.V, art. 1 e r ; G R O E N E V Y E G E N , De legibus abrogatis, lib. IV, 
tit. LXII , p. 563 ; Loi fondamentale du 24 août 1815, art. 158 ; 
M E R L I N , Rép., V° Octrois.) 

D O M A T , qui présente sur tous les autres jurisconsultes l'avan
tage de remonter toujours à la source des lois, en a donné la 
raison : « Quoique ces impositions des deniers nécessaires pour 
« pour les dépenses des villes et autres lieux, semblent ne pas 
« regarder l'Etat, et qu'ainsi on pût penser que ces communautés 
« pourraient régler ces impositions et l'aire la levée de ces 
« deniers sans la permission du prince, elle y est nécessaire, et 
« on ne peut lever pour ces dépenses que jusqu'à la concurrence 
« de ce qu'il permet. Car, outre les abus qui seraient à craindre 
« de la part de ceux qui feraient ces impositions, il est vrai d'ail-
« leurs qu'elles regardent en effet l'Etat par deux considéra-
« tions : l'une, que le bon ordre de l'Etat est composé de celui 
« des villes et des autres lieux, et l'autre, qu'il importe à l'Etat 
« que ces dépenses soient réglées de sorte qu'elles ne nuisent 
« pas aux contributions que les habitants des villes et des autres 
« lieux doivent à l'Etat. Et c'est à cause de cette nécessité de la 
« permission du souverain pour ces sortes d'impositions, qu'on 
« les appelle des deniers d'octroi, soit qu'ils se lèvent par capi-
« tation, c'est-à-dire par des impositions sur les personnes, ou 
« par d'autres voies, selon la permission que le prince donne. » 

Non ijuidem temere pcrmitlenda est novorum vecligalium exac-
tio, L . 1, C. Vectig. nov. inst. [Droit public, liv. I , tit. V, sect. I , 
n"Vl, p. 27.) 

Aussi longtemps que subsisteront ces vérités de droit public, 
nos communes ne pourront s'arroger le droit d'exiger des taxes 
(exactio) à raison d'un service public imposé, sous le seul con
trôle de la députation permanente. 

La justification tirée des nécessités de la salubrité publique ne 
suffirait pas à les garantir, car si l'expertise est commandée par 
des considérations supérieures, la taxe perçue de ce chef ne l'est 
pas au même titre, rien ne s'opposant à ce que les frais de ce 
service soient exonérés par la caisse communale, de même que 
toute autre section de la police. Et il y a d'autant plus de motifs 
d'en décider ainsi, que l'expertise est imposée, non pas dans l'in
térêt individuel soit de celui pour compte duquel la viande est 
introduite en ville, soit du consommateur, mais dans un intérêt 
de salubrité générale que la commune a charge de garantir et qui 
profite à tous ses habitants indistinctement (3). 

Notons, en passant, que l'article 131, n° 11, de la loi commu
nale range les dépenses relatives à la salubrité locale au nombre 
de celles que le conseil communal est tenu de porter annuelle
ment au budget. 

Etant reconnu qu'ici la prestation d'un service communal est 
non pas réclamée librement, mais imposée d'autorité à tous ceux 
qui introduisent de la viande en ville, et de plus dans un intérêt 
qui ne leur est pas personnel, on ne peut, sans inconséquence, 
assimiler la taxe, exigée de ce chef, au prix de location d'une 
place dans une halle que l'occupant consent à payer en retour 

(3) M. I P E U , membre de la 2 e chambre des Etats Généraux de 
Hollande, lors de la discussion de la loi communale du 29 juin 
1851. « Wanneer in eenige gemeente een loon wordt gesteld op 
« het keuren van slagtvee, dan heeft gewis die keuring van dat 
« vee niet plaats in het belang van den slagter, maar dit geschiedt 
« in het publiek belang, op dat er geen vee zoude geslagt worden 
« dat bedorven is of schadelijk zou kunnen wezen voor de ge-
« zondheid der ingezetenen. » ( F R A N C K E N , De gemeente wet in 
Holland, p. 469.) 

M . F R È R E - O R B A N , ministre des finances. Réponse 'a un référé 

de l'avantage qu'il en retire et parce qu'il l'a bien voulu. (In vo-
lentes.) 

M . S Y L V A I N P I R M E Z disait, avec infiniment de raison, au Sénat, 
lors de la discussion de l'abolition des octrois, que : « L'impôt 
« consiste à obliger les individus à faire peser et mesurer, mal-
« gré eux, leurs denrées et marchandises et à exiger de ce chef 
« plusieurs fois le prix du service rendu par le mesurage, le pe-
« sage, etc. 

« Sous prétexte d'empêcher la fraude et de veiller à la salubrité 
« publique, on fera peser, jauger, mesurer, abattre avec l'inter-
« vention de l'autorité communale, et de ce chef on exigera 
« des droits équivalents aux anciens octrois. » (Ann. pari, du 
Sénat, 1859-1860, p. 239.) 

On le voit donc, rien n'annonce de la part du législateur l'in
tention d'abandonner les principes qui, de temps ancien, ont 
servi de base à notre société politique; les communes restent 
soumises à la tutelle du gouvernement pour l'établissement de 
toute imposition nouvelle, ainsi que l'atteste une pratique admi
nistrative constante, et la ville de Verviers elle-même pourrait la 
méconnaître moins que toute autre après avoir sollicité en 1875 
l'octroi qui dut lui être refusé. 

Nous estimons qu'il y a lieu de prononcer la cassation du juge
ment attaqué, en tant seulement qu'il a sanctionné la perception 
d'une taxe communale non approuvée parle pouvoir royal » (4). 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation de la loi du 18 juillet 1860 portant abolition des octrois, 
en ce que le jugement attaqué applique l'article 117 du règlement 
de la ville de Verviers du 25 novembre 1864 qui, frappant d'un 
droit d'expertise les viandes fraîches provenant du dehors, établit 
en réalité un droit d'octroi : 

« Attendu que la loi du 18 juillet 1860 n'abolit et ne défend 
de rétablir que les impositions communales connues sous le nom 
de droits d'octroi, c'est-à-dire les droits protecteurs perçus à l'en
trée des communes sur les denrées qu'on importait ; que cette 
interdiction ne s'étend pas aux autres contributions ou taxes com
munales; 

« Attendu que la portée de la loi, ainsi interprétée, ressort de 
son texte et de son esprit, manifesté clairement dans les docu
ments parlementaires ; 

« Attendu que cette interprétation est confirmée par l'arrêté 
royal du 2 août 1860, pris en exécution de la loi précitée; 

« Que l'arrêté range au nombre des droits d'octroi certains 
impôts qu'il spécifie en son article 2, et au nombre desquels n'est 
pas le droit d'expertise des denrées ; 

« Que, d'autre part, par son article 3, il exclut des revenus de 
l'octroi toutes les autres taxes communales indirectes, en citant, 
sous forme d'exemple, un certain nombre de rétributions de la 
nature de celle dont il s'agit au procès; 

« D'où la conséquence que l'établissement de cette taxe n'est 
pas défendu, et que le jugement attaqué, en admettant sa léga
lité, ne contrevient pas à la loi du 18 juillet 1860; 

« Sur le deuxième moyen de cassation, pris de là violation de 
l'article 76 de la loi communale du 30 mars 1836, en ce que le 
droit litigieux est une véritable imposition communale qui ne 
pouvait s'établir sans l'approbation du roi, laquelle fait défaut 
dans l'espèce : 

« Attendu que les ressources des communes comprennent les 
impositions proprement dites, destinées à faire face aux dépenses 
générales du budget communal, et les taxes qui se perçoivent 
comme rémunération d'un service ; 

« Que la loi communale distingue soigneusement ces deux 
espèces de contributions, en exigeant, pour la création des pre
mières, l'approbation royale (art. 76, n° 5), en se contentant de 
l'autorisation de la députation permanente pour l'établissement 
des secondes (art. 77, n° 5); 

« Attendu que, à la vérité, l'énumération que fait de ces der
nières taxes l'article 77 ne mentionne pas le droit de vérification 
des denrées ; mais que cette taxe, aussi bien que les droits analo
gues de pesage, de mesurage, de jaugeage, énumérés au dit arti
cle, est spécialement et exclusivement destinée à couvrir les frais 

de M. le ministre de l'intérieur, du 17 mars 1861, sur le point 
de savoir si une taxe d'expertise sur la viande dépecée, venant 
de l'extérieur, ne doit pas être considérée comme un droit d'oc
troi déguisé. « S'il y a un service rendu, c'est dans l'intérêt de 
« l'hygiène publique et au profit de la généralité des habitants ; 
« i) est juste dès lors qu'il soit rémunéré par la caisse commu-
« nale et non par ceux qui sont l'objet de la surveillance. » (Cité 
par L E E M A N S , Des impositions communales en Belgique, 2 e édit., 
p. 291.) 

(4) Voyez Gand, G juillet 1863 ( B E I . G , J U D . , 1863, p. 1037). 



du service public auquel elle se rapporte ; qu'il y a donc lieu de 
la soumettre à la même règle quant à l'autorisation administra
tive, à laquelle sa création est subordonnée; 

« Attendu, en effet, que l'énuméiation de l'art. 77, n° .">, n'est 
pas limitative ; 

« Que, d'ailleurs, celte disposition est empruntée à l'arrêté 
royal du 9 avril -1819 qui, interprétant celui du 4 octobre 181G, 
rangeait nommément « le droit d'inspection des denrées » au 
nombre des taxes dont l'établissement n'exigeait pas l'approba
tion royale, bien qu'aux termes de l'article 158 de la Loi fonda
mentale, aucune nouvelle imposition ne pût être établie sans le 
consentement du roi; que l'autorisation des états provinciaux 
suffisait, notamment, lorsque les droits de pesage, de mesurage 
ou de jaugeage et d'inspection des denrées n'étaient exigés que 
des personnes qui auraient recours à l'un de ces services publics, 
et que la quotité de la redevance n'était déterminée qu'à raison 
du poids, du volume ou de la dimension des marchandises; 

« Attendu que l'interprétation extcnsive de l'article 77, n° fi, 
trouve ainsi sa confirmation dans la législation antérieure, bien 
que celle-ci ait été conçue sous un régime politique moins favo
rable que le régime actuel à la décentralisation administrative; 

« Attendu que vainement on objecte que, dans l'espèce, l'ex
pertise est obligatoire, tandis qu'aux termes rie l'arrêté de 1819, 
les droits d'inspection des denrées et autres n'étaient affranchis 
de l'approbation royale que lorsqu'il s'agissait d'une vérification 
facultative, réclamée par ceux qui désiraient faire usage du mi
nistère des préposés au pesage, etc. ; 

« Attendu que telle n'est pas la portée de celte disposition, 
dont l'objet unique est de restreindre son application au cas où 
la taxe, sans pouvoir être mise à la charge d'une autre catégorie 
de citoyens, serait duc seulement par ceux qui auraient recours 
à ces préposés ; 

« Qu'ainsi entendue, la restriction est conforme au principe 
qui sert de base à la distinction entre les impositions propre
ment dites et les redevances dont traite l'article 1" de l'arrêté de 
1819; 

« Mais que le caractère obligatoire de la vérification ne sau
rait changer la nature de la laxe, en ce qu'elle est purement 
rémuhératoire du service dont elle est destinée à couvrir les frais ; 

« Qu'aussi l'article 77, n° fi, conçu en ternies généraux, ne 
fait aucune différence entre le cas où le service est réclamé libre
ment et celui où il est obligatoirement imposé; 

« Attendu que le demandeur soutient, d'autre part, que la 
rétribution dont il s'agit au litige, par l'élévation exagérée de son 
chiffre, eu égard au peu d'importance du service auquel elle se 
rattache, constitue en réalité une imposition dans le sens de l'ar
ticle 76 de la loi communale, et même un droit d'octroi ; 

« Attendu que le jugement dénoncé oppose, à juste titre, à 
cette objection l'incompétence du pouvoir judiciaire pour décider 
si le service rendu par la ville de Verviers est proportionné à la 
rémunération qu'elle exige; 

« Attendu que, en effet, ce point de fait est du domaine de 
l'autorité administrative, à l'approbation de laquelle sont soumis 
les tarifs concernant les impôts dont traite l'article 77, n° fi, pré
cité ; 

« Que la députation permanente du conseil provincial de 
Liège, agissant dans le cercle de ses attributions, a approuvé, le 
4 janvier 186f>, le règlement prémentionné du 25 novembre, et 
que ce collège ayant ainsi reconnu que le droit d'expertise était 
justifié comme taxe rémunératoire, il n'appartient pas aux tribu
naux de contrôler cette apprécation; 

« Attendu que toutes ces considérations démontrent le non-
fondement du deuxième moyen de cassation ; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la fausse application et, par 
suite, de la violation de l'article 78 de la loi communale, en ce 
que le tribunal de Verviers a admis que l'administration de cette 
ville a pu, dans l'article 119 de son règlement prémentionné de 
1864, édictée une peine à raison d'une contravention à une dis
position réglant un simple droit civil : 

« Attendu que l'article 78 de la loi communale autorise les 
conseils communaux à faire des ordonnances de police et à sta
tuer des peines à la charge de ceux qui contreviennent à leurs 
ordonnances, pourvu que ces peines n'excèdent pas celles de 
simple police; 

« Attendu que la loi du 16-24 août 1790, titre XI , article 3, 
§§ 3 et 4, confie spécialement à la vigilance et à l'autorité des 
corps municipaux l'inspection sur la fidélité du débit des denrées 
qui se vendent au poids, à l'aune ou à la mesure, et sur la salu
brité des comestibles exposés en vente publique, ainsi que le 
maintien du bon ordre dans les endroits où se forment de grands 
rassemblements d'hommes, tels que les foires, marchés... et au
tres lieux publics ; 

« Attendu que c'est en exécution de ce double devoir que l'ad

ministration communale de Verviers a fait le règlement du 23 no
vembre 1864, pour le service de l'abattoir, de la halle aux 
viandes et des marchés aux bestiaux ; 

« Attendu que la salubrité des viandes de boucherie et le main
tien du bon ordre dans les lieux publics servant au commerce de 
cette denrée, sont les seuls buts auxquels tendent les prescrip
tions de ce règlement, qui, dès lors, a exclusivement le caractère 
d'une ordonnance de police; 

« Attendu que les dispositions d'un tel règlement doivent, 
quant à la détermination de leur nature, s'apprécier dans leur 
ensemble: 

« Que, spécialement, pour l'appréciation de l'article ,117 qui 
crée la taxe de l'expertise des viandes, on ne peut le séparer des 
articles 42 et 43, aux termes desquels l'expertise est ordonnée ; 
que le payement de la taxe est, en effet, dans la pensée des au
teurs du règlement, la condition à laquelle l'établissement du 
contrôle est subordonnée; que cette taxe intéresse donc l'inspec
tion des viandes de boucherie ; et que, destinée à concourir à la 
mesure de police, elle participe de sa nature ; 

« Qu'en conséquence, les prescriptions de l'article 117, com
plément nécessaire de celles des articles 42 et 43, sont, comme 
ces dernières, des ordonnances de police, et peuvent, comme 
elles, avoir une sanction pénale (fi); 

<t Attendu, d'ailleurs, que le refus d'acquitter cette redevance 
étant de nature à troubler le bon ordre dans les lieux publics 
affectés à l'inspection, il peut aussi, à ce titre, être sanctionné 
par une peine ; 

« Attendu, enfin, que l'obligation de solder la rétribution 
dont il s'agit ne dérive pas d'un contrat civi l ; que cettre rétribu
tion tient lieu de la rémunération d'un service public et constitue 
une laxe ; 

« Attendu que, sous tous ces rapports, le règlement litigieux, en 
comminant, à sou article 119, des peines de simple police pour 
punir le relus de payer la taxe d'expertise des viandes fraîches 
introduites en ville, n'est contraire à aucune loi ; 

« Que, partant, le troisième moyen de cassation est également 
non fondé ; 

« Attendu, au surplus, que toutes les formalités soit substan
tielles, soit prescrites à peine de nullités, ont été remplies, et 
qu'au fait reconnu constant il a été l'ail une juste application de 
l'article 119 précité ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYINDEIUCK en son 
rapport et sur les conclusions conformes sur. les premier et troi
sième moyens, de M . M G S D A C H D E T E H K I E I . E , avocat général, 
rejette le pourvoi et condamne le demandeur aux dépens... » (Du 
12 mars 1877.) 

OBSERVATION. — V o i r l ' a r r ê t qui précède . 

[COUR D'APPEL DE CAND. 

Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

28 j u i l l e t 1888. 

APPEL. — JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — JUGEMENT 
DÉFINITIF. — CHOSE JUGÉE. — INTERET. — EXECU
TION PROVISOIRE. 

L'appel d'un jugement interlocutoire ne devient point non recevable 
à défaut d'intérêt parce que le jugement' définitif est coulé en 
force de. chose jugée. 

Mais le sort du second jugement, quoique non frappé d'appel dans 
le délai légal, dépend de celui de l'appel du premier jugement. 

Spécialement, si dans un litige entre le légataire concluant à 
la délivrance de son legs, et l'héritier légal fondant une demande 
en annulation du testament olographe sur la dénégation d'écri
ture, l'insanité, la suggestion et la captation, il est intervenu un 
premier jugement déclarant le testament vérifié et ordonnant de 
piauler les autres moyens, qu'après appel de ce jugement déclaré 
exécutoire nonobstant appel, un second jugement déclarant n'y 
avoir eu ni insanité, ni suggestion, ni captation et statuant au 
fond, est passé en force de chose jugée à défaut d'appel dans le 
délai légal, l'appel du premier jugement ne peut néanmoins être 
déclaré non recevable pour défaut d'intérêt, le second jugement 
devant être considéré comme non avenu si le premier est réformé. 

(5) Trib. corr. de Liège, 11 décembre 1875 ( P A S . , 1876, 
111, 26G). 



( W I L L E M S C . C H E L U N C K . ) 

Le jugement dont appel, rendu par le tribunal civil de 
Courtrai le 12 janvier 1888, portait comme dispositif: 

Le Tribunal, écartant toutes conclusions contraires, 
» dit pour droit que le testament olographe de feu 
- Joseph Willems, en date du 10 avril 1886, est écrit et 
» signé de sa main ; en conséquence, ordonne à la de-
» manderesse de produire simul et semel tous les 
» moyens qu'elle prétend invoquer aux fins de faire 
» annuler le dit testament, tant du chef de prétendue 
» insanité d'esprit, que de soi-disant suggestion et cap-
» tation, et d'articuler tous faits dont elle entend dé-
» duire la vérité de ses allégations, ce dans la quinzaine 
» de la signification du présent jugement et à peine de 

forclusion ; condamne la demanderesse aux frais de 
» l'incident, et déclare le présent jugement exécutoire 
» nonobstant appel et sans caution. " 

Appel par l'héritière de sang, M l l e Willems. 
L a légataire, dame Doutreligne, née Ghellinck, pour

suit la procédure devant le tribunal civil de Courtrai 
qui, par jugement du 3 mars 1888, " déclare la deman-
» deresse non fondée en sa demande (en nullité de tes-
» tamenl); dit pour droit que le testament olographe 
» de Joseph Willems, en date du 10 avril 1886, sortira 
» ses pleins et entiers effets, en conséquence, e t c . . •> 

Ce jugement est signifié, et aucun appel n'en est inter
jeté dans le délai légal. 

Devant la cour l'intimée soutient « que l'appel du 
» jugement du tribunal civil de Courtrai, du 12 janvier 
» 1888, qui a dit pour droit que le testament olographe 
» de feu Joseph Willems, en date du 10 avril 1886, 
» est écrit et signé de sa main, est devenu sans intérêt ; 
» qu'en effet, par jugement contradictoire du 3 mars 
" 1888, le tribunal de Courtrai a déclaré la demoiselle 
» Marie Willems non fondée en sa demande en annu-
» lation du dit testament et dit pour droit que celui-ci 
» sortirait ses pleins et entiers effets... ; et que ce der-
» nier jugement est, à défaut d'appel, coulé en force de 
» chose jugée... » 

L'intimée invoque, à l'appui de cette conclusion, l'ar
rêt de la cour d'appel de Gand, rendu, de l'avis con
forme de M. l'avocat général HYNDERICK, le 17 avril 
1888, en cause de Van Licrde c. Gevaert, et déclarant 
non recevable l'appel d'un jugement interlocutoire alors 
que. depuis cet appel, le jugement rendu au fond était 
coulé en force de chose jugée (BKLO. Jvn.,supnï, p. 879). 

Elle invoque également MERLIN, V" Inscription 
de faux, § I , et V" Cassation, § V I I I , p. 168; ainsi 
que les arrêts cités par MERLIN, de la cour de cas
sation de France, des 21 avril 1807 et 24 novembre 
1823; Bordeaux, 19 juillet 1830 (SIREY, 1830, I I , p. 361) ; 
Dijon, 30 janvier 1856 (SIREY, 1856, I I , p. 327); cass. 
belge, 27 avril 1874 (BELG. JUD., 1874, p. 1072); Cn.iu-
VEAU sur CARRÉ, Quest. 1616 in fine (édition belge, I I I , 
p. 423); ARMAND DALLOZ. Dictionnaire, V" Appel civil, 
n0" 411 et 412; DALLOZ, Rép. ,V° Appel civil, n" 1131. 

L'appelante soutient, de son côté, » que le jugement 
» du 3 mars 1888 n'a pas statué définitivement au fond ; 
» qu'il n'a pas acquis l'autorité de la chose jugée; qu'il 
» est provisoire comme l'exécution poursuivie pour 
» l'obtenir ; qu'il est résoluble comme tout acte fait au 
» mépris d'un appel quand cet appel est accueilli par 
» le juge supérieur; qu'il est évident que la partie qui 
» exécute par provision un jugement frappé d'appel, le 
» fait à ses risques et périls ; que si le jugement est mis 
» au néant, tout ce qui s'est fait en exécution provi-
•> soire de ce jugement, tombe de plein droit et la partie 
» qui a exécuté doit les restitutions et les dommages-
•> intérêts; que la doctrine et la jurisprudence sont en 
" ce sens. » (CHAUVEAU sur CARRÉ, quest. 587fo's ; 
SOURDAT, I , n" 665; Bruxelles, 2 juin 1814, 5 avril 
1869, 1 e r mars 1876 et 12 février 1887; cass. franc., 
26 avril 1864 et 3 février 1863, cités par SOURDAT). 

L a Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur la lin de non-recevoir opposée par les inti

més à l'appel du jugement du 12 janvier 1888, et fondée sur ce 
que le dit appel serait devenu sans intérêt : 

« Attendu que l'appelante, héritière légale de feu Joseph Wil
lems, a attaqué le testament olographe du tO avril 1886, qui lui 
a été opposé comme émané de ce défunt : 1° du chef de vice de 
forme comme n'ayant été ni écrit ni signé de la main de ce der
nier ; 2° du chef de l'insanité d'esprit de son auteur à l'époque 
de sa confection ; 3° comme étant le fruit de la captation et de la 
suggestion ; 

« Attendu qu'une décision sur le premier point s'imposait tout 
d'abord; qu'en clïét, s'il était déclaré que le testament n'émane 
pas de celui à qui on l'attribue, l'examen et la décision des deux 
autres points seraient devenus inutiles; 

« Attendu que, par jugement du 12 janvier 1888, déclaré 
exécutoire nonobstant appel et sans caution, le premier juge a 
dit pour droit que le testament, daté du 10 avril 1886, a été écrit 
et signé de la main de feu Joseph Willems ; qu'en conséquence, 
il a ordonné à Marie Willems, condamnée par lui aux frais de 
l'incident, « de produire simul et semel tous les moyens qu'elle 
« prétend invoquer aux fins de faire annuler le dit testament, 
« tant du chef de prétendue insanité d'esprit que de soi-disant 
« suggestion et captation, et d'articuler tous faits dont elle entend 
« déduire la vérité de ses allégations, ce, dans la quinzaine de 
« la signification du présent jugement et à peine de forclusion »; 

« Attendu que ce jugement était définitif en ce qui concerne 
la reconnaissance de l'écriture et de la signature du testament, 
ainsi que quant au devoir que le juge disait en découler pour 
Marie Willems, de passer au développement de ses autres moyens 
d'attaque ; 

a Qu'il était, il est vrai, seulement préparatoire, lorsqu'au 
sujet des moyens sommairement invoqués pour faire annuler cet 
acte de dernière volonté, et déduits soit de la prétendue insanité 
d'esprit de son auteur, soit des prétendues captation et sugges
tion, il ordonnait à la demanderesse de s'expliquer plus claire
ment et de libeller des faits ; 

« Attendu que Marie Willems a interjeté, le 28 janvier, appel 
de ce jugement ; 

« Attendu que cette décision ayant été déclarée exécutoire, le 
premier juge a, nonobstant cet appel et sur les diligences des 
intimés, passé outre a l'examen des moyens de nullité du testa
ment; que, le 3 mars 1888, il les a rejetés comme non fondés et 
enfin octroyé aux intimés leur demande en délivrance du legs; 

« Attendu, toutefois, que l'adjudication de cette demande, 
basée tant sur les constatations du jugement du 12 janvier que 
sur le rejet, par celui du 3 mars, des moyens de nullité, ne peut 
être définitive aussi longtemps que le premier de. ces jugements 
n'est pas confirmé en appel; 

« Attendu que s'il en était autrement, l'on méconnaîtrait le 
caractère et la portée de la déclaration rendant exécutoire la pre
mière de ces décisions ; 

« Qu'il est aussi rationnel que juridique d'admettre que, pré
cisément parce que la loi a autorisé le premier juge à déclarer 
son jugement exécutoire nonobstant appel, elle n'a entendu main
tenir à l'exécution ainsi poursuivie aux risques et périls de la 
partie, qu'un caractère provisoire, si bien que cette exécution 
elle-même devra être considérée comme non avenue, si le juge-
dont elle dérive vient à être réformé ; 

« Attendu qu'on oppose vainement qu'il n'a pas été interjeté 
appel par Marie Willems du second jugement, du 3 mars 1888, 
et que le délai pour ce recours étant expiré, cette décision est 
passée en force de chose jugée; 

« Attendu que, si l'on y regarde de près, on en arrivera peut-
être à considérer comme chose jugée (ce que, du reste, la cour 
n'a pas pour le moment à décider) le non-fondement des moyens 
de nullité du testament, déduits de l'insanité d'esprit du testa
teur, de la captation et de la suggestion; 

« Attendu qu'il n'en est pas et n'en sera jamais de môme de 
l'adjudication aux intimés de leur demande en délivrance, 
puisque celle-ci a été, en outre, combattue par la dénégation de 
l'écriture et de la signature du testament; que, par suite, aussi 
longtemps que la question actuellement pendante devant la cour, 
de savoir si l'écrit de dernière volonté a été tout entier tracé par 
le défunt, n'aura pas été tranchée, la décision octroyant la de
mande en délivrance restera nécessairement provisoire ; 

« Attendu, au surplus, que le premier juge lui-même n'a pas 
attribué une autre portée au jugement du 3 mars; qu'en effet, 
dans les motifs de cette décision, il a précisément argumenté de 
ce que Marie Willems ne pouvait compromettre le sort de son 
appel du jugement précédent, du 12 janvier, par l'exécution 
forcée de celui-ci, pour conclure du-silence gardé par elle après 
ce premier jugement, « qu'elle n'est pas en état d'articuler des 
« faits précis pour prouver la vérité de ses allégations », tant au 
sujet de l'insanité d'esprit de son auteur que de la captation et de 
la suggestion exercée sur lui ; 



« Attendu qu'il résulte de l'ensemble de ces considérations 
que l'intérêt de Marie Willems à poursuivre son appel du juge
ment du 12 janvier 1888, ne s'est nullement évanoui ; qu'au con
traire, il reste aussi manifeste que bien prouvé ; 

« Attendu, enfin, que nonobstant leurs conclusions, les deux 
parties se sont de commun accord borné à discuter la lin de non-
recevoir proposée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
H Y N D E R I C K en son avis conforme, déclare non fondée la fin de 
non-recevoir opposée à l'appel par les intimés; en conséquence, 
la rejette; proroge la cause au 19 octobre, pour être plaidée au 
fond, et condamne les intimés aux dépens de l'incident... » 
(Du 28 juillet 1888. — Plaid. MMCS

 D E B U R I . E T , du barreau de 
Bruxelles, et D ' E I . H O C N G N ' E C . B E G E R E M et A D . D U B O I S . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

7 j a n v i e r 1888. 

DIVORCE APRÈS SEPARATION DE CORPS. — DÉPENS. 

L'époux contre lequel la séparation de corps a été obtenue, et qui, 
après trois ans, demande et obtient le divorce, doit néanmoins 
être condamné à tous les dépens de cette seconde procédure. 

( V A N H . . . C . V A N L . . . ) 

A i n s i décidé par a r r ê t mot ivé , quant a u x dépens, en 
ces t ermes : 

A R R Ê T . — « Attendu que par jugement (sans intérêt); 
« Quant aux dépens : 
« Attendu que l'intimée ne peut être considérée comme partie 

succombante; que si, après avoir obtenu la séparation de corps, 
elle ne consent pas à la faire cesser et se réfère à justice sur la 
demande en divorce, l'intimée ne peut qu'exercer un droit qui 
lui est reconnu par la loi ; que, d'autre part, c'est en vue d'un 
intérêt exclusivement personnel à l'époux contre lequel la sépa
ration de corps a été prononcée, que l'article 310 du code civil 
lui accorde le droit de demander le divorce; que, dès lors, il est 
juste que l'appelant qui a usé de cette faculté supporte seul les 
frais engendrés par la demande ; 

« Par ces motifs, la Cour... » (Du 7 janvier 1888.) 

OBSERVATIONS. — I l est impossible de regarder l 'époux 
qui a obtenu l a s é p a r a t i o n de corps et qui refuse de re 
prendre la vie commune , comme succombant sur l a 
demande en divorce introduite par l 'autre é p o u x . Que 
cette demande soit combattue ou non, le r ecours au 
t r i b u n a l est indispensable; ce lui -c i seul peut admet tre 
le d i v o r c e ; le consentement de l'époux au divorce de
m a n d é , ne pourra i t en rien changer l a s i tuat ion, ni 
rendre moins néces sa i re l ' intervention de l a jus t i c e et 
les frais qui y sont inhérent s . L 'on n'a p e u t - ê t r e pas 
assez r e m a r q u é qu'i l ne s'agit pas ic i de vér i tab le j u r i 
dict ion contentieuse, mais p lutôt de j u r i d i c t i o n g r a 
cieuse, à tel point que l a demande p o u r r a i t au besoin 
ê t r e faite par une requête où le demandeur exposerait 
qu'i l est dans la s i tuat ion voulue par l 'art ic le 310 pour 
faire prononcer le divorce, et où le conjoint d é c l a r e r a i t 
ne point voulo ir reprendre l a vie commune , ni contre
dire à l a demande. Dans l a j u r i d i c t i o n grac ieuse , les 
frais restent à l a charge de ce lu i qui les a exposés . I l 
est c e r t a i n que l 'article 130 du code de p r o c é d u r e c iv i l e 
qui met les frais à c h a r g e de la partie succombante , 
n'est d'aucune appl i ca t ion à l a j u r i d i c t i o n grac ieuse . E t 
supposons que l'époux qui a obtenu l a s é p a r a t i o n , et 
qui est a s s igné pour entendre admettre le d ivorce , 
combatte l a demande, conclue a u rejet , appelle, s u c 
combe déf ini t ivement , l'affaire devient contentieuse, et 
il n'est que jus t e que ses propres frais , les frais d'une 
r é s i s t a n c e à une demande fondée, restent à sa c h a r g e ; 
m a i s on ne peut lui faire payer les frais du d ivorce 
m ê m e , le c o û t de l 'expédition et de la not i f icat ion du 
j u g e m e n t ou de l ' a r r ê t qui a u r a i e n t é té indispensables 
a u demandeur m ê m e au cas où l a demande n 'aura i t p:ts 
été combattue. 

V A R I É T É S . 

G r â c e s à cause d u V e n d r e d i - S a i n t . 

« Le Vendredi-Saint de chaque année, dit M. l'archiviste L A M -
« B I N , il était fait grâce à tous ceux qui étaient détenus dans la 
« prison d'Ypres, pour tout délit quelconque, criminel ou civil, 
« commis à rencontre du prince. Cette grâce était accordée par 
« le grand-bailli au nom du souverain et à la prière de l'avoué 
« et des échevins » . On conserve à Ypres les registres où, année 
par année, ont été inscrits les noms des personnes graciées, avec 
indication du crime commis. En 1368, la grâce est accordée à 
un condamné pour fabrication de fausse monnaie; en 1381, pour 
conspiration contre le prince; en 1625, pour hérésie; en 1762, 
pour faux serment. 

La plus ancienne annotation est de 1367. Grâce est accordée 
cette année à Gilles Snouc de Woumen, détenu du chef de deux 
amendes encourues au profit du seigneur, de 60 livres chacune, 
et à I'rans de Grote, détenu pour rupture de ban. La plus récente 
annotation est du 3 avril 1795. jour du Vendredi-Saint, auquel 
on fit grâce, pour la dernière fois, à deux personnes détenues 
pour vol. 

On conserve aux archives d'Ypres un mémoire du magistrat de 
cette ville, du commencement du XV e siècle, adressé à la chambre 
des comptes à Lille, pour demander le maintien de cet usage 
malgré l'opposition qu'y faisait en ce temps le grand-bailli. Il y 
est dit : « La fondation de la dicte grâce procède de certain don 
« et octroy l'ait ci-devant par défuncte de bonne mémoire, com-
'< tesse Jehanne... » Passant un Vendredi-Saint par le Grand 
Marché d'Ypres, elle entendit les lamentations des prisonniers, 
criant : Grâce! grâce! « Eu égard à la sainteté du jour, et afin de 
« se rendre elle-même digne de la miséricorde divine, après 
« avoir été informée des motifs de leur détention, elle leur 
« accorda la grâce qu'ils demandaient, et promit au magistrat, 
« pour elle et ses successeurs, comtes et comtesses de Flandre, 
'.< qu'elle conserverait cet usage à perpétuité, ordonnant à son 
« bailli de faire annuellement élargir tous ceux qui, le jour du 
« Vendredi-Saint, se trouveraient emprisonnés pour délits com
te nos contre le seigneur du pays de Flandre, soit que ces délits 
« fussent criminels ou civils. « 

L'existence de ce privilège fut très souvent cause de précipita
tion dans les jugements et dans leur exécution; un badli de la 
fin du XIV" siècle, Roger de Lichtervelde, faisait brûler vif le 
Jeudi-Saint pour prévenir la mise en liberté du lendemain ; et en 
1424, lorsque Brydc remplissait les fonctions de bailli du comte, 
des personnes arrêtées la nuit du Jeudi-Saint, et convaincues 
d'avoir été les auteurs d'une émeute, furent décapitées pendant 
la même nuit, car sils heuissent este trouve es prisons le vendredi, 
Hz deussent avoir heu grâce (1). 

On était féroce le jeudi pour ne devoir pas être miséricordieux 
le vendredi. 

U n e ordonnance contre le rouet (1288) . 

Le vieux et respectable rouet, que l'abbé D E F O E R E et d'autres 
ont autrefois défendu au sein de nos Chambres contre la filature 
du lin à la mécanique, a lui-même pâli très anciennement du 
préjugé populaire hostile à tout procédé mécanique nouveau. 11 
(•tait banni des ateliers d'Abbéville, au profit du fuseau, par l'or
donnance suivante, que nous transcrivons textuellement d'après 
les Monuments de l'histoire du Tiers-Etat d'Auo. T H I E R R Y (t. IV), 
en en rajeunissant l'orthographe pour la facilité du lecteur : 

« En l'an de grâce MCO quatre-vingt et huit, il fut accordé par 
échevins vieux et nouveaux, que les tisserands ne pourront 
dorénavant tisser fils qui soient filés à rouet, et que nuls drapiers 
ni drapières ne tassent filer à rouets, et que nul ni nulle ne filent 
dorénavant à rouet. Et si tisserand était convaincu qu'il eût tissé 
fils filés à rouet, le tisserand serait condamné à x sous d'amende, 
sans rien pardonner, le drapier qui aurait le fil délivré au tisse
rand serait condamné à x sous, et la femme qui aurait filé le fil, 
serait aussi condamnée à x sous, et sans rien pardonner. 

L'histoire ne nous apprend pas l'intluence de cette ordonnance 
sur l'industrie d'Abbéville, ni les mesures qui durent être prises 
contre l'importation de fils et de toiles provenant des localités où 
le rouet était en usage. 

ERRATUM 

Suprà. p. 976, vers le milieu, au lieu de : relâchement dans 
la procédure humaine, il faut lire : dans la prudence humaine. 

(1) Voir la notice de M . L A M B I N dans le Messager des sciences, 
1833, p. 276. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

7 j u i n 1888. 

F A I L L I T E R A P P O R T É E . — C U R A T E U R . — F R A I S E T 

H O N O R A I R E S . — C O M P É T E N C E . 

Le curateur nomme à une faillite nui est ultérieurement rapportée, 
a action contre l'ex-failli pour le règlement de ses déboursés et 
honoraires. 

La juridiction commerciale a seule compétence pour connaître de 
la demande du curateur en payement de ses débours et hono
raires. (Décidé par la cour d'appel seulement.) 

( L E S C U R A T E U R S A L A F A I L L I T E V A N D E N I I E I I G H E C . L E S 

H É R I T I E R S V A N D E N B F . R G H E . ) 

L a Cour d'appel do Gand. sur l'appel d'un jugement du 
tribunal de commerce de Courtrai, avait rendu l'arrêt 
suivant : 

A R R Ê T . — « Sur l'exception d'incompétence : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Au fond : 
« Attendu que, par son arrêt du 14 août 1885,1a cour a déclaré 

rapportée et inefficace la mise en état de faillite prononcée par 
jugement du tribunal de commerce de Courtrai, en date du 
18 juin 1885, contre feu Vanden Derglie, Philippe-Albert-Victor, 
en son vivant commerçant à Menin, l'auteur des appelants ; 

« Attendu que l'effet de cet arrêt est de replacer les parties 
dans la situation où elles étaient avant le jugement du 18 juin 
1885; 

« Attendu que si le dit arrêt ne peut rien contre les faits maté
riels accomplis, s'il ne peut supprimer les actes posés en vertu 
du jugement de mise en faillite, sa puissance est néanmoins en
tière en ce qui concerne les conséquences juridiques de ces'faits 
et de ces actes; qu'en déclarant rapportée et inefficace la mise en 
faillite, il a mis tin aux effets juridiques préjudiciables aux appe
lants du jugement du 18 juin et des actes posés en exécution de 
ce jugement; 

« Attendu que l'exécution provisoire ordonnée par l'article 465 
de la loi du 18 avril 1851, tout comme celle qu'autorise le juge 
en d'autres matières, repose uniquement sur la présomption du 
bien-jugé, et perd son fondement lorsque cette présomption est 
détruite par révocation ou par sentence du juge supérieur ; qu'il 
s'ensuit que le jugement de mise en faillite étant rapporté, les 
actes conservatoires posés par le curateur sont juridiquement 
non avenus, comme l'est, en d'autres matières, l'exécution provi
soire d'un jugement réformé, nommément : que le failli reprend 
l'administration de ses biens ; qu'il n'y a plus de masse, ou plus 
exactement qu'il n'y a jamais eu de masse, le propriétaire du 
patrimoine que le curateur a provisoirement géré, n'ayant jamais 
été dans la situation que la loi appelle état de faillite; 

« Attendu qu'il importe peu qu'en cas de faillite rapportée, à la 
différence de ce qui a lieu pour d'autres jugements, le préjudice 
moral et matériel que l'exécution provisoire entraîne pour le pré
tendu failli ne pourrait donner ouverture a une action en dom
mages-intérêts contre le curateur; que c'est là un avantage dont 
jouit le curateur, à raison de ce que, mandataire forcé d'un man

dant irresponsable, il ne peut encourir les mêmes risques que le 
créancier, pour qui l'exécution provisoire, même autorisée, est 
entièrement facultative; que cet avantage ne saurait avoir d'in
fluence sur la portée juridique des actes du curateur; 

« Attendu qu'à ce préjudice, pour lequel le prétendu failli est 
sans recours contre le curateur, doit se borner pour lui la con
séquence de ce que le juge supérieur, en rapportant la faillite, ne 
peut mettre à néant les faits matériels accomplis; qu'il serait con
traire à toute idée de justice de lui infliger en outre les frais 
mêmes des mesures de rigueur prises contre lui et jugées illégales; 

« Que cela serait contraire notamment au principe d'équité 
formulé en termes impératifs dans l'article 130 du code de pro
cédure civile, et, en outre, reviendrait à mettre, à l'égard des 'rais, 
celui dont la faillite est rapportée, dans une situation plus défa
vorable que le failli qui reste dessaisi en faveur de ses créan ici'.:; 
que pour ce dernier, en effet, les frais engendrés par la faillite 
sont prélevés sur le montant de l'actif (loi du 18 avril 1851, 
art. 561) et sont ainsi payés en réalité par ses créanciers ; 

« Attendu que la loi du 18 avril 1851 ne contient aucune dis
position relative à la liquidation et au payement des frais et des 
honoraires des curateurs dans le cas de faillite rapportée; ([lie, dès 
lors, la débition des honoraires et débours ne saurait être, dans 
le dit cas, que la conséquence d'un mandat ou d'une ge ;tion 
d'affaires ; 

« Attendu que s'il est admis qu'en principe le curateur d'une 
faillite représente à la fois les créanciers et le failli dans l'exécu
tion du mandat dont le tribunal l'a investi, on ne pourrait mé
connaître que pour chaque acte de sa gestion, il ne représente 
que les intérêts qu'il défend et non ceux qu'il combat; que s'il 
gère une faillite indûment déclarée et contredit l'opposition for
mée par le prétendu failli, on ne pourrait raisonnablement soi -
tenir qu'il défend les intérêts de ce dernier, ni, par conséquent, 
qu'il agit comme son mandadaire ; 

'< Attendu que la gestion d'affaires n'entraîne, pour le maître, 
obligation d'indemnité que lorsque l'affaire a été gérée utilcnicnl ; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que si l'arrêt du 
14 août 1885 a eu pour effet de révoquer, sans le mettre à réant 
pour le passé, le mandat de curateur que le jugement du tribunal 
de commerce de Courtrai, en date du 18 juin 1885, avait eonféié 
aux intimés, que, par suite, à raison des devoirs et avances qu'ils 
ont faits dans les limites du dit mandat, des débours et hono
raires leur sont légitimement dus, les dits intimés en réclament à 
tort le payement des appelants qui n'en sont pas les débiteurs ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï l'avis en partie conforme de 
M. H Y N D E I U C K , premier avocat général, faisant droit, confirn e le 
jugement dont appel en tant qu'il rejette le déclinatoire ; le met 
à néant pour le surplus, et faisant ce que le premier juge eût dû 
faire, déclare les intimés non fondés en leur action, les en dé
boute; dit qu'il sera fait masse des frais tant de première instance 
que d'appel; condamne les intimés à en payer quatre cinquièmes 
et les appelants le cinquième restant.. .» (Du 7 mai 1887.—Plaid. 
M M 0 S l iEGERE.M et D E I . E C O L T I T . ) 

Un pourvoi a été formé contre cet arrrèt . L a Cout' de 
cassation a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur le inoven unique : Violation et fausse appli
cation des articles 437, 442, 444, 456, 461, 465, 466, 470, 173, 
487 et 488 de la loi du 18 avril 1851 sur les faillites, des arti
cles 1984, 1999, 2000, 2001 et 1375 du code civil, en ce que 
l'arrêt attaqué a décidé que le curateur nommé par le tribunal à 
une faillite qui est ultérieurement rapportée, n'a pas d'action 
contre l'ex-l'ailli, pour le règlement de ce qui lui est dû en raison 
de sa mission : 



« Considérant qu'aux termes de l'article 4 6 5 du code de com
merce, le jugement déclaratif de la faillite est exécutoire par pro
vision; que, sans attendre qu'il soit prononcé sur l'opposition du 
failli, le curateur doit, en vertu du mandat dont le tribunal de 
commerce l'a investi, remplir les formalités prescrites par la loi 
pour la garde et la conservation des biens du failli ; 

« Considérant que, pendant l'exécution provisoire du jugement 
déclaratif de la faillite, le curateur gère les biens du failli, non 
seulement dans l'intérêt de ses créanciers, mais encore dans celui 
du failli lui-même, qui les reprend si le jugement est rapporté; 

« Considérant que, dans ce cas, bien que le commerçant dé
claré en faillite soit réputé ne l'avoir jamais été, il n'en reste pas 
moins vrai que l'administration de ses biens a été temporairement 
confiée par le tribunal de commerce à un curateur, dont le man
dat n'est pas gratuit; 

« Considérant que les avances faites par le curateur et les ho
noraires auxquels il a droit en vertu de l'article 4 6 1 du code de 
commerce, constituent des frais de justice dont le payement est 
garanti, suivant l'article 1 7 delà loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , par un 
privilège sur les meubles et les immeubles ; 

« Considérant que, de plus, l'article 2 0 , n° 4 , de cette loi 
range parmi les créances privilégiées sur les meubles, les frais 
faits pour leur conservation ; 

« Considérant que, par suite, d'après l'article 5 6 1 du code de 
commerce, si la faillite devient définitive, le montant de l'actif 
mobilier du failli n'est réparti entre les créanciers que distraction 
faite des frais et dépenses de l'administration de la faillite ; 

« Considérant que, de même, lorsque la faillite est rapportée, 
le commerçant qui a été considéré provisoirement comme failli, 
ne reprend l'administration de ses biens que grevés du privilège 
acquis sur eux par le curateur pendant cet état provisoire; 

« Que, pour les dégager, il doit donc lui rendre ses déboursés 
et lui payer les honoraires réglés par le tribunal de commerce; 

« Considérant qu'en décidant le contraire, l'arrêt attaqué a 
contrevenu aux dispositions invoquées h l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , premier 
avocat général, casse l'arrêt rendu dans la cause par la cour 
d'appel de C.and ; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Bruxelles; condamne la partie défenderesse aux frais de l'instance 
en cassation et à qeux de la décision annulée... » (Du 7 juin 1 8 8 8 . 
Plaid. M M C S

 D E M O T C . B I L A U T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r t r i b u n a l do p r e m i è r e instance 
de B r u x e l l e s , 1 3 f évr ier 1 8 4 3 ( B E I . G . J u n . , 1 8 4 3 , p. 3 8 4 ) ; 

t r i b u n a l de p r e m i è r e instance de L i è g e , 1 4 a o û t 1 8 4 4 
( B E L G . J U D . , 1 8 4 4 , ] ) . 1 5 1 0 ) ; t r i b u n a l de c o m m e r c e de 
B r u x e l l e s , 2 7 a o û t 1 8 4 0 ( B E L G . J U D . , 1 8 4 0 , p. 1 0 0 2 ) ; 

t r i b u n a l de p r e m i è r e instance de N a m u r , 2 9 octobre 
1 8 5 8 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 9 , p. 1 0 4 0 ) . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 6 a v r i l 1888. 

RÈGLEMENT COMMUNAL DE SCHAERBEEK. —TAXE D ' É G O U T . 

PRESCRIPTION. 

L'obligation de payer la taxe d'égout, prévue par l'article 1 8 du 
règlement communal de Schaerbeek, du 1 0 juin 1 8 7 9 , ne prend 
naissance qu'au fur et à mesure que les raccordements s'opèrent 
en vertu de concessions octroyées par la commune. 

En conséquence, lorsque la commune, sans avoir antérieurement 
accordé aucune autorisation aux fins d'établir un aqueduc, dé
clare, en intentant une action en payement de la taxe d'égout, 
qu'elle autorise le maintien de l'aqueduc moyennant ce paye
ment, la prescription de l'obligation de payer la taxe ne com
mence qu'au jour de l'intentcmenl de l'action. 

Quand un particulier a déclaré qu'il ne prétend aucun droit sur 
le domaine public de la commune, et que le juge du fond décide 
néanmoins que l'action de la commune tendante à la suppression 
des aqueducs embrancliés par ce particulier sur l'égout public, 
est prescrite, cette décision contrevient à l'article 2 2 2 6 du code 
civil, aux termes duquel on ne peut prescrire le domaine des 
choses qui ne sont pas dans le commerce. 

( L A C O M M U N E D E S C H A E R B E E K C . S E V E R Y N S . ) 

L a commune de Schaerbeek a assigné Severyns, pro
priétaire de deux maisons sises rue des Palais, en paye

ment de la somme de 2 , 1 3 2 francs, pour droit de con
cession d'egout, en se fondant sur ce que ces deux 
maisons ont été reliées clandestinement aux égouts 
publics-, et, en ordre subsidiaire, elle a conclu à ce que 
Severyns soit condamné à supprimer les embranche
ments d'égouts qu'il a établis sans autorisation. 

Par jugement du 1 9 mars 1 8 8 7 (BELG. JUD., suprà, 
p. 1 3 0 ) , le tribunal de première instance a écarté ces 
deux demandes, en se fondant sur la prescription quin
quennale édictée par la loi du 2 9 avri l 1 8 1 9 , article 7 . 

M. le procureur général s'est exprimé en ces termes : 

« 11 est constaté en fait que la construction des deux maisons 
du défendeur est antérieure à celle des égouts, laquelle remonte 
pour l'un à 1 8 6 2 , pour l'autre à 1 8 6 6 . 

Relativement à l'époque à laquelle ces deux maisons ont été 
mises en communication avec les égouts, chacune des parties 
semble l'ignorer; mais ce qu'affirme la commune, c'est que ce 
raccordement a été opéré sans son agrément, à son insu et clan
destinement. 

En cet état, le tribunal a repoussé la demande par le dilemme 
suivant : ou bien la propriété se trouvait déjà reliée à l'égout à 
l'époque où le règlement a été porté et, pour lors, elle échappe à 
son application, par le motif que la taxe ne frappe que les bâti
ments à mettre en communication avec les égouts; dans le cas 
contraire, la prescription quinquennale est acquise, attendu que 
le règlement de 1 8 7 9 , et déjà celui de 1 8 7 6 , faisait de l'embran
chement à l'égout une obligation imperativo. 

Cependant, il eût été nécessaire de remonter plus haut et de 
se demander si, à aucune époque, à Schaerbeek, les riverains 
ont jamais pu s'y embrancher sans une autorisation régulière et 
sans l'acquittement préalable de la taxe réglementaire. Sur ce 
point, l'ordonnance de 1 8 6 4 , produite et invoquée par le défen
deur lui-même, vous donne l'assurance que ce'te double condition 
a existé dès le principe, et que la vigilance de l'administration 
ne s'est pas trouvée en défaut; qu'elle a su appeler les riverains, 
sans en excepter un seul, à concourir à la dépense d'un travail 
d'utilité publique, dont ils sont les premiers à bénéficier; diffé
remment, l'équité se trouverait blessée, et l'équilibre, dans la 
répartition des charges publiques, rompu, s'il était facultatif à 
quelques privilégiés d'en rejeter le fardeau sur la communauté 
entière. 

Sans doute, il peut arriver que, dans quelques cas exception
nels, ce résultat sera obtenu et une véritable immunité procurée 
à certains redevables, si l'administration néglige de recouvrer sa 
créance à leur charge, si elle laisse écouler sans agir ce ternie 
fatal de cinq années que la loi lui impartit. Mais que faut-il pour 
cela? Due son droit de créance ait pris naissance, sinon on ne 
serait pas fondé à lui faire un grief de ne l'avoir pas mis en re
couvrement. 

En d'autres termes, quel est le point initial de celte prescrip
tion extinclive? 

Le jugement attaqué le place au jour où est né pour la com
mune le droit d'obliger les riverains à se raccorder. 

Assurément, il était au pouvoir des auteurs de l'ordonnance de 
faire courir la débition de la taxe à dater de l'achèvement de 
chaque construction; mais c'eût été là, on en doit convenir, lui 
assigner un point de départ sujet à bien des contestations. Quand 
un bâtiment est-il terminé? Suffit-il du gros œuvre, ou bien faut-il 
que rien, et jusqu'à la décoration même, ne manque à sa perfec
tion? 

line base assurément moins faillible s'offrait d'elle-même au 
choix du conseil communal. S'agissant d'une concession à accor
der sur une dépendance du domaine public, il était tout naturel 
de donner pour assiette à l'imposition qui en forme le prix l'oc
troi même qui en serait consenti, de manière que la concession 
devint le fait juridique qui engendre la créance; jusque-là, la 
commune est sans pouvoir pour agir; pas de concession, pas 
d'imposition en retour. 

Comme tous ceux qui émanent de l'administration publique, 
les actes de cette espèce se traitent par écrit et font preuve cer
taine de leur date ( 1 ) ; ils se conservent dans les archives publi
ques, où les intéressés en peuvent prendre connaissance (décret 
du 7 messidor an I I , art. 3 7 ; avis du Conseil d'Etat, du 1 8 août 
1 8 0 7 ; loi du 3 0 mars 4 8 3 6 , art. 6 9 , 1 0 0 et 1 1 2 ) . 

( 1 ) B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 2 3 2 ; Instruction de l'Assemblée na
tionale du 1 2 - 2 0 août 1 7 9 0 ( P A S I N . , t. I , p. 2 8 2 , 2 E col. in fine); 
F E R A U D G I R A L D , Servitudes de voirie, t. I . p. 2 1 ; J O U S S E L I N , Ser
vitudes d'utilité publique, t. I I , pp. 2 9 1 et 4 5 5 ; D E S C U . L E U L S , De 
la voirie urbaine, n o s 1 2 1 et 1 5 5 . 



Ici, le règlement prend soin de déterminer expressément le 
point de départ de la prescription, à la différence de l'espèce 
jugée par cette cour le 2 4 juin 1 8 8 6 ( B E L G . J r n . , 1 8 8 6 , p. 1 2 2 6 ) . 

Dès lors, à défaut par le défendeur de justifier d'un acte de 
concession régulier, la prescription n'a pas encore commencé à 
courir; il faut, pour le même motif, tenir pour clandestins, dans 
le sens juridique de l'expression, tous actes d'exécution, toutes 
entreprises et voies de fait de nature à porter atteinte à l'intégrité 
du domaine public, par cela qu'elles ne sont pas couvertes d'une 
autorisation en forme, lors même qu'elles auraient été accomplies 
ouvertement, au grand jour et sous les yeux des agents de l'ad
ministration. 

Cette mémo considération sert de base au second moyen du 
pourvoi et conduit, comme le premier, inévitablement à la cassa
tion du jugement dénoncé. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, signalant la 
violation de l'article 1 8 du règlement communal de Scliaerbeek 
du 1 0 juin 1 8 7 9 , de l'article 7'de la loi du 2 9 avril 1 8 1 9 et des 
articles 1 0 4 et 1 1 4 du règlement communal de Scliaerbeek du 
2 9 août 1 8 7 6 , en ce que le jugement a déclaré prescrite l'action 
en payement de la taxe édictée par le prédit règlement du 1 0 juin 
1 8 7 9 et en ce qu'il a admis comme point de départ de la pres
cription l'applicabilité du règlement du 2 9 août 1 8 7 6 : 

« Attendu que la commune demanderesse a assigné Soveryns, 
propriétaire de deux maisons sises rue des Palais, à Scliaerbeek, 
en payement de la somme de 2 , 1 3 2 francs en principal, pour 
droit de concession d'égout, en se fondant sur ce que ces deux 
maisons se sont reliées clandestinement aux égouts publics que 
la commune a établis rue des Palais en 1 8 0 2 , et rue Van Sclioor 
en 1 8 0 6 , et qu'elle a en même temps offert au défendeur de l'au
toriser, moyennant le payement de cette taxe, à maintenir les 
embranchements d'égout qui ont été construits indûment par 
lui-même ou par ses auteurs ; . 

« Attendu que le jugement attaqué a écarté la demande par le 
dilemme suivant : ou bien les maisons de Severyns étaient 
reliées à l'égout public au moment où le règlement du 1 0 juin 
1 8 7 9 est entré en vigueur et, dans ce cas, la taxe n'est pas due, 
puisque le règlement vise uniquement les propriétés à mettre en 
communication avec les égouts communaux et non celles qui 
étaient déjà reliées à ces égouts; ou bien les maisons du défen
deur n'étaient pas encore, en 1 8 7 9 , reliées aux égouts publics et, 
dans ce cas, l'action de la commune se trouve éteinte par la 
prescription de cinq ans, par le motif que la commune avait 
depuis 1 8 7 9 le droit d'obliger Severyns, par application des 
articles 1 0 4 et 1 1 4 du règlement du 2 9 août 1 8 7 6 , à se raccorder 
à l'égout public et à payer la taxe ; 

« Attendu que le règlement du 1 0 juin 1 8 7 9 , article 1 8 , dis
pose que pour toute propriété bâtie ou clôturée à mettre en com
munication avec les égouts communaux, il est dû un droit de 
concession fixé par mètre courant de façade ou de clôture à la 
rue, et qu'il gradue le taux de ce droit suivant que la concession 
est payée dans les trois mois, dans les cinq ans ou dans les dix 
ans qui suivent la construction de l'égout par la commune ; 

« Attendu que ce règlement ne dit pas que les propriétés 
bâties sont soumises au payement d'une taxe d'égout, par cela 
seul qu'elles sont situées le long d'une rue dans le sous-sol de 
laquelle il existe un égout public; 

« Attendu qu'il établit un droit de concession sur les proprié
tés à mettre en communication avec les égouts communaux, de 
telle sorte que l'obligation de payer la taxe prend naissance au 
fur et à mesure que les raccordements s'opèrent en vertu de con
cessions octroyées par la commune ; 

« Attendu, dès lors, que la taxe a exclusivement pour base 
l'acte de concession et que l'action en recouvrement ne com
mence à se prescrire que quand cet acte est devenu parfait par 
l'accord des volontés des parties intéressées ; 

« Attendu que cet accord peut se manifester de deux manières : 
ou bien le riverain sollicite et obtient l'autorisation de la com
mune avant d'exécuter le raccordement, ou bien la commune 
approuve après coup un travail de raccordement exécuté sans 
son aveu ; 

« Attendu qu'il résulte des constatations du jugement attaqué 
qu'il n'est pas établi que la commune aurait autorisé à une 
époque quelconque l'établissement des aqueducs qui relient les 
maisons du défendeur à l'égout public, mais que la commune a 
déclaré, en intentant son action, qu'elle en autorise le maintien 
moyennant le payement de la taxe ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que le point initial 
de la prescription extinctive établie par l'article 7 de la loi du 
2 9 avril 1 8 1 9 a, dans l'espèce, coïncidé avec l'intentement de 
l'action et la déclaration faite à cette occasion par la commune, 

et qu'en décidant le contraire, le jugement attaqué a contrevenu 
aux textes cités à l'appui du premier moyen de cassation ; 

« Sur le deuxième moven de cassation, accusant la violation 
des articles 5 3 7 , 5 3 8 , 532", 7 1 4 , 1 1 2 8 et 2 2 2 6 du code civil, 1 , 5 et 
1 0 3 du règlement communal de Scliaerbeek du 2 9 août 1 8 7 6 , la 
fausse application des articles 2 1 , 2 2 , 2 3 du code de procédure 
pénale, en ce que le jugement attaqué admet que le défendeur a 
acquis le droit de maintenir les embranchements d'égout qu'il a 
établis, sans autorisation, sous la voie publique, et que l'action de 
la commune tendante à obtenir la suppression de ces ouvrages est 
éteinte par la prescription : 

« Attendu que la commune a conclu, en ordre subsidiaire, à 
ce qu'il soit dit pour droit que Severyns n'a ni titre, ni droit à 
la conservation des aqueducs qu'il a embranchés sur l'égout 
public et à ce qu'il soit condamné à les supprimer ; 

« Attendu que le défendeur a déclaré expressément en conclu
sions, ainsi que le constate le jugement attaqué, qu'il ne prétend 
aucun droit sur le domaine public de la commune ; 

« Qu'il ne réclame donc aucun droit réel sur le sous-sol de la 
voie publique et ne prétend pas non plus avoir le droit d'en user 
jure civitatis, soit en vertu d'une concession régulière, soit à rai
son du payement de la taxe degout; 

« Attendu, néanmoins, que le jugement attaqué déclare que 
l'action de la commune est prescrite ; 

« Attendu qu'en statuant dans ces termes, il a implicitement 
décidé que le défendeur a acquis, par la voie de la prescription, 
le droit privatif d'user du sous-sol de la voie publique et d'y dé
verser ses eaux ménagères; 

« Attendu que cette décision contrevient à l'article 2 2 2 6 du 
code civil, aux termes duquel on ne peut prescrire le domaine 
des choses qui ne sont pas dans le commerce, ni par conséquent 
les démembrements du domaine; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller G I R O N en son 
rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

procureur général, casse le jugement rendu par le tribunal de 
première instance de Bruxelles le 1 9 mars 1 8 8 7 ; condamne le 
défendeur aux frais de l'instance en cassation et du jugement 
annulé; renvoie la cause devant le tribunal de première instance 
de Louvain.. . » (Du 2 6 avril 1 8 8 8 . — Plaid. M M C S

 D U V I V I E R 

c. D E M O T et D E Ro.) 

OBSERVATION. — V. BELG. JUD., 1884, p. 165. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Dauw. 

23 j u i l l e t 1888. 

SOCIÉTÉ INEXISTANTE. — EFFET. — ADMINISTRATEUR. 
POUVOIR. — ACTIONNAIRE. — RESPONSABILITÉ. 

Les actionnaires d'une société déclarée, inexistante ne peuvent être 
tenus des emprunts contractés au nom de la société par l'admi
nistrateur délégué, encore bien qu'ils aient approuvé les bilans, 
touché des dividendes et se soient abstenus de protester contre la 
gestion de l'administrateur. 

L'actionnaire qui a ratifié en son nom persoymel l'emprunt con
tracté par l'administrateur peut invoquer le pacte social, 
« quoiqu'il ait été déclaré inexistant, » pour limiter sa respon
sabilité. 

Dans les communautés de fait , les dividendes prélevés sur les 
bénéfices réalisés et acquis au moment de leur perception restent 
acquis aux actionnaires, et il est inexact de prétendre que les 
pertes et les bénéfices ne doivent être établis et fixés vis-à-vis des 
créanciers que lors de la liquidation définitive. 

( V A N C U T S E I I , G U I L L A U M E S I . L N G E N E Ï E R E T L E S C O N S O R T S S P L I N G A R D 

E T M O R E A U C . H E N R Y F R È R E S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le jugement du tribunal de Dinant 
du 1 9 mai 1 8 8 4 , confirmé par l'arrêt de cette cour du 8 mai 
1 8 8 5 , a statué en ces termes : « Le Tribunal.. . dit et déclare que 
« la société La Plct. . . n'est pas une société civile et qu'elle n'a 
« jamais existé comme société commerciale ; qu'il n'y a entre les 
« contractants qu'une communauté de fait ; que les défendeurs 
« (les appelants) autres que Cabouy, à ne les considérer que 
« comme membres de cette communauté, ne doivent personnel-
ce lement rien à la demanderesse (la banque Henry frères) ; » 

« Attendu qu'il est donc jugé souverainement que les appe
lants, en leur seule qualité de propriétaires d'actions de la 
société La Plct (déclarée inexistante), ne sont pas tenus person-



nrllement des engagements contractés par Cabouy envers la 
ba îquc ; 1 

,< Attendu, en conséquence, qu'ils ne peuvent être déclarés 
responsables des dits engagements que s'il est prouvé qu'ils y 
ort pris part, soit directement, soit par délégation ; 

« Attendu qu'il est avéré que les appelants n'ont pas concouru 
di -ectement aux emprunts litigieux ; 

« Attendu que les intimés prétendent et que le jugement a quo 
a admis que les appelants sont tenus comme mandants de Ca-
bi uy, ou tout au moins comme ayant ratifié sa gestion de l'in-
di vision; 

« Attendu qu'il n'existe à la cause aucun document dont on 
puisse induire que les appelants auraient, soit individuellement, 
soit conjointement, donné à Cabouy le mandat de traiter avec la 
banque Henry frères; 

« Attendu que Cabouy a contracté avec la banque, uniquement 
comme administrateur délégué de la société La Plet; 

« Attendu que les intimés n'ont pas été autorisés à croire que 
Cabouy contractait en qualité de mandataire des actionnaires 
(communistes) ut individui ; (pie les noms de ceux-ci leur étaient 
même, en grande partie, inconnus, la transmission des actions 
au porteur s'opérant par la simple remise des titres; 

« Attendu que, sauf en ce qui concerne le sieur Van Cutsem, 
il n'est aucunement justifié que les appelants aient personnelle
ment ratifié les engagements contractés par Cabouy; que c'est la 
société La Plet, représentée par l'assemblée générale des action
naires (dont les résolutions étaient prises à la majorité absolue 
des actionnaires présents), et non les propriétaires d'actions ut 
intiividui, qui ont approuvé les bilans sociaux; que, parmi les 
appelants, il n'en est aucun qui ait été présent, postérieurement 
à l année 1877, époque à laquelle la banque est devenue créan
cière de la prétendue société La Plet, à toutes les séances où les 
bilans ont été votés ; que l'appelant Moreau n'a même assisté à 
aui une d'elles ; 

«t Attendu que le fait de certains actionnaires d'avoir touché 
des dividendes, ne peut être considéré comme constituant une 
rat fication de l'emprunt litigieux; quo, du reste, aucun divi
dende n'a été distribué après le 31 décembre 1877 et que la 
créance de la banque ne s'élevait alors qu'à la somme de 
fr. 6,141-99; 

u Que le mandat donné à Cabouy de négocier la cession de 
l'atdoisière ou sa fusion avec une société française, prouve que 
les actionnaires voulaient liquider le passif de la société, mais 
qu'on ne peut pas en conclure qu'ils ont entendu ratifier les en-
ga; ements pris par Cabouy envers la banque Henry frères ; 

<> Attendu qu'il est exact, ainsi que le jugement a quo le con-
sta.e, que les appelants n'ont jamais élevé la moindre protesta
tion contre la gestion de Cabouy; 

(> Mais attendu qu'on ne peut induire de leur silence qu'ils ont 
ratifié les emprunts litigieux, ceux-ci ayant été contractés uni
quement au nom de la prétendue société La Plet, et non en leur 
no n personnel ; 

(\ Attendu que plusieurs d'entre eux-mêmes ont pu ignorer 
l'existence de la créance de la banque Henry frères; qu'ils 
avaient le droit, sans doute, u'assister aux assemblées générales, 
de vérifier les bilans, mais qu'ils n'y étaient aucunement obligés; 
que la banque, au contraire, aurait dû, avant de traiter avec 
Ca'iouy, lequel contractait en qualité d'administrateur délégué de 
la société La Plet, consulter les statuts de la société, s'assurer 
des pouvoirs de celui-ci et des obligations des actionnaires envers 
la société et envers les tiers; que, si elle ne l'a pas fait, elle doit 
attribuer à sa propre imprudence le préjudice qu'elle pourra 
su'dr; 

Attendu, quant à Van Cutsem, qu'administrateur de la so
ciété La Plet, il a connu la gestion de Cabouy et spécialement les 
engagements pris par celui-ci envers la banque Henry frères, 
qu'il a approuvé les bilans, etc.; 

Attendu que si, à raison de ces circonslances, il doit être 
considéré comme ayant ratifié les agissements de Cabouy, et s'il 
est tenu, en conséquence, envers la banque, il ne l'est toutefois 
que dans les limites du contrat social et, par suite, jusqu'à con
currence de sa mise; qu'il est incontestable que jamais il n'a en
tendu être obligé au delà; 

vt Attendu que les intimés allèguent vainement « qu'il est jugé 
« entre les parties que le pacte social est inexistant et que, par 
« suite, les appelants ne peuvent l'invoquer pour limiter leur 
« responsabilité du chef des actes posés par eux; » 

i< Attendu, en effet, que c'est en réalité une question d'inten
tion que le litige soulève, à savoir: Van Cutsem a-t-il voulu rati
fie! la gestion de Cabouy ? Dans quelle mesure a-t-il entendu le 
l'aii e? Que, pourla résoudre, on doit nécessairement tenir compte 
des conditions dans lesquelles l'appelant a posé les faits dont les 
intimés se prévalent ; que ce serait en fausser la portée que de 

les interpréter en faisant abstraction des statuts sociaux sous 
l'empire desquels il a cru agir; 

« Attendu que les intimés énoncent dans leurs conclusions 
additionnelles devant la cour, que les appelants reconnaissent 
que le versement supplémentaire de 17î> francs, du 23 novem
bre 1861, n'a pas été effectué, et qu'ils demandent à être admis 
à prouver le fait; 

« Attendu que les appelants leur donnent un démenti formel ; 
« Attendu que les intimés ont été requis, aux termes du juge

ment du 19 mai 1884, « de s'expliquer sur le point de savoir s'ils 
« admettaient que le montant des actions, tel qu'il est stipulé 
« aux statuts sociaux, a été réellement versé dans la caisse coin-
« mune » , et qu'ils ont déclaré « qu'ils reconnaissaient que, 
« d'après les livres de la société, le versement a été effectué eom-
« ploiement » ; 

et Attendu que, dans ces circonstances, il n'y a pas lieu d'avoir 
égard à leurs affirmations contraires, ni de les admettre à la 
preuve qu'ils sollicitent; 

« Attendu qu'il constc des pièces produites, que, en 1882,Van 
Cutsem s'est occupé personnellement du remboursement de la 
créance de la maison Henry ; qu'il a exprimé l'opinion que les 
actionnaires devraient y contribuer au prorata de leurs actions, 
et a déclaré qu'il était disposé à intervenir pour sa part; 

« Mais attendu qu'on ne peut induire de là qu'il a réellement 
entendu s'engager au delà de sa mise; que sa conduite s'explique 
parfaitement par le désir qu'il avait d'éviter le procès que les 
intimés lui intentaient ; 

« Attendu, en ce qui concerne les consorts Splingard, que la 
circonstance que leur frère a été administrateur de la société La 
Plet, est sans importance au procès, puisque celui-ci a cessé ses 
fonctions en 1861, plusieurs années par conséquent avant que 
Cabouy ait traité avec la banque; 

« Attendu que les intimés prétendent, à tort, que « les appe-
« lanls sont tenus, en vertu des règles applicables à la gestion 
« d'affaires utiles, et même de celle de l'action in rem verso »; 

« Attendu, en effet, qu'il n'est aucunement établi que l'em
prunt litigieux ail procuré un profit aux appelants ; qu'il conste 
des documents versés il la cause par la banque, que celle-ci était 
débitrice de la société La Plet de fr. 9oo-22 en juillet 1876, et 
de fr. 31,226-12 le 1 e r janvier 1877; qu'elle était créancière de 
fr. 12,710-14 en juillet 1877, et de fr. 0,141-99 le l " janvier 
1878; qu'il est constant que depuis le mois de décembre 1877, 
aucun dividende n'a été distribué aux 'actionnaires; qu'il n'est 
donc pas exact que les bénéfices qui ont permis la distribution 
de dividendes aient été réalisés au moyen de l'emprunt litigieux; 

« Attendu, en outre, que les appelants ne contestent point que 
tout l'avoir commun forme le gage des créanciers de l'indivi
sion ; 

« Attendu que les intimés ne sont pas fondés davantage à sou
tenir (pie, dans une communauté de l'ait, les pertes et les béné
fices ne peuvent être légalement établis et fixés, vis-à-vis des 
créanciers, que lors de la liquidation définitive, et qu'en consé
quence et vis-à-vis des créanciers de l'indivision, il n'y a pas lieu 
de considérer comme bénéfices réalisés et acquis, les dividendes 
distribués pendant l'indivision, si le résultat final de la liquida
tion prouve que le capital commun est de fait entamé ou absorbé 
par les pertes ; 

« Attendu, en effet, qu'il est de principe que des bénéfices 
périodiques sont faits pour être consommés, et qu'il n'existe au
cune loi qui déroge à cette règle pour les communautés de fait; 
que la seule question à examiner est de savoir si les dividendes 
ont été régulièrement perçus, en d'autres termes s'ils ont été 
prélevés sur les bénéfices réalisés et acquis, au moment de leur 
distribution; que l'affirmative est certaine et n'est pas, du reste, 
contestée par les intimés; 

« Attendu que les intimés demandent qu'il soit dit que Slinge-
neyer, Van Cutsem et les consorts Splingard sont tenus envers 
eux en leur qualité de fondateurs de la société La Plet; 

« Attendu que la prétendue société La Plet a été fondée en 
1861; que, conséquemment, la responsabilité des fondateurs doit 
être déterminée suivant les principes du droit commun; 

« Attendu que des considérations développées plus haut, i l 
résulte que la nullité de la société n'a causé aucun préjudice aux 
intimés; qu'en effet, si celle-ci avaij été constituée régulièrement, 
les actionnaires ne seraient pas tenus au delà de leur mise; 

« Attendu, au surplus, que lorsque les intimés sont entrés en 
relations d'affaires avec la société La Plet, ils connaissaient la nul
lité dont celle-ci était entachée; que cela résulte de la déclaration 
qui en a été faite à l'audience, devant le tribunal de Dinant, par 
M e Foncèlet, leur avoué, mandataire, en présence du gérant de 
la banque; 

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard aux diverses con
clusions contraires des intimés, met à néant le jugement dont est 



appel; déclare l'action des intimés non fondée; les condamne 
aux dépens des deux instances envers toutes les parties... » (Du 
2 3 juillet 1888 .—Pla id . M M 0 S

 G O U T T I E R , M O R E A U , V A N D E R P I . A N C H E 

et D U P O N T . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Dauw. 

20 j u i n 1838. 

R E S P O N S A B I L I T É . — N O T A I R E . — G A R A N T I E 

I N S U F F I S A N T E . 

Le notaire qui a propose un prêt en disant que le placement était 
de tout repos, n'est pas responsable de l'insuffisance de la va
leur des biens donnés en hypothèque, s'il ne s'est pas constitué 
le mandataire du prêteur et n'a reçu de lui aucun salaire. 

( R O D E R T I B E R T U A N D C . I . E N O T A I R E D U D 0 I S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est avéré et reconnu au surplus 
par l'intimé, que c'est lui qui a proposé aux époux Roberti le 
prêt Mobimont, et que, à diverses reprises, il leur a déclaré que 
le placement était de tout repos; 

« Attendu, toutefois, qu'il ne s'est pas constitué leur manda
taire et n'a reçu d'eux aucun salaire à l'occasion du prêt liti
gieux ; que l'appelant Roberti, qui jouit d'une grande fortune, a 
fait de nombreux placements de fonds et a, par conséquent, une 
parfaite connaissance de ce genre d'affaires ; qu'il ne s'est point 
rapporté uniquement à l'avis du notaire Dubois ; que, notamment 
le 20 septembre 1881, un mois avant la passation de l'acte, il lui 
écrivait : « Veuillez, je vous prie, soumettre le dossier à l'examen 
« de mon frère Auguste, et me faire parvenir l'endroit exact où 
« se trouve la propriété, ainsi que les noms des vendeur et 
« acquéreur » , et qu'il est constant que l'avocat Roberti a réelle
ment conféré du prêt avec l'intimé ; 

« Attendu en outre que les déclarations du notaire aux appe
lants n'ont pas été accompagnées d'une promesse de réussite et 
n'ont pu leur donner à croire que celui-ci entendait prendre sous 
sa responsabilité personnelle le succès de l'affaire ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que, si même il était 
prouvé que déjà au moment du prêt, les immeubles donnés en 
hypothèque n'avaient pas une valeur suffisante pour garantir la 
somme prêtée, le notaire ne pourrait point être déclaré respon
sable du dommage éprouvé par les appelants ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme... » (Du 2 0 juin 1888. 
Plaid. MM e s

 D U P O N T C . M E S T R E I T . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

7 j u i l l e t 1888. 

M A N D A T . — V E N T E E T A C H A T . — C U M U L . — V A L I D I T E . 

Une même personne peut cumuler valablement le mandat pour 
acheter avec celui pour vendre, qu'il s'agisse d'immeubles ou de 
marchandises. 

( F A U R E C . R U B B R E C H T . ) 

Appel d'un jugement du tribunal civil de Furnes. 
A R R Ê T . — « Sur la question de savoir si l'appelant a donné 

mandat à l'intimé d'acheter pour lui la brasserie Morlion : 
« Attendu que, pour apprécier avec justice les négociations 

qui ont abouti à l'achat de cette brasserie par l'appelant,, il im
porte de faire une observation préalable, à savoir que, dans tout 
le cours des négociations, l'appelant a été aidé, conseillé et sup
pléé par M. Cornélis dont il allait épouser la fille et par M. Van 
Hee, son beau-frère, de sorte que les déclarations faites par ceux-
ci sont censées émanées de l'appelant lui-même, comme aussi les 
déclarations faites par l'intimé à Cornélis et à Van Hee doivent 
être tenues pour avoir été faites à l'appelant ; 

« Attendu que les parties sont d'accord, en fait, qu'à l'origine 
l'intimé était le mandataire de Morlion; 

« Attendu que les parties ne sont pas moins d'accord en fait; 
que, le 1 7 mars 1 8 8 4 , l'appelant a mandé à l'intimé : « 11 est 
« vrai que toutes vos courses et toutes vos peines n'ont pas eu le 
« résultat que vous auriez, voulu. Vous m'avez demandé une 
« indemnité de 3 , 0 0 0 francs pour le cas où la brasserie serait 
« vendue sur expropriation forcée, vu que vous aviez fait toutes 

« les courses. Eh bien, dans le cas que vous réussissiez à la faire 
« vendre, je m'engage à vous les donner, bien entendu si vous 
« menez les choses à bonne l in. . . ; 

« Que, le 1 0 avril, l'intimé a annoncé à Cornélis qu'il avait en
voyé à Morlion un télégramme ainsi conçu : « Trop tard. Atten
te dez exécution. Mon rôle conciliateur et négociateur est ter-
« miné. Inutile de m'écrire encore », ajoutant qu'il avait donné 
ordre de lancer les commandements en vue de l'expropriation 
forcée ; 

« Que, le 1 4 avril, Cornélis a répondu a l'intimé : « En prê
te sence de la conduite de Morlion à votre égard, il me semble 
ee que vous n'avez plus de ménagements à garder avec lui, et je 
te vous conseille d'aller hardiment en avant » ; que, le lendemain, 
l'appelant a poussé l'intimé dans le même sens en lui disant : 
te 11 me semble qu'avec les créances dont vous êtes possesseur, 
et vous pouvez sans crainte engager les poursuites. Morlion sera 
et hors d'Etat de payer... » ; que', peu de jours après, l'appelant, 
qui avait promis 3 , 0 0 0 francs en cas de vente forcée, a donné 
son approbation à la vente par Morlion, pour le prix de 1 3 0 , 0 0 0 
francs, de son établissement à l'intimé, agissant pour compte 
d'un fiers (l'appelant) avec stipulation qu'après ratification l'acte 
définitif serait dressé par l'intimé à raison de 1 0 p. c. pour 
frais ; 

ee Que, le 6 mai, Cornélis a encore mandé à l'intimé : te La 
ee cession du bail de Klokkeput peut être comprise dans l'achat 
et de la brasserie en cas de vente à l'amiable, vente que vous 
et êtes parvenu à mener à bonne fin et à l'amiable. J'espère que 
et vous voudrez bien tenir note de nos observations pour qu'au-
« cune lacune n'existe dans la terminaison de cette affaire et le 
et tout au mieux des intérêts de M. Faure » ; 

et Que, le G juin, une partie du mobilier de la brasserie ne se 
retrouvant pas et Morlion élevant des prétentions nouvelles, 
Van Hee a fait savoir à l'intimé que l'appelant considérait les 
négociations comme rompues; 

« Que, le 1 1 juillet, Cornélis a informé l'intimé qu'il était par
venu à l'aire commettre le notaire De Cae pour terminer l'affaire 
avec lu i ; qu'à cette occasion, il s'est exprimé en ces termes : 
te Je vous engage beaucoup, et dans votre intérêt personnel, à 
te vous rendre demain chez M. De Cae. Faites des concessions, 
te je vous engage beaucoup pour votre bien, vous ne devez avoir 
te aucun égard pour Morlion » ; 

ee Que Morlion a enfin consenti à vendre son établissement à 
l'appelant pour 1 2 3 , 5 0 0 francs, en suite de quoi l'acte de vente 
du 3 1 juillet 1884 tut passé par M' De Cae intervenu « au lieu et 
« place » de l'intimé qui l'avait prié de le remplacer et lui avait 
remis le brouillon de l'acte ; 

te Attendu qu'il résulte de cet exposé que, le 1 0 avril 1 8 8 4 , 
l'intimé a renoncé à n'être mandataire que de Morlion et que de
puis ce jour, s'il n'a pas été le mandataire exclusif de l'appelant, 
il a tout au moins été à la fois mandataire de celui-ci et de Mor
lion, dont il n'a pas abandonné les intérêts ; 

ee Attendu, en effet, que, si l'on admet ce mandat, tout s'ex
plique de la façon la plus naturelle, tandis que, si on le nie, on 
ne comprend ni les incitations réitérées de l'appelant contre Mor
lion en vue d'arriver à la vente sur expropriation forcée, ni l'ap
probation qu'il a donnée au compromis, ni , lorsqu'il est de nou
veau question de la vente à l'amiable, les recommandations 
pressantes de Cornélis à l'intimé de bien tenir note de ses obser
vations et de faire le tout au mieux des intérêts de l'appelant, ni 
enfin le fait absolument reconnu de l'envoi de cette lettre, dans 
laquelle le même Cornélis a répété encore à l'intimé qu'il ne 
devait avoir aucun égard pour Morlion et l'a engagé à se rendre, 
te dans son intérêt personnel et pour son bien » , chez le notaire 
De Cae; 

ee Attendu que la qualité de mandataire pour vendre n'est pas, 
en principe, exclusive de celle de mandataire pour acheter; que 
celui qui réunit en sa personne cette double qualité est, comme 
le courtier par exemple, un intermédiaire servant à mettre le ven
deur en rapport avec l'acheteur et facilitant ainsi les transactions 
dans des conditions favorables aux deux parties; qu'il faut 
admettre qu'en l'absence d'une disposition prohibitive, ce qui est 
licite lorsque l'opération a pour objet des marchandises, l'est 
aussi quand elle est relative à des immeubles ; 

ee Que, si l'intimé était à la fois le mandataire de Morlion et de 
l'appelant, le fait qu'il écrit à des créanciers qu'il était chargé de 
vendre, n'a pas d'importance, rien ne l'obligeant à renseigner ces 
créanciers sur sa double qualité; 

« Attendu que, si la conduite de l'intimé peut être critiquée à 
raison des renseignements qu'il a donnés à l'appelant au sujet des 
sommes déboursées pour obtenir la radiation de certaines inscrip
tions hypothécaires et du renouvellement de l'inscription De Wulf, 
ceci toutefois ne concerne pas l'appelant dont les intérêts seront 
complètement sauvegardés, si, comme l'a décidé le premier juge, 



¡1 n'est condamné à payer à l'intimé son salaire et ses déboursés 
que sur le vu d'un certificat de liberté du bien, délivré par le 
conservateur des hypothèques compétent; 

« Quant au montant du salaire : 
« Attendu qu'on ne peut interpréter la promesse ci-dessus 

rappelée de 10 p. c. pour frais, faite à l'intimé, dans le sens que 
ce dividende devait, dans l'intention commune, être calculé sur 
le prix de 130,000 francs auquel Morlion avait tout d'abord con
senti à vendre son établissement ; 

« Attendu que, si l'on tient compte de l'ensemble de la con
vention inlervenue alors, convention sur les termes de laquelle 
les parties sont au surplus d'accord, il est plus rationnel d'ad
mettre que ce dividende ne devait en principe avoir pour base 
que le prix, quel qu'il fût, de la vente ; 

« Que, par suite, le premier arrangement ayant été abandonné 
et remplacé par l'acte de vente du 31 juillet ï 8 8 4 , ce n'est plus 
que sur le prix de 123,500 francs définitivement arrêté que le 
salaire de 10 p. c. est dû à l'intimé; 

« Attendu, au surplus, que si un doute pouvait subsister sur 
ce point, c'est en faveur de l'appelant, qui a contracté l'obliga
tion, que la convention devrait être interprétée (art. 1162 du code 
civil) ; 

« Quant aux sommes réclamées par l'intimé à titre de dé
boursés : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Par ces motifs, la Cour ne met le jugement à néant qu'en ce 

qui concerne le montant du salaire de l'intimé ct*Ia condamnation 
aux dépens; etémendant sur ces deux points, dit que les 10 p. c. 
pour frais promis a l'intimé comme salaire doivent être calculés 
sur 123,500 francs, prix arrêté dans l'acte de vente du 31 juillet 
1881; en conséquence, condamne l'appelant à payer, sous la con
dition déterminée par le jugement a quo, ces 10 p. c. à l'intimé, 
déduction faite des droits d'enregistrement, de transcription, etc.; 
condamne, en outre, l'intimé aux trois cinquièmes des dépens de 
première instance afférents aux demandes principale et reconven
tionnelle, les dsux autres cinquièmes restant à charge de l'appe
lant; confirme pour le surplus le jugement a qnn; condamne 
enfin l'appelant aux quatre cinquièmes des dépens d'appel et 
l'intimé au cinquième l'estant... » (Du T juillet 1888. — P l a i d . 
M M R A A D . D I T D O I S C . L A C H A N G E et Acn. L E . M A N . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Hynderick. 

16 a v r i l 1888 . 

P O L I C E D E L A V O I R I E . — S T A T I O N N E M E N T D E V O I T U R E S . 

D É F A U T D ' A U T O R I S A T I O N . — C O N T R A V E N T I O N . • — R E 

G L E M E N T D E L A V I L L E D E B R U X E L L E S . — C O N D I T I O N 

S P É C I A L E . 

L'ordonnance de police de la ville de Bruxelles, du 21 juin 1886, 
qui défend tout slalionneme.nl sur la voie publique, aux voilures 
non autorisées, ne s'applique qu'aux voitures de place qui sta-
lionnenl sur la voie publique à la disposition du premier venu 
et non aux voilures retenues ou louées. 

Mais pour qu'une voiture de place retenue puisse stationner aux 
abords d'une maison ou d'un établissement particulier sans y 
être autorisée, il faut qu'elle soit commandée par une personne 
déterminée qui se trouve dans celte maison ou cet établissement 
particulier. 

( i . E PROCUREUR D U R O I A B R U X E L L E S C. D E V O S . ) 

L e procureur général a donné son avis en ces termes : 

« Sur le fait même de la contravention ne s'élève aucune con
testation; le défendeur a été convaincu d'avoir stationné sur la 
voie publique avec une voiture non régulièrement autorisée, et si 
le tribunal correctionnel a prononcé son acquittement en décla
rant « qu'il suit de là que le fait de la prévention n'a pas été 
« établie » , c'est uniquement par un motif de droit puisé dans le 
règlement même de 1850, d'après lequel « les voitures de place 
« "et de louage ne peuvent stationner aux abords des maisons ou 
« des établissements particuliers et des églises ou temples, que 
« lorsqu'elles ont été commandées par les personnes qui s'y trou-
« vent. » C'est la considération que le cocher avait été commandé 

f par le président du cercle dont il s'agit, qui a déterminé le tri
bunal à le mettre hors de cause ; il en ressort que sa décision 
tombe sous la censure de la cour. 

Le désaccord n'existe que sur l'applicabilité des règlements en 
vigueur. 

Le pourvoi se fonde, en premier lieu, sur la violation du règle
ment des voitures de place de 1886, dont l'article 18 dispose que 
« nul ne peut faire stationner une voiture de place sur la voie 
« publique, sans une autorisation spéciale délivrée dans la forme 
« prescrite à l'article 7 » . 

Ce n'est donc pas assez qu'un loueur soit investi d'une conces
sion régulière de stationnement sur la rue, droit souvent oné
reux, acquis à prix d'argent, il faut encore qu'il se munisse d'une 
autorisation spéciale, qui n'est accordée qu'aux cochers offrant 
une garantie suffisante de moralité et de solvabilité. 

Cependant, le conseil communal ne s'est pas contenté de 
prendre cette précaution, il a étendu sa sollicitude au delà et, 
voulant assurer le service des voitures de place d'une manière 
complète, il a jugé opportun d'empêcher l'intrusion des cochers 
marrons dont la concurrence injuste serait une cause inévitable 
de désordres. 

C'est l'objet de l'alinéa suivant : « Il est défendu aux voi-
« tures non régulièrement autorisées de stationner sur la voie 
« publique. » 

Qu'est-ce à dire, si ce n'est que toutes autres voitures que 
celles autorisées ne peuvent stationner sur la voie publique; non 
seulement les voilures de place proprement dites, mais toutes 
autres en général, quelles qu'elles soient, de maître même ou de 
remise. Restreindre cette défense aux seules voitures de place, 
c'est répéter inutilement ce qu'énonce très clairement la disposi
tion qui précède, et d'autre part autoriser un abus évident qui ne 
manquerait pas de se produire. 

Par l'expression stationner, il ne faut pas entendre ici le l'ail 
de s'arrêter sur la voie publique un certain temps et d'y attendre 
une personne déterminée, mais celui d'ériger en station illicite 
une partie quelconque de rue ou de place et de s'y établir en 
permanence à la disposition de personnes incertaines, en dehors 
des cantonnements réglementaires. Il était naturel et de sage 
prévoyance d'édieler une défense de cette espèce dans un règle
ment général, ayant pour objet de déterminer tout un ensemble de 
mesures de police concernant les voitures do place. E l il esta 
peine besoin d'ajouter qu'en se livrant à un trafic pareil, les voi
tures de remise, voire même celles de maître, perdent tout droit 
à leurs immunités et dégénèrent inévitablement eu vraies voi
tures de louage ; dès lors, il n'est que juste et rationnel de les 
soumettre au régime commun des véhicules qui se donnent publi
quement en location. 

Le pourvoi, dans son premier moyen, trouve ainsi une com
plète justification. 

Mais, dans la supposition qu'il en fût autrement, encore le 
jugement attaqué échapperait-il difficilement à votre censure, au 
regard du second moyen, fondé sur la violation des articles 5 et 
•il du règlement de 1850, ayant pour objet le stationnement acci
dentel des voitures sur la voie publique. 

La portée s'en trouve déterminée par son préambule : « Consi-
« dérant », y est-il dit, « que journellement la circulation dans 
« les rues est entravée par le stationnement plus ou moins pro
ie longé des voitures devant les maisons et les établissements 
« particuliers, ainsi qu'aux abords des spectacles et des ctablis-
« sements publics où il y a concours de monde. » 

En conséquence, article 5 : « Les voitures de place et de 
« louage ne pourront stationner aux abords des maisons ou des 
« établissements particuliers et des églises ou temples, à moins 
« d'avoir été commandées par les personnes qui s'y trouvent. » 

Vainement le défendeur prétend-il que ces dispositions ont fait 
place au règlement du 3 mars 1860, sur la police de la voirie; 
car. outre que ce dernier ne prononce pas d'abrogation, il ne 
renferme non plus aucune résolution inconciliable avec les 
prescriptions édictées en 1850; bien au contraire, il commande, 
par son article 16, que le stationnement aux grandes réunions, 
aux abords des salles de spectacle, concerts et bjls, continue 
d'être régi par les dispositions de l'ordonnance du 9 février 
1850. 

Aussi n'est-ce pas à ce motif que le tribunal correctionnel s'est 
arrêté pour disculper le prévenu: interprétant les termes mêmes 
de l'article 5 du règlement de 1850, il a cru pouvoir en faire 
l'application à la cause présente, attendu, dit-il, que la voilure 
conduite par l'intimé avait été commandée par le président du 
cercle. 

Raisonner de cette manière, c'est enlever au règlement, d'un 
trait de plume, ce qu'il renferme de véritablement efficace et 
utile ; c'est destituer l'administration d'une partie essentielle de 
ses prérogatives, le maintien du bon ordre, de la sûreté des habi
tants, de la libre circulation dans les rues, sans lesquels la vie 
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commune deviendrait impossible. C'est a la police communale 
qu'incombe le soin de prendre, à cet ell'et, toutes les précautions 
nécessaires, et l'on conçoit qu'en vue d'atteindre ce but désirable, 
la sollicitude publique ait assigné aux voitures de louage des 
cantons déterminés, des stations où le public les peut requérir. 
L'on conçoit fort bien qu'elle ait interdit, en même temps, l'éta
blissement d'aucune autre station que celles qu'elle-même a (iris 
soin de désigner, sans considérer comme telle l'attente imposée 
aux voitures qui se tiennent aux abords de maisons ou établisse
ments particuliers, à la disposition des personnes qui s'y trou
vent. Ce ne sont la jamais que des stationnements accidentels et 
provisoires, en général, d'une durée limitée et sans nuisance pour 
personne ; mais le bénéfice de cette exception ne saurait être 
étendu au delà, il ne saurait profiter à un cercle privé, parfois très 
fréquenté, devant lequel se tiendraient en permanence des voi
tures, en nombre illimité, disponibles à première réquisition de 
chacun de ses membres. Ce sont là, on en doit convenir, deux 
s.tuations complètement différentes, dont les conséquences et les 
effets ne présentent entre eux rien de commun. Autant la pre
mière est inoffensive et tolérable, autant l'autre peut-elle être nui
sible, aussi bien pour le public en général et la circulation dans 
les rues, que pour le voisinage auquel elle s'impose. Et si l'on 
considère que c'est dans la rue que ces actes dommageables s'ac
complissent, il est dillicile de les soustraire à l'action de l'auto
rité qui en a la police avec la direction. 

Nous concluons à la cassation. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, accusant la violation des 
articles 18 , § 2 , et 03 de l'ordonnance de police de la ville de 
Bruxelles, en date du 21 juin 1880, en ce que la décision atta
quée, alors qu'elle reconnaît que la voiture du défendeur station
nait sans autorisation sur la voie publique, a néanmoins refusé de 
faire application au dit défendeur des dispositions réglementaires 
précitées, lesquelles défendent tout stationnement sur la voie pu
blique aux voitures non autorisées : 

« Attendu que l'ordonnance du 21 juin 188G ne vise, comme 
le prouve son intitulé et l'ensemble de ses dispositions, que les 
voitures de place; qu'il faut entendre par là les voitures qui sta
tionnent sur la voie publique à la disposition du public, et en 
général, en vue d'effectuer des transports, à la demande du pre
mier venu, aux conditions et au prix du tarif; 

« Que, stationner dans le sens du 5 - de l'article 18 de cette 
ordonnance, c'est se tenir ainsi à la disposition du public ; 

« Attendu que la décision attaquée constate en fait que la voi
ture du défendeur était commandée, c'est-à-dire retenue ou 
louée ; 

ce Que le moyen manque donc de base ; 
ce Sur le deuxième moyen, accusant la violation des articles 5 

et 41 de l'ordonnance de police de la ville de Bruxelles, en date 
du 9 février 1850, en ce que la décision attaquée, pour motiver 
l'acquittement du défendeur, se borne à constater que sa voiture 
était commandée, alors que le stationnement aux abords des mai
sons ou établissements particuliers n'est permis qu'aux voitures 
commandées par les personnes qui s'y trouvent : 

ce Attendu que l'article 5 du règlement pour le stationnement 
accidentel des voitures sur la voie publique, arrêté le 9 février 
1850 par le conseil communal de Bruxelles, porte : ce Les voi-
ee turcs de place ou de louage rie pourront stationner aux abords 
ce des maisons ou des établissements particuliers et des églises 
ce ou temples, à moins d'avoir été commandées par les personnes 
ce qui s'y trouvent » ; 

ce Attendu que vainement le défendeur soutient que cette dis
position réglementaire aurait été abrogée par l'article 12 de l'or
donnance sur la police de la voirie, en date du 3 mars 1800, lequel 
dispose : «Toute voiture attelée stationnant sur la voie publique 
ce doit être gardée. Le stationnement doit se faire de manière à 
ce gêner le moins possible la circulation. 11 ne peut avoir lieu 
ce sans nécessité » ; 

ce Attendu, en effet, qu'il ne saurait être question d'abrogation 
expresse; que l'ordonnance de 18G0, prise en vue de réunir en 
un seul règlement les diverses dispositions qui jusqu'alors 
réglaient à Bruxelles la police de la voirie, et d'y faire les chan
gements et additions dont l'expérience avait signalé la nécessité, 
énumère dans son article final (art. 122) les ordonnances anté
rieures qu'elle entend abroger; que cette énuméralion ne com
prend pas l'ordonnance du 9 février 1 8 5 0 ; qu'au contraire, l'or
donnance de 1800 renvoie formellement à celle de 1 8 5 0 , par son 
article 10 , en ce qui concerne le stationnement aux grandes réu
nions, aux abords des salles de spectacle, concerts et bals ; 

ce Attendu qu'il n'y a pas davantage abrogation tacite; que la 
disposition de l'article 5 de l'ordonnance de 1850 est spéciale 
aux voitures de place ou de louage, tandis que celle de l'art. 12 

de l'ordonnance de 1860 est générale et vise toutes les voitures, 
quelle que soit leur destination; qu'une disposition de loi générale 
n'abroge pas la disposition spéciale antérieure avec laquelle elle 
n'est pas incompatible ; qu'il se voit, du reste, des déclarations 
des auteurs du règlement de 1860, qu'ils ont eu pour but de 
fondre en un seul tous les règlements généraux sur la police de la 
voirie et les dispositions générales contenues dans ics règlements 
spéciaux se rattachant au même objet, mais qu'ils ont voulu 
laisser à des règlements séparés le soin de fixer les objets qui ne 
tiennent pas directement à la sûreté de la voirie; 

ce Attendu qu'il résulte de ces considérations que l'article 5 de 
l'ordonnance du 9 février 1850 est resté en vigueur; 

ce Attendu que cette disposition réglementaire subordonne le 
stationnement d'une voiture de place ou de louage aux abords 
des maisons ou établissements particuliers à une double condi
tion : qu'il faut d'abord que la voiture soit commandée; qu'en
suite, elle doit être commandée par une personne qui s'y trouve, 
ce qui doit s'entendre d'une commande pour une personne dé
terminée ; 

ce Que cette exigence du règlement se comprend ; qu'en effet, 
autoriser les chefs de maisons ou d'établissements particuliers à 
faire stationner aux abords de chez eux des voitures commandées 
en vue du service éventuel et problématique de personnes fré
quentant leur maison ou établissement, serait leur permettre 
d'établir de véritables lieux de stationnement au préjudice du 
libre passage sur la voie publique et en concurrence avec les 
lieux de stationnement désignés par la ville ; 

ce Attendu que la décision attaquée a renvoyé le défendeur de 
la poursuite, par le seul motif que sa voiture était commandée 
par le président du cercle dont il s'agit au procès, sans vérifier 
si elle avait été commandée pour être à la disposition particu
lière du dit président ou d'une autre personne déterminée; 

ce Qu'en statuan't ainsi, le jugement attaqué a faussement inter
prété et, par suite, violé l'article 5 de l'ordonnance de 1850 pré
citée ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N M A L D E G H E M 

err son rapport et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C H 

D E T E R I V I K I . E , procureur général, casse et annule la décision 
rendue dans la cause; renvoie la cause et les parties devant le 
tribunal correctionnel de l'arrondissement de Malincs; condamne 
le défendeur aux frais du jugement annulé et à ceux de l'instance 
en cassation... » (Du 16 avril 1888.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

26 j u i l l e t 1888 . 

B A N Q U E R O U T E F R A U D U L E U S E . — D I S S I M U L A T I O N . — C O 

A U T E U R . — V O L . 

Le failli qui, après sa déclaration de faillite, fait le commerce avec 
sa concubine, réserve à celle-ci toute l'activité extérieure pour 
détourner l'attention de ses curateurs et pose des actes qui n'ont 
d'autre but que de mettre la totalité de l'avoir commun, à l'abri 
de revendications éventuelles, se rend coupable du crime de ban
queroute. 

Doit être condamnée comme coauteur,la concubine qui a coopéré à 
ces actes. 

Il n'y a pus lieu de condamner en outre cette dernière aux peines 
du vol et du recel, à raison des actes par elle posés après le décès 
du failli pour conserver l'avilir commun, que lui attribuent les 
actes frauduleux auxquels elle a participé et pour lesquels elle 
est condamnée du chef de banqueroute Iraudnleuse. 

( B R I G I T T E J 0 U F F R 0 Y E T I . A M R O R E I . L E C . I , E M I N I S T È R E P U B L I C 

J O I N T A U X C U R A T E U R S D E L A F A I L L I T E D U B O I S . ) 

A R R Ê T . — ce Attendu que la faillite de la société en nom col
lectif Dubois, Nierslra/. et llenkin, déclarée en 1 8 6 2 , a entraîné 
de droit la faillite personnelle des associés ; 

ce Que néanmoins le sieur Dubois, depuis cette époque jusqu'à 
sa mort, survenue en 1884, n'a jamais été recherché par les cura
teurs de la faillite relativement aux bénéfices qu'il pourrait réaliser 
par son industrie ou son travail personnel; 

ce Qu'à la vérité il a vécu en état d'insolvabilité pendant plu
sieurs années jusqu'au décès de ses père et mère ; 

ce Que dans cette période, en effet, il n'avait joui que d'une 
pension alimentaire de 1,500 francs qui lui était servie par sa 
famille; 

ce Attendu que dès avant la déclaration de la faillite sociale, 
Dubois avait noué des relations intimes avec l'appelante Brigitte 



Jouffroy, qui, jusque-là entretenue par lui, a, depuis lors, cher
ché ses moyens d'existence dans le travail; 

« Qu'on la voit s'occupant du commerce de friperies, d'épice
ries, charcuteries, etc., en plusieurs maisons de la ville de Liège, 
commerce à elle propre qu'elle transporta vers l'an 1868 en une 
maison du quai Orbanoù elle fit depuis lors ménage et commerce 
communs avec Dubois, et plus tard, en 1877, dans une maison 
rue Villette où elle sous-loua en outre des garnis ; 

« Qu'elle s'occupait principalement des commerces dont il 
vient d'être parlé, tandis que Dubois se livrait à un petit trafic 
d'argent par prêts à courte échéance, directs ou par effets négocia
bles, qu'ils n'avaient pas tardé à y établir et qui devint un nouvel 
élément de prospérité; que, dans ces conditions, un certain état 
d'aisance ne tarda pas à répondre aux efforts des associés qui se 
trouvaient en possession d'une fortune relativement importante à 
l'époque du décos de Dubois ; 

« Attendu que les renseignements fournis par l'instruction 
longue et minutieuse à laquelle il a été procédé ne laissent pas de 
doute sur l'existence d'une communauté de fait qui a existé entre 
Dubois et l'appelante, ne laissent pas de doute non plus sur ce 
point que les associés avaient en cette communauté des droits 
égaux ; 

« Qu'à la vérité, Dubois y avait importé, lors du décès de son 
père, la jouissance ou les revenus d'une maison acquise parMou-
reau et revendue à Noppius par des actes simulés qui ont fait 
l'objet d'un arrêt de cette cour en date du 7 avril 1887, et en 
outre, après le décès de sa mère, le tiers des fermages d'une terre 
sise à Kemicourt, mais que ces circonstances ne sont pas de 
nature à modifier la répartition à laquelle, même en cas de doute, 
il faut bien que l'on s'arrête ; 

« Que si, en effet, on récapitule les ressources que Dubois a 
tirées de sa rente viagère, plus tard de sa maison Noppius et 
enfin de la ferme de Rcmicourt, on reconnaît aussitôt (pièces 
ressources auraient à peine sutli à la satisfaction de ses besoins, 
compte tenu de sa position sociale, pendant la période de vingt-
deux années qui s'est écoulée entre la faillite sociale et sa mort; 

(c Que cette considération, indépendamment de l'appui qu'elle 
trouve dans les faits de la cause, démontre que l'appelante a été, 
en réalité, le principal artisan de la fortune commune; 

« Que, en d'autres termes, ses apports en travail et en indus
trie domestique et son avoir personnel ont balancé les apports 
pécuniaires de Dubois; 

« Que, dans ces conditions, il y a lieu en justice et en équité 
de décider tout d'abord que les curateurs à la faillite et l'appe
lante Jouffroy avaient des droits égaux dans les biens, indivis 
entre eux, existant au décès de Dubois ; 

« En ce qui louche la prévention de banqueroute frauduleuse 
mise à la charge de Brigitte Jouffroy : 

« Attendu que les relations établies entre les associés ont été 
dominées par une constante préoccupation, celle de réserver à 
l'appelante toute l'activité extérieure nécessitée par les affaires 
communes ; 

« Que tandis que Dubois se révélait au public sous la vague 
qualification de consignatairc, c'était Brigitte Jouffroy qui figurait 
en nom dans les actes de location de la maison de la rue Villette; 
c'était elle qui en payait les loyers et en retirait les quittances ; 
qui assurait les risques locatifs, les meubles et les marchandises; 
que les patentes relatives au commerce ne portaient que son 
nom ; qu'il en était ordinairement de même des factures ; que les 
effets négociables de sommes d'argent, créés par Dubois, étaient 
toujours transmis a elle par voie d'endossements pour qu'elle pût 
en opérer, ou, le cas échéant, en poursuivre le recouvrement ; 
qu'enfin, elle seule a, pour le compte commun, figuré comme 
sociétaire de la banque populaire de Liège ; 

« Que ces agissements n'avaient pas seulement pour but de 
détourner de Dubois l'attention de ses curateurs, mais avaient 
surtout, dans l'intention des associés, celui de mettre la totalité 
de l'avoir commun a l'abri de revendications éventuelles ; 

« Attendu que cette intention est attestée dans le chef de Du
bois par la déclaration qu'il a laissée, aux termes de laquelle ces 
biens appartenaient exclusivement à Brigitte Jouffroy, et dans le 
chef de celle-ci, par les démarches pressantes qu'elle a faites 
pour obtenir le bénéfice de cette déclaration ; 

« Attendu que les agissements relevés ci-dessus, caractérisés 
comme il vient d'être dit, constituent le crime corrcctionnalisé de 
banqueroute frauduleuse par simulation, et que, pour la plupart 
au moins, ils ont été consommés jusque dans les derniers temps de 
la vie de Dubois, spécialement en 1883 et 1884, c'est-à-dire à 
une époque où ils n'ont pu être couverts par la prescription de 
l'action publique; 

« En ce qui touche la même prévention de complicité mise à 
la charge de Lamborelle : 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« En ce qui touche la prévention de vol et de recel : 

« Attendu que cette prévention n'est fondée que sur les effets et 
la suite des faits de complicité de banqueroute qui viennent d'être 
relevés et seront ci-après réprimés; 

« Attendu qu'il ne conste pas de la complicité de Lamborelle, 
dont la mauvaise foi ou l'intention frauduleuse n'apparaît pas ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, la 
Cour, émendant, déclare la prévenue Jouffroy coupable d'avoir 
coopéré directement à l'exécution de faits de banqueroute frau
duleuse commis par Lambert Dubois, commerçant en état de 
faillite, au cours des années 1883 et 1884, en vue de dissimuler 
une partie de son actif pour le soustraire à l'action de ses cura
teurs; la condamne de ce chef à quatre mois d'emprisonnement; 
confirme le jugement a quo en tant qu'il a acquitté Lamborelle 
de là prévention de complicité de banqueroute; et statuant, sur 
les intérêts civils en exécu'ion de l'article 579 de la loi du 
18 avril 1851, déclare nuls et de nul effet : 1° la pièce de sep
tembre 1884, par laquelle Dubois a reconnu faussement à Jouf
froy la propriété exclusive de tous les biens ayant en réalité fait 
partie de leur association; 2° les endossements en faveur de 
Jouffroy, etc. ; ordonne la réintégration à la masse ; délaisse les cu
rateurs à se pourvoir comme de droit en liquidation et partage des 

"biens communs, etc. ; et statuant aux chefs de prévention de vol 
mise à la charge de Brigitte Jouffroy et Lamborelle, décharge les 
dits appelants des condamnations pénales prononcées contre 
eux... » (Du 26 juillet 1888. — Plaid. MM" D E R E U X , L E M A I T K E , 

U U C U L O T et G O L ' T T I E K . ) 

BIBLIOGRAPHIE. 

L a v é r i t é s u r l a recherche de l a p a t e r n i t é , par L É O N 

G I I I A U D , docteur en droit. Paris, librairie Cotillon, 1888, 
62 pp. in-8". 

L'article 310 du code civil : La recherche de la pa
ternité est interdite, a ses partisans et ses adversaires. 
M . (iiKAUD est parmi ces derniers. L a proposition faite 
en 1883 en France, d'abroger cet article, y a échoué, 
après débats. L'auteur fait une excursion dans le droit 
ancien, dans la législation des autres peuples, dans la 
jurisprudence, pour réclamer un changement de légis
lation, la recevabilité de l'action de la fille séduite contre 
son séducteur, les dommages-intérêts pour rupture de 
promesse de mariage, des aliments pour l'enfant naturel, 
en un mot, la recherche de la paternité désormais 
admise à tous égards, au lieu d'être repoussée. Sur la 
nature des preuves à fournir, les conditions de l'exercice 
de l'action, le travail de M. GIRAUD est en quelque sorte 
muet. Mais l'auteur est très frappé de la grande morta
lité qui règne parmi les enfants naturels, de la lenteur 
avec laquelle la population s'accroît en France, où elle 
met 103 ans à doubler, tandis qu'elle n'en met que 54 en 
Allemagne. E t il paraît croire que la recherche de la 
paternité armera toute fille-mère des moyens de faire 
donner judiciairement un père à son enfant, de manière 
à soustraire désormais les naissances illégitimes à tous 
les désavantages que relèvent les diverses statistiques. 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 8 août 1888, 
M. De Lathuy, docteur en droit et candidat notaire à Gembloux, 
est nommé notaire à cette résidence, en remplacement de son 
père, décédé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 9 août 1888, M. Lemaire, candidat huissier à 
Dinant, est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. Gigot, démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 13 août 1888, M. Boeynaems, notaire à lîcrehcm, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du canton de Bor-
gcrliout. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 16 août 1888, M. Ermel, avocat et candidat no
taire à Erasnes-lez-Gosselies, est nommé juge suppléant à la jus
tice de paix du canton de Gossclies, en remplacement de M . Ré
vélant, démissionnaire. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

19 a v r i l 1888. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — É L E C T I O N D E D O M I C I L E . 

E X P L O I T D ' A J O U R N E M E N T . — J U G E M E N T . — S I G N I F I 

C A T I O N A U G R E F F E . 

En matière commerciale, lorsque l'exploit introductif d'instance 
contenant élection de domicile a été déposé sur le bureau du 
greffier, mais que ni le plumitif de l'audience ni les qualités du 
jugement ne mentionnent que cette élection a été renouvelée ou 
remplacée par une autre ii l'audience, celte élection de domi
cile est inopérante et la signification du jugement définitif au 
greife fait courir le délai d'appel. 

(LA BANQUE DE WAES f.. LES CUItATEUliS A l.A FAILLITE SURY-ERNULT 
ET FILS.) 

L a Cour de G a n d a v a i t r e n d u , le 11 m a i 1887, l ' a r r ê t 
s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Attendu que les intimés soutiennent que l'appel 
iloit être déclare non recevable comme ayant été interjeté après le 
délai voulu par la loi ; 

« Attendu que l'exploit introductifd'instance, signifié le 17 mai 
1882 aux intimés a la requête de J I M . Sury-Krnult et fils, ban
quiers, demeurant à Cliimay, contenait élection do domicile à 
Saint-Nicolas, en l'étude de l'huissier instrumentant ; 

« Attendu que les demandeurs Sury-Ernult et fils étant tombés 
en faillite, l'instance a été reprise en leur nom par leurs curateurs, 
M M . Soupart et Noël, appelants devant la cour; 

« Attendu que cette reprise d'instance s'est faite par un simple 
avenir donné par les curateurs aux intimés alors défendeurs, 
avenir dans lequel les curateurs se référaient, du reste, à l'ex
ploit introductif d'instance ; 

« Attendu que, dans cet état de choses, la partie appelante 
n'avait pas à faire une nouvelle élection de domicile dans l'avenir 
précité, puisqu'il est de principe que la reprise d'instance n'est 
pas une action nouvelle, mais seulement la poursuite ou la con
tinuation de l'action en cours; 

« Attendu que le domicile élu par les demandeurs originaires 
dans l'exploit introductif d'instance a été mentionné par eux, ce 
qui n'est pas contesté, aussi bien dans la copie signifiée aux inti
més (pie dans l'original déposé, lors de la première comparution, 
sur le bureau du greffier du tribunal de commerce de Saint-Nico
las, pour servir, conformément au règlement de ce tribunal, à la 
rédaction des qualités du jugement a intervenir et pour, après 
cela, être déposé dans les archives de ce même tribunal; 

« Attendu que si le greffier n'a pas fait mention, sur le plumi
tif et dans les qualités du jugement, de cette élection de domicile, 
celte omission de sa part ne saurait être imputée aux demandeurs 
originaires ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, la signification du 
jugement dont appel n'a pas été valablement faite par les intimés 
au greffe du tribunal de commerce de Saint-Nicolas, parce (pie 
les demandeurs originaires avaient élu domicile dès avanl la pre
mière audience dans le lieu où siège ce tribunal, et que cette 
élection de domicile, à défaut de laquelle le jugement peut être 

signifié au greffe, a été formellement portée à la connaissance 
des intimés par le dit exploit; 

« Attendu que l'appel a donc été interjeté valablement le 
2 août 1883; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique l'avis 
conforme de H . l'avocat général D E P A L ' W , déclare l'appel rece
vable; condamne les intimés aux frais de l'incident ; continue la 
cause au l.'i juin pour être plaidéc au fond... » (Du 11 mai 1 8 8 7 . 
Plaid. M M 0 5 D E C U Y P E I I , C L A E Y S , B A E R T S O E N et V E R B A E R E . ) 

P o u r v o i . 

L a C o u r de cas sa t ion a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AuiîÈT. — «Sur le moyen unique du pourvoi, déduit de la vio
lation de l'article 422 du code de procédure civile, do la fausse 
interprétation et de la fausse application de l'article 443 du même 
code et de l'article 405 de la loi du 18 avril 1851 sur les faillites, 
en ce que l'arrêt dénoncé déclare recevable l'appel interjeté par 
les défendeurs, alors que, par suite de la signification au greffe 
du jugement dont appel, les délais d'appel étaient expirés : 

« Attendu qu'il résulte de l'article 422 du code de procédure 
civile, qu'en matière commerciale la partie qui n'a pas son domi
cile réel au lieu où siège le tribunal, doit, à la première audience, 
si le jugement définitif n'y est pas prononcé, faire élection d'un 
domicile dans ce lieu; (pic cette élection ne peut être légalement 
constatée que par le plumitif, c'est-à-dire par le procès-verbal 
signé par le président et le greffier et destiné à constater toutes 
les formalités accomplies à l'audience et qu'à défaut de cette élec
tion, toute signification, même celle du jugement définitif, sera 
faite valablement au greffe du tribunal ; 

« Que ce n'est donc que dans le plumitif que la partie qui a 
une signification à faire, dans le cas de l'article 422 du code de 
procédure civile, doit rechercher si celui à qui elle est destinée, 
a fait élection de domicile conformément à la loi; 

« Attendu (pie si l'on peut admettre qu'une élection de domi
cile consignée dans des conclusions lues devant le tribunal et 
auxquelles le plumitif renvoie, peut être considérée comme men
tionnée dans le plumitif, il ne saurait en être do même de celle 
qui est constatée seulement par l'exploit introductifd'instance; 

« Qu'en effet, cet exploit n'est point, comme les conclusions, 
un acte d'audience; que, lorsqu'il renferme, une élection de do
micile, cette élection est antérieure à la comparution devant le 
juge et ne satisfait point, par conséquent, au prescrit de l'ar
ticle 422 précité; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate que Sury-Ernult et fils, 
qui avaient assigné la lianque do Waes devant le tribunal de 
commerce de Saint-Nicolas, pour y voir statuer sur une contesta-
lion commerciale, n'avaient point leur domicile dans cette ville; 
qu'ils avaient fait élection de domicile à Saint-Nicolas dans leur 
exploit introductif d'instance qui avait été déposé sur le bureau 
du grellier, mais que, ni le plumitif de l'audience, ni les qualités 
du jugement ne mentionnent (piécette élection de domicile avait 
été renouvelée ou remplacée par une autre faite à l'audience ; 

« Que la lîanque de Waes s'est donc rigoureusement confor
mée aux ternies de l'article 422 du code de procédure civile en 
faisant, dans ces circonstances, la signification du jugement défi
nitif au greffe du tribunal et qu'elle ne pouvait être privée, 
comme elle l'a été par l'arrêt dénoncé, du bénéfice de faire cou
rir, par cette signification, les délais de l'appel contre le juge
ment qu'elle avait obtenu ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que l'arrêt attaqué, 
en déclarant cette signification nulle et inopérante,et en statuant, 
en conséquence, que l'appel de la partie défenderesse était rece
vable, bien qu'un délai de plus de trois mois se fût écoulé depuis 



qu'elle avait été faite, a contrevenu au dit article 422 du code de 
procédure civile et fait une fausse application des autres disposi
tions légales citées par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Di 'MO .vr en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. MÊi.OT, premier 
avocat général, casse l'arrêt rendu dans la cause par la cour d'ap
pel deGand ; renvoie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles; 
condamne la partie défenderesse aux frais de l'instance en cassa
tion et à ceux de la décision annulée... » (Du 10 avril 1888. 
Plaid. M i l " W O E S T E c. B I I . A U T . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

19 a v r i l 1888. 

DROIT DE PLANTATION. — DROIT DE SUPERFICIE. 
ACTION POSSESSOIRK. 

Le droit d'avoir des plantations sur le fonds d'aulrui est un dé
membrement du droit de propriété, tjue n'y le la loi du H) jan
vier 1824 sur les droits de superficie et qui, à la dijjércnce de la 
servitude, ne suppose pas un fonds dominant au profit duquel il 
soit établi. 

Ce droit étant immobilier et susceptible d'etre acquis pat prescrip
tion, est protégé par les actions possessoircs. 

(LE B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E l»B M A I . I N E S C . V A N B A N S T . ) 

I n pourvoi a Ole formé contre le jugement du tr ibunal 
de p r e m i è r e instance d'Anvers du 12 j u i l l e t 1887, r a p 
porté p. 235 ci-dessus. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique : Violation et fausse appli
cation des articles 3 et 4 de la loi du 2.'i mais 1870, îles art. 037. 
039, 080, 087, 088, 089, 090 et 091 du code civil, en ce que le 
jugement attaqué déchire que le droit de plantation sur le terrain 
d'autrui est immobilier et constitue une sen ¡lude, alors même 
qu'il n'existe pas d'immeuble au profil duquel celte charge aurait 
(Hé imposée, et en tant que de besoin, violation de l'article 97 de 
la Constitution et des articles 1317 et 1319 du code civil, en ce 
que le jugement attaqué n'a pas recherché s'il existai! un t'omis 
dominant au profil duquel la servitude aurait ele établie : 

« Considérant (pie le jugement attaqué ne décide point que' le 
droit de plantation sur le terrain d'autrui constitue une servi
tude ; 

« Qu'il dit que ce droit est immobilier et peut, soil comme 
servitude continue et apparente, soit comme démembrement de 
la propriété, être acquis par prescription; 

« Considérant qu'en effet le droit d'avoir des plantations sur 
un fonds appartenant à autrui, est un démembrement du droit de 
propriété, que règle la loi du 10 janvier 1824 sur les droits de 
superficie ; 

« Considérant qu'à la différence de la servitude, ce droit ne 
suppose pas un fonds dominant au profit duquel il soit établi; 

« Considérant qu'il est immobilier et susceptible d'être acquis 
par prescription, comme le droit de propriété, dont il n'est qu'un 
élément détaché ; 

ce Que, dès lors, aux termes de l'article 4 de la loi du 25 mars 
1876, celui qui est troublé dans la possession de ce droit esl 
rccevable, s'il se trouve dans les conditions déterminées par cet 
article, à intenter une action possessore pour faire cesser le 
trouble ; 

ce Considérant que. dans l'espèce, le jugumenl attaqué constate 
l'existence de toutes les conditions que la loi exige pour l'exercice 
de l'action possessoire ; 

ce Que cette constatation en motive pleinement la décision ; 
ce Considérant qu'il suit de ce qui précède, qu'il n'y a aucune 

contravention aux dispositions invoquées à l'appui du pourvoi ; 
ee Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en son 

rapport et sur les conclusions conformes de M. Miii.OT, premier 
avocat général, rejette le pourvoi, e tc . . » |Du 19 avril 1888. 
Plaid. M M " D E M O T C D L V I V I E R . ) 

OBSERVATIONS. — V o i r cass . f r . , 21 novembre 1877 
(BELG. JUD., 1879, p. 519) et 8 novembre 1880(DALLOZ, 
P é r . , 1881, I , 17); C a s s . belge, 1 1 j a n v i e r 1877 et 
15 j a n v i e r 1880 (BELG. JUD., 1877, p. 135 et 1880, 
p. 105); G a n d , 23 f évr ier 1867 et 27 m a r s 1879 
(BELG. JUD., 1867, p. 681 et 1879, p. 520;; LAURENT, 
n" s 85 et su iv . , V I I I , n" s 220 et 418. V o i r auss i D o u a i , 
18 m a r s 1842 (SIREY, 1843, I I , p. 8,. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. 0e Longé, premier président. 

12 a v r i l 1888. 

SOCIÉTÉ ANONYME ETRANGERE. — STATUT PERSONNEL. 
NULLITÉ. 

Le juge du fond qui, par une appréciation souveraine des disposi
tions de la loi française, reconnaît qu'une société anonyme con
stituée en France, déclarée nulle par une décision judiciaire 
française, est nulle à l'égard de tous les intéressés, doit, con
formément au principe dont l'article 3, § 3, du code civil, fait 
application, proclamer que celte nullité existe en Belgique aussi 
bien qu'en France. 

( T A N T C . B O U T E M Y . ) 

S u r le pourvoi contre l ' a r r ê t de l a cour d'appel de 
Gand du 23 ju i l l e t 1.887, r a p p o r t é BELG. JUD., 1887, 
p. 1145, i l a été s t a t u é comme su i t : 

A R R Ê T ' . — ee Sur les deux branches réunies de l'unique moyen 
de cassation, signalant la fausse application de l'article 3, alin. 3, 
du code civil, en ce que l'arrêt attaqué en induit à tort que les 
jugements étrangers concernant l'état et la capacité des person
nes, ont en Belgique l'autorité de la chose jugée ; la fausse appli
cation «le l'article 128 de la loi du 18 mai 1873, combiné avec 
l'article 3, 5 3, du code civil, en ce que l'arrêt attaqué induit du 
premier de ces articles que les lois relatives à la constitution des 
sociétés commerciales constituent un statut personnel et qu'il 
applique le second aux êtres fictifs dits personnes morales et, 
comme conséquence, la violation des a: lieles 1350, 1351, 1352 
du code civil, qui ne reconnaissent l'autorité de la chose jugée, 
avec les effets qu'ils y attachent, qu'aux jugements rendus par les 
tribunaux belges, et des articles 540 du codé de procédure civile 
et 10 de la loi du 25 mars IS70, qui refusent l'autorité de la chose 
jugée aux jugements étrangers, à moins qu'ils n'aient été rendus 
exécutoires par les tribunaux belges : 

ee Attendu que, d'après l'article 3, S 3, du code civil, les lois 
concernant l'étal et la capacité des personnes régissent les B, Iges 
même résidant en pays étranger; 

« Attendu que ce texle est une application du principe que 
l'état et la capacité des personnes sont réglés par la loi «le la na
tion à laquelle elles upparliennenl et que ce principe est univer
sellement admis par la doctrine et la jurisprudence ; 

«e Attendu que lé mot personne désigne, dans son acception 
juridique, tous les êtres qui sont sujets de droit, c i ' qui comprend 
les personnes civiles ou morales, aussi bien «pic les personnes 
physiques; d'où il suit (pie les personnes morales ont un état 
et une capacité dans la mesure réglée par les lois qui les insti
tuent ; 

ee Attendu «pie cette assimilation a été expressément reconnue 
dans le rapport présenté par M. Punir;/, sur la loi du 18 mai 1873. 
où il est dit que, quand une société constituée à l'étranger vient 
faire quelques opérations eu Belgique, la loi belge doit traiter 
ces individualités morales comme elle traite les individualités 
physiques, et qu'elle les admettra il «•.nitrac'.er et à plaider, en 
laissant discuter leur existence ou !e,ir capacité d'après la loi de 
leur pays; 

«t Attendu que la loi du 18 mai 1873, article 10, a implicite
ment reconnu, en admettant les sociétés anonymes étrangères à 
ester en justice en Belgique, que les conditions constitutives de 
leur existence et l'étendue de leur capacité sont exclusivement 
régies par les lois du pays où elles ont leur siège; 

ce Attendu qu'il est constaté en fait par l'arrêt attaqué que la 
société anonyme la Einière de Marcq, constituée ii Paris en 1881, 
a été déclarée nulle, pour non-versement du quart du capital 
souscrit, par un arrêt de la cour «l'appel de Douai rendu le 
29 mai 1880, à la suite d'une action dirigée par un sieur Binskopf 
contre tous les fondateurs et administrateurs de cette société, 
parmi lesquels figurait le demandeur en cassation; 

ce Attendu (pie l'arrêt attaqué constate également que, d'après 
la loi française du 24 juillet 1807, la nullité d'une société ano
nyme prononcée pour vice de constitution profite à tous les tiers 
intéressés et que les effets du jugement qui la prononce ne sont 
pas limités à celui qui l'a obtenue; 

ee Attendu que, déduisant les conséquences de cette double 
constatation, la cour d'appel de Gand a décidé que l'arrêt rendu 
par la cour de Douai a, en Belgique aussi bien qu'en France, 
l'autorité de la chose jugée et que, partant, la nullité de la société 
anonyme la Liniôre de Marcq doit être considérée comme défini
tivement acquise dans la présente cause; 

ee Attendu que cette décision n'est pas uniquement basée sur la 
présomption de vérité que l'article 1350 du code civil attache 



en général à la chose jugée, mais qu'elle s'appuie sur les disposi
tions particulières de la'loi française du 24 juillet 1867, d'après 
laquelle une société anonyme, dont la nullité a été prononcée 
judiciairement, est nulle et de nul effet vis-à-vis des personnes 
tierces ; 

« Attendu qu'en réalité l'arrêt de la cour de Douai n'est pas 
invoqué comme acte de puissance, emportant l'autorité de la 
chose jugée, mais comme document probant, attestant une situa
tion de fait, qui affecte le statut personnel d'un individu et accom
pagne ce dernier partout où il se transporte; 

« Attendu qu'après avoir reconnu, par une appréciation sou
veraine des dispositions de la loi française du 24 juillet 1867, 
que la nullité prononcée par la cour de Douai peut être invoquée 
en France par tous les intéressés, la cour de Gand devait néces
sairement proclamer, comme elle l'a fait, conformément au prin
cipe énoncé à l'article 3, § 3, du code civil, que cette nullité 
existe en Belgique aussi bien qu'en France, puisqu'elle dérive 
directement de la loi, qui règle en France les conditions d'exis
tence des sociétés anonymes, c'est-à-dire leur étal et leur capa
cité ; 

« Attendu (pie le pourvoi reproche à l'arrêt attaqué d'avoir 
contrevenu aux articles .'146 du code de procédure civile et 10 de 
la loi du 25 mars 1876, lesquels refusent l'autorité: de la chose 
jugée, telle qu'elle esl définie par les articles 13.'i0 cl 1351 du 
code civil, aux jugements étrangers qui n'ont pas été revisés et 
rendus exécutoires en Belgique ; 

« Attendu que la cour de Gand s'est basée pour décider que la 
chose jugée par la cour de Douai a autorité vis-à-vis de tous les 
tiers intéressés, tant Belges que Français, non pas seulement sur 
les articles 1350 et 1351 du code civil, mais sur l'extension don
née à ces texles par les dispositions exceptionnelles et dérogatoires 
au droit commun que contient la loi française du 24 juillet 1807, 
dont elle a fait elle-même et directement l'application à la cause 
actuelle en combinant ces dispositions avec l'article 3, § 3, du 
code civil ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'arrêt attaqué 
n'a contrevenu il aucun des texles cités au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller G I R O N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H ur. T E I I 

K I E I . E , procureur général, rejette le pourvoi; condamne le de
mandeur aux frais et à l'indemnité de 150 francs... »(Du 12 avril 
1888. — l'iaid. M M R S

 D L V I V I E R et Ai.r. V A L T H I K R C . D E M O T . ) 

OBSERVATIONS. — V . DE PAEPE, d iscours de r e n t r é e 
du 1 5 octobre 1 8 7 9 (BEI.G. , l u n . , 1 8 7 9 , p, 1 5 0 9 ) ; T I M -
MER.MANS (BEI.G. JUD., 1 8 8 1 , pp. 7 7 7 et 7 8 3 ) . 

COUR D'APPEL CE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. De Brandner. 

9 d é c e m b r e 1886. 

ÉTAT. -— ENTREPRENEUR. — DELIT OU QUASI-DELIT. 
RESPONSABILITÉ. —COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION. —DE
MANDE EN GARANTIE. — INDIVISIBILITÉ. 

L'Elut est, comme commettant, responsable du dommage causé à 
autrui par la négligence de ses entrepreneurs, s'il les a choisis 
et s'il s'est réservé la faculté de faire exécuter d'office les me
sures de sûreté nécessaires. 

L'Etat, assigné en dommages-intérêts, à raison d'un pareil dom
mage devant le tribunal de première instance, peut appeler 
l'entrepreneur en garantie devant le même tribunal, à raison 
île l'indivisibilité des deux demandes, nonobstant le caractère 
commercial de la seconde et nonobstant la règle que le juge saisi 
de la demande principale ne connaît de la demande en garantie 
que si elle ne sort pas de ses attributions. 

( L ' É T A T B E L G E C . E D E Y , C O L V R E U R E T H E R S E N T . ) 

S u r appel du j u g e m e n t du t r i b u n a l c i v i l d 'Anvers , 
du 2 1 d é c e m b r e 1 8 8 3 (BELG. JUD., 1 8 8 1 , p. 2 1 7 ) , l a C o u r 
d'appel de B r u x e l l e s a rendu l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action dirigée contre l'Ktat belge 
tend, ainsi que le démontre le premier juge, à la réparation pécu
niaire de l'atteinte portée à la propriété mobilière de l'intimé 
Kdcy, par une imprudence imputée à l'Etat, non pas à raison de 
la manière dont il a rempli sa mission politique, mais à raison de 
sa conduite comme propriétaire faisant exécuter à sa propriété 
certains travaux d'utilile publique; 

« Attendu que les actes accomplis en cette qualité engagent la 
responsabilité de l'Etat au même titre que ceux des particuliers et 
sont, les uns comme les autres, lorsqu'ils ont causé un dom
mage, régis par les dispositions des articles 1382 et suivants du 
code civil ; 

« Que des travaux, tels que la reconstruction des murs de 
quais de la ville d'Anvers, qui ne rentrent pas dans les fonctions 
essentielles de l'autorité publique et peuvent être entrepris par 
des particuliers, sont des actes de la vie civile ; 

« Attendu que la faute reprochée à l'Etat ne consiste pas en 
ce que ses agents ont laissé libre l'entrée du chenal malgré les 
travaux de démolition en cours, mais en ce que ses entrepreneurs 
auraient laissé subsister sous eaux des boulons en fer formant 
une espèce d'éperons invisibles, après avoir enlevé le doublage 
en bois qui, précédemment, protégeait la coque des navires; 

« Attendu que si l'on ne peut reprocher à l'Etat, personne 
juridique, un acte, une négligence ou une imprudence qui lui 
soit directement imputable, il n'en est pas moins vrai qu'il 
répond, à titre de commettant, du dommage causé par ses pré
posés dans les fonctions auxquelles il les emploie; 

« Qu'en matière d'entreprise de travaux publics, la responsa
bilité de l'Etat n'est pas douteuse lorsqu'il s'est réservé, comme 
dans l'espèce, le droit de faire surveiller les travaux par ses 
agents (voy. les art. 0, § 1 e r , 17, 18, 26 et 28 du cahier des 
charges) ; 

« Qu'il répond dans ce cas d'un défaut de surveillance de ces 
derniers dans la direction et l'exécution des travaux, et tombe 
directement sous l'application de l'article 1384 du code civil; 

« Attendu que cette responsabilité ne cesse pas lorsque l'entre
prise se fait ; i forfait; que la faute imputable au commettant 
reste toujours celle d'avoir mal choisi ses préposés; que les maî
tres et les commettants, dit le rapport au Conseil d'Etat, ne peu
vent, dans aucun cas, argumenter de l'impossibilité où ils préten
draient avoir été d'empêcher le dommage causé par leurs 
domestiques ou préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont 
employés; que l'appelant invoque donc à tort l'impossibilité où 
il s'est prétendument trouvé de pouvoir donner des ordres aux 
entrepreneurs; qu'il lui était libre de se réserver ce droit; 

« Que c'est, au surplus, ce qu'il a fait, puisqu'on voit à l'arti
cle 18 du cahier des charges qu'en cas de négligence de l'entre
preneur, l'administration pourra faire exécuter d'office et d'ur
gence les mesures de sûreté nécessaires; 

c Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la fin de non-
recevoir opposée à la demande par l'appelant principal ne peut 
être accueillie ; 

« Attendu que l'exception d'incompétence opposée à la de
mande en garantie n'est pas fondée ; 

« Attendu que l'article 50 de la loi du 25 mars 1876, en déci
dant que le juge devant lequel la demande originaire est pendante 
connaîtra des demandes en garantie et des demandes reconven
tionnelles, ii moins qu'elles ne sortent de ses attributions, n'a 
pas prévu le cas où. à raison de l'indivisibilité de la demande 
principale et de celle en garantie, les deux demandes, bien que 
soumises en principe à des juridictions différentes, devraient 
forcément, dans l'intérêt d'une bonne justice, être retenues par 
le même juge ; 

« Attendu que. dans ce cas, c'est la juridiction civile, juridic
tion ordinaire des actions, qui doit rester saisie de la connais
sance des deux causes, de préférence à la juridiction des tribu
naux de commerce, qui ne connaissent que des demandes qui 
leur sont spécialement attribuées par la loi ; 

« Attendu que la demande principale ressort à la juridiction 
civile ; 

« Attendu que la demande en garantie est indivisiblement liée 
à l'action principale ; que toutes deux procèdent d'une faute qui 
aurait été commise à l'occasion de la démolition des murs de 
quai de la ville d'Anvers; 

« D'où il suit que la demande en garantie, bien que de nature 
commerciale à l'égard des intimés Couvreur et Hersent, doit 
néanmoins être attribuée au juge civil ; 

« Attendu que, devant le premier juge, Couvreur et Hersent 
ont opposé, tant à la demande principale du capitaine Edey qu'à 
la demande en garantie de l'Etat, une fin de non-recevoir basée 
sur ce que l'expertise du dommage à laquelle il a été procédé, 
ayant eu lieu en leur absence, est nulle quant à eux, et que la 
constatation matérielle des faits est désormais impossible; 

« Attendu qu'ils n'ont pas interjeté appel de la décision du 
jugement qui les déboute de leur fin de non-recevoir, en ce qui 
concerne l'action dirigée contre eux par Edey ; que les motifs 
invoqués par le premier juge à ce sujet, et que la cour adopte, 
doivent faire également rejeter cette fin de non-recevoir opposée 
à l'action en garantie de l'Etat ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu M. l'a-



vocat général G I L M O N T en ses conclusions conformes, met l'appel 
principal à néant; et statuant sur l'appel incident, dit que le pre
mier juge était compétent pour connaître de la demande en garan
tie intentée par l'Etat belge et déboute Couvreur et Hersent de leur 
fin de non-recevoir opposée à cette demande; condamne l'appe
lant principal aux sept huitièmes des dépens et met le surplus à 
charge des appelés en garantie... » (Du 9 décembre 1886. 
Plaid. M M C S

 L A N M U E N , G E O R G E S L E C L E R C Q et B R I F A U T . ) 

OBSERVATIONS. — U n pourvoi a é té formé contre cet 
a r r ê t . Nous publ ierons dans notre p r o c h a i n n u m é r o 
l ' a r r ê t de l a C o u r s u p r ê m e . 

L ' a c t i o n du d e m a n d e u r contre l ' E t a t d é r i v a i t de l a 
responsabi l i té légale é tabl ie p a r les a r t i c l e s 138-1 et su i 
vants du code c i v i l , et l 'action de l ' E t a t contre l 'entre
preneur d é r i v a i t d'une faute contractue l l e . L e s deux a c 
tions é t a i e n t différentes p a r l e u r cause , p a r le nom des 
part ies et p a r l 'étendue de l a responsabi l i t é , puisque 
cel le-ci est plus r igoureuse en m a t i è r e de délits et quas i -
délits qu'en m a t i è r e de contra t s . 

S a n s doute, i l y a v a i t entre elles u n l ien de c o n n e x i t é , 
comme entre toute demande pr inc ipa l e et toute demande 
en garant i e qui s'y r a t t a c h e ; m a i s l a c o n n e x i t é n'est 
pas l ' indivisibil ité. 

L'indivisibil ité suppose p lus ieurs débi teurs , mais une 
seule obl igat ion. I c i i l y a v a i t non seulement deux dé
fendeurs, m a i s auss i deux obligations dis t inctes; dès 
lors , point d'indivisibilité. 

Quand une ac t ion , c o m m e r c i a l e à l 'égard de l'un des 
débi teurs , c iv i le à l 'égard de l 'autre, ne peut pas cepen
dant se d é c o m p o s e r en deux ac t ions , force est bien de 
r e c o n n a î t r e au c r é a n c i e r le droi t de porter cotte act ion , 
telle quelle et non d é m e m b r é e , devant un seul t r ibunal , 
où les deux débiteurs seront appelés à se défendre en 
m ê m e temps. Ce s e r a le t r i b u n a l de p r e m i è r e ins tance , 
puisqu' i l est l a j u r i d i c t i o n de droi t c o m m u n . 

M a i s r i e n n'oblige à faire un ra i sonnement analogue 
dans le cas où deux act ions sont connexes. L o i n d'éten
dre l a c o m p é t e n c e du t r i b u n a l de p r e m i è r e ins tance , la 
c o n n e x i t é , a u x termes de l 'art ic le r>0 de la loi du 20 m a t s 
187G, ne r e t r a n c h e r ien à la c o m p é t e n c e des jur id ic t ions 
spéc ia les . (Comp. D E PAEPE, BELG. J I ;D . , 1S83, pp. lOl.ô 
et 1016, et 1881, pp. 821 et s u i v . i 

COUR D'APPEL DE G AND 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Van Praet. conseiller 

31 j u i l l e t 1888. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — RAISON SOCIALE. — AJOUR
NEMENT. — NULLITÉ. 

L'ajournement « à la requête du comptoir d'escompte à Saint-
« Nicolas et, en tant que de besoin, poursuites et diligences de 
« ses membres, S..., S..., S... (suivent les noms, , renoms, 
« domiciles et qualités), » est nul à défaut de, mention de la 
société en nom collectif contractée entre lis dits membres. 

Et l'appel interjeté par la société en nom collectif, désignée par sa 
raison sociale, poursuites et diligences de . Y . . . , S... et S..., est 
non reccvable à défaut, pour cette société, d'avoir été en cause 
sous la dite raison sociale en première instance. 

( l . A S O C I É T É E N N O M C O L L E C T I F B O E Y É - U E N D E R I C K X E T T A L B O O . M ('.. 

L E S C U R A T E U R S A L A F A I L L I T E D E L A B A N Q U E P O P U L A I R E D E 

L O K E R E N . ) 

Ass ignat ion « à l a r e q u ê t e du comptoir d'escompte 
" de l a B a n q u e Nat iona le à S a i n t - N i c o l a s , p a t e n t é et, 
» pour autant que de besion, poursui tes et dil igences de 
» ses m e m b r e s , M M . C h a r l e s B o e y é , p r o p r i é t a i r e à 
» Cal loo , P i e r r e H e n d e r i c k x , i n d u s t r i e l , et Joseph T a l -
» boom, banquier , tous deux domici l iés à S a i n t - N i c o -
» l a s , p a t e n t é s . -» 

L a p a r t i e défenderesse conc lut devant le t r i b u n a l en 
ces termes : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 61 du code de procédure 

civile, tout exploit d'ajournement doit, a peine de nullité, conte
nir les noms, profession et domicile du demandeur; 

Attendu que l'exploit notifié à la défenderesse le 14 du mois 
de janvier dernier par le ministère de l'huissier De Poortere, à la 
requête du comptoir d'escompte de la Banque Nationale, à Saint-
Nicolas, patenté, poursuites el diligences de ses membres, 
M M . Charles Boeyé, propriétaire, demeurant à Calloo, Pierre 
Henderickx, industriel, Joseph Talboom, banquier, tous deux 
demeurant à Saint-Nicolas, est donc entaché de nullité; 

Attendu, en effet, qu'il est dénié que la dénomination « comp
te toir d'escompte de la Banque Nationale de Saint-Nicolas » soit 
le nom d'une personne physique ou de toute autre individualité 
juridique reconnue par la loi, ou spécialement la raison sociale 
d'une société commerciale quelconque ; 

Par ces motifs, sous réserve expresse de tous moyens, fins de 
non-recevoir, exceptions et défenses au fond, la défenderesse 
conclut qu'il plaise au Tribunal condamner les sieurs Charles 
Boeyé, propriétaire, demeurant à Calloo, Pierre Henderickx, in
dustriel, et Joseph Talboom, banquier, tous deux demeurant à 
Saint-Nicolas, patentés, aux dépens. » 

P o u r l a part ie .demanderesse , on répondit que les dé
s ignations de l 'assignation é ta ient suffisantes pour p r é 
v e n i r toute e r r e u r s u r son i d e n t i t é ; que cette a s s i g n a 
tion é t a i t donc valable . 

L o s deux part ies t i ra ient a r g u m e n t de l'acte de so
c ié té en n o m col lect i f i n t e r v e n u entre M M . B o e y é , 
H e n d e r i c k x et T a l b o o m , p a r d e v a n t M . Geerts , n o t a i r e 
à Sa in t -N ico la s , le 20 j a n v i e r 188-1, et portant : 

« Article 4. La société' n'a d'autre raison sociale que les 
noms de ses membres disposés dans l'ordre alphabétique : elle 
est aujourd'hui Boeyé, Henderickx et Talboom. Si la composa ion 
de la société se modifie, la raison sociale se modifiera également 
par l'addition du nom des nouveaux membres et le retranchement 
de ceux qui ne feraient plus partie de la société. 

La société prend, indépendamment de sa raison sociale, avec 
l'autorisation que ses membres ont reçue de la Banque Nationale, 
la dénomination de « comptoir d'escompte de la Banque Nabo
te nale à Saint-Nicolas. » 

L e T r i b u n a l de commerce do S a i n t - N i c o l a s p r o n o n ç a 
en ces termes : 

J i " G E M E N T . — « Vu l'exploit d'ajournement du 14 janvier 1888: 
« Attendu que l'exploit d'ajournement est fait il la requête du 

comptoir d'escompte de la Banque Nationale à Saint-Nicolas, 
poursuites el diligences de ses membres, MM. Charles Boeyé, 
propriétaire à Calloo, Pierre Henderickx, industriel, et Joseph 
Talboom, banquier, tous deux domiciliés à Saint-Nicolas, pa
tentés ; 

ee Attendu que l'article 4 des statuts de la société en nom col
lectif Boeyé, Henderickx et Talboom, porte qu'il n'existe d'autre 
raison sociale que les noms de ses membres disposés par ordre 
alphabétique et que la dénomination de comptoir d'escompte de 
la Banque Nationale à Saint-Nicolas est indépendante de la raison 
sociale ; 

ee Attendu que de ce chef le comptoir d'escompte de la Banque 
nationale à Saint-Nicolas est une chose qui n'a pas d'existence 
propre ; que ce n'est que la dénomination secondaire de la société 
en nom collectif Boeyé, Henderickx el Talboom; 

et Attendu que celle dénomination n'est pas la raison sociale et 
qu'elle ne fait qu'indiquer le genre d'opérations commerciales 
auquel se livre la dite société en nom collectif; 

ee Attendu qu'il est impossible de faire poursuites et diligences 
pour une chose qui n'a pas d'existence légale; 

ee Par ces motifs, le Tribunal, statuant d'office, dit pour droit 
que l'exploit du 14 janvier 1888 est nu l ; condamne les deman
deurs aux dépens... » (Du -24 janvier 1888.) 

Appe l •• à la r e q u ê t e du compto ir d'escompte de l a 
" B a n q u e Nat ionale à S a i n t - N i c o l a s , société en n o m 
" co l lect i f a y a n t son s iège à l'agence de la dite B a n q u e 
•> à S a i n t - N i c o l a s et a y a n t pour r a i s o n sociale, a u x 
» t ermes de ses s tatuts , les noms de ses membres dispo-
» ses dans l'ordre a lphabét ique B o e y é , H e n d e r i c k x et 
- T a l b o o m , pour lequel comptoir agissent M M . I l e n d e -
•' r i c k x , Dezut ter , indus tr i e l , domici l ié à S a i n t - N i c o l a s , 
" Joseph T a l b o o m , p r o p r i é t a i r e , é g a l e m e n t domici l ié à 
» S a i n t - N i c o l a s , et C a m i l l e B o e y é , p r o p r i é t a i r e , d o m i -
» cil ié à Cal loo , pour lesquels o c c u p e r a devant l a c o u r 
- M e E r n e s t F i e r o n s , etc. « 



Devant l a cour, l a p a r u e appelante prend les c o n c l u 
s ions su ivantes : 

« Attendu que si, aux ternies de l'article 01 du code de pro
cédure civile, l'ajournement doit contenir les noms du deman
deur, il est néanmoins de jurisprudence qu'aucune nullité n'est 
encourue, quoique l'ajournement ne contienne pas la désignation 
la plus régulière de la partie demanderesse, s'il la fournit suffi
samment claire et précise pour rendre impossible de la part, soit 
du défendeur, soit du tribunal, toute erreur ou toute incertitude 
sur l'identité du demandeur; 

Que tel est bien le cas au procès actuel où l'ajournement a été 
donné « à la requête, etc. » (voir plus haut) ; 

Attendu que la partie assignée trouvait dans ces termes de 
l'ajournement, et la désignation sous laquelle la société deman
deresse était communément désignée dans ses rapports avec la 
dite assignée, et les noms et prénoms de ses trois membres soli
daires, agissant en cette qualité pour la société, ce, dans le même 
ordre alphabétique où ces noms constituaient la raison sociale ; 

Qu'au surplus, l'acte de fondation de la société en nom col
lectif dont s'agit, lequel a été dûment publié conformément aux 
prescriptions de la loi du 18 mai 1873, porte en son article 4 : 
(voir plus haut) ; 

Que les désignations des requérants ou du demandeur ont 
donc, été suffisantes et que toute erreur a d'ailleurs été impos
sible ; 

Par ces motifs, mettant le jugement dont appel au néant et 
rejetant toutes conclusions contraires, déclarer l'ajournement 
valable; condamner les intimés aux dépens; renvoyer la cause à 
telle audience que la cour fixera pour les débals au fond. )> 

M E A . SERESIA p r é s e n t e les cons idéra t ions su ivantes 
à l 'appui des conclusions de l ' intimée : 

« L'affaire ne se présente pas devant la cour dans le même état 
que devant le premier juge. 

Le premier juge a décidé que l'exploit introductif d'instance 
était nul. 

Devant la cour, il ne s'agit pas de savoir si cet exploit est nul : 
il s'agit seulement de savoir si cet exploit a été fait à la requête 
de la société en nom collectif Boeyé, Henderickx et Talboom, 
appelante en cause. 

S'il est jugé que cet exploit n'a pas été fait à la requête de 
cette société, l'appelante doit nécessairement être déclarée non 
recevable en son appel comme n'ayant pas été en cause en pre
mière instance. 

Elle doit être déclarée non recevable. lors même que l'exploit 
serait reconnu valable comme ayant été fait à la requête des trois 
personnes physiques, Charles Boeyé, propriétaire à Calloo, 
Pierre Henderickx, industriel à Saint-Nicolas, et Joseph Talboom, 
banquier à Saint-Nicolas. 

Car il ne résulterait aucunement de la que la société appelante 
aurait été en cause en première instance. 

Or, la faillite intimée nie que la société en nom collectif Roeyé, 
Henderickx et Talboom ait été en cause devant le premier juge, 
et l'appelante essaie vainement de démontrer le contraire. 

Mais avant d'examiner ce point, il convient de faire deux ob
servations préalables. 

La première, c'est que l'appelante, tout en soutenant qu'elle 
était désignée le plus clairement du monde dans l'exploit intro
ductif d'instance, a cru devoir se désigner dans son exploit d'ap
pel en des termes absoluments différents de ceux qu'on rencontre 
dans l'exploit dont il s'agit. Celui-ci ne disait pas qu'il s'agissait 
d'une société, moins encore que cette société était eu nom collec
tif, et il ne faisait pas même allusion au nom légal, à la raison 
sociale de la société appelante Boeyé, Ilenderiii.c et Talboom. 
L'acte d'appel, au contraire, dit bien expressément qu'il s'agit 
d'une société en nom collectif ayant la raison sociale en ques
tion. Est-ce que le changement même ne condamne pas la thèse 
de l'appelante? Si elle était désignée dans l'exploit introductif, 
pourquoi ne s est-elle pas désignée dans les mêmes termes en 
son acte d'appel? Et si, dans cet acte d'appel, elle a cru devoir 
déclarer qu'elle était une société en nom collectif ayant telle 
raison sociale, c'est donc bien que la seule dénomination de 
Comptoir d'escompte de la Banque Nationale à Saint-Nicolas, sous 
laquelle elle se prétend désignée dans l'exploit introductif, était 
insuffisante pour la faire apparaître comme requérante et partie 
en cause? 

La seconde observation, c'est que, avant 1884, nulle part les 
comptoirs d'escompte' n'étaient constitués en sociétés commercia
les, ayant une individualité juridique distincte dccelle des associés 
(art. 2 de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés). Elles ne for
maient que des associations commerciales en participation, aux
quelles la loi ne reconnaît aucune individualité juridique (même 

loi, art. 3), en sorte que, avant i88'i, il fallait bien reconnaître 
que la dénomination Comptoir d'escompte de la Banque Na
tionale à ne répondait aucunement dans l'intention de 
ceux qui s'en servaient à l'idée d'une société commerciale, ayant 
une individualité juridique distincte de celle des associés, par 
exemple à l'idée d'une société en nom collectif (comparez : 
Bruxelles. 29 avril 1880, R E I . G . J L D . , 1880, p. 1435). 

Voyons maintenant si l'appelante a été, comme elle le sou
tient, désignée dans l'exploit introductif d'instance? 

Celui-ci était libellé comme suit : 
« A la requête du Comptoir d'escompte de la Banque Nationale 

« à Saint-Nicolas et, pour autant que de besoin, poursuites et 
« diligences de ses membres, MM. Ch. Boeyé, propriétaire à Cal
ce loo, Pierre Henderickx, industriel, et J . Talboom, banquier, 
« tous deux domiciliés à Saint-Nicolas... » 

Où trouver, dans ce libellé, le nom, c'est-à-dire la raison sociale 
de la société appelante? 

On l'y cherche en vain. 
On y rencontre des individus physiques, qui y sont désignés 

par leur nom. leur prénom, leur profession, leur domicile. 
Mais on n'y trouve pas même une allusion à une société en 

nom collectif. Le terme société n'y est pas même inséré. 
D'autre part, qui y est le requérant? Le Comptoir d'escompte 

de la Banque Nationale à Saint-Nicolas. 
Il n'y a pas d'autre requérant dans l'exploit. 
Et ce requérant n'est qu'une dénomination, c'est-à-dire une 

chose bien différente d'une raison sociale. Car une raison sociale 
comprend nécessairement le nom d'un ou de plusieurs des associés 
(loi sur les sociétés, art. 10). Or. une société en nom collectif 
doit nécessairement avoir une raison sociale (même loi. art. 15). 
Donc, il est juridiquement impossible que cette dénomination 
désigne une société en nom collectif. 

Mais ne peut-elle pas désigner une autre espèce de société? 
L'article 27 de la loi sur les sociétés, qui s'occupe de la société 

anonyme, dispose que « elle n'existe point sous une raison so
it ciale; elle n'est désignée par le nom d'aucun de ses associés ». 

L'article 28 ajoute : « La société anonyme est qualifiée par 
« une dénomination particulière ou par la désignation de l'objet 
« de son entreprise. » 

De même l'article 80, qui vise la société coopérative, dispose 
que cette espèce de société n'existe pas sous une raison sociale; 
elle est qualifiée par une dénomination particulière. 

La dénomination Comptoir d'escompte, etc., convient donc par
faitement pour désigner une société anonyme ou une société 
coopérative. Et une société anonyme ou coopérative qui aurait 
cette dénomination se désignerait très régulièrement dans une 
assignation en ces termes : « A la requête du Comptoir d'es-
« compte, etc., poursuites et diligences di' ses administrateurs 
« ou gérants, MM. tel et tel >; (voir l'art. 13 de la loi sur les so
ciétés). Mais personne ne peut songer à chercher sous cette déno
mination une société en nom collectif. 

Si donc, me trouvant en présence d'un exploit libellé comme 
on vient de le dire, je cherche dans le liceiicil des actes de société 
s'il existe une société anonyme ou coopérative portant la dénomi
nation de Comptoir d'escmiipte, etc., et que je ne trouve rien, 
comme c'est le cas dans l'espèce, que devrai-je penser? 

Je devrai penser qu'il ne s'agit point d'une société commer
ciale, mais ou bien d'une association en participation sans per
sonnalité civile (comme dans l'espèce qui fait l'objet de l'arrêt de 
Bruxelles prérappelé), ou bien (l'un individu isolé qui fait des 
opérations d'escompte et a décoré ses a lia ires de la dénomination 
dont il s'agit. 

Mais, en aucun cas, je ne supposerai qu'il s'agit d'une société 
en nom collectif, et, dans l'espèce, alors même que j'aurais 
recherché à la table du Recueil des actes de. société pour 1884, là 
où sont énumérées les sociétés en nom collectif, le nom de 
Comptoir d'escompte, etc., je n'aurais rien trouvé, car il n'y figure 
pas. 

Qu'y a-t-il donc de commun entre l'espèce actuelle et les 
espèces invoquées par la partie appelante? Absolument rien. 
Dans ces espèces, il s'agit toujours de personnes physiques dé
terminées désignées incorrectement, mais dételle façon que l'on 
ne puisse douter de l'identité de la personne désignée. Dans notre 
espèce, au contraire, il est impossible de savoir — à moins que 
la chance ne vienne à votre secours — s'il s'agit d'une ou de plu
sieurs personnes physiques ou d'une individualité juridique fic
tive, c'est-à-dire d'une société commerciale. Dans les espèces 
invoquées, quoiqu'on ait indûment ajouté ou omis les mots de ten 
Berybe, je sais qu'il s'agit de M. X. Van Tieghem, demeurant 
là, et je sais, malgré l'erreur dans le prénom, qu'il est ques
tion de la lille qui a été la maîtresse de M. de Cnuyt. Mais ici 
l'exploit, combiné avec la loi (art. 15, 20, 27, 80) et avec la ju
risprudence (voir l'arrêt de Bruxelles prérappelé), loin de m'ir.-



cliquer cette société en nom collectif, me fait croire, au contraire, 
qu'il ne s'agit pas d'une pareille société, et la table du Recueil 
des actes de société me fait penser ensuite qu'il ne s'agit pas 
même d'une société anonyme ou d'une société coopérative ! 

Mais écoutons l'objection de la partie appelante. En fait, dit-
elle, vous n'avez pu douter qu'il s'agissait d'une société en nom 
collectif, de la société Boeyé, Hendèriekx et Talboom ; le terme 
de société en nom collectif,'ajoule-t-e\\e, la raison sociale Boeyé, 
Hendèriekx et Talboom, ont dû apparaître constamment lors des 
rapports que vous avez eus avec le Comptoir avant le procès, 
accolés à la dénomination Comptoir d'escompte, etc., dans les en
dossements, dans les protêts, dans vos livres, dans la correspon
dance. Vous avez donc dû penser que cette dénomination visait 
la société. 

Voilà l'objection, et elle aurait une certaine force si elle était 
fondée sur des faits exacts. Mais les faits qu'elle invoque sont 
absolument inexacts et formellement déniés. 

Endossements. Le terme de société, la raison sociale Boeyé, etc., 
n'y figuraient pas. Bien [dus, la dénomination de Comptoir d'es
compte n'y figurait pas. Les effets étaient endossés en blanc par 
Hermé, et transmis, en cet état, par le Comptoir à la Banque Na
tionale, qui remplissait le blanc à son profit. 

Protêts, lis ont tous été faits à la requête de la banque Natio
nale, sans aucune intervention du Comptoir d'escompte. 

Livres de la Banque populaire. Le Comptoir n'y était désigné 
que sous la dénomination de Comptoir d'escompte. 

La correspondance. Celle de la Banque populaire était adressée 
au Comptoir d'escompte, Saint-Nicolas, rue n" ... Celle du 
Comptoir portait en tête les mots Comptoir d'escompte sans plus, 
et était revêtue de la signature de M. Talboom. 

Donc rien qui, dans tout cela, permette d'établir une relation 
entre la dénomination Comptoir d'escompte, etc., et l'existence 
d'une certaine société en nom collectif ayant pour raison sociale 
Boeyé, Hendèriekx et Talboom. 

L'appelante fait une dernière objection, tirée de ce que son 
acte do société a été publié dans le llerue.il des actes de société, 
année 1884; elle ajoute que. grâce à cette publication, nous 
avons pu savoir que la dénomination de Comptoir d'escompte 
visait telle société en nom collectif. 

La réponse est que, comme on l'a déjà expliqué ci-dessus, la 
dénomination Comptoir d'escompte ne figure nulle part dans les 
tables du Itecueil. Comment donc voudrait-on que cette dénomi
nation puisse conduire à l'acte publié? 

Nous ne disons pas que, la chance aidant, on ne puisse tom
ber sur cet acte ou rencontrer quelqu'un qui le connaisse et vous 
le renseigne ; mais cette chance n'autorise certes pas à dire qu'on 
a dû connaître l'acte publié et savoir de quoi il s'agissait. 

Au surplus, les règles sur la publication des actes de société 
ne sont pas faites pour dispenser les sociétés commerciales de 
l'observation des prescriptions auxquelles le code de procédure 
soumet tout demandeur dans l'intérêt du défendeur; elles ne sont 
pas faites pour permettre aux sociétés en nom collectif de substi
tuer, dans les actes qu'elles font, à leur raison sociale des déno
minations n'ayant rien de commun avec une raison sociale et de 
nature à induire les tiers en erreur; en erreur, non pas seulement 
sur l'identité de la société, mais sur le point de savoir s'il s'agit 
de telle espèce de société, s'il s'agit d'une société ou d'un ou de 
plusieurs individus sans personnalité juridique distincte de celle 
de ces individus. 

Une dernière observation. Dans l'epèce jugée par l'arrêt de la 
cour de Bruxelles du 29 avril 1880 ( B E I . C J I D . , 1880, p. 143,-i) 
espèce tout à fait analogue à la nôtre, cette cour décide qu'incon
testablement la dénomination de « Comptoir d'escompte de He-
« naix, poursuites et diligences de MM. tel ou tel » , a dû paraître 
viser non pas une société commerciale, une personne morale, 
mais plusieurs personnes physiques déterminées qui étaient les 
membres du Comptoir. L'appelant demande aujourd'hui à la cour 
de Gand de décider qu'incontestablement la dénomination de 
Comptoir d'escompte de Saint-Nicolas a dû paraître viser certaine 
société en nom collectif non dénommée dans l'exploit. Ces deux 
évidences contradictoires ne donnent-elles pas à penser, et le 
moins qu'on puisse en conclure n'est-ce pas qu'il y a doute sé
rieux, dans l'espèce, sur le point de savoir si telle société est ou 
n'est pas désignée : or, dès qu'un pareil doute existe, il doit bé
néficier à l'assigné. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « En la forme : 
« Attendu qu'appel a été relevé du jugement a quo par la so

ciété en nom collectif Boeyé-Hendèriekx et Talboom; 
« Attendu que cette société n'était pas au procès en première 

instance; 

« Que ce n'est pas à sa requête qu'a été donné l'exploit inlro-
ductif : 

« Qu'il est en effet de l'essence d'une société en nom collectif 
d'avoir un nom sons lequel elle apparaisse comme un être dis
tinct de la personnalité de ses membres et qui constitue le signe 
légal de son existence ; 

« Qu'aux termes de l'acte social, visé au jugement dont appel, 
la société appelante n'a d'autre raison sociale que les noms de 
ses membres disposés par ordre alphabétique; 

« Attendu qu'une personne civile n'existe que dans les limites 
de la fiction qui la crée; 

« Que, partant, la désignation de Comptoir d'escompte de la 
Banque Nationale à Saint-Nicol ts est, sur le terrain du droit, vide 
de sens; 

« El attendu que les autres énonciations de l'exploit d'ajourne
ment ne font point davantage reconnaître dans la personne du 
demandeur une société en nom collectif et ne remplissent pas. 
au regard de l'appelante, le vœu de l'article 01 du code de pro
cédure civile ; 

<c Par ces motifs, la Cour, ouï les parties en leurs moyens cl 
conclusions ; ouï en son avis M. l'avocat général D E G À M O N D , 

écartant comme non fondées toutes fins et conclusions contraires, 
dit l'appel non recevable faute de qualité dans le chef de la partie 
appelante ; condamne cette partie aux frais de l'instance d'ap
pel... » (Du ;il juillet 1888. — Plaid. A D . Dt: B O I S , C . M E E R T , 

du barreau de Saint-Nicolas, A. S E R K S I A et A I . K . C I . A E Ï S . J 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

31 j u i l l e t 1S88. 

D K I . I T P O L I T I Q U E O U D E D R O I T C O M M U N . — C A R A C T E R E 

I l i S T I N C T I K . — F A U X E N É C R I T U R E A U T H E N T I Q U E E T 

P U B L I Q U E . — L I S T E É L E C T O R A L E C O M M U N A L E . — E X 

T R A I T D E S R Ù I . K S D E S C O N T R I B U T I O N S . — A L T E R A T I O N 

D U M I L L É S I M E . — C O M P E T E N C E C O R R E C T I O N N E L L E . 

P A R T I E C I V I L E . — Q U A L I T É P O U R A G I R . 

S'il y a délit politique per se, dans toute atteinte portée à l'un des 
¡iriuroirs chargés îles intérêts généraux de la nation, il n'en est 
ainsi de l'atteinte portée à d'autres corps publics exerçant un 
mandat administratif limité par la loi quant au ressort et aux 
attributions, que pour autant i¡uc l'attaque soit dirigée contre 
l'existence même ou contre le principe d'organisation de ces 
corps publics. 

Une infraction de droit commun ne se. transforme en délit politique 
que si les circonstances extérieures dans lesquelles elle, est com
mise, l'imprègnent des caractères constitutifs et spécifiques d'un 
délit politique ainsi défini. 

La circonstance qu'un faux en écriture authentique cl publique, 
suivi de l'usage de ce faux, aurait pour but de faire inscrire 
indûment le nom d'un citoyen sur une liste électorale commu
nale, n'est donc point de nature, il imprimer à celte double in
fraction le caractère d'un délit politique. 

Pareil fait n'est, d'ailleurs, réprimé par aucune loi spéciale et, 
nommément, par celle du o août 1881, article 193, qui ne pré
voit et ne punit que la production d'actes simulés, en vue d'ob
tenir semblable inscription. 

En tout cas et, en fait, outre le préjudice porté il l'intérêt public, 
il peut résulter du faux et de l'usage du faux employés comme 
moyens d'inscription sur la liste et de contestation à l'action 
électorale, un préjudice matériel ou moral pour ces tiers, à sa
voir : A) la condamnation aux dépens de l'instance pour le 
réclamant; B ) le désagrément d'une poursuite criminelle contre 
l'électeur inscrit indûment, si le faux et l'usage du faux éma
nent d'un autre que lui. 

Par suite, en fait comme en droit, la juridiction correctionnelle 
est compétente pour connaître d'une infraction de celle espèce. 

Il y a faux en écriture authentique et publique dans l'altération 
frauduleuse du millésime d'un extrait des rôles des contribu
tions devant servir en matière électorale. 

Est sans qualité pour se constituer partie civile dans une poursuite 
du chef de faux en matière électorale, celui qui n'a été qu'un 
simple mandataire, porteur de la procuration du réclamant. 
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( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . S C H R A M . ) 

Nous pouvons nous d ispenser d'entrer dans le déta i l 
des faits de l a cause , dont l ' a r r ê t r a p p o r t é c i - a p r è s p r é 
sente un a p e r ç u complet . 

Disons seulement que l ' infract ion i m p u t é e au prévenu 
a v a i t été c o n s t a t é e dans le cours d'une ins tance é l e c t o 
r a l e et dénoncée d'office au procureur g é n é r a l . 

P o u r r é p o n d r e à une demande en radiat ion dont i l 
é t a i t l'objet, le s i e u r D a v i d L u c a , j o u r n a l i e r à K e y e m , 
a v a i t à produire les e x t r a i t s des rô les des contr ibut ions 
se rapportant a u x tro i s années uti les. M a i s , comme en 
1880, le dit L u c a a v a i t cessé de p a y e r une patente de 
colporteur, à l'aide de laquelle i l parfa isa i t le cens c o m 
m u n a l de 10 f r a n c s , le prévenu S c l i r a m , v i ca i re à 
K e y e m , se c h a r g e a d'y pourvo ir à l'aide d'un moyen qui 
ne réussit g u è r e , v u que l a fraude v i n t au j o u r et que le 
nom de la personne indûment inscr i te fut r a y é p a r u n 
a r r ê t de la c o u r d'appel. 

Après une in s t ruc t ion q u i , dir igée d'abord contre le 
s ieur L u c a , about i t enfin à la d é c o u v e r t e du v r a i cou
pable, le v i c a i r e S c l i r a m , mis en prévent ion du che f de 
laux et d'usage de faux, fut ass igné devant le t r ibunal 
cori 'ccUonnel de F u r n o s . 

Ce t r i b u n a l l 'acqui t ta par un jugement rendu le 
10 septembre 18S7 et dont un des c o n s i d é r a n t s porte : 

•• Que quelque b lâmables «m'aient été les procédés 
" auxquels le prévenu a eu recours pour m a i n t e n i r le 
" nommé D a v i d L u c a s u r les l istes é l ec tora le s de l a com-
•• mtine de K e y e m , ces procédés ne réunissent pas les 

é léments n é c e s s a i r e s pour const i tuer le c r i m e de 
•• (aux. " 

De là appel , tant de l a pari, du min i s t ère public que 
de la part d u s i e u r L . De Jaeg l i er , mandata ire et por
teur de procura t ion du d e m a n d e u r dans l ' instance é l ec 
torale, qui s 'était p o r t é part ie c iv i le . 

Chargé de l a défense du prévenu devant la cour , 
ÂI e V a n don H e u v e l e x c i p a , comme premier moyen, de 
l ' incompétence de l a j u r i d i c t i o n correct ionnel le et sou
tint qu'en tout cas les agissements frauduleux r e p r o c h é s 
au s ieur S c h r a m tombaient , tout au plus, sous l 'appli
cation de l ' ar t i c l e l'.)3 des lois é l e c t o r a l e s coordonnées , 
qui comporte une peine de 20 à 200 francs et d é c l a r e la 
poursuite p r e s c r i t e a p r è s trois mois révo lus à p a r t i r de 
la décision. 

A R R Ê T . — « Attendu que les exceptions d'incompétence et de 
prescription sont inséparablement lices au fond; 

« Attendu que les deux chefs de prévention, tels qu'ils sont 
qualifiés, réunissent les caractères légaux des infractions prévues 
et punies par les articles 1% et 197 du code pénal ; 

« Que. par leur nature, ils constituent des crimes de droit 
commun dont l'ordonnance de renvoi a pu valablement, en vertu 
de la loi du 4 octobre 1807, attribuer la connaissance au tribunal 
correctionnel ; 

« Qu'en effet, il est établi en cause : 
« Que le sieur David Luca ayant été porté indûment sur la 

liste des électeurs communaux de Keyem, a l'aide d'une patente 
de marchand ambulant (IV. ¡1-09) pour laquelle il n'était pas im
posé en 1880, le sieur Ilaerynck réclama contre cette inscription, 
soutenant « que l'inscrit s'attribuait un droit de patente dont il 
« ne possédait point la base ; » 

« Que le prévenu, ayant pris connaissance de cette réclama
tion, résolut de son propre mouvement d'y contredire ; 

« Qu'ayant mandé Luca le 30 septembre, il apprit aussitôt que 
coHii-ri n'était pas imposé en 1886 pour la patente contestée, et 
que. depuis 1885, il n'exerçait plus la profession <le marchand 
ambulant; à quoi le prévenu répondit : « II e t fâcheux que vous 
<c n'ayez, pas payé pour 1886, car alors cela n'eût coûte aucune 
« peine, » ajoutant : « Si j'avais su cela, j'aurais plutôt payé 
« pour vous, » paroles qui laissaient entrevoir déjà des projets 
coupables ; 

« Qu'il chargea le secrétaire communal d'aller lever chez le 
receveur des contributions, à Leke, les extraits concernant Luca 
pour les années 188-1, 1885 et 1886; 

« Qu'on lui rapporta pour chacune des années 1881 et 1885, 
deux extraits dont le premier relatait la patente contestée, et le 
second, d'autres impositions non contestées; tandis que pour 
l'année 1886, il ne reçut qu'un seul extrait, le second ; 

« Qu'ayant dû se convaincre ainsi, une fois de plus, du bien 
fondé de la réclamation, le prévenu, pour se procurer un troi
sième extrait portant la patente contestée, renvoya le secrétaire 
réclamer, non pas semblable extrait pour 1886, qu'il savait ne 
pas pouvoir obtenir, mais les deux extraits pour 1883, ce, dans 
l'intention évidente de les faire servir ensemble à l'exécution de 
son dessein frauduleux ; 

« Que ces deux extraits étant imprimés au millésime de 1885, 
le receveur avait dû remplacer le chiffre 5 par un 3 et avait pris 
soin de parapher la rature; 

« Que le prévenu se permit alors de rr.turer, sur l'extrait rela
tant les impositions non contestées, le chiffre 3 du millésime et 
de le remplacer, à l'aide d'une addition, parle chiffre 6 ; après 
quoi, il colla lui-même, au dos de la pièce falsifiée, qu'il classa 
pour 1886, l'extrait relatant pour 1883 la patente contestée, en 
avant soin d'effectuer ce collage à l'endroit même du millésime 
de 1883 ; 

« Que tous ces faits sont prouvés non seulement par les aveux 
réitérés du prévenu, mais par les déclarations formelles de 
témoins qui ont constaté et la falsification et le collage ; 

« Que, par cet ensemble de manœuvres, le prévenu avait réussi 
à laisser voir pour 1886, le millésime falsifié de 1886 sur l'un 
des extraits et à dissimuler le millésime de 1883 de l'autre, celui-
ci étant collé de façon à faire croire que les deux extraits se rap
portaient également à l'année 1886; 

« Qu'après ces préparations matérielles, le prévenu rédigea et 
écrivit lui-même des conclusions dans lesquelles il allégua, 
sachant que cela était contraire à la vérité, que Luca avait payé 
en -1880 la patente de fr. 5-09 ; 

« Qu'il lit signer ces conclusions par Luca sans lui en faire 
connaître le contenu et les adressa le 13 décembre au commissa
riat d'arrondissement, en y joignant et en y invoquant, à l'appui 
des allégations faussement attribuées à Luca, les quatre extraits 
pour 1881 et 1885, ainsi que les deux extraits pour 1886, tels 
qu'ils sont décrits ci-dessus; 

« Que, dans ces conclusions, il poussa la témérité jusqu'à 
affirmer mensongèrement que le receveur ne lui avait délivré 
d'abord, pour les trois années, aucun extrait relatant la patente 
contestée, et que ce n'était que sur une nouvelle demande qu'il 
avait réussi à obtenir à la fois les trois extraits relatant cette pa
tente, ajoutant, dans l'espoir manifeste de mieux dérouter le 
réclamant et tromper la justice, que tout cela expliquait pourquoi 
il produisait six pièces, et pourquoi le réclamant de son côté 
n'avait pas obtenu les extraits portant la patente contestée, d'où 
il conclut « <pie la preuve produite par ce dernier était insuffi-
« santé » ; 

« Attendu qu'en dépit de ces manœuvres aussi audacieuses 
que raflinées, la falsification fut découverte et la réclamation 
accueillie ; 

« Attendu que l'altération matérielle de l'extrait pour 1883 
relatif aux impositions non contestées, ainsi que l'intention cri
minelle qui a inspiré cette altération, et, enlin, l'usage frau
duleux de la pièce fausse, résultent à l'évidence de l'exposé 
ci-dessus; 

« Attendu que la pièce falsifiée constituait, concurremment 
avec les rôles déposés au greffe de la cou,", une écriture authen
tique et publique devant constater notamment l'année à laquelle 
se rapportent les contributions y relatées et faisant foi de cette 
date jusqu'à preuve contraire; 

« Que cet extrait formait dans son ensemble un tout indivi
sible, dressé d'après les prescriptions et les usages adminis
tratifs; 

« D'où il suit qu'une altération frauduleuse du millésime con
stitue le faux puni par la loi; que cela est vrai quoique ce millé
sime se trouve reproduit ailleurs dans l'acte et que celui-ci n'ait 
pas été altéré dans ses autres indications, lesquelles sont restées 
vraies, même sous le millésime altéré ; 

« Qu'en effet, ces considérations n'empêchent point que l'au
teur, ayant cru suffisant pour atteindre son but coupable de 
falsifier un millésime, s'est permis d'altérer dans l'acte une des 
mentions que celui-ci avait pour objet de constater; 

« Attendu qu'indépendamment du préjudice porté à l'intérêt 
public dans les limites indiquées ci-après, la falsification devait 
causer préjudice à des tiers, puisque le prévenu s'en est prévalu 
pour conclure à ce que le réclamant « fût déclaré ni recevable, 
« ni fondé et condamné aux dépens de la procédure » ; et que, 
de plus, il a été, par son fait, la cause volontaire des poursuites 
criminelles qui furent dirigées contre Luca, signataire inconscient 
des conclusions susvisées, poursuites qui ont neontestablement 
entraîné pour ce dernier un préjudice moral considérable; 

« Attendu que le crime de faux en écriture publique, ainsi 
que l'usage frauduleux de la pièce falsifiée constituent, non pas 
(les infractions politiques, mais des infractions de droit commun; 



« Attendu néanmoins que le prévenu soutient que, dans l'es
pèce et à les supposer établies, ces infractions se sont « trans
ie formées » en délits politiques à raison des circonstances dans 
lesquelles elles ont été commises, l'auteur ayant voulu porter 
atteinte à l'ordre public, en renversant, changeant ou troublant 
l'organisation politique de la commune et notamment en ayant 
eu pour but de vicier la composition du corps électoral; d'où 
il conclut à l'incompétence du juge correctionnel (art. ' J8 de la 
Constitution); 

« Attendu que le législateur n'a point caractérisé les « délits 
« politiques » , ni tracé les règles qui doivent guider le juge 
dans l'appréciation de leur nature propre; 

« Que la doctrine et la jurisprudence ont admis que les délits 
politiques per se supposent une atteinte portée à « l'ordre poli
ce tique » proprement dit, notamment à l'un des pouvoirs char
gés des intérêts généraux, soit intérieurs, soit extérieurs du pays, 
tandis que les atteintes portées à d'autres corps ou pouvoirs, 
privés d'attributions générales et politiques et exerçant un mandat 
administratif limité par la loi, quant au ressort et aux attributions, 
ne sont des délits politiques per se que lorsque, étant dirigées 
contre l'existence même de ces corps publics ou contre le 
« principe » de leur organisation, elles constituent, en réalité, 
des attaques contre des créations émanées des pouvoirs poli
tiques (cass., 2 novembre 1 8 6 0 ; B E L G . .lit)., 1861), p. 1 5 0 0 . et 
l'avis de M M . lui P A E P E et C L O Q I E T T E ; B E I . G . J U > , 1 8 7 0 , p. 1 l i t 
et suiv.) ; 

« Attendu, d'autre part, que, s'il est inexact de dire avec 
M . H A U S [Principes, n° 3 2 8 et suiv.) ce que les délits politiques, 
ce au sens de l'article 9 8 do la Constitution, sont ceux qui portent 
« uniquement atteinte à l'ordre politique, dont la criminalité 
.t dépend exclusivement de leur caractère politique et non des 
« circonstances qui les entourent, et qu'enfin, toutes les int'rac-
« lions de droit commun doivent être poursuivies et jugées 
« d'après les règles ordinaires, alors même qu'elles portent 
« atteinte a l'ordre politique » , il parait néanmoins être conforme 
à la pensée du législateur constituant d'admettre qu'un délit de 
droit commun ne peut se « transformer » en délit politique que 
lorsque les circonstances extérieures dans lesquelles il est com
mis sont de telle nature qu'elles l'imprègnent des caractères con
stitutifs et spécifiques d'un délit politique per se; 

« Qu'il ne suffit donc point, en l'absence d'une loi spéciale 
appliquant le principe constitutionnel à des laits déterminés, 
que l'auteur d'une infraction de droit commun ait été mù par ce 
que l'on appelle un « bul politique » quelcon pie, ni que son 
méfait se rattache par quelques liens à la « vie politique » en
tendue dans le sens large et vulgaire de ce mot ( O I I T O I . A N , Elé
ments île droit pénal, t. I. p. 7 1 3 ) ; 

« Qu'il faut, au contraire, que le coupable ait eu pour but de 
porter atteinte à l'ordre politique proprement dit, et que le fait 
délictueux ait été de nature à atteindre ce but ( D E P A E I ' E , B E I . G . 

J U D . , loe. cit.); 
ce Attendu que le faux en écriture authentique et publique qui 

fait l'objet de la présente poursuite n'est mis par aucune loi spé
ciale au rang des délits politiques; 

ec Que notamment la loi du 1 9 mai 1 8 6 7 (actuellement la loi du 
5 août 1 8 8 1 , art. 103i ne prévoit et ne punit que la produel ion 
d'actes simulés, on vue d'obtenir frauduleusement une inscription 
sur une liste électorale; 

ce Que ce délit électoral alors « nouveau dans la législation 
ci belge...; qui n'a qu'une immoralité relative et n'offre pas le 
« caractère d'un délit puni par toutes les législations criminelles » 
( M . F A I D E R . B A S I C , 1 8 7 1 . I, 1!6 et B E I . G . ' . l i n . . 1 8 7 0 , p. 1 1 3 5 ) , 

diffère essentiellement du faux criminel et de l'usage du faux, 
crimes de droit commun, que tous les législateurs considèrent 
comme des violations de la morale universelle; 

« D'où il suit que le prévenu n'est pas fondé à se prévaloir de 
la prescription de trois mois fixée par cet article; 

« Attendu que, dans l'espèce, le prévenu n'a pas eu pour but 
de porter atteinte à l'existence ni au principe de l'organisation 
constitutionnelle de l'autorité communale de Keyem ; 

ce Que, d'autre part, celte autorité n'est, par elle-même, qu'un 
corps administratif, lequel n'est pas investi de la puissance pu
blique pour la direction des intérêts généraux du pays, mais uni
quement du pouvoir communal, en vue de la gestion des intérêts 
locaux et de l'exercice de la police locale ; 

« Que dans les cas où l'une ou l'autre des branches qui for
ment l'ensemble de ce corps administratif est appelée à délibérer 
sur des mesures plus générales ou à y participer, ce n'est qu'à 
titre d'auxiliaire, de subordonné, d'agent d'une autorité supé
rieure ( C I K O N , Droit administratif, 11, n" 1 4 3 ci suiv.; D E S I ' I U -

V E A U X . Traité de droit public, I , pp. 8 1 et 2 1 9 ) ; 

ce Qu'ainsi le but réellement poursuivi par le prévenu était et 
ne pouvait être que de contribuer, en pesant sur le choix des 
mandataires communaux, à donner ou à conserver, dans la gestion 

des intérêts administratifs de la petite commune de Keyem, une 
direction conforme à ses vues personnelles ; 

ce Que l'inscription d'un électeur communal n'était et ne pou
vait être qu'un moyen, éloigné et d'une efficacité problématique, 
pour atteindre ce but ; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède, que les circon
stances dans lesquelles le faux et l'usage de faux ont été commis 
ne leur ont point été le caractère d'infractions de droit commun 
et que ces infractions n'ayant pu en rien porter atteinte à l'ordre 
politique, soit à Keyem soit ailleurs en Belgique, ne se sont point 
transformées en délits politiques; 

ec Attendu que le faux et l'usage de faux par celui qui en est 
l'auteur sont le résultat d'une seule et même intention crimi
nelle, à laquelle il n'échet d'appliquer qu'une seule peine; 

ce Sur les conclusions de la partie civile : 
ce Attendu que le sieur De .laegher-Meynne n'a pas été partie 

dans la réclamation électorale dirigée contre Luca; qu'il n'a été 
qu'un mandataire porteur de la procuration du demandeur Hac-
rytick ; 

ci Qu'il est personnellement sans intérêt dans la cause; 
ce Attendu qu'il s'ensuit qu'il est sans qualité et sans droit 

pour agir contre le prévenu, celui-ci ne lui ayant occasionné 
aucun dommage et ne s'étanl trouve avec lui dans aucun lien 
juridique; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
C O E V O E T et les réquisitions de M. l'avocat général D E P A I W , écar
tant toutes fins et conclusions à ce contraires, se déclare compé
tente; dit le prévenu non fondé dans la fin de non-recevoir tirée 
de la prescription de l'action publique et de l'action civile ; et 
statuant au fond, met au néant le jugement a quo; émendant, 
déclare Alphonse Schram coupable d'avoir à Keyem, au cours de 
l'année 1886, commis un faux en écritures authentiques et pu
bliques pour avoir, dans un extrait du roleikobier) des contribu
tions directes pour l'année 1883, raturé dans le millésime le 
chiffre 3 pour le remplacer par le chiffre 6 et d'avoir fait usage 
de la pièce ainsi falsifiée, le tout avec intention frauduleuse et à 
dessein de nuire; dit que la falsification d'un second extrait du 
rôle n'est pas établie; vu l'ordonnance de renvoi admettant des 
circonstances atténuantes résultant des bons antécédents du pré
venu ; vu les articles 196, 197. 213, 214, 05, 79.80. 40 du code 
pénal, la loi du 20 décembre 1881, 191 du code d'instruction 
criminelle; condamne Alphonse Scbram, à raison du fait pour 
lequel il est déclaré coupable, à un emprisonnement de 3 mois 
el à une amende de 50 fr. el le l'envoie du surplus de la préven
tion; dit qu'à défaut du payement de l'amende dans le délai 
déterminé parla loi, celle-ci pourra être remplacée par un empri
sonnement subsidiaire de 15 jours: le condamne aux dépens des 
deux instances envers la partie publique s'élevaut à fr. 89-15; et 
statuant sur les conclusions de la partie civile, déclare celle-ci 
non recevable ni fondée et la condamne aux dépens des deux 
instances résultant de son action... » (Du 31 juillet 1888. 
l'iaid. MM"' V A N D E N H E C V E L , pour le prévenu, et F I E I U S O N , 

pour la partie civile.) 

OBSERVATIONS. — A u sujet de l a nature des dél i ts 
politiques et outre les a u t o r i t é s c i t é e s dans l 'arrêt m ê m e , 
voir , dans le m ê m e sens, G a n d , 25 novembre 1884 
(1;EI.G..1UO., 1881, p. 1511' ; Garn i , 21 février 1885 (BELG. 
J e t ) . , 1885, pp. 620 et 022:. 

P a r son a r r ê t du 9 j a n v i e r 1888, accue i l lant le pour
voi d ir igé contre un a r r ê t de l a c o u r d'appel de B r u x e l l e s 
du G d é c e m b r e 1887 «JOURNAL DES TRIBUNAUX, 1887, 
p. 1168), la cour de cassat ion a décidé que l 'appréc ia t ion 
des c irconstances qui sont de n a t u r e à transformer u n 
délit de droit commun en délit pol i t ique appart ient a u 
juge du fond (JOURNAL DES TRIBUNAUX, 1888, p. 134). 

E n f i n , l a cour d'appel de L i è g e , appelée à s ta tuer p a r 
suite du renvo i , a j u g é que les c r i m e s de faux et les faux 
t é m o i g n a g e s commis un iquement dans le but de v i c i e r 
frauduleusement l a composit ion du corps é l ec tora l , pour 
d é p l a c e r l a m a j o r i t é d'un consei l c o m m u n a l , const i tuent 
des délits polit iques de la c o m p é t e n c e du j u r y ( L i è g e , 
8 m a r s 1888, JOURNAL DES TRIBUNAUX, 1888, p. 329.1. 

L a R e v u e des Soc i é t é s p u b l i e d a n s s o n n u m é r o d ' a o û t 1 8 8 8 : 

Bulletin. — Jurisprudence. — Renie de jurisprudence du Tribunal 
de commerce de la Seine, p a r M . . J a c q u e s V a v a s s e u r . — Législation ; 
Critique du projet île loi sur les necidents, p a r M . A V a v a s s e u r . 
Chronique. — l l é d a c i m i r e n c h e f : A. VAVASSKCR. M a r c h a i e t B i l l a r d , 

é d i t e u r s , ¿ 7 , p l a c e D a u p l n n e , P a r i s . 
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I N I T I A T I V E D K S I ' O C I I S U I T E S . 

£ 1. — Ministre de la jus/ire. 

E n F r a n c e , on ailinet encore aujourd'hui l ' interven
tion directe ol immédiate du minis tre de la , just ice dans 
l 'exercice de l'action d i sc ip l ina ire ¡1 >. 

E n ver tu des d é c r e t s du 27 a v r i l - 2 5 mai 1701 et 
du 10 v e n d é m i a i r e a n I V , il est l u i - m ê m e un agent de 
l a d isc ipl ine j u d i c i a i r e . 

Ces dispositions organi sa tr i ces des min i s t ère s , et spé
c ia lement de celui de la , jus t ice , portent ce <nîi suit : 

Décret de 17'.)!, a r t . 5. •• L e s fonctions du min i s tre de 
•< la , jus t i ce seront . . . 1" de donner aux juges des tr ibu-
" riaux de dis tr ict et des t r ibunaux de coi i imerce . tous 
•• les aver t i s semenls néces sa i re s , de les rappe ler à la 
•' règle et de ve i l l er à ce que la jus t i c e suit liien adtni-
•' n is tréo . » 

D é c r e t de l'an I V , a r t . :î. •• I l 'le min i s t re de la jus t i ce 
" donne aux juges tous les avert i ssements nécessa ires 
» et veil le à ce que l a jus t i ce soit bien admin i s t rée , 
" sans pouvoir c o n n a î t r e du tond des a l l a i re s . •• 

E n présence du principe de la divis ion des pouvoirs et 
de l a c o m p l è t e indépendance de la jus t ice v i s -à-v i s du 
g u m e r n o m e n t , ces disposit ions sont politiquement a b r o 
gées en Belgique par notre Const i tut ion, el un June 
manquera i t à sa dignité , s'il ne protestait pas immédia
tement contre tout avert i s sement , contre tout rappel à 
la règle qu'un min i s t re de la j u s t i c e s 'arrogerai t le droit 
de lui adresser . 

I l en est a ins i à p l u s forte ra ison de l 'extension don
née aux at tr ibut ions du minis tre de la , just ice par les 
dispositions su ivantes , rendues sous un rég ime où ce 
haut fonct ionnaire faisait partie du pouvoir j u d i c i a i r e , 
avec le t itre de grand juge . 

L e sénatus-const i l te organique du 1(5 thermidor an X 
porte : 

A r t . 81 . « I e (grand juge! min i s tre de la jus t ice a , sur 
- les t r ibunaux , les jus t i ce s de p a i x et les membres q u i 
« les composent, le dro i t de les s u r v e i l l e r et de les re-
» prendre. •> 

A r t . 82 . •• L e t r ibuna l de cassat ion , présidé par le 
" (grand juge) min is tre de la j u s t i c e , a droit de censure 
» sur les t r ibunaux d'appel et les t r i b u n a u x c r i m i n e l s ; 
- i l peut, pour cause g r a v e , suspendre les juges de l eurs 
•> fonctions, les mander près du (grand juge) , pour y 
« rendre compte de l eur conduite . * 

(1) M O H I . N , De la discipline des cours cl trihunau.v, 21' édition, 
t. 1, pp. 20 et suiv. 

|2> Cela a encore été appliqué a propos d'une décision disci
plinaire de la cour de Liege, du 2b' avril 1851. 

Le ministre de la justice. M . V I C K H : T I X . H . a pris un arrêté d ap-

L a loi du 20 a v r i l 1810, c o m p l é t a n t l 'organisat ion de 
la d isc ipl ine j u d i c i a i r e , dit de son c ô t é : 

A r t . 50. - Dans lotis les cas , i l s era rendu compte au 
grand j u g e min i s t re de la jus t i ce , p a r l e s p r o c u r e u r s 

•' g é n é r a u x , de la décis ion pris" par les cours impé-
» r iales : quand elles auront p r o n o n c é ou conf irmé la 
•• censure avec r é p r i m a n d e , ou la suspension p r o v i -
•• soire, la décision ne s e r a mise à exécut ion qu 'après 
•••• a v o i r été a p p r o u v é e par le g r a n d juge r2i. N é a n -
•> moins, en cas de suspension provisoire , le juge s e r a 
•• tenu de s 'abstenir de ses fonctions jusqu'à ce que le 
•> grand juge a i l p r o n o n c é : sans préjudice du droit que 
•> l 'article s 2 du s éna tus - consu l t e du lti thermidor a n X 
•• donne au j t ' a n d j u g e de déférer le juge inculpé à l a 
•> cour de cassa t ion , si la g r a v i t é des (ai ls l'exige. » 

A r t . r>7. •• L e grand j u g e min i s tre de la j u s t i c e 
» p o u r r a , quand il le j u g e r a convenable , mander a u -
•• près de sa personne les membres des cours et t r i b u -
•' n a n x , a l e l l é t de s 'expl iquer sur les faits q..i pour-
» ra ient leur etre imputés . •> 

A r t . ol) •• Tout jugement de c o n d a m n a t i o n rendu 
•' contre un juge , à une peine m ê m e de s imple police, 
•• s era t r a n s m i s au g r a n d juge 1 m in i s t re d e l a j u s t i c e 
•' qui , a p r è s eu a v o i r fait l 'examen, d é n o n c e r a à la c o u r 

de cassat ion , s'il y a l ieu, le magis trat c o n d a m n é , et , 
••> sous la prés idence du m i n i s t r e , le dit m a g i s t r a t 
" pourra ê t r e déchu ou suspendu de ses fonctions, s u i -
•> vaut la g r a v i t é des cas . 

D'après le sénatus -consu l te de l'an X , la cour de cas 
sation renvoyant le juge devant le min i s tre de l a j u s 
t ice; d'après la loi de 1810, ce lu i - c i î v n v o v a n t devant 
celle-là..' . 

L e min is tre de la j u s t i c e , en se trouvant dépouillé de 
sa qual i té de grand juge qui le faisait membre du corps 
j u d i c i a i r e , a certes perdu le dro i t de prendre par t aux 
décisions île la c o u r de cassat ion p r o n o n ç a n t la dé
c h é a n c e ou la suspension d'un juge ; il .a perdu en m ê m e 
temps le pouvoir d'ordonner, soif avec le concours de la 
cour de cassat ion s éna tus - consu l t e du 10 t h e r m i d o r 
an X , soit d irectement a r t . 57 de la loi du 20 a v r i l 
1810 1, qu'un j u g e i r a s'expliquer devant sa personne s u r 
les faits qui pourra i en t lui ê t r e imputés ou rendre 
compte de sa conduite . 

Ce droit de renia/, comme on l'appelle en F r a n c e , ne 
s'est j a m a i s , depuis 1830, e x e r c é en Belgique à l 'égard 
des juges . L e s fonctionnaires du min i s t ère publ ic , les 
grol l iers , les hu i s s i ers , sont les seuls que le min is tre de 
la jus t i ce ait c o n s e r v é le pouvoir do mander par devant 
lui , pour leur donner, le cas é c h é a n t , les m ê m e s a v e r 
tissements que la cour d'appel, aux ternies des a r t i c l e s 5 2 
et 51 de la loi du vf) a v r i l 1S10, peut adresser aux t r i -

probation, en date iiu 7 mai 1851 tlleg., ass. gén., trib. Liège, 
12 août 1851). La jurisprudence administrative du département 
de la justice est aujourd'hui que 1' « abrogation politique » a sup
primé cette partie de l'article 50 de la loi de 1810. 



bunaux do première instance (3/. Ce sont également les 
seuls officiers du ministère public, greffiers, etc., que le 
ministre de la justice a aujourd'hui le pouvoir direct de 
reprendre, c'est-à-dire de réprimander; c'est là une con
séquence du pouvoir de destitution que le roi, sur la 
proposition de ce ministre, possède à leur égard. 

Quant aux tribunaux et à leurs membres individuel
lement, le même ministre a certes le droit de les sur
veiller; mais cette surveillance s'exerce, sous son auto
rité, par l'intermédiaire des procureurs généraux (loi du 
18 juin 1809, art. 151, 151 et suiv.i, lesquels ont le 
pouvoir de requérir l'exercice de la discipline par les 
corps judiciaires compétents. 

I l peut même, dans certains cas, provoquer l'ac
tion des premiers présidents des cours, en les invitant 
à remplir les devoirs qui leur incombent, en cas de 
mise à la retraite ou de non-résidence, en vertu de l'ar
ticle 5 de la loi du 25 juillet 1807, ou de l'article 212 de 
la loi du 18 juin 1809; mais ce devoir il ne; peut jamais, 
immédiatement, le remplir lui-même ; encore serait-il 
plus correct qu'il chargeât le procureur général de l'aire 
à cet égard une réquisition, dans le cas où le premier 
président n'agirait pas d'office. 

Le ministre delà justice ne peut plus aujourd'hui dé
férera la cour de cassation, directement, les magistrats 
dont la suspension ou la déchéance est poursuivie. 

Il a également perdu le droit de décider s'il y a, oui 
ou non, lieu à poursuite; en ollci. ce droit, s'il est. ex
clusif, est absolument l'équivalent de l'autorisation de 
poursuivre, et comme voir [dus loin les procureurs 
généraux sont chargés de l'action disciplinaire par la loi, 
à titre de leurs fonctions, le ministre de la justice ne 
peut les empêcher de l'exercer; interdire au procureur 
général de poursuivre quand la loi lui en donne le pou
voir, ce serait une! violation de l'article tS7 de la Consti
tution belge,(pli défend au pouvoir exécutif de •• jamais 
" ni suspendre les lois, ni dispenser de leur exécution. •• 
. B E I . G . dru . , 1881. p. 1331.! 

L'autorisation de poursuivre est d'autant moins un 
préliminaire indipensable des poursuites disciplinaires, 
qu'il est reconnu aujourd'luii (pie les corps judiciaires 
peuvent se saisir directement de ce genre d'all'aires. 
.'Voir ci-après, S 3. 

Le procureur général près la cour de cassation loi du 
18 juin 1809, art. 151 , les procureurs généraux près les 
cours d'appel ¡ibi.fl., et art. 155i exercent leurs fonctions 
sous l'autorité du ministre île la justice; celui-ci, abstrac
tion faite de la loi de 1810, a donc le pouvoir d'ordonner 
des poursuites disciplinaires, en stimulant l'action des 
magistrats du ministère public, s'ils négligent de rem
plir les devoirs de leur charge. 

Le ministre de la justice a le droit de saisir la cour de 
cassation, la cour d'appel, pourvu qu'il le lasse par l'in
termédiaire des procureurs généraux. 

C'est ce que portaient formellement les dispositions 
suivantes: A . Loi du 27 avril-25 mai 1791. art. 5. «. Les 
» fonctions du ministre de la justice seront... 0" de 
•' transmettre au commissaire du roi près le tribunal de 
" cassation les pièces et mémoires qui leur auront été 
« déférés, et qui seront de nature à être portés à ce 
« tribunal; d'accompagner ces pièces et mémoires des 
•.' éclaircissements et observations dont il les croira sus-
•' ceptibles »; B. code de brumaire an IV , art. 282. 
- Le directoire exécutif et les ministres ne peuvent 
- adresser aucune dénonciation à l'accusateur public 
•• que par l'intermédiaire du commissaire du pouvoir 
" exécutif près le tribunal criminel <>;('. loi du 27 ven
tôse an V I I I , art. 80. « Le gouvernement, par la voie 
- de son commissaire, dénoncera à la cour de cassa-
•> tion... •• ; D code d'instruction criminelle, art. 441. 
« Sur l'ordre formel du ministre de Injustice, le pro-
» cureur général près la cour de cassation dénon-
" cera. . . », etc. 

i.'i) M O R I . N . p. - o . 

Seulement, les procureurs généraux ne sont pas seu
lement des commissaires du pouvoir exécutif auprès des 
tribunaux, comme les appelaient entre autres les der
nières lois citées; ils sont en outre magistrats et parti
cipent à l'administration de la justice. (Exposé des motifs 
de la loi d'organisation judiciaire, présentée à la Cham
bre des représentants, le 22 avril 1850, p. 84; BELG. 
JUD., 1850, p. 933; conf., IBID., suprà, p. 1057.) 

En conséquence, ils seront certes obligés, sur l'ordre 
du ministre de la justice, d'assigner des juges devant la 
juridiction disciplinaire compétente; mais ils resteront 
libres, d'après leur conscience de magistrats, de soutenir 
une opinion contraire à leurs conclusions écrites : la 
plume est asservie, a-t-on dit pour ce cas, mais la 
parole reste libre. 

Il va de soi, d'ailleurs, que le procureur général peut 
même soutenir l'incompétence du corps saisi, si tel est 
son avis. 

§ 2. — Ministère jniblic. 

L a loi du 10-21 août 1790, titre V I I I , art. 0, charge 
les commissaires du roi, en chaque tribunal, de veiller 
•• au maintien de la discipline et à la régularité du 
•' service dans le tribunal ••. 

Cette loi est antérieure à celle du 27 novembre-
l''1' décembre même année qui institue le tribunal de 
cassation; mais l'article 23 de cette dernière loi décide : 
•• Il y aura auprès du tribunal de cassation un commis-
- saire du roi, qui sera nommé par le roi, comme les 
•' commissaires auprès des tribunaux de district, et qui 
" aura des fondions de même tjenre ». 

Le procureur général près la cour de cassation tient 
donc de ces lois l'action disciplinaire. Veiller au main
tien de la discipline serait en effet une mission purement 
théorique, si celui qui en est investi n'avait pas le pou
voir de poursuivre ou de l'aire poursuivre les délin
quants. 

Les restrictions qui enchaînaient l'exercice de ce 
pouvoir, sous l'empire des dispositions citées au para
graphe précédent, n'existent plus, et l'action discipli
naire du procureur général près la cour de cassation 
peut s'exercer spontanément. 

Cependant,un doute peut s'élever aujourd'hui au sujet 
de la compétence disciplinaire de ce haut, magistrat. 

Lit loi (lu 18 juin 18i)9, art. 150, semble omettre le 
procureur général près la cour de cassation parmi les 
fonctionnaires du ministère public chargés de veiller 
au maintien de ta fli.scip/ine. 

.Mais en supposant que l'expression complexe •• les 
•• procureurs généraux •• ne comprenne que les procu
reurs généraux près les cours d'appel, citésàl'article 155 

.de la même loi, on petit déduire des prémisses suivantes, 
fia compétence du procureur général près la cour de cas
sa t ion : 

1" L'article 151 de la loi de 1809 confère à ce magis
trat la surveillance des procureurs généraux près les 
cours d'appel ; il peut par conséquent leur demander 
compte de leurs diligences à poursuivre les infractions 
disciplinaires de la juridiction des dites cours : il serait 
étrange qu'il lut lui-même désarmé du pouvoir d'intenter 
des poursuites disciplinaires devant la cour de cassation; 

2" Dès qu'on considère le ministre de la justice comme 
ne pouvant empêcher, par son refus ou son abstention, 
une poursuite devant la cour de cassation, il faut bien 
que l'action disciplinaire réside dans les mains du pro
cureur général; sinon jamais un membre de cette coui
ne serait poursuivi; jamais un conseiller d'appel, un 
juge, un juge de paix, par hypothèse protégés par le 
pouvoir, ne pourraient être déclarés déchus de leurs 
fonctions, dans les cas prévus par le sénatus-consulte de 
l'an X ou la loi du 20 avril 1810; 

3" Enfin, des textes reconnaissent la qualité de partie 
poursuivante au procureur général près la cour de cas
sation, quand il s'agit de priver un juge de sa place (Loi 
du 20 avril 1845; loi du 25 juillet 1807; loi du 18 juin 
1809, art. 212, al. 2\ 
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Tenons flonc pour certain, plutôt que de supposer 
dans la loi une lacune contraire à son esprit, que le 
procureur général à la cour de cassation exerce auprès 
de cette cour le pouvoir disciplinaire, et qu'il peut 
l'exercer spontanément. 

I l est d'ailleurs reconnu que la loi du 18 juin 18G9 
n'est qu'une loi de coordination et qu'elle abroge seule
ment les lois dont elle modifie formellement le texte ; 
on peut donc soutenir que la loi du 27novembre-l f r dé
cembre 1790, citée ci-dessus, est encore en vigueur. 

y Le cas se présentera lorsqu'il s'agira de : 
| a) Destituer ou suspendre un juge condamné i . ' i i cor-
i rectionnellement ou même en simple police (les condam-
! nations criminelles (importent destitution prononcée en 

cour d'assises, art. 19 c. pén . i ; 
h) Sjosjjendre un juge pour des causes graves; 
cl Prononcer les peines de l'avertissement, de la cen

sure, etc.. contre un membre de la cour de cassation. 
Le pouvoir du procureur général va-t-il jusqu'à saisir 

directement la cour de cassation pour les cas où la cour 
d'appel a juridiction? 

E n certains cas où il y avait notoriété et urgence, la 
pratique française a admis la poursuite directe devant 
la cour de cassation, où le procureur général ne récla
mait même pas toujours la déchéance ou la suspension, 
et où la censure était parfois seule prononcée IDALLOZ, 
Y" J)iscijj.judic, n"s 1-1(5, 1 17, 152). 

'""'La cour d'appel, en vertu de la loi du 20 avril 1810, 
trt. 51, exerce pareil droit d'évocation, dans les cas où 
les tribunaux de première instance négligent d'exercer 
le pouvoir censorial. 

Mais pour la cour d'appel, on peut invoquer le prin
cipe de la plénitude de sa juridiction, constatée par l'ar
ticle 54 cité (Cour de Liège, ass. gén., du 4-aoùt 1882, 
PAN», BELGES., Y " Appel diseip., n" 3i; on ajoute un 
argument tiré du pouvoir de surveiller les tribunaux de 
première instance, qui est attribué à la cour d'appel par 
farficle 147 de la loi du 18 juin 1809. 

Pareil pouvoir n'est pas accordé à la cour de cassation 
sur les cours d'appel, et dès lors la pratique française 
devraitbien être considérée comme contraire aux textes. 

Comme il ne s'agit pas ici de matière ci cassation 
(BELG. Jui) . , 1880, p. 707), il n'y a pas à opposer à la 
compétence de la cour de cassation, l'article 95 de la 
Constitution belge, qui interdit formellement à cette 
cour de s'occuper du fond des affaires, et il n'y a 
aucun obstacle à ce que la loi future sur la discipline 
attribue à la cour suprême le droit de statuer par évo
cation, ornisso medio, notamment dans le cas où la cour 
d'appel négligerait d'exercer le pouvoir censorial. 

Quant aux poursuites disciplinaires à exercer par les 
procureurs généraux et les procureurs du roi, elles ne 
donnent lieu à aucune controverse et la jurisprudence 
est aujourd'hui fixée sur les points suivants : 

S'il s'agit d'un juge de paix ou d'un membre du tribu
nal de première instance, le procureur du roi peut saisir 
l'assemblée générale du tribunal ; 

S'il s'agit du président du tribunal, d'un membre du 
tribunal de commerce ou de la cour d'appel, le procureur 
général exerce le même pouvoir devant la cour d'appel ; 

""" Il peut en outre saisir celle-ci, lorsque le tribunal de 
première instance néglige ses devoirs disciplinaires, ou 
lorsqu'il les a exercés avec tiédeur - , ce qui comprend 
les cas où le procureur général estime que le renvoi des 
poursuites a été prononcé mal à propos; 

Enfin, il doit soumettre à la cour les décisions disci
plinaires des tribunaux de première instance pronon
çant des pénalités disciplinaires, qui ne peuvent être 

(3) Y ajouter le cas où la cour d'assises n'aurait pas prononcé 
la destitution contre un juge, condamné Si la détention ordinaire. 
(Code pénal, art. 19, § 2.)' 

(•i) Chambre des représentants, Documents pari., session de 
I86'i-I86ii, p. 118, titre « De la discipline judiciaire, » détaché de-

exécutées avant la revision opérée par l'assemblée géné
rale de cette cour. 

§ 3. — Pouvoir disciplinai're se saisissant lui-même. 

Le projet de loi sur la discipline judiciaire, qui a été 
présenté aux Chambres législatives (H, porte la disposi
tion suivante : 

« Art. 12. E n cas de poursuites disciplinaires faites 
- soit, d'office, soit sur la réquisition du ministère pu-
•• blic, le juge applique, suivant la gravité du cas, la 
" destitution, lit suspension, la censure ou l'avcrtisse-
<> ment. •• 

Quoi! dira-t-on, les corps de.juslice, alors (pie le mi
nistère public ne le demande pas, se saisir spontané
ment du pouvoir redoutable de destituer un juge inamo
vible et non révocable  

Le jugement exigé par l'article 100 de la Constitution 
pour priver un juge de sa place, ce jugement être pro
noncé sans avoir été provoqué par les fonctionnaires à 
qui la loi a confié l'action disciplinaire  

L a possibilité même que ce jugement non provoqué 
par le ministère public, soit rendu contrairement à ses 
conclusions  

Non plus de la part de la cour de cassation seulement, 
mais même des cours d'appel que la nouvelle loi associe 
à cette prérogative, le pouvoir de faire descendre un 
juge de son siège, de le priver de sa charge, de son trai
tement, de ses droits à la pension  

E h bien, oui ! Sauf cette dernière extension peut-être 
excessive, tout cela est conforme aux principes; mieux 
encore, tout cela est en germe dans la législation disci
plinaire en vigueur. 

I l faut même, de toute nécessité, (pie tout cela soit, 
pour que la société ait des garanties assurées contre les 
mauvais juges. 

Prenons une hypothèse qui rende cette nécessité sail
lante : 

Dans un tribunal composé de trois juges, où le gou
vernement voudrait, pour une affaire déterminée, assu
rer gain de cause a ses partisans, voire même dans une 
justice de paix, on se débarrassera par une promotion 
inespérée et naturellement accueillie avec empresse
ment, d'un magistrat gênant; on le remplacera par un 
ailldé nommé exprès, peut-être avec instructions spé
ciales; celui-ci se sentira prépondérant et appuyé; il 
commettra des extravagances, se vantera des circon
stances qui l'ont fait nommer, en abusera impudem
ment  

Pareil magistral restera imposé aux plaideurs! 
Oui, si les magistrats du parquet, soit par complai

sance, soit par crainte révérenlielle, s'abstiennent de 
poursuivre. 

Non, si la justice est armée du pouvoir de se saisir 
d'office. 

Certes l'hypothèse, dans un régime de libre discus
sion comme le nôtre, ne se réalisera jamais ; mais quand 
on étudie les garanties des citoyens, il faut examiner 
les cas qui peuvent se présenter, et devant le texte qui 
remet au gouvernement la nomination des juges de pre
mière instance et des juges de paix, il faut prévoir 
quelles dispositions, compatibles avec la Constitution, 
sont de nature à réprimer les excès possibles. 

Les citoyens ne seraient pas suffisamment protégés 
contre l'arbitraire, si la suspension ou la révocation 
d'un juge de ce genre était interdite, à moins d'initiative 
du parquet. 

Plaçons-nous à un autre point de vue : la discipline 
judiciaire est un attribut de la justice,.que celle-ci doit 
pouvoir exercer spontanément. 

puis par la loi du 18 juin 1869; les Chambres, par suite d'une 
dissolution ultérieure, ont été dessaisies du projet, et le ministère 
de la justice en a fait l'objet d'une demande d'avis adressée aux 
premiers présidents et procureurs généraux. 



E n effet, l'on a défini l a disc ipl ine en g é n é r a l une cas-

Ugalio domestica .- les corps jud ic ia i res const i tuent 
une grande famil le , et de m ê m e que le p è r e de fami l le , 
le tuteur exerce le droit de correc t ion , sans y ê t r e pro
voqué p a r personne (code c i v i l , a r t . 375 et su iv . , -108', 
de m ê m e , l 'autori té appelée à e x e r c e r la disc ipl ine sur 
ses m e m b r e s , esl l a j u s t i c e e l l e -même . 

L ' i n t e r v e n t i o n du m i n i s t è r e publ ic , l 'exercice par lui 
de l 'act ion d i s c ip l ina i re , ne sont que s u b s i d i a i r e s ; l ' in
tervent ion du m i n i s t è r e public a pour seule ra ison d 'ê tre 
l ' inaccompl issement de l 'obligation qui incombe, en tout 
premier ordre , à la famil le ei lo-mènio. 

L a discipl ine j u d i c i a i r e est, en effet, un devoir pour 
l a j u s t i c e , et non pas une s imple p r é r o g a t i v e . 

Ce la résu l t e du texte de l 'art ic le 54 de la loi du 
20 a v r i l 1810, a ins i c o n ç u : 

" L e s cours impér ia l e s exerceront les droits de d i s c i -
" pl ine a t t r i b u é s aux t r i b u n a u x de p r e m i è r e instance, 
» lorsque c e u x - c i a u r o n t négligé de les exerça-. 

I L e s cours impér ia l e s pourront , dans ce cas , donner 
" à ces t r i b u n a u x un avertissement il'élreplus exacts 
« à l'avenir. •• 

A s s u r é m e n t , le texte de cet a r t i c l e s'applique au 
moins a u cas où ces t r ibunaux de p r e m i è r e instance; se
ra i en t re s t é s impass ibles spectateurs des fautes de dis
c ip l ine commises par l eurs membres ou p a r les juges de 
pa ix . 

L a disposition c i t ée ne prévo i t pas s p é c i a l e m e n t le 
refus de fa ire droit à une réquis i t ion du min i s t ère pu
b l i c ; elle impl ique donc v i r tue l l ement le devoir pour le 
t r i b u n a l de se sa i s i r l u i - m ê m e , fût -ce en r e q u é r a n t une 
convocat ion de son as semblée g é n é r a l e , dans le cas mi 
le prés ident ne serai t pas disposé à la r é u n i r d'olliee. 

C e l a résu l t e encore de l 'art ic le -19 de c e l l e loi : 
'• L e s prés idents des cours impér ia les et des I r i b u -

•' n a u x de p r e m i è r e instance aver t i ront i/'of/ifc, ou .sur 

» la réquisition du ministère public, tout juge qui 
" c o m p r o m e t l r a la dignité de sou c a r a c t è r e . •• 

L e l ég i s la teur , en p laçant à cô té l'un de l 'autre l 'aver
tissement d'office et l 'avert issement requ i s , donne m ê m e 
le pas au premier , de façon à l'aire entendre qu'à son 
défaut, doit seulement i n t e r v e n i r l a réquis i t ion. 

D a n s les cas les plus graves , il a r r i v e r a rarement 
qu'un p r e m i e r prés ident , j a loux de sa prorogative , ne 
revendique pas le droit de prendre l ' in i t iat ive , et ne prie 
m ê m e le procureur g é n é r a l de s'abstenir d'une réquis i 
tion superflue, parce que l 'honneur de la magis trature 
est confié avant tout a u che f de l a cour , et que quand 
i l y vei l le , i l ne convient pas qu'un constate l ' impulsion 
d ' a u t r u i . . . . 

xV l'appui de ces cons idéra t ions , l'on peut encore in
voquer l 'ar l ic le 52 de la loi du 20 a v r i l 1810 qui , com
biné avec l 'art ic le lu; ; du d é c r e t de MO m a r s 1808, a t t r i 
bue c o m p é t e n c e en m a t i è r e d i s c ip l ina i re à l 'assemblée 
g é n é r a l e de la cour ou du t r i b u n a l ; c'est é g a l e m e n t en 
assemblée g é n é r a l e que l a c o u r de cassat ion s'occupe 
des m a t i è r e s d i sc ip l ina ires dans les c a s qui lui sont r é 
servés (cass. belge, 7 ju i l le t 1880, l i r . u ; . . I n > . , 188(5, 
p. 1438). 

O r , les assemblées g é n é r a l e s des cours et t r i b u n a u x , 
pour les m a t i è r e s de leur c o m p é t e n c e , ne doivent pas se 
réun ir exc lus ivement s u r la réquisit ion du min i s tère 
p u b l i c ; l a règ le est m ê m e qu'elles sont, convoquées , soit 
d'office p a r le p r e m i e r prés ident ou prés ident , soit sur 
l a demande faite par l'une des c h a m b r e s de la cour ou 
du t r i b u n a l . 

II en r é s u l t e que lorsque le m i n i s t è r e public n'a pas 
pr i s l ' ini t iat ive de la poursuite , les mesures d i sc ip l i 
na ires contre un m a g i s t r a t peuvent ê t r e portées d'olliee 
à l 'ordre du j o u r de l 'assemblée g é n é r a l e . 

L ' a r t i c l e 103 du d é c r e t du 30 m a r s 1808, auquel il 
v ient d'être lait a l lu s ion , t r a n c h e d'ai l leurs la question 
pour les ofl iciers min i s t ér i e l s , en disant : •• L e s mesures 
" de d isc ip l ine à prendre sur les plaintes des parlicu-

» liers ou sur les réquisitions du iainistère public. 

» seront a r r ê t é e s , en a s s e m b l é e g é n é r a l e , à l a c h a m b r e 
» du conse i l . -

Cette a l t erna t ive , entre les deux é n o n c i a t i o n s , dé
montre qu'en dehors des réquis i t ions du min i s tère pu
bl ic , l 'assemblée g é n é r a l e peut s'occuper s p o n t a n é m e n t 
de mesures de d i sc ip l ine : les plaintes des particu

liers sont du reste i c i une é n o n c i a t i o n non l imi ta t ive , 
p r é v o y a n t le cas le p lus o r d i n a i r e , ce lui oit des rense i 
gnements s u r la conduite b lâmable d'un m a g i s t r a t a u 
ra ient é té por tés à la connai s sance de la j u r i d i c t i o n 
d i sc ip l ina ire d'une a u t r e m a n i è r e que par le parquet . I l 
y a là une opposition entre non-réquisition et réquisi

tion du m i n i s t è r e publ i c , r i e n de plus. 

On peut, par analog ie , faire r e m a r q u e r ce que voici : 
lorsqu' i l s'agit de p r i v e r un j u g e de sa place pour autre 
cause que des fautes d i sc ip l ina ires , le l ég i s la teur mo
derne a toujours a d m i s le pouvoir de la cour de se s a i s i r 
e l l e -même . 

T e l est le cas pour la mise à la re tra i t e des magi s tra t s 
du chef d'infirmité g r a v e et permanente . L a loi du 
20 mai 18-15, a r t . 9, c h a r g e le prés ident de la cour de 
donner le premier aver t i s sement , soit d'office soit 

sur ht réquisition du ministère public. S i cet a v e r 
t issement n'est pas su iv i d 'exécut ion , ht cour se réunit 
en assemblée g é n é r a l e eu c h a m b r e du conseil pour s ta
tuer sur l a mise à la re t ra i t e , a p r è s a v o i r entendu le 
min i s t ère public ar t . 1 0 ; les invi tat ions à c o m p a r a î t r e 
devant l 'assemblée g é n é r a l e ne sont pas m ê m e e n v o y é e s 
par le min i s t ère public a r t . 10, -s.*; 3 et 1 1 . 

("est é g a l e m e n t la m a r c h e suiv ie par l a loi du 25 j u i l 
let 1S •? a r l . 2, sur la l imite d'âge. 

L e rôle du m i n i s t è r e public esl c o m p l è t e m e n t passif : 
la seule exigence de la lo i , est qu'il soit entendu en ses 
conclus ions . O r , c'est là p i é c i s é m e n l ce que porte déjà 
l 'art ic le 55 de la loi du 20 a v r i l 1810, d'après lequel 
•• aucune décision ne p o u r r a ê t r e pr ise .en m a t i è r e d is -
- c ip l ina ire . que le p r o c u r e u r i m p é r i a l ou le p r o c u r e u r 
•• généra l n'ait donné ses conclusions par é c r i t ••. 

11 ne (util dune pas n é c e s s a i r e m e n t que le min i s t ère 
public ail mis l 'action d i sc ip l ina ire en mouvement ; il 
snlli i ipt'il soit appelé à e x p r i m e r sou av i s et à donner 
ses conclus ions , devant l'asseiiililéo g é n é r a l e de la cour 
ou du t r i b u n a l , m ê m e c o n v o q u é e sans sa réquis i t ion. 

I l résul te de tout cela que la voie normale à su ivre , 
rel ie qui est élans l ' intentiuii du l ég i s la teur , esl l ' inter
vention spontanée de la justice e l l e -même dans les pour
suites d i sc ip l ina ires à e x e r c e r contre ses membres . 

Ce la est te l lement v r a i que si un p r é s i d e n t d e tr ibunal 
ne prenait pas l ' init iat ive d'un avert i ssement à donner 
en v e r t u de l 'ar l i c l e -19 de la loi du 20 a v r i l 1810, cl s'il 
refusait de faire droit à une réquis i t ion l'ondée du m i n i s 
t è r e publ ic , ce prés ident m a n q u e r a i t l u i - m ê m e à un de
voir et s'exposerait à une poursuite d i sc ip l ina ire . 

I l est intervenu s u r la question un r e m a r q u a b l e a r r ê t 
de la cour de cassai ion de F r a n c e , utile à r e p r o d u i r e 
ic i . 

I l a é té rendu dans l'intérêt de la loi , en ver tu de l ' ar 
l icle 111 du code d ' ins truct ion c r i m i n e l l e , c ' e s t -à -d ire 
que le gouvernement l u i - m ê m e a provoqué la p r o c l a m a 
tion du pr inc ipe de la s p o n t a n é i t é de l a d isc ip l ine p a r 
les cours et t r ibunaux . 

V o i c i cet a r r ê t , du 23 m a r s 1820 IDALLOZ, Y " Disci

pline, n" (581, rendu sous l a prés idence de PORTAI.IS fils, 
au teur d'un ouvrage int i tu lé Observations sur l'orga

nisation judiciaire ' P a r i s , I 8 - I 8 1 : 

« Vu le réquisitoire et l'article 411 du code d'instruction cri
minelle ; 

« Vu également les articles -19, 50, 52, 54 et 55 de la loi du 
20 avril 1810; . 

« Attendu que l'article. 49 dispose que les présidents des cours 
royales et des tribunaux de première instance avertiront tout juge 
qui compromettra la dignité de son caractère; 

« Qu'il veut que ces magistrats donnent cet avertissement, non 
seulement sur la réquisition du ministère public, mais encore 
d'oflice ; 

« Que, par conséquent, il leur impose l'obligation de le don-



ner, d'après la connaissance qu'ils pourraient avoir des laits qui 
leur paraîtraient le nécessiter, et indépendamment de toute réqui
sition ou communication du ministère public ; 

« Attendu que l'article 30, en prévoyant le cas où, i'averlisse-
ment resté sans effet, le juge sera soumis à une peine de disci
pline, et l'article 52, en déterminant la compétence des cours 
royales et des tribunaux de première instance, n'exigent pas que, 
pour appeler devant eux les juges qui ont compromis la dignité 
de leur caractère, ces corps judiciaires soient provoqués par les 
citations ou réquisitions du ministère public; 

« Que l'article 54, en investissant les cours royales du droit de 
discipline des tribunaux de première instance, dans les cas où 
ces tribunaux auraient négligé de l'exercer, n'exige pas non plus 
que, pour constituer la négligence, ce soitmalgié les réquisitions 
ou communications du ministère public que le tribunal reste 
dans l'inaction ; 

« Que cette négligence s'induit naturellement de l'inaction où 
le tribunal est resté, et du silence gardé par son président sui
des faits assez publics et assez notoires pour être venus à la con
naissance de la cour royale ; 

« Que les membres des cours royales sont lesjuges naturels, 
en matière de discipline, de tous les officiers de judicature ou de 
police judiciaire de leur ressort; et que, si les tribunaux de pre
mière instance interviennent en cette matière dans les cas prévus 
par la loi, c'est sans préjudice du pouvoir qui est attribué à la 
cour dont ils ressorlenl ; 

« Attendu que l'article 55 ne requiert l'intervention du minis
tère public que pour donner des conclusions par écrit, sur la 
décision à rendre parla cour ou le tribunal devant lequel le juge 
a été appelé; mais qu'il ne l'exige pas pour que la cour ou le tri
bunal ordonnent que ce juge soit appelé dînant eux ; 

« Que le vœu de la loi, conforme à ce qu'exige la dignité de la 
magistrature, est que les cours et les tribunaux exercent le pou
voir censorial qui leur est commis, spontanément et de leur 
propre mouvement ; 

« Que de l'ensemble de ces dispositions, il résulte que, pour 
ordonner que des juges qui auraient compromis la dignité de 
leur caractère, soient appelés devant eux, les cours et tribunaux 
n'ont pas besoin d'être provoqués par les citations ou réquisitions 
du ministère public ; 

« Et attendu que, par l'arrêt attaqué, la cour royale de Limoges 
a décidé que pour reconnaître la négligence du tribunal de pre
mière instance de lirives à statuer, par voie de discipline, sur les 
faits imputés au juge de paix X . . . , il aurait fallu que l'action de 
ce tribunal eut été provoquée par uneeitation du ministère public 
à ce juge de paix, ou par un acte qui la remplaçât ; 

« Que, par cette décision, l'arrêt attaqué a créé, dans la loi du 
20 avril 1810, une disposition qui n'y existe pas et, par consé
quent, a commis un excès de pouvoir; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule, dans l'intérêt de la 
loi, l'arrêt de la cour royale de Limoges, du 2 janvier dernier, 
qui déclare n'y avoir lieu à statuer, quant à présent, sur le réqui
sitoire du procureur général du roi, sauf à lui à procéder confor
mément à la loi. » 

X. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

5 j a n v i e r 1888 

ÉTAT. — ENTREPRENEUR. — DELIT. — QUASI-DÉLIT. 
RESPONSABILITÉ. — SÉPARATION DES POUVOIRS. 

L'Etat est, comme commettant, responsable dit dommage cause' à 
autrui par la négligence de ses entrepreneurs, s'il les a choisis 
et s'il s'est réservé la surveillance de leurs travaux et la faculté 
de faire exécuter d'office les mesures de sûreté nécessaires. 

L'Etat est soumis aux régies ordinaires de la responsabilité civile 
lorsque, pour l'exécution d'un travail d'utilité publique, il use 
du domaine public comme propriétaire et contracte d'égal à 
égal avec les particuliers. 

Il en est ainsi, notamment, lorsque des boulons que son entrepre
neur a laissés imprudemment dans le mur d'un chenal dépen
dant du domaine public ont causé des avaries à un navire, qui 
usait de cette voie navigable conformément aux lois et règle
ments. 

( l . ' É T A T I I E U ' . E C . E 1 I E Y . C O D V M i U t E T H E R S E N T . ) 

L e pourvoi é t a i t d i r igé contre l ' a r r ê t de B r u x e l l e s , d u 
9 d é c e m b r e 188(5, reproduit dans le n u m é r o p r é c é d e n t , 
p. 1109. 

AliuÉT. — « Sur le seul m o y e n du pourvoi, déduit de la fausse 
application et de la violation d e s articles 1582, 1383, 1384 et 
538 du code civil, 25, 29, 30, 31, 92 et 108 de la Constitution, 
en ce q u e l'arrêt attaqué a condamné l'Etat à la réparation d'un 
t o r t qu ' i l avait causé dans l'exercice de ses fonctions politiques 
et par d e s faits constituant d e s actes de souveraineté, et en ce 
q u e le d i t arrêt a consacré ainsi u n e immixtion du pouvoir judi
ciaire dans l e s affaires administratives : 

« Attendu q u e l'arrêt attaqué constate que le dommage dont 
le défendeur a réclamé la réparation, a été causé par l'impru
dence d e s entrepreneurs, à q u i l'Etat avait confié la reconstruc
tion d e s murs de quai de la ville d'Anvers; 

« Attendu q u e , si l'Etal exerce la souveraineté et est indépen
d a n t du pouvoir judiciaire lorsqu'il ordonne un travail d'utilité 
publique, il c e s s e de jouir de c e t t e immunité quand, exécutant 
un pareil travail, il u s e du domaine public ù titre de proprié
taire, traite d'égal à égal avec l e s simples citoyens, obtient d ' e u x 
d e s engagements et en contracte l u i - m ê m e ; q u e , dans c e t t e 

sphère d'action appartenant à l a v i e civile, il est soumis a u x 
régies de responsabilité communes à tous e t devient, en cas de 
faute, justiciable d e s tribunaux ; 

« Attendu q u e , régisseur du patrimoine delà nation, il a les 
devoirs du propriétaire; q u ' i l e s t en faute lorsque, dans quel
q u e a d o de sa gestion, notamment dans la transformation de biens 
affectés à l'usage de tous, un défaut de précaution, qui l u i e s t 
imputable, porte atteinte a u x droits d e s particuliers; q u e , dès 
l o r s , l a cour d'appel a pu, s a n s violer 4a l o i , le condamner à la 

réparation d'avaries, q u e d e s boulons laissés imprudemment 
dans le m u r d'un chenal dépendant du domaine public avaient 
causées à un navire, q u i usait de c e t t e voie navigable conformé
ment a u x lois et règlements; 

« Attendu, il e s t vrai, q u e l'arrêt attaqué ne lui impute pas 
directement le t o r t qu'il l'oblige à réparer, mais que sa décision 
n'en est pas moins justifiée en présence d e s faits de la cause; 

« Qu'en effet, l'arrêt constate q u e l'Etat avait non seulement 
eu le choix d e s entrepreneurs, mais s'était r é s e r v é la surveillance 
de l e u r s travaux et m ê m e la faculté de faire exécuter d'ollice et 
d'urgence l e s m e s u r e s de sûreté nécessaires ; q u e la subordina
tion de c e s dernières aux instructions e t a u x o r d r e s de l'adminis
t r a t i o n l e s plaçait dans la condition de subordonnés et, par cor-
lélalion, soumettait l'Etat a u x obligations du commettant; 

« Parces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller I Î A V E T en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É I . O T , premier avocat 
général, rejette l e pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens 
et i i l'indemnité de 150 francs envers la partie défenderesse... » 
(Ou 5 janvier 1888. — Plaid. MM*» I Î I I . A I T et 0. L A N T I R I E N C . 

Oins, M E S I I A C I I U E T E R K I E I . E et C. L E C I . E I I C U . ) 

OBSERVATIONS. — V o i r LOCRÉ, t. V I , a r t . 1381 ; p a r 
tie I I , p. 276, n" 11, p. 281, a l . 1-1; GIRON, Droit adm., 
2 ü édt t . , n" 5 231 à 2 3 1 ; B r u x e l l e s , 6 a v r i l 18-12 (PASI-
CRISIE, 1812, I I , 3 1 5 ) ; L i è g e , 18 d é c e m b r e 1851 (BEI.G. 
J u i ) . , 1852, p. 79). 

V o i r , d'autre part , Reçue deV administration, 1879, 
p. 3 . VAUTIIIER, Des personnes morales, B r u x e l l e s , 
1887, pp. 31-1 et s u i v . , 333 , 3 3 4 ; c a s s . , 1 e r d é c e m b r e 
1881 (BEI.G. JUD., 1881, p. 1572, et réquis i t . de A L MES-
OACIIDK TERKIELE, PASICRISIE, 1881,1, 115); c a s s . , 2 5 m a i 
1882(BELG. JUD., 1 8 8 2 , p . 7 8 5 ) ; Conférences sur 1'ad-
minislraLion cl le droit administratif, par LÉON 
A u c o c , P a r i s , 1886, 1. I I , n" 74-1 ; ibid., n" s 720, 751, 
702, 7 6 5 ; t r ibuna l d 'Overysse l , 16 septembre 1861 (VAN 
OPPEN, JN'EDERLANDSCIIE PASICRISIE, table chrono log i 
que, 1870-1877, p. 2\l,\"Gemecnte, n" 86 ) ; LAURENT, 
t. X X , n" s 593 et su iv . ; vo ir auss i H a u t e C o u r des P a y s -
B a s , 27 févr ier 1872 (BELG. JUD., 1872, p. 801). 

L a question n'est pas de s a v o i r s i , dans les espèces 
telles que celles de l ' a r r ê t , l ' E t a t encourt une responsa
bilité inórale, mais si les ar t i c l e s 1382 et su ivant s du 
code c iv i l ont é té é c r i t s pour ces sortes de cas . 

X e somble-t- i l pas qu'il y a une dill'érence du tout au 
tout entre un p a r t i c u l i e r qui se fait b â t i r une maison ou 
une fabrique, et l ' E t a t qui fait e x é c u t e r un t r a v a i l d'uti
l i té publique, tel que l a cons truc t ion d'un qua i? 

D'un c ô t é , r i en que l ' intérêt personnel , l a seule inten-



tion de jouir de ce qu'on a ou d'augmenter sou patri
moine; la liberté absolue d'agir ou de s'abstenir, de 
faire de telle façon ou de telle autre, de travailler en 
régie ou à l'entreprise, de contracter de gré à gré sans 
forfait, ou à forfait avec publicité et concurrence. 
Comme résultat, un capital nouveau, chose dans le com
merce, parfaitement évaluable, transtnissible et pres
criptible. 

De l'autre, la seule préoccupation de l'intérêt public, 
le droit et le devoir de pourvoir soit à la sûreté de tous, 
soit au développement de la société économique ; l'obli
gation d'agir, parce que la loi ordonne; la défense de 
déterminer le choix de l'entrepreneur par d'autres voies 
que celles qu'elle prescrit; et, finalement, une augmen
tation du domaine public, dont l'Etat n'a pas la dispo
sition, mais seulement la garde. 

Quoi de commun entre ces deux situations: On com
prend parfaitement que le particulier qui ne cherche 
que son intérêt, soit responsable de tout dommage qu'il 
cause directement ou indirectement à dis tiers dont les 
intérêts sont également respectables. Mais l'Etat tra
vaille ou fait travailler, non pas pour lui-même, pour sa 
caisse, pour son patrimoine aliénable, mais pour les 
autres, pour les générations actuelles et futures, dans 
une pensée de pure justice, de pur désintéressement, et 
pour obéir à la loi qui lui trace toutes les règles de sa 
conduite. 

I l se peut qu'en équité, le particulier qui souffre un 
dommage à cause d'une faute commise dans l'exécution 
d'un travail d'utilité publique, a i l droit à une indemnité, 
et que la loi ou le pouvoir feraient bien de la lui accor
der ; mais n'est-ce pas forcer le sens des articles 1382 et 
suivants que de les appliquer à cet le siluation, si dill'é-
rente de celle qu'ils ont certainement (me eu vue l 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Dauw. 

23 j u i l l e t 1888. 

A R R Ê T . — S I G N I F I C A T I O N . — •• A C T I O J U 1 I I 0 A T I 

O P P O S I T I O N . 

Un arrêt contradictoire et définitif termine la contestation à par
tir de son prononce et /'actio judicati, qui dure 30 ans, est sub
stituée à l'action primitive du demandeur. 

En conséquence, ne peut être admise, l'opposition au commande
ment d'exécution d'un arrêt, fondée sur ce que sa signification 
est tardive, la prescription de l'action s'étant accomplie entre 
le moment de son prononcé et sa signification. 

( I l I S T E U - B O I S - n ' F . X G H I E X G. l . E M A I T K E . ) 

AmiÈT. — « Attendu que l'opposition a pour objet de l'aire 
déclarer nul et de nul effet le commandement signifié à l'oppo
sant le 22 mai 1888, à fin d'exécution des arrêts rendus par cette 
cour les 11 janvier et 8 février précédents; en conséquence, 
faire défense à l'intimé, défendeur sur opposition, de procéder 
en suite de ce commandement à l'exécution des dits arrêts, à peine 
de tous dommages-intérêts ; 

« Attendu que l'intimé conclut à la non-recevabilité de cette 
opposition, sans toutefois spécifier la fin de non-recevoir invo
quée; qu'au surplus, les cours et tribunaux sont compétents 
pour connaître de l'exécution de leurs arrêts et jugements; 

« Attendu que l'arrêt précité du 11 janvier 1888 a statué sur 
l'action primitivement intentée par la partie Lemaitre, en répara
tion du préjudice résulté pour elle de certains articles publiés du 
13 au 30 janvier 1887 dans le journal l'Entracte belge ; 

« Qu'il a décidé souverainement que les écrits incriminés ren
fermaient des injures à l'adresse de l'éclievin l.emaitre et qu'il a 
condamné l'opposant à payer de ce chef à l'intimé une somme 
de 500 francs à titre de dommages-intérêts, à supporter les frais 
d'insertion de l'arrêl dans certains journaux, ainsi que les dépens 
du procès ; 

« Attendu que cet arrêt est contradictoire et définitif; qu'il n'a 
été l'objet d'aucun pourvoi en cassation ou autre recours extraor
dinaire; qu'en conséquence, il a acquis entre parties force de 
chose jugée à dater de sa prononciation ; 

« Attendu que vainement l'opposant soutient que ce titre exé

cutoire aurait dû lui être signifié au plus tard le 30 janvier 1888, 
soit avant l'expiration d'une année à compter de la dernière con
travention d'injure relevée à l'arrêt, par le motif (pic ce laps de 
temps est celui de la [dus longue durée de l'action civile résul
tant d'une contravention; que passé ce délai, et en vertu de 
l'adage paria siinl non esse cl non significan', la prescription des 
condamnations prononcées était acquise en sa faveur; 

« Qu'il est de principe au contraire qu'un arrêt définitif ter
mine la contestation dès l'instant où il est rendu contradictoire-
ment, sauf les voies de recours extraordinaires dont il peut être 
l'objet; 

« Qu'une condamnation résultant de semblable arrêt emporte 
avec elle, indépendamment de toute signification, une sorte de 
novalion, en ce sens qu'une action nouvelle, appelée communé
ment actio judicati et qui dure trente ans, est désormais substi
tuée à l'action primitive du demandeur, quelle que lût la durée 
de celle-ci ; 

« Qu'il suit de là que le défendeur sur opposition a réguliè
rement procédé en signifiant à qui de droit, les 14 et 23 février 
1888, l'arrêt intervenu à la cause le 11 janvier précédent, ainsi 
que l'exécutoire des dépens d'appel taxé par la cour le 8 février; 

« Qu'en conséquence aussi est régulier et devra sortir ses 
pleins et entiers effets, le commandement signifié le 22 mai par 
la partie Lemailrc, à fin d'exécution des condamnations princi
pales et accessoires de l'arrêt précité ; 

« Par ces inoiifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général D Ë I . W A I K E , sans avoir égard à toutes conclusions contrai
res, reçoit l'opposition soulevée par exploit de l'huissier Jacq-
main.du 23 mai 1888, au commandement signifié le 22 du même 
mois a la requête de l'intimé Lemailrc; ce fait, met à néant la 
dite opposition ; condamne l'opposant aux dépens de l'inci
dent... » iDu 23 juillet 1888. — Plaid. M.M'-S

 H A N S S K N S C . L K M A I -

T K E , Or.iuax et E M I L E D L T O N T . ' Í 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

2 8 j u i n 1888. 

R E S P O N S A B I L I T É . — E N T R E P R E N E U R . — l ) É l i 0 1 ' R R A G E 

1) U N E M I N E . 

1,'cnlrepreneur de la construction d'une ligne de chemin de fer 
n'est pas responsable de. l'accident survenu à un ouvrier expéri
menté qui, en procédant au débourraqc d'une mine ratée, a 
imprudemment travaillé jusqu'à la poudre avec un outil en fer. 

La circonstance que l'accident n'aurait pus eu lieu si l'entrepreneur 
avait mis pour cet usage un instrument en cuivre à la disposi
tion de ses ouvriers, ne le constitue pas en faute.. 

( C O I R T O I S ('.. L E M I N I S T E R E P U B L I C . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte de l'instruction que l'acci
dent dont Legros a été la victime est dû uniquement à la circon
stance qu'en procédant au débourrage d'une mine qui avait raté, 
il a travaillé jusqu'à la poudre avec un instrument en fer ; 

« Attendu (pic, suivant l'expert PnUeys, le fait d'agrandir le 
trou de mine pour lui faire, selon son expression, manger de la 
poudre, ne constitue pas, dans l'espèce, une imprudence; 

« Qu'il est d'usage, dans les travaux auxquels la partie civile 
était employée, de toujours débourrer une mine ratée; que l'ou
vrier mineur qui procède à cette opération sait nécessairement 
jusqu'où le bourrage se trouve et peut sans danger se servir d'un 
instrument en fer pour débourrer, du moment où il prend la pré
caution de noyer la poudre et de ne pas travailler avec le 1er 
jusqu'à l'endroit où celle-ci se trouve; 

« Attendu qu'en présence de ces affirmations, l'accident dont 
il s'agit ne peut être imputé à l'entrepreneur Courtois, mais seu
lement à Legros qui, tout en étant un ouvrier mineur expérimenté, 
a méconnu dans l'occurrence les prescriptions de la prudence la 
plus vulgaire ; 

« Que' celui-ci objecte vainement que l'accident n'aurait pas eu 
lieu si Courtois avait mis à sa disposition un instrument en 
cuivre, puisque d'après l'expert le fait de se servir d'un instru
ment en fer ne constitue pas en soi une imprudence, et que l'ab
sence d'épinglettc en cuivre sur les travaux n'esl pas en relation 
directe et immédiate de l'accident; 



« l'ar ces motifs, la Cour renvoie le prévenu des poursuites... » 
(Du 2 8 juin 1 8 8 8 . — Plaid. M M C S

 N E U E A N C . M E S T R E I T . ) 

OBSERVATION. — V . L i è g e , 7 d é c e m b r e 1887 (BEI.G. 
J u n . , sitprà, p. M l ) . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ANVERS. 
Première chambre. — Présidence de M. Lambrechts. 

11 j u i l l e t 1887 . 

NAVIGATION. — ASSISTANCE NON OBLIGATOIRE EN DROIT 
PRIVÉ. 

Dan< l'étui de notre législation, l'assistance n'est pas une obliga
tion de ilroit privé et le batelier, par exemple, gui, par son 
relus d'assistance, a rendu certaine la perle d'un bateau que, 
sans danger pour lui, il eût pu secourir, n'encourt aucune res
ponsabilité. 

U I O l ' M A N N - C . K I I A K F . ) 

J U G E M E N T . — » Vu les rélroacies de la cause, et notamment 
le rapport des experts Férauge, Van Coppenolle et Falk, rapport 
déposé par acte enregistré du l.'i mai 1886' ; 

« Attendu que le demandeur réclame 42.') francs pour la perte 
de son bateau Jcan-ISaptiste ; 

« Attendu qu'il résulte des renseignements pris par les experts 
et des autres éléments de la cause: 

« Que le bateau Jean-Baptiste du demandeur était à la dérive 
lorsqu'il vint accoster le bateau Saint-Joseph du défendeur; le 
demandeur sauta sur le Saint-Josepk, s'empara d'une anssière 
qui se trouvait sur le pont et voulut s'en servir pour amarrer son 
bateau ; mais le défendeur et ses aides lui arrachèrent le cordage ; 
ce qui eut pour conséquence que le bateau Jean-Baptiste conti
nua sa dérive, vint se jeter un peu plus loin entre les steamers 
.Xedrrland et Main:- XIV, et sombra quelques instants plus 
tard ; 

« Attendu que les experts déclarent que le défendeur, en 
abandonnant le bateau du demandeur comme il le lit, en rendit 
la perle certaine, mil la vie des gens qui le montaient en péril, 
et en outre risquait d'occasionnel1 des avaries au il a in.r- XIV; 

« Fn le laissant s'amarrer et le filant au besoin à son avant, il 
n'avait absolument rien à craindre; et les experts ajoutent qu'il 
était du devoir le plus impérieux du défendeur non seulement 
que le Jeau-liaplistc s'amarrât, mais de prêter toute l'aide dont 
il était susceptible à ce bateau; 

« Attendu que le défendeur a donc tenu une conduite indigne 
d'un honnête homme et surtout d'un marin; mais qu'aucune dis
position de nos lois, soit pénales, soit civiles, ne prévoit cette 
éventualité ; 

« Que, n'ayant contrevenu à aucun règlement ni à aucune 
disposition légale, il ne peut être déclaré responsable du dom
mage causé ; 

« Attendu que l'article 4 du règlement communal du 5 avril 
1 8 4 5 , qui défend aux capitain-s, pendant le mouvement des 
n.ivires dans les bassins, de larguer les amarres qui auraient été 
portées sur leurs navires, n'est pas applicable à l'espèce; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le demandeur de son 
action et le condamne aux dépens... » (Du 1 1 juillet 1 8 8 7 . 
Plaid. M M E S

 P I . N N O Y c. V R A N C K E . N . ) 

On nous a s s u r e que le -tribunal de commerce d ' A n 
vers a , dès le p r o n o n c é , t r a n s m i s copie de ce j u g e m e n t 
à M . le p r o c u r e u r g é n é r a l près l a c o u r de cassa t ion et 
d e m a n d é à M . le m i n i s t r e de l a j u s t i c e la p r é s e n t a t i o n 
d'un projet de loi propre à p r é v e n i r la reproduct ion 
de faits auss i indignes que ce lu i - c i . M . le p r o c u r e u r gé 
n é r a l prè s la c o u r de cassat ion , s'il a v a i t c r u que le 
tr ibunal de c o m m e r c e d'Anvers s 'étai t t r o m p é et qu' i l 
l u i é ta i t possible d'atteindre le fait i n c r i m i n é , n'eût pas 
manqué de former un pourvoi d'office et dans l ' intérêt 
de l a loi . L ' i n a c t i o n , en de semblables c i rcons tances , 
d'un m a g i s t r a t auss i profondément ins tru i t et auss i ac t i f 
que l 'honorable c h e f du parquet de l a cour de Be lg ique , 
démontre du reste que, dans l'état présent de l a légis la-

tion, le refus d'assistance n 'entra îne , en g é n é r a l , de r e s 
ponsabi l i té que lorsqu' i l est fait en r é p o n s e à une réqu i 
sit ion de l 'autor i té publ ique. 

M . le m i n i s t r e de l a j u s t i c e n'a pas , que nous sach ions , 
répondu à l a dépèche du t r i b u n a l d 'Anvers . I I n'a non 
plus p r é s e n t é a u c u n projet de loi dest iné à combler l a 
lacune s ignalée . V r a i s e m b l a b l e m e n t , i l ne s 'occupera de 
cette affaire qu'après a v o i r e x a m i n é les réso lut ions d é 
f init ivement adoptées p a r le C o n g r è s de droit c o m m e r 
c i a l . 

L o r s de l a p r e m i è r e session de cette assemblée , un 
membre de l a commiss ion d 'organisat ion publ ia s u r 
l 'ass is tance m a r i t i m e un c o u r t fragment d'étude (1). 

Après quelques c o n s i d é r a t i o n s g é n é r a l e s sur le r é g i m e 
légal de l 'ass istance pr ivée , il y a n a l y s a i t les pr inc ipa les 
légis lat ions é t r a n g è r e s . I l m o n t r a i t que jusqu'à p r é s e n t , 
on n'avai t , presque partout , cons idéré l 'assistance m a r i 
t ime qu'en tant qu'elle forme une sui te n é c e s s a i r e de 
l 'abordage. I l rappe la i t qu'en A n g l e t e r r e , une proposi 
tion de lord KINGSOOVVN a introduit dans la légis lat ion 
m a r i t i m e pr ivée le pr inc ipe de l 'ass is tance obl igato ire , 
mais seulement pour le cas de col l i s ion entre deux 
n a v i r e s et de l'un à l 'autre . 1 1 conc lua i t en proposant a u 
Congrès d'ado,.ter une disposit ion analogue, en sub
s tance , à l a règ le angla i se . 

L a col l is ion n'est pas le seul é v é n e m e n t de m e r qui 
mette un n a v i r e en péri l . B i en d'antres causes de t r è s 
s é r i e u x dangers se peuvent produire , qui ne sont pas 
imputables à a u t r u i . U n n a v i r e est, c o n s u m é par un i n 
cendie , il fait eau . il v a sombrer . Déjà les passagers et 
l 'équipage sont dans les a l ires de l a mort . U n autre n a 
v i re a p p a r a î t à l 'horizon. I l a c c o u r t , i l approche , on 
l'appelle au secours. I l peut, au p r i x d'un bref r e t a r d 
et de quelques efforts, s a u v e r l a vie à p lus i eurs per
sonnes. De l'ait, d ix-neuf fois s u r v ingt , i l le f era , il 
le fera m ê m e au p r i x de s a propre ex is tence . Do i t - i l , de 
droit , lu i ê t r e permis de ne pas le fa ire? 

E n t r e les deux hypothèses , tout le monde le c o m 
prend, la différence est grande . D a n s le cas de collision, 
il y a un m a l h e u r c o m m u n , et fort souvent, des fautes 
réc iproques . Dans le cas de détresse, i l n'y a point de 
faute imputable à a u t r u i . D a n s le cas de collision, 
l'aide prestée a surtout le c a r a c t è r e d'une réparation, 
fournie p a r p r o v i s i o n , tous droits saufs. D a n s le c a s de 
détresse, l'aide p r e s t é e tient exc lus ivement du secours. 
Dans le cas de collision, l'aide p r e s t é e doit ê t r e de tout 
ce qui est propre à a t t é n u e r le dommage fait a u x h o m 
mes, a u x choses, a u x affaires. D a n s le cas de détresse, 
on ne peut d é c l a r e r exigible que l'aide néces sa i re pour 
s a u v e r l a vie des h o m m e s . 

L e C o n g r è s fut appe lé à dé l ibérer s u r les deux ques
tions que voici : 

5 9 . FAUT-IL IMPOSER AU NAVIRE ABORDEUR L'OBLIGA
TION DE SECOURIR, S'IL LE PEUT, LE NAVIRE ABORDÉ, 
JUSQU'AU PORT LE PLUS PROCHE? 

QUELLE DEVRAIT ÊTRE LA SANCTION DE CETTE OBLIGA
TION ? 

I>5. V A-T-IL LIEU DE PUMR LE CAPITAINE QUI, POU
VANT LE FAIRE, REFUSE DE PRENDRE A SON BORD LES 
PASSAGERS ET I,'ÉQUIPAGE D'UN NAVIRE EN DÉTRESSE? 

II v o l a les réponses su ivantes : 

5 9 . D a n s chaque cas de collision entre deux nari-
res, i l est du devoir du capi ta ine ou de toute a u t r e per
sonne a y a n t c h a r g e du n a v i r e , et pour autant qu'i l le 
peut sans danger pour son n a v i r e , son équ ipage et les 
passagers, de res ter à p r o x i m i t é de l 'autre n a v i r e , j u s 
qu'à ce qu'il se soit, a s s u r é qu'une plus longue ass i s tance 
é ta i t inuti le , et de donner à ce n a v i r e , à son équipage et 
à ses passagers , tous les secours possibles et utiles 

11) Fragment d'une, étude sur l'assistance maritime, Bruxelles, 
Bruylant-Cliristophc, 1 8 8 5 . 



pour les sauce)- de tout danger résultant de l'abor
dage. 

A défaut rie se conformer à ces prescriptions, le capi
taine ou toute autre personne ayant charge du navire 
sera, saufia preuve du contraire, présumé avoir pro
voqué l'abordage par fausse mameuvre, négligence ou 
défaut desoins. I l sera en outre passible des pénalités à 
comminer par la loi de son pays. 

05. Le capitaine qui rencontre un navire, même 
étranger ou ennemi, en danger de .se peintre, doit, s'il 
peut, venir à son aide cl lui prêter toute assistance, 
sous des pénalités à comminer parla loi. (Rédaction ita
lienne.) 

Ces dispositions projetées, sont omises dans l'avant-
prqjet de loi préparé par M. J A C O H S (1880). 

Mais elles reparaissent, sauf quelques variantes de ré
daction, dans le projet préparé par la commission 11887;. 

Art. 59. En cas de collision de na.rires, le capitaine 
doit, en tant qu'il le peut sans danger pour son navire, 
son équipage et ses passagers, rester à proximité de 
l'autre navire, jusqu'à ce qu'ils se soit assuré qu'une 
plus longue assistance est inutile, et donnera ec navire, 
à son capitaine, à son équipage et à ses passagers tous 
les secours possibles pour les saurer du danger ré
sultant de l'abordage. 

Faute de se confirmer à ces prescriptions, le capi
taine sera, jusqu'à preuve contraire, présumé avoir 
provoqué l'abordage par fausse manœuvre, négligence 
ou défaut de soins. 

Article 05 devenu 0 1. 
Comme ci-dessus. 

L'espèce décidée par le jugement du 11 juillet ne 
rentre pas dans l'uni» ou l'autre des deux hypothèses 
visées par le Congrès. L a scène se passe non pus en 
pleine tuer, mais dans le port, à la vue de la police; 
maritime, sans qu'il y ait eu do réquisition de sa pari. 
Il s'y agit non pas do navires destinés à la navigation 
maritime, mais de bateaux employés à la navigation 
fluviale. 11 n'y a pas eu de collision, mais simplement 
accostage. Ce n'est point par le fait de l'accostage que 
le baquet du demandeur a sombré. Si . on dérivant, il 
n'eut pas accosté le baquet du détendeur, il ne s'en se
rait probablement pas moins perdu, ou ne peut imputer 
au défendeur d'autre tort que d'avoir refusé au deman
deur le moyen de saisir l'occasion de salut qui s'ollrait 
à lui. 

Gn le voit, l'horizon s'agrandit. Ce n'est plus d'un 
événement maritime qu'il s'agit de dire les conséquences 
légales, c'est une règle générale de la vie privée que 
l'on veut tracer. Le refus d'assistance privée, l'ait en 
dehors de toute obligation contractuelle, peut-il enga
ger, et dans quelle mesure, la responsabilité positive 
de celui qui le profère >. 

Nous disons - le refus $ assistance « car il n'est pas 
tout à t'ait superllu de marquer la distinction outre le 
refus d'un service dii ou promis et le refus de secours. 
Entre gens liés par un contrat, et en ce qui touche à l'ob
jet du contrat, il ne saurait être question que de devoir 
non de dévouement, de loyauté non de générosité. Tous 
ceux donc qui ont promis de voilier à la sûreté de leurs 
cocontractants, quand ils les protègent contre le péril 
visé, ne font point acte unilatéral d'assistance. Us ne 
font qu'exécuter un contrat synallagmatique. 

L'obligation contractuelle d'aide résulte parfois de 
convention expresse; c'est le cas du cautionnement. 
Mais, le plus souvent, elle naît virtuellement de la na
ture de l'objet du contrat ou même de la qualité des con
tractants. Vous vous engagez vis-à-vis de moi à enseigner 
à mon fils la nage ou l'escrime; en l'empêchant, au 
cours de l'une de vos leçons, d'être noyé ou blessé, vous 
prestez le service que vous m'avez implicitement pro
mis, rien de plus. Vous vous proposez à moi pour bai
gner ou pour mener mon enfant. Cela implique (pie 
vous savez tout ce que comporte la profession de bai

gneur ou celle de cocher. Si vous ne savez ni lutter 
contre la lame ni maîtriser un cheval, vous êtes en état 
d'inexécution du contrat qu'aussitôt je puis résilier. E n 
protégeant mon enfant contre le caprice d'un îlot ou la 
fougue d'un cheval, vous remplissez votre devoir.Vous 
faites métier de guider les voyageurs à travers les mon
tagnes (2) ; je loue vos services professionnels pour aller, 
à pied, d'Allemagne en Italie, par le Brenner; vous pro
mettez implicitement de m'éviter les faux pas et, le cas 
échéant, de me tirer des mauvais pas. En me sauvant 
d'un précipice, vous gagnez très honorablement votre 
salaire, sans, pour cela, mériter un prix Montyon. 

A bien étudier la nature de certains contrats, à dé
duire exactement de leurs stipulations principales toutes 
les conséquences nécessaires, à définir rigoureusement 
les garanties en matière de mal fait à la personne, on 
peut rendre à l'humanité un sérieux service. 

Nous ne parlons ici que de faits non contractuels, de 
secours non dus, d'assistance, et, encore, d'assistance 
privée. Ce serait, sans aucun doute, un fort utile emploi 
de son temps et de ses forces, que de rechercher si l'as
sistance publique est organisée, dotée, outillée comme 
elle devrait l'être en vue de pourvoir à la plupart des 
genres d'accidents. Ici et en ce moment, nous ne pou
vons songer à le faire. Nous nous bornons à noter qu'il 
faut considérer comme publique l'assistance prestéis par 
les simples citoyens, sur la réquisition de l'autorité et 
en conformité de l'article 550, n" 5, du code pénal belge 
de 1878. 

IVttt-ètre y aurait-il lieu, avant tout, de réviser cette 
disposition, d'élargir la nomenclature des circonstances 
qui rendent la réquisition reeevable, de convertir eu 
délits certains refus aujourd'hui classés parmi les con
traventions. C'est une sanction dérisoire qu'une, amende 
de cinq à quinze francs. C'est pour l'action civile, dans 
ces cas, une proscription trop brève que celle de six mois. 

Quoi qu'il en soit, la police n'est point présente tou
jours et partout. Il ne faut donc pas considérer la réqui
sition de l'autorité comme une protection possible en 
toutes les éventualités. E t , dès lors, il est permis de 
demander dans quelles conditions l'appel au secours doit 
être entendu. 

E n ces ternies, c'est un des plus graves problèmes 
que le droit positif puisse agiter. 

Les matériaux d'une élude scientifique de ce sujet 
sont rares et peu répandus. Nous ne connaissons guère 
qu'une monographie de M. le docteur Kohlor, professeur 
à l'université de Wurtzburg. Elle a paru dans le Jahr-
bneher f'Or die dogmali/; des hcutigen rihnischen 
ami deutsclicn J'riralrec/d Annuaire de la théorie du 
droit privé moderne romain et allemand), édité à Jéna, 
par Gustave Ficher, 1880. Elle est intitulée : De l'assis
tance en droit priré. C'est un travail important, fait 
avec beaucoup do science et d'intelligence. Malheureu
sement, il n'est pas traduit. 

Nous ne demandons pas à M. le ministre de Injustice, 
comme fait le tribunal de commerce, de déposer tout de 
suite un projet de loi sur une matière île cette difficulté. 
Nous nous bornons à lui en signaler l'importance et à le 
prier de la faire mettre à l'étude. 

Dans la révision de plusieurs des codes de l'empire 
français, code pénal, code de commerce, les auteurs des 
travaux préparatoires se soril plusieurs fois très bien 
inspirés des législations non françaises, des lois italien
nes, des lois allemandes. Espérons que cette excellente 
tradition ne se perdra pas dans la revision du code civi l . 
11 y a de grands progrès à y introduire sur la foi des 
législateurs et aussi des juristes étrangers. 

( ' I I A R I . E S S A I N C T K I . K T T E . 

ci) Il faut citer, comme une œuvre remarquable de l'esprit 
d'assistance, la création par le Club alpin de 318 refuges. C'est le 
sauvetage organisé dans les montagnes. 
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DROIT CIVIL ">. 

Des libéralités faites en faveur des établissements publics, des 

communautés religieuses et par personnes interposées. 

A R T I C L E 910 du code civil. 

L e s dispositions entre-vifs ou p a r testament, a u profit 

des hospices, des p a u v r e s d u n e commune, ou d'éta

bl issements d'utilité publique, n'auront leur effet 

qu'autant qu'elles seront a u t o r i s é e s p a r [un d é c r e t 

impér ia l . 

INDICATION ALPHABÉTIQUE. 

D I V I S I O N . 

Ü 1. Personnes civiles et morales. — Etablissements publics. 

Incapacité de recevoir. — Arrêté d'autorisation. — Ré

duction des libéralités. — Droit des intéressés. — Ré

clamations. — Fondations pieuses. — Souscriptions. 

Dons manuels. — Administrateurs spéciaux. —• Com

missaires spéciaux. (1-45.) 

§ 11. Bureaux de bienfaisance. (40-57.) 
§ III . Hospices. (58-08.) 
5 I V . yionts-dc-piété. — Dépôts de mendicité. — Ecoles de ré

forme. — Sociétés de secours mutuel. (69-72.) 
§ V . Fabriques d'éijlise. (73-94.) 

Ü V I . Congrégations hospitalières et congrégations religieuses 

autorisées (95-103.) 
§ V I I . Enseignement. — Bourses d'étude. (104-111.) 

S I -

Personnes civiles et morales. — Etablissements publies. — Inca

pacité île recevoir. — Arrêté d'autorisation. — Réduction des 

libéralités. — Droit des intéressés. — Réclamations. — Fon

dations pieuses. — Souscriptions. — Dons manuels. — Admi

nístratelas spéciaux. — Commissaires spéciaux. 

1. I l y a des é tab l i s s ements et des corporat ions a u x 

quels la loi donne le droit de recevo ir à t i tre g r a t u i t , 

sous les conditions qu'elle d é t e r m i n e (art. 9 1 0 du code 

c iv i l ) . L a doctr ine l e u r donne le nom de personnes 

c iv i l e s pour m a r q u e r qu'elles jou i s sent , dans de cer ta ines 

l imi tes , des droits que les hommes ont dans l a soc i é t é 

c iv i l e . Quant a u x c o m m u n a u t é s qui ne sont pas recon

nues par l a loi à t i tre de personnes, elles sont p a r ce la 

m ê m e incapables d'exercer a u c u n droi t ( L A U R E N T , t. X I , 

n" 1(5-1). 

2. L e s personnes c iv i les ou mora les sont des ê t r e s 

fictifs. 

L e lég is lateur seul peut en c r é e r . E l l e s peuvent ê t r e 

p r o p r i é t a i r e s , a c q u é r i r , posséder et par suite c o n t r a c t e r 

et ester en jus t i ce ( L A U R E N T , t. X I , n" s 1 0 1 et s u i v . ; 

G I R O N , Droitailminislratif. uM
 8 3 1 et su iv . ; E D O U A R D 

I I A U S , Dissertation, B E L G . J U D . , 1 8 0 3 , p. 3 3 ) . V o y e z 

in/rà l 'article 9 1 1 du code c i v i l , n" 2 4 ) . 
(I) Extrait d'un Souveau commentaire du code civilaunoté, 

d'après la doctrine cl la jurisprudence belges. 



3. L ' E t a t , l a prov ince , les communes possèdent la 
p e r s o n n a l i t é c i v i l e , en m ê m e temps que la personna l i t é 
pol i t ique et a d m i n i s t r a t i v e . 

I l existe , à c ô t é de ces personnes pr imi t ives et néces 
sa ires , des ins t i tut ions ou é tab l i s sements dest inés à l 'uti
l i té publique. 

C e u x de ces é tab l i s sements qui ont obtenu du législa
teur l a c a p a c i t é de posséder et d 'acquér ir , prennent le 
n o m d'établ i ssements publ ics . 

P o u r qu'une inst i tut ion soit douée de l a personna l i t é 
c iv i l e et const i tue un é tab l i s sement , i l faut : 

1° Qu'une loi g é n é r a l e ou spéc ia le en a i t a u t o r i s é l a 
c r é a t i o n et l u i a i t c o n fé r é l'aptitude d 'acquér ir un p a t r i 
moine ; 

2 ° Qu'el le soit pourvue d'une ad min i s t ra t ion dis t incte 
de l 'adminis trat ion g é n é r a l e ou locale ; 

3 ° Que cette a d min i s t ra t i on soit p lacée sous l a s u r 
ve i l lance et le c o n t r ô l e du gouvernement ( G I R O N , Droit 
public, n° 1 9 2 ; I D E M , Droit administratif, n" 832;. 

4 . L'apt i tude à a c q u é r i r c t à posséderdes biens a p p a r 
t ient incontestablement à l ' E t a t , organ i sme qui r e p r é 
sente les i n t é r ê t s de l a nat ion e n t i è r e . 

E l l e appar t i en t aussi a u x provinces et a u x communes , 
qui sont des associat ions de citoyens unis par des r e l a 
t ions rég iona les ou locales et qui ont des in térêts propres 
r e p r é s e n t é s p a r des mandata i re s électifs . L e bénélice de 
l a personnif ication c iv i l e est e x p r e s s é m e n t reconnu à la 
commune par l 'art ic le 148 de la loi communale ( G I R O N , 

Droit public, n° 197; I D E M , Droit nd.ministratif, 
n" s 831 et su iv . ) . 

5. L e s E t a t s é t r a n g e r s jouissent en Belgique de la 
personna l i t é c i v i l e ; la j u r i s p r u d e n c e admet aussi (pie les 
prov inces et les communes qui dépendent de ces E t a t s 
et qui en sont les unités constitutives , ont, dans notre 
pays , la c a p a c i t é d 'acquér i r et d'ester tut jus t ice ^ G I R O . N , 

Droit public, n" 197. Voyez infr/'t, le n" 11>. 

6 . I n d é p e n d a m m e n t de l 'E ta t , des communes , des 
prov inces , les é tab l i s sements su ivants ont la faculté de 
posséder et d 'acquér ir : 

1" L e s hospices c iv i l s . Lo i du 10 vendémia ire an V 
( L A U R E N T , t. X L n" s 210 et su iv . ; G I R O N , Droit aiimi-
nistralif, n" s 801 et s u i v / ; 

2" L e s bureaux de bienfaisance. L o i du 7 f r imaire 
an V ( L A U R E N T , t. X I . n" s 208 et su iv . : G I R O N , Droit 
administratif, n" s 913 et s u i v . ) ; 

3" L e s monts-de-piété . L o i du 30 a v r i l 1848, art ic le 10 
( G I R O N , Droit administratif. n 0 s 947 et s t i i v J ; 

4" L e s c o n g r é g a t i o n s hospi ta l ières de femmes dont le 
but est de des serv ir les hospices du r o y a u m e , d'y s e r v i r 
les inf irmes, les malades et les enfants abandonnés ou 
de p o r t e r a u x pauvres des so ins .des secours , des r e m è d e s 
à domici le . D é c r e t du 18 février 1809 (Voyez L E N T Z , 

Des dons et des legs, t. I , n" s 332 et s u i v . ; 335 et la 
note; G I R O N , Droit administratif, n o s 921 et su iv . ; 
P A N D E C T E S B E L G E S , V° Congrégation hospitalière) ; 

5" L e s é tab l i s sements d' instruction publique fondés 
p a r l ' E t a t , les provinces et les communes . L a loi du 
19 d é c e m b r e 1804 spécifie les a u t o r i t é s qui servent d'or
ganes à ces é tab l i s sements et qui sont c h a r g é e s d'accep
ter les l ibéra l i t és faites en l e u r faveur ( L A U R E N T , t. X I , 
n" s 200 et s u i v . ; G I R O N , Droit administratif n o s 1003 
et su iv . ; 1058 et su iv . ) ; 

6" L e s fondations au profit des bours iers . A r t . 25 de 
l a loi du 19 d é c e m b r e 1804 ( L A U R E N T , t. X I , n o s 207 et 
s u i v . ) ; 

7 ° L e s fabriques d'église. D é c r e t du 30 d é c e m b r e l 8 0 9 , 
a r t . 30 ( G I R O N , Droit administratif, n" 1001) ; 

8 ° L e s c h a p i t r e s c a t h é d r a u x . D é c r e t du 0 novembre 
1813, t i tre I I I ; 

9 ° L e s grands s émina ire s . D é c r e t du 0 novembre 1813, 
a r t . 0 2 ; ( S E C U S , Des petits séminaires ; L A U R E N T , t. X I , 
n o s 205. 200) ; 

10° L e s caisses des pensions inst i tuées au profit des 
veuves et orphel ins des fonctionnaires publics . L o i du 

21 jui l le i 1844. a r t . 29, 30, 32 (Vovez L i è g e , 18 j a n v i e r 
1882, P A S . , 1882, I I , 140; B E U G . J U D . , 1882, p. 522) ; 

11° L e s caisses des veuves et orphel ins des profes
seurs et inst i tuteurs c o m m u n a u x . L o i du 10 mai 1870, 
a r t . 2 ; 

12° L e s sociétés de secours mutue l s , lorsqu'elles sont 
reconnues par le gouvernement et que leur but est d'as
s u r e r des secours temporaires , soit à l eurs membres en 
c a s de malad ie , de blessures ou d'infirmités, soit a u x 
veuves et a u x enfants des associés décédés . L o i du 3 a v r i l 
1851, a r t . 3 ( G I R O N , Droit administratif, n o s 9 7 2 et s . ) ; 

13" L e s associat ions connues sous l a dénominat ion de 
ca isses communales de p r é v o y a n c e en faveur des 
o u v r i e r s min eu rs , lorsqu'elles sont reconnues p a r le 
gouvernement . L o i du 28 m a r s 1808. 

L ' a r t i c l e 45 de l ' arrê té r o y a l du 10 d é c e m b r e 1859, 
qui a o r g a n i s é une caisse de re tra i te et de secours des 
o u v r i e r s de l 'adminis trat ion des chemins de fer, postes 
et t é l é g r a p h e s , é n u m è r e p a r m i ses ressources les dona
t ions , legs et dons des part i cu l i ers ( G I R O N , Droit 
public, n" 198; I D E M , Droit administratif, n ° 9 7 5 ) . 

7. L e s associat ions ou c o n g r é g a t i o n s rel igieuses ne 
jouissent pas de la personnif ication c iv i le ( L A U R E N T , 

t. X I , n" s 103, 104; L E N T Z , Des dons et des legs, t. I , 

p. 333 , n" 3 3 0 ; G I R O N , Droit public, n" 198. Voyez 
infrà l 'art ic le 911 du code civi l ) . 

8. L ' a r t i c l e 910 consacre une incapac i t é de recevo ir 
plutôt qu'une c a p a c i t é . V . le n" 45 du présent ar t ic le . 

9. P o u r ê t r e capables de recevoir , les é tab l i s sements 
d'utilité publique doivent ê t r e a u t o r i s é s par le pouvoir 
c e n t r a l . A u x ternies de l 'article 70 de la loi c o m m u n a l e 
et do la loi du 30 j u i n 1805, le gouvernement a dé légué 
le pouvoir d'autorisation à la déptitation permanente , 
lorsque les l ibéral i tés n 'excèdent pas 5 ,000 francs et 
qu'elles sont faites à la commune et a u x é tabl i s sements 
c o m m u n a u x , a ins i qu'aux é tabl i s sements publics ex is 
tant dans la commune qui ont une ad min i s t ra t ion spé
c ia le , c ' e s t -à -d i re qui se ra t tachent directement ou 
ind irec t ement à l'existence de la commune . 

Quant aux l ibéral i tés qui ne rentrent pas d irec tement 
dans cotte c a t é g o r i e ou qui ont un c a r a c t è r e plus g é n é 
r a l , tels (pie les s é m i n a i r e s , les fabriques des églises 
métropo l i ta ines et c a t h é d r a l e s , les c o n g r é g a t i o n s des 
soMirs hospi ta l ières et les maisons de refuge, l 'autorisa
tion ne peut ê t r e a c c o r d é e que par le pouvoir centra l 
[Circulaire du niinistre de la justice du 10 a v r i l 18 19; 
Recueil cire, justice, 1849, 274 ; d é c r e t du 18 févr ier 
1809, a r t . 13 ; d é c r e t du 30 d é c e m b r e 180'.», a r t . 113; 
d é c r e t du 20 d é c e m b r e 1810, a r t . 4 ; d é c r e t du 
0 novembre 1813, a r t . 07. Voyez L A U R E N T , t. X I , 

n" s 192-197, 281, 282, 2 8 9 ; i r ib . V e r v i e r s , 11 févr ier 
1885, P A S . , 1885. I I I . 248). 

10. L e s l ibéral i tés faites à des é tab l i s sements publ ics 
n'existent pas a u x y e u x de la loi , tant qu'elles n'ont pas 
é té a u t o r i s é e s (Bruxe l les , 1 e r février 1854, P A S . , 1850, 
I I , 2 7 3 ; L A U R E N T , t. X I , n" s 187, 2871. 

11. L a l ibéral i té faite à un é tabl i s sement a v a n t sa 
reconnais sance , n'est pas va lab le , sans d is t inguer si 
l 'établ issement au profit duquel le legs est fait n'exis
tait pas au moment du décès du testateur, ou s'il ex i s 
tait déjà de fait, lors de l 'ouverture du legs, mais qu'il 
n'a été reconnu que plus tard (V. L E N T Z , t. I , n° 3 6 ; 
L A U R E N T , t. X I , n 0 K 192, 195i ; toutefois, la l ibéra l i té 
s era i t va lable , si elle é ta i t faite pour la c r é a t i o n d'un 
é tab l i s s ement de c h a r i t é , si elle renfermai t une fonda
tion pour l 'érect ion d'un hospice ou pour c r é e r une 
éco le , une bibliothèque, une sal le d'asile, et si el le 
s 'adressait à l 'é tabl issement public c h a r g é du s e r v i c e 
auquel elle se rappor tera i t ( L A U R E N T , t. X I , n° 193. 
V . A R N T Z , Cours de droit civil français, t. I I , n° 1737). 

12. L e testateur ne peut l éguer sous l a condit ion 
imposée a u l é g a t a i r e d ' e x é c u t e r certaines charges en 



faveur d'un établissement non autorisé. Un établisse
ment non autorisé n'existe pas ; c'est le néant ( L A U R E N T , 

t. X I , n° 194). 

13. On peut léguer pour fonder un établissement 
public, mais dans ce cas on donne à la commune ou à la 
commission des hospices. L e legs ne peut recevoir d'exé
cution tant que la commune ou la commission des hos
pices n'aura pas été autorisée à accepter ( L A U R E N T , 

t. X I , n° 194). 

14. Les personnes civiles n'ont pas d'existence et, par 
conséquent, ne possèdent pas de droits en dehors des 
limites de l'Etat dans lequel elles sont reconnues. Elles 
ne pourraient exercer des droits à l'étranger que pour 
autant que leur existence fût reconnue, là où elles ont 
intérêt d'agir, par des lois ou des traités ( L A U R E N T , t. I , 
n o s 30G, 307; t. X I , n" 190). 

De là il suit qu'un établissement d'utilité publique 
étranger n'a pas qualité pour recevoir des dons et des 
legs de biens meubles ou immeubles situés en Belgique 
( L A U R E N T , t. X I , n" 190. V . L E N T Z . t. I , n o s 38 et suiv. 
Y . contra : trib. Ypres, 9 août 1801, B E L G . J U D . , 1802, 
p. 101). 

15. Les établissements publics ne peuvent être auto
risés à recevoir les dons et les legs qu'en vue du service 
public dont ils sont chargés et en raison duquel on les 
considère comme personne civile ( L A U R E N T , t. X I , n" 197; 
L E N T Z , Des dons et (tes legs, t. I , n" 37). 

16. Les donations au profit d'un établissement public 
résident dans l'avantage que le service public retire de 
la libéralité et non dans l'émolument matériel qui peut 
en résulter pourl'établissement même ( L E N T Z , Des dons 
et des legs, t. I . n" 27). 

17. L'autorisation administrative s'applique aux libé
ralités indirectes comme aux libéralités directes ( L E N T Z , 

t. I , n° 25). 

18. Alors même qu'une donation aurait été exécutée 
volontairement par le donateur ou par ses héritiers, 
ceux-ci n'en sont pas moins recevables à en demander 
la nullité pour défaut d'autorisation du gouvernement 
( L E N T Z , t. 1, n"s 28, 340). 

19. L'autorisation ne doit pas être donnée en ternies 
sacramentels. 

20. L'autorité compétente, en autorisant l'accepta
tion des libéralités, complète seulement la capacité des 
établissements publics. 

Si l'approbation est accordée, les administrations 
autorisées ne sont pas à l'abri de tous les moyens légaux 
dont les parties intéressées peuvent (aire usage pour 
attaquer la validité des libéralités ou en modifier l'exé
cution. 

Les difficultés qui peuvent naître à cette occasion sont 
du ressort des tribunaux ordinaires ( L E N T Z , t. I , n" s30, 
31). 

20bis. 11 est de la compétence du pouvoir judiciaire 
de décider si une administration publique a qualité pour 
réclamer la délivrance d'un legs fait à une certaine 
catégorie de pauvres. Cette décision n'empiète pas sur 
les attributions du pouvoiradministratif (Trib. Bruxelles, 
17 mai 1880, P A S . , 1888, I I I , 110. Contra : Bruxelles, 
0 janvier 1875, P A S . , 1875,11,50; B E E G . J U D . , 1875,321). 

21. L'autorisation, en cas de clauses obscures et con
tradictoires, peut être donnée d'une manière générale 
et se borner à habiliter l'administration de manière à 
ce qu'elle puisse faire valoir ses droits judiciairement 
( L E N T Z , t. I , n" 32). 

22. L'autorisation peut n'être que partielle ; le gou
vernement pourrait modifier les conditions quand elles 
affectent la forme de charges, si le montant de la libé

ralité n'est pas suffisant pour en permettre l'entière exé
cution ( L E N T Z , t. I , n o s 33, M). 

23 . L'autorisation administrative peut avoir lieu 
d'office, contrairement à l'avis des établissements inté
ressés ( L E N T Z , t. I , n° 35). 

24 . Si les donations revêtent la forme ou sont dissi
mulées à dessein sous l'apparence de contrats commuta-
tifs, elles n'échappent pas pour cela à l'autorisation 
( L E N T Z , t. I , n o s 41 et suiv.). 

25 . L'approbation de la députation permanente, qui 
est suffisante lorsque la valeur n'excède pas 5,000 fr., 
doit être notifiée dans les huit jours de sa date, par la 
voie administrative, à la partie réclamante, s'il y a 
opposition. 

Toute réclamation contre l'approbation doit être 
faite, au plus tard, dans les trente jours qui suivent 
cette notification. 

E n cas de refus d'approbation, en tout ou en partie, 
la réclamation devra être faite dans les trente jours à 
partir de celui où le refus aura été communiqué à l'ad
ministration intéressée. 

E n cas de réclamation, il doit toujours être statué 
par le roi sur l'acceptation, la répudiation ou la réduc
tion de la donation ou du legs (Art. 70 de la loi com
munale). 

25bis. Si l'acceptation est refusée, la donation et son 
acceptation sont non avenues. 

Si l'approbation est octroyée et que l'établissement 
donataire qui a accepté provisoirement est autorisé à 
accepter définitivement la donation, il faut faire : 1" un 
acte d'acceptation définitive auquel on annexe l'acte 
d'autorisation; 2" une notification de cette acceptation 
et du document y annexé ( M A T O N , Dictionnuire de la 
pratique 'notariale, V" Acceptation de donation, 1.1, 
p. 03, n"s 22 et suiv. Voyez P A N D E C T E S R E I . G E S , V" Ac
ceptation de donation, n" 110). 

25ter. L a notification de l'acceptation provisoire et 
celle de l'acceptation dite approbation " pourra, dit la 
•• loi du 30 juin 1805, être constatée par une simple dé-
" claration du donateur authentiquement certifiée au 
» bas de l'acte portant acceptation. » 

Cette déclaration doit être faite en présence de témoins 
et est soumise à l'enregistrement et à l'inscription au 
répertoire ( M A T O N , 7 O C O vitalo, t. I , p. 00, n°25) . 

26 . Si les héritiers n'ont présenté aucune réclamation 
à la députation permanente et n'ont fait aucune opposi
tion à la délivrance du legs ou à l'approbation de la 
donation, ils seraient encore admis à introduire une 
réclamation postérieurement à l'arrêté de la députation. 

Le recours est ouvert à toute partie intéressée, au 
donateur lui-même ( L E N T Z , t. I , n o s 50, 51, 52). 

2 7 . Le gouverneur n'a pas qualité pour formuler un 
recours contre l'arrêté de la députation, en tant que cet 
arrêté ne viole pas la loi ou l'intérêt général et statue 
sur l'acceptation de la donation ( L E N T Z , t. I , n° 53). 

28 . Un établissement légataire universel ou à titre 
universel pourrait être autorisé à n'accepter que sous 
bénéfice d'inventaire ( L E N T Z , t. I , n" 57). 

29. Toute donation, pour être autorisée, doit être 
revêtue de la forme authentique ; dès lors, des dons 
manuels ne peuvent pas être autorisés. l i en est de même 
des donations déguisées sous la forme d'un contrat à 
titre onéreux, des libéralités prévues par l'article 1121 
du code civil, c'est-à-dire de celles qui résultent de sti
pulations faites au profit d'un établissement public, 
lorsque telle est la condition d'une stipulation que le 
contractant fait pour soi-même, ou d'une donation qu'il 
fait à un autre ( L E N T Z , t. I , n o s 58, 59, 79 et suiv.; 
L A U R E N T , t. X I , n u 300, t. X V , n" 500; G I R O N , Droit 
administrai!f, n" 807). 



M. L A U V V E R S , Droit civil ecclésiastique, p. 2 6 4 , 

enseigne que les dons manuels sont valables par eux-
mêmes, qu'ils sont parfaits par la seule tradition et que 
le gouvernement n'a pas à interposer son autorisation. 

M. B R I X H E , Adm. des fabriques d'église, 2 E édition, 
V° Acceptation, enseigne, avec raison, que le don ma
nuel est valable, mais qu'il doit, comme les autres libé
ralités, être revêtu de l'autorisation administrative. 
(Trib. Verviers, 1 9 janvier 1 8 7 2 , C L O E S et B O . N J E A N , 

1 8 7 1 - 1 8 7 2 , p. 00(3; ' P A S I C R . , 1 8 7 2 , I I I , 5 6 ; L A U R E N T , 

t. X I , n o s
 3 0 9 et suiv. ; T I E L E M A N S , Rép., t. V I , V° Dons, 

Donations, p. 4 0 6 ) . 

3 0 . L'autorisation d'accepter une libéralité ne pro
duit pas d'effet rétroactif au jour où cette libéralité s'est 
ouverte, si elle est faite par donation entre-vifs. II en est 
autrement s'il s'agit d'un legs universel, l'autorisation 
rétroagit alors au jour de l'ouverture de l'hérédité ( L A U 

R E N T , t. X I , n° 2 9 0 ; trib. Charleroi, 2 3 mars 1 8 7 1 , 

P A S . , 1 8 7 2 , I I I , 4 ( 5 ; L E N T Z , t. I , n° 0 0 ) . 

Voyez en ce qui concerne le droit des établissements 
publics aux fruits et aux intérêts du legs, infrà nos 
annotations sous les articles 1 0 0 5 et 1 ( ) 0 8 du code civil 
( L A U R É A T , t. X I V , n° 0 7 ; t. X I , n o s 2 9 0 , 2 9 7 ; L E N T Z , 

t. I , n o s
 0 7 et suiv.; Liège, 2 3 juillet 1 8 7 9 , B E I . G . J U D . , 

1 8 7 9 , p. 1 4 9 7 ) . 

L'établissement public institué légataire universel et 
légalement autorisé à accepter le legs, a droit aux fruits 
produits par la chose léguée depuis le décès du testateur 
jusqu'à la date de l'arrêté royal d'autorisation (('ont'., 
D E F O O Z , Droit administratif, t. I V , pp. 2 9 0 et suiv.; 
trib. Charleroi, 2 3 mars 1 8 7 1 , P A S . , 1 8 7 2 , I I I , 1 6 ; 
Bruxelles, 2 9 novembre 1 8 7 5 , P A S . , 1 8 7 6 , I I , 7 5 ; 
Bruxelles, 1 2 juillet 1 8 7 1 , P A S . , 1 8 7 2 , I I , 8 5 . Contra : 
cependant Bruxelles, l P r février 1 8 5 1 , P A S . , 1 8 5 6 , I I , 
2 7 3 ; Voyez la note de la P A S I C R I S I E , 1 8 7 2 , I I I , 4 0 et 
infrà les n o s 6 7 , 6 8 . i 

31. L'établissement public autorisé à accepter une 
libéralité ne fait que gérer la libéralité pour le service 
auquel elle est affectée; il s'ensuit que si le gouverne
ment s'est trompé dans la désignation de rétablissement, 
s'il a remis ia fondation à une administration incompé
tente, il peut revenir sur sa décision et remettre la ges
tion à l'administration légalement compétente par un 
nouvel arrêté , sauf pour les intéressés le droit d'atta
quer la nouvelle décision devant les tribunaux, comme 
ils auraient pu attaquer la première, en se prévalant de 
l'incapacité de l'établissement autorisé ( L E N T Z , t. I , 
n° 7 2 ; Voyez L A U R E N T , t. X I , n u

 2 9 2 ) . 

3 2 . Les charges attachées aux libéralités stipulées 
en faveur d'établissements publics sont de véritables libé
ralités et ne peuvent échapper à l'autorisation ( L E N T Z , 

1 . 1 , n o s 7 3 et suiv.). 

33 . S'il s'agit de fondations pieuses, le gouvernement 
décidera si la fabrique sera autorisée à accepter, l'évê-
que se bornera à donner sa délibération s'il convient ou 
non d'accepter ( L E N T Z , t. I , n° 7 6 ) . Contrit : P A R I S , De 
la liberté de la religion catholique, qui soutient que 
le gouvernement ne statue que sur l'acceptation des 
biens et qu'il ne peut s'occuper ni de la nature ni de 
l'étendue des charges pieuses. 

34 . Les souscriptions faites en vue de travaux pu
blics constituent des donations qui doivent être réalisées 
dans un acte authentique,auquel interviendront les sou
scripteurs ou leur mandataire et qui doit être soumis à 
l'approbation de l'autorité compétente i L A U R E N T , t. X I I , 
n° 3 0 1 ; L E N T Z , t. I , n o s 7 7 , 7 8 ) . 

I l ne faut pas en conclure que dans tous les cas les 
souscriptions seront soumises aux formalités de la dona
tion et que leur produit n'en appartiendra pas à l'éta
blissement que la chose intéresse. (Voyez B R I X H E , • • M -
ministration des fabriques d'église, V° Don manuel, 
2 e édition). 

3 5 . I l existe une catégorie de dons manuels que les 
fabriques d'église et les bureaux de bienfaisance sont 
admis à accepter sans autorisation. Ce sont les oblations 
déposées dans les troncs des églises et le produit des 
quêtes faites dans les églises par les administrations de 
bienfaisance. I l en est de même des collectes faites à 
domicile par ces dernières administrations, du produit 
des loteries, tombolas, concerts ou autres œuvres de 
charité, des souscriptions de bienfaisance ou dont le 
produit est destiné à l'acquisition d'objets mobiliers 
pour être placés dans une église, un presbytère. (Voyez 
L E N T Z , t. I , n o s

 8 2 et suiv.; L A U R E N T , t. X I , n" 3 0 0 ) . 

36. Le gouvernement est maître absolu des libéra
lités testamentaires faites aux établissements publics ; 
il peut réduire les autorisations en tout ou en partie, les 
modifier, les supprimer ( L A U R E N T , t. X I , n o s 29ibis et 
suiv.). 

I l n'est pas obligé, en refusant l'intégralité du legs, 
de l'autoriser, s'il est grevé de charges religieuses, tout 
au moins jusqu'à concurrence de la somme nécessaire 
pour assurer l'acquit de la fondation ( L E N T Z , t. I , n"s

 8 0 , 

9 1 ; voyez L A U W E R S , Droit ecclésiastique, p. 2 0 2 ) . 

37 . Si le gouvernement peut réduire le legs, il ne 
peut réduire les charges imposées si elles sont conformes 
à la loi, à moins que ces charges ne soient imposées en 
faveur d'un autre établissement public ( L E N T Z , t. I , 
n" 9 ; i i . Mais les établissements publics ne sont tenus 
d'exécuter les charges que dans la mesure de ce qu'ils 
reçoivent. 

Si les revenus sont insuffisants, le gouvernement 
pourra opérer la réduction i L E N T Z , t. I , n" 1 0 7 . Voyez 
pour les donations entre-vifs, L E N T Z , t. I , n"s

 1 0 8 , 1 0 9 . 

Voyez pour les réductions des charges qui grèvent les 
fondations pieuses, L E N T Z , t. I , n"s

 1 1 0 et suiv.!. 

31 bis. Au cas où le legs universel fait à un établis
sement public est réduit par arrêté royal, de telle ma
nière que l'autorisation d'accepter n'est accordée par le 
gouvernement (pie sous la réserve d'une somme d'ar
gent, déterminée au profit des héritiers du sang, ceux-ci 
n'ont aucun droit ni à des intérêts sur cette somme, ni 
à une part des fruits perçus depuis l'ouverture de la 
succession. (Trib. Garni, 1 1 juillet 1 8 8 8 , R E L U . J U D . , 

su prit, p. 9 0 8 . ) 

311er. L'autorisation ne fait pas obstacle à ce que les 
héritiers se pourvoient devant les tribunaux contre les 
dispositions dont l'acceptation a été autorisée et deman
dent soit la nullité, soit la réduction du legs, si, par 
exemple, il dépasse la quotité disponible ou bien encore 
si l'action est fondée sur le dol, l'erreur, la capta-
tion, l'insanité d'esprit ou l'inobservation des formalités 
légales ( L E N T Z , 1 . 1 , n"s

 9 4 , 9 5 ) . 

38. Quand les intéressés présentent des causes de 
nullité, le gouvernement peut approuver la libéralité, 
sauf à renvoyer les réclamants devant les tribunaux 
< L E N T Z , t. I , n° 9 9 1 . 

39 . E n cas de donation entre-vifs, le gouvernement 
peut refuser l'autorisation, mais il ne pourrait réduire 
la libéralité. I l s'agit alors d'un contrat bilatéral dont 
il ne peut modifier l'objet ( G I R O N , Droit administratif, 
t. I I , n° 8 4 9 ) . 

40 . L ' a r r ê t é de réduction n'a pas pour effet de modi
fier la nature de la libéralité. Ainsi, un legs universel 
réduit, reste un legs universel et ne devient pas un l a gs 
particulier. (Bruxelles, 2 9 novembre 1 8 7 5 , B E U G . J U D . , 

1 8 7 6 , p. 7 8 ; P A S I C , 1 8 7 0 , I I , 7 5 . Contra : L E N T Z , t. I , 
n° 1 0 0 ; L A U R E N T , t. X I , n° 2 9 9 ) . Voyez, quant à l'éten
due du pouvoir royal dans le cas de l ' ar t i c l e910 du code 
civil, la circulaire du ministre de la justice, 1 0 avril 1 8 4 9 
(section V I I , P A S I N O M I E , 1 8 4 9 , p. 2 4 3 , et T I E L E M A N S , 

Répert., t. V I , p. 4 0 4 ) . 

41. Si le gouvernement a le droit de réduire un legs, 



5 2 . L e legs fait à une commune à charge de l'affecter 
à la création d'un hospice, est un legs fait aux pauvres. 
C'est à la commission administrative des hospices et 
non à la commune qu'il appartient d'en demander la 
délivrance. 

Peu importe que cette commission n'existât pas au 
décès du testateur; il suffit qu'elle ait été créée depuis 
(Bruxelles, 24 mai 1865, P A S . , 186G, I I , 24 ; B E I . G . J U D . , 

1865, p. 966; L A U R E N T , t. X I , n °228 ) . 

5 3 . E s t fait au bureau de bienfaisance et non pas à 
un incapable, les ouvriers agricoles, un legs ainsi 
conçu : « Je veux que toutes les institutions que j'ai 
» organisées de mon vivant soient dévolues sans frais 
" aucuns aux différents bureaux de bienfaisance des 
« communes respectives ou elles sont situées; 2" mai-
" sons ouvrières agricoles avec jardins à Ghistelles ; 
- 3 ° jardins désignés sous le nom de : jardins en faveur 
» des ouvriers agricoles pendant leur retraite... » 

I l en est ainsi, alors surtout que le testateur n'a pas 
imposé au bureau l'obligation de continuer les oeuvres 
fondées eu laveur des ouvriers agricoles et existantes 
au jour du décès (Gand. 29 juillet 1885, B E I . G . J U D . , 

1885, p. 1148). 

54. Le produit des collectes failes dans les églises au 
profit des pauvres appartient au bureau de bienfai
sance (Liège, 1 e r mai 1807, B E I . O . J U D . , 1867, p. 681 et 
le réquisitoire de M. D E T R O Z ; L E N T Z , t. 1, n° 199; 
cass., 24 juillet 1862, P A S . , 1862, I , 391; B E I . G . Jun . , 
1862, p. 1033. Voyez Constitution annotée, art. 11, 
15, 10, iv° 25 et les autorités citées, B E L G . J U D . , suprà, 
p. 689). 

Quant au produit des collectes faites à domicile ou 
par des établissements privés qui s'adressent à des mal
heurs individuels ou collectifs et qui ont en vue de sou
lager des pauvres déterminés, il n'appartient pas au 
bureau de bienfaisance. 11 en serait autrement si les 
collectes avaient pour objet de secourir tous les pauvres 
en général ou certaines catégories de pauvres, pat-
exemple les vieillards, les femmes en couches ; ces col
lectes, eu effet, se rattacheraient au service de la cha
rité publique considérée dans ses besoins constants inva
riables ( L E N T Z , t. 1, n o s 201 et suiv., 203 et suiv. Voyez 
également réquisitoire de .M. C I . O Q U E T T E , P A S . , 1862, I , 
405). 

L e produit d'une collecte organisée par une société 
établie pour soulager les indigents qu'elle patronne, ne 
revient pas au bureau de bienfaisance (V. L E N T Z , t. 1, 
n° 204). 

5 5 . Les collectes ou les souscriptions organisées en 
faveur de réfugiés étrangers, s'adressent à des personnes 
déterminées et leur produit n'appartient pas au bureau 
de bienfaisance ( L E N T Z , t. I , n° 205 et les autorités 
citées en note). 

55bis. Le legs conçu dans les termes suivants : 
" Mes héritiers devront remettre une somme de... au 
» curé de la paroisse de..., pour être employée en 
» oeuvres pieuses et charitables, de la manière que le 
» curé de... jugera la meilleure « est fait au public 
pauvre que représente le bureau de bienfaisance de la 
commune où le testateur avait son domicile lors de la 
rédaction du testament et où sa succession s'est ouverte 
(Bruxelles, 20 juillet 1884, B E I . G . J U D . , 1881, p. 961; 
P A S . , 1884, I I , 417). 

56 . L'action qui a pour objet l'appréciation purement 
spéculative d'un droit et qui doit rester dépourvue d'ef
fets, n'est pas recevable, les décisions du pouvoir judi
ciaire devant emporter obligation. 

E n conséquence, doit être écartée, nonobstant l'ar
ticle 4 de l'arrêté du 4 pluviôse an X I I , l'action dirigée 
par le bureau de bienfaisance de Liège contre la fabrique 
de l'église Saint-Servais, tendante à faire déclarer que 
le demandeur avait et a seul qualité pour administrer et 
distribuer un legs fait aux pauvres, sans réclamer la 

restitution du dit legs attribué à la défenderesse, qui l'a 
accepté après autorisation régulière. 

E n tout cas, à défaut d'autorisation par l'autorité 
administrative compétente, la capacité du bureau de 
bienfaisance est suspendue et, à ce titre encore, l'action 
n'est pas recevable. 

L a loi belge du 3 0 juin 1 8 0 5 , à la différence de la 
législation française, n'autorise l'acceptation provisoire 
qu'en matière de donation entre-vifs (Trio. Liège, 
4 décembre 1 8 8 6 , B E I . G . Jun. , 1 8 8 7 , p. 3 3 7 ) . 

57 . Un legs fait à l'œuvre des pauvres honteux est 
une disposition testamentaire faite directement en 
faveur d'une catégorie de pauvres qui n'a et ne peut 
avoir, d'après la volonté du testateur, aucun représen
tant légal. I l est, par conséquent, nul (Trio. Bruxelles, 
1 7 mai 1 8 8 6 , P A S . , 1 8 8 8 , I I I , 11(3*. 

571ns. Un legs fait aux petites sœurs des pauvres ne 
peut être réputé fait en réalité aux vieillards pauvres 
recueillis parelles, de tellesorle qu'elles ne seraient que 
les intermédiaires destinées à faire parvenir le legs aux 
dits vieillards pauvres. 

I l s'ensuil que l'administration des hospices n'a point 
qualité pour demander la délivrance de ce legs (Trib. 
Bruxelles, 1 7 mai 1 8 8 6 , P A S . , 1 8 8 8 , I I I , 1 1 5 . V. cass., 
8 novembre 1 8 0 0 , P A S . , 1 8 6 0 , T , 1 5 9 ; B E I . G . J U D . . 1 8 0 1 , 

p. 1 2 1 9 . Contra : Bruxelles, 8 décembre 1 8 5 5 , P A S . , 
1 8 5 6 , 1 1 , 2 1 ; B E I . G . J U D . , 1 8 5 5 , p. 1 5 6 6 . Consultez: 
Bruxelles, 2 4 mai 1 8 6 5 , P A S . , 1 8 6 6 , I I , 2 1 ; B E I . G . J U D . , 

1 8 0 5 , p. 9 0 6 ; Liège, 3 février 1 8 7 3 , P A S . , 1 8 7 3 , I I , 1 1 0 ; 
B E L » ; . J U D . , 1 8 7 3 . p. 2 9 2 ; Bruxelles, 6 janvier 1 8 7 5 . 

P A S . , 1 8 7 5 , I I , 5 0 ; B E I . G . J U D . , 1 8 7 5 , p! 3 2 1 ; Liège, 
2 6 juillet 1 8 7 9 , P A S . , 1 8 8 0 , I I , 2 3 4 ; Trib. Bruges. 
4 février 1 8 7 3 , P A S . , 1 8 7 3 , I I I , 2 4 9 ; B E I . G . J U D . , 1 8 7 3 , 

p. 6 0 0 ; Tr ib . Namur, 2 7 janvier 1 8 7 9 , P A S . , 1 8 7 9 . I I I , 
2 3 4 . V . G I R O N , Droit administratif, n o s

 8 5 2 à 8 5 0 ) . 

§ m . 

Hospices. 

58. Aux termes de l'arrêté du 1 pluviôse an X I I , 
article 2 , les notaires qui reçoivent les donations et les 
testaments sont tenus de donner avis aux administra
teurs des hospices des dispositions que ces actes con
tiennent en leur faveur. 

59 . Les hospices civils forment de plein droit, sans 
autorisation ni formalités, des personnes civiles dis
tinctes, capables d'acquérir, de; posséder et d'adminis
trer les biens spécialement aflèctés à leurs besoins. 

60 . Les hospices peuvent avoir une chapelle inté
rieure pour l'exercice du culte et la faire desservir par 
un prêtre spécial. 

Les dépenses relatives au service spécial du culte ont 
un caractère essentiellement facultatif. L a commission 
institue ou supprime ce service comme elle l'entend, 
sous le contrôle de l'autorité compétente. 

Les fondations faites, soit directement soit indirecte
ment, en faveur du service du culte dans l'hospice 
peuvent être acceptées par la commission des hospices 
( L E N T Z , t. I , n o s 2 0 8 , 2 1 1 , 2 1 2 ) . 

61. Les chapelles d'hospices peuvent être érigées en 
cures ou en succursales ; on peut y fonder des messes et 
les fondations de ce genre ne doivent pas être remises 
aux hospices, mais bien à l'église dans la circonscrip
tion de laquelle se trouve la chapelle ( L E N T Z , t. I , n ° 2 1 3 ) . 

62 . Les hospices doivent payer les frais de l'instruc
tion que reçoivent les orphelins, soit à l'orphelinat, soit 
dans les écoles communales. A ce titre, la commission 
a qualité pour recevoir les dons et les legs. Mais une 
libéralité ne peut être faite aux hospices pour établir 
une école et la diriger ( L A U R E N T , t. X I , n° 2 1 2 ; L E N T Z , 

t. I , n" 2 0 7 ; loi du 2 1 décembre 1 8 6 1 , art. 9 ) . 



i l n'a pas le droit de disposer de la part réduite en 
faveur de tel ou tel héritier < X E N T Z , t. I , n" s 96, 106, 
127). 

4 2 . D'après l'article 84 de la loi communale, le fon
dateur d'un établissement de charité a le droit de dési
gner des administrateurs spéciaux. 

Si le gouvernement peut refuser d'autoriser semblable 
fondation, il ne peut accorder l'autorisation sans res
pecter la volonté du fondateur à cet égard. 

E n conséquence, l'arrêté qui exclut les administra
teurs spéciaux est entaché d'illégalité et ne peut être 
appliqué par les tribunaux. (Cass., 14 mars 185'3, P A S . , 
1857, I , 101; B E L G . J U D . , 1857, p. 309. Sur renvoi, 
Gand, chambres réunies, 12 mars 1859, P A S . , 1859, I I , 
394; B E I . G . J U D . , 1859, p. 608. Et sur nouveau pourvoi, 
consultez cass., 8 novembre 1800, B E I . G . J U D . , 1801, 
p. 1250; P A S . , 1801, I , 1P9. 

42bis. L a clause par laquelle un donateur crée des 
administrateurs spéciaux doit être censée non écrite, 
lorsqu'ils s'agit d'établissements publics dont l'adminis
tration est réglée par la loi (Liège, 23 juillet 1879, 
B E L G . J U D . , 1879, p. 1497 et les conclusions de M. l'avo
cat général F A I D E R L 

43 . Le commissaire spécial chargé d'agir en lieu et 
place d'une administration peut valablement donner assi
gnation à la requête de cette administration, alors 
qu'il résulte des énoncialions de l'exploit que le défen
deur n'a pu se méprendre sur la qualité en laquelle le 
commissaire procède. 

L a délibération par laquelle un établissement public 
sollicite l'autorisation d'accepter une libéralité testa
mentaire implique l'acceptation du legs; une répudia
tion postérieure est inopérante. 

E n matière de legs faits à des établissements publics, 
le véritable institué est celui qui représente le service 
que le disposant a voulu favoriser. Si le gouvernement 
s'est trompé en autorisant l'acceptation au profit d'un 
autre établissement, il peut toujours, par un second 
arrêté, revenir sur sa décision première ,Trib. Verviers, 
7 février 1883, P A S . , 1883, 111,53; B E L G . J U D . , 1883, 
p. 257). 

E n ce qui concerne les commissaires spéciaux et leurs 
pouvoirs, vovez Bruxelles, 10 décembre 1880 ( B E I . G . 

J U D . , 1881, p. 97; P A S . , 1881, I I , OOi; Gand, 10 mars 
1881 ( P A S , 1881, I I , 109); Gand, 4 juin 1881 ( P A S . , 

1881, I I , 320; B E L G . J U D . , 1881, p. 787). 

Quant au second point : le principe de la spécialité 
des attributions des divers établissements publics est 
consacrée par notre législation. Leur capacité se res
treint aux objets que la loi a mis dans leur domaine 
respectif (Cass., 24 juillet 1862, P A S . , 1802, I , 394; 
B E L G . J U D . , 1862, p. 1033; Bruxelles, G janvier 1875, 
P A S . , 1875, I I , 50; B E L G . J U D . , 1875, p. 321). 

44 . L a reconnaissance d'une personne civile ne peut 
se faire que par une loi et en vertu d'une loi. 

Les fondations créées au mépris de ce principe sont 
entachées d'une nullité radicale et d'ordre public. 

Elles ne peuvent être ratifiées, les articles 1304 et 
1340 du code civil ne leur sont pas applicables. 

Les biens donnés à une fondation instituée en per
sonne civile par un acte de donation ne sortent pas du 
domaine privé du donateur; il y a à ce point de vue 
une différence essentielle entre les testaments et les 
donations. 

Les propriétaires des biens faisant partie d'une fon
dation radicalement nulle et inexistante pour vice de 
forme de la donation peuvent revendiquer leurs biens, 
quoique l'arrêté royal ait transféré la gestion des dits 
biens à la commune. 

Cet arrêté royal qui contient la réserve légale des 
droits des tiers, ne peut enlever aux propriétaires, s'ils 
revendiquent, leurs droits privés sur les dits biens (Trib. 

Verviers, 11 février 1885, P A S . , 1885, I I I , 248; B E L G . 

J U D . , 1885, p. 196). 
Voyez au numéro suivant l'arrêt intervenu. 

4 5 . L'article 910 du code civil règle une question de 
capacité et n'a pas de rapport avec les conditions de 
formes auxquelles l'article 932 soumet l'acceptation des 
donations. Les termes de l'article 932 sont généraux et 
applicables à l'Etat et aux établissements publics, aussi 
bien qu'aux particuliers (Liège, 28 juillet 1887, B E L G . 

J U D . , 1887, p. 1111; P A S . , 1888, I I , 33). 

§ I I . 

Bureaux de bienfaisance. 

46 . Les communes ne peuvent, en principe, inter
venir directement dans la bienfaisance publique. Pour 
le service de la charité publique, il y a le bureau de bien
faisance et la commission des hospices. 

On admet une exception pour les ateliers de charité, 
dans lesquels on emploie les indigents à des travaux 
salariés. C'est la commune qui est appelée à accepter les 
libéralités faites en faveur de ces ateliers. 

47 . L'on ne peut ni donner ni léguer à des personnes 
incertaines et inconnues. 

Ce principe ne s'applique pas aux fondations faites 
dans un intérêt général. Tel est le legs fait pour les 
pauvres, en général, ou aux pauvres honteux, celui fait 
pour les pauvres reçus dans un établissement non auto
risé. Ces legs reviendront au bureau de bienfaisance 
( L A U R E N T , t. X I , n o s 307 à 317; B E L T J E N S , Code civil 
annoté, l l e édition, art. 910, n° 1, 12; art. 911, n° 3; 
Liège, 3 février 1873, P A S . , 1873, I I , 110; B E L G . J U D . , 

1873, p. 292). 
Nous n'envisageons sous l'article 910 du code civil 

que les legs faits à des personnes incertaines, au point 
de vue seulement des fondations. 

Pour les legs faits à des personnes incertaines en 
général, voyez infrà, l'art. 911 du code civil , n o s 17 à 
23bis, et l'art. 1002, n o s 3, 4, 5. 

48 . Les bureaux de bienfaisance ont qualité pour 
recueillir les biens donnés ou légués aux pauvres en 
général, ou à certaines catégories de pauvres (Trib. de 
Verviers, 11 mars 1885, P A S . , 1885, I I I , 198; L E N T Z , 

t. I , n u s 178 et suiv. Consultez Liège, 20 mai 1880, P A S . , 
1880, I I , 402; Bruxelles, 14 décembre 1883, P A S . , 1884, 
I I , 417; B E L G . J U D . , 1884, p. 901; L A U R E N T , t. X I , 

n o s 215 et 312; Bruxelles, 17 avril 1850, P A S . , 1851, I I , 
180; Liège, 19 mars 1839, et Gand, 12 avril 1839, 
P A S I C R I S I E à leur date). 

49 . Si un don ou un legs est fait pour être distribué 
aux personnes secourues par le bureau de bienfaisance, 
il faut distinguer s'il s'agit de pauvres secourus à domi
cile ou de pauvres admis dans les hospices. Dans le pre
mier cas, la libéralité sera faite au bureau de bienfai
sance, dans le second cas, elle reviendra aux hospices 
( L A U R E N T , t. X I , n o s 213 et suiv.). 

50 . Le legs d'aumènes aux pauvres d'une paroisse 
doit être distribué par les soins du bureau de bienfai
sance ( L A U R E N T , t. X I , n o s 210 et suiv.). 

51. Lorsqu'un legs est fait à un bureau de bienfai
sance à la charge de le consacrer à l'entretien des ma
lades dans un hôpital et que le juge du fond a décidé 
que c'est le bureau de bienfaisance même qui est appelé 
à en profiter, on ne peut prétendre alors que c'est le 
bureau de bienfaisance qui a été autorisé à l'accepter; 
qu'il y aurait violation des lois sur l'acceptation des 
donations et legs par les établissements publics, sous le 
prétexte que le legs aurait été fait à l'hôpital (Cass., 
8 juin 1850, P A S . , 1850, I , 297; B E L G . J U D . , 1850, 
p. 769 ; Liège, 10 mars 1858, P A S . , 1858, I I , 141 ; B E L G , 

J U D . , 1858, p. 771 ; L A U R E N T , t. X I , n °227 ) . 



63. Si un testateur <jui l'onde un hospice n'indique 
aucun établissement pour recueillir la fondation et la 
gérer, c'est la commission des hospices qui a qualité 
pour recevoir la libérable et exécuter les dernières 
volontés du testateur ( L A U R E N T , t. I X , n" 2 2 9 ) . 

64. Est valable, la disposition testamentaire par 
laquelle un testateur charge son légataire universel de 
donner une certaine somme pour fonder un lit au profit 
d'une catégorie île personnes déterminées dans un hos
pice non encore érigé, à condition que cet hospice fonc
tionne selon la destination donnée par son fondateur, 
alors même que la fondation n'aurait été réalisée 
qu'après le décès du testateur iLi"ge, 2 7 juin 1 8 7 2 , P A S . , 
1 8 7 2 , 1 1 , 3 7 1 ) . 

65. Le legs par lequel un testateur lègue sa fortune 
par parties égales aux hospices des Ursulines et de Sainte-
Gertrude, à la condition d'y fonder des lits destinés de 
préférence à une certaine classe de vieillards, est un 
legs fait à une certaine catégorie de pauvres. 

Le conseil général des hospices et secours de Bruxelles 
a seul qualité pour accepter une semblable libéralité 
(Trib. Bruxelles, 1 2 juillet 1 8 7 3 , B E I . G . J U D . , 1 8 7 3 , 

p. 0 5 2 ) . 

63. Est valable la ilisp >siiion testamentaire par la
quelle un testateur lègue tous ses biens aux hospices 
des diverses communes de la situation des biens, avec la 
charge de fonder dans une commune déterminée un 
hospi'-e dans lequel seront admis les vieillards indigents 
ayant leur domicile de secours dans la commune où le 
testateur possédera des biens le jour de son décès. N'est 
pas valable la disposition en vertu de laquelle le testa
teur institue pour administrer cet hospice une commis
sion spéciale dont il fixe le mode de nomination des 
membres et l'ordre de leur recrutement. 

I l n'y a pas dans ces diverses institutions interposi
tion de personnes; les véritables institués sont les admi
nistrateurs des hospices, et non une fondation repré
sentée par la commission spéciale ou une agrégation 
charg'-e de former une sorte d'association pour créer 
un refuge de vieillards ( V . B E L T J E N S , Code civil annoté, 
I , e édit,, art. 9 1 1 , n" 3 9 ) . 

67. Une administration d'hospices n'est habile à 
demander ou à accepter la délivrance d'un legs qu'à 
partir de l'arrêté d'autorisation (Bruxelles, 2 7 m a r s 1 8 0 7 , 
P A S . , 18157 , I L 2 0 9 ; B E L G . J U D . , 1 8 0 7 , p. 0 0 9 ; . 

Les administrations des hospices, légataires univer
sels, lorsqu'il n'y a pas d'héritiers à reserve, ont la sai
sine en vertu de l'article 1 0 0 0 du code civil, bien qu'elles 
aient besoin d'être autorisées à accepter le legs (Liège, 
2 3 juillet 1 8 7 9 , B E I . G . J U D . , 1 8 7 9 , p. 1 4 9 7 ; P A S . , 1 8 8 0 , 

I I , 2 2 5 ; L A U R E N T , t. X I , n"5
 2 9 7 et suiv. Voyez suprà, 

n° 3 0 ) . 

68. S'il n'y a pas d'héritiers à réserve, l'établisse
ment public autorisé à accepter un legs universel a la 
saisine et a il roi t aux fruits du jour du décès du testateur. 
E t il en est ainsi, bien que les héritiers légaux se soient 
mis en possession de la succession, avant l'arrêt•• royal 
qui a autorisé l'acceptation du l"gs. 

Il a droit à tous les fruits de l'n 'redite jusqu'à la date 
de l'arrêté royal si. par une disposition expresse, cet 
arrêté royal les lui attribue, malgré la réduction du legs 
à une somme fixe (Bruxelles, 2 9 novembre 1 8 7 5 , P A S . , 
1 8 7 0 , I I , 7 5 ; B E I . O . J U D . , 1 8 7 0 , p. 0 9 et les conclusions 
de M. l'avocat général V A N B E R C K E M : Bruxelles, 
1 2 juillet 1 8 7 1 , P A S . , 1 8 7 2 , I I , 8 5 et la note de la P A S I -

C R I S I E sous cet arrêt . Contra : L A U R E N T , t. X I , n° h
 2 9 0 , 

2 9 7 . Voyez suprà, le n° 3 0 ) . 

§ I V . 

Monts-de-piélé. — Dépôts de mendicité. — Ecoles de réforme. 
Sociétés de secours mutuels. 

69. Les libéralités faites en faveur des monts-de-

piété doivent être remises à l'administration même du 
mont-de-piété. Ni le bureau de bienfaisance, ni les hos
pices ne peuvent y prétendre ( L E N T Z , t. I , n" 214). 

70 . Les dépôts de mendicité ont la capacité civile 
( L E N T Z , t. I , n" 2 1 5 . Contra : G I R O N , Droit adminis
tratif, t. I I , n° 9 8 8 ) . 

71. Les écoles de réforme sont des établissements de 
bienfaisance régis directement par l 'Etat; elles n'ont 
pas de personnalité distincte. Toute libéralité faite à 
leur profit doit être acceptée par l'Etat. 

7 2 . Les sociétés de secours mutuels, les caisses de 
prévoyance en faveur des ouvriers mineurs, reconnues 
par le gouvernement, jouissent de la personnification 
civile et peuvent accepter des dons et des legs (Lois des 
3 avril 1 8 5 1 et 2 8 mars 1 8 ( 5 8 ) . 

§ V . 

Fabriques d'église. 

73 . Les fabriques d'église sont des établissements 
publics dont le caractère est identique à celui des hos
pices civils et des bureaux de bienfaisance. Elles sont 
préposées à la gestion temporelle du service public du 
culte, comme les administrations de bienfaisance sont 
appelées à régir le patrimoine des pauvres ( L R N T Z , t. I , 
n" 2 2 0 ; T I E E E M A N S , Répert. , V" Fabrique d'église, 
p. 2 5 0 . V. L A U W E R S , Cours de droit civil ecclésias
tique, p. 1 5 ; L A U R E N T , t. X I , n"s

 2 3 0 et suiv., 2 4 9 et 
suiv.; G I R O N , Droit administratif, n"s

 1 0 0 1 et suiv.). 

74 . L'article 3 7 du décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 en 
fixant les charges des fabriques, détermine par là même 
les limites de la compétence de ces administrations en 
ce qui concerní! l'acceptation des libéralités. 

75 . Le droit de fondation en faveur des églises se 
trouve inscrit dans le concordat du 2 0 messidor an I X . 
Les fondations pieuses ne peuvent avoir pour droit que 
l'entretien des ministres ou l'exercice des cultes ( G I R O N , 

Droit administratif, n" 1 1 3 2 ) . 

L'article 7 3 de la loi organique du 1 8 germinal an X I 
proclame que les fondations qui ont pour objet l'entre
tien des ministres et l'exercice du culte ne peuvent con
sister qu'en rentes constituées sur l 'Etat; elles doivent 
être acceptées par l'évèque diocésain et ne peuvent être 
exécutées qu'avec l'autorisation du gouvernement. 

76. D'après l'article 7 4 de la même loi, les immeu
bles autres que les édifices destinés au logement des 
ministres du culte et les jardins y attenants, ne peuvent 
être affectés à des titres ecclésiastiques, ni être possédés 
par les ministres du culte à raison de leurs fonctions 
(V. Constitution belge annotée, art. 1 1 7 , n° 2 9 , B E I . G . 

J U D . , suprà, p. 7 3 7 ) . 

77 . L'article 5 8 décret de 1 8 0 9 dispose que tout 
notaire devant lequel il aura été passé un acte conte
nant donation entre-vifs ou disposition testamentaire 
au profit d'une fabrique, sera tenu d'en donner avis au 
curé ou desservant, et l'article 5 9 dispose à son tour que 
tout acte contenant des dons ou des legs à une fabrique 
sera remis au trésorier, qui en fera rapport à la pro
chaine séance du bureau; que cet acte sera ensuite 
adressé par le trésorier, avec les observations du bureau, 
à l'archevêque ou évèque diocésain pour que celui-ci 
donne sa délibération s'il convient ou non d'accepter; 
que le tout sera renvoyé au ministre des cultes sur le 
rapport duquel la fabrique sera, s'il y a lieu, autorisée 
à accepter et que l'acte d'acceptation dans lequel i l sera 
lait mention de l'autorisation sera signé par le trésorier 
au nom de la fabrique. 

Enfin, aux termes de l'article 1 1 3 , les fondations, 
donations ou legs faits aux églises cathédrales doivent 
être acceptés par l'évèque diocésain, sauf l'autorisation 
de l'empereur donnée en Conseil d'Etat, sur le rapport 
du ministre des cultes Í L E N T Z . L l ,n" 2 1 9 ; G I R O N , Droit 
administratif, n" s 1 1 3 5 et suiv.). 



78. Les services religieux qui ont pour objet le culte 
paroissial proprement dit ou des intérêts absolument 
privés, tels que les messes perpétuelles, les obits, les 
anniversaires sont autorisés par la loi et la fabrique a 
la capacité pour acquitter les biens qui y sont affectés. 
El le est chargée d'en assurer l'exécution. Nous ren
voyons à notre Constitution annotée, art. 117, B E L G . 

J U D . , suprà, p. 737. (V. L A U R E N T , t. X I , n o s 233 et 
suiv.; 239). 

79 . L e gouvernement peut admettre l'institution de 
fondations de messes dans les oratoires des congréga
tions hospitalières reconnues [Contra •• L E N T Z , t. I , 
n° 360). 

80 . Le legs d'une somme d'argent pour une église ou 
succursale ou chapelle à ériger dans une partie déter
minée de la commune, est censé fait à la commune 
(Bruxelles, 16 janvier 1866, P A S . , 1866, I I , 298; B E L G . 

J U D . , 1866, p. 342). 

81. Les cures paroissiales ne jouissent pas de la per
sonnification civile. 

Est illégale l'institution faite au profit d'un titre ecclé
siastique non érigé en établissement public. 

Dans toute disposition entre-vifs, les conditions con
traires aux lois sont réputées non écrites (Cass., 8 no
vembre 1883, B E I . G . J U D . , 1883, p. 1125; P A S . , 1881, I , 
5; T I E L E M A N S , Répert., V° Fondations, p.379, l r e col.; 
L A U R E N T , t. I , p. 381 ; t. X I , p. 333 ; O R T S , De l'inca
pacité civile des congrégations religieuses non auto
risées, n° 111 ; cass., 26 février 1874, B E L G . J U D . , 1874, 
p. 405; P A S . , 1871, I , 82; cass., 31 juillet 1869, P A S . , 
1869, I , 537; B E L G . J U D . , 1809, 1027). 

8 2 . L e legs fait par un testateur pour la création 
d'un vicariat dans la commune qu'il habite, constitue une 
institution implicite au profit tic la fabrique de l'église 
de cette commune, lorsqu'il est constant que la libéra
lité a été faite avant tout en faveur du service public du 
culte paroissial et qu'elle n'est pas une fondation d'un 
bénéfice en faveur d'un prêtre indépendant. 

I l importe peu qu'il ait chargé le curé de nommer en 
tout temps ce futur vicaire, si le pouvoir civil et l'auto
rité ecclésiastique, ayant été d'accord pour reconnaître 
la nécessité de créer un office de vicaire dans cette com
mune, il y a été pourvu par l'évèque. 

Doit être réputée non écrite et doit seule disparaître, 
la clause qui établit l'obligation de laisser au vicaire 
seul la jouissance des revenus des biens légués. 

E n tout cas, l'action en revendication de ces biens 
par les héritiers légaux est prescrite si, pendant trente 
ans avant l'introduction de l'instance, la fabrique d'église 
autorisée à accepter la libéralité dont il s'agit, a la pos
session des dits biens, soit par elle-même, soit par la 
veuve usufruitière, qui n'a pu posséder que pour le pro
priétaire (Liège, 7mai 1885, P A S . , 1885, I I , 319; B E L G . 

J U D . , 1885, p. 821 et les conclusions de M . l'avocat 
général H E N O U L . Comparez cass., 8 novembre 1883 
(motifs), P A S . , 1884, I , 5; B E L G . J U D . , 1883, p. 1425). 

8 3 . Le legs d'un immeuble à charge par le légataire 
de faire de bonnes œuvres et de faire célébrer cinquante 
messes basses pendant dix années, constitue un legs par
ticulier avec charge et non une institution par personne 
interposée au profit des pauvres représentés par le 
bureau de bienfaisance ou des écoles catholiques qui 
n'ont pas capacité de recevoir, faute de personnification 
civile (Trib. Bruxelles, 13 avril 1886, P A S . , 1886, I I I , 
274. V. trib. Mous, 13 février 1883, P A S . , 1883, I I I , 
279; Bruxelles, 26 juillet 1884, P A S . , 1884, I I , 417; 
B E L G . J U D . , 1884, p. 961 et la note de la P A S I C R I S I E 

sous cet arrèl). 

83bis. L a clause par laquelle le testateur laisse cer
tains biens pour faire célébrer perpétuellement tous les 
jours trois messes basses, constitue une institution au 
profit de la fabrique de l'église et non une simple charge 
imposée aux héritiers (Bruxelles, 22 mai 1871, P A S . , 

1871, I I , 287; B E L G . J U D . . 1871, p. 997. Voyez Gand, 
1 e r août 1857, P A S . , 1857, 11,416; B E L G , J U D . , 1857, 
p. 1209). 

83ler. L a clause testamentaire par laquelle le testa
teur, après avoir affecté certaines sommes à la célébra
tion des messes pour le repos de son âme, charge le curé 
de la paroisse et le bureau de bienfaisance de choisir 
un certain nombre de pauvres qui assisteront et rece
vront une somme déterminée, constitue, non une charge 
de la succession, mais un legs en faveur d'une catégorie 
de pauvres. 

Par suite, le bureau de bienfaisance a qualité pour 
revendiquer ce legs (Liège, 3 février 1873, B E L G . J U D . , 

1873, p. 292; P A S . , 1873, I I , 116). 

84 . L a loi n'attribue aux fabriques d'église que les 
libéralités faites en faveur de l'enseignement spécial 
qui se donne à l'église, au catéchisme destiné à préparer 
les enfants à la première communion (Loi du 19 décem
bre 1864 ; Voyez L E N T Z , t. I , n o s 288, 294 et suiv.; L A U 

R E N T , t. X I , n"! 211, 243). 

85 . Quant aux fondations au profit des ministres du 
culte et des serviteurs de l'église, nous renvoyons à 
notre Constitution annotée, art. 117, B E L G . J U D . , 

suprà, p. 737. 

86. Les fondations ne peuvent dégénérer en bénéfi
ces. I l n'est donc pas permis à celui qui fonde des messes 
de désigner le prêtre qui sera chargé de les exonérer 
( G I R O N , Droit administratif, n° 1143). 

En léguant ou donnant des biens à la fabrique d'une 
église, à charge par elle de faire célébrer annuellement 
un certain nombre de messes par un prêtre ad /toc, un 
testateur ou donateur ne crée pas un bénéfice ecclésias
tique prohibé. Semblables fondations rentrent dans la 
catégorie de celles qui ont été autorisées par le concor
dat et les articles organiques du 18 germinal an X 
(Trib. Nivelles, 17 juin 1878, P A S . , 1880, I I I , 82. Con
firmé en appel, Bruxelles, 12 juillet 1880, P A S . , 1881, 
I I , 31 ; B E L G . J U D . , 1880, p. 1333). 

87 . Les libéralités faites en faveur des chapelles 
vicariales et des annexes, doivent être dévolues aux 
fabriques des églises dont les oratoires dépendent ( L E N T Z , 

t. I , n"s 308 et suiv., 300). Toutefois la cour de cassation 
a décidé que les chapelles vicariales jouissent d'une 
personnification distincte de celle de l'église mère et 
qu'elles doivent être pourvues d'un conseil de fabrique 
spécial (Cass., 29 mai 1845, P A S . , 1846, I , 33; B E L G . 

J U D . , 1815, p. 1098; Liège, chambres réunies, 14 juin 
1849, P A S . , 1849, I I , 391; B E L G . J U D . , 1850, p. 1024A; 

Voyez D E L C O U R , Traité de l'administration des fabri
ques, n o s 294 et suiv.; T I E L E M A N S , Rép., V° Fabri
ques d'église, p. 203 ; B R I X I I E , V° Annexe. Bruxelles, 
21 juin 1876, B E L G . J U D . , 1876, p. 1043; P A S . , 1877, 
I I , 33; G I R O N , Droit administratif, t. I I , n" 1063; 
L A U R E N T , t. X I , n° 237). 

88. Les cures, les évêchés, les diocèses, les menses 
épiscopales, les chapitres collégiaux et cathédraux n'ont 
pas la personnification civile ( L E N T Z , t. I , n o s 316 à 
328). I l en est de même des confréries ( L A U R E N T , t. X I , 
n° 250). Cependant on pourrait remettre à la fabrique 
un legs fait à une confrérie, à la condition que ce legs 
ne soit fait ni directement, ni indirectement en faveur 
de la confrérie et ne tourne à son profit ( L E N T Z , t. I , 
n°304) . 

89 . C'est la commune qui a qualité pour recevoir une 
libéralité ayant pour objet l'établissement d'un cimetière 
( L E N T Z , t. ï , n° 439; L A U R E N T , t. X I , n° 253). 

90. I l en est de même de la libéralité faite dans le but 
de servir à faire confectionner de meilleurs cercueils 
pour les pauvres, et acheter des chemises de toile pour 
ensevelir les indigents (Bruxelles, 22 mai 1871, P A S . , 
1871, I I , 287; L E N T Z , t. I , n° 446; L A U R E N T , t. X I , 

n° 254). 
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91. I l existe en Belgique des églises protestantes à 
Anvers, Bruxelles, Courtrai, Dour, Gand, Horrebeke-
Sainte-Marie, Labouverie, Liège, Pâturages, Seraing, 
Spa, Tournai et Verviers. 

Il existe îles synagogues israélites à Anvers, Arlon, 
Bruxelles, Gand et Liège. 

Ces églises et synagogues jouissent de la personnifi
cation civile ( G I R O N , Droit admin., n o s 1147 et suiv.). 

9 2 . Les offices ecclésiastiques reconnus par l'Etat 
(loi du 18 germinal an X ) sont les offices d'archevêque, 
d'évèque, de vicaire général, de chanoine, de curé, de 
desservant et de vicaire. 

93. Les fondations qui ont pour objet l'entretien des 
ministres du culte, sont valables. D'après M. G I R O N , 

Droit administra ti j , n° 1139, ces fondations doivent 
venir en déduction de la charge, que l'Etat a assumée 
de leur payer leurs traitements ; nous renvoyons sur cet 
objet, suprà, p. 737, à nos annotations sur l'arti
cle 117 de la Constitution, n"* 3, 4, 5, Ü, 7, 8, 9, 10, 11, 
12, 11, 35fo's. 

94. Il semble résulter des termes de l'article 49 du 
décret du 0 novembre 1813 que le corps de chaque cha
pitre cathédral a la capacité d'acquérir et de posséder 
des biens ( G I R O N , Droit administratif, n" 1125). 

§ V I -

Congrégations hospitalières et congrégations religieuses 
autorisées. 

95. L a personnification civile ne peut être accordée 
aux communautés hospitalières que par une loi ou en 
vertu d'une loi. C'est le décret du 18 février 1809 qui 
est la loi organique en vertu de laquelle ces communau
tés peuvent actuellement être reconnues par le pouvoir 
exécutif (Bruxelles, 3 août 181(5, B E L G . J U D . , 184(5, 
p. 1383; P A S . , 1847, I , 157; Cass., 11 mars 1818, 
B E L G . J U D . , 1818, p. 454; P A S . , 1849, I , 7; Voyez 
P A N D E C T E S B E L G E S , V O Congrégation hospitalière, 
n o s 44 et suiv.; trib. Gand, 9 janvier 1871, B E L G . J U D . , 

1872, p. 56). 

96. On peut rattacher aux congrégations hospita
lières, les congrégations du refuge, organisées par le 
décret du 29 décembre 1810 ( P A N D E C T E S B E L G E S , V " Con-

rjrégalion hospitalière, n o s 3, 4). 

97. Le décret de 1809 ne s'applique qu'aux congré
gations religieuses de femmes et exclut les congrégations 
séculières et les congrégations religieuses d'hommes. 

Il ne s'applique qu'aux congrégations vouées au ser
vice et au soulagement des pauvres, à la charité publi
que, ou, en d'aulrts termes, à celles qui se consacrent 
au soulagement des indigents par la distribution des 
secours à domicile ou clans les établissements qui leur 
sont destinés (Bruxelles, 28 avril 1858, P A S . , 1858, I I , 
281; B E L G . J U D . , 1858, p. 834; cass., 11 mai 1859, 
P A S . , 1859, I , 204; B E L G . J U D . , 1859, p. 045; Voyez 
B E I . G . J U D . , 1861, p. 831; 1865, p. 472). 

98. L a congrégation hospitalière dont le but est de 
secourir les pauvres à domicile ne doit pas se placer 
sous la dépendance du bureau de bienfaisance (Trib. 
Audenarde, 10 février 1871, B E I . G . J U D . , 1871, p. 326, 
et les conclusions de M. H A U S . D A R I S , Mémot ¿al belge 
des fabriques d'église, 1862, pp. 504 et suiv.; P A N 

D E C T E S B E L G E S , V" Bureau de bienfaisance, n" 592 ; 
P A N D E C T E S B E L G E S , V O Congrégation hospitalière, 
n o s 89 et suiv.; Voyez L E N T / . , Des doits et des legs, 
n° s 340 et suiv.). 

99. Les congrégations exclusivement enseignantes, 
et les congrégations hospitalières et enseignantes ne 
peuvent être admises à bénéficier du décret du 18 fé
vrier 1809 ; elles n'ont pas la personnification civile et 
ne peuvent recevoir des dons et des legs (Cass., 11 mars 
1848, P A S . , 1849, I , 7; B E I . G . J U D . , 1848, p. 454; 

Bruxelles, 3 août 1846, P A S . , 1847, I I , 157; B E L G . J U D . , 

1840. p. 1383; Bruxelles, 14 août 1846, P A S . , 1847, 
I I , 162; B E L G . J U D . , 1846, p. 1383; cass., 14 mai 1859, 
P A S . , 1859, I , 204; P A N D E C T E S B E L G E S , V" Congréga
tion hospitalière, n"s TSbis et suiv.; Vovez L A U R E N T , 

t. I X , n° 223). 

ÎOO. Les arrêtés du roi Guillaume et les arrêtés 
royaux depuis 1830 qui ont concédé la faveur de l'exis
tence civile à des congrégations religieuses, sont enta
chés d'illégalité ( L E N T Z , t. I , n o s 336, 355'. Il en est 
autrement des décrets impériaux : ceux-ci ont force de 
loi ( L E N T Z , t. I , n° 355 ; L A U R E N T , t. X I , n"s 220 et suiv.). 

101. Les congrégations hospitalières ne peuvent rece
voir d'autres libéralités que celles qui ont pour objet de 
les mettre à même de subvenir à leurs besoins et de 
leur donner ainsi les moyens de remplir leurs devoirs 
de charité, leur mission de dévouement. Telles sont les 
libéralités qui ont pour but de leur fournir le logement, 
l'entretien, de les rémunérer de leurs services ( L E N T Z , 

t. I , n" 351). Leur capacité se détermine d'après leur 
acte d'autorisation. 

102. Les communautés religieuses autorisées sous 
l'empire ont la personnification civile, si elles se sont 
conformées aux clauses et conditions de l'autorisation 
( O R T S , De l'incapacité civile des congrégations reli
gieuses non autorisées, n"08; P A N D E C T E S B E L G E S , 

V " Congrégation hospitalière, n o s 44 et suiv.; 56 et 
suiv.; I D E M , V ° Congrégation religieuse, n o s 3 8 , 45bis). 

103. Tout arrêté royal qui, depuis la chute du régime 
français, a autorisé d'autres congrégations que celles 
définies dans le décret du 18 février 1809 et dans celui 
du 26 décembre 1810, est illégal ( P A N D E C T E S B E L G E S , 

V° Congrégation religieuse, n" 45; I D E M , Congréga
tion hospitalière, n"s 145 et suiv.). 

\03bis. Les donations aux congrégations des maisons 
hospitalières de femmes sont acceptées par la supérieure 
de la maison, quand la donation est faite à une maison 
spéciale, et par la supérieure générale, quand la dona
tion est faite à toutes les congrégations, et dans tous les 
cas, l'acte de donation pour les demandes d'autorisation 
afin d'accepter doit être remis à l'évèque du lieu du 
domicile du donateur, pour qu'il le transmette avec son 
avis au ministre de la justice (Décret du 18 février 1800, 
art. 12 et 13). 

S V I L 

Enseignement. — liourscs d'étude. 

104. Les libéralités en faveur de l'enseignement 
public sont attribuées à l'administration chargée de l'en
seignement avantagé ou intéressé ( G I R O N , Droit admi
nistratif, n o s 1045 et suiv.). 

105. 11 ne peut plus être fait de libéralités au profit 
de l'enseignement libre ( L A U R E N T , t. X I , n o s 199, 203. 
204). Sauf en ce qui concerne l'enseignement du caté
chisme pour préparer les enfants à la première commu
nion (Voyez suprà, le n° 84. Consultez, à propos du legs 
V E R I I A E G E N , B E I . G . J U D . , 1863, p. 625 et 1864, p. 257). 

106. Le juge du fond constate souverainement au 
profit de quel établissement une fondation est instituée. 
Le service de l'instruction publique à tous les degrés 
existait en 1839 avec capacité de recevoir des libérali
tés. A cette époque, le gouvernement a pu valablement 
autoriser un évèque à accepter une donation faite à son 
séminaire pour l'enseignement public primaire. 

L'incompétence de l'établissement public à cette fin 
n'existe qu'au point de vue administratif susceptible 
d'être redressée adniinistrativement; elle ne donne 
ouverture à aucune réclamation civile, 

Les biens affectés à des services d'utilité publique 
appartiennent à la nation et sont en tout temps à sa (lis-
position (Cass., I e ' avril 1886. P A S . , 1886,1, 123; B E L G . 

file:///03bis


J U D . , 1 8 8 6 , p. 7 2 4 . Acide : les conclus ions de A I . M E S -

D A C H D E T E R K I E L E , B E L G . J U D . , 1 8 8 6 , p. 7 2 5 ) . 

107. L ' a r r ê t é r o j a l qui autor ise i l l éga lement une 
fondation d'enseignement ou qui autor i se , au v œ u de 
l 'art ic le 9 1 0 du code c i v i l , une donation faite à l 'ensei
gnement , ne v a u t pas acceptat ion solennel le de cette 
donation de l a par t de l ' E t a t . O n ne peut pas m ê m e en 
déduire une manifestat ion quelconque de l a vo lonté de 
l ' E t a t d'accepter l a donation au profit d'un serv ice 
publ ic qu'i l r e p r é s e n t e . L 'accepta t ion expresse ou tacite 
d'une l ibéral i té offerte est n é c e s s a i r e pour que le c o n t r a t 
de donation se forme et soit susceptible d 'être conf i rmé 
a p r è s le décès du donateur , p a r appl icat ion des a r t i c l e s 
1 3 0 4 et 1 3 4 0 du code c i v i l (L iège , 2 8 ju i l l e t 1 8 8 7 , B E L G . 

J U D . , 1 8 8 7 , p. 1 1 1 1 ; P A S . , 1 8 8 8 , I I , 3 3 ) . 

108. L ' a r t i c l e 4 9 de l a loi du 1 9 d é c e m b r e 1 8 6 4 est 
g é n é r a l et s'étend à toutes lesfondatious a y a n t une a d m i 
n i s t ra t ion dist incte ou r a t t a c h é e s à des é tab l i s sements 
i n c o m p é t e n t s . 1 1 s'applique, m a l g r é les opinions émises 
p a r d ivers orateurs lors de l a d iscuss ion de la loi de 
1 8 6 4 , a u x fondations nulles et inexis tantes . 

Cette loi s u r les bourses d'études et les fondations n ' a 
a m e n é qu'un changement dans ce mode de gestion : elle 
a laissé intacts les droits des t iers , comme le d é m o n t r e n t 
les t ermes m ê m e adoptés dans l 'art ic le 1 9 par l ' intro
duction des mots •• sous r é s e r v e des droi ts des t iers •> 
i T r i b . V e r v i e r s , 1 1 f évr ier 1 8 8 5 . P A S . . 1 8 8 5 , 1 1 1 , 2 1 8 ; 

B E L G . J U D . , 1 8 8 5 , p. 1 9 6 . V . sur appel , L i è g e , 2 8 j u i l 
let 1 8 8 7 , B E L G . J U D . , 1 8 8 7 , p. 1111 ; P A S . , 1 8 8 8 , I I , 3 3 ) . 

109. L e s lettres d'amortissement o c t r o y é e s dans l 'an
c i en droit p a r l 'autor i té souvera ine n'étaient pas p a r 
e l l e s -mêmes trans la t ives de propr i é l é . E l l e s n'avaient, 
pas d'autre effet que d'autoriser le transfert de la pro
p r i é t é des biens amort i s . 

L a l ibéral i té faite en faveur de rense ignement p r i m a i r e 
d'une c o m m u n e doit ê t r e a c c e p t é e dans le délai de trente 
a n s . 

E n admettant que l ' a r r ê t é royal qui a remis à la c o m 
mune l a gestion des biens légués , vai l le acceptat ion de 
l ibéra l i té , cette acceptat ion est tard ive et inopérante si 
el le n'a pas l ieu dans les trente ans , à p a r t i r du d é c è s 
du testateur. 

L a c o m m u n e objecterait en va in quo son act ion 
n ' é t a i t pas n e t ; a v a n t l a loi du 1 9 d é c e m b r e 1 8 6 4 . L a 
c a p a c i t é de recevoir au prolit de l 'enseignement p r i 
m a i r e n 'est a t t r i b u é e à la commune par cotte loi , qu'a 
t i tre de délégat ion d'un droit qui est l 'at tr ibut propre 
de l ' E t a t . E s t donc opposable à la c o m m u n e l ' inact ion 
de l 'Etat dont elle exerce les droi ts . 

L ' a r t i c l e 5 5 de l a m ê m e loi , qui porte que les disposi
t ions de cette loi sont appl icables à toutes les l ibéra l i t és 
ou fondations au profit de l 'enseignement publ ic dont 
l 'acceptat ion n'a pas été a u t o r i s é e avant sa mise en 
v igueur , est sans appl icat ion au cas où l a facul té d'ac
cepter la l ibéra l i té é ta i t prescr i te lors de la p r o m u l g a 
tion de cette loi (Bruxe l l e s , 1 E R a o û t 1 8 8 5 , P A S . , 1 8 8 6 , 

I I , 2 9 7 ; B E L G . J U D . , 1 8 8 5 , p. 1 3 0 > . 

110. L a donat ion faite à un s é m i n a i r e à l a condit ion 
que les biens donnés s ervent à l ' instruct ion des enfants 
p a u v r e s d'une v i l l e , dont seront c h a r g é s les frères de la 
doctr ine c h r é t i e n n e et, à l eur défaut, les inst i tuteurs 
n o m m é s par l 'évêque ou l 'ordinaire du diocèse , n 'est pas 
une donation faite au profit d'une c o n g r é g a t i o n i n c a 
pable. E l l e const i tue une donation faite en faveur de 
l 'enseignement p r i m a i r e . 

A v a n t l a loi du 2 5 septembre 1 8 4 2 comme sous l 'em
pire de la légis lat ion actuel le , les s é m i n a i r e s n 'avaient 
pas c o m p é t e n c e pour occuper et g é r e r une fondation en 
faveur de l 'enseignement p r i m a i r e . A v a n t cette loi , 
l ' E t a t a v a i t seul qua l i t é pour accepter une l ibéra l i té 
faite en faveur de cet enseignement. 

E n autor i sant l 'acceptat ion d'une telle l ibéral i té p a r 
une personne c iv i l e , m ê m e i n c o m p é t e n t e (un s é m i n a i r e ; , 

l ' E t a t a fait rée l l ement acte d'acceptation. E s t l éga l , 
l ' a r r ê t é r o y a l qui , en c o n f o r m i t é de l a loi du 19 d é c e m 
bre 1861, a remis l a gestion d'une telle fondation à l 'ad
m i n i s t r a t i o n c o m m u n a l e (L iège , 5 m a r s 1885, P A S . , 
1885, I I , 150; B E L G . J U D . , 1885, p. 309 . V . les c o n c l u 
sions de M . le p r e m i e r avoca t g é n é r a l D E T R O Z , B E L G . 

J U D . , 1885, p. 309). 

L e pourvoi d ir igé contre l ' a r r ê t a é té re j e t é ( C a s s . , 
l ' ' r a v r i l 1886, P A S . , 1886, I , 1 2 3 ; B E L G . J U D . , 1886, 
p. 721). 

111. L ' a c q u i s i t i o n p a r d'anciens re l ig ieux, a u moyen 
de l eurs bons de r e t r a i t e , de biens nat ionaux p r o v e n a n t 
de leur couvent s u p p r i m é , est c e n s é e faite en l e u r nom 
personnel et les biens a i n s i a c q u i s font part ie de l e u r 
patr imoine . 

E n conséquence , l eurs h é r i t i e r s sont recevab les à 
revendiquer les dits biens et à demander l 'annulat ion 
d'un testament dont ces biens a u r a i e n t été l'objet, sans 
qu'i l puisse leur ê t r e opposé (pie l eur auteur n 'aura i t 
agi en réal i té que c o m m e personne interposée pour leur 
c o m m u n a u t é . 

E s t n u l , l an t du che f d' interposit ion de personne au 
profit d'un incapable (pie du c h e f d'incertitude dans la 
dés ignat ion de l ' institué, le legs fait par un re l ig ieux , de 
biens d'origine ecc lés ias t ique à d'autres rel ig ieux, dans 
le but de transmettre ces biens, soit à une corporat ion 
soit à défaut de ce l le -c i , à l'église, soit subsidiairetnent 
à des œ u v r e s pies à d é t e r m i n e r u l t é r i e u r e m e n t . 

D a n s le cas où ces m ê m e s biens auraient été t r a n s m i s 
ensuite par les l é g a t a i r e s à une personne morale l éga le 
ment inst i tuée (dans l 'espèce, un s é m i n a i r e 1 , ce l le-c i ne 
peut ê t r e envisagée comme possesseur de mauva i se foi 
et n'est tenue des fruits qu'à p a r t i r de l a demande en j u s -
lice B E I . T . I K N S , Code civil annoté, l r i ' édit . , a r t . 9, 11, 
n" 2 9 ; V oyez P A N D E I T E S H E I . G K S , V " Congrégation reli
gieuse, u" 173; L A U R E N T , t. X X V I , n" 205). 

112. L e s anciennes dettes des communes e n v e r s les 
fondations de bourses p a r t i c u l i è r e s ont été suppr imées 
pur le d é c r e t du 21 a o û t 1810. L e s communes ont é té 
d é c h a r g é e s par ce décret do toutes dettes a u t r e s que 
cel les dues à des par t i cu l i er s non émigrés . 

Ces fondai ions const i tuent des é tab l i s sements d'utilité 
publique part ic ipant de l ' instruct ion et de la bienfaisance 
publiques. 

El les n'ont j a m a i s é té na t iona l i s ée s en Belgique, ou du 
moins les d é c r e t s de nat iona l i sa t ion n'y ont j a m a i s reçu 
d 'exécut ion . 

D'a i l l eurs les biens des fondations de bourses p a r t i c u 
l ières ayant é t é , a n t é r i e u r e m e n t au décret de 1810. r é u 
nis à ceux des hospices, les dettes dues par les c o m 
munes à ces fondations ont é t é suppr imées en m ê m e 
temps que celles ducs aux hospices , qu'ils soient ou non 
situés s u r h? terri to ire de la c o m m u n e débitr ice . 

L e s a r r ê t é s du roi G u i l l a u m e des 4 mai 1819 et 20 j u i l 
let 1822, qui autorisent la l iquidat ion des dettes s u p p r i 
mées des communes ou les r é t a b l i s s e n t , sont i l l é g a u x 
( L i è g e , 25 ju i l l e t 1887, P A S . , 1888, I I , 48 ; ,WWt> l a note 
de l a P A S I C R I S I E ) . 

113. L o r s q u ' u n e c o m m u n e revendique contre une 
commiss ion des hospices l a gestion des biens d'une fon
dat ion , le pouvoir j u d i c i a i r e est c o m p é t e n t pour d é c i d e r 
si ce l l e -c i est d'enseignement ou de nature h o s p i t a l i è r e . 

L'école Bogaerde et l'école S a i n t e - E l i s a b e t h à B r u g e s , 
ér igées au X V I e s iècle avec approbat ion de C h a r l e s -
Quint , const i tuent des fondations d'enseignement, non 
de bienfaisance. 

Une éco le de fondation a n c i e n n e conserve le c a r a c 
t ère de fondation d'enseignement, quoique les é lèves 
a ient r e ç u le logement, l a n o u r r i t u r e et le v ê t e m e n t s u r 
les ressources de la fondation et que l a gestion de ce l l e -
c i et de ses biens a i t é té confiée a u x hospices c i v i l s , si 
le but pr inc ipa l de l ' inst itution a toujours été l 'enseigne
ment . 

Une commiss ion des hospices e n t r é e en possession 



ries biens d'une fondation d'enseignement pour les gérer 
au profit de cette fondation, ne les possède pas à titre 
de propriétaire et ne peut les acquérir par prescription, 
lors même qu'elles les aurait confondus avec ses autres 
biens (Gand, 22 juillei 1885, P A S . , 188G, I I , 155; B E I . G . 

JUD., 1887, p. 284; Voyez Gand, 28 juin 1884, P A S . , 
1884, I I , 384; B E I . G . Jub. , 1884, p. 914). 

il3bis. I l appartient au juge du fond de déclarer sou
verainement en fait par l'interprétation d'actes, par 
appréciation de circonstances et d'intention : 

1° Que des dispositions testamentaires ont créé en 
faveur de l'enseignement une fondation dont l'ancien
neté permet de présumer et d'admettre la régularité ; 

2° Qu'une possession a été précaire ab origine et (pie 
les possesseurs des biens ne se sont jamais considérés 
comme propriétaires ; 

3° Qu'une prétendue clause résolutoire déduite de la 
disposition fondamentale, n'a nullement pour but et 
pour effet de mettre obstacle au pouvoir de l'autorité 
compétente en matière de fondation d'enseignement 
(Cass., 20 juin 1871, B E I . G . Jun. , 1871, p. 978; P A S . , 

1871,1 ,257; Cass., 11 avril 1872, B E I . G . J e I ) . , 1872, 
p. 092; P A S . , 1872, 1, 170; Cass., 18 juillet 1872, P A S . , 
1872, I . 391 ; B E I . G . Jun . , 1872, p. 1009). 

A R T I C L E 911 du code civil. 

Toute disposi t ion a u profit d'un incapable s e r a nul le , 
soit qu'on l a déguise sous l a forme d'un c o n t r a t 
onéreux, so i t qu'on l a fasse sous le nom de personnes 
interposées . 

Seront r é p u t é s personnes interposées les p è r e et m è r e , 
les enfants et descendants , et l 'époux de l a personne 
incapab le . 
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S I . Fidéicommis tacite. -
profil d'un incapable 

D I V I S I O N . 

Dispositions il titre onéreux au 
i l -

§ I I . Père et mère, enfants et descendants, et Vépoux de la per
sonne incapable. (8-16.) 

§ I I I . Dispositions au profil d'une personne incertaine. (17-23.) 
§ I V . Mainmorte. — Congrega lions religieuses. — Communautés 

de fait. — Preuves de l'interposition et de la main
morte. ( 2 4 - 4 2 . ) 

§ V . Actions en nullité. ( 4 3 - 3 2 . ) 

§ I-

Fidéicommis tacite. — Dispositions à litre onéreux au profit d'un 
incapable. 

1. Les libéralités déguisées sous la forme d'un contrat 
à titre onéreux sont vaiai les, à moins qu'elles ne soient 
faites à des personnes incapables ou interposées, ou 
qu'elles ne doivent être réduites comme excédant la 
qualité disponible. 

Les formalités solennelles exigées pour la validité des 
actes de donation entre-vifs ne sont pas applicables au 
cas d'une libéralité déguisée ; il suffit (pie le contrat, 
sous l'apparence duquel les parties ont déguisé la libéra
lité, soit constaté de la manière qui lui est propre 
( B E L T . I E N S , Code eiril annoté, 1"' édit., art. 911, n" 1 ; 
A R N T Z , t. I I , n° 1718). 

2. Un acte ne renferme qu'une donation déguisée 
sous forme de vente, si le prix ne consiste qu'en une 
rente viagère au profit d'une personne presque nonagé
naire, et moindre en somme que le revenu annuel des 
biens aliénés ( B E L T . I E N S , Code civil, l ' e édit., art. 911, 
u° 9). 

3 . Toute acquisition faite par une personne interpo
sée au j>totit d'une corporation dont l'existence n'est pas 
reconnue par la loi, est radicalement nulle; elle ne 
transfère aucun droit, pas plus à la personne interposée 
qu'à la corporation illégale. 

Partant reste sans effets, une déclaration de com-
mand faite par l'adjudicataire d'un immeuble, au profit 
d'une personne qui reconnaît, par une contre-lettre, 
n'avoir accepté cette déclaration que pour une corpora
tion illégale. 

Cette personne interposée, si elle était mise en pos
session du bien, ne pourrait jamais l'acquérir par la 
prescription, à raison du vice indélébile qui entacherait 
l'originedesa détention (V. B E L T . I E N S , Code civil annoté, 
Va édit., art. 911, n" s31, 37 ; cass., 10 mai 1878, P A S . , 
1878,1,272; B E L G . Jun. , 1878, p. 700; cass., 20 dé
cembre 1877, P A S . , 1878, I , 57; B E L G . J U D . , 1878, p. 05). 

4. L a donation faite sous la forme d'un contrat à 
titre onéreux à la mère d'un enfant naturel, par celui 
qui se reconnaît postérieurement lepère de l'enfant, n'est 
pas nulle comme ayant été faite au profit d'un incapable 
sous le nom d'une personne interposée (Liège, 31 décem
bre 1879, P A S . , 1880, I I , 127). 

5. Ne constitue pas une donation déguisée et doit par 
conséquent sortir ses pleins et entiers effets, le bail con
senti à un successible pour une durée de quarante ans 
et moyennant un prix un peu inférieur à la valeur loca
tive de l'immeuble, alors que, à la même époque et 
entre les mêmes parties, sont intervenues plusieurs con
ventions aux termes desquelles le locataire s'imposait 
des sacrifices au profit du bailleur (Trib. Bruxelles, 
5 décembre 1883, P A S . , 1884, I I I , 290). 

6. Est radicalement nulle, la donation faite par per
sonne interposée sous la forme d'un contrat de consti
tution de rente viagère au profit d'une œuvre pie, qui 
n'a aucun caractère légal (dans l'espèce l'œuvre des 
écoles catholiques). Cette nullité, qui est d'ordre public, 
ne peut être couverte par une ratification. 

E n conséquence, la somme donnée peut être répétée, 
alors même que le donateur aurait connu la nullité 
dont la convention était entachée. 

Tous ceux qui ont participé à cette fraude faite à la 



loi sont obligés solidairement de réparer le préjudice 
causé par leur quasi-délit. 

Ils sont donc tenus de restituer la somme donnée, 
alors même qu'elle n'a pas été remise entre leurs mains. 
Leur concours à la simulation qui vicie cette convention 
étant exclusif de la bonne foi, ils sont tenus de rendre, 
avec le capital revendiqué,les arrérages qu'il a produits 
(Liège, 13 mai 1885, P A S . , 1885, I I , 253. V. Bruxelles, 
22 avril 1872, P A S . , 1872, I I , 189; Bruxelles, 4 mai 
1875, P A S . , 1876, I I , 132; B E L G . J U D . , 1875, p. 027; 

Liège, 16 juin 1880, P A S . , 1881, I I , 52; Bruxelles, 
13 juillet 1866, P A S . , 1867, I I , 27; B E L G . J U D . , 1806, 
p. 993; Gand, 23 février 1871, B E L G . J U D . , 1871, 
p. 785; P A S . , 1871,11, 371; P A N D E C T E S H E L G E S , V°Con
grégation religieuse, n o s 199 et suiv. V . le n° 51 du 
présent article. 

§ n. 
Père et mère, enfants et descendants, et l'époux de, la personne 

incapable. 

7. L a présomption d'interposition établie par l'ar
ticle 911 dans le chef des père et mère, des enfants et 
descendants, et de l'époux de la personne incapable, a 
son fondement dans le lien d'affection entre les personnes 
présumées interposées et ceux que le disposant veut gra
tifier. El le ne peut être étendue à des personnes autres 
que celles énumérées à l'article 911, et l'on ne peut 
interpréter l'article 911 par l'article 1100 du code civil 
( L A U R E E T , t. X I , n o s 394 et suiv. i . 

8. I l faut comprendre sous le nom d'enfants, les 
enfants naturels, soit simples, soit adultérins ou inces
tueux, les enfants adoptifs. Les héritiers seront admis à 
prouver la filiation de l'enfant naturel non reconnu pour 
établir son interposition; ils pourraient se prévaloir de 
la reconnaissance d'un enfant adultérin ou incestueux 
( L A U R E N T , t. X I , n*'s 397, 398; t. I V , n o s 141 et 155 ; 

A R N T Z , t. I I , n" 1750). 

9 . Si un mineur institue la femme de son tuteur 
légataire universel avant la reddition et l'apurement du 
compte de tutelle, le legs est nul ( L A U R E N T , t. X I , 
n° 399). 

10. L a présomption de l'article 911 du code civil est 
juris et de jure et n'admet pas la preuve contraire 

' ( L A U R E N T , t. X I , n° 102; Gand, 19 avril 1835, P A S . , 

1835,11, 105; A R N T Z , t. I I , n" 1718; trib. Nivelles, 
19 février 1879, B E L G . J U D . , 1880, p. 982; C L O E S et 
B O N J E A N , 1879-1880, 100). 

lObis. Est réputé personne interposée, le père d'en
fants procréés en légitime mariage avec une femme 
enfant naturel, et incapables, comme l'était leur mère 
décédée, de rien recevoir au-delà de ce qui leur est 
accordé au titre des successions. Articles 911 et 918 
(Gand, 19 avril 1835, P A S . , 1835, I I , 165. V. L A U R E N T , 

t. X I . n° 399). 

11. L e conjoint est personne interposée alors même 
qu'il est séparé de corps ( L A U R E N T , t. X I , n" 400). 

12. Le futur époux à qui une donation est faite par 
contrat de mariage, est présumé personne interposée. 
Ainsi est nulle la donation faite par contrat de mariage 
au futur époux d'un enfant naturel par le père ou la 
mère de ce dernier, qui déjà avait épuisé en sa faveur 
les libéralités permises par la loi (V. L A U R E N T , t. X I , 
n° 401). 

13. L'article 911 du code civil n'atteint que les libé
ralités indirectes qui tendent à procurer un avantage 
prohibé. Ainsi, la présomption d'interposition cesse, s'il 
est prouvé que l'enfant naturel n'était pas incapable de 
recevoir la libéralité faite à sa mère (Bruxelles, 23 mars 
1853, B E L G . J U D . , 1855, p. 427; P A S . , 1855, I I , 41; 

L A U R E N T , t. X I , n o s 406, 407 ; B E L T J E N S , Code civil 
annoté, l r e édit., art. 911, n o s 2, 8). 

14. L a présomption de l'article 911 du code civil 
cesse, lorsque la libéralité est faite après la mort de 
l'incapable ; de même, si le legs était fait à l'enfant ou 
au conjoint de l'incapable et que l'incapable vînt à mou
rir avant l'ouverture du legs ( B E L T J E N S , Code civil 
annoté, l r e édit., art, 911, n" 30'. 

14bis. L a présomption d'incapacité existe, lorsque le 
testatenr mineur ou malade fait un legs au profit du 
conjoint, de son tuteur ou de son médecin et que l'inca
pable meurt i L A U R E N T , t. X I , n" AOlbis). 

15. L'interposition peut exister en fait, lorsque le 
testateur ou le donateur dispose au profit d'un parent 
d'un autre parent ou d'un ami, en le chargeant de 
remettre à l'incpable la chose donnée ou léguée; c'est 
le cas du § 1 e r de l'article 911; les héritiers devront 
prouver que le donataire ou le légataire nominal est 
une personne interposée pour faire parvenir la libéra
lité à l'incapable. 

Les ftdéicomniis lacifes étant basés sur une fraude à 
la loi, tous les moyens de preuve peuvent être invoqués 
par le demandeur pour prouver la simulation. 

C'est une question de fait laissée à l'appréciation des 
tribunaux, que colle de savoir s'il y a interposition ( L A U 

R E N T , t. X I , n"s 40» et suiv.). 
Le fidéicommis tacite peut exister sans qu'il y ait 

concert entre le testateur et le ffdéicommissaire ( L A U 

R E N T , t. X I , n" 413. V. B E L T J E N S , Code civil annoté, 
P ' E édit., n° 32i, et même lorsque le fîdéicommissaire 
ne connaît pas les intentions du disposant, quand il doit 
les deviner en quelque sorte L A U R E N T , t. X I , n" 415. 
Voyez cependant Gand, 0 janvier 1857, B E L G . J U D . , 1857, 
p. 228 ; P A S . , 1858, I I , 61. Consultez Liège,27 juin 1877, 
B E L G . J U D . , 1877, p. 9481. 

16. L'article 911 du code civil qui répute personnes 
interposées les itère et mère de la personne incapable, 
s'applique aux père et mère naturels. 

L a mère naturelle est réputée personne interposée, 
lorsqu'elle n'a reconnu l'incapable que postérieurement 
au décès du lesluteur (Trib. Bruxelles, 5 mars 1881, 
P A S . , 1885, I I I , 10; L A U R E N T , t. X I , n'" 395 et suiv.; 
t. I V , n" 84. V. Bruxelles, 23 mars 1853, P A S . , 1855, 
I I , 41; B E L G . J U D . , 1855, p. 127; trib. Nivelles, 19 fé
vrier 1879, C L O E S et B O N J E A N , 1879-1880, 100; trib. 
Liège, 3 f >vrier 1879, C L O E S et B O N J E A N . 1879-1880, 
502; (Vand, 9 janvier 1857, P A S . , 1858, I I , 01; B E L G . 

J U D . , 1857, p. 228; B E L T J E N S , Code civil annoté, 
P ' E édit., art, 911, n" 30'. 

§ I I I . 

Dispositions au profit d'une personne incertaine. 

17 Le legs fait à une personne incertaine et incon
nue est nul ( L A U R E N T , t. X I , n"s 317, 318). 

Ainsi est nul le legs fait par un testateur de tous ses 
biens meubles et immeubles en pleine propriété à une 
personne désignée, à la charge d'exécuter fidèlement 
les dispositions qu'il lui a fait connaître verbalement 
(Gand,28novembre 1808, P A S . , 1869, I I , 126. Consultez 
Bruxelles, 23 novembre 1853, P A S . , 1854, I I , 314; 
Liège, 8 décembre 1877, P A S . , 1878, I I , 103; B E L G . 

J U D . , 1878, p. 227; O R T S , De l'incapacité civile des 
congrégations religieuses, n° s 318 et suiv.; cass., 
21 février 1884, P A S , 1884, I , 61; B E L G . J U D . , 1884, 
p. 519; Liège, 21 décembre 1882, P A S . , 1883, I I , 77; 
Liège, 23 avril 1 8 8 8 , P A S . , 1888, I I , 240). 

18. L e legs universel est nul quand il est prouvé que 
le légataire est personne interposée pour distribuer les 
biens en œuvres de charité à des personnes incertaines 
et inconnues ( L A U R E N T , t. X I , n° 319). 

19. S'il s'agit d'un legs de bonnes œuvres ou d'oeu
vres pies sans désignation des personnes gratifiées, le 
legs sera nul, s'il résulte des circonstances de la cause 



que la disposition constitue une libéralité faite à des 
personnes incapables de recevoir (Voyez L A U R E N T , t. X I , 

n o s 3 2 0 etsuiv.; Liège, 1 9 mars 1 8 3 9 , P A S . , 1 8 3 9 , 1 1 , 
5 8 ) . 

20. Si un légataire est mal désigné par le testateur, 
la désignation peut être complétée. L a preuve se fera 
dans le testament même et même en dehors du testa
ment (Bruxelles, 3 décembre 1 8 1 8 , P A S . , 1 8 1 8 , I , 2 3 2 ; 
L A U R E N T , t. X I , n " 3 2 5 ) . 

21. L a faculté d'élire le légataire ou le droit qu'a le 
testateur de commettre à un tiers le choix de ses léga
taires, n'existe plus aujourd'hui (Liège, 1 4 mars 1 8 7 3 , 
P A S . , 1 8 7 3 , I I , 2 6 3 ; L A U R E N T , t. X I , n (' s 3 2 6 à 3 2 8 ; 

Voyez suprà, l'article 8 9 6 du code civil, n" 9 ) . 

22 . L'interposition ou le fidéicommis tacite ne ré
sulte pas du fait que le bien aété acquis par deux curés, 
qui l'ont affecté à deux écoles administrées par un comité 
et à d'autres écoles paroissiales et que l'un d'eux a ulté
rieurement légué sa part à un autre prêtre. Cela est 
surtout vrai, si le legs est pur et simple et s'il n'est pas 
même allégué qu'une convention ait été conclue avec 
l'institué, ou qu'une recommandation lui ait été faite 
relativement à la destination du bien légué (Bruxelles, 
2 9 décembre 1 8 8 2 , B E L G . , I U D . , 1 8 8 3 , p. 4 7 6 ; P A S . , 

1 8 8 3 , I I , 1 7 1 ; Voyez sur l'interposition de personnes, 
V A N D E N l l E U V E i , , Revue générale, 1 8 8 2 , pp. 5 2 8 et 
8 8 5 ) . 

23. E n ce qui concerne les fidéicommis, nous ren
voyons suprà, article 8 7 6 de notre Nouveau code civil 
annoté. 

23bis. Les libéralités faites par testament à une 
» femme de chambre, mon domestique, mon cuisinier, 
» la fille de cuisine - sans désignation plus précise, les 
noms étant restés en blanc, pourraient, d'après les cir
constances, s'entendre des personnes se trouvant au ser
vice à la date du testament ou à celle du décès (Garni, 
8 février 1 8 8 8 , B E I . G . Juo. , 1 8 8 8 , p. 3 9 1 ) . 

2 3 t o \ Voyez, pour des legs faits à des personnes incer
taines, notre Nouveau code civil annoté, article 9 6 7 , 
n° s

 1 0 , 1 1 , 1 2 , 1 4 , 1 5 , 1 6 , 1 8 , 1 9 , 2 0 , 2 7 et l'article 1 0 0 2 , 

n"s
 3 , 4 , 5 . 

§ I V . 

Mainmorte. — Congrégations religieuses. — Communautés de l'ait. 
Preuves de l'interposition et de la mainmorte. 

24. 1 1 existe des associations ou des sociétés qui ne 
sont pas de véritables sociétés régies par les principes 
établis par le code pour les sociétés civiles. Leur contrat 
d'association est un contrat sui generis, un contrat 
innomé auquel il faut appliquer les règles du titre du 
contrat ou des obligations conventionnelles ( V A N D E N 
H E U V E L , pp. 4 4 et suiv.; L A U R E N T , t. X X V I , n" 1 9 1 et 
les autorités citées aux P A N D E C T E S B E L G E S , V° Associa
tion, n" 3 0 ) . 

Les clauses de ce contrat lient les associés qui peu
vent être contraints en justice à exécuter leurs obliga
tions. 

Quant aux acquisitions à titre onéreux faites par les 
membres de l'association, ou les libéralités qui leur sont 
faites, elles sont valables ; ils peuvent contracter pour 
eux-mêmes, dans leur intérêt personnel ; s'ils déclarent 
acquérir comme mandataires pour les associés, la con
vention, l'acquisition, la donation seront valables, car 
les associés sont des êtres physiques, des tiers capables 
de droit pour lesquels on peut valablement traiter. 
S'ils déclarent acquérir pour la société, les acquisitions, 
les libéralités seront faites à des incapables, à des per
sonnes sans existence juridique. 

L a société qui n'a aucun but lucratif n'a pas d'exis
tence légale. 

L'article 2 0 de la Constitution ne confère pas la capa
cité civile aux associations ; la loi seule peut créer une 
personne civile. 

Les associations ne constituent des sociétés civiles 
que si les conditions sous lesquelles les associés se réu
nissent ne s'écartent point des dispositions légales qui 
régissent les contrats de société. 

Ainsi, les associations ou congrégations religieuses ne 
sont pasdes sociétés civiles, parce qu'elles n'ont pas pour 
but la réalisation d'un bénélice pécuniaire et qu'elles ne 
sont pas contractées dans l'intérêt commun des parties. 

L a société dont les clauses combinées tendraient à 
obtenir par une voie détournée les bénéfices de la per-
sonnitication civile, serait entachée d'une nullité radi
cale ( L A U R E N T , t. X X V I , n" 1 9 7 ; I D E M , t. X V I , n ° 7 0 ; 

Gand, 2 7 juin 1 8 6 7 , P A S , , 1 8 6 7 , I I , 3 4 3 ; Bruxelles, 
1 3 mai 1 8 6 1 , P A S . , 1 8 6 1 , I I , 1 9 1 ; B E L G . J U D . , 1 8 6 1 , 

p. 7 3 7 ; P A U L J A N S O N , La mainmorte monacale, 
Bruxelles, 1 8 8 3 ; discours, Chambre des représentants, 
Annales parlementaires, 1 8 7 6 - 1 8 7 7 , pp. 9 7 1 etsuiv.; 
D E P A E D E , Disserl., B E L G . J U D . , 1 8 6 6 , pp 1 1 6 7 et 
suiv.; A. A L I . A R D , De la convention d'indivision 
dans ses rapports arec les communautés religieuses. 
Disserl., B E L G . J U D . , 1 8 6 9 , p. 4 6 5 . Nous renvoyons à 
noire Nouveau code civil annoté, article 1 8 3 2 , pour 
ce qui concerne les sociétés civiles. Consultez W O E S T E , 

Revue générale, 1 8 6 7 , p. 3 5 ; D E M O N G E , Delà capa
cité civile, des religieux, pp. 7 9 et suiv.). 

2 5 . Les associations religieuses formées en vertu de 
la liberté d'association, qui n'ont aucune existence lé
gale, qui ne sont pas reconnues par la loi, n'ont aucune 
capacité de recevoir; elles n'ont aucune existence civile 
et par conséquent ne peuvent acquérir, aliéner, con
tracter ou ester en justice. 

L a Constitution proclame le droit d'association dans 
les termes les plus absolus, elle s'applique à toute es
pèce d'association, tjuel que soit leur but religieux ou 
civil (voyez art. 2 0 de notre Nouveau commentaire de 
la Constitution), mais elle n'a pas entendu conférer le 
caractère de personnes juridiques aux associations qui 
se formeraient en vue de cette liberté ( L A U R E N T , t. X V I , 

n n s
 6 5 et suiv.; O R T S , Incapacité des congrégations 

religieuses, n" 8 2 , p. 7 8 ; V A N D E N H E U V E L , De lu 
situation légale des associations sans but lucratif, 
p. 8 9 ; P A N D E C T E S B E L G E S , V I S Association, n" 1 1 et 
Congrégation Iiospilaliére, n" 3 en note; cass., 3 0 juin 
1 8 5 4 , B E L G . J U D . , 1 8 5 4 , p. 1 0 8 2 ; P A S . , 1 8 5 4 , I , 3 3 6 ; 

Bruxelles, 1 3 mai 1 8 6 1 , B E L G . J U D . , 1 8 6 1 , p. 7 3 7 ; 

Bruxelles, 3 août 1 8 1 6 , P A S . , 1 8 1 7 , I I , 1 5 7 ; B E L G . J U D . , 

1 8 1 7 , p. 1 3 8 4 ; cass., 1 7 mai 1 8 6 2 , B E L G . J U D . , 1 8 6 2 , 

p. 0 7 3 ; P A S . , 1 8 ( 5 2 , I , 2 7 4 ) . 

26. Les acquisitions à titre onéreux ou gratuit faites 
par des personnes interposées au profit de communau
tés dépourvues de personnification, sont nulles. 

L'héritier du vendeur ou donateur peut revendiquer 
les biens ainsi donnés ou vendus contre tout détenteur. 

Le revendiquant n'est pas tenu de poursuivre préala
blement et directement l'annulation de l'acte par lequel 
son auteur s'est dessaisi. 

L'action en revendication de biens acquis par une 
corporation sans existence légale, est valablement diri
gée contre les détenteurs apparents des biens revendi
qués et contre le supérieur de la congrégation, s'il s'agit 
d'une association religieuse. 

Les corporations sans existence légale peuvent être 
actionnées, pour répondre de leurs engagements vis-à-vis 
des tiers, dans la personne de ceux qui les dirigent et des 
détenteurs apparents de leurs biens. 

Toutefois l'action ne serait pas recevable contre le 
supérieur ou directeur qui prouverait être demeuré 
étranger à l'administration des intérêts matériels de l'as
sociation dont il est le chef. 

On ne peut considérer comme possesseurs de bonne 
foi les religieux qui détiennent des immeubles en vertu 
de contrats simulés ou concertés dans le but de créer 
une personne civile sans le concours de la loi. 

L a participation à de pareils actes constitue un quasi-
délit. 



Les condamnations prononcées contre les représen
tants d'une communauté sans existence légale, doivent 
l'être solidairement, mais la solidarité se restreint aux 
biens qu'ils détiennent pour compte commun et n'atteint 
pas leur fortune personnelle. 

L e défendeur à une action en revendication qui est 
prouvé avoir récemment possédé le bien revendiqué, ne 
peut se borner à nier simplement qu'il posséderait 
encore au moment de l'intentement de l'action, pour 
faire déclarer le demandeur non recevable (Bruxelles, 
1 3 juillet 1 8 6 6 , P A S . , 1 8 6 7 , I I , 2 7 ; B E L G . J U D . , 1 8 6 6 , 

p. 9 9 3 ; Bruxelles, 1 3 mai 1 8 6 1 , P A S . , 1 8 6 1 , I I , 1 9 1 ; 
B E I . G . J U D . , 1 8 6 1 , p. 7 3 7 ; O R T S , De l'incapacité civile 
des congrégations religieuses, pp. 3 4 9 et suiv. Voyez 
L A U R E N T , t. X V I , n o s" 6 9 et suiv.; Consultez Cass., 
2 7 octobre 1 8 5 3 , P A S . , 1 8 5 3 , I , 4 6 1 ; B E L G . J U D . , 1 8 5 3 , 

p. 8 5 ) . 

27 . Les biens des congrégations religieuses qui ont 
perdu ou illégalement obtenu la personnification civile, 
les biens des corporations illégalement autorisées ne doi
vent pas être considérés comme des biens appartenant à 
l'Etat ; ils peuvent être revendiqués par ceux qui les ont 
donnés ou vendus, par leurs héritiers ou ayants cause, 
nonobstant toute possession contraire ( O R T S , De l'inca
pacité civile, etc., n" 9 1 ) . 

Le propriétaire ne perdrait pas son droit par cela 
seul qu'il ne l'aurait pas exercé pendant trente ans ( P A N -
D E C T E S B E L G E S , V° Congrégation religieuse, n"s

 (52 , 

6 6 . 2 2 7 . Consultez D A R I S , Mémorial des fabriques 
d'église, 1 8 6 2 , pp. 6 0 9 et suiv.; V A N D E N H E U V E L , De 
la situation légale des associations sans but lucratif, 
p. 5 8 ; Voyez L A U R E N T , t. X V I , n"s

 0 9 et suiv.). 

28. Les religieux qui composent une congrégation 
peuvent être propriétaires en commun, d'après certaines 
règles admises entre eux et inscrites dans les statuts, 
notamment de leurs maisons, de leur mobilier, de leur 
caisse, c'est-à-dire de tout ce qui est nécessaire à la vie 
en commun ( V A N D E N H E U V E L , p. 1 7 6 ) . 

Sauf les effets de l'indivision à régler entre eux, leur 
possession commune a les mêmes caractères et les 
mêmes conséquences juridiques que si (die était exercée 
par une seule personne. Les membres actuels peuvent 
joindre à leur possession indivise celle des membres qui 
ont cessé de posséder. Ils peuvent acheter en commun 
des immeubles et former une indivision. L'acquisition 
passera directement sur la tète des religieux associés. 
Ceux-ci seront tous propriétaires suivant une'part pro
portionnelle, et à leur décès le fisc viendra réclamer les 
droits de succession. 

Les congrégations religieuses constituent de simples 
agrégations dont les membres jouissent ut singuli de 
tous les droits civils (Bruxelles. 7 juillet 1 8 8 3 , P A S . , 
1 8 8 3 , I I , 3 5 9 ; Gand, 5,juillet 1 8 8 2 , P A S . , 1 8 8 2 , I I , 3 4 1. 
Consultez Dissert., A . D U B O I S , B E L G . J U D . , 1 8 7 6 , 

p. 1 4 2 6 ; A . A I . L A R D , Dissert.,BELG. J U D . , 1 8 6 9 , p. 4 6 5 ; 

L A U R E N T , t. X X V I , n o s
 1 8 6 , 1 8 8 ; t. X X X I I , n° 3 5 6 ; 

Bruxelles, 8 février 1 8 7 1 , P A S . , 1 8 7 2 , I I , 2 2 4 ) . 

2&bis. L'ordre des jésuites, légalement supprimé en 
Belgique, n'y a jamais été rétabli comme personne 
civile ; il est donc incapable de recevoir, comme tel, par 
donation ou par testament (Cass., 3 0 juin 1 8 5 4 , P A S . , 
1 8 5 4 , 1 , 3 3 6 ; B E L G . J U D . , 1 8 5 4 , p. 1 0 8 2 ) . 

29 . Les biens donnés ou légués à une corporation 
non existante par une personne interposée, n'appar
tiennent pas à la congrégation. 

L a personne interposée n'en est pas davantage pro
priétaire; ses héritiers n'ont pas qualité pour revendi
quer les biens possédés en apparence par leur auteur 
(Bruxelles, 3 mars 1 8 7 1 , B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , p. 7 1 4 ; 

P A S . , 1 8 7 1 , I I , 2 0 3 ; Bruxelles, 2 9 juillet 1 8 0 8 , B E L G . 

J U D . , 1 8 6 9 , p. 2 7 3 ) . 

30 . Les héritiers de la personne interposée ne peuvent 

pas invoquer la prescription trentenaire dans le chef de 
leur auteur, si celui-ci n'a jamais possédé anirno 
domini, mais uniquement comme détenteur précaire 
(Bruxelles, 2 juin 1 8 8 4 , P A S . , 1 8 8 4 , I I , 2 6 8 ) . 

31. Dans l'intérêt de la conservation de ses droits, 
l'héritier d'un religieux ou d'une religieuse morte au 
couvent, a le droit d'y faire apposer les scellés. Les 
scellés doivent être apposés sur tous les biens possédés 
en commun par les membres de la congrégation, et non 
pas seulement sur ce qui est renfermé dans la cellule du 
de cujus ( P A N T E C T E S B E L G E S , V" Congrégation reli
gieuse, n° 1 6 6 ; trib. Bruxelles, 2 décembre 1 8 6 7 , B E L G . 

J U D . , 1 8 6 7 , p. 1 5 7 5 ) . 

32 . Est nul, le legs universel qu'un membre d'une 
congrégation religieuse fait à un individu capable de 
recevoir, s'il apparaît que le testateur n'a eu en vue que 
d'ôter par là à ses héritiers naturels le droit d'attaquer 
en réduction les legs particuliers faits par lui à d'autres 
membres de cette congrégation ( L A U R E N T , t. X I , n° 1 7 3 ; 

trib. Turnhout, 6 novembre 1 8 7 3 , B E L G . J U D . , 1 8 7 4 , 

p. 1 0 7 ; O R T S , n' 3 1 1 ; P A N D E C T K S B E L G E S , V " Congré
gation religieuse. n o s

 1 7 9 et suiv.; B E L T . I E N S , Code 
ciril annoté, l r e édit.. art. 9 1 ) , n" 2 1 ) . 

33. L a défense de léguer à un incapable par personne 
interposée n'est pas limitée aux incapacités spéciale
ment indiquées au code civil. 

L a libéralité faite à une association dépourvue de la 
capacité civile est nulle et ne profite pas aux associés 
individuellement (Bruxelles, 1 3 mai 1 8 6 1 , P A S . , 1 8 6 1 , 
I I , 1 9 1 ; B E L G . J U D . , 1 8 6 1 , p. 7 3 7 ; cass., 1 7 mai 1 8 6 2 , 

P A S . , 1 8 6 2 , I , 2 7 4 ; B E L G . , J U D . , 1 8 6 2 , p. 6 7 3 ; L A U 

R E N T , t. X I , n° 1 7 4 ) . 

34. L'article 9 1 1 du code civil suppose un être moral 
ou physique incapable, mais existant néanmoins d'une 
manière quelconque et à qui la personne interposée soit 
capable de faire parvenir le bénéfice du legs. Ainsi, cet 
article ne pourrait être invoqué pour faire annuler des 
dispositions faites prétendument par personnes interpo
sées au profit d'une corporation religieuse supprimée et 
n'ayant plus aucune existence quelconque. 

Serait valable, l'institut ion faite par un ancien reli
gieux envers un confrère, dans la pensée et avec l'espoir 
que celui-ci remettrait les biens au couvent s'il venait à 
être rétabli, ou sinon les ferait servir et contournera 
d'autres œuvres pies, selon les circonstances et de la 
manière qu'il le jugerait convenable. Elle ne serait 
viciée que pour autant qu'elle aurait pour conséquence 
nécessaire de réduire l'initié à n'être qu'un simple prête-
nom, sans avoir pour lui-même aucun droit à la pro
priété des biens délaissés (Bruxelles, 3 mai 1 8 5 1 . P A S . , 
1 8 5 5 , I I , 2 8 8 ; B E L G . J U D . , 1 8 5 5 , p. 8 8 1 . V . L A U R E N T , 

t. X I , n° 1 7 6 ) . 

35 . I l y a lieu de considérer comme faite par per
sonne interposée au profit d'un incapable et partant 
comme nulle, la disposition par laquelle une personne, 
membre d'une communauté religieuse dépourvue de la 
personnification civile, a institué légataires universels 
de ses biens toutes les religieuses professes, liées comme 
elle par un triple vœu d'obéissance, de pauvreté, de 
chasteté, et composant avec elle la communauté lors de 
la confection du testament, avec stipulation qu'en cas 
où l'une ou plusieurs des instituées viendraient à décé
der avant la testatrice, les biens légués appartiendraient 
aux survivants, s'il résulte des circonstances qu'elles 
n'ont pas eu l'intention de se gratifier les unes les autres. 

Cette disposition doit être envisagée comme déguisant 
un legs au profit de la corporation elle-même, que la 
testatrice savait incapable de recevoir, alors surtout 
qu'un testament semblable a été fait vers la même 
époque et d'après une formule identique, spécialement 
recommandée, par chacune des religieuses professes au 
profit des instituées survivantes, sans que jamais, depuis 



lors, les biens légués aient été l'objet d'un partage quel
conque au décès ou à la retraite d'un des membres de 
la communauté ( B E I . T J K N S , Code civil annoté, l v e édit., 
art. 9 1 1 , n- 2 1 ; L A U R E N T , t. X I , n" 1 7 9 ) . 

36. Si des religieux, qui ont formé entre eux une 
société et ont fait certains apports dans le but de recon
stituer une mainmorte illégale, se retirent ou sont 
expulsés, chaque membre peut reprendre ses apports 
en immeubles et profiter des bénéfices réalisés sur cet 
apport, sauf à supporter sa part dans les charges. L a 
communauté de fait doit restituer sa part dans les 
charges. 

Quant aux valeurs mobilières, si leur propriété ne s j 
trouve pas spécialement constatée au profit de certains 
membres, elles sont censées la propriété de tous les 
membres. 

Tout membre peut provoquer le partage des biens de 
la communauté. Les héritiers de tout membre décédé 
ont droit à réclamer le partage du mobilier et d'en pren
dre sa part, calculée d'après le nombre des membres qui 
existaient au moment du décès ( P A N D K C T E S B E L G E S , 

Y" Congrégation religieuse, n o s 1 8 3 et suiv., 1 8 8 ) . 

38M.v. t'n acte d'association qui n'a pour but que de 
constituer une communauté religieuse et de bienfaisance 
et de rétablir cette communauté comme personne civile, 
est nul comme contraire à une loi d'ordre public. 

Pareil acte ne peut servir de base à la revendication 
des héritiers de l'un de ses membres, à moins (pie ce 
membre ne soit, en tout ou en partie, propriétaire des 
immeubles apportés ou mis en société avant la création 
de cette société. 

Si , au contraire, les héritiers revendiquants ne peu
vent invoquer que cet acte comme fondement de leurs 
droits, ils doivent être écartés. 

Le seul fait de l'admission d'un membre dans une 
association religieuse, ne donne pas à ce membre un 
droit de copropriété sur les immeubles que d'autres 
membres possédaient antérieurement et qu'ils auraient 
mis en commun en vue d'en faire jouir leur communauté 
à titre de personne civile (Bruxelles, 3 février 1 8 6 8 , 
B E I . G . J U D . , 1 8 6 8 , p. 2 2 7 ; P A S . , 1 8 6 8 , 1 1 , 1 3 2 . Y . Gand, 
2 7 juin 1 8 6 7 , P A S . , 1 8 6 7 , I I , 3 1 3 ; B E I . G . J U D . , 1 8 6 7 , 

p. 8 8 6 ; Bruxelles, 5 juin 1 8 5 8 , P A S . , 1 8 5 8 . I I , 1 3 3 ; 
B E L G . .lut)., 1 8 5 8 , p. 8 8 2 ; Bruxelles, 1 3 mai 1 8 6 1 , 

P A S . , 1 8 1 3 1 , I I , 1 9 1 ; B E L G . J U D . , 1 8 6 1 , p. 7 3 7 ; cass., 
1 7 mai 1 8 6 2 , B E L G . J U D . , 1 8 6 2 , p. ( 5 7 3 ; P A S . , 1 8 0 2 , I , 

2 7 4 ; Bruxelles, 1 3 juillet 1 8 6 0 , P A S . , 1 8 6 7 , I I , 2 7 ; 
B E L G . J U D . , 1 8 0 7 , p. 9 9 3 ; cass., 2 8 juin 1 8 6 7 , P A S . , 

1 8 6 8 , I , 2 3 ; B E L G . J U D . , 1 8 6 7 , p. 1 0 2 5 ) . 

37. L'action en restitution de sommes d'argent 
qu'une congrégation religieuse incapable a obtenues de 
la faiblesse d'un de ses membres,est régulièrement diri
gée contre ceux qui, en quelque qualité que ce soit, 
dirigent ou gèrent les intérêts de l'incapable ou en 
détiennent les biens. 

Sont radicalement nuls comme faits en fraude de la 
loi, les contrats de société ayant pour but de procurer à 
des communautés religieuses les principaux avantages 
de la personnification civile, c'est-à-dire la perpétuité 
de l'institution et l'immobilisation des biens. 

On objecterait en vain (pie la création, sans le con
cours de la loi, d'un être moral réunissant les privilèges 
réservés aux associations reconnues, est impossible. 

On reconnaît ces sociétés notamment aux clauses por
tant .- que la société est contractée pour la vie des asso
ciés sans qu'ils puissent en provoquer la dissolution; 
que nul d'entre eux ne participera aux bénéfices et aux 
revenus ; que les prémouranls seront censés n'avoir 
jamais eu de droits dans les biens sociaux; que les sur
vivants pourront indéfiniment s'adjoindre de nouveaux 
associés; que l'associé qui se retirera ou sera exclu ne 
recevra qu'une somme minime, hors de proportion avec 
ses apports. 

Sont également nuls, les contrats de vente avec clause 
dite de réversion qui tendent à perpétuer l'existence de 
l'incapable. 

L a nullité de ces contrats étant radicale, ne laisse 
point subsister une communauté de fait et des commu
nistes qui bénéficieraient des libéralités faites en vue et 
dans l'intérêt de l'incapable seulement. 

Toute disposition à titre gratuit en faveur d'un être 
sans existence légale est nulle, alors même que les 
sommes d'argent ont été remises à un tiers sous la con
dition qu'elles seraient affectées à un usage déterminé 
au profit de ce même incapable. 

Il suit de là que les sommes doivent être restituées 
au donateur ou à ses ayants cause intégralement, sans 
avoir égard à l'emploi qui en a été fait et non pas seule
ment à concurrence de la plus-value que cet emploi a 
pu procurer aux immeubles de l'incapable. I l n'y a point 
d'analogie entre ce cas et le cas où un tiers a fait par 
mandataire des constructions sur le fonds d'autrui. 

Les religieux qui reçoivent sciemment et de mauvaise 
foi des sommes d'argent pour leur communauté inca
pable et se rendent ainsi coauteurs ou complices d'un 
quasi-délit civil , peuvent être condamnés solidairement 
à la restitution de ces sommes; ils peuvent en outre 
être condamnés solidairement au payement des intérêts 
à compter du jour du décès du religieux donateur (Gand, 
1 9 juillet 1 8 8 1 , B E L G . J U D . , 1 8 8 4 , p, 1 0 1 3 ; P A S . , 1 8 8 4 , 

I I , 3 5 2 . Adde la note de la P A S I C R I S I E , Bruxelles, 
1 3 juillet 1 8 0 6 , P A S . , 1 8 6 7 , 1 1 , 2 7 ; B E L G , J U D . , 1 8 6 6 , 

p. 9 9 3 ; O R T S , n" 2 9 8 ; L A U R E N T , t. X V I , n o s 7 2 , 7 3 ) . 

37bis. Les condamnations prononcées contre les 
représentants d'une communauté sans existence légale 
doivent l'être solidairement ; mais la solidarité se res
treint aux biens qu'ils détiennent pour compte commun 
et n'atteint pas leur fortune personnelle (Bruxelles, 
1 3 juillet 1 8 6 0 , P A S . , 1 8 0 7 , I I , 2 7 ; B E L G . J U D . , 1 8 0 6 , 

p. 9 9 3 ) . 

38 . Doit être déclarée radicalement nulle et absolu
ment inopérante, l'association qui, sous les apparences 
d'une société civile régulièrement instituée, manque des 
conditions essentielles pour l'existence de ce contrat et 
ne tend, par l'ensemble et la combinaison des clauses 
de l'acte constitutif, qu'à procurer à une corporation 
religieuse le bénéfice de la personnification civile, 
notamment en rendant impossible toute dissolution et 
toute transmission de biens entre-vifs et par testament. 

Toute disposition en faveur d'un être dépourvu d'exis
tence légale est nulle, soit que la libéralité ait été faite 
directement à l'incapable, soit que les biens donnés aient 
été remis à un tiers, à la condition de les affecter à un 
usage déterminé au profit de cet incapable. 

L a nullité radicale de cette association met obstacle 
à ce qu'elle puisse, comme les sociétés commerciales 
déclarées nulles, être envisagée comme formant tout 
au moins une association de fait, une réunion d'indivi
dus capables de recevoir des libéralités (Gand, 1 9 juillet 
1 8 8 4 , P A S . , 1 8 8 1 , I I , 3 5 2 ; B E L G . J U D . , 1 8 8 4 , p. 1 0 1 3 ; 

L A U R E N T , t. X I , n" s
 1 0 9 et suiv. V . cass., 2 8 juin 1 8 0 7 , 

P A S . , 1 8 0 8 , 1 , 2 3 ; B E L G . J U D . , 1 8 6 7 , p. 1 0 2 5 ; cass., 
3 0 juillet 1 8 6 8 , P A S . , 1 8 6 9 , I , 2 1 9 ; B E L G . J U D . , 1 8 6 8 , 

p. 1 1 2 1 ; Bruxelles, 1 3 mai 1 8 6 1 , P A S . , 1 8 6 1 , I I , 1 9 1 ; 
B E L G . J U D . , 1 8 0 1 , p. 7 3 7 ; Bruxelles, 1 3 juillet 1 8 6 6 , 

P A S . , 1 8 6 7 , 1 1 , 2 7 ; B E L G . J U D . , 1 8 6 0 , p . 9 9 3 ; Bruxelles, 
3 février 1 8 ( 5 8 , P A S . , 1 8 6 8 , I I , 1 3 2 ; B E L G . J U D . , 1 8 6 8 , 

p. 2 2 8 ; Bruxelles, 2 2 avril 1 8 7 2 , P A S . , 1 8 7 2 , I I , 1 8 9 ; 
Gand, 2 7 juin 1 8 6 7 , P A S . , 1 8 6 7 , I I , 3 1 3 ; B E L G . J U D . , 

1 8 6 7 , p. 8 8 6 ; Gand, 2 3 février 1 8 7 1 , P A S . , 1 8 7 1 , I I , 
3 7 1 : B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , p. 7 8 5 ; P A N D E C T E S B E L G E S , 

V" Congrégation religieuse, n o s 1 1 5 , 1 2 8 et suiv. Con
sultez : W O E S T E , Revue générale, 1 8 6 7 , p. 3 5 ; D E 

M O N G E , De la capacité des religieux, pp. 7 9 et suiv.). 

39 . L'action en revendication des biens donnés à une 
corporation incapable, doit être intentée contre ceux 
qui ont un titre apparent pour y répondre. 



I l y a donc l ieu d'assigner tous ceux qui , sous une dé
nominat ion quelconque, d ir igent l a c o m m u n a u t é ou en 
dét iennent les biens. 

L e s d é t e n t e u r s de biens donnés qui ont eu recours à 
des actes s imulés pour p r o c u r e r à cette corporat ion les 
avantages de l a personnif icat ion c iv i l e , é t a n t possesseurs 
de m a u v a i s e foi et a u t e u r s ou compl ices d'un quasi-dél i t 
c i v i l , sont tenus so l ida irement des i n t é r ê t s des sommes 
revendiquées à compter du j o u r du décès du donateur 
( G a n d , 1 9 jui l let 1 8 8 1 , P A S . , ' 1 8 8 1 , 1 1 , 3 3 2 ; B E L G . J U D . , 

1 8 8 1 , p. 1 0 1 3 ; G a n d , 2 3 f évr ier 1 8 7 1 , P A S . , 1 8 7 1 , I I , 
3 7 1 ; B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , p . 7 8 5 ; B r u x e l l e s , 1 3 j u i l l e t 1 8 6 6 , 

P A S . , 1 8 6 7 , 1 1 , 2 7 ; B E L G . J U D . , 1 8 6 6 , p . 9 9 3 ; B r u x e l l e s , 
1 2 j u i l l e t 1 8 6 9 , P A S . , 1 8 7 0 , I I , 1 6 7 ; B E L G . J U D . , 1 8 6 9 , 

p. 9 6 1 ; V o y e z le n° 3 7 du présent art ic le ) . 

4 0 . L e s disposit ions à t i tre g r a t u i t ou à titre o n é r e u x 
faites par personne in terposée a u profit d'une c o m m u 
n a u t é re l ig ieuse , m ê m e reconnue, notamment au p r o l i l 
d'un membre de cette c o m m u n a u t é , doivent ê t r e d é c l a 
r é e s nul les , si l ' interposit ion a eu pour objet de frauder 
la loi en é ludant la nécess i té de l 'autorisat ion du gou
vernement . 

L ' a r t i c l e 9 1 1 du code c i v i l v ise non seulement l ' inca 
pac i t é absolue r é s u l t a n t de la non-ex i s tence de l a per
sonne mora le m a i s encore l ' incapaci té d é r i v a n t du 
défaut d'autorisation prescr i t e par la loi (L iège , 8 a o û t 
1 8 8 5 , P A S . , 1 8 8 5 , I I , 6 . Artde l a note de l a P A S I C R I S I E ; 

L A U R E N T , t. X I , n u s 1 8 7 et 1 9 6 - . 

41. L a preuve tes t imonia le et par suite la preuve par 
p r é s o m p t i o n s sont toujours admiss ib les lorsqu'i l s'agit 
d'un quasi -dél i t . 

S p é c i a l e m e n t , lorsqu' i l a é té r e c o u r u à des actes s i m u 
lés pour p r o c u r e r le bénéfice de la personnif icat ion c iv i l e 
à une c o m m u n a u t é rel igieuse, ceux à qui les biens dé te 
nus au nom de cel le-c i rev iennent l éga lement , sont rede
vables à prouver par t émoins et par présompt ions la 
rest i tut ion auxque l s ils ont droi t . I l en est surtout a ins i 
lorsque les d é t e n t e u r s de ces biens sont e u x - m ê m e s res tés 
en défaut de produire les just i f icat ions qui leur a v a i e n t 
été d irectement imposées , en vue de r e c o n n a î t r e et de 
fixer l 'étendue des rest i tut ions à ordonner . Une corpo
ra t ion rel igieuse c o n d a m n é e en principe à rest i tuer les 
revenus des biens d'un de ses membres qu'elle a indû
ment p e r ç u s , n ' e s t pas fondée à opposer en compensation 
les frais de logement et d'entretien de ce re l ig ieux , s'il 
est constant que ce lu i -c i n'a cessé d'employer au serv ice 
de la c o m m u n a u t é toute son a c t i v i t é , et a c o n s a c r é toute 
son exis tence à rense ignement donné dans le couvent 
(Gand, 11 a o û t 1 8 8 5 , P A S . , 1 8 8 C , I I , l ? o ; B E L G . J U D . , 

1 8 8 6 , p. 5 1 . Cet a r r ê t fait suite à celui du 1 9 ju i l l e t 1 8 8 1 , 
B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 1 0 1 3 ; P A S . , 1 8 8 1 , II', 3 5 2 ; P A N 

D E C T E S B E L G E S , V° Congrégation religieuse, n" s
 1 3 1 

et s u i v . P o u r les modes de preuves admiss ibles , Vovez 
O R T S , n° 2 0 8 ; G a n d , 2 3 f évr ier 1 8 7 1 , P A S . , 1 8 7 1 , " i l , 

3 7 1 ; B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , p. 7 8 5 ; B r u x e l l e s , 2 9 j u i l l e t 
1 8 5 7 , B E L G . J U D . , 1 8 5 7 , p. 1 3 0 6 ; P A S . , 1 8 5 7 , I I , 2 9 0 ) . 

L e s présompt ions peuvent r é s u l t e r de l 'amitié et de 
l ' identité des sent iments re l ig ieux, de l'affinité s p i r i 
tuelle, de l'absence d'affection chez le disposant pour le 
l é g a t a i r e a p p a r e n t , de l'affection du disposant pour 
l ' incapable , l a c o m m u n a u t é ou l 'ordre dont i l est m e m 
bre ou surtout d ign i ta i re , des v œ u x de p a u v r e t é et 
d'obéissance faits par l a personne grat i f iée , des disposi
t ions m ê m e s de l 'acte, de s a forme ou du fond ( P A N D E C T E S 

B E L G E S , V " Congrégation religieuse, n o s
 1 3 3 et su iv . ) . 

4 2 . O n peut e n v i s a g e r c o m m e preuves d'un fidéi
commis tacite en faveur d'une c o n g r é g a t i o n re l ig ieuse , 
la successs ion d'actes de l ibéral i tés au profit de re l ig i eux 
du m ê m e ordre , l a s t ipu la t ion qui a t tr ibue la t o t a l i t é 
des biens au d e r n i e r s u r v i v a n t des donata ires , l 'absence 
de tout l ien d'affection et de p a r e n t é entre les d i v e r s 
i n t é r e s s é s et surtout l ' inst i tut ion d'un l é g a t a i r e u n i v e r 
sel apparent , pour permet tre d'opposer une fin de n o n -

r e c e v o i r a u x revendicat ions éventue l l e s des h é r i t i e r s 
du sang . 

L ' a c q u i s i t i o n faite pour une corporat ion re l ig ieuse 
p a r une personne in terposée ne t r a n s f è r e à l ' a c q u é r e u r 
a u c u n droit de propr ié té s u r les biens acquis . 

E n c o n s é q u e n c e , l 'hér i t i er de ce lu i qui n'a a c h e t é ces 
biens que comme mandata i re de cette corporat ion , n'est 
pas recevable à les revendiquer , son auteur n'en a y a n t 
é té que le p r o p r i é t a i r e a p p a r e n t . L a preuve de cette 
interposi t ion peut ê t r e faite p a r témoins et par p r é 
somptions (Bruxe l les , 7 a o û t 1879, P A S . , 1880, I I , 6 2 ; 
B E L G . J U D . , 1879, p. 1157; P A N D E C T E S B E L G E S , V O Con
grégation religieuse, n" s 131 et su iv . ) . 

42bis. L e s biens vendus sous le couvert d'une p e r 
sonne in terposée à une c o r p o r a t i o n rel igieuse, n ' a p p a r 
tiennent pas à cel le-ci , parce qu'elle n'a pas d'existence 
j u r i d i q u e ; i ls n 'appart iennent pas non plus à l ' a c q u é r e u r 
( i c i i f qui n'a pas eu l ' intention d 'acquér ir pour l u i -
m ê m e . I l s demeurent la p r o p r i é t é du vendeur. 

A u point de vue fiscal et é l e c t o r a l , la p r o p r i é t é ne 
peut res ter en suspens. L e s p r o p r i é t a i r e s apparent s 
recue i l l eront les avantages de l a possession qu'ils ont 
obtenue par des actes m ô m e i r r é g u l i e r s , en supportant 
les charges ( G I R O N , Droit publie, n"390, in fine; V o y e z 
le n" 36 du présent ar t i c l e ) . 

§ V-

Actions en nullité. 

43. L e premier a l inéa de l 'ar t i c l e 911, qui d é c l a r e 
nul le toute disposit ion faite au profit d'un incapable p a r 
personnes interposées ou sous l a forme d'un contra t à 
lit r e o n é r e u x , s'applique aux i n c a p a c i t é s a b s o l u e s c o m m e 
aux incapac i t é s re lat ives , m ê m e aux établ i ssements p u 
bl ics reconnus auxquels une l ibéra l i té sera i t faite sous 
la forme d'un contrat o n é r e u x ou sous le nom de per 
sonnes interposées ( L A U R E N T , t. X I , n" 119; L E N T Z , 

t. I , n" 28;. 

44 . L e d e u x i è m e a l inéa de l 'ar t i c l e 911 qui p r é s u m e 
in terposés : le père et m è r e , les enfants et descendants , 
et l 'époux tle la personne incapable , ne peut s 'appliquer 
aux corporat ions , qu'elles soient reconnues ou non, c a r 
ce sont les admin i s tra teurs des é tab l i s sements qui accep
tent et ce n'est pas à eux que la l ibéra l i té est faite ( L A U 

R E N T , t. X L n" 120). 

4 5 . L ' a c t e fait en fraude de la loi est inexistant lors 
qu'il s'agit d'une i n c a p a c i t é d'ordre publ ic . T e l s era i t le 
legs lait a u profit de c o n g r é g a t i o n s rel igieuses non 
a u t o r i s é e s . S i l ' incapac i té est d ' intérêt privé , l'acte fait 
en fraude de l a loi n'est pas inex i s tant , il est n u l et 
m ê m e su ivant le cas réduct ib le ( L A U R E N T , t. X I , n" 121). 

Xotts n'admettons pas la t h é o r i e de M . L A U R E N T s u r 
les actes inexis tants . Voyez le n u m é r o su ivant . U n a c t e 
n u l et annulab le existe et peut p r o d u i r e des effets j u r i 
diques tant qu'il n'est pas a n n u l é . 

46 . A propos des qual i f icat i fs illégal, illicite, frau
duleux dont se servent les a d v e r s a i r e s des c o n g r é g a 
tions rel ig ieuses , I L V I C T O R J A C O B S {Revue générale, 
1883, I , p. 138) fait les j u d i c i e u s e s observat ions s u i 
vantes : 

L ' a c t e i l l ic i te , r emarque M . J A C O B S , est l'acte défendu 
par la lo i , l 'acte illégal est l 'acte c o n t r a i r e à l a loi ; b ien 
qu'une nuance sépare ces deux t ermes employés i n d i s 
t inctement p a r M . L A U R E N T , tous deux se rapportent à 
des faits prohibés . 

L ' a c t e n u l , a u c o n t r a i r e , est c e l u i dont l 'auteur, faute 
d'avoir réuni les condit ions d é t e r m i n é e s p a r la loi pour 
l a va l id i té d'un tel acte, ne peut, le cas é c h é a n t , invo 
quer la protection de l 'autor i té j u d i c i a i r e . 

L a soc ié té r é p r i m e les actes i l l i c i t es dont l a g r a v i t é 
lui parait suffisante pour met tre en mouvement l 'act ion 
publ ique ; elle est indifférente a u x actes nu l s . Ces actes 
ne peuvent nu ire ni à leurs a u t e u r s , qui les feront a n n u -
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1er quand i l l e u r p l a i r a , n i aux tiers auxque l s i ls ne peu
vent ê tre opposés . 

Je fais un legs à m o n c h i e n ; ce legs n'a r ien d'ill icite, 
i l n'est que n u l , faute de c a p a c i t é de l ' inst i tué; il n'y 
s e r a même donné a u c u n e suite, mon ch ien é t a n t m a t é 
riel lement incapable de demander l'envoi en possession 
et j u r i d i q u e m e n t incapable île l 'obtenir. 11 en est de 
m ê m e d'un legs fait à une loge maçonnique , à un cou
vent , à l 'Univers i té de B r u x e l l e s ou de L o u v a i n ; l'acte 
n'a r ien d' i l l ic ite , i l est n u l . S'il plaît à mes hér i t i er s de 
dé l ivrer le legs à telle personne qu'i ls jugent à m ê m e 
d'en faire profi ter mon l é g a t a i r e incapable , i ls le feront 
l ibrement , c a r ils savent que nul ne pourra obtenir le con
cours de la pu i s sance publ ique pour les y contra indre . 

Je vends un immeuble à une soc iété d 'agrément , s t i 
pulant c o m m e telle (et non comme une co l l ec t iv i t é ) ; 
l'acte est n u l , i l n'est ni i l l ic i te ni i l légal. 

Te ls sont les v r a i s pr inc ipes j u r i d i q u e s . ( E x t r a i t des 
P A N D E C T E S B E L G E S , V " Congrégation religieuse, n" 119, 
note l . i 

L A I R E . N T (t. X I , n" s 18(> et 121 ; t. X V I . n"" 00 

à 09; t, X V I I I , n " 0 1 0 ; t. X X V I I , n" 101; t. X X V I , 

n" s 102 et 10 t) c o n s i d è r e les dispositions faites au prolit 
d'un incapable connue inexistantes et tous les actes 
laits par cet incapable comme inexis tants é g a l e m e n t , 
(.''est une e r r e u r , pensons-nous. L e s actes frauduleux, 
tant qu'ils ne sont pas annulés existent et comme tels 
produiront des effets j u r i d i q u e s t Voyez I ' A N D H I T E S 

B E L G E S , V " Congrégation religieuse, n" s 101 et 2 1 0 ; 
Consultez c a s s . , 31 j a n v i e r 187(1, I ' A S . , 1870, 1, .'¡00 ; 
B E I . G . J U D . , 1870, p. 3 0 9 ; cass . , 21 septembre 1809, 
I ' A S . , 1809, I . 5 0 9 ; B E I . G . J U D . , 1809, p. 1238.1. 

L 'ac te une l'ois annu len t*pourra produire aucun c'I'el. 
Celui qui a donné à un incapable , à une c o n g r é g a t i o n 

religieuse, a donné au n é a n t , à un ê t r e qui n'existe pas, 
qui n'a pu et contre lequel on n'a pu p r e s c r i r e . 

47. D ' a p r è s M . L A U R E N T (t. V I , n" 100; t. X X V I , 

n" 207), tous les actes faits par les re l ig ieux ou par la 
corporat ion sont, inex i s tant s . Nous n'admettons pas 
d'actes inex i s tant s , m a i s bien des actes nuls . Du sys 
t è m e du s a v a n t professeur de l 'Univers i té de G a n d , il 
résulte que s i d'un c o t é les actes des re l ig ieux , depuis 
leur en trée d a n s la c o n g r é g a t i o n , sont nuls et s'ils ne 
peuvent ê t r e opposés à personne, et que s i , d'un autre 
c ô t é , les t i ers in téressés ne se préva lent pas de cette 
inexistence, les biens acquis depuis leur profession par 
les c o m m u n a u t é s re l ig ieuses , seront vacants et l ' E t a l 
pourra et d e v r a les revendiquer . Ce qui conduit fatale
ment à la confiscat ion généra le abolie par l 'art ic le 12 de 
la Const i tut ion I V A N D E N D E U V E I . , pp. 251, 255,- P A N -

D E C T E S B E L G E S , V " Congrégation religieuse, n" 102!. 

48. L e s m e m b r e s d'une c o n g r é g a t i o n re l ig ieuse , pro
pr ié ta ires a p p a r e n t s des biens qu'i ls possèdent, sont 
recevables à poursu ivre les auteurs d'un délit commis 
contre les p r o p r i é t é s ( P A N D E C T E S B E L G E S , V " Congréga
tion religieuse, n" 217j . 

49. L ' a c t i o n en null i té peut ê t r e intentée p a r toute 
personne in téres sée . E l l e est <l'ordre public et peut 
encore ê t r e in ten tée par les hér i t iers a p r è s que, ignorants 
de leurs droi t s , ils ont e x é c u t é le testament ( L A U R E N T , 

t. X I , n" 1 7 7 ; P A N D E C T E S B E L G E S , V " Congrégation 
religieuse, n" s 175 et 170; B E L T J E N S , Code ci cil annoté, 
1"-' édit . , a r t . 911 , n" 5 3 ; A R N T Z , t. 11. n" 1750; L iège , 
10juin 1880, l ' A s . , 1881, I I , 5 2 ; L A U R E N T , ! . X I , n" 121). 

50. L ' a c t i o n en nul l i té est dir igée , s'il s'agit d'une 
c o n g r é g a t i o n non a u t o r i s é e , contre la personne de ceux 
qui les d ir igent comme supér i eurs , pour autant qu'i ls 
ont la direct ion temporel le des in térê t s de la c o m m u 
nauté ( I ' A N D L I T E S B E L L E S , V " C o n g r é g u l ' i o n religieuse, 
n" s 193 et s u i v . ; B r u x e l l e s , 13 ju i l l e t 1800, B E L G . J U D . , 

1800, p. 9 9 3 ; l'.vs., 1807, 11 ,27; G a n d , l O j u i l l e t 1881, 
B E I . G . J U D . , 1881, p. lo i : } ; P A S . , 188 1, I I , ' 3 5 2 ; c a s s . , 
28 j u i n 1807, B E I . G . J U D . , 1807, p. K>25; P A S . , 1808. I , 

2 3 ; B E I . T . I E N S , Code civil annoté, 1 1 0 édit , a r t . 9 1 1 , 

n" 1 9 ) . 

51. L a nul l i té p r o n o n c é e , l a c o n g r é g a t i o n re l ig ieuse 
doit abandonner l a p r o p r i é t é et l a possession de l ' im
meuble revendiqué , a u revendiquant , a v e c les fruits 
p e r ç u s depuis l a contestat ion. Q u a n t a u x fruits p e r ç u s 
a n t é r i e u r e m e n t , i ls devront ê t r e re s t i tués ou non, s u i 
v a n t que le d é l e n t e u r est, ou n'est pas de bonne foi. I l 
faut appl iquer les pr incipes g é n é r a u x des a r t i c l e s 5 1 7 
et su iv . du code c i v i l . 

L a bonne foi d'une c o n g r é g a t i o n re l ig ieuse n'est .ad
miss ible que dans l 'hypothèse d'une autor i sa t ion illé
gale p a r le gouvernement [ O I I T S , n " 3 3 8 ; trib. V e r v i e r s , 
1 3 j a n v i e r 1 8 8 0 , P A S . , 1 8 8 0 , I I I , 1 3 2 ; P A N D E C T E S B E L 

G E S , V" Congrégation religieuse, n" s 1 9 9 et s u i v . , 2 0 1 . 
V o y e z su/jrti, a r t . 5 1 8 , 5 1 9 du code c i v i l , n" 11, et le 
n" (j du présent art ic le ) . 

52 . L'act ion en nul l i té de l a donation d'un im me u ble 
in tentée contre le donataire par l 'hérit ier du donateur 
qui revendique cet immeuble , ne peut ê t r e d é c l a r é e non 
recevable par le motif que le donateur n 'aura i t acquis 
le bien donné que pour des t iers , qui ne sont pas en 
cause et dont il a u r a i t é té le prê le -nom ( B E L T J E N S , 

(.'ode civil annote, P ' ; éd i t . , a r t . 9 1 1 , n " 0 0 \ 

G U S T A V E B E L T J E N S . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

3 m a i 1888. 

J U G E M E N T . — M O T I F S S U F F I S A N T S . 

Le rejet d'une conclusion tendante à faire déclarer que l'Etat n'a 
nullement justifie que les dépenses réclamées par lui fussent im
posées par les liesoins du commerce et de l'industrie, est su/fi-
s.imment motivé si le, juge, après avoir rappelé la convention 
portant que les travaux seront exécutés lorsque le département 
îles travaux publics le jugera nécessaire, déclare celte clause 
claire,, jirceise et sans ambiguïté. 

(LA COMl'AUME DUS CltlAII.NS DK FEU llES PI.ATEAl'X LIE IlEliVK 

('.. I.'ÉTAT.) 

AittiF.r. — « Sur l'unique moyen, l'ondi! sur la violation de 
l'article 0 7 de la Constitution et de l'article 7 de la loi du -10 avril 
I S K ) : 1 ° eu ce que l'arrêt attaqué rejette, sans les motiver, les 
conclusions subsidiaires de la demanderesse, tendantes à faire 
déclarer que l'I'.tal n'a nullement justitie que les dépenses récla
mées par lui fussent imposées par les besoins du commerce et de 
l'industrie, et in en ce que, sans motifs encore, il décide que 
l'Ltal est en droit de retenir le coût des travaux sur la part de 
recettes revenant a la compagnie : 

« Sur la première brandie : 
• < Attendu que l'action intentée par la demanderesse avait pour 

objet de faire déclarer que l'Etat n'avait pas le droit d'exiger d'elle 
la construction d'une station nouvelle avec bâtiment de' recettes 
et pavillon à llois-de-l'reux, et moins encore de retenir le coût des 
travaux qu'il aurait faits d'office, sur la somme que, comme exploi
tant, il (toit remettre à la compagnie concessionnaire ; 

>< Attendu que la cour de Liège, saisie de l'appel formé contre 
le jugement rendu par le tribunal civil qui avait condamné les 
prétentions de l'Etal, a autrement interprété l'article 1 0 du cahier 
des charges annexé à la convention relative à l'entreprise de la 
construction du chemin de 1er des Plateaux de llerve, et débouté 
lacompaguic; que, «tans ses motifs, l'arrêt attaqué reproduit tex
tuellement l'article 10 , dont le sens et la portée constituent la 
base du débat, et portant que les travaux dont il s'agit seront 
exécutés lorsque le département des travaux publics le jugera 
nécessaire ; 

« Attendu que la mention de ces derniers mots d'une clause 
reconnue par l'arrêt, claire, précise et sans ambiguïté, démontre 
le sens absolu qu'il leur donne et sullit à motiver sa disposition : 



« Sur la seconde branche : 
« Attendu 'qu'il n'en est pas de même quant aux conclusions 

relatives au droit de rétention expressément réclamé par l'Etat 
devant le premier juge et devant la cour; que l'article 10 du ca
hier des charges est absolument muet sur ce point de la contes
tation et que rien, dans le surplus des motifs, ne se rapporte à 
cette partie de la décision, qui manque complètement de justifi
cation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P R O T I N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . JIÉi.or, premier 
avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel 
de Liège, en tant seulement qu'il a décidé que l'Etat est en droit 
de retenir, sur la part des recettes revenant à la compagnie de
manderesse, les frais des travaux exécutes par lui en vertu de 
l'article 10 du cahier des charges annexé à la convention du 
26 février 1869; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Bruxelles; dit que les dépens de l'arrêt partiellement annulé et 
ceux de l'instance en cassation seront supportés par moitié par 
les deux parties . . . '» (Ou 3 mai 1888. — Plaid. JIM"' 5 Dl V I V I E R 

c. D E D E C K E R et D E lit I I I . E T . ) 

O B S E R V A T I O N . — Y . B E I . G . J U D . , 1887, p. 1301. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

29 d é c e m b r e 1887. 

J U G E M E N T . — P R É S E N C E I I I " J I ' G K A U X P L A I D O I R I E S . 

L'arrêt mula aver la participation d'au conseille)' qui n'a pas 
assiste aux audiences au cours (lesquelles les parties ont conclu 
et plaidé, viole l'article 7 de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 et doit être 
annulé. 

La preuve de celle irrégularité pievi se déduire du rapprochement 
des plumitifs de l'audience et de la copie signifiée de l'arrêt dé
noncé. 

(RltACONNlER ET CONSORTS C. ! I I M l l . l . . 

A l t R F . T . — « Sur le moyen u n i q u e d u pourvoi, invoquant la 

violation de l'article 7 de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 e t , pour a u t a n t 
que de beson, de l'article 8 4 de la l o i du 1 8 j u i n 1 8 0 9 : 

« Attendu qu'il e s t constati'1 p a r le rapprochement de diveis 
extraits du plumitif de la première chambre de la cour d'appel 
de Liège et de la copie signifiée de l'arrêt dénoncé, q u ' u n d e s 
cinq magistrats qui ont rendu cet arrêt, à l'audience du .'Ì avril 
dernier, n'a pas assisié aux audiences des 2 6 janvier et 2 1 mars, 
les seules au cours desquelles l e s parties o n t conclu et plaidé; 
d'où résulte une violation formelle de l'article 7 de la loi d u 
2 0 avril 1 8 1 0 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P R O T I N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , premier 
avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel 
de Liège; renvoie la cause devant la cour d'appel de liruxelles ; 
condamne le défendeur aux dépens de l'arrêt annulé et de l'in
stance en cassation... » (Du 2 9 décembre 1 8 8 7 . — Plaid. 
M M 0 S V A N D I E V O E T et D I V I H E H . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Chambres réunies. — Présidence de M. lamar, premier président 

4 j u i l l e t 1888. 

M I N I S T È R E P U B L I C . — O R D R E P U B L I C . — R È G L E M E N T D E 

Q U A L I T É S . — O R D O N N A N C E D U P R É S I D E N T . — A P P E L . 

R E C E V A B I L I T É . — I N F I R M A T I O N . — R E N V O I . 

Si le ministère public exerce le droit d'appeler d'un jugement en 
matière civile, dans l'intérêt de l'ordre jniblic, il a le droit île 
provoquer le règlement des qualités. 

L'ordonnance par laquelle le. président a refusé de régler les qua
lités d'un jugement sur notification faite du projet par le minis
tère public, peut être frappée d'appel. 

La réformation d'une telle ordonnance, pur une cour de renvoi, 
après cassation, doit entraîner le renvoi des parties devant le tri
bunal de qui émane l'ordonnance, pour y être procédé confor
mément aux articles 112 a 145 du code de procédure civile. 

( L E P R O C I R E I R G É N É R A L P R È S L A C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C . V A N D E R L I N D E N E T R E N S . ) 

L e s décisions rendues p r é c é d e m m e n t en l a cause sont 
r a p p o r t é e s B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1880, p. 740 (jugement 
du t r ibuna l d'Audenarde) ; 1887, p. 272 (ordonnance du 
p r é s i d e n t ) ; 1887, p. 791 ( a r r ê t de l a cour de G a n d ) ; 
suprà, p. 225 ( a r r ê t de l a c o u r de cassation). 

E n v e r t u de ce d e r n i e r a r r ê t , le procureur g é n é r a l 
près la cour d'appel de B r u x e l l e s a assigné devant 
ce l l e -c i les notaires Y a n d e r l i n d e n et K e n s , a u x fins 
d'entendre d é c l a r e r reccvab le et fondé l'appel p a r le 
p r o c u r e u r du io i d ' A u d e n a r d e , de l 'ordonnance du 
président du tr ibunal d 'Audenarde du 20 a v r i l 1886; 
entendre mettre à n é a n t l a dite ordonnance ; entendre 
dire que le min i s tère publ ic a v a i t le droit d' inter
j e t er appel du jugement du 5 f é v r i e r 1886 et, p a r suite , 
le droit de provoquer le r è g l e m e n t des qualités de ce 
j u g e m e n t ; entendre d ire qu'il s e r a procédé au r è g l e m e n t 
de ces qual i tés , c o n f o r m é m e n t a u x conclusions à pren
dre par le dit procureur g é n é r a l . 

A R R Ê T . — « Vu l'arrêt de la cour de cassation, du 1 7 novem
bre 1 8 8 7 , qui renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Bruxelles ; 

« Attendu qu'à l'audience tenue le 1 0 décembre 1 8 8 5 par le 
tribunal d'Audenarde, le ministère public est intervenu en la 
cause pendante entre Pierre Yanderlinden et Louis-Chislain 
liens, non pas eu émettant un avis conformément à l'article 8 3 du 
code de procédure civile, mais en déclarant agir à titre de son 
office et en requérant la transcription de ses conclusions à la 
feuille d'audience, ce que le tribunal ordonne; 

« Attendu que ces conclusions contenaient des réquisitions for
melles tendantes ; i faire déclarer Yanderlinden non reccvable ni 
fondé en son action, avec la condamnation aux dépens; 

(t Attendu que cette intervention, basée sur l'article 4 6 de la 
loi du 2 0 avril 1 8 1 0 , n'est pas contestée dans son principe, et 
que le droit de la former résulte d'uil'cars clairement de l'article 
précité, qui charge le ministère public de surveiller l'exécution 
des lois et de la poursuivre d'ollice dans les dispositions qui in
téressent l'ordre public ; 

« Attendu qu'il n'est pas non plus méconnu ni contestable que 
les articles de la loi du 2 5 ventôse an X I , qui règlent ce qui con
cerne la garde et la transmission des minutes des actes de no
taire, rentrent dansée genre de dispositions; 

« Attendu que le tribunal d'Audenarde, dans son jugement du 
5 février 1 8 8 0 , sans discuter la recevabilité de l'intervention, soit 
au fond soil quant à la l'orme, s'est borné à la passer sous silence, 
la considérant comme un simple avis; 

« Attendu que le droit par le ministère public d'appeler de ce 
jugement n'en est pas moins certain ; qu'il existe même en l'ab
sence d'une intervention régulière en première instance; 

« Attendu qu'en effet, l'action d'ollice peut s'exercer dès que 
la nécessité en est démontrée, suivant les conditions de l'art. 4 6 
de la loi de 1 8 1 0 , c'est-à-dire, par conséquent, en tout étal de 
cause ; 

« Attendu que celle nécessité ressort dans l'espèce de l'objet 
même des procès et de la convention qui lui est attribuée pour 
base; qu'elle apparaît mieux encore après le jugement qui or
donne le déplacement des minutes en litige; 

« Attendu que ce droit d'appel a pour corollaire indispensable 
celui de lever une expédition du jugement à soumettre au juge 
supérieur et, par suite, d'en faire régler les qualités en cas d'inac
tion ou de connivence des parties privées; 

« Attendu qu'on elfet, sans le droit de requérir le règlement 
des qualités, soil comme partie intervenante, soit comme partie 
jointe, soit même comme partie appelante, l'appel du ministère 
public pourrait être réduit à l'impuissance dans les cas les plus 
importants, ceux où l'ordre et l'intérêt publics seraient lésés par 
la collusion de certains plaideurs; 

« Attendu que si la loi de 1 8 1 0 n'a pas indiqué le mode de 
procéder du ministère public, ni complété spécialement à ce sujet 
les articles 1 4 2 et suivants du code de procédure, il en résulte 
seulement qu'il faut lui appliquer les règles communes sous les 
modifications que comportent sa nature et l'organisation de son 
pouvoir, mais qu'il serait déraisonnable d'admettre qu'en lui 
ouvrant la voie de l'action d'ollice en matière civile, le législateur 
lui a refusé les moyens de la suivre ellicacement ; 

« Attendu que, d'autre part, si le juge compétent pour procéder 
au règlement des qualités, s'y refuse et méconnaît le droit de 
celui qui le provoque, il rend, sur un débat contradictoire né de 



l'opposition, une ordonnance sujette a revision par le juge du 
deuxième degré; qu'en elfet toute décision de justice sur une ma
tière contentieuse ouvre, en principe général, le droit au recours 
contre l'erreur du magistrat, saut'dans le cas où la loi l'interdit, 
soit par une disposition expresse, soit indirectement par la 
détermination du dernier ressort; 

« Attendu qu'aucun texte ne déroge au principe de l'appel 
pour les ordonnances de l'espèce et. que l'interprétation restrictive 
de l'article 17 de la loi du 25 mars 1870 repose sur une erreur, 
cet article n'ayant pas eu pour but de tracer la règle des degrés 
de juridiction, mais bien d'indiquer d'une manière générale la 
compétence des cours d'appel ; 

« Attendu que l'appel de l'ordonnance du 20 novembre 1880 
est donc rccevable et que les considérations ci-dessus démontrent 
en même temps qu'il est fondé, le président du tribunal d'Aude-
narde ayant à tort dénié au ministère public un droit qui est la 
conséquence nécessaire de son action d'office; 

« Attendu que les conclusions prises a l'audience du 27 juin 
dernier par M. le procureur général fendent simplement à l'annu
lation de l'ordonnance attaquée, mais qu'il est du devoir de la 
cour,en l'infirmant, de régler l'exécution de son arrêt, c'esl-a-dirc 
de déterminer les conséquences légales nécessaires et déduites de 
cette inlirmalion; qu'en statuant uniquement sur la valeur de 
l'ordonnance, on laisserait d'ailleurs l'incident sans solution, ce 
qui entraverait le cours de la justice; 

« Attendu que la cour de Uruxelles, étant par l'arrêt de renvoi 
substituée à la cour de Gaud pour vider l'appel interjeté par le 
ministère public le 10 décembre 1880, a le droit et le devoir de 
faire ce que comporte la juridiction qui lui est occasionnellement 
dévolue, comme aurait pu le faire la cour de Garni elle-même; 

« Attendu que l'ordonnance a qito devant être infirmée, il y 
aurait faculté de retenir la cause ou de la renvoyer devant un nou
veau juge du premier degré, si la matière n'était pas de celles dans 
lesquelles la loi attribue juridiction ; 

« Attendu que telle est bien la portée de .l'article Mo du code 
de procédure civile ; 

« Attendu qu'en effet les qualités l'ont partie intégrante d'un 
jugement; que si la loi en remet la rédaction aux parties, c'est 
sous la surveillance du tribunal dont le jugement émane, surveil
lance qui s'exerce en cas de contestation par le juge qui a pro
cédé ou, à son défaut, par l'un de ses assesseurs suivant l'ordre 
du tableau ; 

« Attendu que si les qualités peuvent être, en suite d'appel du 
jugement, modifiées par une cour, c'est comme étant une des 
parties constitutives de ce jugement; mais qu'elles doivent fout 
d'abord être dressées, discutées et réglées par devant le tribunal 
qui a porté la décision dont elles sont inséparables; 

« Attendu que les parties doivent donc être renvoyées devant le 
tribunal d'Audenarde dans l'état où elles se trouvaient au jour où 
elles ont été appelées en règlemen tde qualités, avec celle modifi
cation qu'il sera jugé entre elles que le ministère public les y a 
appelées a bon droit et que la fin de non-recevoir opposée à sa 
procédure sera ainsi définitivement écartée ; 

« Par ces motifs, la Cour, toutes les parties entendues en leurs 
moyens et conclusions, reçoit l'appel, et y faisant droit, met à 
néant l'ordonnance rendue le 20 novembre 1880 par le prési
dent du tribunal d'Audenarde; émendant, dit pour droit que 
le procureur du roi d'Audenarde, appelant à raison de son 
ollice du jugement rendu par ce tribunal le 5 février 1880 en 
cause de Pierre Vanderlinden contre I.ouis-Cbislain liens, avait 
le droit de provoquer, a défaut des parties originaires, le règle
ment des qualités pour parvenir à lever l'expédition du dit juge
ment ; renvoie la cause en cet état devant le tribunal d'Audenarde 
pour y être procédé conformément aux articles 142 à 145 du code 
de procédure civile; et vu les conclusions de l'acte d'appel et 
l'article 130 du code précité, condamne les infimes aux dépens 
de l'ordonnance annulée... » (Du 4 juillet 1888.) 

O B S E R V A T I O N S . — A u x termes de l 'ar t ic le 140 du code 
de p r o c é d u r e c iv i l e , en cas d'opposition a u x qual i tés , les 
part ies sont réglées p a r le juge qui a p r é s i d é ; en cas 
d 'empêchement , par le plus anc i en su ivant l 'ordre du 
tableau. 

L ' a r r ê t c i -dessus renvoie n é a n m o i n s p o u r l e r è g l e m e n t 
dont i l s'agit devant le t r ibuna l ; mais le code de p r o c é 
dure lu i -même r é p u t é rendue par le t r i b u n a l l 'ordon
nance c o m p é t e m m e n t rendue par un de ses membres . 
( A r t . 1021 et 1028 du code de proc. c i v . i 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Troisième chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

8 j u i n 1887. 

S O U R C E . — E A U X . — E X P R O P R I A T I O N T O U R C A U S E 

D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — I N D E M N I T E . 

L'expropriant peut user de la source qui se trouve dans le fonds 
exproprie, si l'exproprie, qui est le propriétaire du fonds infé
rieur, n'a pas acquis un droit sur cette source par titre ou par 
prescription, sauf à tenir compte à ce propriétaire de la priva
tion des eaux provenant du fonds même qui a fait l'objet de 
l'expropriation. 

Pour apprécier l'indemnité à payer de ce chef, il y a lieu de tenir 
compte des divers usages auxquels les eaux peuvent être affec
tées, tant pour la création et l'entretien d'étangs et la piscicul
ture que pour l'irrigation des prairies. 

( l ) E L G K A N C . l i - . M A S C A l . l . C. L A V I L L E DE I î A S T O G N E . ) 

A R R Ê T . — ' (t Dans le droit : 
« Attendu que les experts ont équitablement apprécié la 

valeur vénale des parcelles expropriées, n o s 205A , 265B et 266.\, 
section E , du cadastre de la commune de Sibret, en tenant compte 
de la valeur des plantations, mais abstraction faite de l'indemnité 
pour privation d'eau dont il sera parlé ci-après ; que leur rapport 
sur ce point n'a pas été expressément critiqué par l'appelant; 

« Attendu que la ville de. Oastogne devenant, par suite de l'ex
propriation, propriétaire de ces parcelles, les acquiert avec les 
servitudes actives et passives qui peuvent y être attacbées, et est 
notamment tenue de respecter le droit d'y extraire des tourbes 
qui appartiendrait à des tiers, sauf à les indemniser si elle le juge 
convenable ; 

« Quant à l'indemnité pour privation d'eau : 
« Attendu que, à bon droit, les premiers juges ont décidé que 

l'appelant n'a justifié d'aucun droit de propriété sur l'eau des 
sources existant dans les terrains supérieurs acquis par la ville de 
bastogne ; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes de l'article 041 du code 
civil, la ville de ISastogne peut user de ces sources à sa volonté, 
et que l'appelant n'a pas rapporté ni offert la preuve (pue, soit 
par titre, soit par prescription, au moyen de travaux apparents 
destinés à en faciliter le cours, il aurait acquis sur les eaux qui 
en proviennent un droit quelconque ; 

« Que, par suite, dans le règlement de ce chef d'indemnité, il 
y a lieu de tenir eumpte seulement de la privation des eaux pro
venant du fonds même qui fait l'objet de l'expropriation ; 

« Attendu que, sur ce point, le rapport des experts fournit des 
éléments suffisants d'appréciation, et (pie la demande d'une nou
velle expertise n'est pas justifiée; 

« Attendu que, des considérations du rapport dont il s'agit, il 
résulte que les eaux découlant par infiltration, tant du terrain 
exproprié (pie des terrains supérieurs, ne représentent qu'envi
ron 30 p. c. du volume total de celles dont l'appelant dispose 
actuellement ; 

« Oue dans cette quotité sont comprises les eaux dont la ville 
a le droit d'user sans indemnité, comme il a été dit ci-dessus, et 
que, en outre, l'appelant continuera à profiter de celles que la 
ville ne pourra employer; 

te Attendu que, dans ces conditions, l'utilité (pue l'appelant 
retire des eaux dans sa propriété, sera diminuée dans une cer
taine mesure, mais nullement anéantie, et (pue l'expropriation ne 
lui doit compte que d'une partie des inconvénients qui peuvent 
en résulter ; 

« Attendu, toutefois, que pour apprécier l'indemnité à payer 
de ce clief, il y a lieu de tenir compte de divers usages auxquels 
les eaux peuvent être affectées, tant pour la création et l'entretien 
d'étangs et la pisciculture, que pour l'alimentation de l'usine exis
tante et pour l'irrigation des prairies; que les considérations du 
jugement dont est appel, pour écarter ce dernier chef d'indem
nité, ne trouvent leur appui dans aucun document du procès, et 
qu'il n'y a pas lieu de s'y arrêter; 

« Attendu que, en tenant compte de ces divers éléments, on 
peut équitablement fixer à une somme de 2,000 francs l'indem
nité due à l'appelant de ces divers chefs; 

« Attendu que, tout en déclarant qu'elle ne prévoyait pas 
qu'elle eût jamais besoin des eaux autres que celles qui font 
l'objet de l'expropriation actuelle, lu ville n'a pris aucun engage
ment a cet égard, et que, sur ce point, les parties restent entièies 
dans leurs droits pour l'avenir; 

« En ce qui concerne l'indemnité à payer par la ville de lias-
togne pour l'occupation de diverses parcelles appartenant à l'ap-



pelant, à l'effet d'y ouvrir une tranchée et d'y placer et entretenir 
les tuyaux de la distribution d'eau projetée :* 

« Attendu que, par délibération en date du 28 avril dernier, le 
conseil communal de la ville de liastogne a l'ait certaines offres 
aetées ci-dessous et qui ont été acceptées par l'appelant; 

« Attendu que, réduite aux termes de cet accord, l'expropria
tion ne porte que sur un droit de servitude qui ne peut guère être 
onéreux que par les travaux de premier établissement; que, pour 
l'avenir, l'existence de tuyaux dans le sol, à un métro au moins 
de profondeur, ne peut sensiblement en'raver le droit de pro
priété et les divers modes de jouissance et disposition dont il est 
susceptible ; que, d'ailleurs, le nouveau tracé, consenti entre 
parties, ne traverse ni haies, ni plantations, ni terrains d'agré
ment, et que, dans ces conditions, l'indemnité de ¿10 centimes 
par mètre courant ; fixée par les ex péris, compensera suffisamment 
le dommage à résulter, tant de la charge même de la servitude 
que des travaux nécessaires pour l'établir, et qui devront être 
restreints à une largeur de deux mètres ; 

« Attendu que l'acquisition de la servitude emporte le droit 
de maintenir les appareils nécessaires à son exercice, mais que 
l'appelant, restant propriétaire de la surface, devra être indem
nisé des dommages à la surface que pourront occasionner, dans 
l'avenir, les travaux de réparation et d'entretien; 

« Attendu que la ville de Baslogne succombe en appel et doit 
supporter les dépens; que quant à la somme de l.'iO fr. payée par 
l'appelant à Jl. Dewilde pour l'analyse des eaux, elle constitue 
des frais purement exlrajudiciaires qui n'ont pas contribué à la 
solution du litige et ne peuvent entrer en luxe ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général C O I . U M : r en 
ses conclusions en partie conformes, rejetant toutes conclusions 
contraires, notamment la demande d'expertise nouvelle, entende 
le jugement dont appel; donne acte à l'intimée de ce qu'elle re
nonce aux deux emprises de i tues 20 centiares et de 3 tires ; lui 
donne acte de ce qu'elle offre de modifier la direction à suivre 
pour le placement des tuyaux de manière à ne pas traverser la 
pelouse formant dépendance de la maison d'habitation de l'appe
lant et à longer le canal creusé: le long du chemin de 1er à partir 
du terrain l'eutman jusqu'à Baslogne: lui donne acte encore de ce 
qu'elle consent à n'acquérir, dans les terrains nécessaires il ce 
tracé, qu'une simple servitude lui donnant droit d'y placer les 
tuyaux de sa distribution d'eau, à une profondeur d'un mètre au 
minimum, et d'entretenir ces tuyaux. la propriété du terrain res
tant à l'appelant: donne acte à l'appelant de ce qu'il déclare ac
cepter ces offres; fixe à la somme de fr. 2.021-00 l'indemnité il 
payer par l'intimée pour la valeur des parcelles, el ;la privation 
d'eau à résulter de l'expropriation; dit que l'intimée sera tenue 
des servitudes existant au profit de tiers sur les parcelles sus-
désignées ; dit que, pour l'usage d'une distribution d'eau à 
établir à llastogne, elle aura le droit de placer dans la pro
priété du dcniando'.ir des tuyaux ii une profondeur d'un mètre 
au minimum, et de les entretenir et les réparer lorsqu'il sera 
nécessaire; dit que ces tuyaux seront placés, d'après le tracé 
convenu entre parties, de manière à ne pas traverser la pe
louse formant dépendance de la maison d'habitation de l'appe
lant et à longer le canal creusé le long du chemin de 1er à partir 
du terrain l'eutman jusqu'il liaslogne; dit que pour l'acquisition 
de cette servitude et pour le dommage ii résulter des travaux de 
premier établissement qui ne pourront excéder une largeur de 
2 mètres, l'intimée payera à l'appelanl une somme de ôO centimes 
par mètre courant, selon mesurage auquel il sera procédé con-
tradictoirement entre parties ; dit qu'après l'accomplissement de 
ces travaux, l'intimée sera tenue de remettre les terrains traversés 
en bon état de nivellement ; réserve à l'appelant tout droit à in
demnité pour les dommages à la surface qui résulteraient dans 
l'avenir des travaux d'entretien et de réparation ; dit que toutes 
les sommes déterminées ci-dessus seront augmentées de 10 p. c. 
à titre de frais de remploi : condamne l'intimée à payer les dites 
sommes avec les intérêts judiciaires à partir de la prise de pos
session ; la condamne aux dépens des deux instances, dans les
quels ne sera pas comprise la somme de lot) fr. pavée par l'appe
lant à M. Dewilde... » (Du 8 juin 1887. — Plaid. MM" D U P O N T c. 
N E U J E A N . ) 

O B S E R V A T I O N . — I l y a pourvoi en cassat ion contre 
cet a r r ê t . Nous publ ierons procha inement l ' a r r ê t de la 
c o u r s u p r ê m e . 

COUR D'APPEL DE GAND 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Schryver, conseiller. 

31 j u i l l e t 1888. 

F A I L L I T E . — C R É A N C E C O N D I T I O N N E L L E . — A C T E C O N 

S E R V A T O I R E . — A F F I R M A T I O N . — D I V I D E N D E . 

I.a société en commandite dont un actionnaire, est failli alors qu'il 
n'a versé que la pin lie appelée du montant des actions sous
crites, une autre partie pouvant être appelée, ulléritnremcntpar 
le conseil de gérance, a néanmoins le droit d'affirmer sa créance, 
et de se présenter a la répartition pour cette partie, le créancier 
conditionnel pouvant, avant l'accomplissement de la condition, 
exercer tous actes conservatoires. 

il en résulte que si de nouveaux versements sur les actions ne sont 
appelés que depuis une première répartition déjà opérée dans la 
faillite, la société qui ne produit sa créance qu'à ce moment, ne 
peut point prélever sur l'actif non encore réparti ce qui eût pu 
lui être attribué dans la première répartition si sa créance avait 
été exigible lors de cette répartition et dûment affirmée. 

( l . E C O M I ' T O l l l C É X É K A I , E V C . K U 0 I . 1 I E T C i e ('.. LES C . t 'HATElT tS 

A I.A F A I L L I T E J L I . E S ET E I ) M . I l l ' J A l î D I N . ) 

Appel d'un jugement du tr ibunal de c o m m e r c e de 
B r u g e s du 8 octobre 1885. 

A I I K É T . — « Altendu que la société appelante a assigné les 
curateurs intimés aux fins d'enlendre dire : 

« 1° Qu'elle sera admise comme créancière à la faillite Dujar-
din pour la somme 737.200 francs, du chef de versements encore 
dus sur 1.843 actions dont la maison faillie était titulaire au 
moment où elle a cessé ses payements: 

« 2" Qu'elle pojira prélever les dividendes afférents à sa 
créance sur l'actif de la faillite non encore réparti ; 

« Attendu que les curateurs reconnaissent que la première 
demande esl fondée el qu'elle peut être accueillie moyennant 
l'allinnalion prescrite par la loi, niais qu'ils .soutiennent avec 
raison que la seconde n'est pas admissible; 

« Attendu, en effet, que la maison Dujardin a été déclarée en 
faillite par jugement du 10 décembre 1874; que la société n'a 
rien déclaré du chef des actions, dans le délai fixé par ce juge
ment; qu'elle n'a assigné les curateurs que par exploit du 21) dé
cembre 1883 ; 

« Altendu qu'aux termes île l'article 008 de la loi du 18 avril 
I8.'>l. les créanciers qui ne déclarent pas leurs créances dans le 
délai fixé: par le tribunal de commerce, ne peuvent prélever sur 
l'aclifnon encore réparti, ce qui aurait pu leur êlre atlribué dans 
les premières répartitions, que s'ils justifient avoir élé dans l'im
possibilité de se présenter plus lot ; 

« Attendu <pte la société appelante ne s'est pas (rouvée dans 
cette impossibilité; qu'elle a connu la faillite de la maison Du
jardin : qu'elle a été averlie par circulaire chargée à la poste le 
I.'i décembre 1871, connue les autres créanciers : qu'elle savait 
que la maison hujar.lin figurait au nombre de ses actionnaires 
el qu'elle savait aussi que ses actionnaires devaient encore 400 IV. 
par union ; 

« Qu'aussi la société n'invoque aucun obstacle matériel pour 
se solisti aire à l'application de l'article .'¡08 prêché; qu'elle se 
borne à prétondre ; 

« I" qu'elle n'a pu déclarer une créance qui n'existait pas 
encore ; 

« 2" que les euraleurs ont renoncé envers elle, d'ur.e manière 
générale, à l'application de l'article dont il s'agit: 

« Altendu qu'aux termes des articles 42 et 70 de la loi du 
18 mai 1873, la maison Dujardin était responsable du montant 
des actions qu'elle avait souscrites; tpie ces actions étaient de 
.'iOO francs chacune ; 

« Que 100 francs seulement ayant ('dé versés. 400 francs par 
aciion restaient encore dus: que, d'après l'article 10 des statuts, 
ces 400 francs pouvaient être appelés par le conseil de gérance, 
de l'avis conforme du conseil de surveillance ; 

« Qu'au moment où la maison Dujardin a été déclarée en fail
lite, elle était donc débitrice et que, par suite aussi, la sociélé 
élait créancière; 

« Que si le conseil de gérance n'avait pas encore appelé les 
400 francs restant dus, il lui appartenait de les appeler; qu'aux 
termes de l'article 12'i de la loi du 18 mai 1873, les créanciers 
de la société pouvaient même l'y contraindre; que M. P I R U E Z , 

expliquant cet article, disait dans son rapport : « Les créanciers 
(( ne doivent pas être dépourvus du droit d'atteindre les action-
« naires qui, s'étant engagés à verser des capitaux, n'ont pas 
« exécuté leurs engagements. La société, qui est leur débitrice, 
« est la créancière de ces actionnaires » ; 

it Attendu que celui à qui une somme est due et qui peut fixer 
l'époque où elle sera payée, est non fondé à prétendre que sa 
créance est sans existence aucune et équivalente au néant, tant 
que cette époque n'a pas été fixée; 

« Que l'article 1180 du code civil, qui déclare que le créan
cier sous condition peut, avant que la condition soit accomplie, 
exercer tous les actes conservatoires de son droit, suffit à. lui seul 



pour on donner la preuve; que, d'après cet arlicle, la société 
appelante avait le droit de se présentera la répartition; qu'en 
présence d'un texte aussi exprès, elle est non fondée à dire que 
la loi l'en a empêchée ; 

« Attendu que la société appelante soutient vainement que 
l'article .'¡08 l'ait voir par ses ternies qu'il ne s'applique qu'à ceux 
qui peuvent prendre part à une distribution immédiate et défini
tive, et qu'elle n'était pas en situation de se présenter à une dis
tribution de ce genre; 

« Attendu que l'article 2003 du code civil, aujourd'hui 8 de la 
loi du 16 décembre 1851, dispose (pie « les biens du débiteur 
« sont le gage commun de ses créanciers, et que le prix s'en (lis
te tribue entre eux par contribution, à moins qu'il n'y ail entre 
« les créanciers des causes légitimes de préférence » ; 

« Que, bien que cet arlicle soit conçu en termes analogues à 
ceux de l'article 508, il est généralement admis qu'il s'applique à 
tous les créanciers sans distinction aucune; que si des circon
stances particulières peuvent, dans certains cas, nécessiter des 
précautions et des garanties, aucun créancier, même le créancier 
sous condition, dont le droit est entièrement indépendant de la 
volonté des parties, ne se trouve exclu et désarmé ; 

« Attendu que rien ne permet de dire que la loi du 18 avril 
1851 doive être interprétée d'une manière différente ; 

« Que, lorsque cette loi ordonne que les créanciers seront 
avertis, il n'est pas douteux qu'elle a en vue tous les créanciers, 
nul excepté ; 

« Que, lorsqu'elle ordonne aux créanciers de produire leurs 
créances dans le délai fixé par le tribunal, il n'est pas douteux 
qu'elle a encore en vue tous les créanciers ; 

« Qu'il en est de même lorsqu'elle dit qu'au jour fixé pour les 
débats sur les contestations, les créanciers opposants et décla
rants qui se présentent, seront entendus ; 

« Attendu que l'article 508 qui suit cec dispositions, et qui en 
renferme la sanction, doit avoir la même étendue que les règles 
dont il veut assurer l'observation; qu'il s'applique, en consé
quence, à tous les créanciers, même à ceux qui ne peuvent être 
compris dans une répartition définitive; 

« Attendu qne les conséquences du système contraire achèvent 
d'en démontrer l'inexactitude; que, s'il était vrai que le créancier 
sous condition est dans l'impossibilité de produire, parce que sa 
créance n'existe pas encore, il ne pourrait participer à une dis
tribution provisoire, même avec garantie; que jamais ce système 
n'a été enseigné ni admis en justice (trib. Bruxelles, 1" décem
bre 1877, P A S I C , 1878, 111, 216); 

« Attendu que la société elle-même qui, dans son exploit in-
troductif, invoquait l'article 508, ne soutenait pas, dans ses con
clusions devant le premier juge, qu'elle avait été arrêtée par un 
obstacle légal ; qu'elle disait seulement « qu'elle avait différé sa 
« déclaration à la pleine connaissance des curateurs, de leur gré 
« et de parfait accord avec eux ; que des conventions arrêtées 
« entre parties au mois de mai 1877, avaient eu précisément 
« pour objet d'écarter l'application de l'article 508 » ; que la 
société reconnaissait ainsi d'une manière implicite, comme le 
premier juge le dit avec raison, qu'elle avait pu faire sa déclara
tion; que tous ses efforts tendaient à établir que les curateurs 
l'en avaient à tous égards dispensée ; 

« Attendu que ce moyen, que la société reproduit devant la 
cour, n'est nullement justifié ••• (sans intérêt); 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï 51. D E 
G A M O N D , avocat général, qui, par l'organe de M. P E N N E M A X , sub
stitut du procureur général, a déclaré se référer à justice, con
firme le jugement dont appel ; condamne la société appelante aux 
dépens... » (Ou 31 juillet 1888. — Plaid. M M " An. I)i: lîois e. 
A I . P I I . M E Y N N E , du barreau de Bruges.) 

O B S E R V A T I O N S . — P o u r soutenir qu'elle n'avait point 
pu produire et faire vérif ier sa c r é a n c e dans les dé la i s 
fixés p a r le jugement de d é c l a r a t i o n de fail l ite pour l a 
p r o c é d u r e de vér i f icat ion , la part ie appe lante faisait 
va lo ir : 

Qu'étant incer ta ine en ce temps si un nouve l appel 
de fonds devait encore se faire sur les act ions , la soc ié té 
n'éta i t pas c r é a n c i è r e et n'avait aucune ac t ion a u x fins 
de p a y e m e n t ; 

Qu' i l lu i eût élé é g a l e m e n t impossible soit d 'être c o m 
prise dans les dis tr ibut ions , soit d ' empêcher ce l l e s -c i ; 

Qu'enfin, la véri f icat ion de sa c r é a n c e comme condi 
t ionnel le eut é g a l e m e n t été ou i n o p é r a n t e ou imposs ible , 
l a vér i f icat ion des c r é a n c e s pour ê t r e c o m p l è t e et v a l o i r 
admiss ion définitive, devant porter entre au tre s s u r 
l 'accompl issement de l a condit ion, à défaut duquel a c 
compl i s sement l a c r é a n c e n 'aurai t pu qu'ê tre r e j e t é e . 

On invoqua i t P A R D E S S U S , Droit commercial, t. I I I , 
n" 1 1 8 8 ; et B O U I . A Y - P A T Y , T, aite des faillites, n" 2 1 0 , 

édit. de B r u x e l l e s , p. 1 1 0 . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Decoster, juge. 

4 j u i n 18S8. 

C L A U S E C O M P R O M I S S O I R E . — T R I B U N A L S A I S I D E P L U 

S I E U R S C i l E E S D ' U N E D E M A N D E . — C O M P É T E N C E . 

Lorsque quelques-uns des chefs d'une demande soumise au tribunal 
devraient faire l'objet d'un arbitrage, aux termes de la conven
tion avenue entre parties, mais qu'il y a identité de cause, con-
nexité et indivisibilité entre les divers chefs de la demande, de 
telle sorte que la division de l'instance pourrait amener con
trariété de jugements, le tribunal doit retenir l'examen de toute 
la demande. 

( G I I V S I I R E C H T E T C O N S O R T S ('.. O P P E . M I E I M . ) 

J I . ' C E M E N T . — « Attendu (pie l'action tend : 1" au payement 
d'un trimestre de loyer; 2" à la résiliation du bail verbal des 
parties; 3" à une indemnité du chef de celte résiliation; -1" à la 
validation de certaines saisies; 

« Attendu qu'aux premier et troisième chefs de la demande, 
les détendeurs opposent l'incompétence du tribunal, en invoquant 
une convention d'après laquelle « toutes contestations entre les 
« bailleurs et le preneur sur l'exécution du bail, autres que celles 
« relatives au payement des loyers et des autres prestations à 
« lournir en espèces par le preneur, devaient être soumises à 
« deux arbitres ; » 

« Attendu qu'aux termes mêmes de la convention invoquée, la 
demande en payement du loyer et celle en payement d'une in
demnité pour résiliation ont été maintenues par les parties dans 
la compétence ordinaire; 

« Attendu, au surplus, qu'il y a identité de cause, connexité 
et indivisibilité entre les diveis chefs de demande, de telle sorte 
que la division de l'instance pourrait ainener_contrariété de juge
ments ; 

« Attendu <pie les défendeurs prétendent en vain que les de
mandes actuelles en payement de loyer et en indemnité doivent 
être mises en balance avec certaines réclamations déjà portées 
par eux contre les demandeurs devant les arbitres ; qu'en effet, 
le tribunal ne peut avoir égard, pour apprécier sa compétence, à 
des réclamations et contestations étrangères au litige dont il est 
saisi ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis de M . Y E R U A E I . K N , sub
stitut du procureur du loi, rejette le dérlinatoire; ordonne aux 
parties de conclure au fond; condamne les défendeurs aux dé
pens de l'exception; dit que le présent jugement, prononcé en 
présence des avoués des parties, vaudra signification, tant à par
tie qu'il avoué... » (Du 4 juin 1888. — Plaid. M M 0 5

 S A M W I E N E R 

c. I I A I I N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . conf. D E P A E P E , B E L G . J U D . , 

188,'!, p. 7 1 4 ; cass . de F r a n c e , 28 ju i l l e t 187;i, D A L L O Z , 

P é r . , 1874, I , 22 et l a note; P A N D E C T E S B E L G E S , Y " 

Compétence, n o s 250 à 252, 2(50, 279. 

TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE. 
Présidence de M. Blomme. 

11 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

T R A N S A C T I O N . — P R E U V E . 

La preuve d'une transaction en matière civile ne peut se tirer 
d'une correspondance échangée entre parties. 

( V A N I I R A N T E G I I E M C . R O E V É . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action imontée par le deman
deur a pour base une transaction, déniée parle défendeur; 

« Attendu que le demandeur ne produit pas la constatation par 
écrit de la transaction par lui alléguée, mais qu'il prétend que la 
preuve de cette transaction résulte de la correspondance échangée 
entre lui el le défendeur et de l'interrogatoire sur faits et articles 
subi par le défendeur le 6 novembre 1884; 

« Attendu que, quand il s'agit de dresser acte devant servir de 
preuve d'une convention bilatérale, il faut, sons peine de nullité, 



observer les formes prescrites par l'article 1325 du code c iv i l ; 
qu'il en est notamment ainsi lorsqu'il s'agit d'une transaction, 
contrat essentiellement civil; que les formes prescrites par le dit 
article sont incompatibles avec la correspondance, mode de 
preuve exceptionnel (arg. de l'article 1985 du code civili, (pii, 
dans l'espèce, ne peut tenir lieu d'un acte constatant régulière
ment l'existence de la transaction ; 

« Attendu que la preuve d'une transaction ne peut être trouvée 
dans l'interrogatoire des faits et articles subi par le défendeur ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare le deman
deur kic et nunc non fondé dans son action, le condamne aux 
dépens... » ^Du 11 juillet 1883. — Plaid. H>11'5

 P É K I E I I C . L Y E I I -

MAX.) 

JUSTICE DE PAIX DE SAINT-JOSSE-TEN-N00DE. 
Siégeant: M. Delwart, juge. 

28 octobre 1885. 

B A I L A L O Y E R . — E N S E I G N E P E I N T E S U R L E S M U R S D E 

P I G N O N . — D R O I T D U B A I L L E U R . — U S A G E A N T E R I E U R , 

T R O U B L E A U C O M M E R C E D U P R E N E U R . 

IM jouissance de l'immeuble par le preneur ne comprend pas 
l'usage de la partie externe des murs de pignon ; le bailleur 
conserve le droit d'en disposer, notamment pour y faire peindre-
une enseigne. 

Surtout si, antérieur/ ment, le bailleur a use de ce mur, sans 
réclamation de la part du preneur. 

l'apposition d'une enseigne recommandant au public un com
merce antre que celui du preneur, ne peut être considérée comme 
un trouble au commerce de ce dernier. 

( N E L N S c. C O L I N . / 

J L T . E M E N T . — « Attendu que l'action est fondée sur ce (pie le 
défendeur a fut peindre ou laissé peindre sur deux façades vers 
la voie publique de la maison louée au demandeur, une enseigne 
recommandant au public la maison de confections Tliiery et (',"'. 
sur ce que, comme locataire, le demandeur a l'usage de toutes 
les façades de son habitation et que le fait lui porte préjudice: 

« Attendu qu'il résulte du bail verbal avenu entre parties, le 
19 octobre 1882, que la maison louée est indiquée comme sise 
chaussée de I.ouvain, n" 90; 

« Qu'i! est constant, en l'ait, que la façade principale regarde 
la dite chaussée et que la façade opposée donne sur la cour de la 
maison ; 

« Que l'inscription dont s'ag:t n'a été apposée sur aucune des 
dites façades, mais sur le mur de pignon longeant la place Sainl-
Josse, où il forme une sorte d'angle obtus; 

« Que ce pignon ne présente d'ailleurs ni jour, ni issue quel
conque au profit de la maison louée; 

v Attendu que les conventions obligent à toutes les suites 
que l'équité, l'usage ou la loi donnent à l'obligation d'api ès sa 
nature; 

« Attendu qu'il est de la nature du contrat de bail, et consacré 
par un usage constant,- (pie la location d'une maison laisse à la 
disposition du propriétaire la partie externe des pignons, notam
ment pour y appuyer des travaux ou constructions s'il possède le 
terrain adjacent, ou pour y en laisser appuyer parle propriétaire 
voisin qui a même la faculté d'acquérir la mitoyenneté du mur; 

« Que le droit revendiqué par le demandeur de disposer de la 
maison avec toutes ses dépendances, tous ses accessoires et avec 
tous les avantages qui peuvent en résulter, ne peut donc s'en
tendre que moyennant la restriction qui vient d'être indiquée, la 
partie externe des pignons ne pouvant être considérée comme un 
accessoire sur lequel le preneur a dû compter comme utilité ou 
agrément de la location; 

« Que le contraire ne pourrait résulter que d'une convention 
expresse qui n'existe pas dans l'espèce; 

« Que l'exécution donnée au bail jusqu'à ce jour est, d'ailleurs, 
absolument contraire à la prétention du demandeur; 

« Que non seulement, depuis trois ans qu'il occupe la maison, 
le demandeur n'a posé aucun acte de nature à établir qu'il avait 
ou même qu'il prétendait avoir le droit d'user du pignon dont 
s'agit pour en faire un emploi quelconque, mais qu'il n'est pas 
contesté que, depuis le commencement du bail, le défendeur a 
l'ait peindre et a maintenu sur le pignon une défense d'y apposer 
des affiches, et qu'en outre, il a permis à un photographe d'y 
appliquer un grand cadre-enseigne, lequel n'a disparu que pour 
faire place à l'inscription actuelle autorisée par le défendeur au 
profit des Grands Magasins de la Bourse, Guillon et C l e , succes
seurs de Thiéry; 

« Que le droit du défendeur de disposer du pignon résulte 
ainsi tant de la loi et de l'usage que de l'exécution donnée à la 
convention par les pariies, et qu'au surplus, le fait dont s'agit ne 
constitue aucun changement à la forme de la chose louée, dans 
le sens de l'article 1723 du code civil ; 

« Attendu que le demandeur soutient, en ordre subsidiaire, 
ipie tout au moins, par l'usage fait actuellement de son droit 
d'Utiliser le pignon, le défendeur porte atteinte à la jouissance 
paisible de son locataire, en nuisant au commerce de boulanger 
exercé par celui-ci et en vue duquel la maison a été louée ; 

« Qu'il allègue à cet égard, avec offre de preuve, qu'il est 
connu que les Grands Magasins de la Bourse font une concurrence 
écrasante à tout le commerce de détail ; qu'il a sa principale 
clientèle parmi les commerçants de détail qui peuplent la place 
Saint-Josse et les rues avoisinantes ; 

« Qu'en présence de l'annonce dont s'agit, plusieurs de ses 
clients ont cessé de se fournir chez lui et que d'autres lui ont 
signifie qu'ils le quitteraient s'il laissait l'annonce plus long
temps ; 

« Attendu (pie la jouissance de la cl» se louée par l'exploitation 
d'une industrie déterminée ne comporte que celle des lieux où 
cette industrie doit s'exercer, l'industrie elle-même et les bénéfices 
à en retirer demeurant étrangers au contrat et le bailleur n'étant 
tenu à aucune garantie de ce chef; 

« Qu'il s'en suit, le droit du propriétaire de disposer des 
pignons étant établi, qu'il pourrait même, il supposer qu'il lût ou 
devînt possesseur du terrain adjacent, y appuyer une construc
tion où il établirait une industrie similaire de celle de son loca
taire, ce f111ï constiluerait une atteinte autrement sérieuse aux 
bénéfices du commerce de ce dernier, que l'inscription dont 
s'agit à la cause, relalive à une maison dont les produits n'ont 
aucun rapport avec ceux du demandeur; 

« Que la prétention du demandeur, si elle était admissible, 
n'irait d'ailleurs à rien moins qu'à interdire au défendeur loule 
annonce quelconque, puisque le demandeur pourrait toujours 
trouver dans sa clientèle quelques personnes dont ces annonces 
('•veilleraient la susceptibilité; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort, 
sans s'arrêter il la preuve offerte, laquelle est irrolcvante, déclare 
le demandeur non recevable ni fonde en son action; le condamne 
aux dépens... » J )u 28 octobre 1885. - Plaid. MM'" L'IIoni et 
L A H A V E . ': 

JUSTICE DE PAIX DE WETTEREH. 
Siégeant : M. Léon Van Danime, juge. 

4 a o û t 1887 . 

É C O L E C O M M U N A L E . — É C O L A G E . — D É P U T A T I O N 

P E R M A N E N T E . — A R R E T E A N C I E N . 

Il est ilù une rétribution scolaire pour les enfants qui ont fréquenté 
une école communale en 1882 cl 1883, bien qu'aucun arrêté de 
la députation permanente n'ait fixé le taux de l'écolage. Cette 
rétribution doit être fixée sur le pied du règlement scolaire en 
vigueur avant la loi du ["juillet 1879. 

:i,.V COMMUNE l>E W E T T E U E N C . O E M E V E U E . ) 

.ItT.F.ME.vr. — « Attendu que la demande a pour objet le paye
ment de : I" la somme de 33 francs, montant de la rétribution 
scolaire due à la commune de Wetleren par le défendeur, du 
chef de fréquentation de l'école communale par ses enfants, Marie 
et Arnaud De Meyere, pendant l'année 1882, et 2° celle de fr. 26 25 
pour fréquentation de l'école communale de Welteren par ses 
enfants, Marie et Victor, pendant l'année 1883, soit en tout le 
payement de fr. 59-25 ; 

« Attendu que la dcmanderesrc a été autorisée par arrêté de 
la députation permanente de la Flandre orientale, en date du 
11 mai dernier, à ester en justice contre le sieur De Meyere et 
consorts, aux fins de la présente, comme il résulte des pièces 
versées au procès; 

« Attendu que le défendeur soutient ne rien devoir, aucun 
arrêté de la députation permanente n'ayant fixé le taux de l'éco
lage dans l'école fréquentée par ses enfants, pour les années 1882 
et'1883 ; 

« Attendu que l'article 3 de la loi du 1" juillet 1879 stipule 
que les enfants indigents reçoivent l'instruction gratuitement; 
que les enfants du défendeur n'ont jamais été portés sur les listes 
dont il s'agit dans cet article, et que, du resle, il reconnaît n'y 
avoir aucun droit; 

« Qu'il ne se trouve donc nullement dans les conditions vou
lues pour jouir du bénéfice de cet article ; 

« Attendu qu'il est, du reste, inadmissible que, dans tout le 



pays, l'enseignement eût dû rester gratuit, tant c|ue le gouverne- I 
ment n'avait pas arrêté son règlement général et définitif; (pie ce | 
règlement, derrière lequel on se retranchait pour ne pas approu
ver les divers nouveaux règlements locaux proposés, n'a jamais 
été pr's pendant toute la durée de l'existence de la loi du Ie'1' juil
let 1 8 7 9 ; 

« Qu'il faut donc bien admettre, comme l'écrivait M. le gou
verneur de la Flandre orientale à la demanderesse dans sa lettre 
du 2 9 mars 1 8 8 3 , qu'il y avait lieu de s'en tenir pour le moment 
au règlement scolaire en vigueur avant la loi de 1 8 7 9 , et comme 
cela a' été le cas dans la plupart des communes ; 

« Que le montant de la rétribution réclamée est conforme à ce 
règlement ; 

'« Nous, Léon Van Damme, juge de paix du canton de Weltc-
ren, assisté de notre greffier Jean liroeckaert, faisant droit en 
dernier ressort, condamnons le défendeur à payer à la commune 
de Wetteren la somme de fr. 5 9 - 2 5 du chef d'écolage de ses en
fants; le condamnons aux dépens; déclarons le présent jugement 
exécutoire par provision, nonobstant opposition et sans cau
tion... « (Du 4 août 1 8 8 7 . — Plaid. J IM'* L K I H K N S C . C A I . I . I K K . ) 

O U S K R V A T I O X . — 1 1 3" a pourvoi ou cassation contre ce 
jugement. Nous publierons prochainement l'arrêt de la 
cour suprême. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M Hynderick. 

11 j u i n 1888. 

F R A I S E N M A T I È R E C R I M I N E L L E . — S O L I D A R I T E . - - F A U X 

T É M O I G N A G E . — S U B O R N A T I O N D E T É M O I N S . 

Se peuvent être condamnés solidairement aux /rais, le suborneur 
de témoin et le, témoin suborne, la subornation et le, faux témoi
gnage constituant, sous l'empire du code pénal de 18(37, des 
infractions distinctes. 

Au cas de cassation pour solidarité prononcée à tort au sujet de 
frais en matière criminelle, les attributions de la cour de, ren
voi sont limitées à la ventilation de ceux-ci. 

( M A I I Y . l 

AitliÉT. — « Sur le moyen soulevé d'ollice et pris de la viola
tion de l'article .'¡0 du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué a 
décidé que les délits de faux témoignage et de subornation de 
témoin ne constituent qu'une même infraction eu prononçant la 
solidarité quant aux frais: 

« Attendu que le jugement qui a déclaré Albert l'reud'homme 
coupable de faux témoignage en favvur du demandeur et celui-ci 
coupable de subornation de témoin, les a condamnés solidaire
ment aux frais ; 

« Que l'arrêt dénoncé a confirmé ce jugement quant aux 
frais ; 

« Attendu qu'il résulte des travaux préparatoires que la subor
nation de témoin est un délit siii generis, qui constitue une in
fraction distincte du délit de faux témoignage; 

« Qu'il suit de là qu'en prononçant la solidarité quant aux 
frais, l'arrêt attaqué a contrevenu à l'article 5 0 susvisé; 

« Et attendu que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que, pour le surplus, la loi 
pénale a été justement appliquée aux faits légalement déclarés 
constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller O A S I K I I en son 
rappoitet sur les conclusions de 51. ttoscii, avocat général, casse 
l'arrêt dénoncé, en ce qu'il a prononcé la solidarité quant aux 
frais de première instance dans la poursuite à charge de l'reud'
homme et du demandeur du chef de faux témoignage et de subor
nation de témoin ; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Liège pour la ventilation des dits frais; rejette le pourvoi pour le 
surplus; condamne le demandeur à la moitié des frais de l'in
stance en cassation et de l'arrêt partiellement annulé... » (Du 
•11 juin 1 8 8 8 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Encore un vice de notre code pénal 
mis en évidence par l'arrêt que nous recueillons, et qui 
est conforme d'ailleurs à l'arrêt de la cour de Bruxelles 
du 1 0 mars 1 8 7 6 , en cause de Defuisseaux ( B E L G . J U D . , 

1 8 7 6 , p. 6 5 1 ' . 

L'article 2 de la loi du 1 8 germinal an V I I portait : 
" Lorsqu'il y a plusieurs accusés, auteurs ou complices 

du même fuit, la condamnation au remboursement 
•> sera prononcée solidairement contre eux. •> 

•• Il est bien naturel, dit à ce sujet M E R L I N , Rép. , 
•• V" Finis de proci's criminel, que tout homme re-
" connu coupable d'un délit, répare, sur ses propres 
» biens, le tort qu'il a fait à la société en la mettant 

dans la nécessité de faire des dépenses pour le pour-
" suivre et le faire condamner. » 

'• L a condamnation aux frais, disait l'article 1 3 1 du 
•< règlement du 1 8 juin 1 8 Ô 3 , sera prononcée dans toutes 
» les procédures solidairement contre tous les auteurs 
» et complices du même fui/. •> 

Un faux témoignage amène une instruction pour éta
blir et que les faits étaient autres qu'ils n'ont été décla
rés en justice, et que cette inexactitude du témoignage 
a été obtenue par dons ou promesses; la fausseté du 
témoignage doit, être prouvée pour qu'on ait les éléments 
de la subornation, comme les dons reçus le doivent être 
pour prouver que le témoin ne s'est pas involontaire
ment trompé, mais qu'il s'est vendu. Dans ces circon
stances, chaque acte, soit de l'instruction préalable, 
soit de l'instruction à l'audience, tend à la déclaration 
de culpabilité des deux accusés : suborneur et suborné; 
et il ne se conçoit aucun molif pour en mettre les dépens 
à charge d'un accusé exclusivement, à la décharge de 
l'autre; il n'y a aucun motif pour ne pas les condamner 
solidairement tous les deux. Dans la réalité, pour qui va 
au fond des choses, il y a là un crime unique, produit 
de la coopération ou de la complicité de deux personnes, 
et puni parfois différemment chez le suborneur et chez 
le suborné; et aux ternies de la loi du 1 8 germinal 
an V I I , les deux accusés auraient été condamnés soli
dairement comme au leurs et complices du même fait. 

Notre législation n'est pas en progrès, sur ce point, 
depuis l'an V U , à enjiiger par l'arrêt que nous recueil-
Ions, et dont la solution parait imposée par le texte du 
code pénal de 1 8 6 7 . Ce n'est plus de plusieurs accusés, 
ailleurs ou complices du môme fait, qu'il s'agit aujour
d'hui, mais d'ailleurs de la même infraction. E t la su
bornai ion de témoins d'une part, le faux témoignage de 
l'autre, sont, dans le système de notre code pénal, deux 
infractions diflérontes Donc, plus de solidarité. L'esprit 
scolastique a empêché de voir les réalités, et les cassa
tions surviennent précisément parce que les magistiats 
inférieurs se laissent dominer par celles-ci, qu'ils en ont 
une p l L I S saine notion que nos législateurs de 1 8 6 7 , et 
qu'ils oublient à quel degré notre loi pénale est défec
tueuse. 

L'arrêt de cassation (pie nous recueillons renvoie la 
cause devant la cour d'appel de Liège pour la ventila
tion des frais. Comme tout ce qui a servi à mettre l'ac
tion en état d'être jugée quant à l'un des prévenus, ser
vait aussi au jugement de l'autre, cette ventilation 
demandée nous fait l'effet de la quadrature du cercle. 
On exige l'impossible. Néanmoins, la cour de Liège s'en 
tirera probablement en disant que moitié des frais sera 
à charge de chacun des condamnés, et il aura été satis
fait à la lettre de la loi, mais aux dépens du bon sens. 

COUR MILITAIRE. 
Présidence de M. Schcyven, conseiller. 

18 j u i l l e t 1888. 

O U T R A G E A U X M Œ U R S . — P U B L I C I T E . 

Des outrages aux imcurs commis dans une chambre fermée à clef, 
et ne pouvant être aperçus du dehors, ne revêtent pas un ca
ractère de publicité pour avoir été commis en présence de plu
sieurs personnes qui g ont chacune pris 'part. 

( I . ' A I ' D I T F . I R U É . N K I I A I . ('.. X . . . ) . 

AiuiF.r. — « Attendu que les faits reprochés à X . . . ont eu lieu 



dans une chambre de eelui-ci, qui avait même été fermée à elef, 
suivant le dire d'un témoin à charge ; 

« Qu'ils n'ont été vus et n'ont pu être vus par aucune per
sonne du dehors et n'ont été poses qu'en présence des trois 
jeunes filles, âgées de 14 ans, qui y ont chacune pris part; 

« Qu'en conséquence, ces faits ne présentent pas le caractère 
de publicité exigée par la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement du conseil 
de guerre; renvoie le prévenu des lins de la poursuite... » iDu 
18 juillet 1888. — Plaid. M M « I ' . D . M O : D P I C A U I » et I I O I I E R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — E n sens opposé , la cour de c a s s a 
tion de F r a n c e a décidé, le 4 a o û t 1877, que •• la publi-
" c i t é n é c e s s a i r e pour cons t i tuer le délit d'attentat 
- public à la pudeur existe dans le cas oit les actes de 
" d é b a u c h e accompl i s , m ê m e l a nu i t , dans un lieu 
» pr ivé , à l 'égard de deux personnes , ont eu success i -
» veinent pour t émoin chacune d'elles. •< S I R E Y - D E V I L 

L E N E U V E , 1878, I , p. 304. ( E d . in-8".) 

L e s t r i b u n a u x belges ont eu f réquemment à se pro
noncer au sujet de la publ ic i té e x i g é e pour qu'i l y ait 
outrage à la pudeur. (Vo ir B E I . G . J U I > . , 1850, p. 8 7 0 ; 
18(53. p. 9 2 8 ; 1804, p. 1101, et 1880, p. 1010.) 

V o i r auss i la d issertat ion publiée sujjrtt, p. 897. 

• 
JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COIÏIRIERCE DE TOURNAI. 
Présidenc8 de M. Lemaire, président. 

11 m a i 1888. 

F A I L L I T E - R E V E N D I C A T I O N . — C O N D I T I O N R É S O L U T O I R E 

E X P R E S S E . — N U L L I T É . 

Au i tenues de l'article ;>1(> de la loi du 18 arril 18.'i I . le privilège 
et le droit de revendication du vendeur d'objets mobiliers, 
ainsi ([lie le droit de résolution, ne peuvent s'ccccccr en cas de 
faillite. 

On ne peut déroger par des conventions particulières à celle dispo
sition : les pactes commissaires dans l'acte de vente sont nuls en 
cas de faillite. 

( L E C U R A T E U R A I . A F A I L L I T E I K H I I U O N T . H O M I I E L . • 

J U I . E M E N T . — « Attendu que, par exploit enregistré du -Jti dé
cembre 1887, le défendeur Momhel-Bossarl a fait opposition entre 
les mains de l'huissier Karsman d'Anvers sur le produit de la 
vente d'un bateau nomme le Mun/uis de la Barre, appartenant 
au sieur Henry Dogimont, déclare depuis en étal de faillite ; 

« Attendu que l'action a pour idijet de faire lever celte opposi
tion; 

« Attendu que le défendeur prétend que le susdit bateau, qu'il 
avait vendu à Dogimont par acte passé devant le notaire l.epoivre 
de l.essines, le fU mai 188.'i, est redevenu sa propriété par ap
plication d'une clause de l'acte de vente stipulant qu'à défaut de 
payement du prix suivant le mode convenu, le bateau ferait 
retour au vendeur, la vente se trouvant dès lois résolue de plein 
droit; 

« Attendu qu'à l'appui de ce soutènement, il invoque une 
sommation qu'il a fait nolilier à Dogimont en retard de payement, 
par exploit enregistré de l'huissier Daenen d'Anvers, en date du 
14 décembre dernier, exploit par lequel il lui a fait signifier 
d'avoir à lui remettre le bateau susdit, sur lequel une saisie avait 
été pratiquée, le 1"2 du même mois, à la requête du sieur Clowin; 

« Attendu que le bateau ayant été vendu depuis lors sur pour
suites de ce dernier, Jlombel prétend avoir tout le moins un pri
vilège à exercer sur le prix de vente: 

« Attendu qu'aux termes de l'article ;>4(> de la loi du 18 avril 
1851, le privilège et le droit de revendication, résultant de l'ar
ticle iWl du code civil en faveur du vendeur d'objets mobiliers 
non payés, ainsi que le droit de résolution, ne peuvent s'exer
cer en matière de faillite; 

« Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudei ce que toute 
clause d'un acte de vente stipulant que la propriété de l'objet 
mobilier vendu restera au vendeur jusqu'au payement intégral 
du prix de vente ou lui fera retour, en cas de non payement de 
tout ou de partie de ce prix, ne peut produire aucun effet à 
l'égard d'une niasse faillie; 

« Qu'il résulte des discussions législatives qui ont précédé le 
vote de la loi, que le législateur a voulu que l'on ne puisse pas 
déroger par des conventions particulières au dit article 546, qui 
a supprimé, en cas de faillite, la revendication et le privilège; 

'< Attendu que les conditions de la nature de celle dont il s'agit 
peuvent bien être slipuléis pour étie appliquées de bonne foi 
entre les parties qui continuent il jouir de la plénitude de leurs 
droits, mais qu'il en est autrement lorsque l'acheteur tombe en 
faillite, parce qu'elles deviennent alors des stipulations contraires 
à l'ordre public, à la loi qui régit les 'aillilcs, loi d'après laquelle 
des marchandises vendues à un failli n • peuvent être revendi
quées par le vendeur non payé dès que la livraison en a élé 
faite; 

« Attendu (pie si de telles conditions pouvaient conserver leur 
efficacité en cas de faillite, elles constitueraient, au profit des 
vendeurs non payé;, un privilège qu'aucun article de loi ne con
sacre et qu'il est de principe que ce n'est que dans l'autorité de 
la loi (pie les privilèges doivent prendre leur source; 

« Attendu que les pactes coinmissoires deviendraient de style 
dans les ventes de l'espèce, s'il était admis que l'on pût par con
vention expresse déreger à l'article 54(5 de la loi sur les faillites 
qui deviendrait ainsi une lettre morte; 

« Attendu que l'arrêt delà cour île Bruxelles du 23 juin 1870, 
(pie le défendeur vise à l'appui de sa thèse, vise le cas où, par 
suite d'une nouvelle convention postérieure à la vente et anté
rieure à la faillite, le vendeur non payé a élé remis en possession 
des objets vendus, ce qui n'existe pas dans l'espèce ; qu'il s'en 
suit que cet arrêt manque d'application au cas actuel; 

« Par ces motifs, le Tiibunal ordonne au défendeur de lever 
l'opposition qu'il a l'aile, le H> décembre dernier, par exploit en
registré de l'huissier Ivarsman d'Anvers sur le prix du bateau dont 
cause; dit qu'à défaut par iui de le faire dans les trois jours de la 
signification du présent jugement, le présent jugement tiendra 
lieu de mainlevée: condamne le défendeur aux dépens... » (Du 
I l mai 1888. — Plaid. MM1' Pol., I . K T E I . I . I E R et A L B E R T A S O L . ) 

< M Î S K R V A T J O X S . — J u g . T o u r n a i , 12 ju i l le t 1855 ¡ B E I . G . 

J U D . . 185i'>. p. 283 ; B r u x e l l e s . 8 a o û t L S O S I B E I . G . J u t ) . , 
18ii9, p. l .Hli; ; ( land, 3 a v r i l I 8 S 3 I B E L G . J U D . , 1883, 
p. 1511 ; B r u x e l l e s , -ï.\ j u i n 1879 ( B E L G . J U D . , 1879, 
p. 900 ; L iège , 31 d é c e m b r e 1883 ( B E I . G . J U D . , 1881, 
p. 1010 . 

BIBLIOGRAPHIE. 

De l 'appl icat ion de l a loi f r a n ç a i s e a u x négoc ia t ions à 
l ' é t r a n g e r de t i tres a u porteur perdus ou v o l é s , par 
11. V I N C E N T , avocat à la cour d'appel de Paris. — Paris. I.arosc 
et l-'orcel, ('dit. 1888. 1',', pp. in-8". 

L a F r a n c e a une loi spéc ia le s u r l a revendicat ion des 
titres au porteur perdus ou volés. D'autres pays , p a r m i 
lesquels la Belgique, ont une lég i s la t ion t r è s dif férente 
de la législation frança i se . L ' e l l è t de l a négoc ia t ion en 
bourse, de l'opposition nolil iée a u débi teur , de l a pres
cr ipt ion de l'action publique, les condit ions de l a r e v e n 
dication var ient de pays à p a y s ; et de ces d i l l érences 
de légis lat ion naissent des quest ions épineuses de dro i t 
in ternat iona l privé, s u r lesquel les les auteurs sont d i 
visés et la j u r i s p r u d e n c e est sans uni formité . L e s que l 
ques pages que .M. V I N C E N T a c o n s a c r é e s à ces quest ions 
seront uti lement consul tées par quiconque veut les é tu 
dier . Son trava i l est substant ie l . O n y trouve e x p o s é e s 
les diverses solutions qui ont, é té proposées par les a u 
teurs 'parmi lesquels M . L A U R E N T occupe une p lace 
cons idérable) ou c o n s a c r é e s par les tr ibunaux f r a n ç a i s , 
et les ra isons sur lesquelles l 'auteur fonde ses pré fé 
rences . 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . - - J U ; E S U P P L É A N T . — D E M I S S I O N . Par 

arrêté royal du 30 août 1888, la démission de M. Coucke, de 
ses fonctions déjuge suppléant à la justice de paix du premier 
canton de Courtrai, est acceptée, ainsi que la démission de 
M. Mulle, de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Thielt. 

Alliance Typographique, rite aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Joly. 

7 a v r i l 1888. 

T R A V A U X C H A R B O N N I E R S . — D O M M A G E S A L A S U R F A C E . 

R E S P O N S A B I L I T É . — E X P E R T I S E . 

Lorsque, dans une. expertise en matière, de charbonnage, les 
experts affirment l'existence d'un fait souterrain, comme la 
direction et l'inclinaison d'une faille, ils doivent indiquer les 
cléments à l'aide desquels ils sont arrives à cette constatation. 

• La jusl'ce doit pouvoir, par ces prémisses, contrôler la valeur 
du raisonnement. 

S'il est vrai que c'est au propriétaire de la surface, qui se plaint 
d'un dommage prétendument dû à l'action de travau.i miniers, 
à établir cet e causalité, la circonstance, que des experts, tout en 
niant ce, rapport entre les travaux et les dommages, attribuent 
ceux-ci soit à la compressibili lé du sol, soit à la défectuosité des 
constructions, mais sans en fournir la démonstration, autorise 
à penser que celle opinion a pu exercer certaine influence sur 
leur manière de voir quant à l'innocuité des travaux. 

Dans celle situation, il y a lieu d'ordonner une expertise nouvelle. 

( l . A V E U V E I t O N C H A I N C. LA S O C I É T É 1)1' GUANO H O I I N U . ) 

M . l'avocai général S T A E S a donné son avis en ces 
termes : 

« Le problème que vous avez à résoudre est l'un des plus 
ardus qui puissent être soumis à la justice. 

l'n grand établissement industriel, situé à Saint-Ghislain, bàli 
en 1862,appartenant à l'appelante, veuve lionehain, a commencé, 
à une époque qui ne paraît pas antérieure à 1870, à s'affaisser et à 
se lézarder. 

Les dégâts, dont on s'efforça de neutraliser les effets par des 
réparations à mesure qu'ils se produisaient, allèrent toujours en 
s'aggravant, et dans les premiers mois de l'année 1885, l'usine 
dut être abandonnée. 

Ce dommage est-il imputable aux travaux miniers du Grand 
llornu? Ou faut-il, comme l'a fait le tribunal de lions, entériner 
l'expertise qui conclut à la non-responsabilité du dit charbon
nage ? 

Les bâtiments dont l'usine se composait, comme on le voit par 
un plan terrien qui est aux pièces, faisaient partie de toute une 
ligne de constructions, partant du point d'intersection des routes 
de Tournai à Mons et de Valenciennes à lions, et allant vers le 
nord jusqu'à une certaine maison Joly-Goutancourt, au nord de la 
station de Saint-Ghislain. 

Cette ligne qui, d'après l'échelle du plan, s'étend sur une lon
gueur de 925 mètres, olire ce phénomène que toutes ou presque 
toutes les constructions qui y étaient élevées, lorsque l'expertise 
dont vous avez à connaître a eu lieu, avaient été plus ou moins 
lézardées. 

Le charbonnage du Grand llornu avait son puits n° 9 à 250 mè
tres environ du point initial de celle ligne, et ses exploitations 
dans le comble nord, à l'étage de 386 mètres, par les couches 
Braise, Gade et Hanat, commencées en 1861, étaient arrivées, en 
1873, à environ 400 mètres de l'usine Konchain, comme le men

tionne la lettre de M. l'ingénieur principal Arnould. (Annexe 12, 
p. 200 de l'expertise.) 

La ligne de constructions, dont nous parlons, s'étend le long 
de la roule de Tournai à lions, du S. vers le N. Elle se divise 
naturellement, quoique sans solution de continuité relativement 
appréciable, en deux tronçons : le premier, sur le territoire 
d'IIornu, va de la route de Valenciennes au chemin des Châtai
gniers, sur une longueur de 600 mètres ; le second, sur le terri
toire de Saint-Ghislain, comporte environ 325 mètres. 

L'expertise nous apprend que le Grand Hornu a successive
ment dû reconnaître l'action de ses travaux souterrains sur un 
certain nombre des constructions du premier tronçon (I ) . Ce 
furent d'abord celles du point d'intersection des deux routes, 
constructions les plus rapprochées de l'exploitation. Dès 1866, le 
charbonnage éta ;t l'objet d'une réclamation au sujet d'une maison 
Blanchard," devenue ensuite la maison appelée, au plan, Macau 
et Lecal. 11 paya à celle époque une indemnité au propriétaire et, 
en 1874-1875, il lit encore de grandes réparations à cette maison. 
Il en fut de même d'une maison en face; puis, en 1874-1875 
encore, d'une maison plus au nord, la maison Lekime. Le char
bonnage voulait alors, ce sont encore les experts qui nous l'ap
prennent, assigner celle dernière maison comme limite nord à sa 
zone d'action, liais il fut bientôt torce d'admettre une nouvelle 
extension vers le nord. Ce fut au sujet des cassures dont avait 
été atteinte la maison Leandro Figue. Elles firent l'objet d'un 
arbitrage. 

Deux arbitres sur trois furent d'avis que l'exploitation de la 
couche Braise, débouillée en 1862, avait occasionné la cassure 
principale qui traversait l'écurie de la propriété Ligue. La maison 
Figue portait le n° 13. Les numéros montaient vers le nord. 

Kn 1876-1878, la société du Grand Hornu, en vue de réclama-
lions éventuelles nouvelles, a l'ait dresser par MM. Orman et 11a-
lcngreau, le premier ingénieur, le second géomètre et candidat 
notaire, un état des lieux de bon nombre de constructions éle
vées depuis la route de Valenciennes jusqu'à la station de Saint-
Ghislain. Cet état, qui a été communiqué aux experts et à la partie 
appelante, n'est pas aux pièces. Bien que la ligne de visite allât 
jusqu'à la station de Saint-Ghislain, il semble que MM. Orman et 
Malengrcau n'ont pas visité la propriété Ronchain. Sans cela, les 
experts cl les parties en eussent infailliblement parlé. Notons 
cependant que M. Konchain avait, dès avril 1873, signalé officiel
lement les dégâts dont sa propriété était déjà atteinte, en les attri
buant à l'action du charbonnage. 

Nous devons croire aussi, d'après l'ensemble des renseigne
ments que fournit l'expertise (pp. 75 à 100), que, de toutes les 
constructions visitées, même sur le territoire de Saint-Ghislain 
(l'expertise ne s'en explique formellement que quant au territoire 
d'IIornu), il ne s'en est guère trouvé qui n'avaient pas déjà subi 
des dégradations. Les experts ont, à nouveau, visité ces pro
priétés. Us ont. ça et là, relevé des cassures nouvelles, survenues 
depuis le susdit état des lieux. Notons, spécialement, la propriété 
Delsardc et l'usire Doye. La première est située à 275 mètres 
plus vers le nord que la construction Leandro Figue; la seconde 
est au chemin des Cbâlaigniers, à 80 mètres de la route de 
Tournai, et l'orme le point extrême, vers le nord, du premier 
tronçon. Les experts constatent que la propriété Delsarde diffère 
actnellemenl beaucoup de ce qu'elle était en 1878; que les bâti
ments de la fabrique sont presque entièrement démolis ; que 
l'écurie dans l'angle nord-ouest est remplacée par une petile 
maison; que les auteurs de l'état des lieux de 1878 n'ont signalé 
dans le mur de clôture nord qu'une cassure dans la partie aetuel-

(I) Pages 89 et suiv. 



lement supprimée de ce mur ; et que dans la partie restante il y 
avait sept cassures ou fissures, d'ouvertures diverses, dont quel
ques-unes très fortes et partant toutes du sol. Quant à la propriété 
Doye, ils disent que, de même que les maisons voisines, n o s 27, 
29, 31, 33, 35, la maison est plus ou moins fissurée, et que l'ate
lier de construction a les murs tout disloqués. 

Les experts ne s'expliquent pas, à cet endroit de leur rapport, 
sur le point de savoir si les dégâts subis par les constructions du 
premier tronçon, au nord de la propriété de Léandre Figue, sont 
dus à l'action des travaux souterrains. Mais, aux pages 163 et 
166, ils attribuent formellement les dégâts de la propriété Del-
sarde à l'action de la couche Grand Hornu. 

Nous voici donc devant un fait dont l'importance ne nous parait 
pouvoir être déniée dans la recherche de l'inconnue que vous avez 
à dégager : des cassures sur une ligne de 925 mètres; l'action du 
charbonnage non contestée jusqu'aux premiers 425 métrés, et 
silence des experts pour les 175 mètres suivants du premier 
tronçon, comportant 600 mètres comme nous l'avons dit. 

Il eût été, certes, intéressant de savoir ce qu'ils pensaient de 
ces 175 mètres. Spécialement, que pensaient-ils de la dislocation 
des murs de l'atelier Doye? Ils s'expliquaient bien au sujet de 
l'usine Delsarde. Nous eussions ainsi été édifiés sur toute la partie 
de la ligne appartenant au territoire d'Hornu. 

Quoi qu'il en soit, rappelons que les cassures se poursuivent, 
sur une étendue de 325 mètres encore, ici sur le territoire de 
Saint-Oliislain. Je ne parle pas de l'école moyenne sise à 200 mè
tres au-delà delà ligne ininterrompue sur laquelle notre attention 
est naturellement appelée. One cassure y a été relevée égale
ment (2Ï; mais la cause peut en être attribuée à un vice manifeste 
de construction. 

Devant ce phénomène d'affaissements, de fissures, de cassures, 
pour ainsi dire sans interruption sur une ligne de 900 mètres, 
phénomène combiné avec l'existence, dans un rayon relativement 
rapproché, d'une grande exploitation charbonnière, la question 
de la nature du sol dans cette région s'offrait en quoique sorte 
d'elle-même à l'esprit. Le jugement a quo oppose à cette question 
une fin de non-rerevoir. Pour le premier juge, le problème est 
exclusivement de technique charbonnière. Pour lui, dès l'instant 
que la technique charbonnière, a parle, dès là qu'à l'aide de ce 
qu'on appelle xex luix on arrive à une solution déterminée, tout 
est dit, el cette solution doit être tenue pour vérité. 

Nous ne sommes pas de cet avis. La science minière, quant à 
l'imputabilité des accidents à la surface, est loin d'avoir alteinl 
la sûreté mathématique. Nous croyons que pour la solution de 
semblable problème, il ne faut pas négliger un élément d'appré
ciation, fût-il indirect: et la nature du sol en est un 1res impor
tant. Aussi pensons-nous pouvoir dire que, dans des procès de ce 
genre, cet élément est toujours l'objet d'une attention particulière. 
Nous en trouvons un exemple, digne assurément d'être relevé, 
dans l'aflairc Léandre Ligue dont il a été beaucoup parle dans ces 
débats et dont nos experts se sont spécialement occupés. Dans 
cette affaire, l'arbitre dissident n'a-t-il pas basé principalement 
son opinion sur ce (pie le bâtiment où la grande cassure s'était 
produite reposait sur une couche de sable mouvantaquifère d'une 
vingtaine de mètres d'épaisseur, laquelle est séparée, disait il , 
des terrains inférieurs aux terrains à niveaux, par des assises de 
marne blanche très-argileuse et plastiques appelées marleltes? La 
question a été discutée par les deux autres arbitres. L'arbitre 
Delliaize, régisseur du charbonnage d'Hornu et Wasmes, a allume 
que les mouvements du niveau de l'eau dans les sables boulants 
aquiferes sont sans influence, quant à la fixité, sur ces sables 
eux-mêmes; que ceux-ci ne deviennent mobiles que quand on les 
dérange ou qu'on les excave. L'arbitre Ourliez, ingénieur au corps 
des mines, a formellement confirmé ce fait. Il a cru devoir corro
borer son dire par une constatation importante à relever dans la 
cause présente : « Toute la ville de Saint-Ghislain, dit-il, repose 
« sur une pareille couche de sable presque superficielle. Cepen-
« dant les constructions ne s'y lézardent pas plus qu'ailleurs. 
« Un peu au nord de la station de cette ville, le niveau de l'eau 
« est à 0"'60 du jour et le sol est formé de 1 mètre à l'"10 d'ar-
« gile jaune; en dessous est un banc de tourbe de ()m00 à 0'"70; 
« ensuite viennent les sables mouvants dont la tête n'est, par con
te séquent, qu'à l'"60 à 1"'80 au-dessous de la surface du sol. Or, 
« ce terrain humide et spongieux supporte parfaitement les con
te struclions érigées en cet endroit et notamment l'importante 
« bâtisse des magasins Thiéry. » 

L'arbitre ajoute, ce que la partie intimée ne manque pas de 
souligner : « Je ne parle pas du moulin de M. Roncbain, élevé 
« sur l'emplacement d'un ancien étang, qui avait été comblé 
« quelque temps auparavant avec du terril. » 

,2) Expertise, pp. 87 et 88. 

Les experts, la cour se le rappelle, à l'exemple des arbitres 
Léandre Figue, n'ont pas cru pouvoir s'abstenir de s'occuper de 
la nature du sous-sol. Ils ont compris qu'ils ne pouvaient négliger 
ce coté de la question. C'est même là qu'ils ont cru pouvoir affir
mer qu'était la cause des dégâts. La cour verra cette partie de 
l'expertise pages 145 et suivantes; et si elle partage notre avis, 
elle estimera que les déductions des experts sur ce point laissent 
singulièrement à désirer. Les experts affirment que la construc
tion litigieuse est élevée sur un sol éminemment mauvais. Pour 
le dire, ils reproduisent d'abord l'allégation que le moulin aurait 
été édifié sur l'emplacement d'un ancien étang. Ils ne la repro
duisent cependant que sous cette forme hésitante : « I L . P A R A Î T 

« qu'il y aurait eu en cet endroit un étang ». Les documents 
produits par la partie appelante démentent nettement cette allé
gation de l'arbitre Ouchez dans l'affaire Léandre Figue. De la par
celle d'un hectare 55 arcs-40 centiares, contenance de la propriété 
Itonchain, une parcelle de 14 ares 30 centiares seulement était pas
sée à l'état de mare, mais cette parcelle, cadastrée 582s, n'avait 
pas sei'ji d'assiette à la construction. Le reste était qualifié terre 
et ne différait pas, comme sous-sol, de la nature géologique de 
l'ensemble de celle région, dont M. Guchez aussi avait aflirmé 
l'innocuité. Les experts n'ont, d'ailleurs, fait à cet égard aucune 
recherche sérieuse. Ils oui vu, disent-ils, dans un fossé d'écoule
ment la couche de tourbe de l" l50, et ce fossé existe près de la 
propriété Delsarde, c'est-à-dire à 375 mètres du moulin litigieux! 
Près de la propriété Delsarde dont ils reconnaissent cependant 
que l'affaissement n'est pas dit il la nature du sol, mais bien à 
l'action du charbonnage! Puis ils se fondent sur un sondage n° 2 
l'ait antérieurement par le Grand Hornu près de l'atelier lioniface 
Doye, à 25(1 mètres de la propriété lloncliain ! Pour la vérification 
directe du sol sur lequel l'établissement a été bâti, ils oui t'ait 
opérer une tranchée contre chacune des deux façades y>. 105). 
Ces tranchées, dont la profondeur n'a pas dépasse le chapeau des 
pilotis, ne pouvaient amener qu'une constatation incertaine et 
incomplète du sous-sol. A ces endroits, en effet, le sous-sol avait 
nécessairement clé creuse pour la construction, puis remblavé 
comme on l'avait jugé convenir. Aussi que trouve-t-on? Des dé
blais de charbonnage et de l'argile tourbeuse imprégnée d'eau.-
Celte argile tourbeuse imprégnée d'eau ne senible-t-clle pas un 
résultat du bouleversement que le sol a dû subir à cet endroit 
par suite de la construction, lorsqu'on se rappelle qu'au témoi
gnage de M. l'ingénieur-arbitre (Juchez, le sol de Saint-Ghislain 
est formé de 1 mètre à 1"' 10 d'argile jaune, puis d'un banc de 
tourbe de O'"60 à 0"'70 au-dessus des sables boulants? 

La partie appelante, il faut en convenir, a mieux compris la 
question quand elle a fait pratiquer des forages dans le sol immé
diatement contigu au moulin jusqu'au pied du pilotage. Ces 
forages n'ayant pas eu lieu eontradicloiremeut. nous ne pouvons 
pas d'emblée en accepter le résultat. Mentionnons toutefois que si 
ce résultat était exact, le sous-sol, il l'emplacement du moulin, 
serait notablement plus favorable que celui attribué, d'une ma
nière genérale, à la région de Saint-Ghislain par M. Guehez. 
lorsqu'il disait que les constructions ne s'y lézardent pas plus 
qu'ailleurs; quo ce terrain humide et spongieux supporte parfai
tement les constructions érigées en cet endroit et notamment 
l'importante bâtisse des magasins Thiéry. 

D'après ces forages, en effet, la tourbe ne se serait rencontrée 
qu'à des distances du rail de pilotage de 3"'2(), 2 n ,27, 2"'49, 2 m 13. 
Nous devons faire observer cependant que, pratiquées tout contre 
le pilotage, ces forages n'échappent pas complètement à la cri
tique que nous faisions des tranchées faites par les experts. Ils 
semblent tomber encore dans le rayon des excavations nécessi
tées par la construction. C'est ainsi qu'on peut expliquer les 
couches de cendres ou de terril qui ont été traversées lout d'abord 
par deux des quatre forages et qui doivent être l'effet de remblais, 
flans tous les cas, notons, hypothétiquement toujours, que ces 
forages, dont l'un accuse l'"13 de terre végétale au-dessus de 
l'argile, font tous plonger les pilots dans le sable vert ou bon 
terrain. 

Le fait du pilotage qui, selon le contrat avec l'entrepreneur, 
devait être effectué avec des pieux enhetre, sans mauvais nœuds, 
de qualité reconnue bonne cl jusqu'à refus de deux centimètres par 
volée de ving-cinq coups d'un mouton de 500 kilogrammes, en
lève en grande partie, dans l'espèce, sa relevancc naturelle à la 
composition du sous-sol. Celte reievance se réduit à la couche 
d'arrêt du pilotis. Dès là que le pilotage est bien fait, et il ne 
saurait l'être qu'à la condition d'alleindre une base suffisamment 
résistante, la nature du reste du sous-sol, c'est-à-dire des couches 
traversées, est indifférente. A ce point de vue. l'exemple invoqué 
de villes entières bâties sur pilotis ne saurait être récusé. 

Ce qu'il fallait donc examiner, c'étaient les conditions dans les
quelles le pilotage avait été exécuté et l'état dans lequel il se 
trouvait, rechercher aussi si le pilotage avait subi un mouvement 
et par quelle cause, le cas échéant, il avait été ébranlé. 



Les experts ont examiné l'état des fondations (pp. 105 et 106). 
Ils ont constaté que les cassures se prolongent avec l'inclinaison 
qu'elles ont au rez-de-chaussée, qu'elles se propagent dans les 
chapeaux des pilotis avec une forte ouverture dont les experts 
font un croquis; que la pente des dits chapeaux, prise entre les 
points a et b du croquis, équivaut à 64 millimètres par mètre 
vers le nord à la façade antérieure, et à 13 centimètres, dans le 
même sens, à la façade postérieure; que les fondations du beffroi 
ne sont pas reliées à celle des murs et n'ont pas suivi celles-ci 
dans leur mouvement. 

L'existence des cassures dans les chapeaux des pilotis indi
quait que la cause n'en était point dans les fondations, qu'elle 
venait de plus bas. N'y avait-il donc pas moyen de vérifier si cette 
cause n'était pas dans le pilotage même ou si elle ne venait pas 
de plus bas encore? Supposez que le pilotage eut été trouvé irré
prochable, enfoncé dans le bon terrain, et dérangé seulement par 
un mouvement produit dans ce bon terrain lui-même ; supposez, 
au contraire, que le pilotage eût été reconnu défectueux, pourri, 
n'atteignant que la tourbe ou autre substance non résistante, le 
bon terrain étant, d'ailleurs, resté intact, quelle lumière subite 
dans ce procès ténébreux ! 

Comment cependant les experts ont-ils traité ce point capital ? 
Ils sont allés voir le gazomètre de Wasmuel, à 2,210 mètres du 
bâtiment litigieux. Ce gazomètre avait également été piloté. Les 
experts ont calculé que le gazomètre ne pèse que 6,807 kil. par 
mètre carré de surface pilotée, tandis que la même mesure sous 
les murailles Honchain supporte un poids de 14,402 kil. 5. Ils 
apprennent ensuite ou ils constatent que le gazomètre de Was
muel s'est tassé; et ils concluent aussitôt que si, dans ces condi
tions, la stabilité du gazomètre de Wasmuel n'a pu être assurée, 
il n'est pas étonnant que celle des murs du moulin ne se soit pas 
maintenue. La témérité de la conclusion saute aux yeux. Les ex
perts oublient de se demander si les poids respectifs reposaient 
sur un pilotage également solide. Or, d'après une lettre de 
M. V. Delhaize, directeur de la société du gaz de Wasmuel (V. 
pièce 9 , farde / i , doss. app.) les pilols de la cuve du gazomètre 
n'avaient que 1 m. 50 et s'enfonçaient seulement dans la tourbe ! 
M. Delhaize dit qu'il avait intentionnellement adopté ce système, 
afin que. s'il y avait un mouverrent, toute la cuve bougeât en 
même temps et qu'aucune fissure ne se produisît; et 1b, en effet, 
le tassement n'avait point occasionné de fissure. M. Oelhaize 
ajoute : « J'ai pilote'? de deux façons à l'usine; pour le bâtiment 
« des fours, j'ai enfoncé des pilotis de neuf mètres, de façon 'a 
« avoir tous les pilots enfoncés dans la marne; le résultat a été 
« bon, mais coûteux. » Si les experts voulaient inférer quelque 
chose du pilotage de Wasmuel, c'était donc plutôt le pilotage 
du bâtiment des fours qu'ils devaient mettre en rapport avec le 
pilotage du moulin litigieux. Mais alors la conclusion n'eùt-elle 
pas été tout opposée? L'expertise nous apprend, en effet, que le 
bâtiment des fours n'a pas fait de mouvement appréciable (p. 15). 

Après ce premier porte-à-faux, que trouvons-nous encore, dans 
l'expertise, en ce qui concerne cette question si grave du pilo
tage? 

« Nous n'avons pu reconnaître, disent les experts, si, comme l'a 
« déclaré M. Plumât, le pilotis du moulin avait été mal exécuté. 
« 11 nous semble, en tout cas, d'après la nature des terrains tra-
« versés au sondage n°2 , qu'il est impossible que les pilotis aient 
« été enfoncés jusque dans un terrain solide. Ils auraient dû, pour 
« cela, avoir une longueur de 10 m. 50 et il ne nous parait pas 
« vraisemblable qu'ils l'aient eue. » 

Les experts reconnaissent donc qu'ils n'ont pu vérifier si le pi
lotage du moulin avait été bien ou mal fait. Quel est l'obstacle 
étrange qui les en a empêchés? Ils ne le disent pas. Puis, sans 
vérification, ils se paient d'une simple conjecture. Et quelle con
jecture! Itaséc sur le sondage n° 2 que nous connaissons, fait à 
250 mètres de là, à la propriété Doye, d'après lequel les pilotis 
auraient dû avoir 10 m. 50 de longueur; puis une affirmation 
d'invraisemblance de semblable longueur, invraisemblance dont 
la raison n'est pas même indiquée ! 

Nous voyons, au contraire, qu'à Wasmuel pour le bâtiment des 
fours il n'a fallu que des pilots de neuf mètres; que, d'après le 
contrat avec l'entrepreneur du pilotage du moulin, on avait 
prévu un minimum d'enfoncement de 7 m. 30 et que les forages 
pratiqués par la partie appelante (qui, je le dis encore, ne doivent 
pas être acceptés d'emblée) semblent accuser une longueur de 
neuf mètres et des centimètres, longueur donc dépassant celles 
de Wasmuel. 

Les experts font enfin l'observation que le beffroi, beaucoup 
mieux piloté et pesant beaucoup moins sur ses fondations, n'a pas 
suivi les murailles dans leur mouvement. Le l'ait que le beffroi n'a 
pas été atteint comme d'autres parties de l'établissement peut 
tenir à diverses causes. L'hypothèse de l'action souterraine mi
nière, action si capricieuse, du moins quant aux points où elle se 

révèle, n'y est certes pas obstalive. Comment, d'ailleurs, peu
vent-ils affirmer que le beffroi était beaucoup mieux piloté que les 
parties endommagées, puisqu'ils sont en aveu de n'avoir point 
vérifié le pilotage? Il y a, d'autre part, à cette observation une 
contre-partie plus significative. Si l'affaissement était dû à la com-
pressibilité du sol, il semble que, une annexe qui avait une élé
vation égale b celle du moulin, dont la maçonnerie n'a pas été 
signalée comme meilleure, une annexe consacrée aux nettoyeurs, 
à la stabilité de laquelle la trépidation qu'occasionnait le mouve
ment des appareils de nettoyage n'était, certes, pas de nature à 
contribuer, cette annexe qui, elle, n'avait pas été pilotée, aurait 
dû, bien plus que le moulin, subir l'influence néfaste de cette 
fatale compressibilité. Eh bien I non. Cette annexe n'a pas souffert ! 
A côté de cela, nouvelle élrangeté si la cause des dégradations 
est la compressibilité du sol, des constructions légères,la remise, 
les écuries, et jusqu'à des murs de clôture de l'enclos étaient for
tement endommagés ! 

Pour appuyer leur thèse quant b la cause réelle de l'affaisse
ment, les experts invoquent encore la charge,excessive seloneux, 
que constituait la construction et les marchandises qu'elle renfer
mait habituellement. L'appelante nous paraît avoir victorieuse
ment répondu à cette partie de l'expertise. (V. pp. 37 et 38 du 
mémoire), fl faut raisonner d'après la force de résistance d'un 
pilotage censé bien fait. Les données techniques fournies à cet 
égard par l'appelante n'ont pas été contredites, l ien résulte que 
le pilotage au moulin Honchain devait pouvoir supporter une 
charge de 3 , 9 1 5 , 6 4 0 kil. Or, la charge maxima d'après le calcul des 
experts ne s'élève qu'à 1 ,803 ,145 kil. (3). Le pilotage devait donc 
offrir un excédent de résistance de 2 , 1 1 2 , 4 9 5 kilog. 

L'appelante conteste aussi, de façon fort plausible, l'allégation 
des experts que la partie affaissée correspondait précisément au 
maximum de charge. Elle constate que l'affaissement principal 
s'est produit vers le centre du moulin, et qu'en cet endroit où se 
faisaient le chargement et le déchargement, les greniers devaient 
être libres. 

Disons un mot d'un autre phénomène de surface, dont il a été 
question au cours de l'expertise. « Nous avons remarqué », disent 
les experts (p. 7 5 i , à propos des maisons tenant à la route de 
Mous à Tournai, sur le territoire de Saint-Chislain, « que le pave-
« ment d'un certain nombre de caves présentait, à peu de dis-
« tance des murs, un bombement, au sujet duquel une discus-
« sion s'est élevée entre les représentants des parties. M. Plumât 
« a voulu y voir la preuve de l'affaissement des murailles élevées 
« sur un sol peu résistant. Ces murailles, a-t-il dit, en s'affaissant, 
« ont entraîné avec, elles la partie adjacente du pavement, tandis 
« que la partie centrale de celui-ci, moins chargée, restait en 
« place. Ce qui le prouve, ajoutait-il, c'est qu'une cassure ou une 
« couverture des joints des briques existe souvent à l'endroit où 
« le pavement s'infléchit vers les murailles. 

« Les demandeurs, au contraire, ont soutenu que cette forme 
« de pavement était voulue et avait pour but de faciliter l'écou-
« lement de l'eau le long des murailles. » 

Les experts se rangent (p. 140) à la première de ces explica
tions. 

Cette partie de l'expertise provoque diverses observations : la 
première, c'est que le phénomène n'a pas été signalé dans l'état 
des lieux des constructions litigieuses, sauf à la maison d'employé 
contrôle mur de clôture; la seconde, c'est qu'il n'a été relevé 
dans ce que nous avons appelé le second tronçon de la ligne des 
cassures que dans certaines caves ; la troisième, c'est que l'hypo
thèse d'un affaissement par suite de l'action des travaux miniers 
n'y est pas obstative : l'affaissement, quelle qu'en fût la cause, pou
vait et semble avoir dû se produire plutôt là où le poids était le 
plus grand, donc sous les murailles ; la quatrième, c'est qu'il eût 
été intéressant de savoir si, sur le territoire d'Hornu, là où la 
société a dû reconnaître l'action de ses travaux, le même fait ne 
s'était pas produit, comme il eût été facile de vérifier si le pro
cédé de construction allégué pour la demanderesse était ou non 
adopté dans cette région, deux choses sur lesquelles l'expertise 
garde le silence. 

Les parties sont encore en désaccord sur un autre point qui 
mérite d'attirer ici notre attention : c'est celui de savoir à quelle 
époque les dégâts ont commencé à se produire au moulin liti
gieux. Si les dégradations étaient dues à la compressibilité du 
sol, il paraît naturel que l'affaissement se soit produit à une 
époque voisine de la construction et non plusieurs années après 

(3) 1 ,498 ,145 (bâtiments). 
3 0 5 , 0 0 0 (marchandises). 

1 ,803 ,145 



que le tassement que cette compressibilité suppose aurait dû 
s'être opéré. 

A cet égard, deux dates sont, tout d'abord, certaines : 1862 
construction, 1873 première réclamation de M. Roncbain. I ne 
troisième date est à noter : 2 septembre 1868, incendie du mou
lin. Nous lisons à la page 12 de l'expertise : « .M. Debruyn a dé-
« claré que le bâtiment était déjà lézardé avant l'incendie, et que 
« M. Ronchain s'est décidé à adresser, en 1873, des réclamations 
« au Grand Hornu, parce que les dommages s'aggravaient. » Ce 
passage des procès-verbaux a été lu, en présence des parties, de 
M. Debruyn spécialement, à la séance finale du 2-1 octobre 1881, 
et nous ne voyons trace que cette lecture ait provoqué, de sa 
part, une protestation ou rectification quelconque. Aujourd'hui 
nous trouvons, au mémoire de la partie appelante, page 9, une 
dénégation formelle sur ce point. « M. Debruyn, y lisons-nous. 
« a dit précisément le contraire. 11 a déclaré que le procès-verbal 
« d'expertise dressé par les experts de la compagnie d'assu-
« rances et du sinistré, établissait jusqu'à l'évidence qu'à celte 
« époque, le moulin n'avait subi aucune dégradation. » Comme 
vous l'entendez, la contradiction est absolue. En l'ait, il ne paraît 
pas possible d'admettre qu'il puisse y avoir à ce point malen
tendu entre i l . Debruyn et les experts. Il faudrait donc, pour 
mettre la déclaration en doute, aller jusqu'à supposer la mauvaise 
foi des experts, hypothèse à laquelle vous estimerez, sans doute, 
comme moi, qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter. L'explication la plus 
plausible de la contradiction est donc un défaut de mémoire de 
M. Debruyn, qui a perdu à ce point le souvenir de ce qu'il a dé
claré, qu'il croit avoir dit le contraire. 

En droit, si les aveux des parties, actes par les experts dans 
les limites de leur mandat, lient les parties ( I ) A U . O Z , Rép., V° Ex
pert, expertise, n° 245), il n'en est pas de même des déclarations 
faites par des tiers représentants oliieieux des parties. (Jugement 
du trib. d'Anvers, du 22 janvier 1853, l'r.i.u. .lui)., 1853, p. 00t.) 

La partie appelante est donc recevable, comme elle le fait au 
n° 6° de son articulation, à nier, malgré la déclaration de M. be
bruyn, l'existence de lézardes à l'époque de l'incendie. Celte dé
négation est même rendue vraisemblable par l'expertise qui a eu 
lieu pour le règlement du sinistre, et que la partie appelante 
verse à son dossier. Ajoutons qu'en supposant que la déclaration 
de M. Debruyn, sa matérialité admise, fût l'expression de la rea
lité, il resterait à savoir ce que c'étaient que ces lézardes, et si 
elles ne s'étaient pas produites à une époque très rapprochée de 
l'incendie, ce qui donnerait encore une marge de .si.r années 
entre l'édification de l'établissement et l'apparition des premières 
dégradations. 

Pour terminer l'étude du procès en ce qui concerne les phé
nomènes de la surface, il nous reste à porter noire attention sur 
celui de ces phénomènes, à notre avis, le plus important, savoir 
la concordance relative et du l'ait et de la nature des cassures sur 
la ligne dont l'établissement litigieux l'ait partie. 

Nous l'avons déjà constaté, de l'intersection des roules de 
Tournai et de Valenciennes jusqu'au nord de la station de Saint-
Ghislain, il y a une suite pour ainsi dire ininterrompue de dom
mages aux construclions élevées sur cette ligne. Rappelons-nous 
(pue les époques d'exploitation minière du Grand Hornu, qui peu
vent intéresser le litige, sont ainsi fixées : à l'étage de 380 mè
tres, de 1861 à 1866, les couches lîraise, Gade et llanat; en 
1878 et 1879, un bouveau nord dans la couche braise, à l'est el 
au nord du massif exploité en 1861 ; à l'éiage de 212 mètres, de 
1876 à 1883, les couches Edouard, Grand Hornu et Grand .Moulin. 

A consulter les renseignements, d'ailleurs forts incomplets, 
que les experts, qui ont cru devoir passer en revue toute la ligne, 
fournissent à cet égard, on ne peut relever qu'une seule con
struction dont les cassures, si l'on doit s'en tenir à la déclaration 
d'une dame Arnould, habitante de cette maison, seraient anté
rieures à la période d'exploitation dont nous venons de retracer 
les limites. C'est la maison n° 108, sur le territoire d'Hornu. 
Quant aux maisons de Saint-Ghislain, qui naturellement ont un 
rapport plus immédiat avec la question du procès, les dégrada
tions qui s'y sont produites ont toutes une concordance de temps, 
qui ne laisse pas que d'être remarquable, avec celles qu'a subies 
l'établissement litigieux. 

Pour les experts, toutes ces dégradations ne sont que le résul
tat de la compressibilité du sol. Indépendamment des observa
tions spéciales que nous avons faites à ce sujet quant à la pro
priété Ronchain, on se pose, presque involontairement, la 
question comment il se fait que deux causes, absolument dispa
rates, sans rapport aucun, compressibilité du sol d'une part, 
travaux souterrains de l'autre, aient eu cependant cette action 
commune de produire, dans un espace de quinze ans et sur une 
ligne de 900 mètres, des effets analogues, en se partageant en 
quelque sorte la besogne, l'une opérant sur les premierstjOO mè
tres, tout au moins sur les premiers 400 mètres, l'autre fonction

nant sur les derniers 300 mètres, en prenant l'une le territoire 
d'Hornu, l'autre se réservant celui de Saint-Ghislain. Et, non 
moins involontairement, on se rappelle la déclaration de l'ingé
nieur Guchez, dans l'affaire Léandre figue, au sujet du sol de la 
région dont s'agit, déclaration qui n'est, certes, point faite pour 
diminuer l'étonnement, et que nous avons déjà rappelée deux 
fois. 

L'arbitre Guchez faisait, vous vous en souvenez aussi, excep
tion pour l'usine Ronchain, parce qu'il se figurait qu'elle était 
assise sur l'emplacement d'un ancien étang ; mais nous savons à 
quoi nous en tenir à cet égard. 

S'il y a concordance de temps entre l'ensemble des dégrada
tions relevées dans cette région, n'y a-t-il pas concordance aussi 
quant à la nature de ces dégradations? Pour autant qu'on puisse 
en juger par les quelques descriptions éparses que nous possédons 
par l'expertise, à laquelle on peut ajouter l'arbitrage Léandre 
Figue, on ne peut s'empêcher d'y reconnaître une certaine ana
logie d'aspect. 

Les experts disent, il est vrai (nous nous gardons de ne pas le 
mentionner), q l'on chercherait en vain l'apparence d'un système 
dans la direction des cassures du moulin et des constructions 
voisines. Ils ajoutent que les affaissements des travaux miniers se 
font généralement vers ceux-ci et que ce n'est pas ce qui a lieu 
ici; que les travaux se trouvent au sud-est et que l'affaissement 
du moulin s'est fait vers le nord-ouest, et la maison d'employé 
(annexe du moulin) vers le sud-ouest; que les dégradalions du 
moulin, comme celles des maisons voisines, se signalent par 
l'absence des caractères propres aux actions charbonnières; 
qu'aucune ligne de fracture n'y peut être suivie, qu'aucune direc
tion dominante n'y existe. 

En théorie, nous craignons que ce ne soit là attacher trop 
d'importance à la direction ou à l'inclinaison systématique des 
effets destructifs superficiels des travaux miniers. Les experts eux-
mêmes, d'ailleurs, n'en affirment pas le caractère absolu; et je 
convie la cour à lire ce que dit, au sujet de l'irrégularité des effets 
de surface, M. l'ingénieur Dumont aux pages 67 à 71 inclusivement 
de son mémoire sur Les affaissements du sot produits par 
l'exploitation houillère. L'auteur démontre qu'on ne peut argu
menter, comme, dit-il, on l'a l'ait souvent, de l'irrégularité des 
dommages causés à diverses constructions situées dans la même 
localité et peu distantes les unes des autres, pour en déduire que 
l'exploitation houillère y est étrangère. 

En fait cependant, dans l'espèce, ne faut-il pas reconnaître une 
concordance relative, tout au moins, dans la direction de cer
taines cassures? L'expertise elle-même nous induit à répondre 
affirmativement. 

Aucune ligne de cassure, disent les experts, ne peut y élre 
suivie, aucune direction dominante n'y existe. 

Qu'est-ce cependant que cette ligne de cassure qui vient de la 
remise, derrière le moulin, passe par la cour entre la remise et le 
moulin, traverse le moulin de part en part, en forme la cassure 
principale, se poursuit de nouveau par la cour jusqu'à la roulé, 
perce le mur de clôture, coupe la route elle-même pour alicr at
teindre, de l'autre côté, le bureau de la maison Léon Rigaux (4)? 

Singulier phénomène, il faut le dire, de la compressibilité du 
sol ? Construclions légères el construction de poids relativement 
enorme, bâtiments non pilotés et bâtiment fortement piloté, sim
ple mur de clôture, terre ne portant aucune construction, tout se 
casse, non pas en parallélisme, mais sur une seule et même ligne 
et sur une ligne d'au moins 95 mètres I 

« Simple coïncidence, disent les experts, car les dommages au 
« dit bureau et au dit mur (Rigaux) sont dus à d'autres causes 
« qu'aux influences souterraines! » Quelles autres causes ? Les 
experts no le disent pas. Toujours la compressibilité du sol ap
paremment. Elle suffit à tout. 

N'est-ce pas, ou jamais, résoudre la question par la question? 
Et sauter, à pieds joints, au-dessus d'une objection d'une gravité 
extrême? Puis vient un parallélisme de neuf cassures indiquées 
par les experts eux-mêmes, sur le plan inséré entre les pages 138 
et 159 : trois dans le mur ouest de l'enclos Ronchain, cinq dans 
le mur est du même enclos el une dans la façade de la maison 
n° 9 atlenante à la maison Léon Rigaux. 

Un fait analogue a été relevé dans l'alfaire Léandre Figue et n'y 
a pas été traité avec cette désinvolture. Il y avait là aussi une mai
son cassée de l'autre côté de la route. Voici ce que dit, à cet 
égard, l'ingénieur-arbitre Guchez : « Les deux cassures relevées 
« sur les faces est et ouest de l'écurie de M. Figue (sans parler 
« des autres dégradations), partent l'une et l'autre du sol et leur 
« direction est presque exactement parallèle à celle de chez 
« Pierre. Qui ne verra la corrélation étroite qui unit ces deux 

(4) Voir l'expertise p. 138 et plan joint. 



« faits et la conséquence qui s'en dégage? Les cassures de l'écu-
« rie de M. Figue sont moins ouvertes que celles de chez Grand 
« Pierre, mais cette question de quantum est indépendante de la 
« question de principe. » Et les arbitres déclaraient la respon
sabilité du charbonnage. 

Les considérations qui précèdent justifient, pensons-naus, l'ap
préciation que nous émettions, au début de ce travail, sur l'im
portance des symptômes superficiels, dans une question de la 
nature de celle qui vous est soumise. 

Le problème est complexe, et l'examen sérieux de la surface 
en constitue naturellement une première partie. 

Nous croyons aussi avoir établi le bien fondé de l'avis (pie 
nous avons formulé sur le mérite plus que problématique de l'ex
pertise à cet égard. 

Certes, nous ne disons pas que nous avons posé des prémisses 
dont il faut, dès à présent, conclure, au rebours de l'expertise, 
que la démonstration est faite contre les travaux miniers. Mais ce 
que nous croyons pouvoir affirmer, c'est que les données qui nous 
ont été fournies quant aux phénomènes de la superficie ne vien
nent nullement contrecarrer l'hypothèse de l'action des travaux 
souterrains. Nous croyons môme ne pas nous aventurer en disant 
que ces phénomènes rendent cette hypothèse plutôt vraisem
blable. 

Pour que vous consacriez donc, par votre arrêt, l'irresponsa
bilité de la société intimée, il ne sera que sage de vous montrer 
d'autant plus circonspects, j'allais dire d'autant plus rigoureux, 
dans le contrôle de l'expertise sur la seconde partie du problème, 
celle qui a pour objet les données et déductions de technique 
charbonnière. 

Nous prenons d'abord la question telle (pic l'appelante l'a 
posée. 

Etant admis que les dégradations litigieuses ne peuvent s'expli
quer par la propagation des cassures selon la règle dite loi des 
normales, ne pourraient-elles pas être dues, tout au moins dans 
certaine mesure, à la rencontre que, soit à l'étage de 386 m., 
soit à l'étage de 212 m., soit à l'un et à l'autre de ces étages, les 
couches respectivement exploitées auraient faite de l'un de ces 
dérangements géologiques composés de grès, de schiste ou autre 
substance minérale, qui se rencontrent fréquemment dans le 
sous-sol, terrain houiller ou autre, et que, dans le langage char
bonnier, on appelle failles 1 

Il n'est pas contesté que, à l'un et a l'autre des dits étages, d'où 
l'action minière pouvait dans l'espèce s'exercer a la surface, on 
s'est, à un moment donné, trouvé en faille. Il est même constaté 
qu'à l'étage de 386 m. les costresses, ou voies de niveau, des 
couches Braise et Hanat et à l'étage de 212 m. la costresse de la 
couche Grand Hornu ont été poursuivies à travers l'accident à des 
profondeurs respectives d'environ 60 et -10 mètres, sans que le 
terrain houiller ait été retrouvé. 

Ceci posé, rendons-nous compte de la déviation qui peut se 
produire dans la propagation des cassures par la rencontre d'une 
faille. 

Supposons d'abord une rencontre que j'appellerai simple, 
c'est-à-dire avec arrêt pur et simple des travaux. L'influence pos
sible de semblable rencontre n'est pas contestée dans la science 
minière. Elle est très clairement expliquée parl'lionorablc organe 
de la partie intimée pages 5 et suivantes de sa note intitulée : 
Explication des travaux graphiques des experts. Les failles, en 
tant qu'elles remontent vers la surface, forment, par leur inclinai
son, une ligne de propagation des cassures, en quelque sorte 
naturelle, et comme préparée pour la rencontre du travail houil
ler. Si ce travail a fait un vide suffisant pour que la roche se 
rompe cl qu'à sa suite la slampe supérieure descende, la propa
gation des cassures sera sollicitée par l'inclinaison de la faille, 
inclinaison qui, par la solution de continuité qu'elle a opérée 
dans les bancs superposés, constitue une ligne de plus faible ré
sistance que la normale ou perpendiculaire à l'inclinaison de la 
couche. On dit que la descente s'opère alors par glissement. Le 
massif supérieur glisse, dans ce cas, sur la faille comme sur un 
plan incliné. 

Que faut-il penser d'une rencontre qui n'est point un simple 
arrêt d'exploitation, mais qui, comme dans l'espèce,se complique 
d'une poursuite sur une certaine profondeur à travers l'accident? 

La partie appelante émet l'idée que le vide que que celte pour
suite à travers faille produit a pu occasionner également une rup
ture des terrains supérieurs analogue à celles des strates supérieures 
causée par l'exploitation d'une couche inférieure. 

L'intimée fait à cette hypothèse des objections qui paraissent 
sérieuses. L'ne poursuite en faille, dit-elle, n'est pas une exploi
tation. Le vide qu'elle occasionne est beaucoup moindre. S'il n'y 
a pas au-dessus de ce vide des terrains stratifiés, le vide se rem
plira parl'éboulement et foisonnement, ce qui est un mouvement 
insignifiant, incapable de se propager à de grandes distances à la 

surface. On peut ajouter qu'il faudrait connaître l'inclinaison de 
la partie explorée de la faille, inclinaison qui n'est pas celle de la 
couche elle-même, pour ensuite tracer le plan no rmalde propa
gation aux points terminus de l'exploration. 

L'intimée dit encore que l'hypothèse d'une chute d'eau, dont 
rien n'indique, d'ailleurs, la réalisation, ne saurait non plus à ces 
profondeurs, pas plus que l'exhaure, ce qui n'est plus sérieuse
ment contesté, avoir une influence sur la surface. Quoi qu'il en soit 
de celte hypothèse de la partie appelante, nous la rappelons à la 
cour, loui en déclarant que, pour notre part, nous ne saurions la 
considérer comme plausible. Aussi l'appelante, qui ne l'avait pas 
signalée aux experts, ne l'a-l-elle non plus appuyée d'une autorité 
scientifique quelconque; et nous constatons que M. D U M O N T , dans 
l'ouvrage déjà cité, qui traite spécialement de l'influence des 
failles sur la propagation des cassures vers la surface, ne la men
tionne même pas. 

La question vraiment importante est celle de l'inclinaison des 
failles, partant de leur direction, puisque, comme la partie inti
mée l'a rappelé, c'est un principe de géométrie qu'en un point 
donné d'une surface, couche, faille ou autre, la direction et l'in
clinaison sont toujours deux lignes perpendiculaires entre elles. 

Les experts affirment que les failles A, B, C et D dont ils relèvent 
l'existence, plongent uniformément vers le S.-O. En remontant 
cctle pente vers la surface, on arriverait donc, non point dans 
les parages de l'établissement litigieux qui est au N.-O., mais 
au N . E . , à une distance qui exclurait toute relation de causalité 
entre les dégradations dont s'agit et le glissement qui se serait 
opéré sur la faille. 

11 est manifeste que si ce plongeaient vers le S.-O., soit des 
failles isolées, soit d'une faille unique, était irrécusablcn.ent éta
bli, la question de la déviation des normales par la rencontre 
d'une ou plusieurs failles serait résolue dans le sens de l'intimée. 
Mais cette démonstration est-elle faite? Nous ne le croyons pas. 

Le document qui devrait fournir celte démonstration est le 
plaii-annexe C, dont les coupes jointes ne sont que l'amplifi
cation. 

Parlons d'abord de la direction. 
Pour établir la direction d'un plan, il faut nécessairement deux 

points, au même niveau, reconnus comme appartenant à ce plan. 
Si vous ne connaissez qu'un seul de ces points, vous n'aurez 
qu'un pivot sur lequel le plan pourra tourner dans tous les sens. 
Or, je ne trouve ces deux points sur l'annexe C que pour la 
faille B, à l'étage de 212 moires, rencontrée en un point déterminé 
par la costresse de Grand Moulin et par la costresse Edouard. 
Pour la faille B, la direction paraît donc justifiée. Mais pour les 
trois autres failles, il n'en est pas de même. La faille C n'a qu'un 
point de rencontre avec la costresse de la couche Grand Hornu. 
A l'accrochage de 386 mètres, la costresse de Hanat s'arrête au 
seul point de rencontre avec ce que l'annexe C qualifie plate 
faille dérangement I) ; et la l'aille A n'est rencontrée que par la 
costresse de Braise. Sur ce dernier point, la partie appelante fai
sait erreur en disant que la faille A élait rencontrée d'abord par 
la costresse de Braise, puis par la costresse de Hanat, deux 
points dont elle s'emparait pour constituer sa faille hypothé
tique X, Y, Z. D'après l'annexe C, le point Y n'appartient pas à la 
faille A. Le point X seul y appartient. Nous arrivons ainsi à ce 
résultat que l'annexe C. ne justifie ni la direction de la faille A, 
ni celle de la faille C, ni celle de la faille I). 

Qu'en est-il maintenant de l'inclinaison? Pour déterminer l'in
clinaison d'un plan, comme le dit avec raison l'appelante, il faut 
nécessairement trois points par lesquels passe le plan : deux au 
même niveau, un à un niveau supérieur. Comme il n'y a qu'un 
plan qui puisse passer par ces trois points à la fois, si un plan y 
passe, on aura fatalement son inclinaison. Si le point du niveau 
supérieur est au zénith des deux autres, il n'y aura pas d'incli
naison, ce sera un [dan vertical. Eh bien! les experts, affirmant 
que les quatre failles inclinent toutes vers le S.-O., auraient dû 
pouvoir nous indiquer pour chacune d'elles ces trois points. Ils 
n'en font rien cependant. Ils indiquent l'inclinaison par des 
flèches, avec la mesure en chiffres de chaque inclinaison, sauf 
pour l'inclinaison de la faille B où ce détail est omis ; mais ce ne 
sont là, en réalité que des affirmations que rien dans leur travail 
graphique annexe C ne vient appuyer. 

La partie appelante, nous le reconnaissons, ne démontre pas 
davantage l'existence de la faille X, Y", Z, qu'elle croit avoir dé
couverte, avec l'inclinaison N'.O.-S.E. qu'elle lui attribue. Elle 
essaie du moins, c'est une justice à lui rendre, de déterminer les 
trois points sur lesquels elle fonde sa trouvaille. X et Y' seraient 
les points de rencontre de la faille A, en X avec la couche Braise, 
en Y avec la couche Hanat à 386 mètres ; Z serait le point de ren
contre, plus vers le Nord, de la couche Grand Hornu avec la 
faille C, à 212 mètres. 11 ne manque à cette proposition gra
phique qu'une chose, une chose essentielle, c'est qu'il soit p'réa-



lablement acquis que les points X, Y , Z appartiennent tous trois 
à la même faille. Dans ce cas, l'inclinaison voulue en résulterait 
irréfragablement. Mais cette condition préalable fait défaut, du 
moins dans l'état présent de la cause. L'annexe C, nous venons 
de le constater, attache chacun de ces points à des failles diffé
rentes. Tout ce qu'on peut accorder à cet égar<l à la partie appe
lante, c'est que rien ne prouve que son hypothèse est impossible. 
L'expertise ne s'en explique pas. Et ici il convient de se lixer sur 
les observations présentées aux experts, au nom de l'appelante et 
au cours de l'expertise, sur l'objet dont nous nous occupons. 

Nous lisons à la page 62 du rapport : 
« M. Dubiez nous a demandé d'étudier l'allure des failles 

« contre lesquelles se sont arrêtées, vers lé nord-ouest, les exploi-
« tations de ces couches (Braise, Gade, Hanat, Edouard, Grand 
« ïïornu et Grand Moulin), et nous a engagés à consulter, à 
« nouveau, à cette fin, les plans des diverses autres couches du 
« Grand Hornu dont les travaux peuvent avoir donné des indiea-
« tions sur l'allure des dites failles. » 

Puis à la page 63, nous lisons : 
« Nous avons, de nouveau, montré aux parties noire plan des 

« exploitations, afin d'obtenir de M. Dubiez qu'il précisât sa 
« demande formulée dans notre dernière réunion, en ce qui 
« concerne l'étude des failles qui affectent cette partie du gise-
« ment, en lui faisant remarquer que cette étude avait nécessité 
« un examen détaillé d'un grand nombre de plans d'exploitation 
« du charbonnage, ce que nous avions, d'ailleurs, cru devoir 
« faire à la suite de sa demande du 20 juin dernier. 

« M. Dubiez a manifesté le désir de voir les experts produire 
« aux parties le résultat de leurs études sur les failles en ques-
« tion. 11 n'est pas nécessaire, a-l-il ajouté, que les experts an-
« nexent à leur rapport des exemplaires de tous les documents 
« qu'ils ont cru devoir consulter en vertu jdu mandat que leur a 
« conféré le tribunal ; ils peuvent se borner aux plans d'exploi-
« tation déjà transcrits sur leur plan général (annexe C) ; mais ils 
« devraient consigner sur ce dernier le résultat de leurs ree.licr-
« ches et de leurs études, en y indiquant la direction et l'incli-
« naison des failles. » 

M. Dubiez, il faut le reconnaître avec la société intimée, n'a 
donc pas parlé d'une faille unique ou grand dérangement qu'au
raient atteint, aux deux étages envisagés, ou à d'autres étages, des 
couches exploitées par le Grand Hornu dans le comble nord. Les 
experts, d'autre pari, ont cru satisfaire à la demande de M. Du
biez en indiquant par des lignes et des flèches la direction et 
l'inclinaison des failles. Ce procédé qui, en réalité, n'aboutissait 
qu'à une simple allégation, pouvait-il suffire techniquement par
lant? Il nous paraît impossible de l'admcllre. C'était mal inter
préter la demande de M. Dubiez, lorsqu'il parlait de rapporter 
sur le plan annexé C le résultat de leurs études et de leurs recher
ches quant à la direction et l'inclinaison des failles. 

Hationnellement, comme nous le disions plus haut, il fallait 
rapporter sur ce plan les points de contact entre les couches et 
les failles de manière à pouvoir reconnaître la direction et l'in
clinaison, et c'est ce que, sauf pour la direction do la faille 15, le 
plan annexe C n'indique pas. 

A moins donc de soutenir que l'allégation des experts sur ce 
point capital suffit, il faut convenir que le plan annexe C offre, à 
cet égard, une lacune essentielle. Il v a plus. Si M. Dubiez n'a 
pas parlé d'une faille unique ou grand dérangement ayant arrête: 
les exploitations du Grand Hornu, le fait avait été signalé par 
M. De Bruyn et dès le début de l'expertise. Nous lisons, en effet, 
à la page 19 : « . M. De Bruyn attire enfin notre attention sur un 
« grand dérangement de terrain qui existe, dit-il, entre Hornu et 
« Saint-Ghislain et allant jusqu'au-dessus du charbonnage de 
« l'ouest de Mons (il est, du reste, reconnu par ce dernier cliar-
« bonnage) et contre lequel les exploitations du Grand Hornu 
« viennent se heuiter, ce qui serait encore une des grandes 
« causes des dégradations survenues au moulin de M1"0 Hon
te chain. » 

Ceci se rapporte à une réunion du 22 août 1883. 
M. De Bruyn est revenu à la charge dans une lettre du 7 octo

bre 1884, annexe 16, p. 230 du rapport. Nous y lisons : « Les 
« tranchées pratiquées aux façades de devant et de derrière du 
« moulin, le 21 juin 1884, ont démontré à l'évidence que la 
« grande cassure a son origine dans le sol, et qu'elle est due à un 
« mouvement souterrain, et qu'elle est sensiblement parallèle à 
« une grande faille à laquelle viennent buter toutes les exploila-
« tions du Grand Hornu. » 

Vous l'entendez, c'est formel, c'est catégorique. Comment les 
experts défèrent-ils à cette demande réitérée, et qui méritait bien 
une réponse motivée? 

S'occupant de la direction et de l'inclinaison de la faille C, 
pp. 132 et suiv., ils disent : « La troisième faille, désignée par 
« la lettre C, a arrêté, vers le nord-ouest, les exploitations 

« d'Edouard et Grand Hornu à l'étage de 212 mètres » (ce qui 
par parenthèse, comme nous l'avons dit plus haut, n'est pas figuré 
au plan). 

Les experts continuent : « Ces deux lignes d'arrêt permettent 
« d'établir la position du plan de la faille dans celte région. Elle 
« y a une direction de N. 45" 0. et une inclinaison de 24" à 
« 25" S.-O. Elle n'a été percée qu'en un point, à l'extrémité N.-O. 
« de la costresse Grand Hornu au dit étage. Après l'avoir suivie 
« quelque temps avec la costresse prolongée, on a pris vers 
« le S.-O. un travers banc de 30 mètres de longueur, qui n'a fait. 
« découvrir aucune couche. Cette l'aille paraît devoir se rappro-
« cher de celle qui a été reconnue à l'extrémité couchant de la 
« costresse Grand Hornu, à l'étage de 503 mètres du puits n° 12 
« en comble sud et qui a mis la couche Grand Hornu en contact 
« avec, les assises inférieures du terrain houiller. 

« L'accident qui a produit un pareil rejettement ne peut être 
« que la faille connue sous le nom de la faille de Boustu, et à 
« laquelle a fait allusion M. Debruvn dans notre réunion du 
« 23 août 1883. » 

Ceci, qu'on me permette le mot, semble de la fantaisie. Voici 
que nous reculons en arrière du puits n° 9, et que nous arrivons 
en comble sud, dans les parages du puits n" 12, et ce serait à un 
accident de cette région que M. Debruyn aurait fait allusion ! 
Comment comprendre que cette idée lui fût venue? 11 disait, au 
surplus, expressément le contraire. Il parlait d'un grand déran
gement de terrain entre Hornu et Saint-Ghislain, et contre lequel 
les exploitations du Grand Hornu seraient venues se heurter. Il 
soutenait que la grande cassure du moulin était sensiblement 
parallèle à une grande faille à laquelle venaient buter toutes les 
exploitations du Grand Hornu. 

l'ouvait-il avoir en vue d'autres exploitations que celles procé
dant du puits n" 9 en comble nord? 

Et, pour toute réponse, on lui dit : faille de Boussu, accident 
du comble sud, à l'étage de 503 mètres du puits n° 12! Nous 
avons dit qu'à la surface les experts avaient sauté à pieds joints 
au-dessus d'une difficulté; nous devons constater ici, dans les 
travaux, une même manière de solution. 

Et quand nous disons « dans les travaux », c'est une méta
phore; car, chose qui peut paraître étrange encore dans une 
expertise de cette nature, les experts n'ont pas fait une seule 
visite des exploitations. Ils n'ont vu que des plans. 

Nous ne croyons pas devoir nous arrêter à deux arguments 
produits par l'intimée, en termes de plaidoirie, devant la Cour, à 
l'effet de démontrer l'impossibilité de la faille XV/. vantée par 
l'appelante. 

Le premier est une hypothèse XVI) opposée à XV/., que nous 
avons vu n'être également qu'une hypothèse. Nous comprenons 
qu'on combatte une hypothèse par une réalité; nous ne compre
nons pas qu'on la combatte par une donnée elle-même purement 
hypothétique. L'intimée a , d'ailleurs, oublié d'indiquer son 
point 0 sur le plan annexe C. 

Le second argument se fonde sur le fait, qu'allègue l'intimée, 
de. travaux nouveaux effectués par elle en 1887, à l'élage de 
274 mètres, dans la couche Grand Hornu. D'après l'intimée, cet 
avancement des travaux prouverait que là où l'appelante fait 
passer la faille XV/., il y a, au contraire, une couche exploitée. 
C'est sur cette allégation que les parties se sont échangé des 
épures tendant à établir, celle de l'intimée, l'impossibilité de la 
faille XVZ, celle de l'appelante, l'impossibilité, dans la donnée 
de cet avancement de travaux, des direction et inclinaison que 
les experts attribuent à la faille C. 

Ceci nous fait sortir absolument de l'expertise, qui s'était ter
minée trois ans auparavant. Nous sommes dans le domaine des 
allégations. En supposant que vous puissiez admettre le plan 
d'avancement certifié par l'ingénieur en chef, directeur du pre
mier arrondissement des mines, comme conforme au plan repo
sant dans les bureaux de cet arrondissement, il n'en saurait être 
de même de l'épure certifiée correcte par M. Guchez. C'est un 
certificat privé sur un papier privé, émané d'un mandataire de la 
partie elle-même. 

Nous approchons du terme de notre tâche. Les experts, tant 
pour les exploitations de l'étage de 212 mètres que pour celui de 
386 mètres, ont émis l'avis que, par l'application de plans d'af
fleurement établis selon la règle des normales, la propriété liti
gieuse ne pouvait être considérée comme atteinte par les travaux 
miniers delà société intimée.Ils ont cependant reconnu,d'accord 
à cet égard avec une doctrine incontestée, que la règle des nor
males est loin d'être absolue; que, spécialement, elle pouvait 
être contrariée par des dérangements géologiques dans le terrain 
houiller. Nous avons dit quelle pouvait être l'influence de la ren
contre de semblables accidents. Après l'examen que nous venons 
faire de cette partie de l'expertise, nous pouvons demander main
tenant, comme nous l'avons fait quant aux phénomènes de la 



surface, si, sur ce point qui ne le cède pas, nous le voulons, en 
importance au premier, l'expertise peut être déclarée claire et 
concluante ; et à cette question également, la réponse nous paraît 
devoir être négative. 

Comme recherche minière, c'est à l'étude des dérangements 
qui peuvent affecter les strates charbonnières que la partie appe
lante a cru devoir restreindre le débat. Nous pourrions donc 
nous arrêter ici. Mais le juge, qui se doit avant tout à la décou
verte de la vérité, peut, le cas échéant, ne pas s'arrêter devant 
des déclarations des parties, surtout quand ces déclarations ne 
portent pas sur des faits personnels à celles-ci. 

Les experts ont prévu deux autres cas. 
Le premier est celui où les cassures auraient été rejetées en 

dehors de leur marche régulière par un changement d'allure des 
couches superposées aux parties exploitées. 11 ne s'agit point, en 
réalité, ici, d'une exception à la loi îles normales, mais de l'ap
plication de cette loi, selon les variations d'inclinaison qui peu
vent se produire dans la stampe supérieure. 

Le second cas est celui où, après que les cassures se seraient 
propagées suivant la normale jusqu'à la base des morts-terrains, 
la mobilité de ces terrains auraient élargi la zone d'action, c'est-
à-dire le talus de glissement, au point que la propriété litigieuse 
aurait été atteinte. 

Sur ces deux points, dont la cour comprend le lien, et qui. 
résolus dans un sensaffirmalif, auraient entraîné la responsabilité 
de l'intimée, que porte l'expertise? 

En ce qui concerne l'étage de 386 m., les experts disent 
(p. 136) que le dérangement D et les failles .1 et H ne modifient 
ni la direction ni l'inclinaison des couches et que leur présence 
ne peut consôquemment avoir pour résultai une déviation de la 
marche des cassures. 

Les experts continuent : « En ce qui concerne la l'aille (], on 
« est dans l'ignorance à peu près complète de l'allure des strali-
« iications qui la surmontent. Ce que l'on en sait par le travers 
« banc de 30 mètres dont il a été question plus haut, fait présu-
« mer qu'au moins sur une certaine longueur, les strates présen-
« tent une direction correspondant avec celle qui règne sous la 
« faille. En tout eas, on ne connaît aucune allure qui aurait pu 
ee rejeter les cassures vers le N.-O. » 

Voilà tout ce que disent les t xperts en ce qui concerne l'allure 
de la stratification supérieure aux couches dont il s'agit à l'étage 
de 386 m. 

l'ourse former une opinion sur l'allure de celle stratification, 
les experts ne s'attachent donc qu'à l'iidluence des failles. Sous 
ce rapport, tout ce que nous avons dit en traitant la question des 
failles se répercute naturellement sur la partie présente du pro
blème. Nous comprenons bien (pie la rencontre d'une faille fait 
obstacle à ce qu'on applique les règles des normales: mais nous 
comprenons moins bien qu'une faille modifie l'allure de la strati
fication qu'elle affecte. 

Nous observons encore que la faille C, au sujet de laquelle les 
experts s'expriment ici dans les termes dubitatifs que la cour 
vient d'entendre, ne concerne pas l'étage de 386 m., sous la ru
brique duquel cependant ces termes se trouvent. La faille C, en 
effet, d'après le plan annexe C, n'avait été rencontrée que par la 
couche Grand llornu et, d'après le texte de l'expertise p. 132, 
que par les couches Grand Hornu et Edouard, couches dont il 
n'est pas question à l'étage de 386 m. 

Quoi qu'il en soit de l'influence des failles sur les allures d'une 
stratification, ce qui est certain, c'est qu'une slratilication peut 
changer et change fréquemment d'allure indépendamment île la 
présence de failles, c'est-à-dire là où aucune taille ne vient la 
traverser. La cour peut en voir des exemples saisissants aux 
pages 52 et 53 de l'ouvrage de M. D I M O N T . Ce n'est donc pas ré
soudre satisfacloirement la question de l'allure des couches su
perposées à l'exploitation, que de dire que cette allure n'est 
modifiée par aucune faille. 

C'est cependant le point de départ, et le seul point de départ, 
des experts. 

Après avoir établi, de cette façon problématique, l'absence de 
changement d'allure dans les stampes supérieures, les experts 
tracent, pour l'étage de 386 m., l'action théorique de la couche 
Hanal à la base des morts terrains et, pour l'étage de 212 m., 
celle de la couche Grand llornu, laissant, avec raison, de coté les 
couches dont l'exploitation s'écartait davantage du champ liti
gieux. Ils arrivent ainsi a la base des morts terrains à des points 
qui ne peuvent respectivement atteindre ce champ que par un 
plan formant avec l'horizon un angle de 10 degrés, quant à la 
couche Ilanat (p. 139), et de 18 degrés, quant à la couche Grand 
llornu (p. 167). 

Les experts se bornent à l'indication de ces mesures qui, 
comme nous venons de le voir, ne se présentent au procès que 
sous un jour extrêmement douteux, et ils en concluent à l'impos
sibilité de la transmission du mouvement de descente du terrain 

meuble jusqu'à la propriété Ronchain. C'est parce motif, sans 
doute, que les experts ont cru pouvoir se dispenser de faire une 
investigation quelconque, à l'effet de savoir quelle était, dans la 
zone d'action à déterminer, la nature du mort terrain. Pour édifier 
la cour sur la valeur, à notre avis encore une fois négative, de 
celte partie de l'expertise, ¡1 ne nous reste plus qu'à mettre sous 
ses yeux quelques passages encore du mémoire de M. l'ingénieur 
Dumont, dont In mérite scientifique n'a pas été contesté. Après 
avoir constaté que la nature et l'inclinaison de bancs de marne, 
de craie ou de grès, ou bien de terrains crétacés, surmontant le 
terrain houiller, peuvent modilier singulièrement le plan de des
cente admissible pour le terrain houiller, en faisant dévier les 
normales, l'auteur ajoute : « La propagation des mouvements à 
« travers les terrains meubles, tels que argiles, sables, limons, 
« qui recouvrent presque toujours le terrain houiller, se fait sui-
« vant des lois toutes différentes. Dans ces sortes de formations, 
« les matières sont peu agrégées entre elles; elles se disloquent 
« et se meuvent facilement. L'action de la gravité n'est donc pas 
« contrariée, comme dans les terrains stratifiés, par une texture 
« et une inclinaison constantes, qui s'opposent à une descente 
« verticale. Ainsi, lorsqu'un vide est produit à la base d'un dé-
« pot de ces matières, il est comblé par la descente des terres 
« qui se trouvent au-dessus de lui. Mais, en raison de la mobilité 
« (le ces terres, les parois de l'excavation superficielle ne peuvent 
« se maintenir verticalement; les matières avoisinantes s'éboulent, 
« en prenant un lalus vers cette excavation. Le champ influencé 
« s'élargit donc d'autant plus que ces matières sont plus meubles 
« ou (pie les talus qu'elles prennent pour arriver à la stabilité est 
« plus faillie. Ces talus, pour les matières sèches ou légèrement 
« humectées, font avec l'horizon un angle qui varie de 30 à 58 dc-
« grés; mais lorsque ces matières sont immergées, ces talus 
« s'affaissent bien davantage, et, pour les sables boulants nolam-
« ment, ils se rapprochent bien plus de l'hori/.ontale(pp. 57-58)... 
« Ainsi lorsque les sables sont boulants (et la cour se rappelle 
« que c'est le cas pour notre région), on voit fréquemment l'in-
« fluenee des travaux s'étendre à plusieurs centaines de mètres 
« des normales qui limitent le champ d'exploitation. On a même 
« vu, lorsque ces sables étaient intercalés entre des terrains plus 
« solides, apparaître à de grandes distances, aux points où ils 
« (ces sables) affleuraient, des excavations superficielles considé-
« rables, bien qu'on ne remarquât pas de semblables affaisse-
« menls dans les lieux intermédiaires où ils étaient recouverts 
« de terrains plus solides. 

« Pour chaque localité, l'étendue de la zone influencée par 
« les terrains meubles ne peut donc se déterminer que pratique-
« ment » (p. 60). 

Enfin, entre les deux passages que nous venons de citer, nous 
extrayons encore ces lignes d'un à propos singulier à la cause : 
« Si l'on considère le champ d'action des travaux de mines, sans 
« faire la plus grande attention à l'existence de ces terrains meu-
« bles et à la manière dont ils se comportent, on est certain de 
-< se tromper, surtout s'ils recouvrent le terrain houiller sur une 
« épaisseur notable. » Dans l'espèce, la cour le sait, cette épais
seur n'est pas moindre de 100 mètres, et aucune investigation sur 
la nature du mort-terrain n'a eu lieu ! 

Dans un ordre d'idées analogue, je crois devoir signaler encore 
à la cour un passage de la note produite par l'arbitre Guchez, 
dans l'affaire Léandre Figue. La cour se rappelle que M. Malcn-
greau, l'arbitre dissident, avait attribué les mouvements que la 
construction avait subies aux oscillations de la nappe d'eau dans 
les sables boulants. Or voici, entre autres choses, et que répond 
M. Guchez : et Si les oscillations de la nappe d'eau ont exercé 
« une action destructive sur les bâtiments de M. Figue, la cause 
« première devrait en être imputée aux travaux de la société du 
« Grand Hornu plutôt qu'aux vicissitudes atmosphériques. Vous 
« n'ignorez pas, en effet (la note est adressée à M. Delhaize, 
« tiers aubitre), que le cuvelage du puits d'extraction n° 9 de 
« cette société était en très mauvais état depuis de longues an-
« nées, à tel point qu'on l'a complètement renouvelé l'an dor
ée nier (on était en 1875). Ce travail a été relardé le plus possible 
ee par crainte des difficultés que devaient amener l'abondance des 
ee eaux et l'état de dégradation des assises marneuses supé-
ee Heures. Or, tout le monde à llornu sait qu'à chaque rupture 
ee (l'une pièce de cuvelage au puits n° 9 précité, les eaux baissent 
ee immédiatement dans presque tous les puits domestiques du 
et village ; les effets de ces drainages brusques se faisaient sentir 
et jusqu'au coron de la Fontaine, situé au nord de chez M. Figue; 
ee bien plus, il a été constaté, en pareille circonstance, un abais-
et sèment du niveau de l'eau au puits artésien de M. Ronchain-
ee Debruyn, Grand' rue, à Saint-Ghislain. Des saignées aussi 
et abondantes et fréquemment renouvelées devraient assécher 
ee les sables autant qu'une sécheresse prolongée, tout en produi-
ee sant plus d'effet sur les constructions par suite de la rapidité 
ee de l'action. » 



Qu'aurait donc dit M. Guehez, en 1875, des cassures de la pro
priété Ronchain, s'il avait eu à s'en expliquer et s'il avait été 
dégagé du préjugé que le moulin avait été élevé sur remplace-
d'un ancien étang ? 

Nous concluons à nouvelle expertise dont, si elle accueille cet 
avis, la cour indiquera l'objet, en appelant spécialement l'attention 
des nouveaux experts sur les points déléctueux que nous avons 
eu l'honneur de lui signaler dans l'expertise déférée à son appré
ciation. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que les experts sont d'avis (pie les dom
mages survenus aux bâtiments litigieux sont inhérents à la nature 
du sol qui les supporte, à leur construction et à leur usage, et que 
les travaux de la société intimée sont absolument étrangers à ces 
dommages ; 

« Attendu que, pour arriver à cette dernière conclusion, les 
experts ont déterminé la zone d'action des travaux d'exploitation 
de la société intimée les plus rapprochés du moulin de l'appe
lante, et constaté que la propagation des fractures, d'après la loi 
de la normale, s'arrêtait a une assez grande distance du moulin; 

« Attendu que l'application de la loi de la normale est admise 
par l'appelante, et que les conclusions des experts sur ce point 
ne sont l'objet d'aucune critique; 

« Attendu que les experts ont ensuite recherché si les cassures 
n'auraient pas pu être déviées de leur marche régulière, soit en 
suivant une faille, soit en étant rejelées par un changement d'al
lure des couches, ou bien enfin si, après s'être propagées suivant 
la loi de la normale jusqu'à la hase des morts-terrains, les frac
tures n'auraient pas pu atteindre le moulin à cause de l'élargis
sement de la zone d'action que produisent les terrains-meubles ; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour reconnaître que 
les deux dernières causes (changement d'allure de; couches et 
nature des morts-terrains) peuvent être éliminées dans le cas ac
tuel; que l'appelante prétend seulement que les travaux de la 
société intimée ont fait sentir leur influence jusqu'au moulin par 
suite de l'existence d'une ou de plusieurs failles; 

« Attendu que les experts ont reconnu l'existence de quatre 
failles qu'ils désignent par les lettres A, 1!, C. 1) : la faille A ren
contrée par les exploitations dans la couche liraise à l'élage de 
380 mètres; la faille 1!. atteinte vers le sudest par les exploita
tions dans la couche Edouard, à l'étage de 212 mètres; le déran
gement D, moins important, renconiré par les exploitations dans 
les couches Gade et Hanat, à l'étage de 380 mètres ; 

« Attendu que l'appelante ne méconnaît pas que la faille H, 
rencontrée vers le sud-est. n'a aucune influence sur les dom
mages dont elle se plaint, mais qu'elle prétend que les trois autres 
failles constituent, soit une faille unique dont la direction est 
déterminée par le plan passant par les points de iencontre de la 
faille avec les couches liraise et Hanat à l'étage de 386 mètres, et 
Grand Hornu à l'étage de 212 mètres, soit une série de dérange
ments ayant une direction et une inclinaison qui les font atlluer 
dans le voisinage du moulin ; 

« Attendu que l'appelante conclut à ce qu'il soit procédé à une 
nouvelle expertise pour vérifier ses allégations; qu'il importe 
donc de rechercher d'abord si celte hypothèse d'une ou de plu
sieurs failles plongeant dans la direction du sud-est, n'est pas 
contredite par les faits constatés par l'expertise et peut être 
considérée comme dès à présent établie; 

« Attendu que. d'après les experts, la faille A est parfaitement 
connue par l'exploitation d'un grand nombre de couches qui s'y 
sont arrêtées, depuis les abords du puits n° 9 jusqu'à sa rencontre 
avec la couche Braise; que c'est à l'aide de. ces divers points de 
rencontre de la faille avec les couches exploitées que les experts 
disent avoir pu donner à cette faille la direction de nord 34 de
grés ouest et l'inclinaison de 17 degrés sud-ouest; 

« Attendu que ni dans leur rapport, ni dans les plans qui l'ac
compagnent, les experts n'ont indiqué les points de repère qui 
leur ont permis de fixer cette direction de la faille à partir des 
environs du puits n° 9; qu'ils n'ont pas fait connaître le nombre 
de couches qui ont rencontré celte faille et n'ont pas dit à quelle 
profondeur et dans quelle position cette rencontre avait eu lieu; 

« Attendu que, par conséquent, en ce qui concerne la direc
tion et l'inclinaison de la faille A. l'un des points les plus impor
tants du procès, la cour ne peut contrôler les déductions tirées 
par les experts des faits qu'ils disent avoir constatés, puisque ces 
faits eux-mêmes ne sont pas indiqués; que l'on se trouve ainsi en 
présence d'un raisonnement dont les prémisses sont inconnues 
et dont il est dès lors impossible de vérifier la valeur; 

« Attendu qu'il est également impossible de rechercher si les 
faits reconnus par les experts ou constatés sur ce point spécial 
par les plans des exploitations de la société intimée peuvent s'ac

corder avec l'hypothèse de l'appelante ou sont au contraire en 
contradiction absolue avec elle; 

« Attendu que le rapport des experts n'est pas moins laco
nique en ce qui concerne la faille C ; que, d'après eux, cette faille 
aurait arrêté à la fois les exploitations des couches Edouard et 
Grand Hornu à l'étage de 212 mètres; que les deux lignes d'arrêt 
de ces exploitations leur ont permis d'établir la position du plan 
de la faille avec une direction de nord -15 degrés ouest et une 
inclinaison de 21 à 25 degrés sud-ouest; qu'ils ajoutent que cette 
faille paraît devoir se rapprocher de celle qui a été reconnue à 
l'élage de 503 mètres du puits n° 12 en comble sud, mais sans 
fournir aucune indication sur celle dernière faille et sans donner 
les motifs qui permettraient de l'identifier avec la faille C ; 

« Attendu que l'appelante n'admet pas que ce soit la même 
faille qui ait été rencontrée à la fois par la couche Edouard et par 
la couche Grand Hornu, puisqu'elle prétend dans son articulation 
de faits que l'inclinaison de la taille qui, d'après elle, aurait été 
la cause des affaissements dont elle se plaint, doit être détermi
née par le plan passant par les points de rencontre de la faille 
avec les couches Braise et Hanat à l'étage de 386 mèires et avec 
la couche Grand Hornu seule à l'étage de 212 mètres ; 

« Attendu que, s'il était prouvé qu'à cet étage de 212 mètres 
la couche Edouard et la couche Grand Hornu ont rencontré la 
même faille, l'hypothèse de l'appelante serait par cela même dé
montrée radicalement impossible, puisque l'on ne peut faire pas
ser un même plan à la fois par les deux points de rencontre avec 
Braise et Hanat à 386 mètres et avec Edouard et Grand Hornu à 
212 mètres ; 

ce Mais attendu que les éléments d'appréciation soumis à la 
cour ne permettent pas dès à présent de faire celte démonstration, 
les experts s'étant bornes sur ce point à une simple affirmation 
sans renconlrer ni discuter les objections de l'appelante ; qu'ici 
encore, il reste place à un doute, sans que la difficulté qui en ré
sulte puisse être résolue au moyen de constatations de faits abso
lument indiscutables ; 

« Attendu que les experts ont enfin recherché la cause véritable 
des dégradations constatées dans le moulin et qu'ils prétendent 
l'avoir trouvée dans la nature du sol et dans le mode de construc
tion des bâtiments; 

« Attendu qu'ils ont base en partie leur appréciation non seu
lement sur ce que le sol est évidemment mauvais, mais sur ce 
qu'il paraîtrait même qu'il y aurait eu en cet endroit un étang; 

« Attendu que ce dernier fait paraît contredit par les docu
ments versés au dossier par l'appelante; 

« Attendu qu'en attribuant les accidents à la compressihibté 
du sol et à la manière dont le moulin a été construit, les experts 
disent cependant qu'ils n'ont pu reconnaître si le pilotis du mou
lin avait été mal exécuté; qu'il leur semble impossible que les 
pilots aient été enfoncés jusque dans un terrain solide; qu'ils au
raient dû pour cela avoir une longueur de 10'"50, et qu'il ne 
paraît pas vraisemblable qu'ils l'aient eue; 

a Attendu qu'il résulte de ces termes du rapport qu'en attri
buant l'affaissement des constructions à leurs défectuosités, les 
experts paraissent s'être guidés bien plus par des suppositions 
que par des constatations de faits; 

« Attendu que, d'autre part, il résulte de la description des 
lieux faite par les expeils, que les cassures des bâtiments de l'ap
pelante, prolongées dans la maison et dans le bureau de M. Ri-
gaut, se trouvent dans la même direction et dans les mêmes con
ditions que les cassures existant dans d'autres constructions et 
reconnues par les experts comme étant le résultat des exploita
tions souterraines ; 

« Attendu cependant que les experts, préoccupés de leurs 
affirmations antérieures, ne voient dans cette ressemblance des 
cassures qu'une simple coinridenec, mais que les explications 
qu'ils donnent en attribuant à ces cassures, qu'ils reconnaissent 
semblables, des caractères différents, sont loin d'être complète
ment satisfaisantes ; 

« Attendu que le peu de précision de ces diverses constata
tions ne permet pas de considérer les conclusions du rapport 
comme étant à l'abri de toute discussion, quant à la question spé
ciale de la véritable cause des alfaisse.rienls ; 

« Attendu qu'à la vérité la détermination de cette cause, si on 
ne la trouve pas dans les travaux de la société intimée, n'est 
qu'une question accessoire au procès; qu'en effet, c'est à l'appe
lante à prouver que les accidents dont elle se plaint sont dus aux 
exploitations souterraines de l'intimée; que, si ce le preuve n'est 
pas faite, il dévie t indifférent de rechercher à quelle autre cause 
ils peuvent être attribués, l'intimée n'élant pas obligée de déter
miner cette cause pour dégager sa responsabilité : 

« Atlendu, par conséquent, lors même qu'il serait établi que 
les experts se sont trompés sur cette question subsidiaire, cela ne 
suffirait pas pour entraîner la réformalion du jugement du tribu
nal de Mons ; 



« Mais attendu que l'opinion manifestée par les experts sur 
cette question spéciale a pu exercer une certaine intluenee sur 
leur manière de voir quant à l'objet principal du procès ; que 
l'ensemble de leur rapport n'est pas de nature à imprimer le ca
ractère d'une certitude absolue aux conclusions auxquelles ils 
sont arrivés ; 

« Attendu que dans l'état de la cause il importe, pour asseoir 
la conviction de la cour sur des bases inébranlables, de recourir, 
comme le demande l'appelante, à une nouvelle expertise qui, en 
s'aidant des travaux des premiers experts et sans revenir sur les 
points qui n'ont pas donné lieu à contestation, discutera les ques
tions spécialement soulevées par l'appelante de manière à pou
voir leur donner une solution définitive ; 

« Attendu que ces questions, telles qu'elles sont détaillées dans 
les conclusions de l'appelante, sont pertinentes dans leur ensem
ble et qu'il est utile d'avoir sur chacune d'elles l'opinion de nou
veaux experts ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général S T A E S , ordonne, avant faire droit, qu'il soit procédé à une 
nouvelle expertise..., lesquels experts diront si les dégradations 
constatées au moulin de l'appelante doivent être attribuées aux 
travaux d'exploitation de la société intimée ; rechercheront et 
vérifieront notamment : 

« I o Si le terrain sur lequel a été établi le moulin en 1862 
était, à celle époque, un étang ou un marais, comme le disent les 
premiers experts, ou si, comme l'allirinc l'appelante, c'était une 
terre propre à la bâtisse; 

« 2° Si un sol de la nature et de la composition de celui sur 
lequel se trouve construit le moulin est d'une compressibibté 
telle que, malgré l'observation des règles de l'art pour la con
struction sur un sol humide et spongieux, on ne pouvait élever 
avec sécurité une construction de l'importance du moulin liti
gieux ; 

« 3° Si toutes les précautions n'ont pas (Hé prises pour assurer 
la solidité du moulin, notamment si le pilotage longriné et bé
tonné tel qu'il a été établi ne devait pas suffire pour annihiler tous 
les effets de la compressibilité du sol; 

« 4° Si le pilotage du moulin litigieux n'est pas capable de 
supporter une charge beaucoup plus considérable (pie celle con
statée par les premiers experts; 

« 5° Si , dans l'hypothèse d'un affaissement du moulin produit 
par la compressibilité du sol ou la surcharge, cet affaissement ne 
se serait pas produit très peu de temps après sa construelion ou 
sa mise en activité ; 

« 6" Si , à l'époque de l'incendie, le moulin était crevassé, 
comme l'affirment les premiers experts; 

« 7° Si en 1868 on n'a pas construit une annexe au moulin 
ayant la même hauteur que le bâtiment principal, dans laquelle 
ont été installées les machines à nettoyer, et si, bien qu'elle n'ait 
pas été pilotée, bien qu'elle soit sollicitée à se disloquer plus que 
le moulin par la trépidation constante du nettoyeur, cette annexe 
n'est pas restée intacte ; 

« 8 J Si les dégradations, dislocations et cassures du moulin et 
des constructions environnantes ne se présentent pas dans des 
conditions incompatibles avec l'hypothèse d'un affaissement dû à 
la compressibilité du sol et si, au contraire, elles ne possèdent 
pas, outre leur parallélisme et leur concordance, tous les carac
tères généraux et spéciaux des dégâts causés pardos travaux sou
terrains ; 

« 9° Si toutes les exploitations de la société intimée aux 
étages de 503 mètres, de 386 mètres et de 212 mètres ne sont 
pas arrêtées en faille au couchant et si cet arrêt de toutes les ex
ploitations de la société intimée ne justifie pas l'hypothèse d'une 
grande faille ou d'une série de failles formant dans leur ensemble 
un même système de dérangements; 

« 10° Si la direction de cette faille ou de ces dérangements ne 
doit pas être établie par la jonction des deux points où, d'après 
le plan annexe C, les couches Braise et Hanat sont entrées en 
faille à l'étage de 286 mètres; 

« 11° Si l'inclinaison de cette faille ne doit pas être déterminée 
par le plan passant par les points de rencontre avec la faille des 
couches Braise et Hanat à l'étage de 386 mètres et le point de 
rencontre avec la faille de la couche Grand Hornu à l'étage de 
212 mètres ; 

« 12° Si cette faille ou cette série de dérangements ainsi éta
blis n'a pas une direction et une inclinaison qui la font affluer 
dans le voisinage immédiat du moulin; 

'< 13" Si en cas d'existence d'une faille ou d'une série de 
failles ayant la direction et l'inclinaison ci-dessus indiquées, les 
cassures du moulin ne sont pas certainement produites par les 
exploitations de la société intimée; 

« 14" S'il est possible, étant donné l'état des exploitations de 
l'intimée à l'étage de 386 mètres, que la faille A décrite par les 
premiers experts ait la direction qu'ils lui donnent; 

« l u 0 S'il est possible, étant donné l'état des exploitations aux 
étages de 386 mètres et de 212 mètres, que cette même faille A 
ait l'inclinaison que lui ont donnée les premiers experts; 

« 16° Si les travaux que l'intimée prétend avoir effectués en 
1887 dans la couche du Grand Hornu, à l'étage de 274 mètres, 
existent dans les conditions indiquées par elle ; 

« 17° Si ces travaux, poursuivis dans les conditions indiquées 
par l'intimée, ne rendent pas impossible l'existence de la faille C. 
des premiers experts avec la direction et l'inclinaison qu'ils lui 
ont donnée; 

« 18" Si le point qui représente sur le plan annexe C le point 
de rencontre de la couche du Grand Hornu avec la faille à 
l'étage de 212 mètres, a bien, dans la réalité, la position indi
quée au dit plan, et si, en général, les points terminus des ex
ploitations y sont exactement figurés; 

« 19° Si, dans l'hypothèse où les failles A et C constitueraient 
des failles distinctes, ces failles ne doivent pas être établies avec 
une direction et une inclinaison telles que, en leur appliquant la 
loi de la normale, leur zone d'action affleure à la base des morts-
terrains, de façon à provoquer le glissement de ceux-ci sous le 
moulin litigieux, suivant des angles pouvant avoir jusqu'à 
soixante degrés; 

« 20" Si depuis le rapport des premiers experts, certaines 
parties du moulin qui avaient échappé aux dégradations n'ont pas 
subi des dislocations et des cassures, notamment si la cheminée 
n'a pas subi de hors plomb; 

« 21° S'il n'y a pas, entre les dates où les dégradations ont 
été constatées au moulin et les époques d'avancement des exploi
tations de l'intimée vers le moulin, une concordance qui rend 
certain un lien de cause à effet entre ces exploitations et ces dé
gradations ; dit que, dans le cas où ils arriveraient à la conclusion 
(pie les dégradations dont se plaint l'appelante doivent èlre attri
buées aux travaux de la société intimée, soit en tout, soit en 
partie, les experts indiqueront l'étendue du préjudice, dresseront 
le devis des réparations à effectuer, détermineront le coût de ces 
réparations et la durée du temps nécessaire pour remettre la pro
priété en parfait état, détermineront et évalueront le montant des 
indemnités de toute espèce qui pourraient être ducs de quelque 
chef que ce soit, et notamment pour la moins-value d e l à pro
priété et pour la .privation de jouissance; dit que les experts 
seront autorisés à s'entourer de lous les renseignements et à faire 
faire tous les travaux qu'ils croiront de nature à faciliter l'accom
plissement de leur mission... » (Du 7 avril 1888. — Plaid. 
MM f> 0. GiivsiutEc.ilr et S C O I M A N N E C . C H . S A I N C T E I . E T T E . ' I 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

31 m a i 1888. 

T R A V A U X P l . ' R I . K ' S . — R I V I È R E N A V I G A B L E . — R É G I M E 

D E S E A U X . — C H A N G E M E N T . — É B O U L E M E N T . — R E S 

P O N S A B I L I T É . — U S I N E . — E O R C E M O T R I C E D I M I N U É E . 

L'Elut qui chanije le régime des eaux d'une rivière, pour en 
conserver ou améliorer la navigabilité, est responsable des 
afj'ouillcments et des éboulemenls qui en résultent pour les pro
priétés riveraines. 

La responsabilité est limitée, lorsque les éboulemenls sont en partie 
la conséquence de l'écoulement naturel des eaux pendant les 
grandes crues. 

La responsabilité de l'Etat est purement pécuniaire. Les tribunaux 
ne peuvent, ni ordonner l'enlèvement des travaux, comme une 
vanne, ni en prescrire d'autres, comme le rétablissement d'un 
chemin rétréci par les eaux. 

Spécialement. l'Etat répond du dommage causé par le fait qu'à 
l'époque des chômages, les eaux remplissant les biefs de la 
rivière s'écoulent rapidement en linéiques heures. 

Il doit également indemnité pour la diminution de la force mo
trice d'une usine, résultant de l'établissement d'une nouvelle 
vanne, dont il se réserve la direction. 

Lorsqu'il y a simple diminution et non suppression de la fotee 
motrice, l'usinier n'a pas le droit de forcer l'Etat à racheter 
son moulin par voie d'expropriation. 

( L ' É T A T H F . L G E C . I . A C O M M I S S I O N D E L ' H O S P I C E I I E K S E T , A A U L N E . ) 

M. l'avocat général D E R O N G É a exposé, en ces ter
nies, les points de fait et de droit que soulève le débat : 

« De nombreuses contestations se sont élevées entre la com
mission administrative de l'hospice Herset, à Aulne, et l'Etat 
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belge au sujet de l'exploitation d'un moulin appartenant à l'hos
pice et alimenté par les eaux de la Sambre. 

Par exploit enregistré du 7 juin 1864, la commission admi
nistrative de l'hospice lit assigner l'Etat dans des termes qu'il est 
indispensable de rappeler, car nous voyons énoncés dans cet acte 
les différents griefs qui divisent actuellement encore les parties : 

« Attendu que pendant l'année 1861, l'Etat belge a opéré des 
« changements notables à l'état des lieux, à l'endroit où se fait 
« la prise d'eau, qui ont eu pour résultat d'enlever ou supprimer 
« plus de la moitié de la force motrice de l'usine du demandeur; 

« Attendu en effet qu'avant 1861, le demandeur se pourvoyait 
« abondamment d'eau et en quantité plus que suffisante pour 
« faire mouvoir à la fois les trois tournants de son moulin, la 
« nuit comme le jour, sans interruption, même avec une marche 
« accélérée, au moyen de la prise d'eau munie d'une vanne d'ali-
« mentation constamment levée, et dont la manoeuvre d'ailleurs 
« appartenait exclusivement à l'usinier; 

« Attendu que l'Etat a supprimé cette vanne et les travaux sur 
« lesquels elle reposait, pour les remplacer par d'autres travaux 
« construits dans d'autres conditions ; qu'il a établi une vanne 
ce fixe et en a réservé exclusivement la manœuvre à ses agents ; 

« . . . Attendu qu'avant 1861, les eaux du bief de la Sambre, 
« suivant leur pente naturelle et leur cours régulier, arrivaient 
« sans obstacle en face de l'ancienne vanne démolie, sous 
« laquelle elles se précipitaient par une sorte d'aspiration et de 
« chasse dans le canal d'alimentation du moulin creusé dans la 
ce propriété de l'hospice; 

« Attendu que la vanne actuelle, substituée à l'ancienne par 
« l'Etat, et que ses agents tiennent constamment fermée, ne t'ait 
« plus le double mouvement de hausse et de baisse qui se prati-
« quait avant juin 1801, au double point de vue de fournil'les 
« eaux en quantité suffisante au canal d'alimentation de l'usine, 
ce et d'économiser celles qui dépassaient la dépense nécessaire, 
« proportionnelle au nombre de tournants simultanément en 
« rotation, de telle sorte que la prise d'eau se trouve fatalement 
« réduite à une insuffisante nappe d'eau passant au-dessus de la 
« vanne immobile et qu'amoindrit très sensiblement l'envase-
et ment du bief... » 

Telle n'était pas la seule cause de dommage dont se plaignait 
la commission administrative de l'hospice Herset. Elle alléguait 
aussi que des empiétements avaient eu lieu sur ses propriétés. 

ee Attendu, disait-elle, qu'il existe de temps immémorial sur le 
« territoire de Go/.ée, à partir du pont d'Aulne, rive droite du 
ce canal de la Sambre. un chemin dit l'ancien chemin île Lande-
« lies qui, il y a quinze ans, avait une largeur de .'i à 0 mètres. 
« tenant immédiatement d'un côlé à ce canal, neuvième bief, et 
« de l'autre à une propriété boisée de la comtesse de Jleeus, sur 
« une longueur de plus de 700 mètres, servant de communication 
« à l'hospice d'Aulne, avec chevaux et bestiaux, chariots et au-
« très ustensiles aratoires pour la culture et le défrichement 
« d'une parcelle de terre dite terre ii Ixle, contenant 13 hectares 
« 78 ares, à laquelle le dit chemin aboutit, appartenant il l'hos-
« pice ; 

« Attendu que, depuis quelque temps, à défaut par l'Etal 
« d'avoir fait les travaux nécessaires pour maintenir les eaux 
ce dans leurs rives, celles-ci ont envahi la berge et ont provoqué 
ce des éboulements considérables qui, chaque année, rétrécissent 
« le dit chemin au point de le rendre impraticable aux chariots 
« et aux chevaux ; 

« Attendu que, par suite de cette négligence par l'Etat d'avoir 
« pris des mesures nécessaires pour conserver la Sambre dans 
ce ses limites, les eaux ont enlevé une surface de terrain dans la 
« dite terre à hle, à l'endroit où la Sambre fait une courbe, de 
ce un ou de deux mètres de largeur, sur une longueur d'environ 
« soixante mètres... » 

L'exploit d'assignation signalait enfin l'existence d'empiétemenls 
de même origine et de même nature sur la partie de la propriété 
longeant la Sambre, au bief n" 7. 

Ces causes multiples de dommage ainsi énoncées, prenons le 
dispositif de l'exploit : 

« . . . Se voir l'Etat condamner à payer : 
« 1" La somme de 1,350 francs, à titre d'indemnité pour les 

« 51 jours de chômage forcé à l'usine du demandeur pendant 
« l'année 1861, en plus que les années ordinaires; 

« 2° Ordonner la démolition de l'aqueduc formant barrage 
« aux eaux d'alimentation du moulin, ainsi que la démolition de 
« la vanne actuelle, et le rétablissement de celle qui existait 
« avant les travaux de 1801. avec son mouvement de hausse et 
« de baisse, de manière à rendre à l'usine la force motrice qui 
« lui appartient pour l'activité permanente de ses trois tournants, 
« sans interruption autre que celle du chômage annuel ordi-
« naire ; 

« Dite qu'à l'usinier appartient exclusivement la faculté atla-

« chée au droit de prise d'eau, de manœuvrer la vanne d'alimcn-
« tation dans la mesure de ses besoins ; 

« Subsidiairement, et dans la double hypothèse où, d'une 
« part, l'Etat se refuserait à remettre les lieux dans l'état où ils 
<( se trouvaient au mois de juin 1861 et, d'autre part, que le tri-
« banal ne croirait pas pouvoir ordonner cette mesure, dire et 
« déclarer que le dit moulin sera considéré comme supprimé, et 
« de fait exproprié par suite des procédés et des actes posés par 
« l'Etat ; en conséquence, le condamner à payer la valeur de 
« celle usine et de tous ses accessoires et dépendances, avec tous 
« dommages-ii lérêts et frais, évalués ensemble à 110,000 fr., 
« non compris le sol et bâtiments, ni les autres chefs de la pré-
ce sente action ; 

« Uans lous les cas, condamner l'Etat belge à payer à l'Iios-
« pice demandeur les dommages-intérêts qu'il a éprouvés par 
« suite de l'insuffisance d'eau pour activer son moulin, savoir : 
« pendant l'année, d'octobre 1861 à octobre 1862, la somme de 
« 1,000 fr. ; pendant l'année suivante, celle de 1,500 fr., et pen
te danl la dernière année et jusqu'au même mois de 1863, celle 
ee de 2,000 fr., sans préjudice à l'année courante...; 

ee Condamner l'Etat à payer la somme de 1,350 francs pour 
ee trois années d'indemnité, pour réparation du préjudice causé 
« par les inondations dans les prairies du demandeur; 

« Dire et déclarer (pie l'Etat belge est tenu de restituer les em-
ie prises faites par les eaux de la Sambre sur l'ancien chemin de 
ee Laudelies, servant à défricher la terre à Iule, appartenant au 
ce demandeur; le condamner en conséquence à iétablir le dit 
ce chemin à une largeur de 5 à 0 mètres, sous peine de payer au 
<c demandeur 50 francs par chaque jour de retard, à titre de ré-
ce paration civile du dommage à résulter de la privation de la 
ce jouissance du dit chemin... » 

Suivait l'énonce des indemnités réclamées pour les empiéte
ments aux prairies qui longent la Sambre. 

Par jugement du 5 juillet 1806, le tribunal de Charleroi con
damna l'Etat à payera l'hospice Herset : 

I" La somme de 4,052 fr. pour prix d'une parcelle de terre 
vendue ; 

2° La somme de 1,350 fr. pour trois années d'indemnité du 
chef de dommage cause à la propriété du demandeur; 

3° La somme de 1,350 fr. pour 51 jours de chômage extraor
dinaire subi par l'usine en 1801. 

L'examen des autres contestations soulevées fut confié à des 
expeils dont la mission fut définie en ces termes : 

ce Lesquels experts, serment préalablement prêté, vérifieront : 
ce 1" Si les travaux opérés en 1801 il la Sambre ont eu pour 

ee résultai d'enlever une partie de la force motrice de l'usine de 
ce lu partie demandéiesse ; en cas d'affirmative, ils fixeront Pin
ce demnité due de ce chef; 

ce 2" Si les éboulements et inondations dont se plaint la de-
ce manderesse existent réellement; si la cause doit en être attri-
cc huée ii un fait qui serait imputable à l'Etat ou ne serait que la 
ce conséquence ordinaire de la situation même des propriétés de 
ce la demanderesse; pour le cas où ces dégradations seraient 
ce constatées et (pie l'Etal devrait en répondre, les experts fixeront 
ce le montant de l'indemnité à allouer. » 

S'expliquanl au sujet du premier des objets soumis à leur ap
préciation, les experts disent : 

ce Les travaux de 1801 ont eu pour résultat de surélever de 
ce 29 centimètres le niveau des eaux en aval de la nouvelle vanne, 
ee et comme, en dehors de cetle dernière, l'Etat n'a aucunement 
ce modifié ce bief qui, entre les deux barrages, se trouve dans 
ce les mêmes conditions qu'en 1801, on doit en conclure que cette 
ce surélévation de 29 centimètres, agissant énergiquement comme 
ce pression au barrage renfermant l'ancienne vanne, doit provo-
ee quer le passage par cette dernière d'une quantité d'eau bien 
ce plus considérable que celle qui y passerait si les lieux étaient 
ce restés dans leur élat primitif... M 

Les experts ajoutent une longue série de considérations confir
mées par les expériences et les constatations personnelles qu'ils 
ont faites et concluent ainsi ; 

ce 11 est impossible que les travaux exécutes en 1861 puissent 
« diminuer l'importance de la force motrice du moulin, aussi 
ce longtemps que, comme lors de nos expériences, on lient la 
ee nouvelle vanne levée. 

ce Cependant, malgré les faits que nous venons de constater, 
ee nous avons remarqué que lorsque le moulin, qui se trouve à 
ee 1,040 mètres de la nouvelle vanne, est en mouvement depuis 
ce un certain temps, l'eau ne lui arrive plus en quantilé suffisante 
ee pour une exploitation avantageuse; un examen attentif des 
ee lieux et de l'usine nous a démontré que cetle insuffisance doit 
ee être attribuée à l'état du mécanisme et ensuite à ce que le bief 
ce d'alimentation, considérablement rétréci et fortement envasé, 
ce est en outre, sur plusieurs points, tapissé de plantes aquati-



« ques qui rendent l'écoulement excessivement pénible. La dé-
« molition de l'ancienne vanne qui forme barrage et dont le 
tt maintien est inutile suffirait pour neutraliser tous ces obstacles. 

te Nous estimons que les travaux de 18(51 (la nouvelle vanne 
« et l'aqueduc-sipbon, combinés avec la surélévation du septième 
« bief), loin de nuire au moulin d'Aulne, lui ont donné un sur-
« Croît de force motrice assez considérable, car, en tenant 
« compte de la dépression de l'eau à la nouvelle vanne, la sur
et élévation de 35 centimètres du septième bief a augmenté de 
« 29 centimètres la bailleur de sa chute d'eau qui est aujourd'hui 
« de 3"'97 , au lieu de 3 l n(58, soit une augmentation d'un 
et douzième, qui, agissant sur toute l'eau qu'il consomme, corn
ée pense largement la perle d'eau résultant de ce que l'éclusage 
ee des bateaux en exige davantage... » 

Les experts rencontrent ici une objection formulée par la com
mission administrative de l'hospice, objection qui forme la base 
de l'argumentation actuelle de la partie intimée : 

e< Mais, disent les demandeurs, avant 1801, nous avions la 
ee manœuvre de l'ancienne vanne qui a élé construite par nous 
ee et sur notre terrain; nous pouvions la tenir ouverte nuit et 
ee jour, de manière à faire marcher constamment les trois tour
te liants de notre moulin; la construction du nouvel aqueduc 
e< muni d'une vanne dont l'Etat a la clef et dont il se réserve la 
ee manœuvre exclusive, qu'il pourra, lorsque cela lui conviendra, 
ee tenir constamment fermée, équivaut à l'expropriation du droit 
ee absolu dont nous jouissions et nous requérons les experts de 
ee procéder à l'évaluation de la force motrice expropriée. » 

Que répondent les experts? 
ee Nous ne pensons pas que le jugement nous conlie la mission 

ee d'évaluer le moulin au point de vue d'une expropriation dont 
et il ne fait pas mention et nous nous bornerons à examiner la 
ee position qui lui est faite par la prétention de l'Etat d'avoir seul 
ee le droit de manœuvrer la vanne et à évaluer, conformément 
et aux termes du jugement, le préjudice qui en résulte. 

ee Si, comme le prétendent les demandeurs, ils ont conservé 
ee jusqu'en 1861 le droit de manœuvrer l'ancienne vanne, l'Etat 
et leur cause, en s'en emparant, un préjudice considérable, car, 
« disposant de toutes les eaux d'une rivière de l'importance de la 
et Sambre, ce moulin, avec sa chute de 3'"08 de hauteur et tous 
et les biefs supérieurs comme réservoirs, aurait pu être trans
ie formé en un établissement industriel important, activé par une 
et force motrice puissante qui ne lui aurait rien coûté. 

ee Mais il nous est impossible d'apprécier exactement l'impor-
ee tance de ce préjudice, parce que nous ne possédons aucun 
ee renseignement sur le nombre moyen d'heures pendant lés
ée quelles l'Etat tient la vanne fermée chaque année... » 

Etablissant ensuite un parallèle entre l'état de la chute d'eau et 
ses relations avec la Sambre et le régime de la navigation à une 
époque antérieure à la canalisation de la rivière et la situation 
actuelle, les experts disent : 

ee Nous croyons que si l'Etat manœuvre les eaux de la Sambre 
et en bon père de famille, en ne levant pas les poutrelles des dé-
» versoirs d'une manière arbitraire, en cherchant, autant que 
ee possible, à concilier l'intérêt de la navigation avec celui des 
et usiniers (et s'il en était autrement, ceux-ci ne seraient probable-
e- ment pas désarmés), la canalisation de la Sambre a été un 
te bienfait pour le moulin d'Aulne comme pour les autres rive-
« rains et que si, par impossible, le gouvernement voulait remet-
et tre cette rivière dans son étal primitif, les propriétaires de ce 
« moulin se joindraient à tous les autres usiniers pour protester 
ee énergiquement contre une mesure aussi désavantageuse au 
et point de vue de leurs intérêts particuliers. 

ee Que, malgré cette augmentation de la force motrice du mou-
ee lin d'Aulne résultant de la canalisation, l'Etat soit tenu de 
ee payer à ses propriétaires une indemnité pour s'être arrogé le 
et droit de fermer la vanne et de manœuvrer les eaux de la Sam-
et bre comme il l'entend, c'est là une question qui n'est pas sou
te mise à notre appréciation. » 

Les experts avaient aussi a s'occuper des emprises et des ébou-
lements dont se plaignait l'hospice et à en rechercher la cause : 

« Nous avons, disent-ils, examiné d'abord les prairies situées 
et le long du huitième bief de la Sambre et y avons reconnu 
ee de nombreuses traces d'affouillements résultant de l'action des 
te eaux de la rivière sur ses berges; aucun plan ne nous ayant été 
et fourni relativement à celte partie des propriétés de l'hospice, 
te il nous a élé impossible de constater exactement l'importance 
« de ces emprises et nous avons dû nous borner à estimer ap-
« proximalivement à la vue et d'après ces traces d'affouillements 
et qui forment aujourd'hui des échancrures dans la berge, quelles 
« sont les largeurs qui nous paraissent avoir élé enlevées et, sur 
et une longueur de 1,315 mètres, nous avons trouvé que la Sain
te bre aurait empiété de 9 ares 11 centiares sur les prairies. 

« Ces 9 ares 11 centiares, à raison de 0,500 fr. l'hectare, au-
ee raient une valeur de fr. 592-15. 

« Nous croyons que les affouillemcnts sont le résultat de deux 
et causes distinctes : la première résulte de l'action des eaux de 
« la Sambre pendant les grandes crues, alors que toutes les pou-
« trelles îles barrages étant levées, la rivière se trouve rendue à 
« son régime naturel et que ses eaux, gonflées par les pluies, se 
tt précipitent avec une vitesse telle que leur action corrosive étant 
et supérieure à la résistance que lui présentent les parties les 
« moins solides des berges, celles-ci ne peuvent se maintenir et 
« sont entraînées, de manière à provoquer l'éboulement des par-
tt lies supérieures..., cette action agit surtout énergiquement sur 
« les parties de rives qui présentent une forme concave, et on 
te doit lui attribuer presque exclusivement l'échancrure profonde 
ee qui s'est formée dans la courbe en aval du chemin de fer. 

ee La seconde cause provient de ce que, à l'époque des chô-
<e mages, l'Etat se débarrasse en quelques heures des eaux qui 
te remplissent les biefs de la Sambre; il en résulte que l'argile 
et plus ou moins compacte qui forme ses berges, après avoir été 
ee immergée pendant plus de dix mois, se trouve complètement 
tt imprégnée d'eau sur une certaine profondeur, ce qui l'alourdit 
et et lui oie une partie tic sa résistance, de sorte que, lorsque les 
« eaux baissent subitement, l'espèce d'équilibre qui s'était établi 
ee se trouve rompu brusquement, et l'argile, n'étant plus soumise 
ee à la pression de l'eau qui la soutenait, s'affaisse sous son 
et propre poids, ainsi que nous avons pu le constater sur diffé-
ee renis points pendant le chômage; vienne ensuite une forte 
et crue de la Sambre, et ces terres désagrégées et sans consis-
« tance seront les premières emportées par les eaux, laissant un 
ee vide t[iii provoquera de nouveaux éboulements. 

te 11 nous est impossible de déterminer exactement quelle part 
ce dans la responsabilité relative aux éboulements doit être attri-
ee buée à chacune de ces deux causes ; nous ne croyons cepen-
ee dant pas nous écarter beaucoup de la réalité en la partageant 
et également entre elles. » 

Quel était, à l'époque de l'expertise, l'état du chemin condui
sant à la pièce de terre connue sous le nom de terre à Isle'! 

ee Nous avons remarqué que ce chemin est très étroit sur quel-
et ques points ; depuis le pont jusqu'à l'extrémité du perré, partie 
ee sur laquelle les eaux de la Sambre n'ont pas d'action, sa lar-
ee geur est suffisante ; à partir de ce perré jusqu'à une roche 
ee située au bord du chemin, à 203 mètres plus loin, sa largeur 
te varie entre \ mètres et 2"'50; tle cette roche à la terre ii Isle, 
ee sur une dislance de 195 mètres, elle est de 2"'50 à 2 m 20. 

ee Ce chemin doit nécessairement avoir eu plus de largeur, car 
ee il formait anciennement la seule voie de communication entre 
et Aulne et Laudelies... 

te Nous pensons que des empiétements de la Sambre, dus aux 
et mêmes causes que ceux que nous avons constatés dans les 
et prairies, ont réduit ce chemin à sa largeur actuelle; il est 
ee indispensable de lui donner une largeur miniina de -i'"50, soit 
ee au moyen d'un perré, soit d'une emprise dans le bois de 
ee la comtesse Meeus. 

et Jusqu'à ce jour, l'exploitation de la terre à Isle, qui a une 
ee superficie de 15 hectares (50 centiares, a eu lieu par ce chemin 
et sans accident, nous ne dirons pas sans difficulté, car ce chemin 
ee est dangereux, et il est possible que la culture de la terre à 
et Isle en ait souffert, à cause des difficultés qu'il présente, tant 
ee pour le transport des engrais que des récoltes ; nous évaluons 
te le préjudice éprouvé jusqu'à ce jour par le fermier à 100 francs 
et annuellement. 

te Si l'élargissement de ce chemin n'a pas lieu immédiatement 
ee et que les affouillemcnts continuent à se produire, le préjudice 
ee que nous venons de constater deviendra beaucoup plus consi-
ee dérable, car alors la terre à Isle ne sera plus cultivable que par 
et un chemin presque impraticable, situe au midi du précédent et 
ee présentant tles rampes de 10 à 15 centimètres par mètre, par 
et lequel le transport des engrais exigerait un nombre de chevaux 
ee double de celui qu'on emploie aujourd'hui; il en résulterait 
« pour la terre à Isle une dépréciation qu'on ne peut évaluer à 
ee moins de 300 francs annuellement. » 

lin dernier chef d'indemnité a fixé l'attention des experts : une 
emprise d'un are 99 centiares avait élé faite dans la terre à Isle. 

Les experts ont évalué le dommage à fr. 79-60. 
ce Outre les deux causes générales citées plus haut, disent-ils, 

et ces emprises sont dues surtout à ce que, lors de la construc-
ee tion élu chemin de fer de Charleroi à Erquelinnes, on a déplacé 
ee le lit de la Sambre et construit une dérivation dans un terrain 
te formé d'une argile fortement mélangée de sable, qui, n'ayant 
ee qu'une faible consistance, cède facilement à l'action des 
ee eaux. » 

C'est à la suite de ce rapport qu'a été rendu, à la date du 
6 mars 1886, le jugement soumis à vos délibérations. 

Statuant sur la contestation relative à la diminution de la force 
motrice du moulin, le premier juge, après avoir constaté, comme 
l'avaient précédemment fait les experts, que les parties avaient 



produit des renseignements absolument contradictoires au sujet 
de l'époque et de la durée des périodes de chômage, admit la 
commission administrative de l'hospice Herset à établir, par tous 
moyens de droit, lémoins compris, que, depuis l'exécution de la 
vanne litigieuse établie immédiatement en aval de la prise d'eau, 
l'Etat a tenu cette vanne fermée ou baissée au noins deux heures 
par jour. 

L'Etat a interjeté appel de ce jugement. 
Quant à la commission administrative de l'hospice Herset, elle 

conclut, par voie d'appel incident, à la majoration des indemni
tés allouées par le tribunal du chef des éboulements et des em
prises de terrains; elle conclut, en outre, en ce qui concerne la 
diminution alléguée par elle de la force motrice du moulin, à 
être admise à la preuve d'un certain nombre de faits destinés à 
caractériser la nature et l'étendue de son droit à l'usage de la 
prise d'eau. 

D'après l'État, les affaissements de terrains dont se plaint, la 
partie intimée ont eu pour cause unique et exclusive le jeu des 
forces naturelles de la rivière, telles qu'elles s'exercent sous le 
régime auquel elles ont été soumises pour les besoins de la navi
gation et aucune faute n'est imputée à l'appelant ou à ses agents 
dans la gestion du domaine public dont dépend la rivière. 

La manœuvre des vannes, organisée par l'Etat, équivaut aux 
mouvements prévus du cours de la rivière et l'Etat qui, autrefois, 
n'eût pas eu à répondre d'une crue anormale ni d'un abaissement 
subit des eaux, peut d'autant moins être rendu responsable des 
modifications survenues dans le régime de la Sambre que les tra
vaux entrepris ont eu pour objet d'en régler le cours dans l'intérêt 
général. 

Ne vous laissez point prendre au piège de cette argumentation. 
Ce qui résulte des déclarations mêmes de l'Etat, c'est qu'il a 

substitué ce qu'il appelle des travaux d'art au cours naturel de la 
rivière et au jeu régulier de ses forces physiques, et si cette 
action, toute volontaire et matérielle, a causé préjudice aux pro
priétaires riverains, si les causes naturelles qui entraînaient pea 
à peu la désagrégation des berges de la rivière ont été sensible
ment aggravées, on cherche en vain le prétexte qu'invoquerait 
l'appelant pour dégager sa responsabilité. 

Le rapport d'expertise a fait complète justice de l'excuse ima
ginée par l'Etat, et s'ils attribuent une partie du dommage à l'in
fluence répétée des fortes crues de la Sambre, les experts n'hé
sitent pas à affirmer que l'Etat, en laissant écouler, aux époques 
de chômage, l'eau contenue dans les biefs supérieurs de la 
Sambre, a provoqué des aflaissements de terrains. 

L'Etat n'a assurément pas la ressource de prétendre qu'il n'a 
commis aucune faute dans la gestion du domaine publ.c, puisque 
ce sont en réalité les modifications et les changement; introduits 
par lui dans le régime des eaux de la Sambre qui servent de fon
dement à l'action de l'hospice et qui sont démontrés par les 
experts être en partie la cause du préjudice subi. 

Au surplus, et quelles que puissent être les règles établies pour 
la navigation de la Sambre, les droits de l'Etat sont subordonnes 
à l'obligation de ne point porter atteinte à la propriété d'autrui. 
ï r ib . civil de Bruxelles, 2 1 avril 1 8 6 8 - B E L O . Jun., 1 8 6 8 , p. 3 5 0 ) , 
et l'arrêt confirmalif du 9 août 1 8 7 0 ( P A S I C . , 1 8 7 2 , 11, 3 1 " ) . 

L'Etat s'efforce de dégager sa responsabilité en alléguant qu'en 
ce qui concerne le chemin de la terre, à hle, les experts ont fixé 
l'indemnité en prévision d'une situation hypothétique et éven
tuelle et pour le cas où le chemin serait devenu tout à fait impra
ticable ; or, ajoute l'appelant, rien ne prouve que, depuis l'épo
que de l'expertise, les affouillcments aient continué. 

Les experts, nous l'avons vu, ont évalué a 1 0 0 francs par an le 
dommage résultant pour le fermier de l'usage d'un chemin con
sidéré par eux comme dangereux; ils disaient en outre que si 
l'élargissement du chemin n'avait pas lieu immédiatement et si 
les affouillements continuaient à se produire, le préjudice s'élè
verait de beaucoup et ne serait pas inférieur à 3 0 0 fr. par an. 

L'élargissement jugé nécessaire en 1 8 0 6 n'a pas encore été 
pratiqué,aujourd'hui que vingt-deux ans se sont écoulés, et l'Etat 
n'a exécuté aucun travail ni effectué aucune réparation pour con
solider et maintenir le chemin constamment menacé par les 
crues de la rivière et pour conjurer un péril qui s'aggravait sans 
cesse. 

Si , comme le dit le premier juge, statuant sur la demande de 
rétablissement du chemin endommagé, il n'appartient pas aux 
tribunaux de décréter des réparations à faire aux chemins publics, 
ils ont du moins le droit et le devoir de constater l'étendue du 
préjudice éprouvé. 

Quelle est l'étendue de ce préjudice ? 
Les experts ont évalué le dommage à fr. 7 9 - 6 0 pour l'emprise 

de la terre à hle et, en ce qui concerne le chemin, à 1 0 0 fr. par 
an pour la période antérieure au rapport et à 3 0 0 francs pour la 
période ultérieure. 

Ces sommes représentent la totalité du préjudice, mais le 1 ri -
bunal de Charleroi n'a alloué à la partie intimée que la moitié de 
chacune de ces indemnités par le motif (pie, des deux causes aux
quelles les experts avaient attribué le dommage (l'action des eaux 
de la Sambre pendant les fortes crues et la manœuvre des biefs 
de la Sambre à l'époque du chômage), l'Etat ne pouvait être rendu 
responsable que de la seconde de ces causes de préjudice. 

Pour l'emprise de la terre à hle, le premier juge s'est livré à 
un calcul différent. 

Indépendamment des causes générales précédemment énon
cées, les experts ont signalé comme ayant contribué dans une 
certaine mesure aux dégûts, le détournement de la Sambre effec
tué lors de la construction du chemin de fer de Charleroi à 
Erquelinnes et le creusement d'une dérivation dans un terrain 
dépourvu de consistance. 

Appréciant l'influence relative de ces causes diverses, le pre
mier juge a alloué à la partie intimée les 4 /3 de l'indemnité fixée 
par les experts. 

La partie intimée n'a produit aucun argument, elle n'a fourni 
aucun élément d'appréciation pour combattre l'estimation faite 
par le premier juge de l'indemnité due pour les emprises de la 
terre à hle. 

Cette indemnité doit donc être maintenue. La partie intimée 
n'est pas mieux inspirée dans les efforts qu'elle tente pour se 
faire attribuer la totalité des indemnités représentant le dommage 
annuel causé au chemin. 

Elle ne méconnaît pas l'influence exercée sur les affaissements 
du sol par les crues de la Sambre et elle n'hésite pas à dire 
dans ses notes d'audience qu'il y aurait injustice à reprocher à 
l'Etat un fait qui lui est étranger. 

Or, les crues annuelles sont l'une des deux causes de dommage 
énoncées par les experts qui, dans l'impossibilité de rattacher à 
chacune de ces deux causes une quotité déterminée de préjudice 
et de mesurer avec une rigueur scientifique leur influence respec
tive, leur ont attribué une part égale dans l'origine des affaisse
ments dont ils avaient constaté l'existence. 

Par une singulière et étrange contradiction, la partie intimée a 
elle-même admis, pour un autre chef d'indemnité, le calcul 
qu'elle critique et repousse actuellement. 

Les experts avaient, nous l'avons vu, reconnu, le long des prai
ries bordant le huitième bief de la Sambre, de nombreuses traces 
d'atfouillements résultant de l'action des eaux de la rivière sur ses 
berges. 

Le préjudice, évalué par eux en totalité à fr. 3 9 2 - 1 5 , devait 
être attribué aux deux causes signalées. 

Affranchissant l'Etat de la responsabilité de l'une de ces deux 
causes, le premier juge a alloué à la partie intimée, à titre d'in
demnité, la moitié de la somme fixée au rapport d'expertise, et 
la partie intimée n'a élevé aucune objection contre cette alloca
tion. 

Peut-elle aujourd'hui sérieusement prétendre, à propos d'un 
autre chef de dommage, à la réparation totalité d'un préjudice 
engendré par deux causes différentes et d'égale importance dont 
l'une est, de son propre aveu, absolument étrangère à l'Etat? 

Lue règle identique doit, sous peine de conduire à l'arbitraire 
le plus manifeste, être appliquée à l'allocation des diverses indem
nités, et il est permis de dire que la partie intimée a, par sa pro
pre attitude, jugé elle-même la question dans un sens diamétra
lement opposé à ses revendications actuelles. 

Nous arrivons au point important du débat : la diminution de 
la force motrice du moulin. 

Ce moulin tire sa force motrice d'une prise d'eau établie dans 
la Sambre au septième bief. 

Cette prise d'eau est reliée au moulin par un canal d'alimenta
tion entièrement enclavé dans les propriétés de l'hospice. 

Le moulin et la prise d'eau, ainsi que l'abbaye d'Aulne, dont 
ils constituaient des dépendances, furent vendus, le 2 3 floréal 
an VI. comme bien national et acquis par le sieur Charly, aux 
droits duquel se trouve aujourd'hui la partie intimée. 

Lors de la vente, il n'existait aucune vanne entre le moulin et 
la Sambre. 

En 1 8 3 6 , cette rivière fut canalisée. 
La surélévation de l'eau dans les biefs ayant entraîné l'inonda

tion des prairies de l'hospice, une vanne fut établie; construite 
dans l'intérêt exclusif de l'hospice, elle fut manœuvrée par les 
agents de celui-ci. 

Cet état de choses se prolongea jusqu'en 1 8 6 1 , date à laquelle 
l'Etat plaça, à l'entrée du canal d'alimentation, une écluse 
avec vanne dont il s'attribua la manœuvre et dont il garda la 
clef ; il construisit en outre, un peu en amont de la prise d'eau, 
un aqueduc-siphon destiné à déverser dans la Sambre le trop 
plein de l'eau des prairies, en cas d'inondation de celles-ci. 



Les experts ont, dans leur rapport, successivement envisagé 
des hypothèses bien différentes : 

1° La vanne reste toujours ouverte; 
2° La manœuvre de la vanne a appartenu à l'hospice jusqu'en 

1861 ; 
3° L'hospice a perdu, des 1836, époque de la canalisation, le 

droit de manœuvrer la vanne; 
4° La vanne, enfin, est fermée chaque année pendant un cer

tain temps. 
Quelles sont les conclusions du rapport en regard de chacune 

de ces hypothèses ? 
Dans le premier cas, la force motrice n'aurait pas subi de 

diminution, bien au contraire, le niveau ordinaire de la Sambre 
étant actuellement plus élevé qu'autrefois. 

Dans la deuxième hypothèse, l'Etat a causé un préjudice consi
dérable à l'hospice en s'emparant de la manoeuvre des eaux et en 
en réglant, depuis 1861, le régime à sa guise; la troisième hypo
thèse, tout en laissant subsister le préjudice, procure à l'hospice 
une compensation partielle, grâce à l'amélioration que les travaux 
de canalisation ont apportée au régime de la Sambre. Quant à la 
dernière hypothèse, les experts déclarent être dépourvus d'élé
ments susceptibles de les éclairer. 

La solution de la question soulève donc nécessairement l'ana
lyse de la nature et de l'étendue des droits appartenant à la par
tie intimée, et il est permis de se demander si l'enquête ordonnée 
par le premier juge et restreinte au nombre d'heures pendant 
lesquelles l'Ltat tient journellement la vanne fermée, ga.antit et 
sauvegarde suffisamment les droits de la partie intimée. 

« Pour sortir de l'indécision, dit avec raison la partie intimée, 
« il fallait admettre l'hospice U prouver d'abord que l'Etat lui 
« avait enlevé la manœuvre de la vanne (c'était la deuxième 
« hypothèse), et en ordre subsidiaire que la vanne était fermée 
« chaque année pendant un certain temps. 

« L'hospice réussissait-il à établir son droit exclusif à la manœu-
« vre de la vanne, il subissait par le fait de l'Etat une expropria-
« tion totale. 

« Echouait-il dans cette preuve, mais parvenait-il à établir que 
« l'Etat avait aggravé la situation antérieure, en tenant la vanne 
« plus longtemps fermée, il y avait expropriation partielle. 

« Or, le tribunal, sans qu'on en puisse deviner la raison, admet 
« l'hospice à faire cette dernière preuve, mais n'admet pas celle 
« relative à la prise de possession de. la vanne; il nous permet de 
« prouver que l'expropriation a été partielle, il nous défend de 
« prouver qu'elle a été complète. » 

Que la vanne litigieuse ait été placée sur le terrain appartenant 
à l'hospice, l'examen des plans semble déjà le démontrer et si la 
possession immémoriale du sol en cet endroit crée une présomp
tion de propriété en faveur de l'hospice, cette présomption ac
quiert la valeur d'une preuve des plus sérieuses en présence des 
énonciations de l'acte d'acquisition du 23 floréal an V4. 

Comment les prairies situées de chaque côté du canal d'alimen
tation sont-elles décrites ? 

« . . . Neuf bonniers en une pièce, dite la prairie entre deux 
« eaux, comprise entre la rivière de Sambre et le bief du moulin ; 
« vingt et un bonniers en une pièce, dite prairie des Hourpcs, 
« tenant à la rivière de Sambre etjau bois de la dite abbaye... » 

Ce qui est vendu, l'acte le porte expressément, ce sont les 
biens dépendants de l'ancienne abbaye d'Aulne et nous lisons 
dans les conditions générales de l'adjudication : 

« L'adjudicataire jouira des objets spécialement énoncés par 
« situation, consistance et déclarera les bien connaître. 

« Ils lui seront vendus avec leurs servitudes actives et passives, 
« francs et quittes de toutes dettes et hypothèques, renies et re-
« devances foncières et droits ci-devant seigneuriaux... 

« Il jouira des biens comme ils appartiennent à la nation et 
« comme les précédents propriétaires en jouissaient... » 

Fallût-il admettre que la partie intimée n'a pas justifié d'un 
droit de propriété sur la partie du sol où a été placée la vanne, 
sol que l'Etat ne prétend ni avoir acheté ni avoir acquis par pres
cription, ce qui est certain, c'est que le canal loul entier coule 
sur les propriétés de l'hospice, que ses rives et son lit lui appar
tiennent exclusivement. Ces droits de propriété n'ont jamais élé 
méconnus au cours des diverses instances qui se sont engagées 
entre l'hospice Herset et l'Etat belge. 

Un premier procès surgit en 1836. Que disait la commission 
administrative de l'hospice ? 

Nous convions la Cour à lire les qualités du jugement; elles 
sont des plus intéressantes. Nous nous bornerons à y faire un court 
emprunt : 

« . . . Attendu que par procès-verbal d'adjudication publique du 
« 23 floréal an V I , enregistré, feu Norbert Herset, abbé d'Aulne 
« et consorts, ont acheté du gouvernement français, entre autres 

« biens provenant de la dite abbaye, le moulin d'Aulne sous 
« Gozée, composé d'un moulin à farine à deux tournants et d'un 
« moulin scierie à deux chasses avec maison d'habitation, appen-
« dances ei dépendances ; 

« Attendu que cette usine est alimentée par un canal qui prend 
« ses eaux dans la rivière de Sambre, au-dessus de la septième 
« écluse actuelle et va les restituer à la dite rivière au-dessous de 
« la huitième écluse; 

« Attendu que lors de la construction du canal de la Sambre, 
« le gouvernement et les concessionnaires ont tellement bien 
« compris qu'ils ne pouvaient porter atteinte sans indemnité aux 
« droits des propriétaires du moulin d'Aulne, qu'ils ont maintenu 
« la prise d'eau dont il s'agit, en établissant, un peu au-dessous, 
« une vanne destinée à prévenir les inondations des propriétés 
« voisines et en laissant, d'ailleurs, au locataire du moulin le 
« droit d'élever ou d'abaisser cette vanne suivant les besoins de 
« son u ane;. . . » 

Quel était le dispositif de ces conclusions? 
« . . . Dire qu'aux termes du procès-verbal d'adjudication du 

« 23 floréal an V4, les demandeurs sont fondés à jouir du moulin 
« d'Aulne dans l'état où il existait à l'époque de la vente, c'est-
« à-dire avec ses trois tournants, dont deux à moudre le grain et 
« un employé autrefois à scierie bois et converti aujourd'hui en 
« moulin aux éeorces ; 

« 2° Dire et déclarer en conséquence qu'aucun obstacle quel
le conque no pourra être apporté à la jouissance des dits trois 
« tournants et que les demandeurs pourront disposer, pour les 
« faire mouvoir à leur gré, de toutes les eaux de leur canal actuel, 
« provenant de la rivière de la Sambre, sans qu'aucun change-
« ment puisse être apporté à la dite prise d'eau, soit par eux 
« dans l'intérêt de leur usine, soit par le gouvernement ou les 
« concessionnaires dans l'intérêt de la navigation. » 

Le jugement fut rendu le 4 août 1838. 
Que décide-t-il ? 
« Considérant que, pour être fondés à réclamer une indemnité 

« du chef de chômage, les demandeurs doivent prouver, avant 
« tout, leur droit à la jouissance de la prise d'eau ou de l'usine, 
« d'après l'ancien état de la rivière; 

« Considérant que tel étant le but du premier chef de leurs 
« conclusions, il ne peut s'élever aucun donte sur sa recevabilité, 
« si ce n'est peut-être, en ce qui concerne le troisième tournant 
« de l'usine, lequel est, depuis certain temps, hors d'activité; 

u Considérant, à cet égard, que bien qu'en exécution des lois 
« de police, l'approbation du ministre à l'autorisation qu'ils ont 
« obtenue de la députation permanente du conseil provincial 
« puisse être nécessaire aux demandeurs pour remettre en acti-
« vile ce troisième tournant, ceux-ci n'en ont pas moins conservé 
« dans son intégrité le droit primitif qui pouvaitleur compéter en 
« vertu de l'acte d'adjudication du 23 floréal an V I . . . , de sorte 
« que si, par suite de la rareté des eaux à certaines époques, ré-
« mitant de la canalisation de la Sambre, ce droit, tout délaissé 
« qu'il paraissait être, se trouvait diminué, l'usine n'en serait pas 
« moins dépréciée sous ce rapport et conséquemment l'action en 
« indemnité et en reconnaissance du droit de propriété qui en 
« serait la base, devrait nécessairement être reçue... » 

Ce jugement qui consacrait de la manière la plus absolue les 
droits i e l'hospice Herset, fut confirmé par arrêt de la Cour en 
date du 9 février 1842. 

Le 2(J avril 1843 intervint un nouveau jugement du tribunal de 
Charleroi. Nous y lisons : 

« Considérant que par l'acquisition qu'ils ont faite le 23 floréal 
« an VI , du moulin dont il s'agit, les auteurs de l'administration 
« demanderesse étaient devenus propriétaires d'une servitude sur 
« la rivière, c'est-à-dire de la prise d'eau servant de moteur au 
« dit moulin; qu'en vertu de leur droit de propriété, ils pou-
« vaient, sauf a se conformer aux lois de police et à ne pas ag-
« graver la condition du fonds servant, appliquer ce moteur à 
« tout mécanisme quelconque, sans être tenus d'en conserver la 
« destination primitive... » 

Passons au dispositif : 
« Le tribunal déclare que la commission demanderesse est 

« fondée à jouir du moulin d'Aulne dans l'état où il se trouvait à 
« l'époque de la vente du 23 floréal an V I . . . ; sauf, quant au troi-
« sième tournant, la question de prescription, laquelle reste en-
« tière et aussi, pour la dite commission, à se conformer aux lois 
« de police pour l'autorisation relative à la mise en activité de 
« cette partie de son usine, sous réserve, également pour elle, 
« de tous droits, s'il y a lieu, au cas de refus de semblable auto-
« risation ou d'imposition de conditions trop onéreuses... 

« Déclare la dite demanderesse fondée à réclamer une indem-
« nité pour le préjudice et la dépréciation soufferts par les parties 
« de son usine dont elle a conservé la propriété, a raison de la 
« différence entre les chômages qu'elle doit et devra subir à l'a-



« venir par le résultat de la canalisation de la Sambre et ceux 
« auxquels elle était soumise ou exposée sous l'ancien régime de 
« la rivière... et avant d'ordonner une expertise, ordonne aux 
« parties de s'expliquer... sur la nature continue ou discontinue 
« de la servitude de prise d'eau dont il s'agit quant au troisième 
« tournant. » 

Le 1 8 janvier 1 8 1 4 , le tribunal, après avoir constaté que la 
servitude contestée était continue, décida que cette servitude 
n'était pas même pour partie éteinte par non-usage et désigna 
des experts qui reçurent pour mission « d'estimer l'indemnité due 
« aux demandeurs par suite delà dépréciation de l'usine, y coin
ce pris le troisième tournant, à raison du chômage que les dits 
« demandeurs doivent et devront continuer à subir à l'avenir par 
« le résultat des travaux de la canalisation de la Sambre, en pre-
« nant pour base le préjudice actuel, comparé à celui qui pouvait 
« résulter des chômages antérieurs à la canalisation. » 

l"ne transaction mit fin au litige alors pendant, mais cette 
transaction, destinée à régler une situation passée, est, de l'avis 
même de l'Etat, sans influence aucune sur la solution du débat 
actuel. 

Nous arrivons au procès de 1861. Comment l'Etat l'appré-
ciait-il? « Il est incontestable et incontesté, disait-il dans une note 
« remise aux experts le 19 octobre 1866, qu'avant la canalisa-
« tion l'hospice jouissait du droit de prendre l'eau dans la Sam-
« bre, sans restriction pour le service de son usine ; ce droit. 
« l'hospice l'avait acquis le 23 floréal an VI, en rachetant à l'Etat 
« l'usine... 

« La canalisation de la Sambre n'a apporté aucune restriction 
« à ce droit absolu de prise d'eau, si ce n'est en ce qui concerne 
« la période de baisse des eaux. » 

Certaines indemnités ont, depuis, été réglées, mais l'hospice n'a 
rien reçu pour diminution de prise d'eau, de sorte que si les 
experts trouvent que la prise d'eau actuelle n'est plus aussi im
portante qu'en l'an VI, il sera dû de ce chef une indemnité. 

L'importance de cette indemnité sera nécessairement propor
tionnée à l'étendue des droits appartenant à la partie intimée. 
Nous estimons, en conséquence, qu'il y a lieu d'admettre la 
preuve des faits cotés par l'hospice intimé et de confirmer le 
jugement pour le surplus. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Quant aux indemnités allouées par le premier 
juge du chef d'éboulements et d'alfouillements : 

« Attendu que les chiffres fixés par les experts sont justifiés et 
que leurs calculs ne donnent lieu d'ailleurs à aucune critique; 

« Attendu que l'Etat conteste le principe de sa responsabilité; 
que c'est là surtout l'objet de sou appel principal, tandis que la 
partie intimée réclame, par voie d'appel incident, l'allocation 
totale des indemnités qui sont, pour partie seulement, mises à 
charge de l'Etal par le jugement a quo ; 

« Attendu que le premier juge reconnaît à bon droit que l'Etat 
ne saurait décliner toute responsabilité quant aux éboulemenis 
dont l'intimée se plaint ; qu'en effet ils sont dus pour partie, 
d'après les experts, au fait de l'Etat qui, à l'époque des chôma
ges, se débarrasse en quelques heures des eaux qui remplissent 
les biefs de la Sambre ; 

« Attendu que ce n'est pas là une conséquence du jeu des 
forces naturelles de la rivière ; que, si celle manoeuvre est com
mandée parles besoins de la navigation, de manière qu'à ce 
point de vue aucune faute ne puisse être reprochée à l'Etal, sa 
responsabilité ne s'en trouve pas moins engagée, alors que, 
comme dans l'espèce, il porte une atteinte matérielle et directe 
aux héritages riverains en lésant les droits du propriétaire; 

« A'tendu que, d'autre part, l'Etat ne peut être rendu respon
sable pour le tout d'un dommage qui provient également, au dire 
des experts, de l'action des eaux de la Sambre pendant les grandes 
crues, lorsque toutes les poutrelles des barrages étant levées, la 
rivière se trouve rendue à son régime naturel; 

« Attendu que l'intimé soutient en vain que les causes des 
éboulements indiquées par les experts n'auraient eu aucun effet 
si l'Etat n'avait effectué la nouvelle dérivation de la Sambre et 
n'avait surélevé le niveau de la rivière par suite de la canalisa
tion; que celte affirmation, qui n'est pas même appuyée d'une 
offre de preuve, est d'ailleurs démentie par les constatations des 
experts ; 

« Attendu que ceux-ci ont attribué une égale importance à 
chacune des deux causes indiquées par eux ; qu'en outre, pour 
la terre à Isle, leur rapport signale le détournement de la Sam
bre comme constituant une cause toute spéciale des éboulements 
constatés ; 

« Attendu que le premier juge a fait une appréciation équita
ble des faits de la cause en condamnant l'Etat à réparer le dom

mage pour les~4/u quant à la terre à Isle et pour la moitié quant 
au surplus; 

« Attendu qu'on ordre subsidiaire l'Etal dénie que le chemin de 
la terre à Isle soit devenu complètement impraticable et soutient, 
en conséquence, qu'il n'y a pas lieu de maintenir l'indemnité 
allouée par le premier juge dans cette hypothèse, conformément 
à l'avis des experts ; 

« Attendu que, d'après ceux-ci, l'indemnité allouée est due, si 
l'élargissement du chemin n'a pas lieu immédiatement et si les 
affouillements continuent à se produire; 

« Attendu qu'il est reconnu qu'aucun travail d'élargissement 
n'a été effectué depuis le 30 décembre 1867, date du rapport des 
experts ; 

« Attendu que, les mêmes causes devant continuer à produire 
les mêmes effets, il faut tenir pour constant que les affouillements 
n'ont pas cessé; qu'à la vérité, l'Etat affirme le contraire, mais 
qu'il n'offre pas même d'établir le fondement de ses allégations; 

ce Attendu que l'hypothèse prévue par les experts s'est donc 
réalisée ; que l'indemnité est dès lors justifiée; 

ce Attendu que c'est d'ailleurs à bon droit que le premier juge 
s'est refusé à ordonner le rétablissement du chemin endommagé, 
celte matière étant exclusivement du ressort de l'autorité admi
nistrative ; 

ce Quant aux devoirs de preuve ordonnés en ce qui concerne 
la vanne : 

ce Attendu que les conclusions des parties doivent se renfermer 
dans les limites du contrat judiciaire, tel qu'il est déterminé par 
les rétroacles de la cause; 

ce Attendu que le jugement du a juillet 1866, régulièrement 
produit en expédition enregistrée, charge les experts de vérifier 
ce si les travaux opères en 1861 à la Sambre ont eu pour résultat 
ce d'enlever une partie de la force motrice de l'usine de la deman-
cc deresse; en cas d'affirmative, ils fixeront l'indemnité due de 
ce ce chef r ; 

ce Attendu qu'en exécution de ce jugement, les experts ont 
émis leur appréciation en la subordonnant à la question de savoir 
pendant combien de temps la nouvelle vanne reste journellement 
ouverte ; 

ce Attendu que le jugement frappé d'appel ordonne une 
empiète sur ce point de fait qui n'était pas élucidé et à l'égard 
duquel les dires des parties étaient contradictoires; 

ce Attendu que cette décision est de lous points justifiée et 
qu'elle est acceptée par l'Etat; 

c< Attendu que la partie intimée, au contraire, reproduisant 
une prétention qu'elle avait déjà formulée au cours de l'exper
tise, entend qu'il soit statué, non pas sur la diminution de force 
motrice que sou usine aurait réellement subie, mais bien sur la 
diminution qu'elle pourrait éventuellement subir à raison de la 
manœuvre de la vanne que l'Etat a fait construire en 1861 et dont 
il se réserve la direction exclusive; 

ce Attendu que les faits qu'elle cote devant la cour dans cet 
ordre d'idées doivent être écartés comme non pertinents, puis
qu'ils se rapportent à une hypothèse qui n'est pas celle du pro
cès ; qu'en lous cas ils manquent de relevance, même au point 
de vue où se place la partie intimée; qu'en effet, il importe peu 
qu'en réalité l'Etat n'ait jamais eu la manœuvre d'une vanne 
quelconque sur le canal d'alimentation, ou que l'ancienne vanne 
n'ait jamais été manœuvrée par lui et qu'elle ait été ouverte ou 
fermée par l'usine de l'intimée dans l'intérêt de celle-ci, abstrac
tion faite des besoins de la navigation ; que ces points de fait, à 
les supposer établis pour le passé, n'engageraient pas l'avenir et 
ne sauraient suffire à démontrer que l'intimée avait le droit d'agir 
comme elle prétend l'avoir toujours fait ; qu'il n'en résulterait 
pas, en d'autres termes, qu'elle aurait un droit de prise d'eau 
tellement absolu que l'Etat, faute de pouvoir le respecter en tout 
temps, serait tenu de le racheter par voie d'expropriation, sans 
qu'il lui fût même permis d'en régler l'exercice de manière à le 
concilier avec les besoins de la navigation; 

e< Par ces motifs, la Cour, écartant toute conclusion contraire 
ou plus ample, M. l'avocat général DE L O N G É entendu en son avis 
en partie conforme, mcl à néant les appels interjetés; condamne 
l'Etat aux frais d'appel... » (Du 31 mai 1888. — Plaid. MM" L A . N -
D R I E . N et L)E L A N T S H E E R E , père et fils.) 

O B S E R V A T I O N . — Voir cass. belge, 1 7 mai 1888 ( B E I . G . 

J U D . , 1888, suprct, p. 1025, sur le droit des usiniers). 



TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

16 n o v e m b r e 1887 . 

N O T A I R E . — V E N T E P U B L I Q U E . — D E C L A R A T I O N V E R 

B A L E . — E A U T E . — R E S P O N S A B I L I T É . - D O M M A G E S -

I N T É R É T S . 

Le notaire qui, au moment où des bâtiments sont mis en vente, 
annonce au public, afin de provoquer les enchères, que le pro
priétaire du sol accor. cru un nouveau liait à l'acquéreur des 
dits bâtiments, est coupable de faute si ses déclarations manquent 
de fondement et doit réparer les conséquences dommageables que. 
celles-ci ont causées à l'acquéreur. 

Il en est ainsi surtout si le notaire étant devenu lui-même, depuis 
la vente des bâtiments, propriétaire du sol, il dépend de lui que 
la promesse de bail qu'il a fait miroiter aux yeux du public 
lors de la dite vente pour inciter les acheteurs, reçoive son exé
cution. 

( V A X H E R Z E E L E C. V E R M E E R S C H . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que les enquêtes intervenues ont établi 
qu'à la séance fixée pour l'adjudication définitive des bâtiments 
dont la vente a donné lieu à l'action en dommages-intérêts du de
mandeur, le notaire Vermeersch, détendeur, a l'ait au public des 
déclarations dont il résultait : 

« Que les amateurs pomaient acheter les dits bâtiments sans 
« crainte ; que le terrain sur lequel ils se trouvaient serait reloué 
« à l'acheteur, comme il avait été loué à l'eu Van Laere ; 

« Que les terres adjacentes lui seraient louées ('•gaiement; 
<: Que, lui notaire, pouvait en donner l'assurance, ayant en 

« mains une lettre conçue dans ce sens du notaire Storme (man-
« dalaire de la propriétaire); 

« Qu'il n'y avait pas à craindre qu'en achetant les bâtiments 
i on n'eût acheté qu'un tas de briques, puisque certainement un 
« nouveau bail serait accordé à l'acheteur sur le même pied que 
« le bail courant du prédit Van Laere; » 

« Attendu que cette promesse d'un bail nouveau, ainsi faite 
par le notaire Vermeersch, a été affirmée d'une manière précise 
par les deux premiers témoins de l'empiète directe, ainsi que par 
le premier et le troisième témoin de l'enquête contraire, et que 
les affirmations concordantes, faites à cet égard par ces quatre 
témoins, n'ont pas été contredites par les autres témoins en
tendus ; 

« Attendu qu'il conste, en outre, des enquêtes que le défen
deur a fait les déclarations susdites, en sa qualité de notaire 
chargé de la vente des bâtiments, en vue de déterminer les ama
teurs à enchérir sur la mise à prix, qui n'était «pie de 000 francs; 
et que ces déclarations ont en réalité provoqué les enchères jus
qu'à concurrence de la somme de 1,220 francs, somme pour 
laquelle les bâtiments ont été définitivement adjugés au deman
deur ; 

« Attendu que l'action du demandeur se trouve ainsi justifiée 
en fait et qu'elle parait d'autant mieux fondée, que le défendeur 
étant, depuis la vente des bâtiments, devenu lui-même proprié
taire du terrain sur lequel ils sont assis, il dépend de lui que la 
promesse de bail qu'il a l'ait miroiter aux yeux du public lors de 
la dite vente pour inciter les amateurs, reçoive son exécution; 

« Attendu qu'en droit, il n'est pas contestable (pie le notaire 
est civilement responsable des conséquences dommageables que 
les déclarations officiellement faites par lui à l'occasion d'une 
vente publique par son ministère, ont pu avoir pour les acqué
reurs ; 

« Qu'à cet égard, le notaire est soumis à l'application des arti
cles 1382 et 1383 du code civil; 

« Attendu (pie, dans l'espèce, le défendeur a commis une faute 
et tout au moins une imprudence, en assurant au public auquel, 
à raison de son office, il devait la vérité, que la propriétaire du 
terrain accorderait un nouveau bail à l'acquéreur des bâtiments; 

« Qu'en effet, l'événement est venu constater que le bail an
noncé comme devant se réaliser, n'était rien moins que certain 
et que la propiiélaire du terrain nourrissait, au contraire, l'inten
tion de l'aliéner, comme elle le fit peu de temps après; 

« Attendu que la somme de 2,000 francs que le demandeur 
réclame comme dédommagement parait toutefois excéder le pré
judice qu'il éprouve; 

« Que si l'on tient compte de la valeur adjacente des bâtiments 
que le défendeur aura à lui bonifier, le demandeur sera convena
blement indemnisé par l'allocation d'une somme de 1,500 fr.; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, condamne le dé
fendeur à payer au demandeur, à litre de dommages-intérêts du 
chef des faits prérappelés, la somme de 1,500 francs; le con
damne, en outre, aux intérêts judiciaires et aux dépens; 

« lit statuant sur la demande reconventionnelle faite par le 
défendeur dans ses conclusions signifiées du 6 juillet dernier : 

« Attendu que cette demande tend à la nomination d'experts 
pour faire l'évaluation des bâtiments qu'il a déclarés vouloir re
prendre sur le pied de son titre; 

« Attendu qu'il échet de déférer à cette demande qui n'est pas 
contestée ; 

« Par ces motifs, nomme comme experts, pour procéder à l'es
timation de la valeur jacente des bâtiments dont s'agit, MM. Van 
Assche, Steyaert et Van Iloecke-Peelers, tous architectes demeu
rant à Gand, ce, pour le cas, toutefois, où les parties ne s'enten
draient pas pour désigner elles-mêmes des experts à l'amiable; 
dit que les experts prénommés ne procéderont aux dites opéra
tions qu'après serment prêté devant le président de ce siège ; 
réserve, quant à ce, les dépens... » (Du 16 novembre 1887). 

TRIBUNAL CIVIL D'YPRES. 
Présidence de M. Iweins. 

14 j a n v i e r 1887 . 

P O U V O I R A D M I N I S T R A T I F . — P O U V O I R J U D I C I A I R E . — E X C E S 

D E P O U V O I R . — C H E M I N D E F E R . — C L Ô T U R E . — B E S 

T I A U X . 

Constituerait un excès de pouvoir, l'injonction faite par un tri
bunal à l'Etat de procéder à un travail déterminé à effectuer sur 
une dépendance du domaine / ublic, pur exemple l'établissement 
d'une, clôture consistant en une haie vive et des palissades entre 
la voie publique et une propriété particulière. 

Mais l'Etat, tant comme expropriant que comme cessionnaire des 
droits et obligations d'une société concessionnaire d'un chemin 
de fer, peut être condamné à clôturer ce chemin, de façon à em
pêcher l'invasion sur la voie du gros et du menu bétail. 

Le mot bestiaux s'entend de tous les quadrupèdes domestiques qui 
servent à la nourriture de l'homme ou à la culture des terres 
et notamment le mouton et le porc. 

; V A . N 1 ) E N l t E R G H E C . l . ' É T A T B E L G E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action tend au principal à voir 
dire pour droit que l'Etat belge sera tenu d'établir une clôture, 
consistant en une haie vive et des palissades entre la voie ferrée 
formant la ligne du chemin de fer d'Ostende à Armentières et la 
pâture connue au cadastre de la commune de Brielen sous le 
ii" 540, section A, à l'effet d'empêcher les bestiaux de faire inva
sion sur la voie ferrée, ce, dans les 24 heures du jugement à 
intervenir, sous peine d e devoir payer 50 francs par chaque jour 
de retard; 

« Attendu qu'en ordre très subsidiaire, le demandeur a conclu 
à ce que l'Etal belge soit tenu, en sa qualité de cessionnaire de 
la ligne du chemin de fer d'Ostende à Armentières, de toutes les 
obligations du cahier d e s charges qui a servi de base à l'expro
priation d'une partie d e la pâture dont s'agit, c'est-à-dire d'établir 
uuc clôture au moyen de haies vives et de palissades de façon à 
empêcher l'invasion d e s animaux sur la voie ferrée, non seule
ment pour le gros bétail, mais encore pour les animaux de race 
ovine et porcine, sous réserve d'introduire contre l'Elat, en cas 
d'inexécution de ses obligations, telles actions en dommages-inté
rêts que de conseil ; 

« Attendu que le défendeur oppose à cette action une fin de 
non-recevoir, tirée de ce que le tribunal excéderait sa compé
tence, s'il ordonnait à l'Etat, comme on le lui demande, d'exé
cuter des travaux déterminés sur le domaine public, la séparation 
des pouvoirs administratif et judiciaire y mettant complètement 
obstacle ; 

« Qu'en ordre subsidiaire, le défendeur a conclu qu'il plût au 
tribunal dire pour d r o i t qu ' i l a établi une clôture qui répond suf
fisamment à la sûreté de la pâture du demandeur, et que c'est 
sans fondement que celui-ci prétend pouvoir y laisser vaguer des 
porcs et d e s moutons et changer ainsi la destination de sa pro
priété ; 

« Attendu qu'il importe tout d'abord au tribunal de rechercher 
s ' i l peut connaître de l'action telle qu'elle est intentée; 

« Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence que le pou
voir administratif est compétent pour connaître d'un intérêt 
exclusivement général, et que le pouvoir judiciaire le devient, 
quand à cet intérêt général vient s'ajouter un intérêt individuel; 

« A t t e n d u que, mène s i un doute s'élève sur le point de savoir 
quel caractère il convient d'attribuer à l'acte qui fait l'objet du 
différend, il est nécessaire encore d'en donner la connaissance au 
pouvoir judiciaire ; 



« Qu'en effet, le Congrès national, en traçant la démarcation 
des différents pouvoirs, a voulu restituer au pouvoir judiciaire 
toutes ses attributions et faire disparaître les empiétements suc
cessivement introduits en faveur du pouvoir administratif; que 
le rapprochement des articles 92 et 93 de la Constitution mani
feste clairement l'intention du législateur à cet égard; qu'on l'y 
voit préoccupé avant tout de fixer la prédominance du pouvoir 
judiciaire, et ne s'écarter de cetle règle que pour des tas excep
tionnels, où le contraire était rigoureusement exigé; 

« Attendu cependant que cette compétence prédominante du 
pouvoir judiciaire doit se circonscrire dans de justes limites ; 
que, s'il peut apprécier les actes posés par le pouvoir adminis
tratif et déterminer les obligations qu'il a contractées, il ne lui 
est pas permis de lui enjoindre de procéder à un travail déter
miné, comme on le lui demande en ordre principal dans l'es
pèce ; qu'en agissant ainsi, il violerait indubitablement la règle 
fondamentale de la séparation des pouvoirs établie par la Consti
tution ; 

« Mais attendu qu'on ne saurait voir une entrave apportée au 
pouvoir administratif dans le fait par le pouvoir judiciaire de sta
tuer sur les conclusions prises en ordre subsidiaire par le deman
deur; que celles-ci ne tendent qu'à réclamer l'exécution des obli
gations qui incombaient à l'F.tat, par suite du rachat de la ligne 
du chemin de fer d'Ostende à Armentières, et qui dérivent du 
cahier des charges dressé pour l'établissement de cette voie ferrée ; 

« Attendu, en fait, qu'un arrêté royal, en date du 23 mai 18(>i, 
pris en exécution de la loi du 21 avril de la même année, avait 
concédé à MM. Marchai et Herla, pour le terme de 90 ans, la créa
tion d'un chemin de fer d'Ostende à la frontière française, dans la 
direction d'Armentières, sous la stipulation expresse, qu'à l'ex
piration de celte concession, le gouvernement était subrogé à 
tous les droits des concessionnaires ; 

« Attendu que la loi du 31 mai 1878 octroya au gouvernement 
le droit de racheter la concession de cette ligne, et que cette ces
sion, faite le 7 février 1880, fut approuvée par arrêté royal du 
25 février de la même année, en ce sens que l'Etat se trouvait 
substitué à la société contractante dans tous les droits de celle-ci; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le défendeur se 
trouvait par l'ellet de cette vente au lieu et à la place de la com
pagnie du chemin de fer d'Ostende à Armentières; qu'il en était 
devenu propriétaire ; qu'il en avait acquis tous les droits et 
assumé toutes les charges; 

« Attendu qu'il n'est pas douteux que, dans l'espèce,à l'intérêt 
général—l'établissement du chemin de fer -vient se joindre l'inté
rêt individuel du demandeur, puisque celui-ci n'a cédé le terrain 
empris pour la construction de cette voie ferrée que moyennant 
les conditions que l'Etat a repris des concessionnaires et qu'il 
s'est chargé d'exécuter à leur place; 

« Attendu donc que le tribunal est eompétemment saisi, et 
que, par suite, la fin de non-recevoir opposée par le défendeur 
ne saurait être accueillie; 

« Au fond : 
« Attendu que le demandeur fonde son action sur l'article 10 

du cahier des charges de l'acte île concession de la construction 
du chemin de 1er d'Ostende à Armentières, qui impose en termes 
formels qu'entre les haltes et stations le chemin de 1er sera de 
part et d'autre, et sur toute son étendue, clôturé pour le moins 
par une haie vive ; 

« Attendu que le même article dispose ensuite que les conces
sionnaires seront en outre tenus d'établir, partout où cela sera 
reconnu nécessaire par le gouvernement, une clôture provisoire 
en lattis ou palissade suffisante pour empêcher les bestiaux de 
faire invasion sur la voie ferrée; 

« Attendu que, de l'aveu du défendeur, son obligation n'a pas 
été remplie; qu'il a établi, il est vrai, une clôture se composant 
de piquets plantés dans le sol et reliés à la partie supérieure par 
des demi-sapins; que, même dans certains endroits, des fils de 
fer complètent ce genre de clôture ; mais que celle-ci ne réunit 
pas les conditions stipulées dans le cahier des charges visé plus 
haut ; 

« Attendu que, par le fait seul de l'achat de la voie ferrée, 
l'Étal assumait le devoir de se soumettre à toutes les exigences 
du cahier des charges, et qu'il a mauvaise grâce d'en rejeter au
jourd'hui la responsabilité sur les concessionnaires, ses vendeurs 
à lui; qu'il était armé de tous les pouvoirs nécessaires peur con
traindre ceux-ci à satisfaire à leurs obligations et qu'il n'a qu'à 
s'en prendre à lui-même s'il a négligé de poursuivre l'exécution 
de ces obligations; 

« Attendu, d'ailleurs, que, même en dehors du cahier des 
charges, le défendeur, par le fait seul de la création du chemin 
de fer, contractait l'obligation de clôturer la voie ferrée, de façon 
à rendre impossible l'invasion des bestiaux paissant dans les pâ
tures riveraines; 

« Attendu, en effet, que le chemin de fer est un établissement 
éminemment dangereux et qui compromet à chaque moment la 
sécurité publique ; que, dès lors, il importait d'établir une clôture 
capable de prévenir des accidents et notamment l'invasion du 
bétail le plus souvent non gardé; 

« Attendu que le cahier des charges n'a pas déterminé le sens 
qu'il attachait au mot bestiaux et qu'il échet au tribunal de le 
faire ; 

« Attendu que le mot bestiaux s'entend de tous les quadru
pèdes domestiques qui servent soit à la nourriture de l'homme, 
soit à la culture des terres; que c'est là la définition donnée à ce 
mot par l'Académie, et qu'elle doit être appliquée dans l'espèce, 
de sorte que par le mot bestiaux de l'article 10 du cahier des 
charges, il y a lieu d'entendre non seulement le gros bétail, mais 
encore le petit bétail et notamment le mouton et le porc; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. D E B O R M A N , procureur du 
roi, en son avis conforme, écartant toutes fins et conclusions con
traires, déclare le demandeur non recevable en sa demande en 
ordre principal; et statuant sur les conclusions en ordre subsi
diaire du demandeur, les déclare recevables et fondées. En con
séquence, dit que l'Etat, tant comme expropriant que comme 
cessionnaire des droits et obligations de la société du chemin de 
fer d'Ostende à Armentières. est tenu à l'égard du demandeur de 
toutes les obligations contenues dans le cahier des charges de 
l'acte de concession de la construction de ce chemin de fer et 
notamment de l'obligation de clôturer la pâture du demandeur, 
tout au moins au moyen d'une haie vive et d'établir provisoire
ment des lattis ou palissades, de façon à empêcher l'invasion des 
animaux sur la voie ferrée, non seulement pour le gros mais 
aussi pour le menu bétail ; donne acte au demandeur de ses 
réserves d'introduire contre le défendeur, pour le cas où il reste
rait en défaut d'exécuter ses obligations, telle action en dom
mages-intérêts que de droit; condamne enfin l'Etat belge aux 
dépens de l'instance... » (Du M janvier 1887. — Plaid. MMM B I E -
I I L ' Y C K c. D E B U S S C I I E R E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I l y a pourvoi en cassat ion contre 
ce jugement . 

Comparez ; G a n d , 8 m a r s 1858 I B K . I . G . Jt;t>., 185'.', 
I». 120:3'. 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B l ' . N A I . D E C R E M I E R E I N S T A N C E . — J l G E S U P P L É A N T . — NO

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 31 août 1888, M. Ancot, avocat, 
docteur en sciences politiques et administratives à Bruges, est 
nommé juge suppléant au tribunal de première instance séant en 
cette ville, en remplacement de M. Vanderhofstadt, démission
naire. 

J U S T I C E D E I ' A I . X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 31 août 1888, M. Vanzele, avocat et candidat 
notaire à Gand, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du premier canton de Gand, en remplacement de M. Hebbelynck, 
appelé à d'autres fonctions. 

J U S T I C E ni: P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 31 août 1888, M. Nemegaire, candidat huissier à Hornu, 
commis greffier à la justice de paix du canton de Boussu, est 
nommé greffier de la justice de paix du canton de Dour, en rem
placement de M. Choquet, décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 31 août 1888, M. Van de Putte, avocat et candidat no
taire à Anvers, est nommé greffier de la justice de paix du canton 
d'Aorsehol. en remplacement de M. Van Nufl'elen, décédé. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 31 août 1888, 
M. I.echien, docteur en droit, candidat notaire, avoué près le 
tribunal de première instance séant à Tournai, juge suppléant au 
même tribunal, est nommé notaire à la résidence de Tournai, en 
remplacement de M. Thiéfry, décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 5 septembre 1888, M. Faucon, avocat et candidat 
notaire à Hœulx, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
de ce canton, en remplacement de M. Juste, démissionnaire. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du S septembre 
1888, M. Ernst, docteur en droit et candidat notaire à Schaer-
beek, est nommé notaire à la résidence de Lirnbourg, en rem
placement de M. Voisin, décédé. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

10 j u i l l e t 1888. 

F I N D E N O N - R E C E V O I R . — E X C E P T I O N D E Q U A L I T É . — M O Y E N 

D U F O N D . — I N J O N C T I O N 1 > E C O N C L U R E . — J U G E M E N T 

C O N T R A D I C T O I R E . — C O N S I G N A T I O N D E M A R C H A N D I S E S . 

C O N N A I S S E M E N T E N D O S S E A U N T I E R S . — D R O I T R E S 

P E C T I F . — C O M P T E D E L A C O N S I G N A T I O N . — C H O S E 

J U G É E . — M O T I F S . — R E Q U E T E C I V I L E . — D R O I T I N T E R 

N A T I O N A L . — G O U V E R N E M E N T É T R A N G E R . — G O U V E R 

N E M E N T D E F A I T . — C O N V E N T I O N . — A N N U L A T I O N . 

E F F E T . — S O U V E R A I N E T É B E L G E . 

XesVpas une fin de non-recevoir, le moipn fonde, sur ce que le 
demandeur ne justifie pas du droit de propriété, base de l'action. 

Il en est de même du moyeu subsidiaire, fondé sur ce que ce n'est 
pas au demandeur, mais à une. autre personne, que le. défendeur 
devrait compte de la réalisation de l'objet dont la propriété est 
contestée. 

Ces moyens constituant en réalité la négation du droit d'obliga
tion, sont une défense au fond. 

Il appartient ainsi au juge, avant de. statuer sur ces prétendues 
fins de non-recevoir, d'ordonner à la partie de conclure sur les 
moyens qu'elle déclare se réserver. 

Si celle partie persiste dans sa défense incomplète, au fond, le juge
ment qui intervient est contradictoire et non par défaut. 

La propriété d'une marchandise donnée en consignation peut être 
transmise à une autre personne par l'endossement du connais
sement. 

Mais le propriétaire n'a qu'une propriété restreinte ; il n'a aucun 
droit à luire valoir sur le chargement, en opposition à ceux de 
la consignation. 

Le eonsignataire peut vendre la marchandise et se couvrir par 
privilège, sur le produit des réalisations, du solde créditeur de 
son compte. 

Mais si, à la liquidation de l'opération, le compte solde au débit 
du eonsignataire, celui-ci est tenu de verser entre les mains du 
consignant le produit des réalisations, en tout ou en partie, à 
concurrence de ce débit. 

L'ayant droit, indiqué par le consignant et accepté comme tel par 
le eonsignataire. est recevable. et fondé à exiger ce produit direc
tement du eonsignataire, s'il est établi que celui-ci est débiteur 
du consignant et que le droit de gage est éteint. 

Bien que la chose jugée ne réside en principe que dans le dispositif 
des jugements et arrêts, il faut, pour en préciser la portée, le 
mettre en rapport avec les motifs. 

Il n'y a pas lieu de. recourir à la voie de la requête, civile, lorsque, 
sans méconnaître des décisions judiciaires antérieures, l'action 
nouvelle a pour objet l'exercice d'un droit expressément réservé 
pur ces décisions. 

Un gouvernement étranger, reconnu par le gouvernement belge, 
doit, devant nos tribunaux, être tenu pour régulièrement établi. 

L'annulation des actes de ce gouvernement par décret du gouverne
ment qui lui a succédé est sans effet, lorsqu'il s'agit de statuer 
sur la force obligatoire de conventions conclues entre le repré

sentant reconnu de l'Etat étranger et des citoqens d'un autre 
Etal. 

Ces conventions doivent être respectées, conformément aux prin
cipes du droit international privé. 

\u surplus, l'annulation ne pourrait atteindre des marchandises 
se. trouvant en Belgique et dont la propriété a été régulièrement 
transférée conformément aux lois belges. 

Le décret étranger constituerait une atteinte à la souveraineté 
belge, s'il fallait l'interpréter comme annulant des conventions 
sur lesquelles la justice belge avait statué antérieurement à sa 
date. 

( I . A PEMIYIAN CIANO COMPANY 0. DKliYFL'S FRÈRES.) 

Nous avons reprodui t , en 1881, p. 1393, les décis ions 
de 1880 et l ' a r r ê t de la cour d'appel de B r u x e l l e s du 
22 j a n v i e r 1881 qui constituent la p r e m i è r e phase de cet 
in t erminab le p r o c è s . 

Nous taisions r e m a r q u e r qu'un pourvoi en cassat ion 
é ta i t d ir igé contre deux des a r r ê t s r a p p o r t é s . Ce pourvo i 
a é té re je té par a r r ê t du 3 m a r s 1882 ( B E L G . J U D . , 
1885, p. 1107)1. 

L e sort du c h a r g e m e n t guano à bord du n a v i r e Stale 
of Maine se trouvait a ins i déf init ivement r é g l é . 

Ce n a v i r e é ta i t a r r i v é à A n v e r s en m ê m e temps que 
deux tint tes, le Willie. lieed et le Décision, qu i don
n è r e n t l ieu à des contestat ions identiques, tenues en 
suspens par les remises success ives sol l icitées par les 
deux part ies pendant le premier p r o c è s . 

L a Derurian guano Company refusa de se sou
mettre pour les trois n a v i r e s : le p r o c è s fut donc plaidé 
à nouveau pour les deux derniers . 

L a cour d'appel s ta tua , par a r r ê t du 5 j u i l l e t 1882, 
dans le m ê m e sens qu'elle l 'avait fait p a r son a r r ê t p r é 
cédent du 2 2 j a n v i e r 1881. 

Ces a r r ê t s furent e x é c u t é s . 
U l t é r i e u r e m e n t , l a l'erucian guano Company r é g l a 

son compte avec le gouvernement p é r u v i e n , sans l'in-
ter cent ion de Dreyfus f rères , qui se p r é t e n d e n t p r o 
p r i é t a i r e s des guanos donnés en consignat ion à l a c o m 
pagnie. 

De là le nouveau p r o c è s sur lequel i n t e r v i n t le j u g e 
ment du t r i b u n a l de c o m m e r c e d 'Anvers , du 25 a v r i l 
1887, déféré à l a cour . 

L a C o u r rendi t l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A H U F . T . — « Attendu que l'action intentée par les intimés tend 
au payement d'une somme de 1,500,000 francs, ou de toute 
somme supérieure ou moindre produite par la réalisation des 
chargements des trois navires, State of Maine, Willie Kced et 
Décision ; qu'elle repose sur l'allégation de l'existence et du non-
payement d'une obligation de l'appelante envers les intimés; 

« Qu'à l'appui de cette réclamation, les intimés invoquent : 
i" leur droit tic propriété sur les dits chargements; 2° la vente 
de ces marchandises par l'appelante; 3" la perception du prix par 
celle-ci, et i" le défaut de règlement de compte de cette opéra-
lion; qu'à ce premier point de vue, l'obligation dont payement 
est réclamé dérive de conventions; 

« Que, d'aulre part, les intimés demandent la condamnation 
de l'appelante au payement des sommes prérappelées par appli
cation de l'article 1382 du code civil, en soutenant que, par dol 



ou par faute, la compagnie péruvienne leur a causé préjudice, en 
réglant définitivement compte avec le gouvernement de la répu
blique du Pérou à leur insu et au mépris de leur droit ; 

« Attendu qu'en réponse à cette action, rappelante a prétendu 
devant le premier juge : 1° (pie les intimés n'e'aicnt pas proprié
taires des chargements en question ; 2° que, fussent-ils proprié
taires, c'était au gouvernement du Pérou et non à eux (pie le 
compte de la réalisation devait être rendu: 

« Attendu que ces deux moyens constituaient en réalité la 
négation du droit d'obligation invoqué contre l'appelante; que 
la contestation du droit qui sert de base à une action est néces
sairement une défense au fond contre cette action; que c'est donc 
à tort que l'appelante a soutenu et soutient encore que la thèse 
présentée par elle devant le premier juge ne s'appliquait qu'à des 
fins de non-recevoir; 

« Attendu qu'il ne peut appartenir à un plaideur de qualifier 
arbitrairement de fins de non-recevoir une partie de ses moyens 
et de scinder ainsi le débat pour se borner à une défense incom
plète; qu'il importe au contraire, dans l'intérêt d'une bonne et 
prompte justice, que tous les moyens se rapportant au fondement 
de l'action soient soumis simultanément à l'appréciation des tri
bunaux; que c'est donc à bon droit que h; jugement du 7 mars 
1887 a ordonné à l'appelante de concilile sur les moyens qu'elle 
entendait se réserver encore et qui devaient tendre, soit à con
tester, comme les deux premiers, l'existence même de la delle, 
soit à réduire le chi lire de la condamnation réclamée; 

« Attendu (pie bien qu'une année s i 1 lut écoulée depuis l'ex
ploit introducili'd'instance et qu'elle lut ainsi en mesure de satis
faire à ce jugement, l'appelante n'a produit en conclusions et 
développé en plaidoiries «pie ses deux premiers moyens; qu'elle 
a donc persiste à ne présenter qu'une défense incomplète an 
fond ; que, pai'suite, le jugement rendu le 25 avril 1887 a statuì'' 
contradictoirement entre parties; «pie l'appelante ne peut attacher 
à cette décision le caractère d'un jugement par défaut : 

« Attendu que, par convention verbale du 17 août ISIi'.l, sur 
les termes de laquelle les parties sont d'accord, le gouvernement 
péruvien a vendu aux intimés deux millions de tonnes de guano 
dont le prix a été fixé à la tonne; que toutes les clau-es de celle 
convention attribuent aux intimes | ; l qualité? '("C/C/IC.VMC.V art. 2 à 
ri; 7 à 17, 1'.), -20, 22. 2:i; 25 à 28, :il et :-!2i, et ce. par opposi
tion à celle de ivnxi<jiiiiliiin:s attribuée aux anciens concession
naires, chaque fois qu'il est question de régler les rapports de 
ceux-ci avec Dreyfus frères cl C'1' i art. .'i. li. 9. 17. IS . 2(1,20. .11 : 
qu'il s'en suit (pie, dans la pensée des parties au contrai, la vente 
des deux millions de tonnes de guano devait, conformément aux 
principes sur la matière, opérer transfert de la propriété au profil 
des intimés ; 

« Attendu que l'exécution de colle convention comportait l'ou
verture d'un compte entre le gouvernement du l'erou et Dreyfus 
frères etO1'; qu'il avait été stipule à cet égard, à l'article 20, que 
si, contre toute attente, les acheteurs étaient les créanciers du 
gouvernement à l'expiration du contrai, ils continueraient, de 
conformité avec ce traili', à exporter et à vendre le guano, jusqu'à 
ce qu'ils se fussent remboursés de tout ce qui leur serait dû : le 
gouvernement se réservant toutefois la faculté de solder sa delle, 
en ce cas, s'il le jugeait convenable: 

« Attendu que cette clause a été expressément maintenue par 
la convention veibale du lo avril 1871 entre le gouvernement du 
Pérou et les intimés, l'article 12 portant : « Si ce solde idu 
« compte à partir du I " avril 187 i; (''tait au débit du gouverne-
« ment, il serait immédiatement remboursé à la maison Dreyfus 
« par les nouveaux contractants de guano et si ce solde ne lui 
« était pas payé, la maison Dreyfus userait des droits que lui 
« concède l'article 26 du contrat du 17 août 1860; » 

« Attendu que, par convention verbale du 7 juin 1876, sur les 
termes de laquelle les parties sont également d'accord, l'appe
lante a obtenu du gouvernement péruvien le droit d'exporter et de 
vendre, mais seulement à titre de consignataire, une certaine 
quantité de guano; que ce privilège lui a clé accorde sans préju
dice des contrats qui existaient entre le dit gouvernement et 
MM. Dreyfus frères et (>', des 17 août 1860 et 15 avril 187-1; que 
l'article 27 de cette convention établissait dans les termes sui
vants les droits des intimes et les obligations de l'appelante à cet 
égard : « Comme, d'après la seconde panie de l'article 12 du 
« contrat du L'i avril 1871 entre le gouvernement suprême et 
« MM. Dreyfus frères et C'1', il a été convenu que la balance finale 
« des comptes de MM. Dreyfus frères et C i l ! , dans le cas où elle 
« serait contraire au gouvernement, serait payée par les consi-
« gnalaires nouveaux du guano, il est donc entendu et consenti 
« que le surplus des deux millions de tonnes de guano à venir 
« ou qui doit venir, sera remis aux cosignataires avec les docu-
« ments qui s'y rattachent, dûment endossés et que les consi-
« gnataires s'engagent à payer par ordre du gouvernement à 

« MM. Dreyfus frères et C ' c , outre les produits nets du guano, 
« après avoir fourni les 700,000 livres à payer annuellement au 
« gouvernement, la somme dont le gouvernement peut être rede-
« vable envers eux. Dans ce compte seront comprises les avances 
« faites par MM. Dreyfus frères et C l e au gouvernement à la date 
« de ce contrat ; » 

« Attendu que le 13 juin 1870, le gouvernement du Pérou a 
porté ces stipulations à la connaissance des intimés, en les aver
tissant que le solde créditeur de leur compte serait payé par l'ap
pelante ; 

« Attendu que la convention du 7 juin 1876 n'attribuait à l'ap
pelante sur les chargements de guano qu'un privilège garantissant 
ses avances et sa commission et laissait au gouvernement la pro
priété du guano exporté, propriété dont il pouvait librement dis
poser, pourvu que le droit du gage de la compagnie fût respecté; 

« Attendu que l'appelante s'est personnellement obligée, d'au
tre part, à respecter les droits do Dreyfus et même à lui payer 
éventuellement le solde de sa créance; qu'elle a librement con
senti ii ce ipie Dreyfus exportât du guano concurremment avec 
elle jusqu'à ce payement; qu'elle ne peut donc contester au gou
vernement péruvien le pouvoir de livrer à la maison Dreyfus en 
propriété, des chargements de guano en payement de sa dette, et 
que, sous réserve de son privilège, elle a conventionnellemcnt 
reconnu la légalité de semblable cession; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 33 de sa convention du 
17 août 1869, les différends qui pouvaient surgir entre le gouver
nement et la mai-on Dreyfus devaient être tranchés par les tribu
naux de la l'iépublique du Pérou ; que la cour des comptes de cet 
Etat a statué il cet égard par décisions des 12 février et 20 juin 
187-i, 17 novembre 187.'i, 9 et 12 octobre 1876, d'où résulte 
qu'à la dale du 31 décembre 1871, la créance des intimés à 
charge du gouvernement du Pérou s'élevait à 16.901.96.'» soles 
62 cenlavos ; 

« Attendu qu'un décret, pris à Lima le 28 mars 1876, 
reconnaissant en faveur de la maison Dreyfus un solde de 
1.3 I 1.1 2'i soles -Kl centav os, ¡1 autorisé celle-ci à exporter, pour 
se couvrir, du guano en excédent des 2,0110,0011 de tonnes ven
dues par le contrat du 17 août 1869; que toutefois l'exactitude 
de ce solde n'était nullement reconnue, puisqu'un décret du 
l ' 1 ' décembre 1S76 a ordonné a Dreyfus île produire des comptes 
pour la période postérieure au 1" avril 1871; 

« Attendu qu'une loi du '1 lévrier 1877 a autorisé le gouverne
ment péruvien il disposer d'une quant i lé de guano suffisante pour 
couvrir le solde dû aux intimes : q» en conséquence, le budget 
des années 1877 et IS7S a prévu la réalisation en deux ans de 
700.000 tonnes de guano a 32 soles la tonne, « pour rembourser 
<( le solde de compte de MM. Dreyfus frères et (>' » et admis 
ainsi que le rhill'ro de la créance des intimés atteignait 
22,100.000 soles ; 

<c Attendu ipie, suivant compte arrêté an 31 décembre 1877, 
la maison Dreyfus se prétendait créancière à concurrence de 
18,776,'.I2.'i soles-i- cenlavos; que, par un décret date'de Lima, 
7 juin 1878, le gouvernement péruvien déclara, sur une liquida
tion opérée par la section des comptes de direction des rentes du 
ministère des finances, que cette maison était en réalité débitrice 
de 057.387 soles 16 cenlavos ; que, des le 11 juin 1878, les inti
més protestèrent énergiquement contre ce décret, demandant 
qu'il lut rapporté : 1° parce que cette liquidation avait été faite 
sans leur intervention par une autorité sans compétence à cet 
égard et 2" parce qu'il appartenait aux tribunaux seuls de statuer 
sur les contestations soulevées par le règlement du compte ; que 
le fondement de cette protestation fut reconnu, puisque, dans la 
session ordinaire de 1878,1e ministre du commerce, exposant 
au Congrès l'imporlance et les difficultés du règlement du compte, 
a déclaré qu'il ne fallait voir dans le décret du 7 juin 1878 qu'une 
mesure purement administrative et que cette décision n'avait pas 
été admise par les intimés : 

« Attendu que ces différends n'avaient pas pris fin lorsque, en 
1879, éclata entre le Chili et le Pérou une guerre, dont l'un des 
premiers événements fut l'envahissement des gisements des 
guanos du sud, où s'approvisionnait l'appelante; qu'à ce moment 
la compagnie appelante, profitant des difficultés contre lesquelles 
luttait le gouvernement péruvien, chercha à obtenir des modifica
tions à son con'rat de concession; qu'elle prétendit avoir le 
choix absolu des gisements, ne pouvoir être contrainte à exploi
ter les guanos du nord en exécution de la convention de 1876, 
n'être plus tenu au payement des mesadus-, et menaça de cesser 
le service financier: qu'elle offrit, il est vrai de faire des avances 
de deux ou de trois livres par tonne de guano exportée, (nais en 
vertu d'un arrangement nouveau qui lui permettrait de réaliser 
cette marchandise à des prix laissés à son appréciation; 

« Attendu que le gouvernement résista énergiquement à ces 
prétentions; que la compagnie, prévoyant une rupture, chercha 



à s'emparer de la plus grande quantité de guano qu'il serait pos
sible de charger, tout en traînant en longueur des négociations 
qui ne laissaient aucun espoir d'entente > que le gouvernement, 
sur le refus d'accepter les traites au P-'r novembre 1879, menaça 
de suspendre les exportations, d'exiger la remise des connaisse
ments des navires chargés ; qu'à ce moment déjà, même avant 
l'avènement du dictateur de l'ierola, le gouvernement était résolu 
à ne plus permettre à la compagnie l'enlèvement du guano 
qu'elle entendait réaliser en dehors des conditions de sa conces
sion ; 

« Altendu que dans les derniers jours de décembre 1879, de 
l'ierola lut investi du pouvoir absolu ; que son gouvernement tut 
reconnu par plusieurs puissances européennes, et notamment 
par l'Angleterre, la Belgique et la France; que dès son avènement 
il traita avec les intimés, tant pour arriver au règlement de leur 
compte que pour assurer le service financier; que, par convention 
verbale du 7 janvier 1880, il fut décidé que les tribunaux péru
viens établiraient le chiffre de la créance Dreyfus, en prenant 
pour base un débit de 21,083,195 soles 85 cenlavos à charge de 
la République à la date du 30 juin 1879 ; 

« Attendu que les 3 et 12 avril 1880. Dreyfus abandonna au 
gouvernement la décision des points restant litigieux ; qu'en con
séquence, le chef suprême de la République rendit, les 13 et 
26 avril, 1 et 22 mai, 18 novembre 1880, des sentences, dont 
plusieurs furent défavorables aux intimés : qu'en suite de ces sen
tences, des arrêts rendus par la cour des comptes ont successive
ment fixé le solde de la créance due à Prévins frères et C'1' à 
13,.'¡91,309 soles 16 centavos, 1-1, 160,01 i'soles 39 ceutavos, 
16,908,56-1 soles 62 cenlavos, aux dates respectives des 30 juin, 
31 décembre 1879 et 30 juin 1880; 

« Attendu que le gouvernement de Pierola, usant du droit 
réservé vis-à-vis de l'appelante, a persisté, conformément aux 
décisions de ses prédécesseurs, dans la volonté de payer par (les 
livraisons de guano la créance Dreyfus ; que notamment la stipu
lation suivante a été introduite dans la convention verbale du 
8 janvier 1880, entre le gouvernement du Pérou et les intimes, 
sous l'article 2 : « Comme il n'est pas possible de couvrir ce solde 
« immédiatement. Dreyfus frères et C'1' exporteront, d'après la 
« teneur de 1 article 26 du contrat de 1869, le nombre de tonnes 
« de guano de 1,000 kilogrammes chacune suffisant à le couvrir. 

« Ce guano passera dès lors au compte, coût, risques de 
« Dreyfus frères e; C'1', avec tous les droits annexes à l'aliénation 
« réelle, et ce, sans conditions et sans autre restriction que celle 
« signalée par l'article 9, etc » 

« Que celle même volonlé se dégage encore des communica
tions faites par le gouvernement péruvien à son agent financier 
en Europe, aux dates des 20 et 21 janvier 1880; 

« Que, de son coté, la maison Dreyfus entendait recevoir des 
chargements de guano en payement du solde de sa créance; que 
la preuve évidente s'en trouve notamment dans les communica
tions faites par le sieur Ford aux intimés les 31 décembre 1879, 
M et 20 janvier 1880, dans celles de Dreyfus à lord des 27 et 
30 janvier 1880, el dans celles de Dubois à Dreyfus en date des 
3 et 17 mars 1880; 

« Que c'est donc en exécution d'une volonlé commune que le 
gouvernement a cédé à Dreyfus frères et C'1', en payement de par
tie de sa dette, les chargements des trois navires Statu of Maine, 
Willie Iteeil et Décision; que l'endossement au prolil des intimes, 
sous la date du 17 mars 1880, des connaissements établis au nom 
du gouvernement péruvien, a dès lors eu pour effet juridique de 
leur transmettre la propriété des chargements; 

« Altendu que la compagnie péruvienne soutient vainement 
que cette dation en payement n'aurait pas été acceptée; qu'elle 
invoque à tort, pour le démontrer, les communications échangées 
les 20 et 21 avril 1880 entre le ministre du Pérou à Paris et la 
maison Dreyfus; qu'il importe, en effet, de remarquer : 1° que le 
21 avril, Dreyfus frères et O ' n'ont nullement refusé de recevoir 
en payement les chargements annoncés et qu'ils se sont bornés à 
faire des réserves pour le cas où il leur serait impossible de pren
dre possession des guanos; 2° que ces réserves ne s'appliquaient 
pas aux chargements des navires State of Maine, \\ illie liecd et 
Décision, dont les connaissements étaient au nom du gouverne
ment, niais à des chargements dont les connaissements étaient 
rédigés au nom de la compagnie; que le refus de celle-ci de les 
endosser devait faire prévoir des difficultés litigieuses dont la 
maison Dreyfus avait déjà saisi, du reste, ses conseils, comme le 
prouvent les communications des intimés à Dubois en date des 
30 mars et 14 avril 1880; que, dans ces conditions, il élait natu
rel de faire des réserves quant à la bonne fin de la dation en 
payement, tandis que pour les chargements des navires State of 
Maine, Willie Heeil et Décision, dont les connaissements étaient à 
l'ordre du gouvernement, les mêmes difficultés ne devaient pas 
être prévues et les mêmes réserves n'ont pas été faites; 

« Attendu que les intimés ont donc acquis convcntionuelle-
menl la propriété des chargements de ces trois navires ; que, 
d'autre part, a la date du 17 mars 1880, l'appelante possédait déjà 
un droit réel de gage sur les cargaisons, qui lui donnait droit de 
les vendre et de se couvrir éventuellement, par privilège sur le 
prix, du solde de sa créance sur le gouvernement péruvien; 
qu'en conséquence, le droit de propriété transféré à Dreyfus par 
l'endossement des connaissements n'était pas absolu et ne pou
vait s'exercer qu'en tant qu'il ne fût pas en opposition avec les 
droits antérieurs de la compagnie; 

« Altendu, que celte thèse juridique a été consacrée par les 
décisions de la justice belge ; qu'il y a chose jugée, non seulement 
quant au droit de gage dans le chef de l'appelante, mais encore 
quant au droit de propriété! restreint des intimés; 

« Attendu qu'au début des contestations judiciaires entre par
ties, dans l'affaire relative au State of Maine, la compagnie péru
vienne a soutenu avoir sur le chargement un droit de propriété 
ou un droit de gage; que le jugement rendu le 2 juillet 1880 par 
le tribunal d'Anvers a rejeté celte double prétention, la première, 
par celte considération ; « que le droit, de propriété, qui appar-
« lient incontestablement au gouvernement péruvien,a été trans-
« mis à Dreyfus frères et C'1' par endossement régulier translatif 
<( de propriété et du droit de se faire délivrer le chargement, aux 
,t ternies des principes généraux du droit et de l'article -l-'l de la 
« la loi du 21 août 1879 » ; 

« Attendu que devant la cour d'appel, les intimés, dans leurs 
conclusions du 3 août 1 SSO, soutiennent énergiquemenl que les 
guanos leur avaient été cédés eu toute propriété par le gouverne
ment péruvien; que l'appelante contestait celle propriété: que 
l'arrêt du 10 août 1880 a constate : « qu'aux termes des conven-
« lions des 17 août 1809 el 15 avril 1871, Dreylus frères et C'1' 
« ont acheté deux millions de tonnes de guano à des prix et à de 
« certaines charges et conditions déterminées ; qu'il a été dit 
« ipie si, après examen de la cour des comptes, le solde de tous 
« les comptes à présenter était au débit du gouvernement, il 
<c serait immédiatement remboursé à Dreyfus par les nouveaux 
« contractants, et que si ce solde ne lui était pas payé, la maison 
ce Dreyfus userait des droits indiqués ci-dessus, c'est-à-dire pour-
« rail exporter el vendre des guanos pour se couvrir de sa 
« créai,ce; que plus tard, en janvier 1880, il a été dit que le 
« payement de celte somme se ferait en livraison de guano, con
te tbruiéinent aux stipulations du traité de 1869 ; qu'il s'en suit que 
« l'appelante, ainsi que Dreyfus, oui le droit d'exporter : la pre-
« inièie, en vertu de la consignation; le second, pour se couvrir 
« de sa créance » ; 

« Altendu qu'il était allégué devant la cour que la compagnie 
péruvienne avait eu la possession régulière des chargements 
avant la maison Dreyfus; qu'elle en avait élé privée par des actes 
de violence dont la preuve était offerte ; que l'arrêt précité ac
cueillit celle offre de preuve par celle considération finale : 
« cpie si, aux lenues de l'article -'t-i de la loi du 21 août 1879, 
« Dieyfus, porteur des connaissements, doil être tenu pour pro
ie prielaire de la marchandise, ce droit n'est pas absolu el peut 
« être annihilé par la preuve de l'existence d'un droit contraire 
« dans le chef de l'appelante » ; (pie celle considération explique 
en la développant la pensée résumée par l'arrêt dans le para
graphe portant : « que l'on doil admettre que Dreyfus savait que 
» le guano embarqué sur le State of Maine ne pouvait pas être sa 
« propriété » ; 

« Altendu qu'au moment où la cause allait être ramenée devant 
la cour pour les enquêtes, le gouvernement du Pérou intervint par 
requête du 22 octobre 1880, laquelle exposait aux magistrats du 
siège ; « que vous avez rendu le 10 août 1880, dans la dite cause, 
« un arrêt admettant l'appelante à faire la preuve de certains 
tt faits; que la cour semble admettre que si la preuve de ces 
« faits était rapportée, le chargement dont il s'agit devrait être 
« remis à la compagnie appelante qui aurait un droit acquis à le 
« recevoir en consignation et à le vendre pour compte du gou-
« vernement exposant; que celle décision aurait pour résultat 
« d'annuler la transmission valablement faite de la propriété et 
« de la possession de ce chargement par l'exposante à MM. Drey-
« fus frères et C i B » ; 

« Attendu qu'à ce moment, se trouvaient en présence les trois 
personnalités juridiques qui, seules, pouvaient reclamer la pro
priété des chargements; que l'appelante, n'invoquant pas ce droit 
pour elle, conclut au rejet de l'intervention du gouvernement pé
ruvien, eu argumentant de ce qu'il était sans intérêt au débat, 
précisément parce qu'il avait transmis à Dreyfus la propriété du 
chargement litigieux; que la cour, par arrêt du 22 janvier 1881, 
accueillit celte conclusion el repoussa l'intervention par les motits 
suivants ; ce Attendu qu'en endossant à Dreyfus frères et C i e les 
« connaissements du State oj Maine, le gouvernement du Pérou 
« lui a transmis la propriété el la possession de la cargaison...; 



« qu'il s'ensuit que le gouvernement du Pérou veut, intervenir 
« uniquement comme propriétaire à un titre qu'il déclare cepcn-
« dant ne plus posséder et pour sauvegarder un droit qu'il recon
té naît avoir aliéné; que parlant son intervention n'est pas reco
ce vable...; que le connaissement est opposé par l'appelante 
ee pour constater qu'il y a eu transmission de propriété...; que 
te l'on ne peut soutenir., que l'appelante excipc du droit d'un 
ee tiers, parce qu'elle se borne à constater l'existence d'un droit de 
ee propriété dans le chef de Dreyfus pour en tirer des consé-
ee quencos juridiques...; que si, par suite de la demande de 
ee revendication, un droit de propriété est exposé à être lésé, 
ee cette lésion ne peut atteindre que le propriétaire, c'est-à-dire 
<e Dreyfus et non le gouvernement ; que cela est si vrai que, si le 
ee gouvernement triomphait dans les moyens du fond qu'il a indi
te qués, moyens qui, quant à la délivrance de la marchandise, 
ee sont les mêmes que ceux présentés par Dreyfus lui-même, la 
ee cargaison devrait être remise à ce dernier, ce qui prouve encore 
ee de plus près que l'intérêt de Dreyfus est seul en cause...; 
ee qu'il s'agit uniquement du droit réel de gage réclamé par Tap
ée pelante... sur la marchandise qu'elle soutient lui avoir été déli
ée vrôe; que la revendication fondée sur ce droil réel se faisant 
ee contre Dreyfus seul comme propriétaire nanti de la cargaison, 
ee il s'en suit qu'il n'y a pas actuellement devant la cour de dille-
te rend entre l'appelante et le gouvernement péruvien »; 

ee Attendu que l'arrêt de 1881, caractérisant, en conséquence 
de ces prémisses, l'action de l'appelante a dit qu'elle constituait 
et une action en revendication d'une cargaison sur laquelle elle 
« prétend avoir un droit réel de gage », et que le même arrêt a 
encore reconnu l'existence de ce droil en déclarant dans le dispo
sitif « que Dreyfus frères et O n'ont aucun droit à faire valoir 
ce sur le chargement du Slale of Maine en opposition à ceux de la 
ee consignation concédée à l'appelante »; (pie celle dernière loi-
mule résumait juridiquement un ensemble de propositions, à sa
voir : que la maison Dreyfus, propriétaire du chargement en venu 
de la cession qui avait fait écarter l'intervention du gouvernement, 
ne pouvait exercer utilement les droits compris dans le droit de 
propriété qu'en respectant le droit de gage reconnu au profil de 
l'appelante en sa qualité de cosignataire : ou. en d'autres termes, 
que la maison Dreyfus était propriétaire, sous la seule réserve du 
droit de gage de l'appelante ; 

ee Attendu que l'appelante, ainsi que cela sera établi plus loin, 
a, du resle, elle-même donné cette interprétation aux arrêts dont 
il vient d'être question; 

ee Attendu que le 2-2 février 1881, dans l'a lia ire du W'HIie IteeJ, 
la compagnie appelante ne réclamait qu'un simple droil de gage 
en disant en conclusions : « La compagnie, il est vrai, agissait 
ee pour compte du gouvernement, comme, au resle, lotis les actes 
et étaient pour compte de ce dernier, mais le navire était celui de 
ee la compagnie, chargé d'aller prendre son gage et de l'amener 
ee dans ses magasins à Londres et dans ceux de ses succursales 
ee sur le continent »; 

ee Que le 28 mars 1881, par exploit de l'huissier De liuck, les 
intimés ont, de leur côté, justement déterminé les points de droit 
vidés par l'arrêt du 22 janvier 1881, en faisant valoir la préten
tion suivante : « Attendu qu'aux termes du dil arrêt, mes requê
te rants ne sauraient exercer sur la cargaison du navire Slale of 
ee Maine des droits qui seraient en opposition avec la consignation 
e< que la cour dit avoir été faite à la Peruvian ijitano Company; 
« attendu que mes requérants sont et demeurent propriétaires du 
« chargement qui leur a été valablement transféré par le gouver-
ee nement péruvien..., se réservent formellement de faire valoir 
ee vis-à-vis de la signiliée et au sujet du chargement guano dont 
ee s'agit, tous les droits d'un propriétaire vis-à-vis d'un consígna
te taire » ; 

ee Attendu que, dans les débats relatifs aux chargements des 
navires Willie Heed et Décision, les droits des parties ont été net
tement précisés ; qu'on lit en effet dans le jugement rendu le 
29 mars 1881 par le tribunal d'Anvers : et la défenderesse n'in-
ee voque plus, comme dans une affaire semblable relative à un 
ee chargement (en cause du capitaine Small), un prétendu droit 
ee de propriété; il est, d'ailleurs, incontestable qu'elle n'a jamais 
ee eu le droit de propriété sur le guano qu'elle recevait en consi-
ee gnation du gouvernement ; qu'au contraire, le guano reçu du 
ee gouvernement péruvien par Dreyfus frères et C i e leur était 
te donné en pleine propriété, aux termes de leur convention » ; 

<e Attendu que devant la cour, l'appelante elle-même a affirmé, 
avec offre de preuve, ee que les intimés se sont fait attribuer le 
ee prédit chargement en règlement d'une prétendue créance » ; 
tandis que Dreyfus frères et O ont demandé qu'il fut fait réserve 
de leurs droits de propriété au cas où, sur la cargaison, un droit 
de gage serait reconnu au profit de la compagnie ; que d'arrêt du 
S juillet 1882 a manifestement accordé cette réserve, en disant 
ce que Dreyfus frères et C l e n'ont aucun droit à faire valoir sur le 

te chargement du Willie Heed, en opposition de la consignation 
et concédée à l'appelante » ; 

« Attendu que le même jour, un arrêt identique a été pro
noncé dans l'affaire relative au chargement delà Décision; 

« Attendu qu'en réponse au libelle des dommages et inté
rêts réclamés par l'appelante, les intimés ont opposé en com
pensation la créance dérivant à leur profit de la réalisation 
des trois chargements par la compagnie péruvienne, en soute
nant ipic celle-ci était débitrice et non créancière du gouverne
ment du Pérou ; que leurs conclusions renfermaient le passage 
suivant : « Attendu qu'en vertu des arrêts précités, en date des 
« 22 janvier 1881 et V> juillet 1882, les chargements litigieux 
« n'ont élé remis à l'appelante qu'à titre de cosignataire, ayant 
« le droit de vendre et d'exercer sur le produit de la vente son 
« droit de créancier gagiste du chef de ses avances privilégiées ; 
et que le droit, de propriété des intimés a été expressément reconnu 
H par la justice, et qu'ils se le soin encore réservé par la signifi
er cation de l'huissier De liuck, en dale du 28 mars 1881; 
« attendu, dès lors, que l'appelante est comptable envers les hi
ce limés du produit de la marchandise consignée, . . . dire pour 
« droit que la compagnie appelante est comptable envers les 
et ¡mimes du produit nel de la vente des trois cbargemenls 
« Slale "f Maine, Willie Heed et Décision a elle consignés et réa-
« lises par elle » ; 

« Attendu (pie l'appelante, sans contester la portée des dits 
arrêts, ni le droit de propriété dans le chef des intimés, s'est 
bornée à soulenir qu'elle était réellement créancière du gouver
nement du Pérou, et qu'au surplus, la prétention des intimés 
constituai! une demande nouvelle non reeovable en degré d'ap
pel ; que ce moyen a été accueilli par l'arrêt du 10 juillet 1881, 
par la considération suivante qui consacrait une fois de plus le 
droit de propriété des intimes et le droit éventuel de se l'aire 
rendre cumple du produit des chargements : « que les arrêts prê
te cités ont reconnu il l'appolanle un droit de gage spécial sur les 
« chargements litigieux ; que si, en qualité de propriétaires des 
it chargements susdits, les intimés peuvenl être fondés à exiger 
tt des comptes au créancier gagiste, celle aclion, complètement 
et étrangère au différend soumis jusqu'à ce jour à la justice belge, 
« constitue une demande nouvelle et ne peut être exercée pour 
« la première fois devant la cour eu instance d'appel » : 

tt Attendu que celle décision, rapprochée des arrêts précédents, 
ne laissait place à aucune équivoque : le droil de propriété de la 
maison Dreylus sur les chargements ayant élé reconnus par ces 
airéis, de imane que le droit de gage de I appelante, la maison 
llreylus était fondée, en principe, à réclamer de la compagnie 
péruvienne le produit de la réalisation des Irois chargemenls, à 
condition que celle compagnie lui débitrice du gouvernement il 
la liquidation de ses opérations: qu'elle n'eu! en conséquence 
aucun droil de gage ou de privilège à faire prévaloir, en opposi
tion du droit de propriété ; niais celte réclamation n'était pas 
recevable eu l'élal de la procédure et était subordonnée au règle
ment de compte enlre la république du Pérou et l'appelante; 

« Altendii ipie l'exactitude de l'interprétation qui vient d'être 
donnée aux décisions judiciaires intervenues entre pallies, a été 
reconnue par l'appelante elle-même ; qu'elle n'a pas protesté 
conlre l'exploit signifié le 28 mars 1881: qu'elle a admis, au 
surplus, l'existence de la chose jugée quant à la propriété des 
chargements; qu'en ell'el. dans le mémoire présenté à la cour de 
cassation, à l'occasion du pourvoi contre les arrêts des 10 août 
1880 et 22 janvier 1881, Dreyfus frères et G'1'ayant dit, à l'appui 
du premier moyen : « Or en fait, il est constant que la compa
ti gnie péruvienne ne se prétendait que cosignataire et créan
te cière gagiste tics guanos vendus à MM. Dreyfus frères et G'1'. Il 
« n'y avait donc pas conllit entre deux ache'eurs et, partant, l'ar
ec lióle I I ' i l du code civil élail inapplicable», la compagnie a 
répondu : tt Par l'arrêt interlocutoire, la cour de Bruxelles a 
« reconnu qu'aux termes de l'article t í , Dreyfus frères, porteurs 
ce des connaissements, devaient être tenus pour propriétaires de 
« la marchandise, mais en ajoutant que ce droil n'était pas absolu 
« et pouvait être annihilé par l'existence d'un droil contraire » ; 
qu'elle a démontré ensuite que l'article 1141 du code civil devait 
s'appliquer au cas de conllit de droits entre le propriétaire et le 
créancier gagiste; qu'enfin, répondant au quatrième moyen à 
l'appui du pourvoi, la compagnie a fait valoir « qu'il ne s'agissait 
te pas dans l'espèce d'une revendication à exercer, et jamais la 
ce compagnie n'a prétendu à la propriété de la cargaison du 
ee State oj Maine, mais elle a soutenu et il a été jugé qu'elle avait, 
« à la connaissance de MM. Dreyfus, un droit de gage antérieur 
ce aux droits de MM. Dreyfus, et que ce droit devait être res-
tt pecté » ; 

ce Attendu que la compagnie appelante, simple consigna-
taire des guanos, avait le droit de vendre ceux-ci, et de se cou
vrir par privilège sur le produit des réalisations du solde crédi
teur de son compte avec le gouvernement du Pérou ; que, d'autre 



pari, si ce dernier compte venait à solder à son débit, elle était 
tenue de verser entre les mains du gouvernement ou de ses ayants 
droit tout le produit des réalisations à concurrence de ce débit ; 
qu'elle s'était obligée à appliquer, dans cette hypothèse, sur 
l'ordre du gouvernement, ce produit au règlement de la créance 
Dreyfus; qu'en transférant aux intimés la propriété des trois 
chargements, « avec lous les droits annexés à l'aliénation réelle», 
)e gouvernement leur avait transmis tous les droits qu'il pouvait 
exercer lui-même sur les marchandises consignées et fait indica
tion du débiteur qui devrait acquitter ses dettes envers la maison 
Dreyfus ; 

« Attendu que dès lors les intimés sont, recevablcs et fondés à 
exiger compte des réalisations opérées'par l'appelante, du moment 
où la liquidation du compte entre celle-ci cl le gouvernement pé
ruvien établit que la compagnie élait débitrice et que son droit de 
gage était éteint ; 

« Attendu que telle est réellement l'allégation sur laquelle re
pose l'action actuelle; que cctle action ne méconnaît nullement 
l'existence dans le passé du droit de gage judiciairement reconnu 
au profit de l'appelante; qu'elle invoque un droit de propriété 
reconnu en faveur des intimés par les mêmes décisions: qu'elle 
constitue la réclamation déclarée prématurée et intempestive par 
l'arrêt de 1881, mais dont la cour avait prévu la reproduction 
utile lorsque le compte entre le gouvernement et la compagnie 
aurait été réglé ; qu'à ce titre, celte action est l'application des 
décisions judiciaires antérieures et ne doit pas s'exercer par voie 
de requête civile; 

« Attendu que l'appelante n'a aucun titre pour exiger des inti
més la production des comptes de la maison Dreyfus avec le gou
vernement péruvien; qu'elle s'est conventionnellement obligée le 
7 juin 1870 à payer la créance des intimés sur l'ordre du gou
vernement, sans qu'aucune clause de ce contrat l'autorise à exi
ger une production de compte; que la cession des chargements 
faite à Dreyfus par le gouvernement équivaut à l'ordre prévu ; 
qu'au surplus, Dreyfus étant propriétaire de la marchandise con
signée, il trouve dans cette qualité même le droit de se faire ren
dre compte de la réalisation; 

« Attendu que la dation en payement a transféré définitive
ment la propriété des chargements à la maison Dreyfus; que s'il 
était démontré que le gouvernement péruvien a payé une dette 
inexistante, ce payement ne pourrait être annulé que par la repé
tition de l'indu et que cette action n'appartient pas à l'appelante; 

« Que du reste, en fait, le compte de la maison Dreyfus a été 
réglé par l'autorité compétente, à la suite de vérifications sé
rieuses et de nombreuses décisions ; qu'il est impossible de sou
tenir qu'en mars 1880, les intimés n'auraient pas été créanciers 
de sommes dépassant notablement la valeur des trois chargements 
litigieux ; 

« Attendu que, pour contester la force obligatoire de ces dé
cisions et la légalité de la dation en payement opérée en mars 
1880, la compagnie appelante invoque le décret péruvien du 
25 octobre 1880, qui a annulé certains actes de de Picrola et 
d'Iglesias ; 

« Qu'il se comprend difficilement qu'elle puisse invoquer ce 
décret, alors que devant la haute cour de justice d'Angleterre, 
elle a plaidé elle-même contre l'application de cet acte législatif 
les mêmes moyens que font valoir aujourd'hui les intimés; 
qu'elle a obtenu gain de cause devant le gouvernement du Pérou 
et que celui-ci a renoncé à tout recours contre la décision rendue 
le 10 août 1887 par le juge Chitty ; 

« Attendu que le peu de fondement de la thèse de l'appelante 
résulte encore d'une décision^dentique rendue par la même cour, 
le 20 février 1888, en cause du même gouvernement du Pérou 
contre Dreyfus frères et 0e; qu'il y a lieu, au surplus, pour la jus
tice belge de consacrer, à son tour, la jurisprudence admise par 
la cour anglaise ; 

« Attendu que la mesure prise par le décret péruvien du 
25 octobre 1886 a été motivée exclusivement par ces considéra
tions : que la Constitution annule les actes (les usurpateurs, et 
que de Pierola, comme Iglesias, a usurpé le pouvoir suprême; 
qu'il est établi par les pièces du dossier que la Belgique a re
connu le gouvernement de de Pierola, lequel doit dès lors être tenu 
pour régulièrement établi nonobstant toute affirmation contraire; 
qu'il doit en être ainsi tout au moins lorsqu'il s'agit de statuer 
sur la force obligatoire d'actes passés entre le représentant re
connu du Pérou et des personnes n'appartenant pas à la nationa
lité péruvienne; que semblables actes cessent d'être uniquement 
soumis à la législation du Pérou, et sont régis par les principes 
du droit international privé; que ces principes exigent le respect 
des conventions passées entre un gouvernement reconnu et des 
citoyens de nationalité étrangère, de telles conventions liant la 
nation même et ne pouvant être méconnues par ses nouveaux 
mandataires ; 

« Attendu que les membres du Congrès péruvien ont rendu 
hommage à ces principes, puisque le décret du 25 octobre 1886 
annule seulement les actes d'administration intérieure posés par 
de Pierola et que l'on ne peut ranger dans cette catégorie d'actes 
le règlement du compte de la maison Dreyfus avec le gouverne
ment péruvien et la dation en pavement destinée à en éteindre le 
débit ; 

« Que, du reste, le vote du décret n'a pu avoir pour portée de 
dégager la Itépublique du Pérou de dettes régulièrement recon
nues antérieurementà l'avènement de de Pierola et dont l'existence 
suffisait pour permettre à Dreyfus d'exporter en toute propriété 
des guanos jusqu'au parfait payement de sa créance; 

« Attendu que si le décret de 1886 devait recevoir l'interpréta
tion <pie lui assigne la compagnie appelante, la cour devrait refu
ser encore d'en faire application dans la cause actuelle : 1° parce 
qu'en principe les lois n'ont de force exécutoire que dans les 
limites du territoire; que des marchandises qui se trouvaient en 
Belgique dès 1880 et dont la propriété a été régulièrement trans
férée ensuite, conformément aux lois belges, ne sauraient être 
soumises à la loi péruvienne du 25 octobre 1886; 2° parce que 
la justice belge ayant, par plusieurs décisions définitives, reconnu 
dans le chef des intimés la propriété des chargements des navires 
State of Maine. Willie Iteed et Décision, et ce antérieurement au 
décret de 1880, l'application de celui-ci constituerait une atteinte 
évidente il la souveraineté belge ; les droits appartenant à la mai
son Dreyfus frères et C'1', étant consacrés par le pouvoir judiciaire 
conformément aux lois en vigueur en Belgique, ne peuvent lui 
être enlevés par une loi étrangère ; 

« Attendu que la compagnie appelante ne justifie de l'appro
bation d'aucun de ses comptes avec le gouvernement du Pérou 
antérieurement au 29 mai 1885; 

« Qu'en 1881, elle a présenté à ce gouvernement un compte 
arrêté au 31 décembre 1883, suivant lequel elle aurait été créan
cière de 720,512 livres 7 schellings 3 pence ; qu'en ce moment le 
sieur Bogardus, commissaire financier spécial du Pérou, chargea 
le comptable llcrrings de l'examen de celte prétention ; que le dit 
Herrings révéla le 20 février 1881 à Bogardus les faits suivants à 
charge de lu dite compagnie : 

« 1" La l'cravian guano Company était obligée de vendre les 
guanos au même prix que la maison Dreyfus, soit à raison de 
12 livres 10 schellings la tonne; elle avait réalisé une grande 
quantité de celle marchandise à des prix inférieurs et prétendait 
abusivement créditer le gouvernement seulement de ce prix ré
duit; en admettant qu 'uni! partie des guanos exportés par la com
pagnie fussent de qualité inférieure, il était suffisamment tenu 
compte de celte circonstance par une réduction de deux livres par 
tonne sur le tiers des guanos exportés ; 

« 2" La compagnie se créditait abusivement du forfait de 
4 livres 15 schellings par tonne sur douze chargements dont les 
connaissements avaient été remis à Dreyfus; 

« 3" Elle n'avait aucun droit au même forfait sur onze autres 
chargements livrés à Dreyfus ; 

« \" Elle ne pouvait prétendre au même forfait sur vingt-deux 
chargements perdus en mer; 

« 5 n Elle portail sans droit en compte au gouvernement des 
rabais consentis par elle au profit de certains acheteurs; 

« 0° Elle devait être débitée des intérêts des sommes qui for
maient l'objet des observations précédentes. L'expert comptable 
concluait que la compagnie était débitrice de 3,854,178 livres 
18 schellings envers le gouvernement péruvien; que si, à raison 
des besoins financiers du Pérou, on se décidait à admettre le 
compte des ventes, la société demeurerait encore débitrice de 
1,430,800 livres, 2 schellings et l penny; 

« Attendu que l'appelante offrit, dès le début des négociations 
avec Bogardus, une somme de 230,000 livres en règlement de 
compte, mais que cette offre fut repoussée; que ce fait a été 
attesté le 13 juillet 1880 par le ministre des finances de la Répu
blique péruvienne ; 

« Attendu que le 23 avril 1884, devant la cour d'appel de Pa
ris, et vers la même époque devant la cour d'appel de Bruxelles, 
les intimés ont contesté également les comptes de l'appelante sui
vant lesquels elle aurait été créancière de 18,000,000 de francs 
environ, et soutenu qu'elle était, au contraire, débitrice de 
IV. 0.538,938-55, abstraction faite du différend relatif aux prix 
de réalisation des guanos; que des critiques analogues se repro
duisirent dans la même année devant les tribunaux anglais; 

« Attendu que, le 29 mai 1885, la compagnie appelante paya 
à don José Izene. minisire du Pérou à Londres, une somme de 
260,000 livres pour solde de tout compte, reconnaissant ainsi 
par le fait même combien sa prétention à une créance de 18 mil
lions de francs était peu fondée ; 

« Attendu que la compagnie tente vainement d'échapper à la 
conclusion inévitable qui résulte de ce payement, en alléguant 



qu'elle était réellement créancière du gouvernement ; que le ver
sement des 260,000 livres n'a pas été opéré en payement d'une 
dette, mais qu'il était le prix des avantages concédés par le gou
vernement dans l'arrangement verbal du 29 mai 1885; 

« Attendu que, par celle convention, la compagnie a abandonné 
tous ses droits sur une somme de 5,000,000 de francs consignée 
en Angleterre, produit de la réalisation de chargements de guanos 
litigieux; que si l'on ajoute à cette somme les 6,500,000 bancs 
payés au gouvernement et les fr. 18,162,809-05, chiffre de la 
créance prétendue contre le gouvernement, on arrive à constater 
que, dans le système de l'appelante, celle-ci se serait imposée un 
sacrifice total de fr. 29,662,809-50 ; que l'on cherche vainement, 
d'autre part, quels auraient été les avantages concédés par la 
république du Pérou; que la convention vise, il est vrai, la ces
sion des droits du gouvernement dans les procès intentés à la 
compagnie par Dreyfus frères, par les porteurs de bons péruviens 
et par la compagnie du Pacifique, mais que celte cession n'était 
qu'une fiction, les procès dans lesquels la compagnie péruvienne 
élait défenderesse ne représentant que des non-valeurs et ne pou
vant amener que des pertes ; 

« Attendu que le décret du 6 août 1885 approuvant la conven
tion lzene a représenté comme faites en réalité par la compagnie, 
au profit du gouvernement, les cessions doni il vient d'être parlé; 

« Attendu que de nombreuses circonstances de l'ail démon
trent qu'en prévision des comptes a rendre à la maison Dreyfus, 
l'appelante a cherché à déguiser, sous l'apparence d'une transac
tion, la reconnaissance et le payement d'une partie de sa dette 
envers le gouvernement péruvien; qu'une première preuve à cet 
égard résulte de ce que, dans la convention I/.ene, des cessions 
faites en réalité en laveur du gouvernement ont été formulées 
comme faites au profil de l'appelante; que, pour rétablir dans 
une certaine mesure "exactitude des faits, il a fallu recourir à 
une convention verbale explicative; 

« Attendu qu'une seconde preuve résulte du secret absolu 
gardé au sujet de celte convention à laquelle la maison Dreyfus 
eut dû être appelée à concourir, puisqu'il s'agissait du règlement 
d'un compte qui lui fournissait l'occasion de l'aire valoir ses 
droits; que la conduite de la compagnie est d'autant moins expli
cable que l'arrêt du 16 juillet 188i et les fréquentes réserves 
faites par les intimés de leurs droits de propriétaire dînaient lui 
faire prévoir tous les dangers d'un traité clandestin avec le gou
vernement du Pérou ; 

« Attendu que la convention du 29 mai 1885 ne fut connue 
que le 8 janvier 1886 par une publication du journal El i'ais de 
Lima, accompagnée de vives critiques; que, le 31 juillet de celte 
année, un rapport, adressé au gouvernement péruvien, reconnut 
le fondement de ces critiques, contesta la validité de la conven
tion, refusa de considérer le payement des 260,001) livres autre
ment que comme un acompte sur une dette de beaucoup plus 
considérable et concluía des poursuites judiciaires contre l'ap
pelante ; 

« Attendu qu'il est donc certain en fait que, sur l'ensemble de 
ses comptes avec le gouvernement péruvien, la compagnie, loin 
d'être créancière, était débitrice d'une somme de beaucoup supé
rieure à la valeur des chargements litigieux; 

« Que cette certitude se confirme encore par la constatation 
faite, le 12 février 1886, en haute cour de justice d'Angleterre 
par lord Justice Colton ; 

« Attendu que la compagnie appelante n'a pu, sans se rendre 
coupable de dol ou tout au moins de faute lourde, conquendre, 
sans l'intervention de la maison Dreyfus, le produit des trois 
chargements litigieux dans ses comptes avec le gouvernement du 
Pérou ; 

« Qu'en effet, dès l'année 1881, la compagnie savait que le 
gouvernement était devenu complètement étranger à cette opéra
tion; lorsqu'il avait voulu intervenir devant la cour d'appel pour 
sauvegarder les droits par lui cédés à la maison Dreyfus, l'appe
lante l'avait repoussé en soutenant qu'il n'avait plus de droits à 
faire valoir, ni intérêt en la cause; l'arrêt du 22 janvier 1881 
ayant accueilli cette conclusion, ce n'était plus désormais au 
gouvernement, mais aux intimés, que le compte des chargements 
devait être rendu ; 

« Attendu que les arrêts des 22 janvier 1881 et 3 juillet 1882 
avaient consacré les droits de Dreyfus et n'y avaient imposé 
comme limite qu'un droit de gage ou de privilège, dont la compa
gnie ne pouvait du reste se prévaloir qu'à condition d'être créan
cière du gouvernement péruvien ; 

« Attendu que par l'exploit du 28 mars 1881 et par des con
clusions prises devant la cour en 1882, les intimés avaient expres
sément fait réserve de leur droit; 

« Que l'arrêt du 16 juillet 1884 a surabondamment averti l'ap
pelante du compte qu'elle était éventuellement obligée de rendre 
aux intimés; qu'en payant les dommages-intérêts auxquels ils ont 

été condamnés par cet arrêt, Dreyfus frères et C l c ont persisté 
encore dans leurs réserves antérieures ; 

« Que si l'on rapproche ces constatations et les circonstances 
qui ont précédé, accompagné et suivi le règlement de compte 
secret, opéré le 29 mai 1885, il est impossible d'admettre la 
bonne foi de l'appelanie ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu d'ordonner la suppression des ex
pressions signalées par l'appelante comme injurieuses dans l'ex
ploit introiluclif d'instance ; 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que le compte 
de l'appelante avec le gouvernement péruvien se soldait au débit 
de la compagnie par une somme notablement supérieure à la 
valeur des chargements des navires State o/ Maine, Willie Iteed et 
Dérision ; que l'appelante n'avait donc aucun privilège ou droit 
de gagea exercer sur ces cargaisons; qu'en conséquence, elle 
doit aux intimés conque du produit de la réalisation qu'elle 
reconnaît avoir faite ; 

« Attendu que ce compte n'a pas été fourni devant le premier 
juge; que la sommation faite le 10 avril 1888 de le produire 
devant la cour est demeurée sans effet; que, d'autre part, les 
intimés n'ayant produit à la justice, jusqu'à présent, aucun élé
ment de preuve qui permette de déterminer avec certitude la 
valeur des chargements en question, il y a lieu de reformer le 
jugement dont appel, en tant qu'il a condamné l'appelante à payer 
aux intimés une somme de 1,500,01)0 francs et les intérêts judi
ciaires de la dite somme, et d'ordonner à l'appelante de produire 
le décompte de la réalisalion des trois chargements litigieux; 

« Attendu qu'en présence des agissements de l'appelante, il y 
a lieu de prononcer à sa charge une condamnation provision
nelle; qu'il résulte des pièces produites que le chargement des 
trois navires, State of Maine, Willie Ueetl et Décision, comportait 
en totalité' environ 5.898 tonnes de guano; qu'en tenant compte 
de la valeur moyenne de cette marchandise, et du forfait de-i livres 
15 schellings par tonne auquel la compagnie prétend avoir droit, 
on peut équitablement évaluer à 500,000 francs le minimum de 
la detle de l'appelante ; 

« Qu'il convient de réserver aux intimés le droit de contester 
le compte à produire par l'appelante, et notamment toute déduc
tion que celle-ci vomirait opérer sur le produit brut des charge
ments ; 

<t Par ces motifs, la Cour met à néant l'appel interjeté contre 
le jugement rendu le 7 mars 1887 par le tribunal de commerce 
d'Anvers; dit pour droit que le jugement prononcé par le même 
tribunal, le 25 avril 1887, ; été rendu contradictoirement entre 
parties; dit pour droit que l'action intentée par les intimés est 
recevahle , et que la compagnie appelante doit compte aux 
intimés du produit de la réalisation des chargements des trois 
navires State of Maine. Willie lieed et Décision ; met à -néant le 
jugement rendu le 25 avril 1887 par le tribunal de commerce 
d'Anvers, mais seulement en tant qu'il a prononcé dès à présent 
contre l'appelante une condamnation au payement de la somme 
de 1,300,01)0 francs et des intérêts judiciaires de la dite soin me ; 
émendant, avant faire droit, ordonne à la compagnie appelante 
de produire, dans les deux mois à partir de la signification du pré
sent arrêt, le décompte de la réalisation des chargements des 
trois navires prédésignés ; réserve aux intimés le droit de con
tester ce décompte, et notamment loutc déduction que l'appelante 
voudrait opérer sur le produit brut des dits chargements ; con
damne la compagnie appelante à payer aux intimés, à litre de 
provision, la somme de 500,000 francs ; déclare l'appelante mal 
l'ondée dans la partie de ses conclusions qui tend à la suppression 
d'un passage de l'expoil introductif d'instance; proroge la cause 
à l'audience à laquelle elle sera ramenée par la partie la plus 
diligente, pour être statué sur le surplus des contestations pen
dantes entre l'appelante et les intimés; condamne la partie appe
lante aux dépens de l'instance d'appel... » [Du 10 juillet 1888. 
Plaid. M M T S Dr. L A M S H E K I I E , D E M O T , D E B E C K E K , D E M E E S T E U et 
ViCTon W O L T E R S , ces deux derniers du barreau d'Anvers.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r les deux p r e m i è r e s quest ions, 
v o i r conforme, cass . belge, 29 d é c e m b r e 1887 ( B E L G . 

J u i ) . , supra, p. 821 ). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Préside.ice de M. Eeckman. 

10 j u i l l e t 1888 . 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — D E R N I E R R E S S O R T . — R É C L A M A 

T I O N D E L A Q U A L I T É D ' H E R I T I E R . — É V A L U A T I O N D U 

L I T I G E . — F R A U D E A L A L O I . — C O N T R E - L E T T R E . 

P R E U V E C O N T R E L E S T I E R S . 



Ludion tendinite à se faire reconnaître héritier et à exercer tes 
droits qui dérivent de celte qualité, est de nature indéterminée. 
Les modes d'évaluation de la loi du 25 mars 1876 ne lui sont 
pas applicables. 

L'évaluation du demandeur doit être admise, s'il ne résulte pas 
manifestement des faits et documents de la cause qu'elle est 
exagérée. 

Personne ne peut tirer argument de ce qu'il aurait agi pour 
frauder une loi d'ordre public. 

Est réputée contre-lettre, toute convention secrète ayant pour but 
d'annuler ou de modifier une convention ostensible, même, non 
constatée par écrit. 

( A D M E T C . A D M Î T . ) 

A R R Ê T . — « Sur la recevabilité de l'appel : 
« Attendu que l'objet de l'action, tel qu'il se trouve défini 

dans l'ajournement, n'est pas de faire attribuer à Gustave Adnet 
une parj déterminée de certains biens, mais de le faire recon
naître comme héritier de Jean-IJaptiste Adnet et l'admettre à 
faire valoir tous les droits dérivant de cette qualité; que les 
modes d'évaluation indiquées par la loi sur la compétence du 
25 mars 1876, ne peuvent s'appliquer à l'ensemble des droits et 
obligations attachés h la qualité d'héritier, dont la valeur nette, 
malaisée à connaître, est de nature indéterminée; que l'exploit 
introductif d'instance a attribué au litige une valeur excédant le 
taux du dernier ressort ; 

« Attendu qu'en pareil cas, l'article 35 de la prédite loi ne 
permet de déclarer l'appel non recevable que s'il résulte mani
festement des faits et documents de la cause que la partie a fait 
une évalution exagérée, en vue d'éluder la loi qui lixe le taux du 
dernier ressort ; que, dans l'espèce, loin que l'exagération appa
raisse à première vue, les intimés se sont vus forcés de se livrer, 
pour l'établir, à des calculs longs et minutieux, se basant surtout 
sur un inventaire et une déclaration de succession auxquels ils 
ont reproché eux-mêmes les plus graves omissions; qu'il n'appa
raît aucunement que l'appelant ait eu l'intention de se réserver 
un droit d'appel qu'il savait lui être refusé par la loi; 

« Au fond : 
« Attendu que l'appelant soutient que, lors de la pas-ation de 

l'acte authentique de la cession lui faite, à titre onéreux, par José
phine Adnet, de ses droits successifs, permettant aux cohéritiers 
de celle-ci d'écarter le cédant par le retrait successoral, il fut 
convenu entre parties qu'en réalité la cession était faite à titre de 
donation, et que, par conséquent, l'article 811 du code civil ne 
peut lui être appliqué; qu'il prétend trouver dans quelques docu
ments et diverses circonstances de la cause un ensemble de pré
somptions démontrant que la cédante, mère naturelle du cession-
naire, a simulé une vente pour conférer à celui-ci un avantage 
que la loi ne lui permettait pas de donner; 

« Attendu que personne ne peut, être admis à tirer argument 
de ce qu'il aurait agi pour frauder une loi d'ordre public ; 

« Attendu que l'article 1321 du code civil poric que les contre-
Ictircs ne peuvent avoir leur effet qu'entre les punies contrac
tantes et n'ont jamais d'effet contre les tiers ; qu'il faut y entendre 
par contre-lettre toute convention secrète ayant pour but d'an
nuler ou de modifier une convention ostensible ; que ce serait 
méconnaître les motifs de celte disposition (pie de la restreindre 
au cas où la convention modifieative serait constatée par écrit; 
qu'en effet, si elle ne peut être établie que par aveux, témoins ou 
présomptions, elle offre un caractère de clandestinité encore pli s 
marqué ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la filiation prétendue n'est pas léga
lement établie ; que les articles 13-il et 1353 du code civil inter
disent à l'appelant d'établir le fondement d'un droit dont la 
valeur dépasse 150 francs, et cela à rencontre de la teneur d'un 
acte écrit ; que les documents de la cause et les faits dès à pré
sent reconnus ne rendent aucunement vraisemblables les alléga
tions de Gustave Adnet, surtout si l'on considère la consistance 
attribuée par les lieriliors a la succession à l'époque de la cession 

- et la circonstance que Joséphine Adnet, beaucoup plus âgée que 
l'usufruitière des biens du défunt, pouvait considérer comme 
avantageux pour elle de céder des biens dont elle ne jouirait 
probablement jamais, pour une somme nette de 100 francs, qui 
a constitué dans tous les cas un prix sérieux ; 

« Par ces motifs et ceux du jugement a quo qui n'y sont pas 
contraires, la Cour, ouï en son avis conforme M . D E K O N O É , avo
cat général, déclare l'appel recevable; statuant au fond, le met a 
néant et condamne l'appelant aux dépens de l'instance d'appel... >> 
(Du 10 juillet 1888. — Plaid. MM"* Gu. J A N S S E S S et S . M E T S C . L É O N 

J O I . Y . l 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Schryver, conseiller. 

2 7 m a r s 1888. 

A P P E L . — D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — D E R N I E R R E S S O R T . 

É V A L U A T I O N I N O P E R A N T E . — C O N T R E - P R E T E N T I O N . 

Est en dernier ressort, le jugement rendu sur une demande de 
2 , 0 0 0 fraïus de dommages-intérêts, alors même que le défendeur 
aurait, dans ses premières conclusions, déclaré qu'il évaluait le 
litige au-dessus de 2 , 5 0 0 francs. 

Il importe peu que le défendeur ait, de son côté, formé une contre-
prétention, alors surtout que celle-ci n'a élé ni contestée, ni éva
luée, qu'elle n'est point une demande reconventionnelle et qu'elle 
n'a aucun rapport avec la demande principale. 

( V E I I M E E U S C I I C . V A N H E K Z E E I . E . ) 

Le notaire Ycrmeerscli avait interjeté appel du juge
ment reproduit ci-dessus, p. 1213. 

Amtf.T. — « Attendu que le jugement a quo a été rendu sur 
une simple demande en dommages-intérêts de 2 , 0 0 0 francs sans 
plus, conformément à l'exploit introductif d'instance ; 

a Attendu que l'action ayant été ainsi évaluée par le montant 
de la demande, il n'était permis a aucune des deux parties d'éva
luer autrement le litige (art. 2 1 et 3 3 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 ) ; 

« Attendu que l'appelant n'a pas formulé contre l'intimé une 
demande reconvcntionnelle; qu'il s'est borné à de simples ré
serves ; que la demande en nomination d'experts pour estimer la 
valeur gisante des bâtiments dont question au procès, n'a pas été 
contestée et n'est pas une véritable demande reconventionnelle, 
qui, d'ailleurs, n'a pas été évaluée et n'a aucun rapport avec la 
demande principale ; 

H Attendu que, dans cet état de choses, la seule demande sur 
laquelle le premier juge avait â statuer, était celle de 2 , 0 0 0 francs 
de dommages-intérêts formée par l'intimée; 

« Attendu que le défendeur (ici appelant), en déclarant dans 
ses premières crnclnsions qu'il évaluait le litige au-dessus du 
chiffre de 2 , 5 0 0 francs, a fait une évaluation qu'il n'avait pas le 
droit de faire ; 

u Qu'en effet, la valeur du litige se détermine uniquement par 
celle de la demande (ici une somme d'argent) et que ce n'est que 
lorsque les bases indiquées par les articles 2 1 à 3 2 de la susdite 
loi du 2 5 mars 1 8 7 6 font défaut, que l'article 3 3 , invoqué à tort 
par l'appelant, devient applicable; 

a Attendu qu'il ne résulte pas manifestement des faits et docu
ments de la cause que l'appelant aurait fait, dans les premières 
conclusions, une évaluation exagérée en vue d'éluder la loi du 
dernier ressort; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. l'avocat 
général D E G A M O M I en son avis conforme, dit qu'il n'y a lieu de 
condamner l'appelant à 1 5 0 francs de dommages-intérêts du chef 
de son évaluation; déclare l'appel non recevable de.fectn summw 
et condamne l'appelant aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 
2 7 mars 1 8 8 8 . — Plaid. 1 1 M , S Y V U . I . K Q I E T C . I U E K T S O E N . ) 

O B S E R V A T I O N . — I l y a pourvoi en cassation contre 
cet arrêt . Nous publierons dans un prochain numéro 
l'arrêt de la Cour suprême. 
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bureau à l'hôtel de ville de Termonde. Paris, Marchai et 
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L a Loi communale et la Loi provinciale, de 
M . D E I X K O I X , cont iennent le texte de ces lois tel qu'il 
résul te des lois modifleatives pos tér ieures à 183i>, no
t a m m e n t de l a loi du 30 d é c e m b r e 1887. L e c o m m e n 
ta ire , dont il est question au t i tre , consiste en quelques 
expl icat ions s o m m a i r e s t i r ée s des t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s 
de la loi de 1887 et p lacées en note sous les d ix -neuf a r t i 
cles qui ont é té modifiés par cette loi . L ' a u t e u r annonce 
ip. 2i que son texte est a u g m e n t é des dispositions encore 
en v igueur des d é c r e t s du 23 p r a i r i a l an X I I , du 18 mai 
1800 et du 31 m a i 1819 : nous avons va inement c h e r c h é 
ces dispositions dans sa compi la t ion . 

L a Loi communale, de M . L A R C I E R , donne le texte 
de cette loi avec des notes. L e s modifications et les a d 
ditions du texte pr imi t i f sont indiquées par de s imples 
crochets , et les lois qui les ont introduites , m a r q u é e s 
marg ina lement , en regard des passages nouveaux. L e s 
notes sont nombreuses et bien choisies . E l l e s se; com
posent de lois , a r r ê t é s r o y a u x , c i r c u l a i r e s minis tér ie l les 
et indiquent ç a et là un a r r ê t de cour d'appel ou de 
la cour de cassat ion . 

Sous l 'art ic le 151, nous l i sons l a note suivante : 

Const i tut ion , a r t i c l e 3. - l e s l imites de l ' E t a t , des 
" provinces et des communes ne peuvent ê t r e c h a n g é e s 
•• ou rectif iées qu'en vertu d'une loi. •> 

« D'une loi promulguée par le K o i , bien entendu. 
<• A i n s i , un a r r ê t é royal du 1 août 1S81. pris en vertu 
'• de l 'art ic le 09 de la Cons t i tu t ion , a refusé de sanc-
<• t ionner les lois que la C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s 
'• a v a i t vo tées le 15 ma i , et le S é n a t , le 27 niai 1881, 
•• pour l ' érect ion des communes nouvelles de Bo i s -
<• d 'Acren . d 'Esschenbeek et de Baesrode . •• 

Dans cette' note, on semble confondre la sanction 

avec la promulgation. 

L e Code du conseiller cornmvnal, de M . L E N T Z , 

comprend , outre le texte de l a loi c o m m u n a l e du 
30 m a r s 1830 avec les modif ications intervenues jusqu'au 
31 d é c e m b r e 1887, un commenta i re méthodique de 
(otites les dispositions de la loi communale qui eonrer-
nent le conseil communal et les conseillers commu
naux. Cette partie du Cod.e indique les solutions que la 
doctrine et la . jurisprudence admini s tra t ive et j u d i c i a i r e 
ont données aux controverses que la légis lat ion a l'ait 
n a î t r e . E l l e s est extra i te des Pandec tes belges et p a r a i l 
appelée à rendre des serv ices importants . 

L e t r a i t é de M . P E E T E R S se d é c o m p o s e de la m a n i è r e 
su ivante : 

L e s pages 5 à 50 reproduisent textuel lement une ex
cellente é tude de M . C H . B E C K E R S , consei l ler à l a cour 
de cassat ion , publiée en 1879 dans la Revue de l'admi
nistration. I l suffit de l i r e un passage quelconque de 
cette part ie du l i vre de M . P E E T E R S pour r e c o n n a î t r e 
qu'elle ne v ient pas de l u i . I l n 'aurai t donc r ien perdu à 
rendre à C é s a r ce qui appart i ent à C é s a r . L a note, figu
r a n t à la page 5, est insuffisante. 

Dans les pages 50 à L i t , nous avons reconnu des e m 
prunts faits à d ivers au teurs , notamment à M . G I R O N : 

ces emprunts ne sont pas toujours avoués . 

L e s pages 105 à 17G sont prises au Répertoire de 
D A I . I . O Z , Y " Commune. n" s 21 10 et su ivants . _M. I ' E E -

T E R S ne dit pas un mot qui permette de s o u p ç o n n e r cette 
origine. 

L e s pages 193 à 280 reproduisent un réquis i to ire de 
M. T I M M E R M A N S , un jugement du t r ibuna l de p r e m i è r e 
instance de T e r m o n d e , un réquis i to ire de M . S E R V A I S , 

un jugement du t r i b u n a l de p r e m i è r e instance de 
B r u x e l l e s , un réqu i s i to i re de I L le p r o c u r e u r g é n é r a l 

M E S D A C I I D E T E R K I E L E et l ' arrê t du 3 février 1 8 8 7 r e n d u 
à la suite de ce r é q u i s i t o i r e ; enfin, le texte de l a lo i du 
1 0 v e n d é m i a i r e a n I V . 

L e reste du volume est du rempl i s sage . 

V A R I É T É S . 

Pots de v i n , a u X V I e s iècle. 

On lit dans la Pratique manière ende stijl van proeederene ghe-
maect duer Meester P H I L I P S W I E L A N T (Anvers, 1338, chez Jean de 
Laet), les lignes dont voici la traduction : 

« 11 est licite aux juges ordinaires de recevoir quelque gra
cieux présent comme lièvres, perdreaux, lapins (I ), et autres 
choses propres à être mangées ou bues, et qui peuvent se con
sommer promptement (-li, pourvu que rien ne tourne au profil de 
leur bourse (3). Fn ces gracieusetés et présents, est à considérer 
la personne qui les fait ( i ) . Fn France, il est défendu, par ordon
nance royale, à tous juges, tant à ceux du Parlement qu'à tous 
autres, d'accepter, par eux-mêmes ou par autrui, directement ou 
indirectement aucun don ou promesse, par laquelle leur enten
dement pourrait être troublé ou corrompu, pour précipiter, 
retarder ou pervertir la sentence; sous peine de perte de leurs 
offices, même d'être punis ,\e urhitrin judieis, selon la qualité des 
(ouvres, pour l'exemple des autres, (fit. IX , ch. 38.) » 

•*> 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D K P A I X . — J t u K S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 18 septembre 1888, M. llanotieau, avocat à Mous, est 
minime juge suppléant à la justice de paix du canton d'Enghien, 
en remplacement de AI. Jlisonne, décédé. 

.Il S U C E D K P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 18 septembre 1888, M. t'ytlendaele, employé au bureau des 
hypothèques à Bruxelles, est nommé greffier de la justice de paix 
du canton de W'etleren. en remplacement de 51. Bouckaert, 
appelé il d'autres fonctions. 

Tllllll N A I . D E l ' I ' . I .MII . l î i ; I N S T A N C E . — S l T S S T U T T lit P U O C F R E I H D E 

iioi. N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 20 septembre 1888, 
M. Orhan de Xivry, avocat, conseiller provincial et bourgmestre 
à Ferrières, juge suppléant à la justice de paix de ce canton, est 
nommé subslilnl du procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant il binant, en remplacement de M. Virez, appelé à 
d'autres fonctions. 

.Itstici; D E P A I X . — .Il C E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 20 septembre 1888, AI. Delmée, juge de paix du canton de 
Templeuve, est nommé en la même qualité au canton de l.euze, 
en remplacement de Al. Busine, décédé. 

. I I M I C L D E P A I X . — .Il (,i;. - N O M I X A T I O N . Par arrêté royal 
du 20 septembre 1888, Al. Pillons, avocat et candidat notaire à 
Tournai, est nommé juge de paix du canton de Templeuve. 

•Irsiic.E D E P A I X . — J i t . E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 
arrêté royal du 20 septembre 1888, AI. Adam, avocat à Binant, 
csl nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en 
remplacement de Al. Thirifays, appelé à d'autres fonctions. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 20 septembre 1888, AI. Yerincr, candidat notaire, com
mis à l'administration de l'enregistrement à Beauraing, est nommé 
greffier de la justice de paix de ce canton, en remplacement de 
AI. Ciselet, décédé. 

i l ) I.c plagiaire qui s'est approprié la pratique civile de W I E 

L A N T sans le citer, .1. D A M H O I D E R E , qui avait été membre du con
seil de Flandre, ajoute ici, au profit des magistrats : des faisans, 
des paons et des chapons : phasianas, pavanes, eapones. 

(2) lue aime de vin du Rhin? L'ne provision de beurre de 
Dixinude ? 

(3 I lAMHOi'DF.i iE ajoute : vcl corruptelœ suspicionem prœbeant. 
(A) L'explication que D A M I I O I D E R E intercale ici n'était proba

blement point dans la pensée de W I E L A N T : « Sic ut, dit le 
plagiaire, a tenuwribus tenuia quoque minuscula pari animi 
gratitudiue aeeipiant judiees, qua aliquando prœstantiora a locu-
pleliorihus aeeipiant. (Cap. 25.) 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37 , à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de Kl. De Longé, premier président. 

21 j u i l l e t 1888. 

P O U V O I R S P U B L I C S . — S T I P U L A T I O N S A U ' P R O F I T D E S 

A D M I N I S T R É S . 

L'approbation donnée par le pouvoir compétent à la résolution 
d'un conseil communal implique que les conseillers communaux 
présents, leurs parents ou alliés, n'avaient aucun intérêt direct 
à la délibération. Quand l'affaire en discussion concerne la 
généralité des habitants d'une commune, les conseillers commu
naux, en tant qu'habitants, n'ont qu'un intérêt très indirect à la 
délibération et, partant, ils peuvent g prendre part. 

Les stipulations qu'un pouvoir public /ail au profit de ses adminis
trés ne tombent pas sous l'empire de l'article 1119 du code civil. 
Cette règle est inapplicable aux contrats d'utilité publique (1). 

Spécialement, la stipulation par laquelle une autorité communale 
subordonne la permission d'établir sous la voie publique une 
conduite de gaz, une amenée d'eau potable, un écoulement d'eaux 
vannes, à des conditions formulées dans l'intérêt cl au profit des 
habitants abonnés, est très valablement faite. 

Arrivant quelque contestation, l'autorité communale a qualité pour 
faire reconnaître en principe les droits qui, pour les habitants, 
résultent de celte convention. 

Mais les habitants, individuellement, ont seuls le droit d'exiger 
du permissionnaire l'exécution des stipulations faites IÏ leur 
profit. 

(l.A Vll . l .E DE MO.NS C. ROHEKT liï C * . ) 

L'assignation était donnée dans les ternies que voici : 

« Attendu que, par contrat passé devant M>' De l'ortemont, 
notaire, le 80 mars 1873, la ville de Mous a, dans la limite de ses 
pouvoirs, concédé à la société en nom collectif Wcry cl O', au
jourd'hui Robert et C 1 L \ le droit exclusif de faire à ses frais, 
risques et périls, au-dessus et au-dessous des voies publiques 
(petite voirie), dans un périmètre délimité, les ouvrages néces
saires à l'établissement et a l'entretien d'une canalisation servant 
à l'éclairage et au chauffage par le gaz extrait de la houille; 

« Attendu que, parmi les charges et conditions auxquelles est 
faite cette concession, figure, sous le n" 10, la clause suivante : 

« Si, lors de la date définitive du présent traité ou à une 
« époque quelconque de sa durée, quelque ville belge ou fran
ce çaise, d'une consommation égale ou inférieure il celle de Mons, 
« avait obtenu ou venait à se procurer l'éclairage par le gaz 
« extrait de la houille à des prix et conditions préférables à ceux 
« ici accordés U la ville de Mons; que ces prix et conditions aient 
« été appliques pendant trois ans et qu'ils soient exprimés dans 
« un contrat d'une durée de 40 ans ou de moins de 40 ans, la 
« société Wéry et 0 e accorderait h la ville de Mons et à ses 
« habitants, tant pour l'éclairage privé que pour l'éclairage 
« public, les mêmes prix et conditions, avec restitution des 

(1) Voir dans la Revuedc droit international, t. XX, 4'- cahier, 
une étude sur les contrais d'utilité publique, de M. C H A K I . E S  

S A I N C T E L E T T E . 

« sommes perçues en trop pendant cette période de trois ans. 11 
« est entendu que la comparaison dont il est ici dessus parlé 
« s'établira de ville à ville d'après l'ensemble des prix et condi-
« tions. 

« L'appréciation de ces prix et conditions sera faite par 
« expeits. 

« lieux-ci ne tiendront aucun compte de celles des charges 
« respectivement imposées aux divers concessionnaires qui ne 
« sont pas de nature à influer directement et immédiatement sur 
« les prix. 

« Si le contrat obtenu par cette ville d'une consommation 
« égale ou inférieure à celle de Mons avait une durée de plus de 
« 40 ans, la ville de Mons aurait la faculté de réclamer le bénéfice 
« de ce contrat, en portant au même nombre d'années la durée 
« du présent traité. 

« Si , par la suite, le concessionnaire éclaire la commune de 
« Nimy, qui par sa position doit être considérée comme un fau-
« bourg de Mons, la quantité de gaz y consommée sera ajoutée à 
« la consommation de la ville pour l'application du § 1 e r du pré-
« sent article. 

« Attendu que la société Robert et C I E perçoit actuellement en
core les prix suivants fixés par les articles 36, 40 et 44 du 
contrat de 1873. Eclairage publie, 13 centimes par bec et par 
heure ; 

« Eclairage des établissements communaux, P i centimes par 
mèlre cube ; 

« Eclairage des particuliers, '20 centimes par mètre cube ; 
« Attendu, cependant, que l'événement prévu par l'article 10 

précité est arrivé ; 
« Que des villes belges ou françaises d'une consommation 

égale ou inférieure à celle de Mons, notamment Alost, lxelles 
et lîéthunc, ont obtenu ou se sont procuré l'éclairage par le 
gaz extrait de la houille à des prix et conditions préférables a 
ceux accordés à la ville de Mons; que ces prix et conditions 
ont été appliqués pendant trois ans et qu'ils sont exprimés 
dans des contrats d'une durée de 40 ans ou de moins de 
40 ans ; 

« Attendu que, dès lors, la société Robert et C'° est tenue d'ac
corder à la ville de Mons et à ses habitants, tant pour l'éclai
rage privé que pour l'éclairage public, les mêmes prix et con
ditions (pie ceux accordés par les dites villes, avec restitution 
des sommes perçues en trop ; 

« S'entendre condamner à accorder, à dater de ce jour, à la 
ville de Mons et à ses habitants, tant pour l'éclairage privé que 
pour l'éclairage public, les mêmes prix et conditions que ceux 
obtenus par la ville belge ou française d'une consommation 
égale ou inférieure à celle de Mons, Alost, lxelles et Réthune 
ou toute autre, qui. au 30 mars 1873 ou depuis, a, dans un 
contrat d'une durée de 40 ans ou de moins de 40 ans, traité 
aux prix et conditions les plus avantageux appliques pendant 
trois ans; entendre ordonner que la comparaison soit établie 
de ville à ville, d'après l'ensemble des prix et conditions et 
«pie l'appréciation de ces prix et conditions soit faite par des 
experts ; 

« S'entendre condamner à restituer avec les intérêts du jour 
du payement, toutes sommes indûment perçues; s'entendre 
condamner aux intérêts ici formellement demandés, de tous 
intérêts échus dus pour une année entière... » 

Le tribunal de commerce de Mons rendit, le 1 0 mai 
1 8 8 0 , un jugement ainsi conçu : 

J i ' O K M E N T . — « Attendu que, par délibération du conseil com-
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munal de Mons, en date du 13 juin 1885, le collège des bourg
mestre et écbevins de celte ville a été autorisé à ester en justice 
contre la société défenderesse, aux fins de réclamer l'application 
de l'article 10 du contrat prémentionné du 30 mars 1873; 

« Attendu que cette délibération a revu l'approbation de la 
députation permanente du conseil provincial du Hainaut, le 
21 août 1885; 

« Attendu que le conseil communal a pris sa résolution en 
séance publique, et que rien n'empêchait la société défenderesse 
de demander devant l'autorité compétente la nullité de cet acte 
administratif; 

« Attendu que l'approbation donnée par le pouvoir compé
tent implique que les conseillers communaux présents, leurs 
parents ou alliés, n'avaient directement aucun intérêt à la délibé
ration du 13 juin 1885 ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la clause dixième du contrat con
cerne la généralité des habitants de la ville de Mons; que les con
seillers communaux, en tant qu'habitants, n'avaient (pu'un intérêt 
indirect à la délibération et, partant, pouvaient prendre part à 
celle-ci ; 

« Attendu (pie la société défenderesse s'écarte à tort de l'inter
prétation donnée à la disposition de l'article 08, § l f r , de la loi 
communale, par les commentateurs, la jurisprudence administra
tive et, notamment, une instruction ministérielle du 4 septembre 
1830; 

« Attendu que si la thèse plaidée par la société du gaz était 
admissible, la clause dixième du contrat se réduirait à l'état de 
lettre morte, car tous les conseillers communaux étant intéressés 
comme habitants auraient dû s'abstenir et la délibération eût été 
impossible; 

« Attendu que le libellé de l'exploit introduetif d'instance 
indique suffisamment le caractère et le but de l'action; 

« Attendu, en clïet, que la partie demanderesse, posant en fait 
que l'hypothèse prévue par la clause dixième du contrat s'est réa
lisée, réclame l'application de cette stipulation qui doit, selon 
elle, sortir actuellement ses effets; 

« Attendu (pie l'ajournement satisfait donc au prescrit de l'ar
ticle Gl du code de procédure civile; 

« Attendu, cependant, (pie si la ville de Mons est recevable en 
son action en ce qui la concerne personnellement, elle se trouve 
sans qualité pour réclamer la restitution des sommes qui auraient 
été perçues au détriment des habitants; 

« Attendu, en effet, que la demanderesse n'a qu'un intérêt indi
rect à l'éclairage privé; que si elle peut, en cas de contestation, 
faire reconnaître en principe le droit résultant pour les habitants 
du contrat de 1873, elle n'a pas d'action pour contraindre la 
société du gaz à fournir des sommes qu'elle n'a pas stipulées 
pour elle-même ; 

(( Attendu (pie les habitants seuls auraient individuellemenl le 
droit de réclamer les sommes indûment perçues, dans le cas où 
ils voudraient profiler de la stipulation faite en leur faveur par la 
convention précitée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette l'exception de nullité de 
l'assignation ; dit la ville de .Mons non recevable à demander que 
la société défenderesse soit condamnée ii restituer les sommes 
perçues au préjudice des habitants: déchire la demande receva
ble pour le surplus ; ordonne aux pallies de conclure et plaider 
au fond... » (Ou 10 niai 1880;. 

L a société gaz i ère in ter je ta appel p r i n c i p a l ; la v i l l e , 
appel inc ident . 

L a vi l le conc lut à ce qu'il plût à l a C o u r : dire la c lause 
d ix i ème de l a concess ion d é c r é t é e pur le pouvoir com
m u n a l de Mons et a c c e p t é e le 30 m a r s 1873 par la 
soc ié té g a z i è r e , l ic i te , va lable et a y a n t pour tous ceux 
qui l'ont faite, l a force e x é c u t o i r e d'une l o i ; 

D i r e que les pouvoirs publ ics , p a r l a n t et ag issant dans 
les l imites de l eurs a t tr ibut ions et de l e u r ressort , s t i 
pulent va lablement a u profit de tous fiers quelconques , 
l eurs a d m i n i s t r é s , et non pas seulement au profit de l a 
personne d é t e r m i n é e dont i ls rég issent spéc ia l ement le 
patr imoine ; que, d'un a u t r e c o t é , l a concession de péages 
définie en l'acte du 30 m a r s 1873 é m a n e du pouvoir c o m 
m u n a l de Mons, r é g l a n t loul ce qui est d' intérêt c o m 
m u n a l et non pas seulement du rég isseur du domaine 
c o m m u n a l de cette v i l l e ; que l a r è g l e de pur droi t c i v i l , 
e x p r i m é e dans l 'art ic le 1119 du code c i v i l , n'est pas 
appl icable aux conventions d'utilité publique, lesquelles, 
pour devenir obl igatoires , n'ont besoin ni d'acceptation, 
n i de rat i f i cat ion p a r les indiv idus à qui elles peuvent 

profiter ; d i re , a u surp lus , qu'en définissant, d a n s de 
cer ta ines l imites , le péage p a r elle c o n c é d é à l ' entrepre
n e u r , l ' autor i té communale de M o n s a promis et s t ipulé 
pour e l l e - m ê m e ; d ire qu'i l n'y a point là, au fond, de 
s t ipulat ion pour a u t r u i ; d i re enfin qu'y eût- i l s t i p u l a 
tion pour a u t r u i , elle s e r a i t l a condi t ion d'une s t i p u l a 
t ion qu'a faite l a vi l le de Mons pour s o i - m ê m e ; 

E n conséquence , d é c l a r e r l a s o c i é t é Robert et C l e n o n 
fondée en l a fin de non-recevo ir sou levée par elle de ce 
c h e f ; d ire l a v i l l e de Mons recevab le en toutes les fins 
de son a j o u r n e m e n t ; en c o n s é q u e n c e , mettre à n é a n t 
l'appel de l a soc iété ; d ire qu'i l a é t é bien appelé p a r l a 
v i l l e ; entendant le j u g e m e n t dont appel , d é c l a r e r l a 
v i l le recevable à demander que l a soc ié té soit c o n d a m 
n é e à r e s t i t u e r à qui de droit, a v e c les intérêts du j o u r 
du payement , toutes les sommes indûment p e r ç u e s p a r 
elle trait du chef de l'éclairage privé que du chef de 
l ' éc la irage public ; conf irmer le j u g e m e n t a quo p o u r le 
s u r p l u s , etc . 

P a r a r r ê t du 7 d é c e m b r e 1886, l a Cour de B r u x e l l e s , 
p r e m i è r e c h a m b r e , de l 'av is conforme du m i n i s t è r e p u 
bl ic , m i t à néant l'appel p r i n c i p a l et l'appel inc ident , 
conf i rmant a ins i l a décis ion du p r e m i e r juge. 

L a V i l l e se pourvut en cas sa t ion par deux m o y e n s : 

Premier moyen. Violation de la loi du 30 ventôse an XII , 
article 7, fausse application et, partant, violation de l'article 1110 
du code civil, violation des articles 31 et 108, § 2,de la Constitu
tion ; 75 de la loi communale ; 

Refus d'application et, partant, violation de l'article 1131 du 
code civil, en ce (pie l'arrêt dénoncé a appliqué à un contrat 
d'utilité publique, la disposition de pur droit privé de l'ar
ticle 11 10, méconnu les attributions et les pouvoirs du conseil 
communal de Mons, violé l'article 113-1 du code civil en refusant 
force de loi, entre ceux qui l'ont fait, à un contrat d'utilité 
publique légalement formé. 

Deuxième moyen, fausse interprétation et violation de l'arti
cle 1121, violation de l'article 113-1, en ce qu'il a jugé que, pour 
qu'il y ail lieu d'appliquer l'article 1121, il faut : 1" que le stipulant 
ait intérêt à l'exécution de la stipulation, même quand celle ci 
n'est que la condition d'une convention faite pour soi par le sti
pulant : 2" que cet intérêt soit direct; 3" que cet intérêt soit 
appréciable en argent. 

S u r le premier moyen, le pourvo i disait : 

Les contrais d'utilité publique, notamment les concessions 
d'usage du domaine public dont l'objet et l'effet sont de donner 
satisfaction à un intérêt public, ne tombent pas sous l'application 
des règles de pur droit civil. 

Le code civil n'a enlevé, aux autres éléments de la législation, 
force de loi générale ou particulière, que dans les matières qui 
sont l'objet de ce code (Loi du 30 ventôse an XII, art. 7i. 

Or, les contrats d'utilité publique et notamment les conces
sions no sont l'objet d'aucune des lois dont la réunion compose 
ce code. 

Ce sont des lois de police qui règlent : par exemple, les con
cessions d'utilisation de la force motrice des eaux (art. 23 de la 
loi du 7 mai 1877), les conditions de construction et d'exploita
tion des voies publiques (loi du 10 mai 1802). de construction et 
d'exploitation de télégraphie locale (loi du 23 mai 1870), rie télé
phonie (loi du 11 juin 1883), de tramways urbains (loi du 9 juil
let 1875), de chemins de fer vicinaux (loi du 24 juin 1885). 

Le pouvoir public promet et stipule de son chef. 
Nécessairement. Autrement, il ne serait pas le pouvoir. 
].o.jux imperii ne doit son énergie qu'à soi-même, mais il pro

met ou stipule pour le public. 
Tout pouvoir public émane de l'entité politique que l'on 

appelle nation (art. 25 de la Constitution belge), non des indivi
dus civils. 

Tout pouvoir public accomplissant sa fonction légale repré
sente la nation et non une pluralité, si nombreuse qu'on l'ima
gine, de mandants individuels. 

Autre est l'élu ; antre, le mandataire. 
L'élu tient de la loi d'organisation sociale charge de stipuler et 

de promettre, dans l'accomplissement de sa fonction, au profit 
ou aux dépens, non pas seulement des électeurs, mais de toul le 
public. 11 ne lui est besoin ni de mission, ni de ratification. 

Sa fonction est de veiller aux intérêts du public, de tout le 
publie, et non pas seulement de ceux qui usent du domaine 
public ; sa force esl de le faire de son chef. 



11 commet un crime, s'il prend garde à son intérêt personnel, 
s'il stipule ou s'il promet pour son compte ou pour quelque 
compte individuel que ce soit. 

Le pouvoir public, quel qu'il soit, central, provincial ou com
munal, qui accorde une concession, a le droit et le devoir de 
subordonner l'accord et le maintien de cette concession aux con
ditions et aux charges qu'il juge nécessaires ou utiles au public. 

11 ne peut point ne pas stipuler et promettre pour le compte 
du public de qui. cependant, il n'a aucun mandat, dans l'accep
tion civile de ce mot. 

C'est le pouvoir public communal de Mons qui a promis et 
stipulé dans la convention du 30 mars 1873. 

La ville de Mons, personne morale, n'a été que l'être concret, 
la figure juridique de ce pouvoir communal, comme l'Etat belge 
n'est que l'être concret, la figure juridique des pouvoirs natio
naux. 

Et, de même, c'est comme figure juridique du pouvoir commu
nal de Mons, non pas seulement comme administrateur du 
domaine public communal de Mons, que la ville réclame à la 
Société l'exécution de la convention du 30 mars 1873. 

En organisant, par voie de régie ou par voie d'entreprise, la 
satisfaction de besoins communs aux habitants d'une commune, 
mais qui ne sont déclarés ni d'intérêt national ni d'intérêt provin
cial, le pouvoir communal exerce la fonction qui lui est attribuée 
par les articles 31 et 108 ij 2 de la Constitution, ainsi que par 
l'article 73 de la loi communale. 

Ces dispositions cons'itutionnellcs et légales laissent au pou
voir communal le soin de dire ce qui est d'intérêt communal. 

En votant la convention du 30 mars 1873, le pouvoir commu
nal de Mons a décidé que l'éclairage, par le gaz extrait de la 
houille, des propriétés particulières, était aussi bien, par exem
ple, que l'approvisionnement d'eau potable ou que l'évacuation 
des eaux vannes, un intérêt communal. 

Celte décision n'a été abrogée par aucun règlement provincial 
du Rainant, non plus que par aucune loi de la lielgiquc. Elle 
subsiste donc. 

Elle se justifie par cetle considération que l'éclairage par le 
gaz extrait de la houille exige l'établissement de conduites dans 
les voies publiques et que la circulation veut que, pour la satis
faction d'un même besoin, il n'y ait qu'une même conduite, sans 
distinction entre les bâtiments communaux et les bâtiments 
privés, sans distinction entre les divers habitants. 

Que deviendrait, en effet, la circulation, si chacun avait le 
droit de démonter le pavage des rues et d'établir, dans le sons-
sol, des canalisations particulières de gaz, d'eau pure, d'eaux 
vannes ? 

Mais la suppression de la concurrence implique, comme cor
rectif, la limitation des prix par voie d'autorité. En concédant à 
la société le droit exclusif d'établir et de maintenir, dans le sous-
sol, une canalisation de gaz, la ville devait veiller à ce «pie ce 
monopole nécessaire ne causât pas de dommages aux particuliers. 
Elle devait stipuler, au profit de toute personne, le droit de se 
raccorder à la canalisation et d'en user (article 12). 

Elle devait fixer les prix et conditions de l'abonnement (arti
cles 4 i et 10). Elle eût commis une faute d'administration publi
que, si elle ne l'avait fait. 

La cour de France a très bien constaté celte nécessité et les 
conséquences qui en dérivent. 

Dans un arrêt du 2 i janvier 1832, rendu sous la présidence de 
M. L A P I . A G N E - B A R I I I S et sur les conclusions conformes de M. Pi.ou-
GOUi.M, on lit ce qui suit : 

« Attendu qu'en concédant à ceilaines compagnies le droit 
« exclusif d'éclairer par le gaz la ville de Paris, l'administration 
« a dû imposer aux sociétés concessionnaires des conditions de 
« nature à prévenir les inconvénients résultant du défaut de con
te currence; qu'elle a donc pu très régulièrement fixer le prix 
« du gaz et exiger, dans l'intérêt des abonnés, une diminution 
« annuelle jusqu'à ce que le prix de l'abonnement fût réduit au 
« taux déterminé. » 

Le contrat du 30 mars 1873 est donc d'utilité publique. 
En le formant, le pouvoir communal de Mons n'est pas sorti de 

ses attributions. 
En stipulant, tant en vue de l'éclairage privé que de l'éclairage 

public, un pouvoir éclairant déterminé et un prix défini avec res
titution des sommes induement perçues, le conseil communal n'a 
fait que régler un intérêt communal, exercer sa fonction, user du 
droit, remplir le devoir qu'il tient du droit public. 

Il ne lui était pas nécessaire de se munir d'un mandat de droit 
civil. 

Mais s'il a pu légalement former le contrat d'utilité publique 
du 30 mars 1873, comment le pouvoir communal de Mons pour
rait-il être sans qualité, sans action pour assurer la loyale exécu

tion des conditions et charges auxquelles il a subordonné la con
cession par lui consentie? 

Par quelle étrange et unique anomalie dans toute notre législa
tion, un droit régulièrement acquis ne pourrait-il être reconnu et 
consacré par autorité de justice? 

Où cette exception exorbitante est-elle écrite? 
Et, s'il faut bien avouer qu'on ne peut admettre une semblable 

exception, à péril de rendre inertes et inutiles toutes les charges 
et conditions stipulées en vue du public, dans les concessions, 
par exemple, de voies de communication, quelle est la raison de 
distinguer entre des clauses de même origine, de même nature 
et de même but? 

Si un pouvoir public a le droit de stipuler que le péage ou le 
prix à payer pour un service rendu par voie de régie ou par voie 
d'entreprise ne doit pas dépasser tel taux maximum, comment 
n'aurait-il pas le droit de stipuler dans quelles circonstances il y 
aura indue perception ? 

La clause que le pouvoir central peut introduire dans ses octrois 
de concessions ne pourrait-elle être mise en (ouvre par le pouvoir 
communal ? 

Ou bien faudrait-il distinguer entre les divers services? Et ce 
qui se fait partout et depuis toujours, quant à la vidange des 
eaux vannes, serait-il interdit s'il s'agit d'approvisionnement privé 
d'eau pure ou d'éclairage privé par le gaz extrait de la houille? 

E l , s'il est de raison et de justice (pie les concessionnaires ne 
puissent, à leur guise, se soustraire à l'exécution des charges et 
conditions auxquelles les concédants compétents ont subordonné 
les concessions, pourquoi distinguerait-on entre les moyens de 
procurer l'exécution ? 

Pourquoi refuserait-on à l'Etat, à la province, à la commune, 
quant aux contrats d'utilité publique, l'exécution par mandement 
de justice qu'obtient tout citoyen quant à ses contrats prives ? 

La cour suprême a déjà été saisie de cette question. 
L'Etat, dans un contrat de halage qui n'était même pas une con

cession, avait stipulé au profit des bateliers. Arrivant la liquida
tion de l'entreprise, l'Etat réclama le payement par privilège au 
profit des bateliers, sur les valeurs encore entre ses mains à titre 
de cautionnement. 

Le curateur de l'entreprise faillie contesta celte prétention. Il 
opposa à l'Etat les mêmes lins de non-recevoir que, dans l'espèce, 
la société oppose à la ville, tirées du brocard que nul ne plaide 
par procureur, et du défaut d'intérêt. 

La cour d'appel de tland écarta ces fins de non-recevoir par ce 
considérant ( I Î E I . G . J E U . , 1 8 7 0 , p. IH.'i) ': 

« Attendu que l'Etal a une action pour faire reconnaître ce pri-
« vilège. parce qu'il est une des conditions du contrat d'utilité 
« publique qu'il a conclu avec Du Mesnil dans l'intérêt des batc-
« liers; qu'il est évident qu'ils n'en resteront pas moins libres 
<c d'invoquer ou d'abandonner ce privilège que l'Etat aura fait 
ce constater judiciairement en leur faveur. » 

Sur le pourvoi, la cour suprême, arrêt du 2 6 juillet 1 8 7 7 
( B E I . G . .11"r>., 1 8 7 7 , p. 1 3 3 3 ) a statué comme il suil : 

« Considérant que l'arrêt attaqué constate : 
« 1 " Que, des récépissés délivrés par l'Etat lors du dépôt de 

« certaines valeurs à litre de cautionnements pour l'entreprise de 
« Du Mesnil, il ressort (pie ces valeurs étaient affectées à la garan
ti lie de toutes les obligations incombant à l'adjudicataire; 

« 2 " Qu'au nombre de ces obligations, il en était que l'Etat, 
« en contractant avec Du Mesnil, avait, stipulé au profil des bate-
« liers, lesquelles n'étaient que les conditions des stipulations 
« qu'il faisait pour lui-même ; 

ce 3 ° Que c'est en exécution de ces stipulations que l'Etat a 
« réclamé le payement par privilège, au profit des bateliers, sur 
a les valeurs encore entre ses mains à titre du cautionnement 
« susdit, d'une créance réduite à 1 , 2 8 9 francs par suite d'une 
« transaction intervenue entre les bateliers et la faillite et du 
« payement d'un dividende; 

« Qu'il n'est pas établi que les bateliers aient renoncé au pri-
« vilège que l'Etat avail stipulé pour eux ; 

« Considérant qu'en déclarant, dans ces circonstances, l'Etat 
« recevable à faire reconnaître ce privilège au profit des bateliers, 
ce parce qu'il est une des conditions du contrat d'utilité publique 
« que l'Etat a conclu avec Du Mesnil dans l'intérêt des bateliers, 
« l'arrêt attaqué, loin de contrevenir à l'article 1 1 2 1 du code ci-
<c vil, en a fait une juste application ; 

ce Par ces motifs, rejette le pourvoi ( 1 ) . » 
Les cours, dans cette espèce, n'ont pas divisé les raisons de 

décider comme la ville croit devoir le faire ici. Elles ont pris en 

( 1 ) Voir aussi cassation franc,., 2 8 janvier 1 8 G 8 ( S I I I E V , 1 8 6 8 , 1 , 

p. 2 1 6 ) . 



très grande considération cette circonstance qu'il s'agissait de 
contrats d'utilité publique. Mais, elles n'ont pas débattu la ques
tion de savoir si les règles exprimées dans les articles 1119, 1 120 
et 1121 sont applicables à ces contrats. 

Quoi qu'il en soit de ce point, il suffit aux besoins de cette 
présente phase de la cause de constater que la cour d'appel et la 
cour suprême ont reconnu que l'Etat avait action et était receva-
ble à faire judiciairement reconnaître la légalité des stipulations 
faites par lui en faveur des bateliers, à se faire autoriser à exécu
ter soi-même le fait promis, c'est-à-dire à faire, sur le cautionne
ment, le prélèvement stipulé en faveur des bateliers. 

Il n'est donc pas contestable que le pouvoir public, qui a intro
duit dans un contrat d'utilité publique des charges cl conditions 
au profit du public, ait qualité et action pour veiller à l'exécution 
de ces charges et conditions et pour poursuivre celte exécution 
par toutes les voies de droit, spécialement par autorité île justice. 

E n décider autrement, c'est méconnaître et violer l'article 1134 
du code civil, c'est refuser aux contrats d'utilité publique légale
ment formés la force de loi entre ceux qui les ont faits. 

C'est une distraction de vouloir justifier la fin de non-recevoir 
opposée à la ville par l'invocation de la maxime : « Nul en 
« France ne plaide par procureur ». Cette maxime qui n'est pas 
une règle, mais seulement l'expression d'un usage (Gand, 8 jan
vier 1887), est, dans la pensée même de ceux qui l'invoquent, 
étrangère au mandat légal. « Les personnes publiques, dit G A R -
« S O N N E T (Traite de procédure, t. I , n° CX1X"'1', p. 483), ont le 
« privilège de pouvoir agir parleur représentant légal qui procé-
« dera en son nom, figurera seul dans les actes de procédure et, 
« s'il y a lieu, subira personnellement « ès-qualités » la condam-
« nation qui sera exécutoire contre eux. Tels l'Etat, la province, 
« la commune. » 

C'est également une distraction de dire, comme il a été fait en 
termes de plaidoirie et d'avis, que la ville n'est pas recevable à 
demander que la société soit condamnée à restituer aux habitants 
les sommes indûment perçues, parce qu'elle n'aurait pas qualité 
pour en donner ou en faire donner quittance. 

C'est une mièvrerie de distinguer entre le droit de faire recon
naître, en principe, le droit promis aux habitants et le droit de 
faire condamner le promettant à tenir sa promesse. 

La ville n'a jamais pensé à faire encaisser par le receveur com
munal la restitution due à l'abonné, mais elle s'est crue autorisée 
h faire déclarer la force obligatoire d'une convention passée par 
elle au profit de ses habitants. 

D'ailleurs, même dans cette hypothèse, le premier juge, dans 
son système suivi et adopté par la cour, eût été trop loin en dé
clarant la ville non recevable à demander la condamnation et il 
eût dû, tout au plus, la déclarer non plus avant fondée qu'à faire 
reconnaître et proclamer la validité de la stipulation au profit des 
habitants. 

En demandant la condamnation, la ville demandait implicite
ment, ipso facto, la reconnaissance de la validité de la stipulation. 

Or, quand une demande est recevable et fondée en partie, le 
juge, s'il ne croit pas pouvoir accorder le tout, doit, tout au 
moins, accorder la partie. 

On conclut très régulièrement à ce que l'adversaire soit con
damné à poser un fait, par exemple : à se pourvoir près de l'au
torité compétente pour obtenir l'autorisation d'établir une station 
pour le transport des voyageurs; à faire, à cet effet, toutes les 
demandes, démarches et diligences à ce requises et à en justifier; 
à prendre éventuellement toutes les mesures nécessaires pour l'é
tablissement d'une telle station. (Cass., 4 juin 1863, D E I . U . J L D . , 

1863, p. 1030.) 
Evidemment, l'autorité communale de vYasmes n'avait point, 

dans l'espèce,stipulé pour elle-même. Comme pouvoir communal, 
elle ne voyageait pas. 

Elle avait, sans mandat civil, comme pouvoir public, stipulé 
l'établissement d'une station pour voyageurs, à \Yasmes, sur le 
territoire de l'agglomération. Non seulement elle l'a valablement 
stipulé, mais elle a été reconnue recevable et fondée à poursuivre 
l'exécution de cette stipulation, et c'est à sa requête que celte 
exécution a été ordonnée par justice. 

C'est donc une demande fort admissible en soi que de conclure 
a ce que la société défenderesse soit condamnée à faire, à qui de 
droit, la restitution des sommes par elle indûment perçues. Et 
c'est aussi une demande absolument pratique, puisqu'après pa
reille condamnation, il suffira à tout abonné de justifier de sa 
qualité d'ayant cause de la ville, c'est-à-dire de montrer sa police 
et ses quittances, pour obtenir la restitution de ce qu'on lui a 
indûment fait payer. 

Autrement, l'entrepreneur qui aurait indûment exigé des re
devances exagérées conserverait le résultat de ses perceptions 
illicites. Car, certainement, beaucoup d'abonnés répugneraient à 

faire débattre une question de principe aussi grave pour obtenir 
une restitution de quelques francs. » 

S U E ce pourvoi , l a C o u r a rendu l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens du pourvoi, déduits, le pre
mier, de la violation de la loi du 30 ventôse an X I I , article 7, de 
la fausse application et, partant, de la violation des articles 31 et 
108, § 2, de la Constitution, et de l'article 73 de la loi commu
nale, du refus d'application et, partant, de la violation de l'arti
cle 1134 du code civil, en ce que l'arrêt dénoncé a appliqué à un 
contrat d'utilité publique la disposition de droit privé de l'arti
cle 1119, méconnu les attributions et les pouvoirs du conseil 
communal de Mons, violé l'article 1134 du code civil, en refusant 
force de loi, entre ceux qui l'ont fait, à un contrat d'utilité pu
blique légalement formé : 

« Le second, sur la fausse interprétation et la violation de 
l'article 1121 du code civil, et sur la violation de l'article 1134 
du même code, en ce que l'arrêt dénoncé a attribué à l'art. 1121 
une portée limitative au lieu d'une portée simplement énoncia-
tive, en ce qu'il a jugé (pie, pour qu'il y ait lieu d'appliquer l'ai'-' 
ticle 1121, il faut : 1° que le stipulant ait intérêt à l'exécution de 
la stipulation; 2" que cet intérêt soit direct; 3" qu'il soit appré
ciable en argent; et a violé l'article 1134 du code civil, en refu
sant force de loi entre parties à une stipulation ne réunissant pas 
prétendument ces caractères : 

« Attendu que, loin de refuser force de loi à la convention 
intervenue le 30 mars 1873, entre la ville de Mons et la société 
défenderesse pour l'éclairage public et privé, l'arrêt attaqué dé
cide qu'en cas de contestation, la ville a qualité pour faire recon
naître en principe les droits résultant pour les habitants de la 
dite convention, et (pie ceux-ci ont individuellement le droit 
d'exiger de la société l'exécution des stipulations faites à leur 
profit ; 

« Attendu (pie la validité de la convention de 1873 est ainsi 
reconnue, tant en ce qui concerne les habitants qu'en ce qui con
cerne la ville elle-même; que, partant, l'arrêt n'a point l'ait 
application de l'article 1119 du code civil au contrat d'utilité 
publique dont il s'agit au procès, ni contrevenu aux textes de loi 
qui déterminent les attributions de l'autorité communale; 

« Attendu, d'autre part, que la décision attaquée n'a point 
contrevenu davantage aux articles 1121 et 1134 du code civil; 
qu'elle a reconnu formellement la validité des stipulations faites 
par la ville au profit des habitants et constituant une condition 
de celles qu'elle faisait pour elle-même; 

« Qu'elle a fait ainsi une juste application de l'article 1121 du 
code civil, mais que, par une interprétation souveraine de ces 
stipulations, elle a décidé qu'elles a.aient été faites, non au profil 
de la ville, mais exclusivement en faveur des habitants; 

« Qu'il suit de là que ceux-ci puisent dans la convention du 
30 mars 1873, combinée avec leur contrat d'abonnement, le droit 
de réclamer les sommes qu'ils auraient indûment payées à la 
société défenderesse ; 

« Que ce droit est entré dans leur patrimoine, que, seuls, ils 
peuvent l'exercer ou y renoncer, et qu'il n'appartient pas à la 
ville de l'exercer en leur lieu et place; 

« Qu'il suit de là que les deux moyens proposés ne sont pas 
fondés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D L M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M. M F . I . O T , premier avocat 
général, rejette le pourvoi; condamne la demanderesse aux dé
pens... » (Du 21 juillet 1888. — Plaid. M.Yl" C U A U I . E S S A I N C -

T E L E T T E C . M E R S . M A N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 
Première chambre. — Présidence de M. Henot. 

i l f é v r i e r 1888. 

D R O I T D E S E A U X . — D Y L E . — N A V I G A B I L I T E . — R I V I E R E 

N O N N A V I G A B L E . — P R O P R I E T E . — R I V E R A I N . — D O 

M A I N E P U B L I C C O M M U N A L . — E T A B L I S S E M E N T I N C O M 

M O D E . — A U T O R I S A T I O N A D M I N I S T R A T I V E . — D O M M A G E 

A U X V O I S I N S . — C O N D I T I O N P R É V E N T I V E . — I N C O M P É 

T E N C E D E S T R I B U N A U X . — B A I N S P U B L I C S D A N S U N E R I 

V I È R E N O N N A V I G A B L E . — I N C O N V E N I E N T S D E V O I S I 

N A G E . — E X C È S . — T R O U B L E D A N S L ' E X E R C I C E D E L A 

P Ê C H E . — I N D E M N I T É . 

La Dyle est non navigable et non flottable en amont de son con
fluent avec le Demer, à Wcrchler. 
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Aucune loi n'attribue aux riverains la propriété des cours d'eau 
non navigables ni flottables. 

Ces cours d'eau font partie du domaine publie communal. (Résolu 
par le ministère public.) 

Les tribunaux civils sont incompétents pour prescrire les condi
tions destinées à prévenir on à faire cesser le dommage éventuel 
résultant pour les voisins d'une exploitation autorisée ; ar les 
auto rites administratives. 

L'établissement de bains publies à une distance relativement éloi
gnée d'une habitation avec jardin d'agrément clôturé, ne donne 
pas ouverture à indemnité au profil du propriétaire de cette der
nière; iinconvénient qui en résulte ne dépasse pas les charges 
du voisinage. 

Cet établissement occasionnant la présence dans une rivière, le 
long d'une prairie, d'un grand nombre de baigneurs de toutes 
les classes sociales, et facilitant les incursions des baigneurs 
dans cette prairie, constitue an inconvénient actuel appréciable 
en argent. 

La présence continuelle des baigneurs dans la rivière constitue un 
trouble à l'exercice du droit de pêche cl donne ouverture à indem-
11 ité. 

( R U E I . E N S E T C O N S O R T S C . C O N T R E I . A V I I . I . F . D E L O U V A I N . ) 

M . E E C K M A N , substitut du p r o c u r e u r du ro i , a donné 
son avis dans les t enues su ivant s : 

« Au cours de l'été dernier, la ville de Louvain a créé un éta
blissement public de bains sur le territoire de la commune 
d'Héverlé; le lit même de la II vie dans toute sa largeur con
stitue le bassin de natation; les différents services et les cabines 
sont établis sur la rive gauche; cet emplacement qui longe la 
rivière appartient à la ville; celle-ci a d'ailleurs obtenu l'autori
sation de la députation permanente. 

Sur la rive opposée se trouve une prairie appartenant à la fa
mille Ituelens; celte prairie est attenante à un jardin qui dépend 
d'une maison d'habitation. La propriété Ituelens est plus basse 
que celle de la ville; celui qui s'y promène peut, à une distance 
relativement longue, être spectateur de tout ce qui se passe dans 
cette dernière. 

La famille Ituelens assigne la ville de Louvain pour se voir et 
entendre faire défense de continuer l'exploitation de son bassin 
de natation à peine de 50 francs de dommages et intérêts par jour 
de retard, à partir de l'assignation, tout au moins pour entendre 
déclarer qu'elle aura à modifier à dire d'experts les installations 
faites, de telle façon qu'elles ne présentent plus pour sa propriété 
ni inconvénient, ni empêchement, ni empiétement; en outre, 
dans tous les cas, pour s'entendre condamner a une indemnité 
de 1,000 francs pour le dommage déjà causé au jour de l'assi
gnation. 

Comme on le voit, l'action est basée sur deux moyens; d'abord, 
empiétement de la ville sur la propriété des demandeurs; ensuite, 
inconvénients de voisinage excédant ce que les demandeurs sont 
obligés de souffrir. 

1. L'empiétement allégué consiste en ce que la ville, défende
resse, aurait occupé comme bassin la largeur entière de la Ilylc; 
la famille Ruelens soutient que cette rivière n'est ni navigable ni 
flottable, et que si l'eau qui y coule est chose commune aux rive
rains, chacun d'eux a la propriété exclusive de la moitié du lit 
qu'elle occupe. 

Est-il bien exact que la Dyle ne soit ni navigable ni flottable 
dans les environs de Louvain et spécialement dans la commune 
d'Héverlé en amont de la ville? S'il faut en croire les traditions, 
elle a été autrefois naviguée et flottée; avant le jour où la con
struction du canal de Louvain a procuré une voie plus facile et 
plus courte, il a existé un service régulier de bateaux sur la Dyle 
entre Louvain et Malines; il fut un temps également où cette 
rivière amenait, de Wavrc à Louvain, des Hottes de bois. Rien 
n'établit que, pour ne plus être naviguée ou llottée, la Dyle ait 
perdu la navigabilité ou la llottabilité ; en fait dès lors, elle de
vrait donc être considérée comme appartenant au domaine public 
de l'Etat, en vertu de l'article 538 du code civil. ( L A U R E N T , t. VI , 
n° 9, in fine.) Mais à une époque que nous ne pouvons préciser 
(la P A S I N O M I E est muette à cet égard et les anciennes ordonnances 
concernant celte rivière n'ont pas été publiées jusqu'à ce jour), 
l'Etat a considéré la Dyle comme sortie de son domaine et en a 
abandonné l'administration à l'autorité provinciale ; il l'a donc 
considérée comme non navigable ni llottable. Quelle que soit 
l'origine de celle jurisprudence administrative, elle a reçu 
une consécration légale par la loi budgétaire du 18 février 
1840, décrétant incidemment la reprise par l'Etat de la partie de 
la Dyle comprise entre son embouchure dans le Rnppel et son 
confluent avec leDemer,à\Verchter; par un argument a contrario, 

cette loi attribue définitivement à toute la partie de la rivière en 
amont de YVerehter, par conséquent à la partie située sous Hé-
verlé, le caractère d'une rivière qui n'est pas navigable et flot
table. 

Nous nous trouvons ainsi devant la question de la propriété des 
cours d'eau de celle nature, question brûlante et délicate, si dé
licate que le législateur lui-même, en 1877 et en 1883, a reculé 
devant l'occasion de la trancher. 

Les petits cours d'eau sont-ils la propriété des riverains? Ou 
bien, ne sont-ils pas susceptibles de propriété privée? Et, en ce 
cas, font-ils partie du domaine de l'Etat? Ou font-ils partie du do
maine communal? Enfin, doivent-ils être considérés comme n'ap
partenant à personne? 

Ces quatre solutions ont trouvé des défenseurs; en Belgique 
spécialement, le système de la propriété privée a été adoplé par 
L A U R E N T , t. V I . n l , s 15 et suivants, et par Wono.x*, dont le Traité 
sur le Droit des eaux et des cours d'eau est un véritable plaidoyer. 
Mais la jurisprudence n'a pas suivi les mêmes inspirations ; les 
cours et tribunaux belges ont généralement décidé, conformément 
à la doctrine enseignée par D E M O L O M H E (édit. belge, t. V , n" 135), 
que les rivières dont il s'agit sont des choses communes dont la 
propriété n'appartient à personne; cependant, par un arrêt du 
23 avril 1852 ( B E I . G . .lut)., 1852, p. 577), la cour de cassation a 
statué qu'elles font partie du domaine publie municipal. Le tribu
nal de iN'amur seul, par ses jugements des 7 août 1882 ( R E I . C . 

J U D . , 1884, p. 301), et 12 février 1883 ( J O U R N . nus Titui., 1883, 
122), rendus sous la présidence de M. W O U O N , s'est rangé au 
système de la propriété riveraine. Le tribunal pourra, s'il le dé
sire, se rendre compte de l'état de la jurisprudence en parcou-
courant le Hcpertoire. de MM. P R O C È S et H É I S E Ï T E , V o Eaux, 
n"s M , 13, 14, 1G, 18, 29. 11 trouvera également un excel
lent résumé des divers systèmes des arguments invoqués à 
l'appui de chacun d'eux, ainsi que l'indication des autorités doc
trinales, dans un remarquable Mémoire sur la révision de la légis
lation des cours d'eau non navigables ni flottables, rédigé par 
M. S A U V E U R en 1853. On peut compléter l'indication des sources 
par le réquisitoire favorable aux prétentions des riverains pro
noncé par M. l'avocat mènerai S T A E S , avant l'arrêt de Bruxelles du 
4 août 1882. ( B E L G . J Ù » . , 1882, p. 1380.) 

Nous n'avons pas l'intention de discuter à fond les divers 
systèmes qui ont divisé la jurisprudence et la doctrine; notre 
mission se borne à faire connaître le système auquel nous nous 
rallions et les motifs qui ont déterminé notre conviction. Contrai
rement à l'appréciation de D E M O L O M H E et de L A U R E N T qui estiment 
que les théories domanisles sont hors de combat, c'est l'une 
d'elles, celle de l'arrêt de la cour de cassation du 23 avril 1852 
que nous nous proposons de consacrer. 

A notre avis, les théories de la propriété privée et de la chose 
commune pèchent également par la base, en ce qu'elles consi
dèrent séparément les deux élémenls qui forment une rivière, 
l'eau et le lit sur lequel elle coule. La première considère le lit 
comme propriété du riverain, sous prétexte que l'eau a empiété 
sur le fonds pour le créer, sans songer que l'occupation première 
du fonds est probablement postérieure à la formation du cours 
d'eau ; considérant l'eau comme accessoire, elle arrive à en don
ner la propriété à celui qui, de fait, ne la possède point, puis
qu'elle est courante et se renouvelle sans cesse. La seconde 
envisage l'eau d'abord, cette eau qui coule sans cesse, Vaqua pro
fitais des Romains, qui comme telle appartient à tous en vertu 
du droit naturel, et n'est susceptible de propriété privée que par 
une appréhension de l'ait ne portant jamais que sur une quantité 
déterminée; pour les partisans de celle théorie, le sol sur lequel 
l'eau coule en devient un accessoire et doit participer de sa 
nature ; ainsi arrive-t-on à considérer la rivière comme res nul-
lius. 

Si l'on veut apprécier sainement la question, il faut prendre la 
rivière en elle-même en son entier ; de fait il est aussi impos
sible de concevoir un cours d'eau sans le lit qui la reçoit que de 
concevoir un cours d'eau là où il n'y a pas d'eau ; comme le dit 
P R O I ' D I I O N (Traité du domaine public, n" 1407), « un cours d'eau 
« n'est pas une chose en l'air ; le sol sur lequel il coule en est la 
« partie la plus essentielle. » 11 y a là une entité dont on ne 
peut séparer les éléments. C'est de la propriété de cette entité 
complexe que nous avons à nous occuper. 

Nous inspirant de l'exemple de l'auteur des Principes du droit 
civil, nous ne remonterons pas au droit romain ni au droit féo
dal; ces législations ont été abrogées et elles ne peuvent nous 
être d'aucun secours pour l'interprétation du code civil, puisque 
l'ineerlilude règne sur les règles qu'elles consacraient ; les auteurs 
les plus recommandables qui ont traité du droit romain n'ont 
jamais pu se trouver d'accord à cet égard. 

Quel est, au point de vue de la distinction des biens, le carac
tère de la rivière qui n'est ni navigable ni llottable? On ne peut, 



semble-t-il, refuser de lui reconnaître un caractère immobilier; 
dès lors est écarté a priori la théorie de la chose commune; en 
droit moderne, il n'y a plus de droit du premier occupant pour 
les biens immeubles; les biens sans maître sont attribués à l'Etat; 
il n'y a plus de res nullius immobilière. 

Donc les rivières ne peuvent être considérées comme biens 
sans maître ; reste à savoir si le code civil en attribue la propriété 
au domaine public ou aux riverains. 

Elles appartiennent au domaine public. Le principe de l'attri
bution des biens au domaine se trouve dans l'article 5 3 8 : « toutes 
« les portions du territoire français qui ne sont pas susceptibles 
« d'une propriété privée sont considérées comme des dépen-
« dances du domaine public. » C'est là un principe général qui 
résulte de la nature des choses et de l'ensemble de notre législa
tion de droit public. Les rivières non navigables dépendent à ce 
titre du domaine public ; elles ne sont pas susceptibles d'une 
possession effective, puisque l'eau qui y coule passe sans cesse 
et que le lit est essentiellement variable par suite des alluvions 
ou des affouillements qui se produisent sur l'une ou l'autre rive. 

On objecte, il est vrai, que l'article 3 3 8 range expressément 
parmi les biens du domaine public les rivières navigables et l'on 
en conclut, par un argument a contrario, qu'il en exclut les 
rivières non navigables. L'argument prouve trop : l'article attri
bue également au domaine les chemins, routes et rues à la charge 
de l'Etat ; en conclurez-vous qu'il exclut du domaine les voies de 
communication provinciales et communales? Remarquez que 
tous les biens qui y sont énumérés rentrent dans le domaine de 
l'Etat; c'est ce domaine seul que l'article a voulu régler; cela 
résulte des discussions préliminaires; la rédaction primitive pré
sentée par T R U I L H A R D au Conseil d'Etat, mentionnait « les cho
ce mins publics, les rues et places publiques » sans distinction ; 
c'est sur l'observation faite par I I E C . N A L O , à la séance du 2 0 ven
démiaire an XII, que la disposition a été restreinte aux dépen
dances du domaine de l'Etat (V. L O C H E , t. IV, pp. 1 8 , 2 3 et 2 4 ) ; 

le Conseil voulait laisser intactes toutes les questions relatives au 
domaine des autres pouvoirs ; cela résulte également des travaux 
préparatoires de l'article 5 3 7 . 

La domanialité des petites rivières est confirmée par un décret 
impérial du 2 2 janvier 1 8 0 8 , aux termes duquel, lorsqu'une 
rivière est déclarée navigable, ¡ I n'est dû aux riverains aucune 
indemnité, sauf pour rétablissement du chemin de halage; si 
l'Etat, reprenant ainsi l'administration de la rivière, n'indemnise 
pas les riverains du chef de la perte qu'ils éprouvent par la sup
pression des avantages qu'ils en retiraient, n'est-ce point qu'il 
s'en considère comme propriétaire? Ou a dit que la perle de ces 
avantages est compensée par l'établissement de la navigation ; 
mais pourquoi alors les riverains sont-ils indemnisés de rétablis
sement du chemin de halage ? L'établissement de là navigation 
ne compense-t-il pas amplement rétablissement de la servitude? 
La seule raison de cette différence, c'est que l'empereur se consi
dérait comme propriétaire des rivières non navigables, tandis 
qu'il considérait l'établissement de la servitude comme une lésion 
directe d'un droit privé. 

Et l'article 5 6 3 du code civil, n'est-il pas éloquent ? Si une 
rivière se forme un nouveau lit, les propriétaires des terrains 
envahis prennent à titre d'indemnité le terrain délaissé par les 
eaux. Si les riverains du premier lit étaient propriétaires de la 
rivière et du lit abandonné, ils ne pourraient en être dépouillés 
sans indemnité préalable; le principe de l'indemnité en cas de 
dépossession forcée de la propriété est en effet écrit dans le code 
civil. 

On répond à cela qu'en réalité le riverain n'est pas dépouillé, 
que le lit abandonné, soit comme alluvion, soit comme relais est 
un bien nouveau sur lequel la loi peut statuer en toute liberté 
sans crainte de léser un droit acquis. Cette théorie nouvelle 
( P A N D E C T E S B E L G E S , V O Alluvion, n o s

 1 3 4 et s.), que les partisans 
de la propriété privée mettent en avant pour expliquer l'arti
cle 5 6 3 , nous parait bien judaïque. 

Si les riverains sont propriétaires de la rivière, ils restent pro
priétaires du sol lorsque les eaux se retirent; la propriété est un 
droit absolu et irrévocable ; s'il ne s'exerce plus sur la rivière en 
son entier, il s'exercera sur ce qui en reste. Admettre toute autre 
solution, c'est annihiler le droit de propriété, c'est le restreindre 
à un simple droit d'usage des eaux courantes. 

Dans l'hypothèse de la domanialité du cours d'eau, cette dis
position est naturelle ; l'indemnité pour le domaine consiste dans 
l'acquisition du nouveau lit ; l'article 5 6 3 a précisément pour 
objet d'empêcher le domaine de s'enrichir aux dépens des pro
priétaires dépossédés par la formation du nouveau lit. 

On argumente encore contre ce système des articles 5 6 0 et 5 6 1 
du code civil, qui attribuent les îles formées dans les rivières 
navigables à l'Etat et celles formées dans les petites rivières aux 
riverains ; ces articles se trouvent au chapitre de l'accession ; ces 

îles s'acquièrent donc par accession, ce Accession à quoi ? dit 
ee L A I U E N T , au lit évidemment. » Nous croyons que c'est là un 
argument de mots un peu spécieux. Dans toute cette section de 
l'accession, ainsi que l'établissent les discussions préliminaires, 
le législateur a songé beaucoup plus à des solutions pratiques 
qu'à des solutions de droit strict; il a donc attribué à l'Etat les 
îles se formant dans les fleuves, parce que rien de ce qui concerne 
la navigation ne doit lui être étranger; il a ensuite abandonné 
les îles des petites rivières aux riverains, parce que ces îles seront 
toujours de peu d'importance et qu'eux seuls v ont un accès 
facile. ( L O C K E , t. IV, pp. 6 5 , 9 1 , 1 0 0 . ) 

Voyons maintenant l'article 0 4 4 qui établit au profit des rive
rains le droit à l'usage des eaux : ee Celui dont la propriété borde 
ee une eau courante, autie que celle qui est déclarée dépendance 
ee du domaine public par l'article 5 3 8 , au titre de la distinction 
ee des biens, peut s'en servir à son passage pour l'irrigation de 
ee ses propriétés. Celui dont cette eau traverse l'héritage peut 
ee même en user dans l'intervalle qu'elle y parcourt, mais à la 
ee charge de la rendre à la sortie de ses fonds à son cours ordi-
ee nairc. » 

Voilà, dit-on, l'établissement au profit des riverains d'un droit 
de propriété, droit de propriété spécial à raison de la nature de 
son objet et à raison de la limitation apportée au droit de chacun 
dans l'intérêt de tous. C'est un droit de propriété, puisque l'arti
cle 6 4 5 établit que : ee S'il s'élève une contestation entre les pro-
ee priétaires auxquels ces eaux peuvent être utiles, les tribunaux 
ee en prononçant doivent concilier l'intérêt de l'agriculture avec 
ee le respect dû à la propriété. » Et on ajoute que l'article 6 4 4 a 
même prévu l'existence d'eaux autres que celles déclarées du 
domaine public par l'article 5 3 8 ; ce doivent être les eaux privées 
des rivières non navigables. 

N'allons pas trop vite; l'article 6 4 4 n'est pas au chapitre de la 
distinction des biens, mais au chapitre des servitudes; c'esl un 
droit d'usage limité qu'on vous accorde, et rien de plus ; la pro
priété que les tribunaux doivent respecter, c'est la propriété 
située sur les rives en face ou à coté de la voire, sur laquelle 
vous voudriez établir des servitudes d'appui ou des servitudes 
d'écoulement, ou à laquelle vos ouvrages et votre mode de jouis
sance des eaux pourraient occasionner du dommage. Enfin, ainsi 
que je l'ai déjà dit, l 'art.538 ne parle que du domaine de l'Etat; il ne 
s'occupe pas des petites rivières qui doivent rentrer dans le do
maine communal.Quelle esldone la portée de la réserve introduite 
dans notre législation en faveur des riverains par l'art.614? La loi 
rurale de 1 7 9 1 , appliquant dans toute sa rigueur le principe que 
l'eau courante est chose commune, autorisait les riverains de 
lous les cours d'eau navigables ou non navigables à y pratiquer 
des prises d'eau. Il en était résulté des inconvénients pour les 
rivières navigables, et de là la restriction qui est faite au droit 
antérieur. Ainsi le déclaraient le tribun A I . I S I S S O . N dans son rap
port et On.i.ET dans le discours prononcé au Corps législatif, lors
qu'il y apporta le vœu d'adoption du projet de loi. ( L O C R É , t. IV, 
pp. 1 8 6 et 1 9 4 . ) Voilà qui prouve bien que le droit à l'usage de 
l'eau n'est pas une dépendance du droit de propriété de la rivière, 
mais un droit d'usage absolument distinct, analogue aux droits 
divers non contraires à sa destination que possèdent les riverains 
d'une voie publique sur celle-ci. 

C'est ainsi que l'ont pensé les auteurs du nouveau code rural 
du 7 octobre 1 8 8 0 . Au cours des discussions à la Chambre des 
représentants, M. J . W A R N A N T a proposé d'accorder aux non-rive
rains l'usage des eaux communes, lorsque l'autorité reconnaîtrait 
que l'intérêt des riverains ne s'y oppose pas ; son amendement a 
été rejeté, non parce que les riverains auraient un droit acquis 
sur toutes les eaux, mais parce que l'obligation de ramener les 
eaux à leur cours après usage eût entraîné un double système 
d'aqueduc très onéreux pour les fonds servants, et parce que la 
décision administrative sur la suffisance des eaux aurait amené 
des conflits inextricables entre les intéressés. ( O R R A X , Code rural 
belge, n o s 1 7 4 et s.) 

Nous estimons qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter davantage à 
l'obligation du curage que la loi du 1 4 - 2 4 floréal an XI , et aujour
d'hui la loi du 7 mai 1 8 7 7 imposent aux riverains; c'est là une 
véritable imposition locale, comme celles qui sont établies pour 
l'entretien des chemins vicinaux ; le législateur a cru équitable 
d'imposer la charge résultant de l'existence de la rivière à celui 
qui en retire plus spécialement les avantages. 

Le droit de pêche accordé aux riverains dans les petites rivières 
n'est pas davantage un attribut de la propriété. Le code civil 
n'a jamais considéré le droit de pêche comme tel; l'article 7 1 4 
l'appelle la faculté de pêcher et renvoie en ce qui le concerne aux 
lois particulières. C'est que le droit exclusif de pêche, comme 
celui de chasse, avait antérieurement été considéré comme féo
dal; par suite des décrets d'abolition des droits féodaux, la 
faculté de pêcher était tombée dans le domaine de tous ; comme 



en droit romain pour la chasse, au témoignage de M . N A M U H 

(Comment, de la loi du 19 janvier 1883, n<- 6), la seule restriction 
au droit de pêche appartenant a tous, résultait du droit des rive
rains des petits cours d'eau d'interdire le passage sur leurs fonds. 
La loi du 14 floréal an X, qui a attribué le droit exclusif de pêche 
à l'Etat dans les fleuves navigables, n'a pas modifié la législation 
sur ce point en ce qui concerne les autres cours d'eau. Nonobs
tant, des communes avaient prétendu se faire attribuer par ana
logie le droit de pêche dans les petites rivières ; c'est alors que 
l'avis du Conseil d'Etat du 30 pluviôse an XIII intervient en faveur 
des riverains et leur attribue pour la première fois un droit 
exclusif; l'avis du Conseil ne touche pas à la question de la pro
priété des cours d'eau ; le droit de pêche qu'il reconnaît est un 
droit de jouissance qui se perdra par une déclaration de naviga
bilité de la rivière ; les motifs de sa décision sont que la féodalité 
a été abolie au profit des vassaux et non au profit des pouvoirs 
publics, qu'il est juste d'accorder aux riverains un dédommage
ment des charges occasionnées par la rivière, qu'enfin le droit 
de pêche attribué aux communes engendrerait une servitude de 
passage sur les fonds riverains en dehors des prévisions du code 
civil. Le droit de pèche dans ce système est une dépendance du 
droit de propriété sur la rive, en ce sens seulement qu'il en est 
un accessoire inséparable; l'avis du Conseil d'Etat du 19 octo
bre 1811 établit en quelque sorte entre eux le rapport d'une ser
vitude au fonds dominant ( N A . M I : R , n° 52). 

La loi belge du 19 janvier 1883 a expressément réservé la 
question de la propriété des cours d'eau et n'a pu dès lors modi
fier ces principes. 

En résumé, si le législateur a accordé aux riverains des petites 
rivières la plupart des avantages que l'on en peut tirer, s'il leur 
a même imposé certaines charges comme compensation, on n'en 
peut conclure qu'il a voulu leur en attribuer la propriété, parce 
que les droits accordés n'impliquent pas la disposition absolue 
des cours d'eau et qu'ils sont d'ailleurs essentiellement précaires; 
nous n'admettons pas le droit de propriété sut ijencris inventé 
par les partisans de la thèse contraire. De l'ait les rivières non 
navigables ni llottables dans leur unité complexe ne sont pas 
susceptibles d'appropriation privée ; dès lors elles appartiennent 
au domaine public. 11 est vrai que l'article 538 les exclut impli
citement du domaine de l'Etat; elles appartiennent au domaine 
des communes, au même titre, par exemple, que les chemins 
vicinaux, parce que leur conservation et leur entretien sont 
d'intérêt local. 

Cette attribution des petits cours d'eau au domaine communal 
est reconnue par diverses lois que nous allons indiquer avec 
l'arrêt de la cour de cassation du 23 avril 1852 que j'ai déjà cité : 

1" La loi du 24 floréal an XI porte qu'il est pourvu au curage 
des rivières non navigables et à l'entretien des digues et ouvrages 
d'art qui y correspondent, de la manière prescrite par les anciens 
règlements ou d'après les usages locaux, et à défaut de sembla
bles règlements ou usages, par un règlement d'administration 
publique, de manière que la quotité de la contribution de chaque 
imposé soit toujours relative au degré d'intérêt qu'il auta aux 
travaux; 

2° L'article 29 de la loi du 16 septembre 1807 dispose que la 
dépense relative à l'établissement d'une petite navigation ou d'un 
canal de flottage, doit être supportée par les départements, 
arrondissements et communes intéressés selon les degrés d'utilité 
respective, et que même le gouvernement n'y contribue que s'il 
le trouve convenable; 

3° L'article 35 de cette même loi relative au dessèchement des 
marais met à charge des communes les travaux de salubrité qui 
les intéressent ; 

4° L'article 90, § 12, de la loi communale de 1836, charge le 
collège des bourgmestre et échevins de faire entretenir les che
mins vicinaux et les cours d'eau conformément aux lois et aux 
règlements de l'autorité provinciale; 

5° Ajoutons que la loi du 7 mai 1877 sur la police des cours 
d'eau non navigables ni flottables a confirmé le caractère d'intérêt 
communal de ces cours d'eau ; aux termes de l'article M , c'est le 
collège échevinal qui prescrit l'enlèvement des ouvrages nuisi
bles au cours des eaux; aux fermes de l'article 15, l'administra
tion communale est chargée de l'exécution avec le concours des 
riverains des travaux de curage, entretien et réparation, et le 
conseil communal réglera ensuite la part contributive de ceux-ci 
dans les frais (art. 16). 

L'article 31 de la loi est caractéristique : « Les communes peu-
« vent agir par action pour obtenir la réparation de tout fait do 
« nature à porter atteinte aux cours d'eau. A défaut par elles 
« d'agir, la députalion permanente peut charger un commissaire 
« spécial d'agir en leur nom. » 11 est impossible de trouver une 
justification plus complète du caractère communal des intérêts 
se rattachant à ces cours d'eau. 

Reconnaissons donc qu'il n'y a pas eu empiétement par la ville 
défenderesse sur le fond des demandeurs. Mais si l'empiétement 
vanté n'existe pas, y aurait-il au moins dans le voisinage d'une 
école de natation imposé à la famille Drabs, un excès des incon
vénients que le voisin est tenu de souffrir. Si tout homme ou tout 
propriétaire riverain a le droit d'user des eaux communes pour 
se baigner, il n'a pas le droit de convier ainsi le public à le faire 
également, d'en tirer profit en diminuant l'avantage ou l'agré
ment du fonds voisin, en annihilant pour celui-ci l'exercice de 
droits qui lui sont reconnus par la Ic i . Nous pensons que la pré
sence constante des baigneurs sur la berge gauche de la Dyle 
dans un costume assez primitif, serailun inconvénient sérieux pour 
la propriété habitée par M. Drabs, si la maison d'habitation et le 
jardin d'agrément se trouvaient plus rapprochés de la rivière ; 
dans l'état actuel des lieux, l'inconvénient est minime et ne dé
passe pas les charges du voisinage. Autre chose est la lésion du 
droit de pêche, car c'est un droit tant que la nature de la rivière 
ne sera pas modifiée; il est constant que la présence continue de 
nombreux baigneurs constitue un empêchement sérieux à son 
exercice fructueux ; vous aurez à apprécier l'importance du pré
judice causé de ce chef. 

11 est superflu de vous faire remarquer que là se borne votre 
compétence ; vous ne pouvez ordonner ni la suppression des 
bains, ni la modification des installations à dire d'experts. 

Dans l'espèce, l'inconvénient allégué résulte de l'établissement 
d'une exploitation ; or, la surveillance des établissements incom
modes, dangereux ou insalubres appartient à l'autorité adminis
trative ; à elle incombe le soin d'autoriser la mise en exploitation, 
de la prohiber, ou d'en soumettre l'exercice à des conditions 
destinées à sauvegarder les intérêts des voisins. C'est à elle aussi 
qu'incombe la surveillance de ces établissements; c'est elle qui 
les classe souverainement ou décide qu'ils ne doivent être l'objet 
tl'aucune mesure de police spéciale.Vous ne pouvez vous immiscer 
dans ces attributions d'ordre purement administratif sans com
mettre un abus de pouvoir. » 

L e Tribunal a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande tend : A. en ordre 
principal, à voir faire défense à la défenderesse de continuer 
l'exploitation du bassin do natation établi par elle au mois de 
juillet dernier dans la Dyle, sur le territoire de la commune 
d'Heverlé, et ce, sous peine de 50 francs par jour de retard, à 
partir du 25 juillet; B. subsidiairement, à faire condamner la 
défenderesse à modifier à dire d'experts les installations exis
tantes, de telle façon qu'elles ne présentent plus pour les défen
deurs ni inconvénients, ni empêchement, et à payer à la partie 
l'eemans une somme de 1,000 francs pour le dommage subi; 
C. très subsidiairement, à obtenir payement d'une somme de 
20,000 francs pour la moins-value infligée à la propriété des de
mandeurs par l'établissement, en vue directe, du bassin de nata
tion ; 

« Attendu qu'il est acquis en fait que la rive gauche de la 
Dyle, à l'endroit litigieux, appartient à la défenderesse, tandis 
(pue les prairies de la rive droite sont la propriété des deman
deurs ; 

« Attendu, en droit, que les demandeurs basent leurs préten
tions en ordre principal, sur la propriété dans leur chef de la 
moitié du lit de la Dyle sur toute la longueur de leur prairie; 

« Attendu qu'actuellement il n'est point douteux que cette 
partie, soumise à l'administration provinciale, n'est ni navigable 
ni flottable ; que cette solution résulte a contrario de la loi bud
gétaire du 18 lévrier 1840, décrétant incidemment la reprise par 
l'Etat de la partie de la Dyle comprise entre son embouchure 
dans le Ruppcl et son confluent avec le Demer à Werchter; 

« Attendu qu'en l'absence d'un texte de loi statuant in terniinis 
sur la propriété des rivières non navigables ni flottables, il im
porte de rechercher si les demandeurs ont prouvé le fondement 
de leurs prétentions; 

« Qu'il échel d'écarter tout d'abord les théories qui, considé
rant séparément soit le lit, soit l'eau courante, envisagent la 
rivière comme appartenant aux riverains ou comme constituant 
une res nullius ou commuais omnium ; qu'une rivière forme une 
entité composée de deux éléments essentiels et inséparables, le 
lit et l'eau ; 

« Attendu que le décret impérial du 22 janvier 1810, dispose 
que « lorsqu'une rivière est déclarée navigable, il n'est dû aux 
« riverains aucune indemnité, si ce n'est pour l'établissement du 
« chemin de lialagc » ; que cette dépotsession par l'Etat, tant du 
lit que de l'eau courante est, dans la pensée du législateur, incom
patible avec l'existence de la propriété dans le chef des rive
rains; 

« Qu'il est à remarquer, en outre, que l'article 563 du code 



civil altribuc l'ancien lit de la rivière aux propriétaires dont les 
terrains sont envahis par les eaux qui se creusent un nouveau lit; 
que cette disposition ne saurait se concilier avec le droit de pro
priété des premiers riverains, qui se trouveraient ainsi de par la 
loi dépouillés de leurs biens sans préalable indemnité, dont la 
notion existe cependant dans le code civil ; 

« Que, du reste, l'on ne conçoit que difficilement la propriété 
dans le chef du riverain, puisque le mouvement continuel de 
l'eau et les variations du lit résultant des alluvions et autres acci
dents, rendent les cours d'eau peu susceptibles d'une possession 
effective continue ; 

« Que l'argument tiré de l'article G38 du code civil est sans 
valeur; 

« Qu'en effet, si cette disposition légale ne vise, en termes 
exprès, que les rivières navigables, il est à remarquer que la 
rédaction primitive présentée au Conseil d'Ktat mentionnait éga
lement « les chemins publics, les rues et places publiques » sans 
distinction, et que c'est sur l'observation de H E C N A I U que le texte 
a été limité aux biens rentrant dans le domaine de l'Ktat seul 
( L O C H E , t. IV, pp. 18, 23 et 24); 

« Que le silence de cet article ne constitue donc point une 
preuve de la propriété des riverains, puisqu'il omet également 
de mentionner d'autres biens, qui sont sans conteste exclus du 
domaine privé ; 

« Que l'on argumente en vain de l'article 561 du code civil, 
placé au chapitre De l'accession, et qui attribue aux riverains 
la propriété des îles qui se forment dans les rivières de l'es
pèce ; 

« Que ce texte a bien moins pour objet la reconnaissance im
plicite d'un droit de propriété sur le lit du cours d'eau, que la con
sécration d'une solution pratique accordant certains avantages à 
ceux qui sont le mieux à même d'en profiter, et a qui, d'autre 
part, le voisinage de la rivière occasionne des charges et des 
inconvénients (voir L O C K E , Sur les discussions préliminaires' ; 

« Que la propriété, dans le chef des riverains, ne résulte pas 
davantage des articles 044 et 645 du code civil, qui se bornent à 
accorder à ceux-ci un simple droit d'usage, une servitude limitée, 
ainsi que l'indique l'intitulé du chapitre où figurent ces articles : 
Des servitudes qui dérivent de la situation des lieux ; 

« Que, si l'article 044 ne vise que les petites rivières, il esta 
remarquer que la loi rurale de 1791 autorisait les prises d'eau 
dans tous les cours d'eau navigables on non, et que c'est précisé, 
ment pour prévenir les inconvénients résultant de cet élal de 
choses pour la navigation, et nullement pour consacrer la pro
priété de riverains, que la restriction de l'article 044 du code 
civil a été introduite dans la loi (Lo(.r.f.,t.\'l, pp. 180 et 194); qu'au 
surplus, dans l'espèce, le droit des demandeurs de faire usage 
des eaux de la Dyle ne subit point d'atteinte ; 

« Que l'on ne peut donc non plus tirer argument de la charge 
du curage imposée aux riverains par la loi du 7 mai 1877 ; que 
c'est là une véritable contribution locale que la loi croit équitable 
d'imposer à ceux qui profitent du cours d'eau: 

« Que le droit de pêche accordé aux riverains par la loi du 
19 janvier 1883 n'est pas davantage attributif de la propriété; 
(pie ce droit, consacré pour la première l'ois en termes exprès 
par l'avis du Conseil d'Ktat du 30 pluviôse an M i l , y figure non 
comme un attribut de la propriété, mais comme un droit de 
jouissance qu'une simple déclaration de navigabilité fera cesser; 
que les droits féodaux ayant été abolis au profit des vassaux et 
non des communes, il n'était que juste d'ailleurs d'allouer cet 
avantage à ceux qui devaient subir les inconvénients du cours 
d'eau, et que du reste, ce droit, s'il était accordé aux com
munes, créerait dans certains cas en leur faveur une servitude de 
passage sur les fonds riverains non prévue par le code civil ; 

« Qu'il suit de ces considérations que les demandeurs n'ont 
point justifié de leur droit de propriété; 

« Que la question de propriété étant résolue, il est évident 
que le tribunal est incompétent pour statuer sur la conclusion 
subsidiaire sub litt. 15; qu'en effet, le bassin litigieux a été établi 
avec l'autorisation et l'approbation des autorités administratives, 
seules compétentes pour prescrire les conditions destinées à pré
venir ou à faire cesser le dommage éventuel; 

« Quant au point C des conclusions : 
« Attendu qu'il est constant (pie la maison d'habitation et le 

jardin d'agrément des demandeurs, qui es| d'ailleurs clôturé, se 
trouve à une assez grande distance des installations de la défen
deresse, et que dans ces conditions les inconvénients allégués 
sont sans importance et ne dépassent pas les charges du voisi
nage ; 

« Attendu, néanmoins, que la présence dans la rivière le long 
de la prairie des demandeurs, d'un grand nombre de baigneurs 
appartenant à toutes les classes sociales, et lu facilité avec laquelle 

ils peuvent faire des incursions dans cette prairie des deman
deurs, constitue un inconvénient actuel qui peut être évalué équi-
tablement à 1,000 francs ; 

« Qu'il y a lieu, en outre, d'allouer aux demandeurs pour le 
trouble apporté à leur droit de pêche une indemnité que l'on peut 
équitablement fixer à 100 francs; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M . E E C K M A X , substitnt 
du procureur du roi, en son avis en partie conforme, et écartant 
toutes autres conclusions comme contraires aux éléments de la 
cause, condamne la défenderesse à payer aux demandeurs la 
somme de 1 , 1 0 0 fr., etc. (sans intérêt)..". » (Du 1 1 février 1 8 8 8 . 
Plaid. M M C S

 P E E . M A I N S C . B O E I . S père.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 

Première chambre. — Présidence de M. Henot. 

7 j u i l l e t 1888 . 

D R O I T D E P R O P R I É T É I M M O B I L I E R . — P E R C E P T I O N D E S 

F R U I T S . — D É L É G A T I O N D E L O Y E R S A É C H O I R . - - O B L I 

G A T I O N P E R S O N N E L L E . — T I E R S A C Q U É R E U R . 

Le droit de percevoir les fruits d'un immeuble est inhérent à la 
propriété et la suit en quelques mains qu'elle passe, à moins que 
l'immeuble ne soit grevé d'un usufruit ou autre droit réel ana
logue. 

Le contrat de cession des loyers a échoir ne crée qu'un lien de 
droit personnel entre le propriétaire ci le cessionnaire ; il n'est 
pas opposable au tiers acquéreur, si ce dernier ne s'est pus per
sonnellement engagé à le respecter. 

( D E lll'.l I . C . F R A N C K E T c. S T R Y C K M A X S . ) 

. I l ' C E J I E . N T . — « Attendu que par acte sous seing privé du 
14 juillet 1884, la veuve Vanden Plus, tant en nom personnel que 
comme mère et tutrice de ses enfants mineurs, et le sieur Pierre 
Vanden Plus, alors propriétaire de l'immeuble occupé par le 
sieur Franck, ont cédé au demandeur De Beul tous leurs droits 
aux loyers de cet immeuble jusqu'à complet apurement de la 
somme dont ils se reconnaissaient débiteurs envers les époux De 
Meul-Devvit, le tout à l'intervention du locataire Franck, s'enga-
geant à paver les lovers en mains du demandeur jusqu'au l ' 1 ' juil
let 1889; * 

« Attendu que la prédite maison a été vendue au défendeur 
intervenant Stryckinans et que le défendeur principal Franck 
soutient que celui-ci seul est en droit de réclamer les loyers 
échus depuis son entrée en jouissance (1" octobre 1885); 

(c Attendu qu'aux ternies des articles 547 et 580 du code civil, 
les fruits, tant naturels que civils, appartiennent au propriétaire 
par droit d'accession et (pie ces derniers sont réputés s'acquérir 
jour par jour ; 

« Qu'il en résulte que le droit de percevoir les fruits est inhé
rent à la propriété et la suit en quelques mains qu'elle passe, à 
moins, toutefois, que l'immeuble ne se trouve grevé d'un droit 
réel, tel que l'usufruit, conférant à un tiers certains attributs 
essentiels de la propriété; 

« Attendu que le contrat de cession de loyers vanté n'a pu 
avoir pour effet de transférer au demandeur un droit réel ; qu'il 
ne s'est établi entre lui et les cédants qu'un simple lien person
nel n'obligeant que ceux-ci et leurs ayants droit à titre universel 
et nullement l'acquéreur, qui n'est tenu qu'en vertu du contrat de 
vente et dans les limites fixées par celui-ci; 

« Que, d'autre part, il est acquis que, lors de la vente, il n'a 
été fait aucune mention de la convention litigieuse ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes autres conclu
sions comme contraires aux éléments de la cause, dit pour droit 
que la convention du 14 juillet 1884 n'est pas opposable au 
défendeur Stryckinans ; que partant, le locataire Franck n'est pas 
tenu de payerai! demandeur la somme réclamée; déboute le 
demandeur de son action; le condamne aux dépens... » (Du 
7 juillet 1888. — Plaid. : M M 1 ' 8

 A C K E R M A N S c. J A C O B S père.) 

O B S E R V A T I O N . — Voir en sens contraire, Bruxelles, 
5 avril 1800 ( B K I . G . J U D . , 1866, p. 519i. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37 , à Bruxelles. 
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R A P P O R T 

SUR LES 

T R A V A U X DU T R I B U N A L DE COMMERCE 
D E L ' A R R O A D I S S E M E N T 1)K B R U X E L L E S , 

P E N D A N T L ' E X E R C I C E 1 8 8 7 - 1 8 8 8 . 

p a r M . A l f r e d L a m h o t t e , p r é s i d e n t . 

Le tribunal de commerce éprouve cette année une 
perte très sensible par la retraite de M. Victor I.epage, 
notre vice-président, dont le mandat ne peut être renou
velé. Entré au tribunal en 1 8 7 3 en qualité de juge sup
pléant, il fut élu juge en 1 8 7 7 , et vice président en 1 8 8 1 . 
Il a consacré treize années à la justice consulaire. Tous 
ses collègues ont pu apprécier l'entier dévouement et 
l'absolue abnégation avec laquelle-il remplit les divers 
mandats qui lui furent confiés. 

Nous conservons tous le souvenir des services qu'il a 
rendus à notre juridiction, et nous sommes heureux de 
pouvoir lui en témoigner notre reconnaissance. 

Le choix des électeurs consulaires a appelé M. Henri 
Bollinckx à succéder à notre regretté vice-président. 
Les qualités dont M. Bollinckx a fait preuve pendant, les 
onze années qu'il a passées au tribunal, nous donneni 
l'assurance qu'il remplira avec zèle et distinction la 
mission lui confiée par les commerçants de l'arrondisse
ment de Bruxelles. 

MM. Bruylant, Fontaine, Maes, Oultelet, Van Keer-
berghen et Yelge nous quittent également : la loi du 
1 8 juin 1 8 0 9 ne permet pas leur réélection. Ils nous lais
sent les meilleurs souvenirs de leur passage parmi 
nous. 

L E S F R A I S D E J U S T I C E . 

Le projet de " réorganisation des traitements des 
- juges de paix et des greffiers », qui est soumis depuis 
le mois de mars de cette année aux délibérations de la 
section centrale de la Chambre des représentants, porte 
à 7 francs le droit à percevoir pour la mise au rôle. Ce 
droit est actuellement de fr. 1 -15 . 

Pour l'arrondissement de Bruxelles, en prenant le 
chiffre des causes portées au rôle du 1 E R août 1 8 8 7 au 
1 E R août 1 8 8 8 , cela ferait une aggravation de charges 
de 2 2 , 3 1 9 francs pour les justiciables. 

Il est utile de démontrer que les frais de justice, en 
matière commerciale, sont déjà trop élevés. 

Voyons ce que doit débourser en justice le créancier 
pour arriver au recouvrement de la somme qui lui est 
due : 

Assignation (coût minimum) fr. 9 1 0 
Mise au rôle 1 4 5 
Minute du jugement par défaut 1 0 0 
Expédition du jugement par défaut. . . . 2 1 8 0 
Signification de ce jugement 9 8 0 

Total. . fr. 1 6 1 5 

Siledébiteur forme oppositionaujugementpar défaut : 
Minute du jugement de débouté 1 0 0 
Expédition (minimum) 2 0 4 0 
Signification 9 8 0 

3 1 2 0 

Total. . fr. 7 7 6 5 

Et s'il s'agit d'un compte de marchandises, le fisc 
perçoit sur l'expédition du jugement un droit de fr. 2 - 7 0 
p. c. Quand le prix de la marchandise dépasse 1 , 0 0 0 fr., 
il est perçu un droit de 7 0 cent, par 1 0 0 fr. sur l'expé
dition du jugement. 

Voilà donc le créancier d'un ell'et de commerce d'un 
iniport au-dessous de 1 , 0 0 0 francs, qui peut devoir dé
bourser fr. 7 7 - 0 5 plus fr. 1 - 5 0 pour le protêt, avant 
d'arriver à l'exécution de son débiteur. 

11 en est de même, sauf le coût du protêt, pour le 
créancier qui poursuit le payement du prix de fourni
tures, etc. Si le jugement est contradictoire, moyennant 
fr. 1 7 - 1 5 , le créancier se trouve en situation d'exercer 
ses droits sur les biens de son débiteur. N'est-ce pas une 
anomalie que de permettre au débiteur de mauvaise foi 
de contraindre son créancier à faire les frais d'un juge
ment par défaut et d'un jugement de débouté d'opposi
tion? Depuis plus de vingt ans, cette anomalie a été 
signalée dans des documents publics, à l'occasion de la 
révision du code de procédure civile. 

Pendant l'année 1 8 8 7 - 1 8 8 8 , le tribunal a prononcé 
par défaut dans 3 , 7 7 0 causes, et il a rendu 1 6 0 juge
ments de débouté d'opposition : cela représente les 
sommes énormes de fr. 1 7 5 , 1 1 6 - 5 0 pour les jugements 
par défaut, et de 1 2 , 1 2 1 francs, quant à ceux de débouté 
d'opposition. 

Ne serait-il pas plus équitable d'établir la perception 
pour droits de greffe, de lise, coût des exploits, etc., 
d'après l'importance du litige? Est-il logique de devoir 
payer fr. 1 - 1 5 pour la mise au rôle, lorsqu'il s'agit d'une 
somme de quelques francs, et de ne pas payer davantage 
pour un procès d'un million ? Ne pourrait-on pas, par 
exemple, décréter que le coût de l'exploit d'ajournement 
sera de 5 francs et la mise au rôle de 2 francs pour tous 
les litiges ne dépassant pas 1 , 0 0 0 fr.; de 7 et de 3 fr. 
pour les causes de 1 , 0 0 0 à 2 , 0 0 0 fr. et d'établir des per
ceptions à. . . par 1 , 0 0 0 fr. ou fractions de 1 , 0 0 0 fr., à 
partir de 2 , 0 0 0 fr., avec une limite maxima. Pour les 
demandes indéterminées, l'exploit d'ajournement serait 
de 1 5 francs et la mise au rôle de 7 francs. 

Nous nous bornons à ces quelques indications, lais
sant aux législateurs le soin d'améliorer la situation 
actuelle. 

R é s u m é stat is t ique des t r a v a u x du t r i b u n a l pendant 
l e x e r c i c e 1 8 8 7 - 1 8 8 8 . 

A F F A I R E S P O R T E E S A U R Ô L E . 

Du l ' ' r août 1 8 8 7 au 1 E R août 1 8 8 8 , il a été porté au 
rôle général 1 2 , 2 1 2 entres. 



Ce nombre se décompose comme il suit : 
Causes anciennes restant à juger ,209 
Nouvelles causes introduites '1)8,753 
Anciennes causes réinscrites après radialion. . 1,134 

— — poursuivies par opposition à 
des jugements par défaut 039 

Renvois aux débats des contestations en ma
tière de faillite 117 

Total. . . 12,212 

Les nouvelles causes introduites se décomposent 
comme suit : 

1° Effets de commerce dont l'import est infé
rieur à 300 francs 2,300 

2° Effets de commerce dont l'import dépasse 
300 francs 2,170 

3° Causes ordinaires dont le taux esl inférieur 
à 300 francs 2,292 

4° Causes ordinaires de 300 à 1,()0() francs . 805 
5° — — de 1,000 à 2,500 francs. 318 
G" — — dépassant 2,500 francs 

et demandes indéterminées 

Total égal. 

832 

8.753 

Ces causes ont été terminées delà manièie suivante : 
Jugem. contradictoir. en dernier ressort 2,230 , . ; 

— — ii charge d'appel. 002 \ ~'~> 1'" 
— par défaut en dernier ressort . 4,319 } _ .. 
— — à charge d'appel. . 212 * ' 
— de radiation d'ollicc 3,001 

Causes terminées sur déclaration îles parties ou 
par décrètement de conclusions 198 

Causes restant au rôle au 1 e r août 1888. . . . 3 951 

Total égal. . . 12,212 

Les 2,838 jugements contradictoires ont été prononcés 
à dater du dépôt des pièces et conclusions, savoir : 

A l'audience même 105 
— de huitaine 2,007 

Après huitaine et dans le mois 117 
— un mois et au delà 9 

l'otal. ?,838 

Les jugements par défaut se décomposent comme il 
suit : 

Jugements par défaut 3 , 7 7 0 

— de débouté d'opposition . . . 100 
— d'admission au passif des faillites. 108 

autorisant la vente des biens ap
partenant aux masses faillies 103 

Total. 1,501 

Il a été prononcé 222 jugements déclarant des faillites. 
L e tribunal a eu encore à procéder à l'exécution de 
11 commissions rogatoires émanant de juridictions de 
l'empire d'Allemagne. 

Le président a appointé 173 requêtes aux fins de saisie 
conservatoire; 54 abrégeant le délai ordinaire des ajour
nements; 10 à l'effet de permettre la réalisation de 

(1) lin 1851-1852 2,655 
— -1856-1857 3,508 
— 1861-1862 5,185 
— 1866-1867 8,178 
— 1875-1876 10,316 
— 1876-1877 12,061 
— 1886-1887 . 8.615 

l.c nombre des causes introduites est redevenu ce qu'il était 
en 1866-1867. 

(2) En 1866-1867 le tribunal a rendu 133 jugem. contradict. 
— 1870-1874 — 1,268 ' — 
— 1874-1875 — 1,923 — 
— 1879-1880 - - 2,073 

gages, non compris les warrants; 141 aux fins de dési
gner un tiers expert pour faire l'évaluation de marchan
dises soumises aux formalités de la douane. 

Indépendamment des G audiences réglementaires, le 
tribunal a tenu 20 audiences extraordinaires. 

102 demandes tendantes à l'obtention du pro Deo ont 
été présentées au tribunal. 

11 a été procédé à 3 interrogatoires sur faits et art i 
cles et à 29 enquêtes. 

A P P E L S A L A C O U R (4). 

Parmi les 002 jugements contradictoires et les 242 
jugements par défaut rendus par le tribunal à charge 
d'appel pendant l'exercice 1887-1888 : 

137 seulement ont été soumis à l'appré
ciation de la cour ; 

103 restaient à juger des exercices pré
cédents. 

Total, 
dont 

et 

210 
85 ont été confirmes ; 
21 — infirmés en tout ; 
19 — — en partie ; 
23 — billes ; 
92 restaient au rôle au 1 e r août 1888. 

7 arrêts interlocutoires. 

F A I L L I T E S i . U . 

Le tribunal a déclaré 222 faillites, savoir ; 
80 sur aveu ; 
;'>:i sur assignation ; 
82 sur requête: 
21 d'office. 

Total . . 222 
107 restaient à liquider de l'exercice pré

cédent (Ce. 

Ensemble . 329 i ~ •. 

L'origine et les antécédents de ces faillis s'établissent 
comme il suit : 

O R I G I N E . 

81 sont nés à Bruxelles ou dans l'arrondissement de 
Bruxelles. 

59 sont nés dans les autres arrondissements du pays. 
82 sont nés à l'étranger ou sont d'une origine incon

nue. 

A N T É C É D E N T S D E S F A I L L I S N E S A B R U X E L L E S ou 

D A N S L ' A R R O N D I S S E M E N T D E B R U X E L L E S . 

4 ont été déjà déclarés en fail 
9 ont subi déjà une condamnation judiciaire. 

A N T É C É D E N T S D E C E U X N E S D A N S L E S A U T R E S A R R O N 

D I S S E M E N T S D U P A Y S ou A L ' É T R A N G E R . 

10 ont subi déjà des condamna! ions judiciaires. 
11 ont été déjà déclarés en faillite. 
Sur les 107 faillites non liquidées au 1 e r août 1887, 

01 ont été terminées pendant l'exercice écoulé; 40 res
taient donc à liquider au 1 e r août 18^8. 

En 1884-1885 le tribunal a rendu 2,084 jugem. contradict. 
— 1885-1886 — 3,163 ' — 
— 1886-1887 — 2,815 — 

¡3; Grâce à l'application du règlement il ne reste au rôle que 
954 causes. 

(4) Voir ci-dessous la statistique quinquennale. 
i5) 11 existe au greffe du tribunal de commerce une comptabi

lité centrale, présentant un historique des faillites déclarées dans 
le ressort. Le public est admis à s'y renseigner, wiis [mis, de 
10 à 3 heures. 

(6 Le tribunal a ordonné la jonction de deux de ces faillites. 
Ce chiffre doit donc être réduit à 106 faillites et l'ensemble à 328. 

(7) Voir ci-dessous le tableau des faillites terminées du 
15 août 1882 au I " août 1887. 



L e s 222 fail l ites nouvel les se r é p a r t i s s e n t comme suit : 
I m p r i m e u r s 2, papet iers 4 . G 
C u i r s et peaux 1, fabricants et m a r c h a n d s de 

chaussures 8 12 
B â t i m e n t . E n t r e p r e n e u r s . Menui s i er s . . . . 12 
Habi l l ement et toilette 2, m a r c h a n d s ta i l l eurs 5 . 7 
Confectionneuses 2 
G r a i n s et farines 7 
B r a s s e u r s , c a b a r e t i e r s , l iquoristes , r e s taura teurs 

et hô te l i e r s I l 
E n t r e p r e n e u r s de t r a n s p o r l s et commiss ionna ires 

en m a r c h a n d i s e s 3 
Directeur de t h é â t r e et d irec teurs de ventes . 4 
A l i m e n l a l i o n G, boulangers 9 15 
Aunages , étoffes et t i ssus 10 
Agent de change 2 2 
T a p i s s i e r s 2, cordes et ficelles 1 3 
Mercer ie , brosser ie , jouets d'enfants, q u i n c a i l l e r i e , 

s e r r u r e r i e et fourni tures de bureaux . . . . 0 
Poissonniers 2, boucher 1 3 
F a b r i c a n t d'art ic les de m é n a g e 1 
Modistes, fournitures pour modes, Heurs ar t i f i 

cielles, plumes et rubans 5 
Coiffeur 1, m a r b r i e r 1, c o n s t r u c t e u r s 3 . . . . 5 
L i n g e r i e et dentelles 1 
Marchands de charbons 9 
M a r c h a n d s d 'an t iqu i t é s3 , négoc iant en g r a v u r e s 1. 4 
T a b a c s et c igares 3 
F a b r i c a n t s de c h a p e a u x et chapel iers . . . . 0 
Passement i er 1, gant iers 2 3 
L a m p i s t e 1, horloger 1 2 
Colporteurs et m a r c h a n d s ambulant s 8 
L o u e u r de voi tures 1 
N é g o c i a n t en col lect ions de t imbres-poste . . . 1 
M a r c h a n d de houblon 1 
F a b r i c a n t de c l a v i e r s de pianos . . . . . 1 
F a b r i c a n t de corsets 1 
Droguistes 2 
Industr ies d iverses 32 

T o t a l . . . 222 

Des ¡528 fail l ites, 200 ont pris fin pendant l 'exercice, 
savoir : 

17 par concordat ; 
1 p a r abandon d'actif ; 

50 par l iquidat ion j u d i c i a i r e ; 
114 par défaut d'actif; 

18 par . jugem.qui en o n t o r d o n n é l e rapp. 

T o t a l . . . 200 
128 res ta ient à l iquider a u 1 e r a o û t 1888. 

Ensemble . 328 

S u r les 128 faillites non liquidées a u 1 e r a o û t 1888, 
21 su ivent l e u r cours r é g u l i e r ; 

les au tre s sont r e t a r d é e s : 
19 p a r des p r o c è s ou instances j u d i c i a i r e s ; 

5 p a r les ventes d'immeubles ; 
11 par l a l iquidation de succes s ions ; 
23 p a r la l iquidai ion de l 'act i f ; 
25 p a r l a r e n t r é e des c r é a n c e s ; 
15 p a r insuffisance d'act i f ; 

9 par desdif l tc .de vér i f icat . des c r é a n c e s . 

To ta l 128 

L e s 200 fai l l i tes t e r m i n é e s ont pr i s fin : 
103 dans les trois mois , à p a r t i r du j u g e 

ment d é c l a r a t i f ; 
42 a p r è s trois mois et dans les s ix m o i s ; 
29 a p r è s s i x mois et dans l 'année ; 
26 a p r è s un a n et a u de là . 

Tota l 200 

A C T I F D E S F A I L L I T E S . 

D a n s cel les t e r m i n é e s par l iquidat ion, l 'actif s'est 
é levé en moyenne : 

De 1802 à 1872 à 25 .00 p. c. du passif. 
1872 à 1882 à 38 .38 — 
1882 à 1887 à 36.21 — 

E n 1880 - 1887 à 21 .70 — 
1887 - 1888 à 69 .00 — 

L a r é p a r t i t i o n de cet ac t i f s'est faite comme i l sui t : 

1862 1872 1882 1886 1887-
à 1872 à 1882 à 1887 1887 1888. 

L e s p i i v i l è g e s r e p r é s e n t e n t . . 32.70 3 1 2 8 62 .12 32.46 22.20 
L e s h o a o i a i r e s dos c u r a t e u r s . 5 50 3 34 2.80 7.06 2 .59 
L e s frais de toute nature , y coin -

pr i s c eux fie c o n O n u a t i o n d'affaires 5 » 6."S 5.54 7.14 25.57 
L e s d i s l r i u u t i u n s a u x c r é a n c i e r s 

c h i r o g r a p h a i r e s 513 65 5 S . 4 3 29 49 53.34 49.64 

L e s res t i tut ions aux fa i l l i s . . 0.15 0.1" 0 05 0.00 0.00 

100 100 - 100 100 100 

L e s 17 fail l ites qui ont abouti au concordat possé
daient un a c t i f s u r pied d' inventaire , en sus des dro i t s 
réels , hypothèques , nant i ssements , etc. , de 302 ,098 fr . , 
dont une part ie a é té réa l i sée en espèces . L e s recettes 
opérées p a r les c u r a t e u r s , dans ces 17 fail l ites, se sont 
é levées à 130,'.» 19 f r a n c s ; les dépenses ont é té de : 

F r . 82 ,138 - a u x c r é a n c i e r s c h i r o g r a p h a i r e s ; 
0 ,523 •• •• pr iv i l ég iés ; 

18,590 •• aux frais de tout genre ; 
11,917 " a u x cura teurs pour h o n o r a i r e s ; 

et 11.715 •' ont é té res t i tués a u x fai l l is . 

T o t a l . 130,910 •• 

D a n s la fai l l i te t e r m i n é e par abandon, l 'act i f total 
réa l i sé s'est é levé à la somme de 7,291 francs , dont : 
F r . 180 " ont été absorbés pour frais de tout 

genre ; 

942 " ont été a t t r i b u é s au c u r a t e u r , pour 
honora ires ; 

5 ,863 •> ont é té payés a u x c r é a n c i e r s c h i r o g r a 
pha ires , ce qui r e p r é s e n t e un d i v i 
dende de 2(5.35 ]>. e., sur un pass i f de 
22 ,250 francs. 

r ,291 

D I V I D E N D E S . 

D a n s lesfaiUites t e r m i n é e s par l iquidation, l a moyenne 
du dividende a t t r i b u é a u x c r é a n c i e r s c h i r o g r a p h a i r e s 
s'est chiffrée : 

De 1862a 1872 p a r 15.50 p. c. du mont, de l eurs c r é a n c e s . 
De 1 8 7 2 Ù 1882 — 25.48 — — 
De 1 8 8 2 à 1887 — 13.77 — — 
De 1880 à 1887 — 12.44 — — 

E n 1887-1888, dans les 50 faillites l iquidées , les 
c r é a n c i e r s c h i r o g r a p h a i r e s ont r e ç u : 

Moyenne 
g é n é r a l e : 

40 .53 p. c . 

D a n s 15 fai l l i tes , moins de 5 p. c . \ 
« 10 — de 5 à 10 — 
- 12 — de 10 à 20 — 

5 — de 20cà30 — 
1 — de 30 à 40 — 

" 2 — de 40 à 50 — 
E t 5 n'ont r i e n produi t . 

T o t a l . 50 

E n 1887-1888, 18 concordats ont é té consentis m o y e n 
n a n t rengagement pr i s par les fail l is de p a y e r a u x 
c r é a n c i e r s c h i r o g r a p h a i r e s , en une ou p lus ieurs fois, à 
des termes plus ou moins éloignés, un t a n t i è m e de leurs 
c r é a n c e s , s a v o i r : 

http://desdifltc.de


Dans 1 faillite, de 5 à 10 p. e. * 
0 
3 
4 
2 
1 

Plus 1 

Total .~Ï8 

tie 10 à 20 
de 20 à 30 -
de 30 ci 40 -
de 40 à 50 -

— de 100 
concordat par abandon. 

Moyenne 
générale : 

31.83 p. c. 

C A I S S E D E S D E P O T S E T C O N S I G N A T I O N S . 

L e solde au débit de la caisse des dépôts et consigna
tions était au 1 e r août 1887 de . . . fr. 1,208,437 17 

I l a été versé par les curateurs, du 
1 e r août 1887 au I e ' août 1888 . . . . 125,906 32 

Ensemble. . . fr. 1,631,313 19 

11 a été retiré par les curateurs, du 
1 e r août 1887 au 1 e r août 1888 . . . fr. 104,625^91 

L e solde disponible au 1 e r août 1888 
était donc de fr. 1,229,717 58 

H O N O R A I R E S D E S C U R A T E U R S (8I. 

Dans les 50 faillites terminées par liquidai ion, l'en
semble des honoraires perçus, pour devoirs ordinaires 
et extraordinaires, par les curateurs, a été de 2.59 p. c. 
de l'actif réalisé. 

Dans les 17 faillites terminées par concordat, les 
honoraires des curateurs se sont élevés, pour devoirs 
ordinaires, à 9,647 francs, et pour devoirs extraordi
naires, à 2,300 francs, soit en totalité à 3.91 p. c. de 
l'actif mobilier et immobilier inventorié, en sus des 
droits réels, etc. 

Dans la faillite terminée par abandon d'actif, les 
honoraires du curateur se sont élevés à 942 fr., soit à 
12.92 p. c. de l'actif réalisé. 

Dans les 114 faillites clôturées pour insuffisance d'ac
tif, 45 seulement présentaient un avoir qui a produit en 
totalité 28,813 francs. Les honoraires de 33 de ces fail
lites ont pu être réglés complètement par 1,182 francs. 

Les réalisations opérées dans les 12 autres de ces fail
lites ont permis le payement des frais et de quelques 
créances privilégiées. 

Dans les 69 faillites restantes, aucun actif n'a été 
réalisé. 

Quant aux faillites rapportées, les frais et honoraires 
en ont été réglés complètement. 

M E S U R E S I N T É R E S S A N T L A P E R S O N N E D E S F A I L L I S . 

Parmi les 50 faillites terminées par liquidation et 
les 114 clôturées faute d'actif, (igurent deuxsociétés ano
nymes, pour lesquelles il n'y a pas lieu de statuer sur 
l'excusabilité. 

I l en est de même pour cinq faillis décédés. 
P a r contre, six de ces faillites comprennent deux 

associés, ce qui porte à 163 le nombre de faillis sur 
l'excusabilité desquels le tribunal a eu à se prononcer. 

88 de ces faillis ont été déclarés inexcusables et 75 
excusables. 

S U R S I S . 

Une demande de sursis a été introduite, puis retirée; 

(8) Du 8 décembre 1884 au 9 mai 1888 : 
Faillites déclarées 713 

— liquidées 627 
— à terminer 86 

Les 14 curateurs ont touché du chef d'honoraires, fr. 138,316 » 
Soit en moyenne, par faillite 220 » 

le débiteur a obtenu un concordat préventif île la fail
lite. 

R É H A B I L I T A T I O N S . 

9 faillis ont été réhabilités pendant l'exercice écoulé. 

A S S I G N A T I O N S E N D É C L A R A T I O N D E F A I L L I T E . 

Par suite de notre intervention, 625 justiciables ont 
échappé à la faillite, qui était demandée contre eux, 
sans devoir subir les formalités décrétées par la loi du 
29 juin 1887. 

V I S A D E S L I V R E S D E C O M M E R C E . 

Le nombre des livres présentés au visa s'est élevé 
à 1,637. 

M A R Q U E S D E F A B R I Q U E . 

Il a été déposé au greife du tribunal, du l p , 'août 1887 
au l*'1 août 1888 : 

.Marques belges nouvelles 99 
— étrangères — 173 

Cession de marques étrangères . . . 20 
— — belges  

Ensemble. . . 292 

P R O T E T S E T D E C L A R A T I O N S D E R E F U S D E P A Y E M E N T D E 

P R O M E S S E S E T T R A I T E S A C C E P T É E S . 

D'après les tableaux envoyés au tribunal, les protêts et 
déclarations de refus de payement ont porté sur 13,844 
lettres de change acceptées (¡1. billets à ordre. 

Ces 13,811 effets se décomposent comme il suit : 

5,115 de moins de 100 francs. 
3,213 de 101 à 200 
3,256 de 201 à 500 
1,410 de 501 à 1,000 

4 1 2 d e l , 0 0 1 à 2,000 •• 
378de2,001 et au-dessus. 

13,814 
S O C I E T E S . 

Il a été déposé au greife : 

190 actes de société en nom collectif; 
9 — en commandite ; 

75 — anonyme; 
31 — coopérative. 

Total. 308 

62 actes de dissolution de société ont été publiés. 
26 actes modifleatifs de contrats de société ont été 

déposés au greffe. 

C O N C O R D A T S P R É V E N T I F S . 

Du 1 e r août 1887 au 1 e r août 1888, il a été présenté au 
tribunal 45 requêtes tendantes à obtenir le bénéfice du 
concordat préventif de la faillite. 

De ce nombre, 40 demandes ont été admises (9). 
— 5 — refusées ou retirées. 

Au 1" août 1887, il restait à statuer sur 3 demandes. 

(9) 29 de ces concordats ont coûté pour frais de justice 
fr. 2,948-75. Pour les 11 autres, la liquidation des frais ne peut 
pas encore en être faite. II importe de remarquer que les juges 
délégués n'ont pas usé de la faculté de l'article 7 de la loi, les 
autorisant à avoir recours à l'avis d'experts. Us ont fait eux-
mêmes l'évaluation de l'avoir des débiteurs. 



E t il reste à statuer au 1°' août 1888 sur 0 demandes 
admises, mais dont les concordats ne sont pas encore 
votés. 

30 de ces concordats ont été homologués par le tri
bunal. 

Sur les 48 concordats sollicités, 12 débiteurs ont été 
déclarés en état de faillite, savoir : 3 dont les demandes 
avaient été refusées ou retirées, 0 avant que le tribunal 
eût à statuer sur l'homologation des concordats votés 
et 3 après homologation des concordats votés. 

F a i l l i t e s t e r m i n é e s d u 15 a o û t 1 8 8 2 a u 1 e r a o û t 1 8 8 7 . 

F A I L L I T E S 

TERMINÉES 

N
O

M
B

R
E

 
d

es
 

fa
il

li
te

s.
 

P A S S I F 

c h i r o g r a -

p h a i r e . 

A C T I F 

KÉU.ISÉ. 

F R A I S 

de ! de c o n t i r . u a - 
t o u t g e n r e , j t i o n . 

H O N O R A I R E S 

DES C U R A TE U K S 

. . . ' e x t r a o r -
, a n f e s - ; d i n a i r e s . 

P A Y E M E N T S 
A I ' X C R É A N C I E R S . 

. . , . . r n i r o g r a -
I ' " V l l H B l e s . p h o i r e s 

S O M M E S 

d u e s a u x j r e s t i t u é e s 
c i i r a t e u r s j a u x f a i l l i s . 

f r . f r . f r . | f r . f r . l 'r. f r . f r . f r . f r . 
P a r l i q u i d a t i o n 353 44,174,355 - 20,636,851 80 700,306 57; 442,S02 96 358,319 63 220,774 20 12,820,860 80 6 ,084,179 09 1,450 34 10,998 83 P a r l i q u i d a t i o n 

100 p . c. 3.39 p . c. 2 .15 p . c. 1.73 p . c. 1.07 p . c. 62.13 p . c. 29.48 p . c. 0.05 p . c. 

P a r c o n c o r d a t . 123 9,817,152 •. 903,981 44 88,483 74' 55 ,398 45 57,645 78 19,947 58 335,744 24 322,121 43 1,351 40 25,991 62 
P a r défaut d'ac

t i f . . . . 605 „ 340,428 87 55.S03 85! 29,346 90 8.078 96 252,022 90 4,823 80 „ 

P a r défaut i l» 
p a s s i f . . . 12 - 167,562 23 5 .682 9 3 1 

j 
8,313 8,8 8,300 - 5 ,895 05 ' 117.5S0 S4 - 21,759 56 

R a p p o r t é e s . . 107 » 91,093 44 11,250 48j 16,603 88 375 •• 17,714 46 10,416 » 2,314 79 37.048 41 

T o t a u x . 1200 53,991,507 •• 22,139,917 87 
j 

861,5S7 57 , 49S.201 41 470,260 13 257,475 80 13,432,237 51 6,534,297 30 9,940 33 95 ,798 42 

L e s 1,200 f a i l l i t e s o n t é té t e r m i n é e s , s a v o i r : L i q u i d a t i o n . C o n c o r d a t . D é f a u t d ' a c t i f , d é f a u t de 
p a s s i f e t r a p p o i t é e s . 

27 19 479 

A p r è s t r o i s m o i s e t d a n s les s i x m o i s . . . 84 64 127 

86 20 07 

156 14 51 

T o t a u x . 353 123 724 

F a i l l i t e s t e r m i n é e s d u l o r a o û t 1 8 8 7 a u 1 e r a o û t 1 8 8 8 . 

F A I L L I T E S 

TERMINÉES. 

N
O

M
B

R
E

 
d

e
s 

fa
il

li
te

s.
 

P A S S I F 

C1UROGRAPHA1RE. 

A C T I F 

R É A L I S É . 

F R 

de t o u t 
g e n r e . 

1 
M S j H O N O R A I R E S 

n u a t i o n i 1 e x t r a o r -
d 'a f fa i res . t a n t e s . d i n a i l . e s 

P A Y E M E N T S 

FAITS AUX CRÉANCIERS 

p r i v i l è - ; c l i i r o g r a -
g i é s . | p h a i r e s . 

S O M M E S 
r e s t i t u é e s 

a u x 
f a i l l i s . 

P a r l i q u i d a t i o n . . 

« c o n c o r d a t . . . 

y défaut d ' a c t i f . 

R a p p o r t é e s . . . . 

N o n t e r m i n é e s a u 
1er a o û t 1888 . . . 

50 

18 

114 

10 
8 

f r . 

3,143,009 -

682,442 -

f r . ! f r . 1 f r . 
2,501,490 39 61,872 53 593,257 20 

138,211 14 j 9 ,318 50 j 9 ,763 79 

28 ,813 49 ! 6.33S 36 

2.642 - 1.142 •• ' 

: 1 

f r . 
52,181 59 

10,240 11 

4,482 52 

1,500 -

f r . 

13,915 -

2.650 •• 

f r . 

568,526 95 

6,522 97 

17,992 61 

f r . 
1,271,437 12 

88,000 76 

f r . 

11,715 11 

P a r l i q u i d a t i o n . . 

« c o n c o r d a t . . . 

y défaut d ' a c t i f . 

R a p p o r t é e s . . . . 

N o n t e r m i n é e s a u 
1er a o û t 1888 . . . 

200 

128 

311" 

3,825,451 - 2 ,731,157 02 78,671 39 |603 ,020 99 

681,692 38 

1 

68,704 22 16,565 - 593,042 53 

85,269 22 

1,359,437 78 11,715 11 

L e s f a i l l i t e s o n t é t é t e r m i n é e s , s a v o i r : L i q u i d a t i o n . 
3 

15 
10 
22 

C o n c o r d a t . 
6 
8 
4 

D é f a u t d ' a c t i f . 
76 
19 
15 

4 

R a p p o r t é e s . 
18 

L e s f a i l l i t e s o n t é t é t e r m i n é e s , s a v o i r : 

50 18 ! 114 18 
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A F F A I R E S P O R T É E S A L " R O L E D U T R I B U N A L . 

AFFAIRES 

INSCRITES). 

J U G E \ 
CONTH.VDl 

en d e r n i e r 
ras sor t . 

E N T S 
CTOIUES. 

ii c h a r g e 
d ' a p p e l . 

J U G E U 

l 'AR l\i 

en d e r n i e r 
res-sort. 

E N T S 
FAUT. 

à c h a r g e 
d ' a p p e l . 

P. i» 

56,902 10.088 2,418 2" ,140 1,389 12,57$ 

C A U S E S 
t e r m i n é e s par 

cotK'iliatiun 
ou par 

décrétenirnt 
de conclusions 

C A U S E S 

R E S T A N T 

AJÜGKR. 

1,420 1,269 

A P P E L S A L A C O U R . 

J U G E M E N T S 

DÉFÉRÉS 

A LA COUR. 

A R R E T S 

CONFIRMATES 

A R R E T S 
I N I . I 11 M A T 1 F S 

en p a r t i e . 

A ? ' F A 1 R E S 

bïrïees . 
restant 

a juger. 

T O l ' A L 
des j u g e m e n t s 

j t'iidiis 
par l<t t r i b u n a l 

i 'hartre d ' a p p e l . 

655 S3 112 3,SUT 

S O C I E T E S . 

I l a é t é d é p o s e a u gref fe ; 

A c t e s de s o c i é t é s e n n o m c o l l e c t i f 

\ l d . en c o m m a n d i t e 

| I d . a n o n y m e s . 

I d . c o o p é r a t i v e s . 

A c t e s de d i s s o l u t i o n de s o c i é t é s 

I d . m o d i f i c a l i f e de s o c i é t é s . 

519 

113 

242 

36 

457 

116 

P R O T E T S 

et 

DÉCLARATIONS. 

N o m b r e . 

7f>,033 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

23 m a l 1888 . 

P A T E N T E . — S O C I É T É D ' A S S U R A N C E S . — B É N É F I C E S . — R É 

S E R V E . — R É S E R V E S P É C I A L E P O U R L E S S I N I S T R E S . 

La patente due pur les sociétés d'assurances se calcule sur les 
bénéfices nets réalisés pendant l'année; il en résulte que le droit 
est dû, en général, sur les sommes portées à la réserve. 

Il peut en être autrement, lorsqu'aux débuts d'une société, oit a 
constitué une réserve spéciale pour les sinistres, et qu'il est dé
montré que cette réserve ne constitue pas, toute entière, un béné
fice net réalisé. 

( W I L L O C Q c. L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S C O N T R I B U T I O N S . i 

Le directeur des contributions directes, douanes et 
accises de la province d'Anvers, avait statué en ces ter
mes, le 7 septembre 1887 : 

A R R Ê T É . - « Vu la réclamation présentée par le sieur Wil-
locq, Henri, rue de l'Escaut, 34, à Anvers, contre la cotisation au 
droit de patente de 1886 de la compagnie d'assurances sur la vie 
Utrecht, inscrite sous l'article 6200 du rôle formé pour la 4 e sec
tion de la même ville; 

« Vu l'avis émis, tant par les répartiteurs que par le contrô
leur de la division; 

« Attendu que la réclamation porte sur le poste de fr. -21.399-09 
repris au passif du compte des opérations de la compagnie, sous 
la rubrique Réserve pour payer les sinistres, et qui, d'après le 
sieur Willocq, a été réservé pour permettre de payer les montants 
assurés à mesure des décès; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2 de la loi du 24 mars 
1873, les assureurs belges et les assureurs étrangers opérant en 
Belgique sont soumis à un droit de patente calculé à raison de 
2 p. c. des bénéfices nets, réalisés pendant l'année antérieure ; 
qu'il en résulte que le montant des bénéfices nets, constatés par 
leurs écritures au 31 décembre de chaque année, doit servir de 
base à leur cotisation de l'année suivante ; 

« Attendu qu'indépendamment du poste de fr. 21,599-09 dont 
il vient d'être parlé, le compte des opérations effectuées par la 
compagnie pendant l'année 1885 comprend, sous la rubrique 
Remboursements, une somme de 22,055 francs, exclue des élé
ments imposables, et qui a été affectée au payement de tous les 
sinistres réglés dans le courant de la même année, quel que soit 
l'exercice auquel se rapportent les assurances contractées ; 

« Attendu que, si l'on exemptait également de l'impôt les béné
fices mis en réserve au 31 décembre 1885, pour parer aux sinis
tres qui pourraient se produire plus tard, la patente de 1886 ces

serait d'être calculée sur les bénéfices nets réalisés pendant 
l'année antérieure, contrairement à l'article 2 de la loi du 
21 mars 1873 prémentionnée; que cela est d'autant plus vrai 
que, suivant les explications que le réclamant a fournies au con
trôleur de la division, la réserve de 1885 n'a été employée dans 
aucune proportion quelconque à payer les sinistres ultérieurs, le 
montant touché en 1886 par les assurés ayant été prélevé, 'de 
l'aveu du réclamant, sur les bénéfices de celte dernière année, et 
qu'ainsi la somme de fr. 21,599-09 a été attribuée intégralement 
au fonds de réserve permanent de la compagnie ; 

« Attendu que l'article 3 de la loi du 22 janvier 1849 range 
formellement parmi les bénéfices imposables les fonds qui sont 
réservés dans ces conditions; 

« Revu l'article •ibis, n"s 23 et 24, de la loi d-i 30 juillet 1881; 
« Décide : 

« La réclamation est déclarée non recevable. » 

Appe l . 

M. l'avocat général D E R O N O É a conclu en ces termes : 
v Le sieur Willocq. qui représente à Anvers la compagnie 

hollandaise d'assurances sur la vie Utrecht, a été porté au rôle 
des patentes de l'exercice 1886 pour une somme en principal de 
fr. 434-70 et, avec les centimes additionnels, de fr. 521-75. 

Cette patente était calculée à raison de 2 p. c. sur un bénéfice 
de fr. 21,739-36. 

C'est en 1883 que la compagnie d'assurances Utrecht a établi 
une agence ou succursale à Anvers. 

A l'expiration de la première année sociale, la patente, calculée 
sur un bénéfice présumé de 200 francs, n'atteignit en principal 
que la somme de fr. 3-90. 

L'année 1884 ne donna lieu à aucune perception, le bilan de 
1883 ayant accusé une perte de fr. 362-50. 

En 1884, le bilan constata un bénéfice de fr. 6,804-06, et la 
patente fut, pour 1885, fixée à fr. 132-83. 

Au bilan de 1885, le dividende réparti aux actionnaires s'élève 
à fr. 520-74. 

C'est, d'après le sieur Willocq, sur cette somme que doit être 
perçue l'imposition fiscale, et non, comme le prétend l'adminis
tration des finances, sur la somme de fr. 21,599-09 qui figure au 
passif du bilan sous la rubrique Réserve pour payer les sinistres. 

Le 26 avril 1887, Willocq adressa une réclamation au directeur 
des contributions. 

Par décision du 26 mai, les répartiteurs exprimèrent l'avis 
qu'il y avait lieu de maintenir l'imposition. 

Tel fut encore l'avis du contrôleur et du directeur. 
L'article 3 de la loi du 22 janvier 1849 dispose : 
« Le droit de patente des sociétés anonymes est fixé à 

« 1 2/3 p. c. du montant des bénéfices annuels. 
« On entend par bénéfices les intérêts des capitaux engagés, 

« les dividendes el généralement toutes les sommes réparties à 
« quelque titre que ce soit, y compris celles affeclées à l'accrois-
« sèment du capital social et les fonds de réserve. » 

L'exposé des motifs delà loi de 1849 détermine avec précision 
le sens et la portée du terme bénéfices. 



et D'après la loi de 1819, disait M . F K È R E - O K B A N , ministre des 
« finances, le taux proportionnel était fixé à 2 p. c. du montant 
« des dividendes. La loi du 6 avril 1823 l'a réduit à 1 1/3 p. c. 

« On propose de le porter à 1 2/3 p. c , ce qui donne la 
« moyenne entre le taux primitif cl le taux actuel. 

« Cette augmentation, qui est loin d'atteindre d'ailleurs le taux 
« du droit précédemment exigible, se justifie d'autant mieux 
« qu'ici l'impôt ne frappe que sur des bénéfices certains et réel-
« lement réalisés, tandis qu'il n'en est pas ainsi des autres paten
te tables, le même mode d'application du droit ne pouvant être 
« suivi à leur égard. » 

Cs sont les bénéfices nets, certains et réellement réalisés que 
la loi de 1819 a atteints; ce sont ces bénéfices qui ont servi de 
base à la perception de l'impôt. 

La loi du 24 mars 1873, en assujettissant au droit de patente 
les assureurs belges et les assureurs étrangers opérant en Bel
gique, a maintenu ce principe. 

L'article 2 de cette loi est ainsi conçu : 
« Les assureurs belges et les assureurs étrangers opérant en 

« Belgique sont soumis à un droit de patente calculé à raison de 
« 2 p. c. des bénéfices nets réalisés pendant l'année antérieure. 

« Les bénéfices faits par les agents belges d'assureurs étran-
te gers sont seuls passibles du droit, à l'exclusion des autres béné-
« lices de ces assureurs. Leur agent principal en Belgique est 
« redevable de l'impôt. » 

Que faut-il entendre par le mot bénéfices? 
Au cours de la discussion devant la Chambre des représentants, 

M . J A C O B S , répondant à une question faite par M . D E M I U U , disait 
( P A S I N . , 1873, p. 02) : 

« Le mot bénéfices a, pour les assureurs étrangers et les pani-
« culiers, le même sens que pour les sociétés anonymes. Cela 
« résulte de l'exposé des motifs. 

« . . . (p. (¡4). Sur quoi doit-on payer? 
« Sur l'ensemble des bénéfices produits. S'il n'y a pas de bé-

« nélice produit par des placements de fonds, il en résultera 
« qu'il n'y a pas de ce chef matière à perception. 

« Certaines sociétés ont en réserve des capitaux plus considé-
« râbles que d'autres; jamais on n'a prétendu qu'il fallût prendre 
ce pour celles-ci une autre base d'impôt que pour celles-là. 

tt Elles ont ces capitaux pour inspirer du crédit; elles ont les 
« avantages comme les inconvénients de ces versements, de ces 
« encaisses. » 

La cour d'appel de Liège a fait l'application de ces principes 
dans un arrêt du 30 juin 1883 (Biït.o. Jl'o., 1884, p. 124) : 

Après avoir défini, par l'analyse des discussions parlemen
taires, la portée de l'article 3 de la loi du 22 janvier 1849, la 
cour ajoute : 

« Attendu que cette interprétation de la loi de 1849 se trouve 
ce confirmée par les travaux préparatoires de la loi du 18 mars 
« 1874; 

« Qu'il est dit, en effet, dans l'exposé des motifs : Sous le ré-
« gime des lois en vigueur, la patente des sociétés anonymes est 
« de 2 p. c. des bénéfices réalisés, et que,à la séance de la Cham-
« bre des représentants du 25 février 1874, le ministre des 
ce finances s'est exprimé comme suit : 

«« Les particuliers, ceux qui exercent une industrie sans con-
«« slituer de société par actions, paient une patente d'après une 
«« présomption légale et la paient chaque année, sans qu'on ait 
«« le droit de rechercher si leur industrie leur a donné un béné-
«« fice ou occasionné une perte; 

«« Les sociétés anonymes et, sous le régime de la loi, les so-
«« ciétés en commandite ne paient de patente que lorsqu'il y a 
«« un bénéfice réalisé et constaté, et lorsqu'elles n'ont pas réa-
«« bsc de bénéfices, elles sont complètement exemptes de la 
«« taxe »»; 

te A1 tendu que la règle fondamentale en matière de patente des 
<e sociétés en commandite par actions, comme des sociétés ano-
ee nymes, est donc que les bénéfices réels seuls autorisent une 
et perception fiscale ; 

ee Attendu que de ce principe il résulte à toute évidence que 
e< les sommes portées au tonds de réserve ne sont passibles de 
« cotisation ipie pour autant qu'elles aient été prélevées sur des 
ee bénéfices certains, réalisés; 

ee Attendu que l'administration des finances se prévaut à tort 
« de l'article 03, S, 2, de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés. 
<e et qu'elle en conclut que le fonds de réserve constitue toujours 
ce et nécessairement un bénéfice imposable ; que cet article ne 
et dit pas ipie les fonds de réserve ne peuvent èlrc créés qu'au 
et moyen des bénéfices: qu'il se borne à prescrire aux adminis-
ee trateurs de faire annuellement sur les bénéfices nefs un prélè-
ee vement d'un vingtième au moins, affecté à la formation d'un 
et fonds de réserve, aussi longtemps que celui-ci n'a pas atteint 
ee le dixième du capital social... » 

Nous avons donc à nous demander si la somme de fr. 21,599-09, 

qui figure au bilan sous la rubrique Réserve pour payer les sinis
tres, constitue, en réalité, un accroissement du capital social et 
peut être considérée comme un bénéfice certain, acquis, réalisé, 
le seul qui puisse servir d'assiette à la perception fiscale. 

ee Si la somme de fr. 21,599-09 était un gain acquis, dit l'ap
te pelant, la compagnie aurait la faculté de le distribuer à ses 
ce actionnaires, sous forme de dividende, sans s'obérer, sans en-
ce tamer son capital. 

ce Mais peut être le lendemain, peut-être plus tard, elle devra 
ee payer les assurances qu'elle a promises à ses assurés dans les 
ce contrats en cours. Elle n'aura plus de fonds suffisants pour 
ee faire face à ces payements et devra ou bien entamer son capital, 
ce ou emprunter ou prendre sur l'exercice suivant. 

« Aussi longtemps que la compagnie ne fait que réserver une 
et somme suffisante pour liquider les assurances en cours, véri
té tables dettes à terme, le fisc ne peut prétendre que la compa-
ee gnie réalise des bénéfices nets. » 

Ces considérations s'inspirent du mécanisme, de l'organisation 
et du fonctionnement des compagnies d'assurances sur la vie, et 
c'est pour avoir perdu de vue les différences séparant ces sociétés 
des autres sociétés d'assurances que l'administration des finances 
a frappe le sieur Willocq d'une patente qui nous paraît exces
sive. 

S'il est démontré que la somme qualifiée de ee réserve; pour payer 
ce les sinistres » est grevée de charges, que la compagnie n'en pos
sède pas la libre et complète disposition, qu'une partie, auxtermes 
mêmes des statuts, est destinée à couvrir les risques non éteints, 
ne faudra-t-il pas conclure que l'administration des finances, en 
voulant étendie à ce poste du bilan la perception fiscale à laquelle 
doit être soumis le bénéfice proprement dit et renseigné au bilan 
sous l'indication de te dividende réparti aux actionnaires », a fait 
une interprétation abusive et erronée de la loi? 

L'expert de la compagnie L'trechl a, dans uneleltredu 9 février 
1885, exposé, avec une grande netteté, la théorie sur laquelle 
est fondée l'organisation de la société victime des revendications 
du fisc. 

Les statuts de la société font obstacle à ce que l'on considère 
comme définitivement acquises et constituant un bénéfice net, 
certain et réalisé, les sommes portées au fonds de réserve. 

Les articles 20 et 21 portent : 
te Art. 20. Chaque année, au plus tard au mois de mars, les 

ce directeurs rendent compte de leur gestion à l'assemblée géné-
« raie. 

ce Ils présentent pour cela un compte provisoire des pertes et 
ee profits, ainsi qu'un compte détaillé avec tous les livres et docu-
« ments y appartenant, un tableau détaillé des propriétés et tous 
te les titres de propriété et valeurs. 

te . . . Au moins une fois tous les cinq ans, et pour la première 
ce fois au plus tard en 1890, les directeurs présentent à l'assem-
« blée générale une balance scientifique dans laquelle sont indi
ce qués les charges calculées et les bénéfices de la société. » 

ee Art. 21. Chaque année, après que le compte aura été ap
te prouvé, les commissaires fixeront le montant du dividende 
tt provisoire qui ne devra jamais dépasser 4 1/2 p. c. du capital 
« versé. 

tt Si , dans une ou plus d'une année, le dividende provisoire a 
ee été moindre que cette somme, il faudra suppléer ce qui manque 
te avant de passer à la distribution des bénéfices. » 

Si les statuts de la société doivent fléchir devant les prescrip
tions légales qui exigent l'établissement et la perception d'une 
patente annuelle, il est cependant impossible de considérer 
comme un bénéfice acquis des sommes dont une partie notable 
servira inévitablement à payer des assurances antérieurement 
contractées. 

Quelle sera dans la somme renseignée au bilan la part du béné
fice proprement dit? 

Seule une expertise pourra nous le dire en tenant compte de 
la nature et de l'étendue des opérations de la société, des tables 
de mortalité, des calculs qui président à l'organisation des socié
tés similaires, ainsi que du nombre, de l'imp rtance et du carac
tère des assurances contractées. 

Nous estimons qu'il y a lieu d'ordonner une expertise. » 

L a C o u r a rendu l 'arrêt su ivant : 

A R R Ê T . — -c Attendu que la seule question en litige est celle 
de savoir quel a été le bénéfice net réalisé, en Belgique, pendant 
l'année 1885, par la succursale (pie la compagnie d'assurances sur 
la vie l'trechl a établie à Anvers: 

tt Que, d'après la thèse de l'intimée. la patente de 2 p. c. de
vrait être calculée non seulement sur le dividende de fr. 520-74. 
bénéfice reconnu par l'appelant, mais encore sur la somme de 
fr. 21,599-09 portée au débit du compte de profits et perles sous 
la rubrique et Réserve pour payer les sinistres >•; qu'à l'appui 



de cette prétention, l'administration fiscale rappelle qu'en prin
cipe, la patente doit se calculer sur les réserves et soutient que 
le poste litigieux, dérivant d'un excédent des recettes sur les dé
penses, constitue un accroissement équivalent des capitaux dont 
dispose la partie appelante; que cet accroissement est par sa na
ture un bénéfice net réalisé par ia société pendant l'année 1885, 
bien que par la volonté des auteurs du compte, il ait été réservé 
en prévision de pertes ultérieures ; 

« Que l'appelante soutient, au contraire, que la somme de 
fr. 21,599-09 ne constitue pas un bénéfice net définitivement ac
quis ; qu'elle est composée de primes payées par les assurés 
comme contre-partie des obligations de l'assureur; que ces primes 
sont destinées en principe à reconstituer, dans chaque opération 
traitée, le capital garanti en cas de sinistre ; que le risque assumé 
parla société par les assurances en cours peut excéder le montant 
des primes payées ; qu'ainsi le résultat de chaque contrat ne peut 
être fixé réellement qu'à l'expiration de ce contrat et qu'il est im
possible, dès lors, de considérer comme un bénéfice net ce dont 
les primes périodiques encaissées dépassent les dépenses de la 
période correspondante; 

« Attendu que l'argumentation de la partie appelante parait 
exacte lorsque l'on envisage isolément chacune des opérations 
traitées par la compagnie d'assurances, mais qu'elle peut cepen
dant n'être pas décisive au débat; qu'il esta remarquer, en effet, 
d'abord que, dans chaque opération, la prime à payer par l'assuré 
est déterminée par un calcul de probabilités à raison de la nature 
et de la gravité du risque, de manière à reconstituer le capital à 
payer en cas de sinistre, mais que son chiffre comprend égale
ment dans les prévisions de l'assureur une partie du bénéfice en 
vue duquel il contracte et la compensation des frais d'administra
tion; que par suite les différentes combinaisons des tarifs doivent 
toutes être conçues sur une base scientifique telle, que l'ensemble 
des primes à percevoir excède l'ensemble des risques garantis; 

« Attendu qu'il se concevrait, dès lors, que grâce à la multipli
cité des opérations traitées, les résultats partiels de chacune de 
celles-ci pussent être négligés dans la constatation des bénéfices 
pour ne s'attacher qu'aux résultats généraux de l'exercice social ; 
que le montant de toutes les primes reçues pendant une année 
dût être considéré comme la contre-partie de tous les sinistres 
réglés pendant cette année, et (pie l'écart entre les encaissements 
et les déboursés constituât, suivant les règles scientifiques du 
calcul des probabilités, un bénéfice net, définitif et réellement 
perçu par l'assureur; 

« Que, d'autre part, il serait possible que ce mode de consta
tation des bénéfices ne fût pas applicable aux débuts d'une société 
d'assurances, alors que les opérations sont trop peu nombreuses 
encore pour amener J'équilibre entre les encaissements et les dé
boursés d'une même année ; 

« Attendu que la société (Irerht semble avoir elle-même, dans 
une certaine mesure, reconnu la légitimité du mode de compta
bilité dont il vient d'être question; qu'en effet, les statuts pres
crivent la distribution annuelle d'un dividende provisoire ne 
dépassant pas 4 1/2 p. c. du capital versé; qu'ils portent, en 
outre que, « au moins une fois tous les cinq ans et pour la pre-
« mière fois au plus tard en 1890, les directeurs présentent à 
« l'assemblée générale une balance scientifique, dans laquelle 
« sont indiquées les charges calculées et les bénéfices de la 
« société » ; que les bénélices résultant de cette balance consti
tuent, après prélèvement de 20 p. c. au profit du fonds de 
réserve, le bénéfice net distribué à la direction, aux commis
saires, aux actionnaires et aux assurés; 

« Attendu que ces dispositions supposent nécessairement 
l'existence d'un bénéfice net réalisé sur des assurances en cours ; 

« Attendu qu'une expertise préalable est nécessaire dans l'es
pèce, pour établir les principes scientifiques qui doivent régler le 
calcul des charges de la partie appelante à l'expiration de l'année 
1885; que cette expertise serait encore indispensable, même si la 
thèse de la partie appelante était fondée; que dans ce cas en 
effet, il faudrait encore rechercher si, en 1885, certaines opérations 
n'ont pas été complètement liquidées, et dans quelle mesure le 
bénéfice net de ces opérations a cone uni à la formation de la 
somme de fr. 21,599-09; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
B I D A R T , et en ses conclusions conformes, M. l'avocat général 
D E R O N G É , avant faire droit, ordonne que trois experts, serment 
préalablement prêté entre les mains de M. le président de cette 
chambre ou du magistrat qui le remplacera, donneront leur avis 
sur les points suivants : 

« 1° Quels sont les principes scientifiques suivant lesquels 
doit être calculé le bénéfice net réalisé pendant l'année 1885, 
sur les opéralions failes en Belgique par la succursale que la 
société Utrechl a établie à Anvers? 

« 2° La somme de fr. 21-599-09 portée au compte de profits 

et pertes de l'année 1885, sous la rubrique Réserve peur payer 
les sinistres, consliiue-t-elle toute entière un bénéfice net réalisé? 

« 3° Une partie de celte somme, tout au moins, doit-elle être 
considérée comme un bénéfice net réalisé, et quelle est cette 
partie? 

« Ordonne à l'appelant de remettre aux experts tous docu
ments qui seraient nécessaires à l'accomplissement de leur mis
sion; el faute par les parties de se mettre d'accord sur le choix 
des dits experts dans les trois jours de la signification du présent 
arrêt, désigne d'office, en qualité d'experts MM...; réserve les 
dépens... » (Du 23 mai 1888. — Plaid. MM e s

 L E B O I V N E , D E C R E E F 

el L E C I . E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N . — Voir l'arrêt de la même cour, du 
11 mars 1888, rapporté ci-dessus, page 009. 

BIBLIOGRAPHIE. 

Code du recouvrement et des poursuites en m a t i è r e de 
contributions directes , par E . D E M O R T I E R , docteur en 
droit, docteur en sciences politiques et administratives, chef 
de bureau au ministère des finances. Bruxelles, 1888. Ferd. 
Larcier, édit. I n vol. in-12 de 488 pp. 

Ce code, extrait des P A N O E C T E S B E L G E S , comprend la 
législation, la doctrine et la jurisprudence actuelles sur 
le recouvrement et les poursuites en matière de contri
butions directes. L'éditeur dit, dans l'avant-propos : 
•• D'une incontestable utilité pour les fonctionnaires 

des administrations de l'Etat, des provinces et des 
" communes, chargés du recouvrement des impôts di-
•1 rects, ce travail est appelé, croyons-nous, à leur 
•> lendrede grands services. Ce sont ces considérations 
•• qui nous ont déterminé à le publier en volume séparé. 
" Les soins mis à son élaboration, la méthode qui a 
- présidé à sa confection, de même que la compétence 
" reconnue de l'auteur, garantissent le succès de son 
•• livre. •• Ceux qui auront à consulter l'œuvre de M. D E 
M O R T I E R , confirmeront ce jugement de son éditeur. On 
doit savoir gré à celui-ci d'avoir extrait ce travail des 
P A N O E C T E S B E L G E S qui. par leur développement, devien
nent toute une bibliothèque du droit belgique, et ne 
sont pas à la portée des modestes fonctionnaires prépo
sés au recouvrement des contributions directes. 

Le document le [dus important de la première partie 
est lu>-rèté ministériel du l"' décembre 1 8 5 1 , conte
nant le règlement général sur le recouvrement et sur les 
poursuites en matière de contributions directes. Nous 
ignorons pourquoi cet arrêté si important et d'une si 
fréquente application, n'a pas été inséré dans la P A S I -

N O M I E , où s'étalent tout au long tant de documents d'un 
moindre intérêt. 

M . L E L O I R , rédacteur du Règlement général, en a 
publié le commentaire. (Bruxelles, 1 8 5 2 , un vol. in 8 " , 
chez Labroue et C l e . l 

Notre auteur suit l'ordre adopté par M . L E L O I R . Il 
expose les obligations du contribuable et comment elles 
s'éteignent parle payement; pour compléter l'idée du 
recouvrement, il expose les obligations des receveurs 
quant aux versements dans la caisse de l'Etat, et leur 
responsabilité. Il énunière les garanties dont les rece
veurs jouissent contre les contribuables et celles qui 
sont accordées au trésor contre les agents de la percep
tion. 

L'obligation des contribuables est soumise à une pres
cription spéciale; c'est un moyen d'extinction entraî
nant la nullité des poursuites. 

L 'auteur traite ensuite de la prescription et de la 
péremption. Un dernier chapitre est consacré à la com
pétence, c'est-à-dire à la délimitation souvent délicate, 
des attributions de l'autorité administra'ive et de celles 
de l'autorité judiciaire. Une table analytique très com
plète termine cet utile travail. 

AUiance Typographique, rue aux Choux, 37 , à Bruxelles. 


